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QUEEWS UNNERSITY LIBRARY

PLAIDOIRIES DES AVOCATS
In Re

HENRIETTE BROWN

vs.

LA FABRIQUE DE MONTREAL

REFUS DESEPULTURE

M. LAFLAMME, Avocat de la Demanderesse.

Je soumets à la Cour une demande par voie Par une troisième exception les Défendeurs
de requête de la part de Dame Henriette Brown, a ilèguent: qu'en vertu des traités et franchi-
veuve de feu Joseph Guibord, demandant un ses constitutionnelles et du droit public du
ordre de cette Cour pour contraindre le curé pays. le culte de la religion a toujours éte re-
de cette paroisse d'accorderaux restes de son connu comme libre sans immixtion, et en de-
mari la sépulture, conformément aux usages hors de tout contrôle, civil ou municipal quel-
et à la loi : conque. Pour assurer cette fin la loi les recon-

La requête expose que Joseph Guibord était nait comme propriétaires de l'église et du cime-
à l'époqusde sa mort, arrivée le 18 novembre tière et ils sont préposés par l'autorité catholi-
dernier, en possession de son état catholique que romaine à l'inhumation des catholiques et
romain, que les curés et marguilliers défen- responsables a cette seule autorité; Que d'a-
deurs sont les administrateurs et gardiens du près la loi et la coutume invariable dans toutes
seul cimetière catholique de cette paroisse, et les paroisses catholiques ils ont assigné une
chargés dudevoir d'y inhumer les catholiques partie de cimetière à l'inhumation des person-
et de tenir les registres ; qu'ils ont été dûment nes da dénomination et croyance catholique,
requis et sommés d'accomplir ce devoir p,ýur iuhumés avec les cérémonies religieuses, et
les restes du dit Guibord, et qu'ils ont refusé. une autre pour l'inhumation de celles qui sont

Sou Horneur le juge Mondelet.-Est-il privées de ia sépulture ecclésiaatique. Que lors
question dans la requête ainsi soumise à la de son décès Joseph Guibord était membra de
Cour, de la sépulture ecclésiastique aussi bien l'Institut-Canadien et comme tel soumis notoi-
que de la sépulture civile ? rement et publiquement à des peines canoni-

M. L.-La demande comprend les deux. ques, résultant de sa qualité de membre, et
A cette demande les Défendeurs ont plaidé comportant entre autre résultats la privation

d'abord une exception préliminaire attaquant de la sépulture ecclésiastique. Qu'aussitôt
la forme du procédé, ihais comme cette même après son décès, le curé en informa l'adminis-
question a été soulevée par motion,et le mérite trateur du diocèse, qui lui intima l'ordre de re-
des objections qu'elle contient discuté et dé- fuser la sépulture ecclésiastique. Que les dé-
cidé je m'abstiendrai de la rapporter. fendeurs ont notifié les représentants de la

Sur une seconde exception les Défendeurs Demanderesse de cet ordre offrant en même
invoquent comme moyens que l'usage est d'en- temps d'accorder la sépulture civile. Et qu'en
terrer dans la matinée, qu'ils n'ont pas l'habi- conséquence la demanderesse ne pouvait ré-
tude de procéder à l'inhumation dans l'après- clamer pour son mari que la sépulturecivile,
midi, quil est faux qu'ils aient refusé de don- et ce dans les conditions réglées par les lois
nér l'nhumation demandée en cette cause, et ecclésiastiques de la dite église catholique ro-s'ils eussent été régulièrement prévenus, ils se maine, ce que les .défendeurs n'ont jamais r'e-
seraient rendus au cimeotière pour constater fhsé. -
légalement le décès et indiquer l'epdroit où le ILa CJour remarquera que ces moyens acoom-
corps pouvait être inhumé, ~nés d'une dénégation des faits,constituaient
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i"s seuls motifs légaux que les défendeurs et par certains procédés limiter les droits et
offrent comme défense pour refuser la sépulture priviléges réclamés par cette action, il est
demandée. faux qu'il ait jamais éte prononcé aucune . t

'La première exception ayant été décidée peine canonique contre ls membres de l'Insti-
en droit. A la deuxième exception la De- tut et en partidulier contre le nomthé Joseph
manderesse a produit une réponse alléguant Guibord. Que l'Institut-Canadien dont il était
que la fixation d'une heure était superflue et membre fut régulièrement incorporé et créé.-
inutile, après le refus péremptoire des Dé-. par la loi.
Pndeurs. et que l'acion était en outre une Qu'en 1858 une minorité des membres pré-
mise en demeure formelle. tendit que la bibliothèque renfermait des ou-

A la troisième exception une réponse en vrages considérésnon-seulement par les catho-
droit fut produite, fondée sur l'insuffisance lé- liques mais par les chrétiens de toutes dénomi-
gale des moyens contenus dans cette excep- nations, comme essentiellement futiles irréli-
tion, attendu que par la loi, l'autornté judiciai- gieux et immoraux et soumirent à une propo-
re représentant le souverain a droit d'empè- sition tendant à faire admettre ce fait comme
cher, corriger et réformer les abus de 'autori- fondé; que cette proposition étant mal fondée.
te religieuse, parceque les Défendeurs sont la majorité de l'Institut la repoussa.Nonobstant
justiciables des tribunaux réguliers, parce cette déclaration, l'Evéque catholique de Mont-
qu'admettant que Joseph Guibord appartenait réal sans examen ni enquête, publiée le 30
au culte catholique, -*r n'énoncent aucune Avril 1858 une lettre pastorale dans laquelle
cause ou aucun fait qui légalement puisse le il fait un appel à tous les membres de l'Insti-
le priver de ses droits comme catholique. Que tut,' qui, dit-il, nous en avons la confiance,
supposant qu'aucune peine canonique puisse "tiennent encore à l'église par le lien sacré
entrainer pareille couséquence, les Défendeurs "de la foi, pour que mieux instruits des prin-
ené levaient mentionner la cause, le caractère "cipes catholiques ils reculent enfin devant
la forme et l'époque a laquelle elles avaient été " l'abime qui s'ouvre sous leurs pieds...... Que
prononcées. Qu'ils admettent que le dit Jo-"si hélas! ils renoncent à s'opiniâtrer dans la
seph Guibord était membre de l'Institut, so-"mauvaise voie qu'ils ont choisie, ils encour-
ciété incorporée, et que ce seul fait ne pouvait raient des peines terribles et qui auraient v
"n loi justifier un refus de sépulture. sans par"les plus déplorables résultats. Et enef'et il o
là aqcorder à l'évêque diocésain le droit de res-"s'en suivrait qu'aucun catholique ne pour- êt
treindre et altArer des droit's et franchises ga-"rait plus appartenir à cet Institut; que per-
rantis par la loi, et constituer une entreprise "sonne ne pourrait plus lire les livres de sa
contre l'autorité souveraine, et une violation "bibliothèque, et qu'aucun ne pourraité l'a- la
du droit public. "venir assister à ses séances, ni aller écouter et

En outre de cette défense en droit, la De- ses lectures. Ces fâcheux résultats seraient
inanderesse fit une rponse spéciale contenant "la conséquence nécessaire de l'attitude aii- t
les mêmes moyens, et aussi un historique des"catholique que prendrait cet Institut en per- ne
difficultés de l'vêque avec lInstitut."sistant dans sa révolte contre lEglise." d

Il est bon de faire remarquer ici que cette Que cette lettre ne prononçait aucune peine 
réponse a déplacé la question telle que soule- religieuse ou canonique, que pour témoigner et
vée, et avant d'en fai'e l'analyse, j'observerai de leur respcct pour l'évêque et suivre nts inso
lue si les moyens de droit contenus dans no trctions dans une juste limite et pour repous-
tre réponse à cette troisième exception sont ser le reproche fait à ses membres de garder
acceuillis par cette Cour, nous nous trou- dans sa bibliothèque des livres, contraires àla
verons en face de la seule question de droit, morale, les membres déléguèrent auprès du
telle que soulevée par la troisiâme exception dit évêque plusieurs d'entr'eux pour lui re-
et délivrée de toute question de faits. mettre le catalogue des livres afin qu'il put se
Voici cependant les faits que nous avons convaincre qu'on lavait trompé, et indiquer
jugé devoir plaider spécialement et qui ceux des livres qu'il considérait comme immo-
unt quelque pei compliqué la procédure et raux ou dangereux. Que cette députation se de

eminbarassé la question. Par cette réponse spé- serait rendue auprès de l'évêque, lui aurait
e;iale nous alléguons qu'en effet la religion ca- remis le catalogue lequel est resté six mois en pa
tholique est libre et protégée; mais que cette sa possession, et le rendit à la députation sans tre
liberté ne lui donne pas le droit d'opprimer au- aucune remarque ou observation faite par lui. pe
cun de ses membres et d'enlever aux citoyens Que nonobstant, lévêque donna ordre privé-
qui professent ce culte, aucun des droits inhé- ment aux prêtres de son diocèse, de refuserles
rants à leur état civil,que d'après les principes sacrements aux membres de l'Institut, leur pu
du droit public et de jurisprudence prévalant infligeant ainsi sars aucune cause ou motif ma
dans le pays à l'époque de sa cession,l'autorité sans exconmunication, ule peine abusive qu
judiciaire avait droit de protéger le citoyen et de et contraire aux canons et aux lois de l'Egli- ni
'le maintenir dans la jouissance de tous ses se. cé
droits, dans tous les cas et dans toutes matières Qu'n 188 rtain res ntprté deAc%
civiles et religieuses ; que d'après le droit pu- vn ePp aqeto urfsdssce
blic il n'existe aucune autorité indépendante de mnsodné a 'vqe orlsriosP~
l'état et des tribunaux, qu'en supposant quecihumetonstenat189lvqel'

l'atoit reigeue pise anscetans aspuliaeus tre atoque que laoulémoilgner e
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blia un prétendu décret de la Congrégation le 23 septembre dernier, avec le concours una-
'ite de la Sainte Inquisition, conue dans les nime des membres non catholiques "que
termes suivants: "l'Institut Canadien fondé dans un but pure-

" Ayant soumis à l'examen la difficulté sou- "ment littéraire et scientifique n'a aucune es-
levée depuis longtemps,à l'égard de l'Institut- 4pèce d'enseignement doctrinaire et exclut
Canadiea, toutes choses ayant été murement "avec soin tout enseignement de doctrines,
et soigneusement examinées, ils ont voulu pernicieuses dans son sein.*'
qu'il fut signifié a V.G.que les doctrines con- Qu'ils auraient de plus unaniment voté dans
tenues dans un certain annuaire dans lequel la même séance. "dQue les membres catholi-

"sont enrégistrés les actes du dit Institut "ques de l'Institut Canadien ayant appris la
4(savoir l'annuaire de 1868) devront être tout "condamnation de l'Annuaire de 1868, par
'à fait rejetées et que ces doctrines enseignées "décret de l'autorité romaine, déclarent se

par le même Institut devront être elles-mêmes "soumettre purement et simplement à ce dé-
"reprouvées.... remarquant de plus que cret." Que cette double déclaration devait

par telles mauvaises doctrines de crainte faire disparaire tant au point de vue canoni-
que l'instruction et l'éducation de la que qu'au point de vue civil, toute peine cano-

"jeunesse chrétienne tombassent en pé- nique résultant du prétendu décret. Avec
ril, ils ont exprimé qu'il fallait louer votre cette réponse spéciale la Demanderesse pro-

"zèle et la vigilance dont vous avez usé duit des réponses générales.
jusqu'à présent et ils ont ordonné que V. Sur application les Défenieurs ont obtenu

"G. elle-même devait être exhortée à s'enten- permission de reproduire une réponse spéciale.
"dre avec le clergé de notre diocèse pour que Le jugement accordant cette demande ne peut
"les catholiques et surtout la jeunesse soient être critiqué. Si nous,voyant le parti pris des
"éloignés du dit Institut, tant qu'il sera Défendeurs,dans leur défense de se retrancher
"bien connu que des doctrines pernicieuses dans le silence et leur immunité religieuse évi-
"y sont enseignées. tant de donner les véritables et uniques causes

Que l'Evéque se soit autorisé de ce docu- du refus de sépulture,nous avons cru devoir les
ment pour declarer que celui qui persisterait a prévenir et,nous mêmes dans notre réponse don
vouloir demeurer dans le lit Institut ou à lire ner l'explication de ce qu'ils qualifient de peines
ou seulement garder le dit annuaire, sans Y canoniques, ces Défendeurs doivent avoir in-
être autorisé par l'Eglise, se privait lui-même contestablement le droit de répondre. Ils l'ont
des sacrements, même a l'article de la mort, fait et pourrépondre à cet exposé de la part de la
parce que pour être digne d'en approcher il Demanderesse, ils déclarent de nouveau que
raut détester le péché qui donne la mort à l'âme l'Eglise Catholiques Romaine a droit de pronon-
et être disposé à ne le point commettre. cer contre ceux de son culte, en matiére du

Qu'en supposant qu'un document aussi ex- dogme de morale et de discipline, tels décrets
traordinaire fut émané de la Cour de Rome, il ordres et réglements qu'elle croit sages et
ne justifiait pas la condamnation portée par qu'aucun pouvoir civil quelconque ne peut la
l'Evêque, qu'au contraire il ne statue aucune- contrôler en semblables matières sans violer
ment sur les questions soumises, lesquelles les droits qui lui sont acquis.
etaient antérieures de deux ans au sujet de la Que prétendre qu'il n'existe aucune autorité
condamnation, subséquent de quatre ans a indépendante de l'Etat et que le pouvoir judi-
l'appel et a la cause de difficulté entre lEvé- ciaire a toujours eu et a encore pleine et en-que et l'Institut, ce qui démontrait que la vé- tière juridiction pour garantir et protéger leritable question soumise était appréciee con- citoyen dans tous ses droits et priviléges dans
trair.ement aux prétentions de l*Evêque. Ainsi tous les cas et toute les matières religieuses et
les conclusions par lui prises: que ceux gui per- civiles c'est vouloir assujétir l'Eglise à PE tatsistaient a demeurer membres du dit Institut et nier à l'Eglise la liberte et son autorité.se privent eux-mêmes des sacrements même à Que Guibord était tant en matière de dog-l'article de la mort, sont un abus de l'autorité me que de morale et de discipline, šoumis au
de P'Evêque contrôle absolu et exclusif des lois de l'Eglise

Que les prétendues peines canoniques dont appliquées par les autorités régulièrement
parlent les Défendeurs, ne peuvent avoir d'au- constituées, et l'ordre donné de refuser la sé-
tre prétexte que cette lettre pastorale, que ces pplture ecclésiastique était dans la stricte li-
peines sont nulles: Io parceque la seule peine mite de la juridiction ecclésiastique.
canonique qui puisse opérer la séparation Que l'incorporation de l'Institut n'a pu sous-
d'un membre de l'église et le priver de la sé- traire ses membres à aucune des exigences-du
pulture ecclésiastique est l'excommunication culte.
majeure prononcée nominativement, 2o. Parce- Que Joseph Guibord était lors de son décès
que cette excommunication n'est valable,cano- soumis à des peines canoniques justement ap-
niquement et civilement,que lorsqu'elle est pré- pliquées. L'église s'est toujours réservée à
cédée de monitions dûment signifiées. Ces elle et à ses ministres le droit de défendre la
peines d'ailleurs ne sont prononcées que lecture des livres qu'elle jugerait contraire à
s ant que l'instiut enseigneraü des doctrines la foi et à la morale, et le Concile de Trente à
pernicieuses." Pour enlever, tout prétexte à promulgué à ce sujet des régles affirmées par
P'Evêque de maintenir ces censures, les mem- le pape. Les Défendeurs donnent le texte de
bres catholiques auraient déclaré unaniment; ces régies en latin. Qu'en 1858, l'Institut
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avait dans s& bibliothèque les.livrés de Vol-
taire, de Jean Jacques Rousseau,'les Mystères
de Paris, etc. Qu'en réponse à la demande
de certains membres de l'Institut, de purger
la bibliothèque des mauvais livres qu'elle-.con-
tenait, les membres ont déclaré qu'ils étaient
seuls compétents à jnger de la moralité de la
bibliothèque n'admettant sur ce point au-
cune intervention étrangère; ce qui constituait
la négation de l'autarité de l'église, principe
anti-catholique, et que ce fut en conséquence
de cette doctrine que fut promulghée la lettre
pastorale du 30 avril, 1858, et fut ordonne la
privation des sacrements. Que la soumission
le lInstitut manisfestée par la remise du ca-
logue à l'Evêque, devait faire espérer la répu.
diation de la doctrine contenue dans la réso-
lution, et S. G. ne pouvait croire à la sincérité
des démarches de l'Institut avant une solen-
nelle rétractation, de tels principes.
L'Institut, continue la défense, à,adhéré à son

principe et à gardé les livre.Il est vrai que quel-
ques-uns des membres ont, en leur nom per-
sonnel, appelé à Rome de la décision de l'évé-
que, et la congrégation de la sainte inquisition
a confirmé le refus de sacrement- et s'il y a
abusil ne peut être réformé que par le pape.

Qu'en pareille matière d'après les lois cano-
niques, il n'y a aucune nécessité d'avis ou mo-
nitoire que l'excommunication est de facto.Que
nonobstant que le jugement comporte que ces
peines ne devront être infligées qu'aussi
longtemps que l'Institut enseignera des doc-
trines pernicieuses, les raisons qui ont motivé,
cette condamnation existent encore. Que la
déclaration faite par les membres catholiques
de l'Institut, le 23 Septembre 1869, accep-
tant le décret n'est pas une soumission sincère,
et contient encore un principe anti-catholi Iue
en autant qu'il declare que l'Institut ne professe
aucune doctrine religieuse et laisse à ses mem-
bres une entière liberté de croyance.

En analysant les plaidoyers et les prétenti-
ons des Défendeurs, lon arrive aux proposi-
tions suivantes:

lo Les Défendeurs n'ont pas refusé la sépul-
ture civile et n'ont pas refusé d'accomplir-leurs
devoirs d'officiers civils.

2o Ils ont refusé la sépulture ecclésiastique
seulement, et ils avaient le droit de le faire
parce qu'ils en avaient reçu l'ordre de leur
Supérieur ecclésiastique.

ýo Les tribunaux n'ont aucune autorité
quelconque de s'enquérir du motif ou de la
raison du refus de sépulture, parce que les au-
torités Catholiques Romaines ne sont soumises
à aucun pouvoir civil quelconque et que d'a-
près notre droit public l'église.est entièrement
et absolument indépendante de l'Etat..

4o. Les défendeurs, sous toutes réserves et
sans admettre qu'ils soient tenus de justifier
leur acte de refus de sépulture, maintiennent
que Joseph,Guibord avait perdu et forfait son
titre de catholique romain parée qu'il étai
membre de l'Institut, société littéraire incor
porée, attendu que cette société avait dans sa
bibliothèque des livres que la Congrégation

de la Sainte Inquisition à Rome avait condam-
nés, et que l'Institut avait en outre déclaré
qu'il était seul compétent à juger de la mora-
lité de ses livres; parce que des membres ca-
tholiques ayant appelé à Rome de la condam-
nation par Pévêque pour ces faits, l'Inquisi-
tion a approivé l'évéque en motivant soi ju-
gement sur l'existence d'un livre intitulé: -
nuaire de l'Institut, publié quatre années après
que la cause: fut portée à Rome, ce livre con-
tenant suivant ledécret des doctrines pernicieu-
ses enseignées par l'Institut, et qué par suite
tout membre de cette soçiété ne peut réclamer
la sépulture ecclésiastique ni les sacrements
tant que l'Institut enseignera ces doctrines
pernicieuses.

Les prétentions de la demande sont la néga-
tive de ces propositions.

Nous disons: 10. Que les défendeurs ont re-
fusé la sépulture civile;

2o. Que le curé ne peut justifier son refus de
sépulture sur l'ordre de son supérieur ecclé-
siástique;

3o. Que les tribunaux ont toute autorité et
pleine jurisdiction en pareille matière.

4o. Que les prétendues peines canoniques et
les raisons données à leur appui, sont injustes,
arbitrait-es, mal fondées et abusives.

Avant d'entrer dans le mérite de la cause,
comme la discussion soulevée par la réponse
en droit, faite à l'exception troisième des
défendeurs, a été, de consentement, ajournée
à l'audition au mérite, il est mieux de le l'ex-
aminer avant d'entrer dans l'examen des ques-
tions principales.

Comme je l'ai fait remarquer, la troisième
exception contient tous les moyens de fonds
de la défense. Si elle est jugée insuffisante en
loi, tout le reste de la contestation devra dis-
paraitre, car la question principale, celle
relative aux causes de l'excommunica-
tion et de refus de sépulture, s'est ajoutée f
la question par la réponse de la demanderesse:
c'est nous qui lavons soulevée, non la défen-
se. Si cette troisième exception est renvoyée,
la réponse contenant l'historique des difficul-
tés de l'Institut avec l'évêque devra disparai-
tre, ainsi que tous les faits qui s'y ratta-
chent.

Je maintiens que cette réponse en droit est
bien fondée. En effet, que contient cette ex-
ception, sur quoi s'appuient les défendeurs
pour refuser la sépulture aux restes de Joseph
Guibord, d'après leurs allégations ? Ils dé-
clarpnt qu'ils sont indépendants, non respon-
sables ou justiciables de l'autorité judiciaire.
Que Joseph Guibord était membre de l'Institut,
et comme tel,;soumis à des peines canoniques,
notoirement et publiquement.

Je suppose que le principe de l'immunité
absolue des ministres de l'Eglise vi-à-vis des
tribunaux, ne soit pas admis (car cette ques-
tion étant la principale de cette cause, je l'a-

t borderai, dans quelques instants), sur quoi
s'appuient les défendeurs dans cette exception,

x sinon sur le simple fait que Guibord était mem-
bre de l'Institut, et comme tel, soumis àides.
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iaré nes canoniques, et que la Défendeurs n'ont que. C'est la cause de Larocque et Michon,r fait qu'obéir à l'autorité supérieure ecclésiasti- rapportée au 8me Vol. des décisions des Tribu-Oa. . que. Aucune Cour de Justice admettra que naux, p. 322.am- le fait abstrait d'appartenir à une société, l'ex- Cette exception est donc mal fondée, et si
asi- istence d'un ordre donné par un Supérieur la cour admet la réponse en droit, nous n'a-
ju- sans cause ou motif, et le simple énoncé que vons plus que la simple question de fait dule défunt était soumis à des peines ecclésiasti- refus de sépulture. Mais comme il a été con-rès ques, sans dire quelles étaient ces peines, sans venu d'ajourner l'audition de cette questionen donner le caractère et dire quand, par qui, jusqu'au mérite, quelque confiance que j'aie)n- ~ pourquoi elles ont été pronboncées.-, puissent dans les, moyens qu'elle présente,, je procè-fournir des moyens de défense légale, et ce derai néanmoinssà lexamen des autres ques-

er sont les seuls que contienne cette exception. tions soulevées par la plaidoierieq.er Le fait de l'existence légale d'une corporation, 1D'abord Isdéfendeurs ont-ils refusé la sé-se création par l'autorité souveraine, entraîne pulture civ? L'ont-ils offerte comme ils l'a'-par là même l'autorisation d'en faire partie; firment? Je maintiens qu'ils n'ont jamaisooffertc'est un droit, un privilège accompagné sou- la sépulture civile. q
vent d'avantages importants. On devient, Je ne m'arrêterai pas sur cette prétentioncomme.membre, propriétaire des biens de cet- futile que nous n'avons pas demandé la sé u-te corporation si elle est autorisée à en acqué- ture et porté le corps dans la matinée au éulrir. On a droit comme membre d'une société de l'après-midi, suivant la coutume. Le refuslittéraire, à l'usage des appartements, à la pos- avait été solennellement et positivement fait,session et à la-lecture des livres. Ce sont des et il est costaté qu'on apporte des corps audroits garaitis par la loi. les tribunaux seuls, cimetière pour inhumation souvent et très sou-en vertu et d'accord' avec la loi, peuvent en vent même dans l'aprè-midi. Eetd'ailleurs ilprononcer 1a déchéance ; aucune .autre autori- était encore temps de l'accorder sur la signifi-tés ne peut enlever ou restreindre ces droits, tcation de la demande et on ne l'ôffre pas.en priver les membres ou leur infliger une Gaibord avait droit à la sépulture commepeine quelconque, pour les contraindreà y re- catholique. Les defendeurs ont pris soin denoncer. Autrement on violerait la loi on la produire le titre d'acquisitin du cimetière;rendrait illusoire, si cette autorité, s'arrogeant c'est la fabrique, la corporation des catholiquesune telle juridiction, peut atteindre les mem- de la Paroisse de Montréal, qui en a fait l'ac-bres de cette association sans trouver un re- quisition par ses administrateurs, le curé et lesmède devant les tribunaux. marguilliers; le titre ne contient aucune réserve

En supposant qu'on pourrait accorder à des ou stipulation d'un genre-particulier, c'est pourpeines purement ecclésiastiques et canoniques l'inhumation. des catholiques et ce sont les ca-un semblable effet, et leur attribuer des consé- tholiques de la paroisse qui tlacquièrent. Lesquences aussi sérieuses pour. ceux qui les su- défendeurs n'en sont que les administrateurs,biraient et qu'ulles dépouilleraient de droits et comme tels, ils sont en même teimpstoficiers
garantis par une charte émanant de l'autorité de l'état civil. Si la propriété appartient à lasouveraine, ceci ne pourrait être admis qu'a- communauté des habitants catholiques, orpo-vec toutes les#conditions vorqluesepur établir, ration reconnue par la loi, chacun des mem-en bonne procédure. cette cause gale de for- bres y possède un droit de quasidpropriété etfaiture, savoir : les causes, la nature de ces ils ne peuvent en être privés qu'en perdantpeines et l'autorité qui les a prononcées,leurépo- leur titre de membre de la corporation. Laque ; or, l'exception ne contient aucune men- perte d'un tel droit et les causes qui peuventtion de ces faits essentiels. Le troisième moyen l'entrainer, sont des questions que les tribu-de cetteexception n'est pas mieux fondé : pré- naux sont appelées à apprécier et à résoudretendre refuser l'accomplissement ou s'exemp- définitivement. Partout en Angleterre et 'auxter de la responsabilité d'un devoir par l'or Etats-Unis, tout individu membre dune corpo-dre reçu d'lun supérieur ecc iastiquesans jus- ration, même de bienveillance, a droit de fairetillerp ola légalité de cet ordre, est un principe examiner les causes de son expulsion et de de-repousré par notre droit publie et privé. Le mander à se faire réintégrer dans ses droi ts desupérieur devient solidairement responsable, membre par une cour de justice, si lesprocé-si le fait commandé est ilégal et causeun dés ont été irréguliers ou les raisons insuflsan-préjudice à quelqu'un, voilà tout; mais l'inf- tes, d'après les règles mêmes établies par cesrieur, le subordonné, en alléguant l'ordre de corporations. Je trouve ces principes exposésson supérieur pour sa protection et sa raison etdéveloppés dans l'ouvrage de Angel etd'agir, doit s'assurer de sa légalité d'abord. au- Ames on Corporations, pages A7 et 420, ou iltrement, sa soumission à un pareil ordre cons- cite pluiersa décisions par les tribunaux m -Situera sa auenet non sa justification. Ceprin- ricains et Anglais sur ce poinb.

cipe a d'ailleurs été sanctionné par la Cour Pour refuser la sépulture aux restes du Gui-cé cnr unboréde u namné dpro dans ce cimetière les défendeurs devaientcé contre un prêtre qui fut condamné à payer établir qu'il n'était pas catholique, ou qu'il$400 de dommages pourgvoir célébré le ma- avait cessé pde cltre.riage d'une-mineure sans- le consentement des Nous sommes ext roit de deandeaudéparents, malgré que le curé eût invoqué l'or- fendøus sommi l'applitoe demderèuxldé{lre et les instructions de son supérieur, l'Evé- q'ils icv appetion lide maiei rèle
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refus de sépulture, ils réclamaient le paiement
de la dime ou le recouvrement d'un impôt
pour construction d'église. Nous avons le
droit de prendre cette règle pour mesure. Or
dans tous ces cas les prétres et les tribunaux ne
reçoivent un individu à réclamer exemption
du paiement comme non catholique, à faire la
preuve de son exemption que par une abjura-
tion dûment signifiée au curé, si l'individu a
été baptisé catholique.

Il est prouvé que Gulbord a été baptisé et
marié par l*Eglise Catholique qu'il a toujours
pratiqué cette religion a participé aux sacre-
ments de l'église. Il était donc catholique et
propriétaire comme tel du cimetière, car cette
propriété appartient également aux catholi-
ques, soit qu'elle ait été acquise directement
par cotisation ou obtenue avec le produit des
revenus de la fabrique. Tous les catholiques
y concourent dans les deux cas, suivant leurs
moyeus.

Comme membre de la communauté des ca-
tholiques de Montréal,Guibord se trouvait donc
être propriétaire du cimetière. Ce quasi-droit
de propriété lui assurait des droits et des pri-
viléges, entre autres celui de se faire inhumer
dans le terrain commun. Si je suis assez catho-
lique pour être condamné et contraint, à la de-
mande du clergé;de payer ma part d'acquisi-
tion du cimetière, et assez catholique pour être
contraint de payer les dimes qui représentent
la rémunération des services que le prêtre doit
rendre, y compris les honneurs de la sépul-
ture, il semble que logiquement je devrais être
assez catholique pour y trouver place pour
mon cadavre, même avec les cérémonies reli-
gieuses.

Si la qualité de membre de f1tstitut n'est
pas uns cause d'exemption des devoirs et obli-
gations vis-à-vis l'Eglise, également elle ne
peut-être une cause d'exemption des obliga-
tions de la part de ses ministres.

A tout événement, pour garantir et protéger
cette propriété et ces accessoires, tout cath oli-
que doit incontestablement avoir le droit de
s'adresser au tribunal; et si le droit d'inhuma-
tion y est attaché et en fait partie, il doit pou-
voir faire cesser les obstacles qu'on apporte à
l'exercice plein et entier d'un pareil droit. Mais,
comme j'entends en ce moment me borner
principalement à la question de sépulture ci-
vile, j'y reviens, et je répète ; les défendeurs
n'ont pas offert, mais au contraire ont réfusé la
sépulture civile.

La sépulture ecclésiastique consiste, d'après
le droit canon dans les rites religieux accordés
par le piétre ou ministre aux restes mortels et
la bénédiction de la fosse. Les auteurs sur le
droit ecclésiastique considèrent également que
Pinhumation peut-être refuséeà l'excommunié
notoire dans le terrain consacré.

Les rites seuls avec l'inhumation dans le
terrain béni on consacré constitueraient
donc la sépulture ecclésiastique. Le prêtre,
comme prêtre ne peut réclamer de dis-
crétion à exercer que sur ces deux points qui
sont les seules attributions de son caractère

religieux. En dehors de là il demeure pour tout
le reste officier de l'Etat Civil. L'élément religi-
eux, le prêtre,- s'efface et n'existe plus. Ce-
pendant les défendeurs disent et plaident spé-
cialement que cette prétendue sépulture civile
ils ne voulaient l'accorder que dans les condi-
tions réglées par les lois ecclésiastiques de
l'Eglise catholique romaine. Qu'ont à faire les
lois ecclésiastique romaines pour une sépulture
purement civile? Je demande acte de cette dé-
claration que contient le plaidoyer des défen-
deurs sur ce point: vous admettez que vous
avez exercé votre Autorité religieuse; vots
avez voulu qualifier et flétrir cette sépulture,
et tout en agissant comme officier civil vous
vouliez encore y attacher les peines de l'Eglise.
D'ailleurs ceci est évident et est prouvé.

Le cimetière n'est pas béni, il n'a donc en
dehors des fosses bénites, aucun caractère
strictement Catholique Romain.

Comme officier de l'Etat Civil vous n'aviez
aucune raison de refuser l'inhumation dans
aucune partie du terrain non consacré ; mais
oubliant votre caractère de neutralité et d'im-
partialité que vous imposait la loi vous n'avez
pas voulu vous dépouiller de votre autorité re-
ligieuse ; vous avez voulu appliquer les peines
de l'église d'après les conditions réglées par les
lois ecclésiastiques lorsque la loi vous le dé-
fendait. C'est pour cela, c'est en violant votre
devoir que vous avez exigé qu'il fut déposé
dans un coin de cimetière où sont jetés les res-
tes des enfants morts sans baptême, les suici-
lés, ceux qui sont morts dans l'infamie et le
crime. Pourquoi cette flétrissure ?

M. Rousselot le curé l'admet formellement
dans son témoignage; on lui pose la question :

Est-ce dans l'exercice de voire devoir comme
prêtre catholique et non comme offlicier de l'Etat
Civil que vous avez refusé l'inhumation de-
mandée ailleurs que dans la partie du cimetiè-
le réservée à la sépulture des enfants morts
sans baptéme ?

-Réponse: C'est comme prêtre catholique.
Ce n'est donc pas la sépulture civile que

vous avez offerte, mais la sépulture flétrie par
l'Eglise, entachée d'opprobre, en d'autres mots
vous avez profité de votre double qualité de
prêtre et d'officier civil pour exécuter comme
ministre le chàtiment que PEglise inflige à
ceux qu'elle considère comme les plus grands
criminels à ses yeux. Ce n'est pas là assuré-
ment une sépulture civile, mais bien au con-
traire l'inhumation décrétée, infligée par lE-
glise comme vous l'admettez. Si l'inhu-
mation civile est dénuée de cérémonies reli-
gieuses, elle doit étre également privée de
toute flétrissure ecclésiastique, elle doit être
neutre.
Est-ce là le caractère de l'inhumation offerte ?

N'y a-t-il pas au-contraire un outrage perpé-
tuel, manifeste, à la mémoire de l'kidividu que
l'on associe..ainsi avec le rebut de la société
chrétienne. L'on sépare le mort, on l'isole des
siens comme indigne. N'est-ce pas une injure
offerte à toute la famille ? Le sentiment -uni-
versel populaire donne la mesure et défIniý



cette espèce de sépulture; c'est être enterré
dans le cimetière des pendus comme un
chien. Chez toutes lesnations le respect dû aux
restes mortels est plus grand, plus religieux.

Il est donc évident que les défendeurs n'ont
pas offert. mais au contraire ils admettent et
prouvent qu'ils ont refusé la sépulture civile,
sans flétrissure ecclésiastique.

Maintenant avaient-ils le droit de refuser la
sépulture ecclésiastique, étaient-ils justifiables
de le faire par le seul fait qu'ils en avaient re-
eu l'ordre de leur supériéur ecclésiastique.
Cette question est trop élémentaire pour néces
siter un long examen. La cour est tropfamiliè-
re avec les principes de droit sur ce point pour
appuyer longuement sur la réfutation d'une
pareille erreur. En:droit public, en matière d'a-
ministration comime en droit civil, l'ordre illé-
gal, injuste du supérieure ne peut protéger et
garantir l'inféiieur. Le préposé, le mandatai-
re, l'agent, le commis, le subordonné qui
commet un acte illégal en assume la responsa-
bilité. Si Joseph Guibord avait droit à la sé-
pulture ecclésiastique, s'il n'y avait aucune
cause valide pour refuser à ses restes les rites
de l'église, monsieur le curé Rousselot est cou
pable d'une violation de la loi, il a fait injure
à sa mémoire, il a privé sa famille d'un droit
sacré, et les tribunaux ont le droit de lui en-
joindre d'accomplir le devoir que la loi lui im-
pose TI doit réparer le torf qu'il a commis.

Mais disent les Défendeurs les tribunaux
n'ont rien à démêler dans cette question et
c'est la troisième question qu'ils soulèvent et
sans doute la plus importante de cette cause
et même une des plus importantes des plus
vastes et des plus intéressantes qui puissent
être présentées à une Cour de Justice.

Pour éviter toute ambiguité, je cite les mots
mêmes de leur Exception.

"Qu'en vertu des traités,'des franchises cons-
titutionnelles et du droit public du pays, le
culte de la religion catholique romaine en Ca-
nada est et a toujours été reconnu comme li-
bre et autorisé par la loi, et ayant droit au
libre exercice de ses cérémonies religieuses de
quelque nature que ce soit sans immixtion et
en dehors de tout contrôle civil ou munici-
pal......... et a droit de prononcer contre ceux
de son culte en matière de dogme, de morale
et de discipline, tels décrets, ordres et règle-
ments qu'elle croit sages et utiles, et qu'aucun
pouvoir quelconque ne pourrait la contrôler
en semblable matière sans violer les droits qui
lui sont acquis."

La question se trouve franchement et carré-
ment posée.

e L'honneur et l'état des citoyens est sous la
protection spéciale des lois; nulle atteinte ne
peut leur être portée que dans les formes lé-
gales, et toute injure ou atteinte contre l'hon-

e neur ou l'état des particuliers doit être appré-
Lé ciée par les tribunaux qui sont en état d'y
as porter remède.

re La liberté politique ne saurait subsister
i- sans la liberté individuelle. Les lois qui for-

Iiý ment la constitution de l'Etat sont les princi-

pales de celles qui régissent les intérêts gêné-
raux de la société. Pour garantir la liberté pu-
blique et politiqueil faut nécessairementqu'e-
le protége la liberté individuelle privée.

Il faut que chaque citoyen soit en sûreté
contre l'oppression da.s sa personne, son hon-
neur et ses biens pour pouvoir défendre la
liberté publique, etil est bien clair que si, par
exemple, une autorité quelconque était en
droit d'ordonner arbitrairement des peines, il
serait impossible de la contenir dans les bor-
nes qui pourraient lui étie prescrites par la
constitution. Aussi, dit Montesquieu, "csous
le rapport dont il s'agit, la liberté consiste
dans la sûreté.'

Il semble étrange, mais il n'en et pas
moins vrai, qu'il- s'agit aujourd'hui de déter-
miner s'il peut exister dans notre société, sous
la constitution qui nous régit, un corps quel-
conque dont les actes quel.que soient leurs
conséquences et leurs effets sur la tranquillité,
l'honneur et la fortune des particuliers, quelles
que soient les atteintes portées contre les lois
fondamentales de notre organisation politique,
soit à l'abri de l'examen et de la recherche des
tribunaux.

Ce principe admis anéantirait toute autre
autorité. Lorsqu'on réfléchit que cette autorité
ne reconnait pas de supérieure, que c'est
l'autorité ecclésiastique qui réclame et affir-
me ce principe, toutes les autres s'effacent;
elles n'ont plus qu'une existence illusoire, de
pure tolérance, sans liberté d'action, contrô-
lées, assujetties, esclaves de sa volonté. Ac-
ceptez-vous ce système qui fait de l'Eglise ca-
tholique un pouvoir absolument indépendant
de l'Etat, il vous mène drôit à la théocratie ;
car l'Eglise réglant souverainement les choses
de la conscience, et la conscience étant mêlée
à tout dans les affaires humaines, pour l'hon-
neur de l'humanité,il s'en suit que le souverain
des consciences serait absolu souverain. On
aura ainsi la tyrannie la plus affreuse que les
hommes aient jamais redoutée ; tellement ex-
orbitante que dans la pratique l'église n'y a
jamais osé prétendre et que si cette théorie a
pu réduire quelques esprits excentriques, com-
me de Maistre et Lamenais le sentiment uni-
versel de tous les temps l'a repoussée comme
une monstruosité.

Que deviendrait en effet lautorité civile en
face d'un pouvoir aussi exorbitant. Une loi
est promulguée, elle déplait aux autorités ec-
clésiastiques qui la condamnent. le législa-
teur sanctionne son injonction par des peines
temporelles, l'Eglise Parrête et la suspend par
des peines spirituelles éternelles. Que devient
la loi si l'ecclésiastique est indépendant des
autorités civiles. Il a agi ou il a du agir en
sa qualité de juge spirituel. "Quelle sûreté dit
" Pithou(Liv. de l'Egl. Gal.p. 43.) de voir dans
"un royaume deux souverains dont l'un fait
"des lois l'autre les défait etles casse ; P'u
" exige des tributs l'autre défend de les payer;
" Pun requiert obéissance de ses sujets, lautre
"les dispense du serment de fidélité." Le
danger est encore plus manifeste dans une so-
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ciété ou le pouvoir réside dans le peuple ou
même là où la masse des citoyens constitue
un élément essentiel du pouvoir comme dans
notre gouvernement. En effet je suppose une
société composée de Catholiques acceptant cet-
te doctrine, le clergé n'a qu'à ordonner au nom
de l'intérêt et de la religion ou de la morale
un système quelconque, imposer le choix des
législateurs, les diriger dans l'exécution des
lois qu'il leur dictera; s'il croit l'exercice de
cette autorité"salutaire, il n'aura qu'à le décla-
rer, qui leur résistera, et comment l'atteindre
s'ils sont indépendants des lois et de l'autorité
judiciaire. Ses membres déclareront qu'ils
agissent purement dans l'intérêt de l'ordre spi-
rituel ; ils réclameront l'immunité. S'ils trou-
vent les rouages de notre système politique
trop compliqués, sa base trop large trop libre
pour une action directe immédiate, ils le con-
damneront et ordonneront de travailler'à sa
centralisation pour tr-iver plus sûrement à sa
destruction, ils le commanderont même à ceux
qui sont chargés de son fonctionnement.

Ceci n'est pas une supposition gratuite de
ma part, ce n'est pas un fait imaginaire. N'a-
vons-nous pas entendu un journal, qui se cons-
titue l'organe du clergé, se déclarer hautement
à l'occasion de ce procès, l'ennemi du gouver-
nement constitutionnel, parce qu'il était trop
libre, et qu il n'avait donné son appui jusqu'a
presint à un parti que parce qu'il était con-
vaincu qu'il devait travailler à en faire dispa-
raitre cet élément nuisible. Il est facile de con-
cevoir qu'avec cétte disposition et en posses-
sion d'une autorité sans contrôle, rien ne
pourra*résister à leur envahissement. Les fou-
dres de l'excommunication feront fléchir les

,reb les; ici encore je n'invente rien, je ne sup-
pose pas. L'histoire contemporaine de notre
pays en fournit la preuve. Nous avons vu
dans une élection récente, lorsque le peuple
était appelé par la loi à apprécier, juger et-
décider des questions -les plus importantes,;
desquelles devront dépendre son avenir, lors-
que les questions étaient, par la constitution
du pays, laissées au jugement des citoyens, à
leur libre arbitre, nous avons vu dis-je, des évê-
ques lancer des mandements interdisant aux
électeurs l'exercice de leur plus gloreax pri-
vilége, en leur prescrivant de maintenir tel-
principe ou tel système politique, et des prê-
tres exécutant ces mandements menacer, ex-
communier et refuser les sacrements à ceux
qui avaient librement exercé leur droit de ci-
toyen. N'avons-nous pas vu des évêques inter-
dire è leurs ouailles, sous peine de refus des
sacrements, la lecture de certains, journaux
politiques non à raison de la morale, mais à
cause de la politique, et les prétres agissant
d'après leurs instructions, refuser les sacre-
ments à ceux qui n'avaieht pas voulu suivre
aveuglément leur direction- Ces faits sont tel-
lement éranges, exorbitaats pour cette.épo-
que et pogr ce continen, qu l'en aurat peine
à y4aer foi ai nos n'en uavisa tous e les

téoRiea no-pmna coratard'une- nanière
ami ê'v*it. eprrès de oct empiòtement

clérical dans le domaine politique depuis vingt-
cinq ans. De pareils actes auraient alors pro-
voqué un cri de réprobation générale, on ne
les aurait pas tentés. Le mot de liberté consti-
tutionnelle faisait alors tressaillir toute la po-
pulation, aujourd'hui on a amené le peuple à
l'indifférence et à l'apathie; et il y a une classe
malheureusement trop nombreuse parmi nous,
qui non seulement a nul souci des libertés et
qui les répudie, mais qui proclame la haine, la
guerre à toute idée de liberté. Laissez se dé-
velopper ce système d'agression et d'empiète-
ment d'un côté, d'indifférence de l'autre, lais-
sez le clergé maItre absolu de contrôler tout,
de tout diriger; ajoutez à cela rimmunité des
tribunaux civils, et je pense que nous arrive-
rons bien vite à un état de choses où il serait
indifférent de conserver aux catholiques le
droit de vote, et qu'il serait moins embarras-
sant d'en faire le recensement et de donner au
clergé le droit de choisir un nombre propor-
tionnel de représentants, pour surveiller la
législation ddns leur intérêt.

Cette amb:tion de dominer, ces prétentions
du clergé à tout contrôler dans l'ordre tempo-
rel ne sont pas des faits nouveaux. On les re-
trouve dans l'histoire de toutes les nations
civilisées. Quelqu'utile et inéme nécessaire
qu'ait été son intervention dans l'ordre politi-
que pendant la première partie du moyen-àge,
les abus qui la suivirent provoquèrent partout
la résistance et la lutte. Les nations qui s'en
affranchirent et où la suprématie du temporel
fut le mieux assurée arrivèrent au plus haut
dégré de prospérité et de liberté.

Je citerai un des magistrats les plus distin-
gués de la France, garde des sceaux sous
Charles X, et dont le catholicisme ne sera pas
mis en question.

De l'autorité judiciaire en France.-Par M. le
président HENiuoN DE PAusEY;.-Tome Se-
cond,Chapitre XXVI page 99.

La juridiction temporelle de l'Eglise s'est
établie et développée comme s'introduisent et
se propagent tous les abus d'abord par des ac-
tes peu réguliers, mais que les circonstances
justifiaient ; un premier succès a conduit à une
seconde tentative, et celle-ci à une troisième.
Bientôt on s'est livré à des entreprises plus
hardies, qui, n'étant pas réprimées, ont -donné
lieu à des infractions ouvertes ; et ces infrac-
tions, souvent répétées, ont formé une suite
d'exemples qui ont fini par devenir des auto-
rités.
- Les fausses décrétales furent suivies du dé-
cret de Gratien.-Gratien était né à Chiusy,
vers l'an 1150. Il était moine bénédictin à
l'abbaye de Saint-Félix de Bologne.- " Ce
& décret, dit M., d'Aguesseau (Tome V, page
" 236), où toutes les fausses décrétales furent
"insérées, et qui devint dans la suite la seule
-' étude des clercs, répandit bientôt dans tout
"le monde chrétien une doctrine contraire
"aux nciennes règles ; et, comme i ce n'eût
"pas été assez, pour y réussir; d'avoir employé
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"la supposition des fausses décrétales, Gratien On allait beaucoup plus loin. Quelques évê."y ajouta une nouvelle falsification qui lui est ques prétendaient que tous les meubles dontpre. les défunts n'avaient pas disposé devaient leur1 ne ne s'en aperçut ; et, sur la foi appartenir, pour prix de lasile qu'ils voulaientde Gratien, " on professa hautement (c'est en- bien leur accorder dans une terre sainte. Percore M. d'Aguesseau Ci parle) qu'il y avait ariestum parlamenti, dictum fuit episcopumnon seulement de l'in écence, mais de l'im- Betnacerisem, parem Franciz,usurpasse, et abu-piété à soumettre les prêtres du Dieu vivant aum fecisse notorie et manifeste, aper o quodau jugement d'un homme mortel; que les bonamobilia personn defunca nisuuera sbiautres hommes pouvaient bien être assujettis attribuere, pro eo solum quod dicebat przdic-aux jugements humains,mais que Dieu s'était tum personam intestatam decessse. Jean Des-réservé le jugement de ses ministres, ou que mares, décision 328.
s'ils avaient des juges sur la terre, ce ne pou- Le clergé ne s'arrêtait pas là. Raisonnantvait être que ceux qui tenaient la place de toujours d'après le système de tout rapporter àDieu même (Tome V page 233)......Il eut Dieu, afin de tout attribuer àses ministres, il"été faclle de lever ce voile de lareligion dont disait : " Un vrai chrétien ne doit pas mourir" se couvrait l'ambition des ecclésiastiques; "sans donner à l'Eglise, notre mère commune"mais l'ignorance, mère de la superstition et "un témoignage de sa piété filiale. " Celuid'une vaine et timide crédulité, fit consacrer qui est mort sans avoir fait des legs pieux n'é-leur entreprise (Idem page 235)." tait donc pas un vrai chrétien. Il doit doncIbid. Page 37. être privé de la sépulture religieuse jusqu'àOn n'avait plus qu'un pas à faire pour arri- ce que sès héritiers aient acquitté le devoirver a une sorte de monarchie universelle: c'é- qu'il a négligé de remplir.tait d'assujettir les laïques aux cours d'église. Relativement à ces droits du clergé sur lesLe projet était hardi : on n'en fut pas effrayé, et testaments et sur les sucessions, il y a des dé-même pour cette fois, on prit une marche plus tails fort intéressants dans une note de Delau--ouverte. On procéda par des maximes et des rière, sur le mot exécuteur testamentaire duconséquences dont voici li série. Glossaire de Rageau. En voici quelques frag-Comme le péché offense bien plus encore la ments. " Dans l'occident, les legs pieux furentmajesté divine que l'ordre social et les intérêts "de si grande obligation que dans les douziè-des particuliers, il est évident que toute pré- .me,treizième et quatorzième siècles,on refusatention qui est de nature à constituer en état " l'absolution, le viatique et la sépulure à

de péche celui qui la forme ne peut être portée "ceux qui en mourant n'avaient pas laisé uneque devant les juges d'église, chargés, par une '. partie de leurs biens à l'Eglise.-S'il arrivaitmission toute spéciale, de juger et de punir les "que quelqu'un mourût subitement, et sansinfractions aux lois divines. " Ils soutenaient "avoir eu le temps de faire un don à l'Eglise" que toute cause où il escheoit mauvaise foi,et "cette mort était régardée comme un châti-" par conséquent poché, était de leur juridic- "ment de Dieu... On employait les biens meu-" tion, comme y allant du salut de l'âme, dont " bles du défunt en ouvres pies comme il au-" ils sont modérateurs; et ainsi entendaient et " rait dû faire lui-même. On feignait qu'il"estendaient-ils ce que dit l'évangile,Si pecca- " avait remis sa dernière volonté à la disposi-e "verit in te frater tuus, dic Ecclesiae. " Loyseau, " tion de ses proches et de son Evêque. Et sur3 des Seigneuries, chap. 15, No. 63. " ce fondemcnt les Evèques commettaient or-Tout problème judiciaire, dont la solution est, " dinairement des ecclésiastiques pour faire lesubordonnée au serment de l'une des parties "testament du defunt conjointement avecSt est nécessairement de la compétence exclusive "quelques-uns de ses héritiers.et des cours d'église; car le serment étant un "La Thaumassiere dans ses couumes dec- pacte entre Dieu et la conscience de l'homme tBei, partie V. chap. h2arapporte un de cesCs ne peut être reçu que par ceux que Dieu a "testaments faits loco defuncti comme onchargés de le représenter sur la terre. I "s'exprimait alors. Cette pièce est assez cu-. Les droits et les intérêts des veuves et des rieuse pour mériter d'être transcrite; la voi-
mineurs sont sous la garde de l'église; car "ci:lé Dieu, dans sa justice, et surtout dans son in-

:c' finie bonté, doit leur tenir lieu des protecteurs " "w nersia rsetet litteras inspecturss .1la-te et des appuis dont il les a privés, en appelant à "nus de Nouilla, miles, et gaWherus <anoncus,lui leursépoux et leurs pères. Les veuveset les Remensit Salutem :noverint univeri guod nosmineurs ne peuvent donc être traduits que de- faczamus tesdaentum ro Pdro uodawfratrelé- vant les tribunaux ecclésiastiques. " nostro, euta c form ni, quod legarimusapro re-Y " Le sixième cas duquel la connoissance ap- «Vledio airmoe suoe, Monachis de Nouilla, capel-a "partient à la sainte église, si est de femmes lm an ,e o fint pr ua ,nseraoCe "veuves, et tout en la manière qu'il est dit ci- d *o-adedo p0énicti cte
ge " dessus des croisies, la femme veuve ou tant Pre"jll p esaro praoid Peri rMt "de sa veuveté, se justiche par la Sainte a oe as ped Notek xabue o d o uie ser-ile "'Eglise. "{Beaumanoir, Chap. 11] "u *> *" ad adorse ,emer-)Ut Il y avait encore moins de diliculté à d;éci- u.twne r quodrucefn. '<rwu poritire der et à faire croire que toutes les conventions mu»a enqu- Ra gud f r apatsût passées sous la scelecliastique devaient re e wI 4 pru arfojugées pr les -cours d'égzlise.r. 9ata pre * -m



-12

cuo emeriwws terram predictaa, vina nostra de contestable de prescrire aux époux la conduite
SNouilla de predictis cuaqse modiis simpliciter qu'ils doivent tenir, afin de conserver le plus

"erunt liberata. Item, legamus decem libras pau- longtemps possible la gràce que le sacrement
"peribus de Nouila distribuendas, secdu leur a conférée." En conséquence il leur était
"quod nobis idebitur expedire. Item, moniali- défendu d'habiter ensemble la première, la
"bus... .cen'tum solidos pro pitencia fraribus, seconde et mémé la troisième nuit de leurs no-
"ect. ect. Datum amo Domini 1261. Joannes ces, suivant les diocèses. Cependant il était
"Galli, question 102, rapporte l'arrê du parle- avec l'évêque des accommodements; moyen-

ment qui abolit cet usage. " nant une somme d'argent, on était dispense
Quand les héritiers ne voulaient rien don- de la règle, sans compromettre la grâce du

ner, le défunt était privé de la sépulture ; ce sacrement. Montesquieu dit quelque part :
qui leur attirait " une indignation tellement C'était bien ces trois nuits-Id qu'il fallait choisir.
" universelle qu'ils étaient obligés de souscrire car pour les autres on n'aurait pas donné beau-
" aux testaments que l'évéque avait fait.. On coup d'argent. - Esprit des Lois; sec. XXVIII,
i alla si loin, sous ce prétexte de legs pieux, chap. 41.
" que dans les douzième et treizième siècles Si des abus tels que ceux mentionnés par-
"les ecclésiastiques étaient en position de les historiens et légistes que j'ai cités se sont
"connaitre de toutes les affaires testamentai- introduits chez tous les puples de l'Europe à e
r'es. l'ombre et comme conséquence de cet empiè- c

Il y a quelque choe de si extraordinaire tement par le clergé dans l'ordre temporel,
dans ce développement de la puissance ecclé- sommes-nous à l'épreuve d'un retour à cet
siastique, que pour écarter de moi toute idée état de choses ? Ce qui est arrivé ne peut-il
d'exagération, j'ai pensé qu'il ne fallait rien pas se répéter lorsqu'il est démontré qu'il est r
moins que le témoignage de Delaurière, écri- le résultat nécessaire, inévitable des principes d
vain aussi judicieux que profond, et que je re- quon invoque. Tout en effet découle du
garde comme le dernier de ceux qui parmi principe de l'immunité, de l'inviolabilité du e
nous, ont mérité la qualification de juris-con- clergé, de la suprématie de l'église sur l'ordre
sulte. temporel.

Ibid. Page 43. Encore une fois, dans une société catholi-
Les appels de tous ces jugements >e por- que comme la nôtre, avec ce système, le pré- d

taient à Rome,qui seule jugeait en dernier res- tre n'aura qu'à commander; il faudra céder
sort, et qui par conséquent disposait du sort partout, en tout et toujours. Car lorsqu'il de- d
le toutes les familles et de l'état de tous les mande, il commande. Il commande toujours d
citoyens. Si les époux séparés par une déci- dans l'intérêtde la morale, de la religion, du v
sion de l'evéque ou du pape hésitaient à rom- spirituel, et il atteindra tout, rien ne lui sera e
pre des liens qui leur étaient chers, l'excom- étranger et en dehors de son pouvoir. Ceux si
munication en faisait une prompte et solen- qui résisteront seront excommuniés. l
nelle justice. Personne n'ignore ce qui se L'excommunication, dans une société catho- q
passa à l'occasion du mariage de Robert, lique, n'est pas une peine purement spirituelle.9
second roi de la troisième dynastie, avec Ber- Elle atteint l'homme dans son honneur, dansc
the, sour de Raoul, duc de Bourgogne, sa cou- ses biens, dans sa vie. Prenez le premier on-t
sie au quatrième degré. La politique lui vrage venu sur le droit ecclésiastique; voyez p
avait conseillé ce mariage, et les évêques de quelles sont les peines de l'excommunication. M
France réunis en conseil l'avaient autorisé. Je suppose que ce soit dans une société toute
Le pape indigné de cet attentat à son autorité, catholique comme la nôtre, soumise absolu-
excommunia les évêques, et le roi lui-méme, ment aux directions et aux ordres du clergé.
ainsi que la reine si ils ne se séparaient pas a L'excommunié, d'après certains canons, t
l'instant. "Le Roi dit Mézerai n'obéissant ne peut aux yeux de l'église faire au-
"point à une sentence qui lui semblait con- cun contrat valide; personne ne peut com-
"traire au bien de son etat, le Pape par une muniquer avec lui, manger ou boire. L'ex- M
"entreprise mouîe mit le royaume en interdit; communié n'a plus de place dans la société; il qe
"à quoi les peuples déférèrent si humblement en est retranché comme un lépreux; sa famil-
"que tous les domestiques du roi, à la réserve le m me doit l'abandonner ; le médecin nele
"de deux ou trois l'abandonnèrent; et on j. e- mm otlabnonr e éei eex" deadeuxchientroutl'aba ondéent;et ndje-peut lui donner les soins les plus urgents dans da
"tait aux chiens tout ce qu'on déservait de la maladie la plus dangereuse sans être par le da
' devant lui, personne ne voulant manger des fait excommunié. S'il est homme de profes- sé1
'viandes qu'il avait touchées."' sion, on doit le fuir; il devient de fait inéligi-

S'il s'élevait quelque difficulté sur le sens ble et perd tous ses droits civiques. S'il est
ou l'interprétation des conventions matrimo- propriétaire de terres à la campagne, n'ayant
niales, les tribunaux ecclésiastiques en reven- que des catholiques autour de lui, il ne pour- tio
diquaient la connaissance, sur le motif que ra trouver personne pour cultiver son champ caces conventions ayant le mariage pour cause parcequ'il est excommunié. L'excommunca- qu
et pour fin, le sacrement leur communiquait tion en pareilles circonstances n'est-elle pas tio
une sorte de spiritualité. la ruine ? N'est-ce pas là toucher au tempo- ad

On disait encore, et cela n'étaitpa p lus dé- rel? Et si cette excommunication est injuste,
raioannable .que tout le reste qu' e arbitraire, n'est-ce pas la spoliation?
l'Egliue fait le mariage, elle a le droit in Prenez, par exemple, la bulle d'excommu. qu
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nication de Benoit VIII contre Guillaume II. vent de pareilles questions; aveuglés par leur
Comte de Provence citée par Baluze T. 2. P. orgueil et leur ambition de tout dominer. ils
469. oublient les lois fondamentales sous lesquelles

Qu'ils soient maudits dans leurs corps, et i ils vivent; ils ignorent leur géograpbie. Ils
que leurs âmes soient livrées à la destructioa, i1s'imaginent que parcequ'ils ont entrepris et ré-
à la perdition et aux tourments. Qu'ils soient 1 ussi de façonner les opinions, d'imposer leurs
damnés, parmi les damnés. Qu'ils soient fia- i idées en politique, ils sont tout puissants.
gellés avec les ingrats, et qu'ils périssent avec ; 4ue les lois doivent céder et que les juges se
les orgueilleux. Qu'ils soient maudits avec les taire à leur voix.
Juifs, qui voyant le Christ incarné, ne crurent Comme question de droit les principes sur
pas à sa parole, mais voulurent le crucifier. lesquels s'appuient les Défendeurs ne peuvent
Qu'ils soient maudits avec les hérétiques qui supporter l'examen le plus superficiel. Où vi-
travaillèrent à détruire l'Eglise. Qu'ils soient vons nous, quel est.le pouvoir souverain qui
maudits avec les blasphémateurs du nom de nous régit, quelles sont les lois qui doivent
Dieu. Qu'ils soient maudits avec ceux qui dé- trouver ici leur application ?

r sespèrent de la miséricorde de Dieu. Qu'ils Nous sommes en Canada, une dépendance
soient maudits avec ceux qui gisent damnés del'Empire
en enfer. Qu'ils soient maudits avec les pé- blic de l'Angleterre.
cheurs et les impies, s'ils ne changent leurs e t
mSurs, et avouent leurs fautes contre St. Je ne pense pas qu'on ose prétendre mettre

t Giles. Qu'ils soient maudits dans les quatre en question que nous sommes ici sujets de la
points du globe. Qu'ils soient maudits dans souveraineté Britannique. Les autorités ec-

t l'Orient et déshérités dans l'Occîdent, inter- clésiastiques en Canada, malgré les bulles.
s dits dans le Nord, et dans le Sud excommu- d'excommunication de Paul III et de Pie V
u niés. Qu'ils soient maudits à la clarté du jour lancées contre les rois d'Angleterre, Henri VIII
U et excommuniés dans la nuit. Qu'ils soient et Elizabeth affranchissant leurs sujets 4e tou-
e maudits dans leurs foyers et excommuniés à te allégeance à un pouvoir, héritique a invaria-

létranger. Maudits debout et excommuniés blement et sagement prêché et inculqué l'obé-
assis. Maudits en mangeant, en buvant, et en issance et la soumission aux autorités. L'éten-
dormant, et excommuniés à l'heure du réveil. du du pouvoir souveram, les privilèges et im-

r Maudits durant leur travail et excommuniés munités des corps et des particuliers, les h-
durant le temps de repos. Qu'il. soient mau- mites assignées à la juridiction des tribunaux
dits au printemps, excommuniés pendant l'hi- doivent être déterminés'"par le droit pblic ,de

u ver. Qu'ils soient maudits dans ce monde et l'Angleterre, le seul que les Cours peuvent
a excommuniés dans l'autre. Que leurs posses- admettre et appliquer. Or, d'après le droit pu-
x sions passent à des mains étrangères; que blic Anglais le pourvoir souverain est le su-

leurs femmes soient livrées à la perditionet préme régulateur en matière spirituelle et tem-
que leurs enfants tombent sous la pointe du porelle. J'admets qu'il a concédé le libre
glaive. Que ce qu'ils mangent soit maudit, et exercice du culte catholique, mais peut-on
ce qu'ils laissent maudit, afin que ceux qui y~ en inférer qu'il ait renoncé à sa juridiction

s touchent soient aussi maudits. Maudit soit le pour la protection de ses sujets quand ils se
prêtre qui leur donnera le corps et le sang du plaidront d'un abus de pouvoir, de vexation,

Z Seigneur, ou qui les visitera dans la maladie d'oppression, d'empiétement de la part des au-
Maudît et excommunié soit celui qui les por torités ecclésiastiques. A-t-il pu, en permet-

e tera au tombeau, et qui osera les enterrer. tant le libre exercice du culte catholique, rési-
Qu'ils soient excommuniés et maudits par gner sa prérogative, lui-a-t-il donné l'indépen-Qu*is soentexcomunés e maditspardance des lois ? en d'autres mots lui-a-t-iltoutes les malédictions, s'ils ne font amende transféré la souveraineté? car si le clergé ca-
honorable, et ne donnent propre satisfaction."transfelanseainet a sa-

Dans la Bulle publiée vers l'an 1420, par thonque dans ses actes n'est pas soumis aux
Martin V contre son rival, Pierre de Luna, et contrôle des lois et des tribunaux, il est supé-
ses cardinaux, le Pape déclare que si quel-re

il qu'un leur donne ou vend du pain ou de lois n'existent pas pour lui, elles lui sont infé-
l'eau ou aucune assistance, il sera ipso facto rieures et sont soumises à sa volonté ; c'est là
excommunié jusqu'à la mort, et ses descen- une prétention qu'on a jamais admise dans les
dants mâles et femelles, jusqu'à la seconde pays les plus catholiques, méme en Espagne,

e génération, seront en conséquence de leur quan.1 on ybrulait ceux qui étaient soupçonnés
s- séparation de l'Eglise privés de leurs droits d'erreur, et je ne pense pas qu'il soit permis de
i- civils, l'énoncer dans une Cour de Justice Anglaiset .p e. même dans la Province de Québec.
tJe suppose que des bulles d'excommunca- Si les tribunaux anglais comme représen-

r- tion de cette espèce soient fulminées dans nos tant le souverain ont la mission, si Votre Hon-campagnes, quelle serait la situation de ceux neur quoique Catholique Romain, comme jugequi les subiraient? N'auraient-ils pas une ac est invesiqde lautorité, de juger et de c-
tion contre ceux qui les publieraient ? Nos damner un ministre Angli ou de toute au-adversaires devront prétendre ae non, si le tre dénomination religieuse pour aucun fait
prêtre ne peut être justiciable des tribunaux. dinjustice, d'injure ou de tort commi par eux

Il y a une irréfexion,-une imprudencepres- au nom et dans le prétendu exercice de leur
. que criminelle, de la part de ceux qui soulè- I1ministère, à quel titre légal le prêtre Catholique
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pourrait-il s'y soustraire. Y a-t-il eu une abro- or hereafter evening in contention, dehate or
gation de la constitution anglaise sur ce point question withere this rnm, or withere ary of
vis-à-vis des Catholiques ? L'autorité judici- the kiags dominions, or marches of the sane,
aire a-t-elle été restreinte et limitée par quel- or elsewhere, whether they conceru the king
ques statuts de manière à effacer cet article our sweeltng Lord, his heirs and saccessors,
fondamental de notre organisation politique. or any other subjeets or resiants with lu the

Quelles sont les lois sur ce sujet ?same, of what degree soever they ho, shal ho
Blackstone's Commentaries, vol III, p. 101. from henceforth heard, exanined, dicussed,
But the point in which their jurisdictions dearly, finalty, and definitively adjndged and

are the most defective, is that of enforcing deternined withia the kings jurisdiction and
their sentences when pronounced; for which authority, and not elsewhere.
they have no other process, but that of excom- III. And if any of the said spiritual persons c
munication; which is described to be two-fold; by the occasion of the said fulminations of
the less and the greater excommunication. any of tho sane Interdiction.........Ex-
The less is an ecclesiastical censure, excluding communications, Appeals......Summons
the party from the participation of the sacra- or other foreign citations for the causes afore-
ments ; the greater proceeds further, and ex- or for any cf thei, do at any ime bore-
cludes him not only from these, but also from afbor refuse lo minister or cause te ho ninist- a
the company of all christians. But if the judge ered the said Sacrements and Sacranintals
of any spiritual Court excommunicates a man and other Divine Service in forn as is afore- e
for a cause of which he hath not the legal said, shah for every such lime or times that c
cognizance, the party may have an action they or any cf then do refuse so te do or
against him at common law, and he is also cause te be done, have one years inprison-
liable to be indicted at the suit of the King. ment, and te make fine and ranson at the

Le premier statut passé sous Henry VII et King's pleasure.
qui contient la substance des dispositions an-
térieures établies par les Rois CatholiquesrIV. Aresaid.Tht ifaPersonorhersosU
quant à la suprématie temporelle, déclare: : inab or resian withinirehni, o

Where by divers sundry old authentic within any cf the Kings said Dominions, or b
histories and chronicles, it is manisfestly de- marches cf the same, or any other person or
clared anl expressed, that this realm of Eng- persons cf what Estate, Condition or Dodue
land is an empire, and so hath been accepted1scever ho or they ho, at any ime hereafter for m
in the world, governed by a supreme head and i
King, having the dignity and royal estate of on
the Imperial Crown of the same ; unto whom cf Rone, or frei or te any otherforeign Court
a body politic compact of all sorts and degrees or Courts eut cf this Reain, any nanner foreigu n
of people, divided in terms, and by names Of process, Inhibitions. Excommunications, Le
spirituality and temporality, been bounded Restraints crjudgmonts cf what nature kind
and owen to bear next to God a natural and or quaiity scever they may be, or exocute any
humble obodience : he being also instituted cf the sane process or do any Act or Acts te n
and furnished by the goodness and sufference the Let, Impediment, Hindiance or Derogation rc
of Almighty God, with plenary whole and en-ofAhighy Gd, wth lonry woieand ocf any process, sentence, judgment or determi- M
tire power, preeminence authority prerogative nation had, made, done, or hereafter te ho had
and jurisdiction, to render and yield justice, done or made, in any events of this Realn, or
and final determination to all manner of folk, the kings said Dominions, or marches cf the
residants or subjects within this his realm, ini sane, for any of the causes aforesaid, contrary a
all causes matters debates and contentions te the true neaning cf ibis présent Act, and
happening to recur insurge and begin within the Executien cf the sane, that thonany such c
the limits thereof without restraint or provoca- Person or Persons se doing, and their Fan-
tion to any foreign princes or potentates of the tors, Conforters, Abettors. Procureurs, Execu-
world. tors and Counsellors, and every cf then, being th

In consideration whereof, the King's High- ccnvict cf the sane, for every such Defaflt
ness, his nobles, and commons, considering shah incur and run lu the sane pains. Penal-
the greatenormities, Dangers, long Delays and dies and Forfeitures, ordained and previded
Hurts, that as well to his Highness, as to bis by the Statuts cf Provision and Proemunire,
said nobles, Subjects, Commons, and Reliants Parle statut de la hère.année d'elizabeth
of this his realm, in the said causes testamen- Chap. I., il est statué ce qui suit:
tary, causes of matrimony and divorces, tithes, XVI. And b the intent-that ail usurpedand
oblations and obventions, do daily ensue,doth foreigu power and authority spiritual and tom-
therefore by his royal assent, and by the as- poral, may fereverbe clearlyoxinguished, and bo
sent of the Lords spiritual and temporal, and nover te be used or obeyed within this reo.m,
the commons, in this present parliament as- or any other yuur Majesties Dominios or ne
sembled, and by authonty of the same, enact, Contrios; nay it please your highnes that iL or
establish and ordain, that all causes testa- may ho fùrther enacted by the anthoity aforo-
mentary, causes of matrimony and divorces, said, that ne foreigu prince, person, prelate,
rights of tither, oblations and obventions... state or potentate spirtual or temporal, sha
already commenod, Mo yod, deporadirag..*i, i M to elsewhafter ther tedy thîs einogoa
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parliament usé, enjoy or exercice any manner al natters civil and eesiastical vithin this
of power, jurisdiction, superiority, authority, realm, and other ier Majesty's domfiuions, nor
preheminence or privilege spiritual or eccle- those laws or paris of lawSw in force,
siastical withia. this realm, or within any other which have for their object te control, regu-
your Majesty's Dominions or Countries that late and restrain the acts and conduct of ier
now be, or hereafter shaIl be, but frorm thence- Majestys subjeets, and to prohibit their com-'
forth the same shall be clearly abolished out munications with the Sovereigus of foreigu
of this Realm, and all other your highness States on the said matters, aIl which laws and
Dominions for ever; any statute, ordinance, statates ought for ever to be maintained for
custom, constitutions, or any other matter or the dignity of the Crown and the good of the
cause whatsoever to the contrary in any wise subject."
notwith standing. Telle est la loi qui nous régit et qjii définit

XVII. And that also it may likewise please l'étendue et la juridiction royale et par suite
your Highness, that it may be established and celle des tribunaux.
enacted by the authority aforesaid, that such On dira sans doute: nous avons un traité qui
jurisdictions, privileges, superiorities and pré- garantit le libre exercice de la religion. Per-
heminences spiritual or ecclesiastical, as by sonne ne l'ignore: mais il est aussi certain que
any spiritual or ecclesiastical Power of Autho- dans toutes les stipulations faites entre la
rity bath heretofore been, or may lawfully be France et l'Angleterre, la Grande-Bretagne et
exercised, or used for the visitation of the ec- ses représentans ont réservéavec soin auiSou-
clesiastical state and persons, and for reforma- verain d'Angleterre cette suprématIe ecclésias-
tion, order, and correction of the same, and of tique.
all manner of errors, heresies, schims, abuses, D'abord par les articles de capitulation de
offenses, contemps and enormities, shall for Montréal du 8 septembre 1760, le libre exer-
ever by authority ofthis present parliament be cice de la religion catholique est accordé dans
united and annexed to the Imperial Crown of ces termes.
this Realm.

Je réfere aussi au Statut Impérial 13 Eliza- ART. XXVII.
beth chap. 12.

En 1848, un statut 11 et 12 Victoria Chap. Letlibeeercdaieligionaolqe,
108 fut passé pour permettre à Sa Majesté apotquetomainesstera enuson en-
malgré les statuts cités, d'avoir des rapports vle;etesquemousesslepeupetes
diplomatiques avec le Pape et dans ce statut "ilesets cmpaneeuet oses
le dernier qui ait été passé sur ce sujet, il est d"élgésr t continuer esael
spécialement statué que rien dans ce statut,n'ua U ments comme ci-devant, sans être inquiétesn'aura pour effet de rappeler, affaiblir ou affec-d"en aucune itanière directement ou indirec-ter aucune des lois existantes et en force pour"tement. Ces peuples seront obligés par le
maintenir et soutenir la suprématie de Sa
Majesté ses héritiers et successeurs, en toute "oernemntsanglas à paye ausptes gi
matières civiles et ecclésiastiques, dans le "ensprent sonuledem esous ledoit
royaume et dans les autres domaines de Sa :: aventcout dprs lenneu
Majesté."Acré dSaMjséTèChéineMajesé. Acordépour le libre exercice de leur reli-Voici le texte :gion lobligation de payer les dlmes aux prè-

." 1..Tlat notwithstanding anything con-"tres dépendra de la volonté du roi." P. 15.
ained in any act or acts now in force, it shall Actes Publics.
be lawful for Her Majesty, her heirs and suc- L'article 30 demande la nomination de l'é-
cessors, to establish and maintain displomatic vèque qui seîait toujours de la communion ro-
relations, and to hold diplomatic intercourse maine, et le général Amherst le refuse.
with the Sovereign of the Roman States. Maintenant par le traité de 1763, dont ces

" 2. Provided always, and be it enacted, articles de capitulation n'étaient que le préli-
that it shallnot be lawful for Her Majesty, her minaire, et qui fut fait et rédigé par les auto-
heirs or successors, to receive at the Court of rités souveraines réglant définitivement le sort
London, as ambassador, envoy extraordinary, du Canada, Sa Majesté Britannique consent
minister plenipotentiary or other diplomatic d'accorder la liberté de la religion catholique
agent, accredited by the Sovereign of the Ro- aux habitants du Canada, et leur permpt de
man States, any person who shall be in Holy professer le culte de leur religion autant que
Orders in the Church of Rome, or a Jesuit or les lois d'qngletere lepermettent. Il faut avouer
member of any other Religious Order, Com. que cette restriction enlevait pour ainsi dire la
munity, or Society of the Church of Rome, valeur de la premièrdisposition et assuré-
bouand by monastic or religious vows. ment que lon ne pouvait Plus formellement ré-

" Provided always, and be it enacted, that server la pléntude de la suprématie royale et
nothing herein contained shal repeal, weaken souveraine même en matière esiastique.
or affect, orbe construed to repeal, weaken or Pour expliquer ce traité et lui donner eft,
affect, any laws or statuteS, or any part of le Parlement de la Grande Brtague en 1774,
any laws or statutes, now l force for pre- promulgua le statut connu sous le titre d'acte
serving and uþhiolding the supremascy of our d ubc u tbi ap'mèecnttto

Lad su Qu ,herheis ad sccesor, i pltie du pysri t pact an sconduc il er
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claré que les sujets de Sa Majesté professant
la religion de 'Eglise de Rome peuvent avoir
et jouir du fibre exercice de la religion soumise
àlaSupr aieud Roi déclareet établie par un
acte fait dans 1apremière année du règne de la
Reine Eszabeth, sur tous les domaines et pays
qui appartenaient alors ou qui appartiendraient
par la suite, à la Couronne Impériale de ce
royaume.

Ce statut est encore aujourd'hui une des lois
constitutionnelles du Canada et cette disposi-
tion est incorporée dans les Statuts Refondus
du Canada et n'a jamais été révoquée. Voir
page 11 des S. R. du Canada.

Si l'on doit donner effet à la loi, si la supré-
matie souveraine telle que définie par le sta-
tut d'Elizabeth, a été réservée et maintenue
avec tant de jalousie jusqu'à nos jours et affir-
mée dans nos lois provinciales, comment osera-
t-on prétendre que le clergé catholique puisse
être exempté de la juridiction des tribunaux?
Sur quoi un juge organe de la loi et représen-
tant Sa Majesté pourra-t-il accorder cette im-
munité en violation directe du texte de la loi.

Les autorités ecclésiastiques ont-elles déjà
perdu de vue toutes les difficultés qui ont
surgi même pour assurer le libre exercice du
culte, pour la nomination d'un évêque, le
droit des évêques de nommer aux cures, d'éri-
ger des paroisses etc...Toutes ces questions1
ont été longtemps débattues et en suspens, eti
le gouvernement anglais leur a plutôt concédé
que reconnu ces droits. Les officiers en loiÎ
de la couronne en Angleterre et les plus hau-
tes autorités légales du pays les ont long-
temps refusés et toujours niés.

Le duc dePortland, ministre des Colonies en
1801, s'adressant au Gouverneur Milnes, dit:
"cWith respect to the catholic Clergy being
"totally independent of the Governor, I must
"first observe that I am not at all aware of
-6the causes that have let to a disregard of the
"iKing's instructions which rpquire that no
"person whatever is to have holy orders con-
aferred upon him or to have care of souls
&&without leave first obtaned from the gover-
"nor &c...Christie, Hist. of Can. Vol. 5 p. 53.

En 1805 le Gouverneur informa l'évêque de
Québec de son intention de revendiquer au-
près de la Cour de Rome le privilége accordé
aux Rois de France par les concordats, de nom-
mer aux cures. De longues discussions s'en sui-
virent mais le gouvernement réclama constam-
ment le droit.

Après la conquête, le gouvernement britan-
nique refusa de recevoir au Canada un évêque
de France. Le chapitre chargé de l'adminis-
tration du diocèse pendant la vacance du siége
épiscopal, s'était 'considéré comme revenu au
temps qui avait précédé les concordats et où
l'évéque était élu par le clergé, confirmé par
le métropolitain ou par le Pape sous le bon
plaisir du souverain. Par un acte capitulaire
de 1764, M. Briandmembre du chapitre, avait
étéélu évéque de Québec. Malgré la recom-
meudation du Gouverneur Murray, le minis-
tère anglais n'avait point voulu approuver sa

nomination, et ce ne fut que plusieurs années
après, lorsqu'on eut besoin de l'influence poli-
tique du clergé, que les évéques furent recon-
nus.

Le 3 Juillet, 1811, les officiers -en loide la
couronne consultés par le Gouvernement Im-
périal sur l'étendue des droits des catholiques
d'après le traité et le statut, se prononcèrent
dans les termes suivants :

" We notice the condition of such benefices
as a destruction arising out of the general
question, and also as showing that the right of
patronage under the French Government was
dependant, in some measure, on the Sovereign,
and cannot be considered to have been vested
in the Bishop by virtue of rights or powers
derived solely from the Pope. If, however,
the right be supposed to have originated from
the Pope, we think the same consequence
would result from the extinction of the Papal
authority in a British Province. For we are
of opinion, that rights of this nature, from
whichever source derived must in law and of
necessity be held to devolve on His Britannic
Majesty as the legal successor to all rights of
supremacy, as well as of Sovereignty when the
Papal authority together with the episcopal of-
fice, became extinct at the conquest by the ca-
pitulation and treaty, and the I Eliz. cap. 1,
sec 16, as specially recognized in the act for
the Government of Canada."

On reconnait que les statuts d'Elizabeth et
d'Henri VIII avaient encore pleine force en
Canada, et au nombre des officiers consultés
se trouvait M. Gibbs qui fut depuis juge du
Banc du Roi.

En 1806 le Procureur Général Sewell appe-
lé à donner son opinion sur les droits de l'é-
glise Catholique en Canada relativement au
démembrement des paroisses, déclarait ce qui
suit :

" That the office of the Roman Catholic
Bishop of Quebec was annihilated and all
the powers inherent therein transferred to
His Majesty by the capitulation of Quebec
and Montreal, by the conquest of Canada,
the treaty of peace of 10th February 1763,
the Statutes of Henry 'VIII, cap. I. the I of
Elizabeth cap. I., and 14 George III, cap. 83,
and that the said office hath not at any time
since been by law reestablished ; that no such
office as superintendent of the Romish Chur-
ches hath at any time existed in this Province,
and that no person or persons hath or have
been at any time appointed by our Sovereign
Lord the King, or under his authority to such
office. " "That the Ordinance made and
passed by the Governor and Council of the
late Province of Québec in the 31st year of
His Majesty'S reign instituted : An Act or Or-
dinance concerning the building and repairing
of churches, parsonagehouses, church-yards,
is whollyand altogether null and void and
for the following among other reasons :

" Because it abridges the King's suprema-
"cy and royal prerogative, in his express
" contradiction to the letter of the capitula-

4 I
V.
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"tion of Montreal and consequently as it in- re, qui, dans ce moment de crise, enseignez à l'u-"fhnges upon the rigbts of the crown, and nivers attentif en quoi consisteicetteiberiéaprès
lthe' principles of the constitution of the colo- laquele tous les hommes soupirent el dont si"ny, far, exceeds the powers vested by the peu connaissent les justes bornes: nation com-"Quebec Act in the Governor and Legislative patissance, qui venez de recueillir avec tant

"Couneoil0f Québee:" d'humanité les sujets les plus fidèles et les.lBecaue it empowers the Titular Roman plus maltraités de ce royaume auquel nous"Catholic Bishop of Quebec to exercise in appartInnes autrefois; nation bienfaisante, qui"virtue et bis office and authority derived donnez chaque jour au Canada de nouvelles"from the See of Rome, which by the law preuves de votre libéralité;-non, non, vous"of the land cannot be done in any of His Ma- n'êtes pas nos ennemis, ni ceux de nos pro-"jesty's dominions without the assent of the priétés que vos lois protègent, ni ceux de notre'Kings Lords and commons of the Imperial sainte religion que vous respectez. Pardonnez"Parliament of the United Kingdom of Great donc ces premières défiances à un peuple qui"%Britain and Ireland." Christie hist. of Can. n'avait pas encore le bonheur de vous con-Voi. a p. 88 et 89. naitre; et si après avoir appris le bouleverse-Le même ouvrage, au même volume, page ment de l'Etat et la destruction du vrai culte74, contient le rapport d'une conversation en- en France. et après avoir goûté pendant trentetre [évêque Plessis et le gouverneur-général, cinq ans les douceurs de votre empire, il sedans laquelle le premier admet que [évêque trouve encore parmi nous quelquesesprits assezdevait tenir son titre d'une commission du aveugles ou assez mal intentionnés pour en-roi et que I*Eglise catholique était soumise à tretenir les mêmes ombrages et inspirer auson autorité, peuple des désirs criminels de retourner à ses" Let me also remark," disait le procureur- anciens maîtres; n'imputez pas à la totalité cegénéral, "that the governiment having per- qui n'est que le vice d'un petit nombre.mitted the free exercise of the Roman Catholie "M. Bnand avait pour maxime, qu'il n'y aReligion, ought, I think, to avow its officers, de vrais chrétiens, de catholiques sincères,but not however at the expense of the King's que les sujets soumis à leur souverain légitime.rights, or of the established Church; yno can- Il avait appris de Jésus-Christ,qu'il faut rendrenot expect nor ever obtain any thing that is à César ce qui appartient d César ; de St. Paul,inconsistent with the rights of the crown; nor toute 4me doit être soumise aur antorités éta-can the government ever allow to you what it Ms ; que celui qui résitebdilapuissnce réise ddenies to the Church of England." Dieu même, et que par cette résistance il mérite laA ceci l'évêque Plessis répondait: "Your damnation ; du chef des apôtres, que le roi neposition may be' correct. The Government porte pas le glaive sans raison, qu'il faut l'ho-thinks the Bishop should act under the Kings norer par l'obéissance pour Dienpropter Deumcommission, and I see no objection to it. Le tant en sa personne qu'en celle des oficers et
procureur général ajouta: magistrats qu'il députe sicut ducibus tanqua ab

"My principle is this : I would not interfere eo missis.
with you ln concerns purelv spiritual, but in "Tels sont, Chrétiens, sur cette matière, resail that is temporal or mixed, I would subject principes de notre sainte religion ; principes
you to the kings authority. There are difficul- que nous ne saurions trop vous inculquer,
ties I know on both sides, on one hand the ni vous remettre trop souvent devant les yeux,crown will never consent to your emancipat- puisqu'ils font partie de cette morale évangé-ion from its power, nor will it ever give you lique à l'observance de laquelle est attachée

more than the rights of the church of England, votre salut. Néanmoins, lorsque nous vous
which have grown with the constitution, and exposons quelques fois vos obligations sur cetwhose power, restrained as it is, is highly ser- article, vous murmurez contre nous, vous vousvible to the generai interests of the State. " plaignez avec amertume, vous nous accusez deSLe 18 juillet 1805, Mgr. Denant demande vues intéressées et politiques, et croyez qued'être civilement reconnu comme évêque..- nous passons les bornes de notre ministère;Christie Hist. of Can., vol. VI, p. 279. Ah ! mes frères, quelle injustice !"-Garneau

Malgré toutes ces difficultés, Mgr. Plessis, Histoire du Canada Vol 3 p. 109 et suiv ;en 1793, en prononçant l'oraison funèbre de Mgr. Plessis était évidemment gallicain. 11Mgr. Briand, disait: acceptait la suprématie du pouvoir temporel."Nos conquérants, regardés d'un oil oui- On a tort de supposer que ces dispositionsbrageux et jaloux, n'inspiraient quee l'hor- dudroit public anglais soient laconséquence dereur et du saisissement. On ne pouvait se per- la réforme et sont nées du Protestantisme.suader que des hommes étrangers à notre sol, Elles existaient comme principes sous les roisà notre langue, à nos lois, à nos usages et à catholiques et c'est l'irritation causée par cettenotre culte, fussentjamais capables de rendre disposition de tout contrôler, cet envahisse-au Canada ce qu'il avait perdu en chan- ment constantde la liberté civile qui aprovoquégeant de maltres. Nation généreuse, qui nous chez ce peuple libre et fier ce sentiment de ré.avez fait voir avec tant d'évidence combien sistance qui a amené la séparation complète,ces préjugés étaient faux; nation industrieuse, la scission d'avec l'EgliselRomaine.qui avez fait germer les richesses que cette Les homme disait il y a vingt deux sièclesterre renfermait dans sou sein; nation exemplai- le pus grand historien de la Grèce, Thucydide,
C



recoivent indifféremment les uns des autres
sans examen ce qu'ils entendent dire sur les
événements passés, même sur ceux de leur pro-I
pre pays, et cela tant à cause de leur indo-
lence qui les empêche de rechercher la vérité
que parcequ'ils aiment à adopter sans examen
tout ce qui se présente à eux.

Dans lhistoire d'aucun Royaume, dit Philli-
more V. 3 P. 271, l'indépendance de l'Eglise
nationale n'est écrite en caractères plus éner-
giques qu'en Angleterre, dans les Statuts du
Royaume, les décisions des tribunaux et les
débats Pariementaires.

On sait que la conquête de l'Angleterre fut
encouragée à l'égal d'une croisade par le
Saint Siége sous l'influence de l'archidiacre
Hildebrand. Guillaume ne fut pas ingrat envers
l'Eglise, et cependant il ne put supporter faci-
lement que Hildedrand, devenu Grégoire VII,,
reclamat de lui tout à la fois argent et obéis-
sauce. Guillaume, écrivait le Pape, est la perle
des Princeb ; qu'il soit le modèle de la justice
et le type del'obéissance. Dés ce monde, il y ga-
gnera en victoire, honneur, puissance et gran-
deur ; qu'il ne se laiss e pas arrêter par la
tourbe de s mauvais rois." A ce langage im-
périeux Guillaume répondit:

"Je vous envoie le denier de St. Pierre,
car j'ai trouvé que nos prédécesseurs en agis-
saient ainsi, mais rendre l'hommage de 6délité
je ne l'ai voulu ni ni le veux, car je ne
trouve pas que mes prédécesseurs l'aient pro-
mis aux vôtres."

La politique de Guillaume se montre à dé-
couvert, son plus grand objet obstinément
poursuivi fut de se passer de Rome le plus
possible et de constituer à Cantorberry sous
le nom de primat une sorte de Pape natio-
nal.

En l'année 1302, Boniface VIII mande à
Edouard I que s'il prétendait quelque chose
en Ecosse, il lui envoyàc ses agents. Le roi
commit cette affaire aux grands de son royau-
me qui répondirent:"Rex nulla tenus respondeat
"coraint vobis nec judicium subeat quoquo modo
"suis temporalibus." i Lib. de l'Egl. p. 19.

On trouve à la quinzième page du III vol. de
"Coke's Reports' ce qui suit :

"4The king presented to a benefice and his
Presentee was disturbed by one that had ob-
tained Bulls from Rome, for which offence he
was condemned to pprpetual. imprisonment,
&c...... An excommunication under the Pope's
Bull, is of no force to disable any man within
England ; and - the judges said, that he that
pleadeth such Bulls, though they concern the
excommunication of a subject, were in a hard
care, if the king would extend bis justice
against him. If excommunication being the
extreme and fipal end of any suit in the Court
of Rome be not to be allowed with in Eng-
lend, it consequeùtly followeth that by the
ancient common laws of England, no suit forI
any cause, though it be spiritual rising with-1
in this realm ought'to be determined in the
Court of Rome; quia frustra especlatur even-
us cujus efectus nullus sequitur ; ana that

the Bishops of England are the immediate of-
ficers and ministers to the kings Courts. "

Dans le même auteur à la page 17 du 3
Vol., on trouve une disposition du statut 25
Edouard III que toute personne quiobtiendrait
des décrets de la cour de Rome de méême que
ceux qui les mettraient à exécution seraient
considérés.comme ennemis du Roi et de l'état
et comme tel pourraient être tués légalement
par les sujets du Roi.

" Excommunication made by the Pope, dit
Coke à la page 23 du 3 Vol. du même ouvra-
ge, is of no force in England, and the same
being certified by the Pope into any cout tn
England ought not to be allowed, neither is'
any certificate of any excommunication avail-
able in law, but that which is made by some
bishop of England, for the bishops are by the
common laws the immediate officers and mi-
nisters of justice to the King's Court in causes
ecclesiastical."

Tel était le droit anglais sur ces matières
sous le règne de Henri IV. Voici qu'elles
étaient les dispositions de la loi sous Henri VI.
Je cite un passage du même auteur 3 Vol. p.
26:

"Excommunication made and certified by
the Pope is of no force to disable a man
within England, and this is by the ancient
Common Laws before any statute was made
concerning foreign jurisdiction."

I bid. p. 27.
" It is resolved by the judges that a judg-

ment or excommunication in the court of Rome
should not bind or prejudice any man within
England at the Common Law."

Quoique ces autorités soient le texte même
des anciennes lois anglaises sous les rois ca-
tholiques, recueillies de l'Angleterre et qu'à ce
titre on peurrait peut-être mettre en question
leur authenticité je réfère à un écrivain ecclé-
siastique catholique dans son Histoire d'Angle-
terre.

History of England by John Lingard, Vo
IV. P. 144. chap. IL

In this place I may direct the attention of
the reader to the state of the English Church
in the fourteenth century. 1. The rivalry which
has already been mentionned still existed bet-
ween the civil and ecclesiastical judicatures,
and eachcontinued to accuse the encroachments
of the other. That their mutual complaints
and recriminations were not unfounded will
appear probable, if we reflect that the limits
of their authority had not been accurately de-
fined and that many causes had different
bearings under one of whichit might belong
to the cognizance of the spiritual, and under
another to that of the civil judge. The latter,
however, possessed an advantage which was
refused to his rival, in the power of issuing
prohibitions by which he stayed the procee-
dings in the spiritual Court, and called the
parties to plead before himselt

If we may believeathe celebrated Grosseteste,
these prohibitions, by the ingenuity of the
lawyers, and the presomption of the judges,
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bad been multiplied beyond all reasonable
bounds, the cognizance eof all kinds of causes
was gradually withdrawn from the ecclesias-
tical tribunals; and the bishops and their of-
ficers were perpetuatly interrupted and barras-
sed in the exercice of their undoubted juridic-
tion. It was natural that the sovereign should
up bold the pretentions of bis own courts; but
bis necessities often forced him to lend an un-
willing hear to the complaints of the clergy,
wbo; as often as they voted him an aid, were
careful, like the commons, to make the grant
depend on the redress of their grievances. By
this expedient they extorted a few occasional
indulgences. Edward II allowed the spiritual
courts to'determine certain causes in defiance
of lay prohibitions; and Edward III granted

e that clerks convicted of any other capital crime
e than treason should be delivered to their ordi-
À- naries to be condemned by them to perpetual

emprisonment and penance ; that civil.courts
should be forbiden to inquire into the procee-

's dings of the spiritual courts in causes noto-
es riously within their jurisdiction, and that no
ri. prelate should be impleaded before the lay
P. judges without the special command of the

sovereign. '*
by 2. The popes as supreme pastors continued
an to require pecuniary aids to enable them to
ent conduct the government of the universal
ide church; and the people, in proportion as they

were oppressed with taxes for the wars against
Scotland and France, complained of the mo-

.dg- nies, which were also raised towards the sup-
>me port of the Court of Rome. The papal revenues
thin in England arose from four principal sources.

The Peter-pence had been established under
eme the Anglo-Saxon Princes, a tax of one penny
s ca- on every bouse holder, whose chatels were
'à ce valued at thirty pence; and it had been settled
stion Gn the popes as a volontary donation towards

clé- the relief of the english pilgrims. It appears to
ngle- have been fixed by custom at a certain, instead

of an uncertain sum which still remained same
Vo the after the lapse of five centuries, not with

standing the great increase of the nation in
In of wealt baud the number of inhabitants. The
urch pontiffsnow wished itL to becollected in the man-
hich ner of the original grant : but the demand was
bet- strenuously and effectually resisted; and the

tures, aggregate sum paid by the prelates to the papal
ents collector amounted to no more than two hun-

laints dred pounds. 2. The reader will recollect the
will grant of the census, as it was called, of one

limits thousand marks, which had been made by king
ly de- John, as an acknowledgement that he hetd the
erent crown in fee of the sovereign pontiff.The amount
elong was not very considerable in itself : but the
under yment conveyed with it the idea of vassalage
latter, ud the pontif swere annually compelled to

was mind the successors of John ofthe obligation.
ssuing If their friendship chanced to be necessary to
rocee. the King, the admonition was received with
d the respect and obedience ; if it were not, some

excuse was invented, and the payment was
teste, deferred. At the death of Bdward I, no less

Of the than seventeen thousand marks had become
udges,

dues ; by his son every demand, was faithfully
discharged ; and the third Edward imitated
the conduct of his father, till he engaged in
the chimerical project of wresting the crown of
France from its possessor. The popes waited
with impatience for the return of peace, and
in 1366 Urbain V demanded the arrears of the
last thirty three years, with a bint that if the
claim were resisted, he should enter a suit in
bis own court for the recovery of the penalties
contained in the original grant.

Wben the parliament met, the King assem-
bled the lords spiritual and temporal in the
white chamber at Westminister, communica-
ted to them the papal demand and solicited
their advice. The prelates requested a day to
consult in private and returning the next mor-
ning, answered, that neither John nor any
other person could subject the Kingdom to ano-
ther power without the consent of the nation.
The temporal peers concurred in their opi-
nion : it wds communicated to the commons,
who wihingly, expressed their assent; and a
public instrument was drown up in the name
of the King, lords and commons, repeating
the answers of the bishops and adding that
the Act of John was done without the consent
of the realm, and agaiust the tenor of the oath
which he had taken at bis coronation. It was
then resolved by the lords and commons (the
king and prelates had withdrawn) that if the
pope attempted to enforce his claim by process
of law, or by any other means tbey would re-
sist and stand against him to the utmost of
their power. This solemn determination set
the question at rest for ever.

Ibid, p..157.
In the obstinacy with which the court of

Rome urged the exercise of these ohnoxiàus
claims, it is difficult to discover any traces of
that political wisdom for which it bas been
celebrated. Its conduct tended to loosen the
ties which bound the people to the head of
their church, to nourish a spirit of opposition
to bis authority, and to create a willingness to
listen to the declamations, and adopt the opi-
nions of religious innovators. To disputes res-
pecting the questionable limits of the spiritual
and temporal jurislictions succeeded a more
important controversy on points of doctrine;
and before the clQse of Edward's reign a new
teacher appeared, who boldly rejected many
of the tenets which his countrymen had hi-
therto revered as sacred; whose disciples for
more than a century nfaintained a doubtful
contest with the civil and ecclesiastical autho-
rities ; and whose principles, though apparent-
ly eradicated, continued to vegetate in secret
till the important era of the reformation.

Il s'agissait neanmoins dans toutes ces ma-
tières de la juridiction du pape, le spirituel
était intimement mêlé au temporel et si-le
Parlement et les tribunaux dans l'Angleterre
Catholique, croyaient et affirmaient, il y a
cinq cents ans, en termes aussi énergiques,
leur droit de législater sur ce sujet, de règle-
menter et de restreindre les autorités ecclésias-
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t ques en menaçant de mort les légats du Pape tels droits, en conséquence des dites lois et
chargés de l'execution de ses ordres dans des coutumes du Canada, jusqu'à ce qu'elles soient
matières~ecclésiastiques, lorsqu'elles pouvaient changées ou altérées par quelques ordonnan-
afrecter ou intéresser le Roi ou ses sujets, il ces qui seront passées à l'avenir dan la dite
est difficilo de concevoir comment sous les dis- Province parle Gouverneur, -Lieutenant-Gou-
positions des statuts de Henri VII et d'Eliza- verneur, ou Commandant en chef, de l'avis et
beth, on pourrait invoquer 'immunité ecclé- consentement du Conseil Législatif, qui y sera 
siastique, l'exécution d'un jugement de la constitué de la manière ci-apres mentionné.
Sainte Inqilisition dirigé contre les privilèges Il est incontestable que les (<ours ici sous
de sujets Britanniques dans l'exercice des la domination française avaient le droit eker-
droits ¿pue leur confrère un acte du Parle-,cé depuis près de cinq cents ans en Fracelé
ment. de recevoir et de décider toute plainte portée d

Il était nécessaire de démontrer quelles contre labus de l'autorité ecclésiastique même s
étaient les dispositions de notre droit public pour excommunication et refus de sépulture.
car c'est là qu'on doit trouver les attributions Or l'acte déclare que nous jouirons de toitts b
et les limites de la juridiction -civile. Nos tri- nos propriétés et possessionsensemblede tous n
bunaux sont établis à l'instar des tribunaux les usages et coutumes qui les concernent, et
anglais investis des mêmes pouvoirs, déposi- de tous les autres droits de citoyen d'une na-n
taires représentants, et organes de la môme nière aussi ampleaussi étendue, etaussi avan- ti
autorité souveraine ayant la mission de faire tageuse que sous le gouvernement Français.
prévaloir et d'assurer le règne de la loi, et de Le drolt du fabricien catholique dans un dine-
garantir les droits de tous les sujets de Sa Ma- tière est un droit de propriété ou une posses- ft
jesté sans distinction.sien dans le sens légal du mot; son droit de

La seule modification apportée à la juridic- sépulture est un droit de citoyen catholique, et
tion de nos tribunaux, est celle contenue au Pour en déterminer l'étendue, pour l'en priver, le
traité de 1763 et dans lacte de 1774 garantis- il faut avoir recours aux maximes du droit l
sant le libre exercice du culte et l'usage des français, et d'après ces maximes l'autorité ju-
lois Françaises; or ces actes n'ont pu rien enle- diciaire, avait incontestablement le droit de
ver à la juridiction, mais leur a seulement ré- restreindre et annuler toute ordonnance, dé-
Fervé l'application des lois civiles françaises cret, bule, excommunication d'un prétre ou

teles u'ele exstaentenCanda n 160 d'un évêque qui était contraire- à la loi à la jus- ditelles qu'elles existaient en Canada en Id760.tietà éu.a
Pour donner effet à cette diposition d'une tCere, dit Pt.dac

manière absolue dans l'acte constitutif de cette Certeaditiu itédeux Ga is-ol.
cour, il est formellement statué quelle aura ju-l D s t e-
ridiction pour entendre et décider de toute sauces, spirituelle et -temporellean'ln'aja- ca
plainte qui pourait être portée devant les cours mais beni ceux qui ont voulu troubler lorre à
de Prévôté justice royale ou intendant sous le quil y a mis. Il n'y a rien de plus évident que vi
gouvernement de cette province avant f759 et cette vérité, tous nos livres sent pleins de cette tr
à la même autorité d'accorder tous remèdes et maxime. Que nos Rois pour le temporel n'ont
actions civiles qi existaient à cette époque. point de Supérieur, et que le Pape n'y peut at
Et cette cour avait les mêmes attributions que rien: ni directement ni indirectement. Gem- du
les cours souveraines,les parlementWÎf'Prance. ment donc donner le royaume à ceux à qui il et

La section 8 de l'acte de 1774 déclare: n'appartient pas? leOn vient de voir le développement de la Pr
c Il est aussi établi par la susdite autorité que puissance temporelle des papes; c'est l'événe- Mi

tous-les sujets canadiens de Sa Majesté en la ment le plus extraordinaire des temps moder-
dite province de Québec, (les ordres reli- nes. Mais comme cette puissance n'était sor- te
gieux et communautés seulement exceptés) tie de ses limites naturelles qu' l'aide" de l'i-
pourront aussi tenil- leurs propriétés et gnorance et de la superstition, c'était le gi:
possessions, et en jouir ensemble de tous les colosse aux pieds dargile. Il lut ébranlé
usages et coutumes qui les concernent, et de sitôt que les esprits commencèrent à s'éclai- ak
tous leurs autres droits de citoyens, d'une ma- rer; et lappel comme d'abus frt la pierre dé- à I
niere aussi ample, aussi étendue et aussi avan- tachée de la montagne. do
tageuse, que Mi les dites proclamations, com- Il y a lieu à l'appelconme d'abus toutes les
missions, ordonnances, et autres actes et ins- fois que la juridiction ecclésiastique commet ge
truments,,n'avaient point'été faits, en gardant des entreprises sur les droits de la puissance
à Sa Majesté la foi et fidélité qu'ils lui doivent temporelle, des vexations contre les sujets du tir
et lasoumission due à la couronne et au Par- roi, ou des infractions aux canons des conci- de
lement de la Grande Bretagne ; et que dans les et aux libertés de l'église gallicane, de
toutes ýaffaires en litige, qui concerneront leurs Ce point de notre droit public est irrévoca- né
propriétés et leurs droits de citoyens ils au- blement fixé par larticle 79 des libertés de
ront recours aux lois du-Canada, comme les l'glise gallicane; dent voici les:termes: ilNos
maximes sur lesquelles elles doivent être dé- pères -ot dît:.lesappels comme <I'iàtre, quand
cidées ; et que tous procèsqui serontà l'ave- iltya et dejuridictoi ou attetats cn- l
nir intentés dans aucune des Cours de justice, ire les sdissdécrets et canos reçus en ce oyaîs-
qui seront constitués- ·dans la dite Province e, droîts, franc4is, hilè., et r led1,l'aj
par Sa Majesté, ses héritiers et successeurs, y g'ie gallcn, concordats, éits et odonet

serntjugs.euégad .tllep riéés taàdf, q-d%;ôvernuor, a e Commarlndmantent bref, e or' edi



21-

t

e
t-
t
a

s-
r-

e.
e
e.

it

t-
s-
le
e.
ir,
it

e

e-
u
s-

1.
s-

re
1e
te
at
ut

il

la
e-
--

qui est non-seulement de droit commun divin ou
naturel, mais aussides prérogatives de ce royamne
et de l'église d'icelui.

On remarque dans ce texte que l'infraction
aux arrêts de règlement des cours souverai-
nes donne ouverture à lappel comme d'abus.
Févret, dans son Traité de 'appel comme d'a-
bus, liv. 1, chap. 9, No. 5, en rend la raison en
ces termes: "Les cours étant protectrices et
conservatrices des saints décrets, et ayant été
établies pour maintenir, par leur autorité, les
droits de supériorité et de souveraineté du roi
sur le temporel de son état..., et pour connai-
tre des entreprises non seulement préjudicia-
bles au droits de la couronne, mais aux im-
munités, droits et libertés ecclésiastiques, il est
certain que les arréts généraux qu'elles don-
nent, soit de leur office, soit sur les requisi-
Lions de procureurs généraux.....; et 4ue les
règlements qu'elles font pour conserver en vi-
gueur la discipline extérieure de l'Eglise, ont
force et autorité de loi, en telle sorte qu'on n'y
peut déroger sans commettre un abus notoire
et manifeste.....; bref, si, en quoi que ce soit,
le juge d'église entreprend sur les défenses à
lui faites par les cours du parlement, ou s'il
donne jugement sur ce qu'elles auraient déjà
décidé, il y a abus formel en cela, fondé sur la
contravention aux arrêts."'

Nous avons dit plus ha ut que tous les sujets
du roi, ecclésiastiques ou laïques, lésés par des
actes de la puissance ecclésiastique, ont le droit
de les attaquer par la voie de l'appel comme
d'abus. Cette maxime fut proclamée par l'avo-
cat général de Saint-Fargeau; portant la parole
a l'audience de la grand chambre, le 12 jan-
vier 176t. Il y a abus, disait ce savant magis-
trat, quand lesjuges ecclésiastiques entrepren-
nent sur la puissance séculière; qu'ils donnent
atteinte à la liberté et à la franchise des sujets
du roi, qu'ils contreviennent aux ordonnances
et aux lois de l'état, ou aux canons reçus dans
le royaume dont le roi est le conservateur et le
protecteur. Enfin, comme l'équité est la pre-
mière de toutes les lois, lorsque le jugement
d'un supérieur ecclésiastique est tellement con-
traire à l'équité, et blesse si évidemment le bon
droit, que c'est plutôt un abus qu'un usage lé-
gitime du pouvoir, que c'est moins un juge-
ment raisonnable qu'une vexation odieuse,
alors les sujets opprimés peuvent avoir recours
à 'autorité du prince pour arrêter les vexations
dont ils sont la victime.

Dans le même plaidoyer, M. de Saint-Far-
geau observe, avec sa sagesse ordinaire, que
l'appel comme d'abus étant fondé sur des mo-
tifs d'ordre public, et uniquement dans la vue
de maintenir l'autorité du roi et la discipline
de l'Eglise, doit être rejeté toutes les fois qu'il
nE s'agit que d'erreurs légères échappées aux
tribunaux ecclésiastiques.

" Si ron consulte, disait-il, les notions qua
l'histoire,'la>connaissance de nos maximes, et
la tradition de nos prédécesseurs, donnent de
l'appel comme d'abus, tout enseigne que l'ap-
pel comme d'abus n'est pas une procédure or-
dinaire établie pour faire réformer de légères

erreurs dans les décisions des cours ecclésias-
tiques, mais un recours extraordinaire à l'au-
torité souveraine, établie pour réprimer l'abus
du pouvoir dont les ecclésiastiques jouissent
dans létat, sous l'autorité et avec la permission
du roi.'

On aurait dû qualifier d'appel pour excès de
pouvoir ces sortes de recours à la puissance
séculière ; en effet leur objet est, le plus sou-
vent, de faire déclarer que le juge d'Eglise a
franchi les bornes légales de sa juridiction ;
mais le clergé qui avait lui même posé celles
qui existaient les aurait si opiniâtrement dé-
fendues que chaque contestation de cette es-
pèce aurait donné lieu à des débats intermina-
bles.

Ibit. P. 87.
A de semblables ménagements envers la

puissance ecclésiastique, on devine aisément
que l'institution de l'appel comme d'abus ap-
partient à des temps déjà fort reculés. En effet,
elle remonte au quatorzième siècle ; mais la
chose était plus ancienne que le 'nom. A tou-
tes les époques de la monarchie, l'autorité ro-
yale s'est déployée--contre les entreprises du
clergé : les exemples en sont très fréquents
sous les deux premières races; il y en a,
plusieurs sous les premiers rois de la troisième,
notamment pendant le règne de saint Louis.

Ibid. p. 88.
A une puissance ainsi' constituée, il fallait

opposer une autorité également énergique et
sage, et toujours en action.

Cette autorité, la France la posséda après
que Philippe-le-Bel eut rendu le parlement sé-
dentaire à Paris.

Dès cet instant les ministres n'eurent plus à
s'occuper des entreprises du clergé; leur ré-
pression devint le principal objet de la sollici-
tude des procureurs généraux. Iien n'échappa
désormais au zèle infatigable de ces magis-
trats : par leur organe tous les actes de la ju-
ridiction ecclésiastique qui pouvaient compro-
mettre la souveraineté du roi, les libertés de
l'Eglise les droits et la tranquillité des citoyens
furent déférés au parlement, et alors s'intro-
duisirent ces formes de procéder, auxquelles
on donne la dénomination d'appel comme d'a-
bus.
Ces formes se déployèrent de la manière la plus
solennelle, dès les premières années du quin-
zième siècle.

L'Eglise avait deux chefs : l'un occupait le
siége de Rome; lautre, Benoit XIII que la
France avait reconnu, résidait à Avignon. Ce
dernier, voulant trouver dans les pays de son
obédience la compensation de ce qu'il perdait
ailleurs, désolait le royaume par.les vexations
les plus intolérables. Le procureur-général, l'u-
niversité de Paris les défèrèrent au parlement.

Leur appel fut reçu, les légats que le Pape
avait en France, furent cités pour y répondre.

On lit dans la plalnte de l'université; •' Bé-
nédict, susdit pepe, ne garde ni poids ni me-
sure envers les gens d'église, ainsi au con-
traire les assujettit.à jougs et servages insup-
portables, emportant les dépouilles et succes-
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sions àplusiewurs successeurs destrpassés, ravis-
sant les vacances des prélatures et bénéfices,
contraignant aucuns à payer des arrérages du
temps passé ; et hors de la mémoire des hom-
mes, exigeant des bénéficiers la première an-
née de leurs bénéfices, levant les procurations
qui sont dues aux prélats, et autres ordinaires
pour leur visitation, etc......Comment souffrir
toutes ces choses de Bénédict, lequel, par véri-
té même de l'Evangile, n'est autre que le mi-
nistre de l'Eglise, et non seigneur. Il se devait
raisonnablement conduire sans être si ardent
à la tyrannique exaction de deniers, et se te-
nir content de ses gages disant, avec l'apòtre
je n'ai convoité ni or ni argent......Il est donc
licite de ce retirer et se séparer du dit Bene-
dict, lequel se serait vilainement débordé
en avarice, etc.

Ibid p. 92.
M. le procureur-général reprit la parole, et

demanda :," Que justice fût faite, à l'instant
des vexations du Pape, car, ajouta-t-il, si, en
la police séculière, le prince s'efforçait de pren-
dre et enlever au noble ou au roturier les pre-
mières annates des héritages a,liénés à quelque
titre que ce fût, qui est-ce qui ne le jugerait
un tyran et destructeur de la république ? qui
est-ce qui voudrait souffrir un tel gouverne-
ment ?'

Sur ces débats, et les parties amplement ouies
de part et d'autre, et tout considéré avec grande et
murs délibération, intervint arrét, par lequel dit
a été, qu'icelui Benedict et ses officiers cesseront
d'exiger et leverdans le royaume les premieisfruits,
annates et émoluments des prélatures et autres bé-
néfices quelconques... ; ensemble, n'exigeront au-
cunes procurations dues pour les visitations ; ces-
seront de percevoir aucuns arrérages, tels qu'ils
soient; et si aucune choie de ce qui a été levé était
encore entre les mains des collecteurs, il sera arrêté
et mis sous la main du roi.

Ce n'est pas tout. Les légats avaient òsé ex-
communier, et môme faire emprisonner ceux
qui leur avaient montré de la résistance. Cet
attentat a l'autorité royale fut réprimé par une
disposition de l'arrêt, qui ordonne Que ceux quz
sont détenus et excommuniés pour raison des cho-
ses susdites seront relâchés et absous.

Cet arrêt est du 11 septembre 1406.
Nous pourrions rapporter beaucoup d'arrêts

semblables; mais personne n'ignore que toutes
les entreprises de la Cour de Rome out cons-
tamnient trouvé dans les parlements des cen-
seurs inexorables ; c'est une justice qu'il est
impossible de leur refuser.

L'une des maximes de notre droit public est
que nul, dans le royaume, ne peut, soit pu-
blier, soit faire exécuter une bulle, un bref, un
rescrit du pape, avant la vérification de ces ac-
tes, et sans la permission du roi. Cette maxi-
meest si certaine que si je rapporte l'arrêt que
l'on va lire, c'est moins pour l'établir que pour
exposer les exceptions dont elle est suscepti-
ble. -

Ibid. p. 94.
Les clauses dérogatoires aux lois de l'Eglise

-et d. I'Etat, insérées dans les bulles des papes,
donnent ouverture à l'appel comme d'abus. Il

en serait de même d'une bulle par laquelle le
pape statuerait motu proprio, et sans avoir pris
l'avis du collége des cardinaux.

Ces deux maximes sont consignées dans un
mémoire de M. l'avocat génétal Talon, concer-
nant une bulle datée du 19 février 1646, bulle
qui avait pour objet de forcer tous les cardi-
naux de résider à Rome.

" La bulle du pape, dit notre savant magis-
trat, pèche en la forme et au fond. En la forme :
elle est faite sans l'avis des cardinaux, du pro-
pre mouvement du pape seul, et avec cette dis-
position pourtant qu'elle sera de même force et
autorité que si elle avait été faite dans la con-
grégation des cardinaux; ce qui justifie que
cette formalité était nécessaire pour rendre le
décret obligatoire.

Or, ces paroles, motu proprio, sont abusives
en France parce que nous honorons tout ce
qui est émané du saint siége, lorsqu'il a été
lait par les voies ordinaires et légitimes.... "

" L'autre défaut qui se rencontre en la for-
malité de cette bulle résulte des dérogations y
contenues à tous les canons, à toutes sortes de
constitutions apostoliques et décrets des conci-
les généraux faits et à faire, qui sont termes ex-
traordinaires inconnus en France,de qui la souf-
france ruinerait les libertés de l'Eglise gallica-
ne, qui sont que nous ne sommes point obligés
en France de recevoir des ordres nouveaux et
des établissements contraires à l'ancienne dis-
cipline de l'Eglise; en telle sorte que nos liber-
tés ne sont pas des priviléges qui nous aient été-
accordés, maisplutôt une possession de ne point re-
cevoir de privilèges, de grâces ni de dispenses
quand elles sont contraires au droit commun, si
ce n'est en certains cas, que le temps et le besoin
de l'Eglise ont autorisés : de sorte que ces dé-
rogations faites au droit public, et spécialement
aux décrets des conciles, sont notoirement abu-
sives en France."

Dans un discours prononcé à la grand'cham-
bre du parlement, le 10 mai 1647, M. l'avocat
général Talon nous apprend encore que les dé-
crets des différentes congrégations de cardi-
naux n'ont aucune espèce d'autorité en France
quand même ils auraient été délibérés en pré-
sence du pape.

Il s'agissait, dans cette affaire d'un décret de
la congrégation dite de l'inquisition, qui censu-
rait un livre imprimé à Paris, ayant pour objet
d'établir que dans l'Eglise, le pouvoir de Saint
Paul était égal à celui de Saint Pierre.

" Nous ne reconnaissons point en France,
disait ce grand magistrat, ni la puissance, ni la
juridiction (les congrégations qui se tiennent à
Rome, lesquelles le pape peut établir comme
bon lui semble: les arrêts, les décrets de ces
congrégations, n'ont point d'autorité, ni d'exe-
cution dans le royaume ; et lorsque, dans l'exa-
men d'une affaire contentieuse, tels décrets se
sont rencontrés, comme enmatière de dispen-
se, de uullité de voux, de translation de reli-
gieux, la cour a déclaré les brefs émanés de es
congrégations nuls et abusifs, sauf aux parties
à se pourvoir par les voix ordinaires, c'est-à-
dire dans la chancellerie où les actes sont ex-
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pédiés et portent le nom et le titre du pape, en1
la personne duquel réside l'autorité légitime.

"Et pour ce qui regarde la matière de la
doctrine et de la foi, elle ne peut être terminée1
dans ces congrégations sinon par forme d'avis
et de conseil, mais non d'autorité et de puissan-
ce ordinaire. 11 est vrai que, daus ces congré-
gations, se censurent les livres défenduset dans
icelles se fait l'indexzexpnrgatorius, lequel s'aug-
mente tous les ans; et c'est là où autrefois ont
été censurés les arrêts de cette cour rendus
contre Jean Chastel, les ouvres de M. le prési-j
dent de Thou, les libertés de l'Eglise gallicane,
et les autres livres qui concernent la conserva-
tion de la personne de nos rois, et l'exercice de
la justice royale, de sorte que si les décrets de
cette quahté étaient facilement publiés et auto-
risés dans le royaume, ce serait introduire l'au-
torité de l'inquisition, parce que cette congréga-
tion qui se tient dans Rome, prend ce titre,
Generalis et universalis inquis&tio in univers re-

publied christiam adversus horeticos ; dans la-
quelle ils prétendraient, par ce moyen, pouvoirI
faire le procès aux.sujets du roi, comme ils lei
pensent pouvoir faire aux livres qui leur déplai-
sent, lesquels sont imprimés dans le royau-
me.

Ibid .p. 102.
C'est encore une des maximes da notre

droit puolic, qu'un légat ou un nonce ne
peut, sans la permission du roi, faire imprimer
et distribuer dans le royaume aucun décret,
aucun mandement, en un mot aucun acte de
juridiction, même purement spirituelle. En
voici un exemple fort remarquable.

Une bulle avait censuré un livre public à
Paris. Le nonce résidant en France avait
fait imprimer cette bulle, et y avait joint un
décret émané de lui. Il avait obtenu une
permission du roi; mais cette permission n'au-
torisait que l'impression de la bulle et non
celle du decret. M.Broussel, conseiller de la
grand' chambre, déféra cette infraction du par-
lement le 10 Mai 1647, et les gens du roi en
ayant pris connaissance, demandèrent que
l'impression du décret ou mandement du
nonce, fût déclarée abusive. Ce fut M. l'avo-
cat général Talon qui porta la parole dans
cette affaire. Voici ses termes: "Ce qui
choque d'abord dans cette affaire est le man-
dement du nonce, lequel a été imprimé au bas
de ,cette bulle, dans lequel il se qualifie nonce
proche la personne du roi et dans tout le roy-
aume de Fance, qui sont termes insolites, par-
ceque le nonce du pape faisant fonction en
France d'ambassadeur, et n'en pouvant faire
d'autre, n'a aucun emploi que proche la per-
sonne du roi, et n'en peut avoir dans le roy-
aume. En second lieu, le nonce dit qu'il a
reçu ordre de sa sainteté de faire imprimer ce
décret : or l'impression étant chose purement
temporelle, et qui fait partie de la police, ne
peut ni ne doit être faite dans le royaume que
par l'autorité du roi et du magistrat.

" En troisième lieu, le nonce dit que l'origi-
nal de cette bulle est demeuré dans les archi-
ves de sa nonciature, la quelle manière de par-

ler ne convient point à nos mours, parceque
le nonce du pape, non plus que les autres am-
bassadeurs de prince et souverains, n'ont ni
greffe ni archives dans ce royaume ; et les am-
bassadeurs du roi n'en ont point à Rome.

" En dernier lieu, le nonce ajoute par cet
écrit, qu'il a envoyé cette bulle aux archevê-
ques et évêques de sa nonciature, comme s'il
avait quelque territoire certain et limité dans
l'exercice de sa fonction."

Par ces differents motifs, M. lavocat général
concluait à ce qu'il fut fait défense à toutes
sortes de personnes de publier, imprimer, ven-
dre ni débiter aucunes bulles ou brefs, ni or-
donnance émanées de la Cour de Rome, qu'el-
les n'aient été vérifiées par lettres patentes en-
régistrées au parlement ; et que les exemplaires
dans lesquels se trouve inséré le décret ou
1mandement fussent apportés au greffe -de la
Cour, pour y être supprimés, avec défense à
toutes personnes de les retenir, etc.
,Le 15 mai 1647, intervint arrêt conforme à

ces conclusions.
Cétait dans ces circonstances, c'était lors-

que les légats et les nonces se permettaient
des actes de juridiction, que les parlements,
effrayés de ces attentats à la souveraineté du
roi et à l'indépendance de sa courone, dé-
ployaient toute l'autorité des lois. En voici
encore quelques exemples.

En 1582, des difficultés divisaient les Cor-
deliers du monastère de Paris: le nonce du
Pape entreprit de les régler; et quelques-uns
des pères ayant décliné sa juridiction, il les
excommunia. Ceux-ci se pourvurent au parle-
ment par la voie de l'appel comme d'abus. Sur
leur requête intôrvint arrêt qui ordonna que
le nonce serait assigné pour répondre aux con-clasions que le procureur-général jugerait à
propos de prendre contre lui, et que cependant
l'évêque de Paris lèverait l'excommunication.

En 1633, fut présentée à la vérification une
bulle qui rétabbssait dans Paris les religieuses
dites du Saint Sacrement. Le parlement ayant
aperçu dans cette bulle des expressions qui
semblaient donner juridiction au nonce, inséra
dans son arrêt d'enrégistrement la modification
suivante: Sans approbation de ce qui regarde
l'autorité et le pouvoir du dit nonce, lequel ne
pourra s'entremettre d'aucune visite ou réforma-
tion, ni defonctions quelconques dans ce monastère.

Ibid. p. 107.
Au mépris de cette loi, lorsqu'en 1594 Henri

IV demanda son absolution, le pape voulut y
mettre pour conditions que les informations
seraient faites par ses légats. Le roi refusa de
souscrire à cette condition.

Ce refus fit sentir à la cour de Rome que le
temps de marcher ouvertement à son but n'é-
tait pas encore arrivé ; et, prenant une voie
plus oblique, elle différa, sous les prétextes les
plus frivoles, l'expédition des bulles, et de
cette manière força les impétrants à consentir
que les commissaires du pape informassent de
leur vie et mours. Mais tout cela se faisait
clandestinement.

Cependant ces informations, malgré le soin
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que l'on prenait pour les dérober au public, tres d'un culte, il y a entreprise,*excès de pou-
parvinrent à la connaissance de Henri IV, et voir, contravention aux lois et règlements duil ordonna au lieutenant civil du Châtelet de royaume, infraction des règles consacrées par
faire toutes les recherches propres à constater les canons reçus en France, attentat aux liber-
cet abus. Cela se passait en 1609. La fin tésfranchises et coutunes de l'Eglise Galliane
déplorable de Henri IV suspendît ces recher- (Art. 6.)
ches; mais, daas les états-généraux de 1614, Enfin toute entreprise ou tout procédé qui
l'ordre du clergé se flit un devoir de proclamer dans l'exercice du culte peut compromettre
qu'au roi seul appartenait le droit d'ordonner l'honneur des citoyens, troubler arbitrairement
les informations à l'effet de constater l'idoneité leur conscience, dégénérer contre eux en op-
de ceux qu'il nommait pour remplir les évé- pression ou injure, ou en scandale public, toute de
chés vacants. inculpation directe ou indirecte, que des curés o

Ibid. p. 114. su permettraient dans leurs instructions, soit in
Qnant aux mesures de discipline, l'article contre les personnes, soit contre les autres

18 de l'ordonnance d'Orléans défend aux pré- cultes autorisés dans l'tat donnent également
lais, gens d'église et officiaux d'user de censure, lieu au recours à l'autorité civile. (Art, 6'tp
sinon pour crimes et scandales publics. Ibid. p. M.

L'ordonnance de 1539 s'occupant des abus Les appels comme d'abus, aussi anciens que
que les supérieurs ecclésiastiques peuvent com- que les entreprises du clergé, datent des pre-
mettre dans l'exercice de cette branche de miers temps de la monarchie, et la loi d'alors, est
leur juridiction, porte, article 15: Les appela- comme celle que nous examinons, en attri-
tions comme d'abus,tmierjetées par les prêtres et buait la connaissance au roi.
autres personnes ecclésiastiques en matières de dis- Ibid. p. 126. o
cipline et correciiom, et autres purement person- Il en devait être ainsi.
nelles et non dépendantes de réalité, n'auront au-
cun effet suspensif ; nonobstant les dites appela-
tions, et sans y préjudicier pourront les juges d'é-ét
glise passer outre contre les dites personnes ecclé-so
siastiquas. gouvernement d'un grand empire, contre un st

On voit, par cette disposition, que la voie de corps qui, comme le clergé, se régénérant sans E
l'appel comme d'abus est ouverte contre toutes cesse, réunit l'énergie et l'activité de la jeu- que
les mesures de discipline et de correction que nesse a l'esprit (le calcul, de suite, et de persé- st.

peuentprndr le spéreur ecléiasi-vérance, qui appartient aux dernières époques quipeuvent prendre les supérieurs ecclésiasti-
qus de la vie. traitques.

Ibid. P. 117. Il ne faut pas beaucoup de réflexion pour tien
Nous avons plusieurs lois sur cette matière. sentir qu'un corps aussi fortement organisé Ev

Indépendamment des ordonnances de 1539. ne peut être comprimé que par des corporati- e
d'Orléans, de Blois, et de l'édit de 1606, dont s comme lui invariables dans leurs doctri- a po
nous venons de parler, il y a encore l'édit de
Melon, celui du mois de septembre 16104t le même but; que par des corporations com- tion
une déclaration du mois de février 1657; mais posées d'hommes qui, tranquilles sous l'égide sent
c'est surtout l'édit de 1695 qu'il faut connaitre de linamovibilité, sans crainte comme sans que
parce qu'il fixe le dernier état de notre ancien- ambition, consacrent leur vie à la défense des dans
ne législation. Il faut surtout en voir lés arti- libertés publiques, et mettent leur bonheur et Go
cles 11, 18, 19, 20, 29, 35, 36, et 37. Voici les leur gloire à les faire triompher de toutes les paroi
termes du dernier résistances. Et de tels hommes, on ne les trou-train

Nos cours en jugeant les appellations comme ve que'dans les cours judiciaires. litté
d'abus, prononceront qu'il n'y a abus, et On trouve dans le volume 6. des ouvres de L'
condamneront, ea ce cas, les appelants Gochin une cause portée devant la Grand' damn
en 75 livres d'ame>de, lesquelles ne pourront Ghambre du Parlement de Paris par les abbés D
être modérées; ou diront qu'il a été mal, nul- prieurs et religieux de Saint Bertin appelants trouv
lement et abusivement procédé, statué et or- comme d'abus d'une ordonnance ou décret de pour
donné; et, en ce cas, si la cause est de la i'eveque de St. Orer pour avoir empêché des noncé
juridiction ecclésiastique, elles renverront à religieux de publiar et imprimer uue thèse- de admi
l'archevêque ou à l'évêque dont l'official aura théologie sans son autorisation. 'était assu- que
rendu le jugement ou l'ordonnance qui sera rément une question purement ecclésiastique, un in
déclarée abusive, afin d'en nommer un autre;1La Gour, après une longue plaidoierie con- sans c
ou autre supérieur ecclésiastique, si la dite damna l'évêque. Je me contenterai de citer abusiN
ordonnance ou jugement sont émanés de l'ar-ordnnnc o jgeen sot maésdel'r-quelques passages de la plaidoierie de Gochin..Lin
chevéque ou de l'évêque, ou s'il y a des rai- offrant quelqu*analogie avec les faits de cette plus
sons d'une suspicion légitime contre lui : ce cause, pour démontrer comment, même à cette de la
que nous chargeons nos officiers en nos dites époque du pouvoir despotique en France, on ouo
cours d'examiner avec tout le soin et l'exacti- appréciait le peu de liberté qui y existait. à de se
tude nécessaires." "M. l'évêque de St. Orer [dit Cochin] iCo

Ibid, chap. XXIX. Des appels comme d'abus étale d'abord avec pompe les droits sacrés de la nati
sous le régime actuel, p. 122. l'épiscopat, il insiste principalement sur la vi- des pal

Le recours à l'autorité civile est de même gilance si recoïmandée aux pasteurs pour la violi
ouveort ttpes lesfoisquedefiala partrydseminismettr leurtronueaux rLuvert dstraires de même



u- l'erreur et'de la séduction; et de ces principes plus de pouvoir à ces grandes sociétés qui
dont la vérité ne peut être contestée il tire des forment les Etats et les Empires, contre ceuxar conséquences outrées que les règles de l'ordre qui en troublent la paix et la sûreté r leur

e public ne permettront jamais de tolérer." crime, sans distingueur si le coupale est
"Non seulement il dit en général que la laïque, ou s'il est consacré au service des au-

puissance des évêques s'étend sur tout ce qui tels.'
peut influer sur la doctrine et la pureté des Ibid p. 202.
meurs ; ce qui à proprement parler, ne met- "Comme citoyens, avant le sacerdoce, ils
trait point de bornes a leur autorité ; mais il déçmndaient du Roi comme Roi ; mais

p-~ ne craint point d'avancér que de permettre comme Ecclésiastiques, aprés le Sacerdoce,ils
d'imprimer des thèses de théologie et autres commencent à en dépendre d'une manière par-

t ouvrages concernant la religion est un droit ticulière comme de leur tuteur, de leur gar-inséparablement attaché au caractère épisco- dien, de leur protecteur.'pal." Ibid. p. 203.
nt Orvoit que Cochin proclame la nécessité «Il en est de même de la Puissance tempo-

pour la protection de l'état et dans son inté- relle, aussi étendue dans son genre que la
e rét de placer des bornes à l'autorité spirituelle. Puissance spirituelle, parceque les Princes quiIl continue: l'exercent ne représentant pas moins le pouvoir

"9Si l'on remonte jusqu'au droit naturel il de Dieu par rapport au temporel, que l'église
est permis à toute personie d'écrire, de com- le représente par rapport au spirituel elle s'é-
poser des ouvrages, d'en donner des copies, tend sur les personnes ecclésiastiques pour le
ou ce qui est la même chose de les faire im- temporel, comme la Puissance de l'Eglise s'é-
primer et de les répandre. C'est ainsi que tend sur les Laiques pour le spirituel aussi uni-
l'on a vécu dans tous les siècles." verselles l'une que l'autre, par rapport aux su-

e De même il était permis aux individus com- jets,elles ne diffèrent que par la matière sur la-
ts posant l'Institut, sous l'autorisation de la lé- quelle elles s'exercent et par les moyens qu'el-
le gislature de se réunir en association pour s'in- les employent."
n struire et poursuivre un but littéraire. Ibid. p. 204.
s En vain, ajoute Cochin, pour lui donner "En vain aurait-il voulu faire condamner

quelque couleur à la prétention de l'évêque de les Ecclésiastiques qui croyaient que la reli-
St. Orner distinguerait on entre les ouvrages gion les obligeait à se soustraire à son obéis-
qui appartiennent à la religion et ceux qui ne sancesi l'indépendance dejoute juridiction sé-
traitent que de matières profanes; en vain sou- culiere dont la Cour de Rome les flattait alors,

r tiendrait-on que pour les premiers le zèle des et dont elle les flatte encore aujourd'hui pour
Evêques doit les porter à prévenir le poison de se les assujettir entièrement, était bien fondée

i- l'erreur qui pourrait y être répandu et qu'il n'y d'un côté le roi aurait voulu faire punir les ec-
a point de voie plus sûr pour y parvenir que de clésiastiques rebelles, de l'autre,Rome, les au-
le soumettre à leur examen et à leur approba- rait justifiés'et pour ainsi dire canonisés.*'

. tion préalable ; car ces dehors specieux condui- Ibid, p. 206.
e sent d tout subjuguer sous prétexte des liaisons IlIl résulte donc de ces premières notions,
s que la religon peut avoir avec tout ce qui se passe soit des différentes qualités que les ecclésiasti-
sdans la socié civile. ques réunissent en leur personne, soit de la
t Combien plus fortement s'appliqueraient ces nature même de la puissance temporelle, que

paroles à une tentative d'un évêque de con- le droit est du côté des princes, puisque l'ex-
. traindre un laïque à abandonner une société emption prétendue par le clergé résiste égale-

littéraire établie par la loi. ment et à ce que sont les ecclésiastiques et à
e L'Evêque de St. Omer fut néanmoins con- ce que sont les princes."

damné par la cour. Ibid, p. 209.
s Dans le même volume, à la page 295, on "Ce que Jésus-Christ a ordonné à tous less trouve une autre cause devant la même cour; hommes, il l'a pratiqué lui-même; et dans
e pour faire mettre de côté une interdiction pro- cette matière comme dans toutes les autres, il

noncée parl'Evêque pour cause de mauvaise n'a rien enseigné par ses paroles, dont il ne
administration, et Cochin pose comme principe nous ait donné l'exemple par ses actions.

- que toute ordonnance d'un Evêqu0 qui flétrit "Il a comparu devant un juge non seule-un individu qui le dépouille de sa juridiction ment séculier, mais idolâtre; et loin de refuser- sans Cause et sans prétexte est nécessairement de reconnaitre le pouvoir d'un tel juge, il l'a,abusive confirmé au contraire expressément, en décla-L'immortel dAguesseau, un des plus rant que la puissance de Pilate venait d'enplus grands et des plus vertueux magistrats haut; c'est-à-dire que c'était du ciel même quede la France, en traitant cette question des ce mauvais juge avait reçu l'autorité qu'il ex-
pouvoirs temporels et spirituels dit au volume erçait sur la personne de Jésus-Christ, qui s'e-a de ses ouvres, pages 201 et suiv : tait soumis par son humanité aux lois commu-"Comme-hommesils sont sujets aux lois de nes des tribunaux de la terre.la nature; et le droit naturel qui, de l'aveu "Ce n'est point ici une preuve recherchéedes papes, permet à tout sécgier de repousser avec art par les défenseurs du droit des prin-la violence d'un ecclésiastique par la violence ces, c'est une remarque des Pères de l'Eglise.même, donne à plus forte raison, autant et Vous méprisez la pussance sécaiére (disait St.

D
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Bernarl à un archevêque de Sans). Mas qui en escominement.et puis a eu absolucion par pu
était plus séculier que Pilate, devant lequel Notre la Court de Rome et se je leusse contraint dès vent
Seigneur a comparu comme devant son juge, et la première anmée, je l'eusse contraint à tortme.
dont il a reconnu le pouvoir sur sa personne sacrée, 7oinvdle, p. 1402'Et
comme étant émané du ciel ?En 1296, Boniface VIL expulsa du roae dela

En France malgré les alternatives qu'elle a les egats et receveurs du pasaint
pu subir après les premiers siècles de la mo- quaucun étranger y tint des benéfices, et même, seur,
narchie, la suprématie du gouvernement estis'empara de qu'ils avaient prelevé. Les pa- sur s
constatée par l'histoire.pes flinèrent des excommunications les leme

En 825 le Pape Léon III, écrit à l'empereur: porteurde ces bulles furent emprisonnésvoie
"Si nous avons fait quelque chose incompé-1 En 1406 l'université de Paris fit grandes ecclé
temment, et si dans les affaires qui nous ont plaintes que Benoit XIII voulait prélever des porel

étésouise nos navos ps ben uiv l annales et autresemoumens sur lesquelles s'en- les sàété soumises nous n'avons pas bien suivi le1
sentier de la vraie loi, nous sommes prêts à leSuivit arrêt par lequel telles exactions furent pro- célb
réformer d'après votre jugement et celui de hbseo n

vos ommisairs."avaient été excommné seraient absous. tectiovos commissaires."-ai
Le Pape Léon IV. écrit à Lothaire 1er: Cop

"N s porn4tos qe nus eros tujorsque sanctionnée en 43 our restreindre l'auto- Flanc" ,us prom-ittorns que nous ferons toujours rité du pape en France et établit les appels com- Jac
tout ce qui sera en notre pouvoir pour garder me d'abus. Elle fut inviolablement observée pen- Rouei
et oberver inviolablement les capitulair s det ngco
les décrets tant de vous que de vos prédéces- ente 'onIes seu r et t ntde v ustiod I n t e s n et François r. après des sollicita- ces etseurs."menaces de la part du Pape. Le roi libert

En 833, Grégoire IV. se mêle de réconcilier ne put obtenir du Parlement l'enrégistrement de les sa
Louis le débonnaire et ses fils, et reproche aux la révocation de cette ordonnance, et fut con- si con
Evêques de la Gaule Franque leur conduite : ils traint de l'enrégistrer par force. Tous les auteurs il arn
protestent contre son intervention, lui contestent de cette époque constatent qu'elle fut nonobs- attent
les droits qu'il s'arroge, et déclarent qu'ils ne tant constamment suivie. peler
veulent nullement se soumettre à sa volonté; et Lcause5
que s'il est venu pour excommunier, il s'en ira bulles contre Henri IV. excommuniant ce roi, et aussi
excommumé. mettant le royaume en mterdit. Le clergé de voir m

Saint Louis dans sa fameuse Ordonnance, dite France assemblé à Chartres, déclara ces excom- l'appel
sa Pragmatique, affirme et maintient positive- munjcations nulles et abusives. buer 1:
ment l'indépendance et les priviléges soit de la BENIGNE MILLETOT, conseiller du roi au par- Cours
couronne, soit de l'Eglise nationale dans leurs lement de Bourgogne, à la page 2-6, cite cet pas co
rapports avec la papauté. Dans la pratique ha- arrêt au long.
bituelle des affaires il ne laissait point l'influence Le même auteur à la page 258 dit: "Que les Inaiaa
ecclésiastique envahir ou seulement diriger son archevêques et évêques n'ont puissancemn- cause,
gouvernement. diction quelconque sur les laïques que pour les Le

Guizot, de la Civilization en France, Vol, 5. choses purement spirituelles, et non pour les
p.6 temporelles, comme aliments, bien qu'il fut ques-A

"L'evesque Guy d'Auxerre lidist pour tous tion de la nourriture d'un prêtre, réparations bien Vait aI
les prélats du royaume de France: "Sire, ces ar- que d'Eglises, cimetières, ou maisons presbyté- levent
chevesques et evesques, qui ci sont m'ont chargé rales."janséni
que je vous die que la chrestienté dechiet et Un auteur ecclésiastique de grand mérite, et sa h
fond entre vos mains ; et decherra encore plus Héricourt, célèbre prêtre oratorien, dans son ou- que, hg
si vous n'i metés conseil, pour ce que nul ne dou- vrage sur le droit canonique dit, page 113: pures,
te [redoute] hui et le jour [aujourd'hui] escom-6"Quoique le détail de nos libertés soit presque tion q
muniement : si nous requérons, Sire, que vous inniparce qu'elles s'étendent sur tout notre chir....
commandez à vos baillis et à vos serjans que ilfdroit'canonique, elles dépendent de deux maxi-
contraignent les excommuniés an et jour [depuis mes que nous avons déjà établies. trouvêi
un an et un jour] par quoy il facent satisfaction à "La première, que le Pape et les autres Su
l'Eglise. rieurs Ecclésiastiques, n'ont aucun pouvoir ni

Et le roy leur respondit tous sans conseil que direct ni indirect sur le temporel de nos rois, ni
il commanderait volontiers à ses baillis et à ses sur la jurisdiction séculière. accordi
serjans que ils contreingnissent les escommuniés 6"La seconde que la puissance du Pape pa
ainsi comme il le requeroient ; mes que en li rapport au spirituel, n'est point absolue sur la cetn
donast la cognoisnance. Et il se conseillèrent et France; mais qu'elle est bornée par les canons
respondirent au roi que ce qu'il afferoit à la et par les coutumes qui sont observées dans le
chrestienté [à la religion] ne li donneroient il la Royaume; de sorte que ce que le Pape peut or- 15K.fi
cognoissance. Si la sentence était droicturiére donner au préjudicede ces rèles saintes, est ab- Etieiiu
ou non. - El le roi leur respondit aussi que oluent nul.
de ce que il afferoit à li, ne leur donroit-il ja la "Il y a quatre moyens principaux dont on se <oiPar
cognoissance, ne ne commanderoit jà à ses ser- sert en France pour maintenir les libertés de son évé
jans que il contreinsissent les escommuniés à l'Eglise : le premier, les conférences avec le Pape; qu'à lui
eulx fere absoudre, fu tort fu droict. le second, un examen exact des bulles, afin qu'on orpE.

"4Car se je le fesoie, je feroie contre Dieu et ne laisse rien publier contre les droits du roi et du roi
contre droict. Et si vous en monstrerai un ex- contre ceux de l'Eglise gallicane; le troiime, que POU
emple qui est tel: que les evesques de Bretai- l'appel au futur concile; le qu è lappel conduit
gne ont teu le comte de Bretigne bien sept a comme d'abus aux Parleteuts, en cas 'entre- qu'il Pei



prise sur la jurisdiction séculière, et de contra-
ventions aux coutumes ecclésiastiques du Royau-
me. "

Et à la page 198: '-Le roi étant le défenseur
de la jurisdiction temporelle, le conservateur des
saints canons reçus dans le royaume, et le défen-
seurs des libertes de l'Eglise gallicane, a confié
sur ses sujets importants son autorité aux Par-
lements ; c'est pourquoi on s'adresse à eux par la
voie de l'appel comme d'abus quand le juge
ecclésiastique a entrepris sur la jurisdiction tem-
porelle, quand il a jugé, statué ou ordonné contre
les saints canons reçus dans l'Eglise de France,
célébré un mariage contre les ordonnances, et
abusé de la jurisdiction qu'il exerce sous la pro-
tection du roi. Ce qui doit être observé dans tous
les parlements du royaume, même dans celui de
Flandre.

Jacques Duhamel, procureur-général du roi à
Rouen, dit, (Liberté de l'Egise Gallicane. P. 336):
",Or si contre ces Réglements, Edicts, ordonnan-
ces et actes des cours souveraines ; si contre les
libertés et franchises de ce royaume; si contre
les saints décrets et cor:iles reçus en France ;
si contre les jurisdictions royales et temporelles,
il arrive que les juges ecclésiastiques fassent ou
attentent quelque chose, le remède est d'en ap-
peler comme d'abus ; je ne dis pas seulement aux
causes criminelles, royales, et privilèges: mais
aussi aux matières civiles, séculieres et profanes;
voir même spirituelles et sacramentelles étant
l'appellation comme d'abus, un moyen pour attri-
buer la connaissance des choses spirituelles aux
Cours de Parlement, qui autrement n'en serait
pas compétentes.
,Et peut non seulement le Procureur du roi,imais aussi chaque particulier ayant intérêt en la
cause, appeler comme d'abus.'"

Le Comte de Tocqueville, Histoire Philoso-
phsque du Règne de Louis XV, Tome 2, p. 80 :

-' A la tête du clergé de la capitale se trou-
vait alors un prélat, Christophe de Beadmont,
devenu célèbre par ses rigueurs à l'égard des
jansénistes, ses querelles avec les philosophes
et sa lutte contre le parlement. Cet archevê-
que, homme de petit génie, avait des mours
pures, une granle charité, mais une obstina-
tion qu'aucune considération ne faisait flé-
chir......

fiLes mesures violentes de l'archevêque
trouvèrent dans les corps judiciaires une op-
position non moins véhémente. Il exigeait
qu'avant de donner les sacrements à un mou-
rant, celui-ci justifiât d'un billet de confession
accordé par un prêtre approuvé, ou qu'il ac-
cept&t solennellement la bulle Unigenitus.

Au mois de juillet 1749 plusieurs refus de
sacrement faits à des malades au lit de la
mort, frère Bonettin génovéfain,curé de Saint-
Etienne du Mont, sont dénoncés au parle-
ment. Cette cour mande le curé qui refuse de
comparaitre en disant qu'il agit par ordre de
son évêque et qu'il n'a de compte à rendre
qu'à lui. Le parlement le décrète de prise de
corps. Ces poursuites sont arrêtées par ordre
du roi. Le parlement députe vers l'archevê-
que pour l'engager à prescrire àses curés une
conduite plus modérée. La prélat répond
qu'il persévérera dans l'exigence des billets de

confession. C'est dit-il, un usage établi avant
lui dans son diocèse, afin de s'assurer de la
conversion des hérétiques.

Bientôt la discussion s'envenime à l'occasion
d'un acte arbitraire de l'archevêque. Il pré-
sidait le conseil de l'administration de l'Hotel-
Dieu où les affaires se décidèrent à la pluralité
des voix. Malgré l'opinion unanime du con-
seil, l'archevêque destitue la sour économe
qu'il soupçonne de jansénisme, une partie des
administrateurs donnent leur démission, les
autres font appel comme d'abus au parlement,
qui déclare qu'il y a usurpation de pouvoir de
la part du prélat..

" Les refus de sacrements se multiplient: et
comme ces refus atteignent des vieillards res-
pectables par leur piété et leurs bonnes ou-
vres, l'indignation publique se joint aux colè-
res des magistrats. Un conseiller au châtelet
nommé Coffin, avait mené une sainte vie ;
l'Eglise lui devait des hymnes comparables à
celles de Santeuil. Cependant il ne peut obte-
nir ni le viatique ni l'extrême-onction, et le
chagrin qu'il en ressent hâte sa mort. Le duc
d'Orléans expirant à Ste. Geneviève, éprouve
de son curé la même difficuité, et se fait admi-
nistrer par son aumônier. Souvent le refus des
sacrements est suivi du refus de la sépulture
ecclésiastique, espèce de déshonneur qui ré-
volte les familles. Cette persécution exercée
sur les mourants, ne se borne pas à la seule
paroisse de Saint-Btienne du Mont; on en fait
une obligation aux prêtres des autres paroisses;
elle s'étend dans les campagnes. Bientôt l'ex-
emple de Paris est suivi ailleurs. Les parle-
ments instruisent contre les curés, les con-
damnent à l'amende, à l'exil, même à la pri-
son, et ordonnent par arrêt, l'administration
des sacrements. Le désordre est partout parée
que chacun va au-delà de son droit. Il est sans
doute permis au clergé d'exiger une rétraction
d'un herétique ou d'un schismatique déclaré;
un scandale doit être désavoue au lit de mort,
si l'on veut que le ministre des autels vous
réconcilie avec le ciel. Mais est-il permis au
prètre d'interroger les senntiments intimes de
l'âme qui ne sont pas traduits au 'dehors? Lui
est-il loisible de s'enquerir des confessions pre-
cédentes et du nom du prêtre qui les a reçues?
Un bref du sage ponti'e Benoil XIV, adressé
à Louis XV, en l755, décide la que'stion dans
un sens opposé. "La bulle, dit-il, est une loi
universelle qu'on ne peut enfreindre sans se
mettre en danger de perdre son salut éternel;
mais, pour éviter le scandale, il faut que le
prêtre avertisse les mourants soupçonnés de
jansénisme qu'ils compromettent leur salut, et
les cimmunie à leurs risques et périls.....

" Le parlement s'autorisant de cette parole
du roi, rend le 18 avril [1752] un arrêt en for-
me de règlement par lequel "il défend à tous
ecclésiastiques aucun acte tendant au schisme,
notamment de faire aucun refus public de sa-
crements sous prétexte de défaut de présenta-
tions de billets de confession ou de declara-
tion du nom du confesseur ou d'acceptation
de la bulle "Unigenitus," leur fait pt
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défense de se servir dans leurs sermons, à l'oc- Tout ces faits se passaient en France sou s Ion
casion de la bulle," Unigenitus," des termes les rois catholiques, les fils ainés de l'Eglise, dende novateurs, hérétiques, schismatiques, jan- et comme conséquence des principes procla - Min
snistes, semipélagiens, ou autres noms de par- més par la déclaration de 1682, sanctionnés auxlis, à peine contre les contrevenants d'être par tous les évêques catholiques de la France, nopoursuivis comme pertubateurs du repos pu- et sans que le clergé osât jamais les mettre en coubhc ,et punis suivant la rigeur des ordonnan- question. Ceci avait lieu en vertu du concor- d'aices. dat de Léon X et de François I. desCet arrêt semblait devoir mettre un termes Après la révolution française de 1789, la re- estsaux funestes divisions qui existaient. Il fut ligion et toutes les institutions catholiques fu-
accueilli avec transport par le public. rent emportées dans le torrent révolutionnaire. soui

Ibid. n. 108 et suiv. . Napoléon rétablit l'Eglise et un nouveau con- vec1755. Les chanoines d'Orléans refusent veau concordat fut fait entre la France et le les
les sacrements à un de leurs confrères;: le par- Pape. des
lement les condamne à douze milles livres d'a- L'Eglise ici encore se soumit à la jurisdic- Fmende. L'évêque ayant approuvé la conduite tion temporelle; je citerai deux des artices or-
des chanoines par une lettre rendue publique ganiques de ce concordat que l'on trouvera au ce dest exilé à sa maison de campagne. Instruit Il vol. du droit civil ecclésiastique français, parpar le parlement du refus de sacrements or- par M. G. de Champeaux.
donné par l'archevêque le Paris le roi exile "Art. I Aucune bulle, bréf, rescrit, décrat,
ce prélat à Conflans. mandat, provision, signature servant de pro- étéL'évêque de Troyes est exilé pour la même vision, ni autres expéditions de la Cour de Ro- donrcause. Du fond de sa retraite, il publie une me, même ne concernant que les particuliers, servýlette pastorale que le parlement fait lacérer ne pourront être reçues, publiées, imprimées, d'abet brûler par la main du bourreau. L'évèque ni autrement mises à exécution, sans l'autori- c eu.répiique par un mandement dans lequel il dé- sation du gouvernement."'ceux
fend sous- peine d'excommunication de lire "VI. Il y aura recours au conseil d'Etat, gé al'arrêt du parlement et de le garder chez soi. dans tous les cas d'abus de la part des supé- I'extLe gouvernement irrité, enferme l"évèque rieurs et autres personnes ecclésiastiques." ner edans un couvent de moines, en Alsace. "Les cas d'abus sont, l'usurpation ou l'ex- n'étaLe curé de Ste. Marguerite et quelques pré- cès de pouvoir, la contravention aux lois et (tue 1tres de St. Etienne du Mont sont condamnés règlements de la République, l'infraction aux recotau bannissement. Le roi exile l'archevêque régles consacrées par les canons reçus en «eid'Aix à Lambesc pour avoir autorisé le curé à France, l'attentat aux libertés, franchises et quelqdes démarches suivies de poursuites de la part coutumes de l'Eglisd Gallicane, et toute entre- dencgdu parlement d'Aix. prise ou tout procédé qui. dans l'exercice du publiA Paris, le parlement abusant de sa force, culte, peut compromettre l'honneur des ci- lixatiprétend t)ut soumettre à Son investigation toyens, troubler arbitrairement leur conscien- coursmême 1 instruction ecclésiastique. Il rend le ce, dégénérer contre eux en oppression ou en
7 mai un arrêt pour en joindre à la Sorbori- injureMu en scandale public." reci
ne d'être plus attentive à empêcher qu'il ne Voici qu'elle était l'opinion de M. Porta- 1605.soit soutenu des thèses contraires aux lois, lis sur l'article Vi que je viens de citer, on la moinç
aux maximes du royaume et à la déclaration trouve dans le rapport de ce dernier sur les ar- auxdu 2 septembre 1754. On vivait dans un ticles organiques, rapport qui est inséré en en- prié ltemps de résistances. Le parlement avait tier dans le Droit Civil Ecclésiastique deM. G. les codonné l'exemple, et la Sorbonne refuse d'en- de Champeaux. Cette partie du rapport de M. pourrégistrer son arrêt. Le doyen, le syndic, le Portalis à laquelle je refère Votre Honneur se déput
grand maltre et les professeurs sont mandés, trouve à la page 239 du II Vol. Voici le texte: re, el
et le premier président, après leur avoir ad- i" Tout gouvernement exerce deux sortes de voque
dresse une mercuriale, fait inscrire en leur pouvoir en matière religieuse; celui qui com- Le iprésence l'arrêt sur leurs registres. Le par- pète essentiellement au magistrat politique en dans
lement leur fait défense de s'assembler jus- tout ce qui intéresse la société, et celui de pro- que, iqu'a nouvel ordre. Il y a deux souverains en tecteur de la religion elle-même." missic
France, l'un qui agit par la voie de l'arbitrai- Par le premier de ses pouvoirs, le gouver- "Ilre, l'autre suivant des lois qui'il interprète a nement est en droit de réprimer toute entre- répontson gré. Ces deux puissances d'accord en ap- prise sur la temporalité, et d'empêcher que, ponseparence ne peuvent tarder longtemps à se sous les prétextes religieux, on ne puisse pres tEcombattre." troubler la police et la tranquilité de lEtat ; bus or

Il est bien certain qu'il y avait abus dans la par le second,il est chargé de faire jouir les ci- traven
plupart de ces cas, excès de la part des auto- toyens des biens spirituels qui leur sont ga- tution.
rités civiles qui empiétaient dans l'ordre spi- rantis par la loi portant autorisation du culte sur l'a
rituel, mais c'était la réaction et les abus mê- qu'ils professént." royaur
mes prouvent que la suprématie temporelle, le "De là chez toutes les nations policées, les ordonr
règne des lois civiles, l'autorité des tribunaux gouvernements se sont conservés dans la pos- en con
pour restreindre les abus de l'autorité ecclé- session constante de veiller sur l'administra- pas po
siastique' e t remédier aux injustices qu'elle tions des cultes, et d'accueillir, sous des déno- culière
pouvait comnmettre,était incontestée. minations et sous dqs formes qui ont varié se- raIes."



Ion les lieux et les temps, le recours exercé par On nignore point ce qui c'est passé lors de
des personnes intéressées contre les abus- des la rédaction de l'ordonnance civile de 1667.
ministres de la relgion, et qui se rapportent Les magistrats députés pour l'examen de cette
aux deux espèces de pouvoir dont nous ve- ordonnance discutèrent si le déni de justice,
nons de parler. Sousl'ancien régime, ce re- de la part d'un supérieur ecclésiastique, était
cours était connu sous le nom d'appel comme un cas d'abus."
d'abus ; et était porté aux grandes chambres1 "M. le premier président observa qu'il était
des anciens parlements; la connaissance en dans la nature des choses que le déni de jus-
est aujourd'hui attribué au conseil d'Etat. tice dégénért en abus; qu'on avait pas be.

"L'appel comme d'abus ou le recours aux soin de le déclarer, et qu'il fallait bien pren-
souverains, en matière ecclésiastique, se trou- dre garde de ne ritn mettre dans les articles
ve consacré par toutes les ordonnances et par proposés qui pût préjudicier aux appellations
les plus anciens monuments; on en trouve comme d'abus."
des traces dans le sixième canon du concile de "M. Pussort répondit que les ecclésiastiques
Frankfort, tenu en 794. Dans tous les àges prétendaient que les moyens d'abus étaient li-
on trouve des preuves qui constateùt l'exerci- mités aux contraventions faites aux ordon-
ce de ce recours. Ces preuves sont rapportées nances du royaume, aux arrêts des compa-
par Dupuy et Durand de Maillance, sur l'ar- gnies souveraines. et aux immunités de l'E-
ticle 70 des libertés de l'Eglise Gallicane." glise gallicane, mais que jusquici, il n'avait

" On a demandé plusieurs fois s'il n'eut pas point ouï dire que le déni de justice fût un
été possible de préciser les faits qui peuvent moyen d'abus, et que, si cela était, il lui fau-
donner lieu au recours dont il s'agit ; on a oþ- 1 drait comprendre dans les cas d'abus, lorsque
servé que les dispositions vagues sur les cas l'on travaillerait à cette matière."
d'abus sont trop favorables aux plaintes capri- "M. le premier président demanda si l'on
c euses des inférieurs et aux entreprises de prêtendait régler tous les cas d'abus par quel
ceux qui prononcent sur ces plaintes. Le cler- qu'ordonnance ?"
gé a réclamé, dans plusieurs occasions, contre '""M. Pussort ayant'répondu que c'était le
l'extension illimitée que l'on pouvait don- l'intention, lorsque l'on travaillerait auxma-
ner aux cas d'abus ; car les moyens d'abus tières ecclésiastiques.
n'étaient pas plus fixés sous l'ancien régimei "M. le premier président dit que Fou vou-
que ne le sont, sous le nouveau, les moyens de lait deno' restreindre l'auterité du roi, et lui
recours."'' donner de nouvelles bornes: qu' n'y avait

" Ici nous croyons nécessaire d'entrer dans rien de plus contraire aux lois du royaume
quelques détails sur l'historique de la jurispru- que de limiter les appelations comme d'abus à
dence, et sur lçs raisons supérieures d'ordre certains cas; que les ecclésiastiques lavaient
public qui se sont constamment opposées à la souvent demandé, mais qu'on leur avait tou-
fixation précise des cas dans lesquels le re- jours répondu qu'on ne pouvait pas définir au-
cours au souverain peut être interjeté et reçu." trement ces matières sinon que tout ce qui

Le clergé avait demandé cette fixation était contraire aux libertés de l'Eglise Gaîli-
Précise par l'article 16 de ses remontraÙces de caine, aux saints canons reçus en France, aux
160-3. Il avait exposé d'une manière plus ouî lois du royaume et à l'autorité du roi était moy-
moins exagérée les désordres qu'il attribuait en d'abus; que ces règles générales compre-
aux appellations comme d'abus; et il avait rnaient tout, maisque si on venait à descendre
prié le roi de choisir dans son conseil et dans au détail, on ferait chose contraire au senti-
les cours souveraines des personnes instruites ment de tous les grands personnages qui en
pour conférer avec les évques et les autres ont traité; et qu'en spécifiant certains cas, on
députés du clergé sur cette importante matiè- donnerait occasion aux ecclésiastiques de sou-
re, et déterminer, d'une manière non équs- tenir que l'on n'y aurait pas compris une infi-
voque, les appellations." nité de cas qui naissent tous les jours, et qui

Le roi ne décida rien sur cette demande; et, exigent absolument que l'on y interpose l'auto-
dans un 'édit qui fut promulgué à cette epo- riteroyale; que ces grandes maximes étaient
que,cil ne pensa pas même à établir la com- principalement confiées aux parlements, qui
mission qu'on lui demandait." s'en étaient toujours acquittés depuis plusieurs

Il y a plus: ple roi, pressé par le clergé, siècles avec tant de fidelité, de vigilance et de
répondit ensuite aux remontrances et sa ré- capacité, qu'ontpouvait bien s'en rapporter à
ponse fut absolument négative , il dit en pro- leurs soins, en laissant les choses en l'état au-
pres termes que les appellations comme d'a- quel elles sont."
bus ont toujours été reçues quand il y a con- ,"Jousse, dans *son Coirnurntaire sur P/dit de
travention aux saints décrets, conciles, consti- 169, et dans ses notes sur l'article que nous
tutions canoniques, ou quand il y a entreprise venons de rapporter. remarque que les princi-
sur l'autorité de Sa Majesté, sur les lois du pales sources de l'abus sont: s, 0 l'attentat
royaume., droits, libertés de lEglise gallicane, contre les saints décrets et canons re il dana
ordonnancesp et arrêts des parlemects donnés le royaume; dr20 la contravention aux droits,

mn conséquence d'icelles; il ajouta qu'il n'était franchises, libertés, et privilèges de Eglse
pasoible de régler et de définir plus parti- Gallicane 30 la transgression des concordats,men co qui provient de causes si gêné- ordonnances, édits et déclarations du i

prétendlentreprise des juges déglise sur la juridiction
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temporelle ; mais il ajoute très judicieusement droit commun de toutes les nations civilsées
qu'il serait difficile de faire l'énumération de comme inhérent à chaque paroissien, fondé
tous les cas qni peuvent donner lieu à l'appel sur un principe d'humanite, le respect obliga-
comme d'abus. toire dû aux morts."

Ibid p. 243. Cnrs, Church and Clergy Law p. 443. et b
Il n'y avait que des pasteurs sages et modé- BRus- Ecclésiastical Law Vo. Burial, éta-

rés, on pourrait trouvér dans les lumières de bussent qu'il n'y a que l'excommunication ma- et
ces pasteurs une garantie suffisante contre tou- jeure'qui, puisse priver un individu dc la sé-
te espèce de troubles, d'entreprises et de vexa- pulture ecclésiastique. 1
tions, mais ce n'est pas avec des probabilités et Il est inutile de citer d*autres autorités sur pro
des présomptions que les gouvernements mar- ce slet pour établir le droit des tribunaux
chent et se maintiennent ; il ne peuvent jamais d'o onner cette sépulture; la décision rendue
se reposer sur de simples hypothèses du soin de par la cour suéreure du le ce point, pe
leur consvation.t n trouver une différence dans

&,Nous disons que les cas d'abus sont 'usur- le cas d'un ministre catholique ? Quoi ! le ci- .
pBtion ou l'excès de pouvoir, la contravention toyen protestant pourra recourir aux tribu-a,é-
aux lois et règlements de la République, l'in- naux pour demander leur intervention et pro- PO
fraction des règles consacrées par les canons tection dans l'exercice d'un privilége et on
reçusen France, l'attentat aux libertés de l'E- l'interdirait au catholique! Le ministre, l'é-
glise Glicane, et toute entreprise, ou tout pro- vêque de Eglise Anglicane sera obligé de jus-
cédé qui, dans l'exercice du culte peut compro- tiler des causes de son refus de sépulture et le cett
mettre,l'honneur des citoyens troubler arbitrai- prêtre catholique, lui, ny sera pas tenu. Ce
renentueurs conscience, dégénérer contre eux n'est donc pas légalité des cultes, mais c'est m
n oppressios, on n inpue ou en scandale pu- le privilége exclusif, contraire à tous les prin- un

bhc. ocpes de la loi anglaise que vous réclamez. -e
Brillon et Denizart au mot excommunication, Ainsi donc, d'après le droit public et le droit mii

ftent une foules d'arrêts qui établissent d'une commun anglais, les tribunaux sont tenus de liqu
manièreincontestable la jurisprudence en France, protéger, de garantir, de donner effet à ce droit corp
pendant quatre siècles, sur le droit de faire qu'a tout paroissiengd'obtenir l'inhumation qu
juger et déciderparles tribunaux civils de lieaprès le droit français, ce privilege est éga-demettreu de l'abus de toute acte de ulautori- re lement reconnu comme appartenants au fa-
eesiastixue. cbricien dont il ne pouvait être privé uaicet1

On voit que la loi française appuie les préten- pour de justes*causes, et doit être consi- acte
tions de la Demanderesce tout aussi bien que le déé comme un droit de citoyen catholique at
droit anglais et lui vient en aide.gaatpaletat(el'ced174,sintvt

En Angleterre, et d'après le droit anglais l'EgAni d oa ale rèasi le cd e t 1774, ivant tant
glise, les prêtres, sont justiciables des tribunauxsontteetnusres m ededlacençis is-faire
et le droit d'obtenir la sépulture avec les rites de tgaer de recoannant e der effeta à ce itpl'au
l'Elise peut être maintenu et l'accomplissement qarrie prosinenn àda enior defaitn aêtre
jr par les tribunaux. Si le ministre ou dernèe propoition. Le defendes avaient- son
prêtre prétend avoir de justes causes de la refu- ils de justes causes de refuser la sépulture ec- tion.
ser il est tenu de les exposer et de justifier de clesiastique ? Les raisons sur lesquelles les
eccnérs;xles btautorites ecclésiastiques s'appuient sont-elles

On voit qulelamoifrasnçaiuse pui esrénte-, oui d justes 'causlesê etlditle?êtr es-su

Laissés à l'appréciation et à la décision e te justes ontell mêmte plies chQue ae
buana qui peuvent, après en avoir pris con- étaient les censures infligées à Guibord, sous

is les mettre de côté et leur enjoindre de prétexte desquelles on lui refuse la sépulture? catal
etler à l'inhumation. Pourquoi a-t-il été excommunié? Parce qu'il tes

Lron trouve une décision rendue sur ce sujet était membre de l'Institut-Canadien. L'Insti- respe
par la Cour Superieure à Québec dans une tut est une société littéraire dont le but est eur
cause de Wurtoles s. ountain, J'Evêque An- purement littéraire, composée d'individus ap- Sa
glican de Québec, rapportée P. 414 du 1er vo- partenant indistinctement à toute dénomma- tous
luse des décisions des Tribunaux, où ce prid- tion religieuse. Les questions religieuses et sacre
cipe est reconnu, quoique la cour, après avoir politiques en sont exclues par sa constitution. tut. 
prisconnaissace du refus du ministre l'ait Assurément-le fait d'être membre d'une asso- faire
approuvé. Le juge Duval prononçant le juge- ciation quelconque légalement établie, ne peut, tions,
ment de la cour, dit: par lui-même, constituer une faute aux yeux un aç

"Les parties neont pas mis en question le de la religion. Si la législature a cru devoir ou lEv
pouvoirdes juges de prendre en considération pouvoir permettre l'association, chacun se En
une demande de cette nature et il me devient trouve autorisé par là même à en faire partie. pasto
inutile de m'étendre sur ce point. Quils aient Mais, dit-on, cette institution elle-même avait clerg
tel pouvoir est un fait indubitable aujourd'hui. eté censurée par l'évêque. Cong
Partout où il existe un droit légal, l'on doit Dépouillés de toutestcirconstanles étrange- lettre
crover également un remède dans les cours res, voici les faits tels que constatés par la mis
de jusc e et en pareil cas le bref de anda- laidoirie et la preuve : rEn 1858 certains mem- puis I
muou le procédé qui doit être adopté. Sur la bs de cette société pretendentque sa bibli- avait
mnde l me, dit le Juge, je remarque- thèque contient des livres immoraux et iréli- lInsti

inu que le droitdeinhumation dans le cinetiè- gieux. L'Institut déclare que le fait est faux biblio
re de la paroisse est un droit reconnu par le par un vote donné par la grande majorité,ment

iration



-31-

es UEvêque, sans enquête, mans avis donne,
sans motif déclaré, par lettre pastorate du 30a- avril de la même année, annonce que les mem-

et bresde l'Institut sont sur unwablme ; que, s'ils
at persistent, ils encourront des penes terribles

et que personne ne pourrait en faire partie, lire
ses livres, assister à ses séances.

Il doit nous être permis de considérer cei
procédé comme étrange de la part d'une auto-
rité, d'un juge ecclésiastique, investi d'une

e autorité aussi imposante. Comment un juge
peut-il condamner sans que l'accusé ait com-

t. munication ou avis de l'accusation ; sans lui
permettre de se justifier, le punir avant de le
trouver coupable ? D'après quelle règle de jus-
tice, de raison pour ne pas dire de charité

o pourra-t-on justifier un pareil acte ?
n Une foiq engagé dans cette voie les irrégula-

rités se succèdent et s'aggravent.

le Les membres catholiques qui souffraientde
cette position se plaignirent, et l'Institut lui-

st même souffrant de cette espèce d'interdit infli-
gé aux membres catholiques, et qui impliquait
une censure silencieuse, non motivée, non for-

it mulée, contre le corps par les autorités catho-

e liques, par une décision solennelle votée par le
e corps entier, fit choix de trois de ses membres

n qu'il chargea de communiquer avec sa Gran-
deur et lui soumettre le catalogue en lui de-
mandant de vouloir bien indiquer quels étaient
les livres condamnables, et offrant de mettre
sous clef ceux qui seraient indiqués. Voici un

e acte de la plus grande soumission,qu'on ne pou-
e vait certainement exiger d'une société mixte,

tant était profond et sincère le désir de satis-
faire à toutes les exigences raisonnables de
l'autorité religieuse. L'Institut condamné sans

a étre entendu, suppliait l'Evéque de formuler
t- son accusation et se soumettait à sa juridic-

tion.
s Huit mois s'écoulent sans réponse, les mem-ss bres chargés de cette mission se rendent de
s nouveau auprès de l'Evêque qui leur remet le

catalogue sans observation, nonobstant ces ac-
tes répétés de soumission et ces démarches
respectueuses pour obtenir la definition de
eur offense et le moyen d'y remédier.

Sans autre procédé, l'Evêque donne ordre à
tous les prétres de son diocèse de refuser les

t sacrements de l'Eglise aux membres de l'Insti-
tut. Persévérant toujours dans le dessein de
faire revenir l'Evêque de ses injustes préven-
tions, quelques membres catholiques portèrent
un appel au Pape de la décision rendue par,
l'Evéque sur le refus des sacrements.

En Aout 1869, l'Evêque publie une lettre
pastorale ou mandement adressée à tout le
clergé qui contient une décision rendue par la
Congrégation de la Sainte Inquisition.Par cette
lettre Sa Grandeur déclare; qu'ayant sou-
mis à l'examen la difficulté soulevée de-
puis longtemps à l'éfard de l'Institut,celle qui
.avait donné lieu au différend entre lui et
lInstitut en 1858, savoir, la composition de la
bibliothèque; toutes choses ayant été mûre-
ment et soigneusement examinées, la Congré-
gation de la Sainte Inquisition avait signifié

que les doctrines contenues dans un certain
annuaire dans lequel sont enrégistrés les actes
du dit institut, [savoir Plannuaire de 1868] de-
vaient être tout à fait rejetées et réprouvées et
que Sa Grandeur devait s'entendre avec son
clergé pour que la jeunesse fut éloignée du dit
Institut, tant qu'il sera bien connu que des
doctrines pernicieuses y sont enseignées. De
cette décicion, l'Evêque conclut à la condam-
nation de l'institut et que celui qui persiste-
rait à vouloir y demeurer ou à lire ou garder
l'annuaire, se trouvait privé des sacrements
même à l'article de la mort.

Ainsi qu'il est facile de le voir, l'accusation
et l'appel portent sur un fait: la composition
de la bibliothèque en 1858; la condamnation
est rendue sur un autre fait totalement étran-
ger et postérieur de dix ans au chef d'accusa-
tion,-l'Annuaire de 1868. Cette condamna-
tion est rendue sans avis, sans enquête. Elle
suppose et prend comme prouvé que l'Annu-
aire énonce les doctrines professées par l'Ins-
titut tandis que l'Institut ne professe aucune
doctrine. Le jugement de Rome est condition-
nel : aussi longtemps, dit-il, qu'il sera bien
connu que des doctrines pernicieuses y sont
enseignées, l'évèque condamne absolument,
prend comme prouvé ce qui n'a jamais été
établi - accusation dont l'Institut n'a jamais
eu connaissance, ce qu'il n'a jamais eu, par
conséquent, occasion ou possibilité de réfuter;
et Pévêque fulmine quand même l'excommu-
nication.

Il est pénible de songer qu'un tribunal, un
juge quelconque qui prétend exercer un minis.
tère aussi auguste que celui de retrancher de
la communion des fidèles, de priver des avan-
tages de la religion, des membres de lEglise,
puisse adopter et suivre des règles aussi
étrangères et contraires à toutes les maximes
d'éternelle justice. Je défie de trouver dans
les annales d'aucune Cour, dans la procédure
adoptée par aucun peuple, chez4lequel subsis-
tent les notions les plus élémentaires du droit,
des violations aussi flagrantes de tout ce que
l'on peut reconnaitre, non pas comme loi, mais
comme simple équité ou sens commun. En
définitive, les membres de l'Institut sont con-
damnés sans avoir été accusés, sans avoir été
entendus,sur des suppositions controuvées par
le fait apparent, incontestable, connu. Le ju-
gement en appel est rendu sur un fait non
prouvé, non admis,en dehors de la cause, sub-
séquent de dix ans à l'appel et hors la con-
naissance de la partie condamnée.

Et ce jugement.qui est conditionnel l'Evêque
en ordonne l'exécution d'une manière absolue,
sans avis, sans s'assurer si les doctrines perni-
cieuses contenues dans l'Annuaire étaient bien
celles de l'Iastitut et professées par lui et s'il
les professe encore ; trois faits qui exigeaient
vérification.

Et encore sur quoi repose cette prétendue
excommunication ? Sur la condamnation por-
tée par la congrégation de PIndex qui con-
damne un livre de l'Institut. Cette Congréga-
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tion, dit le mandement le l'Evêque,est établie
en vertu du Concile de Trente.

Il est certain que le Concile de Trente n'a
jamais été publié en France. Quoique les ma-
tières de foi réglées par ce concile y aient été
observées de tout temps ; toute la partie qui
concerne la discipline n'y a jamais été suivie.
Les décisions de la Congrégation de l'Index
n'y ont jamais été reçues ou même considérées.

Héricourt, dans son Traité des Lois Ecclé-
siastiques, page 62, dit:

'-Bien loin que les décrets de l'Inquisition
et de l'Index aient quelque autorite parmi
nous, il n'est pas même permis de les y pu-
blier."

Henrion de Pansey, page 37, Bernardi et
Cochin, établissent le même fait.

Si les jugements de cette Congrégation n'ont
jamais été réçus ou accueillis en France; s'il
n'a jamais été permis de les y publier, com-
ment peuvent-elles avoir aucune valeur ici?
Pourra-t-on prétendre qu'en face des disposi-
tions des statuts d'Henri VIII et d'Elizabeth
ou même suivant celles contenues dans les sta-
tuts promulgués par les Rois Catholique d'An-
gleterre qu'on puisse leur donner effet en Ca-
nada ? Quand cette partie du Concile de Tren-
te a-t-elle été publiée ici ? Mr. le Grand,Vicaire
Truteau interrogé sur ce point déclare qu'il.
croit que l'Evêque-'a publié à l'occasion de
son mandement relativement à la condamna.
tion de l'Institut. Dans ce cas il n'était donc
pas en force auparavant ; et l'Institut ne pour-
rait être sujet à ses prescriptions à l'époque
où il fut condamné. Admettant que les juge-
ments de la Sainte Inquisition eussent force
de loi en Canada, chose impossible, la seule
conséquence qu'on en pourrait tirer, c'est
que tous ceux qui lisent et gardent des
livres qu'elle a condamnés sont excommuniés.
Mais Guibord avait-il ce livre condamné,
l'Annuaire ?l'a-t-il lu? gardé ? Voilà seulement
cequi aux termesmêmes de cejugement, pour-
rait constituer une faute capable d'entrainer
une aussi terrible conséquence. Pour être
condamné même en matière ecclésiastique, je
pense qu'il faut au moins être coupable. Or,
pour l'être, il faut sciemment violer une règle.
On n'a pas établi ce fait, jamais il n'en fut
même accusé. Serait-ce donc comme membre
de l'Institut qui'il est supposé avoir gardé ce li-
vre ? mais comme membre, il ne peut l'exclu-
re. Il n'a de droit sur la bibliothèque que
pour s'en servir, non pour en rejeter ou
détruire aucune partie. C'est le corps
la corporation, l'être moral, fictif, créé par la
loi,composé de tous les individus, qui est pro-
priétaire responsable de la bibliothèque. Indi-
viduellement aucun membre ne l'est. La cor-
poration n'a pas d'âme; vous ne pouvez l'at-
teindre; vous ne pouvez l'excommunier. Par
conséquent il faut un fait individuel pour en-
trainer une faute. Si Guibord n'a jamais lu ce
livre; si comme membre, il répudiait ces doc-
trines que vous condamnez, il n'a pu pécher, il
n'était pas coupable, et ne pouvait être excom-
munié,

On aurait tout autant de raison de contrain-
dre un actionnaire d'une banque, d'un chemin
de fer, de renoncer à son intérêt, de cesser
d'en faire partie, parce qu'il y aurait au bu-
reau de cette société, un livre mis à l'Index et
d'exiger de la société une profession de foi.

Lorsqu'on songe qu'en faisant l'apllication
de cette règle de l'Inquisition universellement,
comme elle doit l'être, si elle existe 'et si elle
est loi ici; que tous ceux qui appartiennent au
Barreau de Montréal, les membres du parle-
ment, tous les membres de toutes les sociétés
littéraires du pays à l'exception de l'ouvre
des bons livres et de l'Union catholique; tous
les membres des sociétés savantes en France,
sont ipsofacto excommuniés, car chacune de
leur bibliothèques contient de ces livres en
grand nombre, et tous ces livres, quel-
que importants qu'ils puissent être ou même
nécessaires, on ne peut les lire, les citer sans
encourir les peines de l'excommunication, à
moins d'avoir la permission de Rome; la cho-
se devient alarmante.

Nous avons donc raison de douterde la justice
et de l'opportunité de recevoir les décisions de
l'Index ici, et si la France n'a jamais voulu
en admettre les règles, je ne pense pas qu'il
soit utile de les accepter en Canada. Combien
d'entre nous seraient excommuniés si cette loi
existe. Ce qui nous sauve probablement de
ces terribles conséquences, c'est notre ignoran-
ce -ignorance d'ailleurs partagée par les au-
torités ecclésiastiques, car le Grand Vicaire,
interrogé sur ce point, déclare qu'il ne connait
pas l'Index, ne sait quels livres y sont inscrits.

Encore, sur le point des doctrines perni-
cieuses nous avons tenté d'en connaître quel-
que chose. Comme la condamnation devait du-
rer aussi longtemps que ces doctrines perni-
cieuses seraient enseignées,il était essentiel de
savoir quelles elles étaient. L'administrateur du
diocèse et tous les prêtres interrogés sur ce fait
déclarent n'en rien connaître et n'en pouvoir-
quelques-uns--n'en vouloir rien dire. Ainsi voi-
là des individus jetés dans une voie de perdition
à cause de leurs erreurs qui demandent à leurs
juges et directeurs spirituels de vouloir bien
leur indiquer le mal afin de le faire cesser, et
ils déclarent ne le pouvoir faire. Mais qui donc
le fera? Nous faudra-t-il encore aller a Rome
et en attendant rester excommuniés ?

Il y a quelque chose 'de plus extraordinaire
encore dans toute cette triste affaire: c'est que
nonobstant toutes ces injustices, toutes ces
irrégularités, après cette étrange condamna-
tion par l'évêque fondé sur ce jugement plus
étrange encore de la congrégation romaine,
l'Institut supposant qu'il pouvait y avoir quel-
que doute sur le fait de non enseignement par
lui, d'aucune doctrine; déclare le 23 septembre
dernier: que l'Institut Canadien fondé dans un
but purement littéraire et scientifique n'a au-
cune espèce d'enseignement doctrinaire et ex-
clut avec soin tout enseignement de doctrines
pernicieuses; qu'ayant appris la condamnation
de l'Annuaire par l'autorité romaine, les mem-
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-ain- bres catholiques déclarent se soumettre pure- sous le mot de juges sans une dénominationnn ment et simplement au décret- expresse. Mais Parmi nous il est indubitablesser ,Qu'on le remarque, l'Institut était condam- xil y auraitslieu minoaspl est idabsbu- ne parcequ'i était sups enege e o-Ivyarieu a' l'appel comme d'abus sibu- é prceq'iJétat supposé enseigner les doc- l'éèvêque et tout autre juge ecclésiastique mlan-r et tries contenues dans l'annuaire. Il déclare quait à quelqu'une de ces formalités." mqu'il n'a aucun enseignement, et les membres 1, Quant au fond, tout censure aui na pastion càtholiques acceptent la condamnation. Que pour fondement une coulpe mortell, est abso-ent, vaient-ils faire de plus? Il est impossible lument nulle devant Dieu: Sm qu non recto j -elle e l'imaginer. Les autorités ecclésiastiques dumio eor qu prosunt cclesiai depe a ur ett au interrogées, déclarent elle-mémes ne pas le sa- foras eittatur, si ipte non ante exiit, hc est sr nLrle- voir; l'Institut ne le sait pas davantage; et ita egit ut merretur exire, ni i loeditur ineo quoiétés .est après cette dernière démarche, après non reclojudicuo abkoninibuh videtur expulsu.ivre voir déclaré et établi que l'Institut dont il L'omission d'une formalité essentiellementous tait membre n'enseignait pes: qu'il acceptait requise par le Droit naturel ou positif, commeice, e décretcondamnant l'annuaire ; que Guibord le défaut de cause suffisante de péché consi-de royant et ayant certainement raison de croire dérabl s sn denpéce cOr-endéraatbaifatatotcl'ie e et scandaleux, V. Ordonnance d'Or-en u'il avit satisfait a tout ce qu'on pouvait tx. léans, arr. 18, le défaut de monitions I de cons-uel- gerde lui comme soumission complète, entiè- titutions en coutumace, cum. nemo 41, 11, q. 3.'ne armeurt et qu'on lui refuse ca sépulture rendent aussi les censures nulles et injustes.,ns arcequ'i' était soumis à des censures ecclési- "L'appel interjetté d'une sontence portantS stques pour les raisons meutionnées. une censure seulement conditionnelle, en sus-nho- Rosseau de La Combe, Recueil de jurispru- pend l'effet, cap. praeteren 40, ext. de aypelat.ic"e canonique et bénéficia, p, 111 ditu : nMais quand à la sentence diffinitive concue entice "iLa censure en gênéjal est une peine spi- Itermes absolus, l'on demeure lié de la censu-de ituelle et médicinle ononcée par celui qui re nonobstant l'appel, quoiqu'on l'ait forméulu n a le pouvoir, nrtenan la privation ou la dans dans le temps requis parie droit, pourvui uspense des choses spirituelles .v.sent que le juge soit compétent ét que la censureli en Les censres ap e home se divisent enco- ait été portée licitement et pour une juste causee en celles qu'on appelle la e sententiae et en et en matière de correction de mours."de îles anae sentendson lesae. Les Vis-à-vis de Guibord toutes ces règles élé-an- sures lataeserent sont celles qu'on en- mentaires du droit canon ont été violées.ae ourt dès l'instant qu'on a commis laion, en Tous les actes de Guibord démontrentsonunition de laquelle' le Supérieur l'a pronon- attachement à la religion catholique sa fermeit. nt au lieu qu'on n'encourt pas celles qui ne détermination de rester membre, et si l'on
nit- on que conuinatoires avant qu'il ait pro- peut lui reprocher quelque chose ainsi qu'à'ni- on un nouveau jugément qui déclare qu'on tous ceux qui ont concouru dans ces actesdel- " a encourues que nombreux de soumission, c'est l'abnégation-i- ifl faut observer que dans les tribunaux de leur dignité en présence d'une injustice side u royaume on ne connaît pour véritables ex- flagrante et si persistante. Toutes ces démar-deommunications, que celles qui sont pronon- iches si humbles et si suppliantes dans le ssul
du es par sentence, après une procédure régu- but d'éclairer l'autorité ecclésiastique et de sol-Les re ... p nI liciter une réconsidération de sa décision ; cetteri- Ls canonistes prétendent que les censures acceptation d'un décret d'une congrégationon appellent l senlet u'at besoin romaine aussi manifestement irrégulier et illé-
ion e d'une sentence déclaratoire et qu'alors il gal, décision qu'aucune cour de justice enn aflit d'une citation au coupable afin quil France n'aurait reconnue a aucune époque pen-
en paraisse pour rendre raison de s conduite; dant les quatre siècles qui ont précédé la ces-es ils sont forcés de convenir que cette cita- sion du pays ; tous ces actes sont des témoi-on est nécessaire; car toute sentence qui n'a gnages éclatants de sa foi et devaint au moinsne été précédée de citation est nulle, leg. iL lui assurer après sa mort une modeste place

mtex eo edi t qu. sentent siné appetot. rescind daus le cimetière parmi ceux dont il réclamait
pinter quatuor, extr. de mijorit. et obedient si énergiquement la confraternité pendant laire and même il y aurait notoriété de fait, vie.ue bert ibid. ad n. 23."ue 'be i ad n. plus C'est dans un cas comme celui-ci que I'on

ues "Ce qui est le plus essentiel, -'est la preuve sent le besoin d'en appeler à la protection des
S délit, laquelle suivant tous les canonistes et tribunaux, revendiquer les droits du ci-
us quité naturelle doit précéder les monitions toyen et de demander l'application des maxi-

2e censure." 
mes de lEglise Galliçane, celle qui a fondé et>ar O la toute ensue; particulièrement établi le catholicisme cl Canada.xcomnlucation, doit être mise par crit eté Il s'est trouvé des gens, dit Du in, (et cela

Sexmer la cause, et elle doit être remise parmi ceux qui ont l'habitude de se croire
tns le mois au coupable qui en requiert cop:e plus libéraux que les autres qui se sont mis à

LU- out cela doit être observé à peine d'irrégula. dire: Qu'est-ce donc que les libertés de l'E-l contre le juge dont l'absolution est réser- glise Gallicane au XIXe siècle ? Eh quoions e auPp le chap. cum ndiaù De vous en êtes encore là ? c'est aujourd'hui unexco mm un n 6o su r q u oi la g lose ci s. " on-s eeîuni dit que les évêques ne sont pas compris "Oui, nput-êttrepuixxqu esn a



catholiques, ou pour les esprits forts qui se pi- tristé tous les catholiques éclairés, je fais al-
quent de n'avoir aucun culte et de les braver lusion à la bulle publiée dans le mois de dé--
tous. Ceux-là, 'en conviens, n'ont pas besoin, cembre dernier. Ce document contient des
pour leur usage, de ce qu'on appelle les liber- dispositions tellement extraordinaires que si
tés de l'Eglise Gallicane. Ils en-ont assez d'au- elles étaient sérieusement appliquées, il serait
tres ; ils ont toutes celles qu'ils se donnent. difficile de trouver un individu sachant lire
Mais pour le catholique, pour celui qui tient à qui ne se trouverait par le fait excommunié.
vivre intimement avec sa foi, d ne point s'en sépa- Tous ceux qui lisent sciemment, sans autorisa- ente
rer, celui-lda besoin de se défendre autrement que tion du saint siége, les livres des auteurs pro- avan
les dissudents on les athées. Ilfaut que sa défense se hibés, ceux qui forcent directement ou mdi- mé
concilie aoec le respect u'il oit et qu'il veut gar- rectement les juges laiques à tramer devant
der aux choses de lafoz et de la hiérarchie." leur tribunal les ecclésiastiquesceux qui com- de s

"Sous ce point de vue,les libertés de l'Eglise muniquent avec un excom'munié sont ipso fado cath
GallIcane sont donc Io. pour les simpes fdèles, excommuniés. Ainsi nous sommes excommu- oi.
le moyen de n'Utrepoint opprimés dans l'exercice niés et le juge siégeant entendant cette cause
de leurfoi , de ne dépendre que des véritables est par le fait excommunié, à moins qu'il ne Unt
règlese trEglic et nomAu caprice ou de l'am- proteste et ne renvoie avec indignation.la de- iensbition excentriques de tels ou tels de ses mi- mande. Ce n'est pas d'ailleurs une prétention ques,nistres :2o pour l'Etat, les libertes de l'Eglise nouvelle, on la retrouve énergiquement formu- ture
Gallicane n'ont pas cessé d'être ce qu'elles lée dans la bulle in coénd Domini qui a été re- trate
étaient autréfois, suivant la déclaration de poussée par tous les gouvernements de l'Europe reste
1682 ;le gage le plus assuré de l'indépendance et formellement supprimée et prohibée par les dere
de la Couronne et les droits du pouvoir politi- parlements en France. Par cette bulle sont vile,
que de l'Etat dans tout ce qui regarde les rap- anathèmes: tous ceux qui imposent de nou- lois e
ports du pouvoir temporel avec le pouvoir spi- veaux droits sans la permission du Pape, tous n'ont
ritnel et la police des cultes. C'est le droits ceux qui appellent au pouvoir séculier, tous les Qu
des gens de la France vis-à-vis de la Cour de Ro. juges qui traduisent devant eux des ecclésias- mène
me , c'est son droit public à l'égard du clergé na- tiques ou qui prononcent ou exécutent aucuns nous,
hional.." jugements contraires à la liberté ecclésiasti- l'écho

On conçoit donc que ces libertés ont conservé, que, tous les juges civiles 'qui jugent un ecclé- audit
sous tous les rapports, la même importance que siastique accusé d'un crime. l'obse
sous lancien régime; car le régime de léglise n'a On comprend qu'avec cette doctrine, si votre d'Ho
pas cessé d'être ancien.-Et c'est le cas, encore Honneur ladmet et Paccepte, vous devez vous re- et de
aujourd'hui, de répéter avec l'immortel auteur de cuser; vous ne pouvez juger. Il est important, de reli
la déclaration de 1682. essentiel même de savoir tout d'abord si nous pou- leurs

"Conservons ces fortes maximes de no., pères vons avoir un juge, car si telle est la véritable doc- qui do
que lEglise gallicane a trouvées dans la tradition trine acceptée par tous les catholiques, le juge du glo
de aEglise universelle." catholique est interdit, il ne peut exercer son mi- ortsJamais depuis la cession du pays il ne s'est pré- nistère et ne peut remplir sa mission toutes les fois le se
senté une occasion aussi urgente d'invoquer ces quun prêtre, un ecclésiastique sera partie dans
principes; car iamais on n'a porté aussi loin l'ar- q'npêrueclsatueapriednsUeprmipe ; ar amis n na prt ausi om ar une cause. Qu'on sache au moins si, nous avons e pbitraire et loppression. Des idées nouvelles, une clave de' autorité religieuse, ou l'orga- ue pe
étranges, nous ont envahi, le clergé oubliant les un juge escav det l'auriégeligenus, ou la eto

lois fondamentales ~ ~ ~ ~ ~ n de lacosiuinqiosré nedlè loi, et sitle privilège que nous garantit la ofilois fondamentales de la constitution qui nous ré- constitution est un illusion dans ùn cas comme ce-ry
git, méconnaissant sautorité établie--affirme par- lui dont il s'agit en cette cause. Mais nous savons er

tout, et en tout sa suprématie. Il menace de tout qu'avec la franchise et l'indépendance qui le ca- - us
contrôler de tout subjuguer. Il nous amène aujour- o ractérise, le juge qui préside ce tribunal,'si telle;ul
d-'hui au point de savoir et de discuter la questo;éaisacnction,sabtenratdejue puttier,

si orsqu'n pête ara ar n ateétait sa conviction, s'abstiendrait de juger plutôt ommesi lors qu'un prêtre aura par un acte arbitraire que de se couvrir de- son autorité sous le prétexte om
quelconque atteint un particulier dans son honneur de prendre connaissance du mérite de la contesta- nébr
et ses biens, nous pouvons encore;lser nous adîres- den porrendre n umnt qui l a icttt1
ser aux tribunaux, pour lui demander raison et tion, pour rendre un jugement qui lui serait dicté ux ge
obtenir un remède contre une injustice manifeste par une autre autorité que celle de la loi. udegé
oenirant la ree ont ne droitssacé, gars Je ne résume et je crois avoir démontré les pro- ide a
entrainant la privation de droits sacrés, garantis poiinu 'aroés ours.

par la loi.positions que j'laiposées. ous
par la loi. Que les défendeurs n'ont pas offert la sépulture uence

Il s'agit de savoir si lorsque pour toute ré- civile. Que Joseph Guibord avait droit àla sépul- teint
ponse ils auront prononce leur sic volo sicjubeo ture ecclésiastique. Que les tribunaux de ce pays is stri
les tribunaux devront s'incliner et refuser aux d'après la constitution etd'après la loi qui exis- tord
citoyens opprimés l'exercice de leur ministère, tait en France, à l'époq4le de la cession ont droit ten

Cette prétention du clergé ils la soutiennent de juger de l'injustice dui refus de sépulture, et que rture
énergiquement, comme l'on peut le- oir par dans le cas de Joseph Guibord le refus de sépul- e croir
une bulle récemment publié dans toís -les ture ecclésiastique est arbitraire, injuste et mal ore
journaux du monde et qui a profondément at- fondé. e bras

nt sur
n voit
romen
ée cona

- ais ce



DISCOURS DE M. DOUTRE.
Comme il parait y avoir eu déjà quelque mal- papier moderne, -. elles ne s'écrivent que ansentendu sur les bases de ce procès, je désire le cœur et la mémoire des hommes.avant tout en préciser'les termes, par le texte Lhomme vieillit et il se fait meilleur. Lamême de la demande et de la défense, torture, à force de faire des victimes, a peurLa veuve du défunt, réclame que les restes d'elle-mme. La torture, c'est le démon de-de sen mari soient inhumés dans le cimetière chainé sur le monde. Le démon, dont les in-catholique conformément aux usages et à la sensés nient oexistence est. un dtre maheu-e. défendeurs reusement trop réel. C'est le génie du mal quiLesdéfndersprétendent que, vu que le dé-1 s'emnpare tantôt d'une nation, tantôt d'ununt Guibord était membre de lInstitut Cana- groupe d'hommes, si souvent d'un individu etiens et comme tel frappé de censures canoni- qui étouffe momentanément les inspirationsques. qui entrainaient la privation de la sépul- du génie du bien destinémàlprendre le dessus.ture ecclésiastique, et vu l'ordre de l'adminis- Le démon parait être vaincu. La torture destrateur du diocèse, enjoignant de refuser à ses corps animés disparait du monde chretien,restes cette sépulture ecclésiastique la deman- parce que ceux qui l'exercent, la subissent àderesse ne pouyait exiger que la sépulture ci- leur tour. Mais à la torture des corps succèdevile, et ce dans les conditions réglées par es la torture de l'ame. Celle-ci assume des for-lois ecclésiastiques, - ce que les défendeurs jtmes dont quelquesunes sont et seront tou-n'ont jamais refusé. jours légitimes;lesautres sont un écho euQuand une cause, comme celle-ci, nous ra- barbaries dont je viens de rappeler le souve-mène forcément de plusieurs siècles derrière nir. Il sera toujours légitime de croire et d'af-nous, elle devrait produire, dans nos àmes, firmer que .lhomme de bien n'aura pas dansl'écho du langage inspiré qui enflammait les une autre vie le même sort que le scélérat, etauditoires de l'antiquité. Toutefois, Stern quana il s'agit de diriger vers le bien ceux quil'observait après d'autres, les compatriotes u ne sont pas sufisamment aiuilonnes par led'Homère pas plus que ceux de Démosthènes témoignage de leur consciee, l'estime deet de Cicéron n'ont jamais connu les conflits leurs semblables et l'aspiration vers le Créade religion, quoiqu'ils fussent aussi dévoués à teur, -il ne faut pas trouver mauvais que laleurs faux Dieux que nous le sommes à celui crainte des rigueurso'une rétribution venge-qui domine aujourd'hui sur la presque totalité resse soit colorée par l'imagination des ora-du globe. L'antiquité imbue du respect des teurs chrétiens. Ce qui est moins légitime, c'estmorts nous a transmis ses traditions; mais d'ajouter à cette action morale et toute spiri-elle se refuse à nous offrir des modèles d'élo- tuelle la profanation de l'enveloppe inerte, irquence pour faire prévaloir une vénération rationne;le impeccable aprè tout, de l'âme.que personne ne contestait chez elle. Pour laquelle eveloppe échappe àè la direction etretrouver le couraht d'idées au sein duquel ces ai contrôle.conflits préoccueaient l'esprit public, il faut Mais ici nous entrons dans un ordre de faitstraverser les âges modestes, mais-fertiles en où l'éloquence a dbien des fois prendre devertus et en grands exemples, de la chrétien- larges et belles coudées et nous devrions ne.é ; il faut remonter au temps où le bras sé- rls manquer le modèles pour dire à la courulier, dominé par un système qui sortait nos plaintes, dans uu language qui ferait trem-omme une scorie, du volcan souterrain et bler (,démotion la main de ceuxqui pourronténébreux des barbaries du moven-àge,--étei- répéter au pubic ce qui va se lire dans cetteuait la vie par la torture etlouait le corps enceinte. Hélas ! Quand le monde a commen-iux gemonies. Mais là se présente encore un cé à se faire meilleur, il a été si prompt à laride absoluyns les traditions des beaux dis- besogne, qu'il s'est à peine donné le temps deunce que les atrves ce'rt un'onre js parler,--il avait assez à faire, a-t-il cru. Au,uence que les maîtres de lart n'ont jamais reste quoiqu'il ait dit, le temps, devant cettetteint ni voulu pratiquer. On entend les cour, appartient a une telle multiplicité, à uneris stridents, déchirants des malheureux qui telle variété d'affaires, que l'éloquence ne trou-

e tordent dans les buchers, sur le gril, entre verait guères d'oreilles attentives. Ici, ceuxes tenailles ardentes, dans ces merveilleuses qui sentent en eux le feu sacré. sont commeertures auxquelles notreoge refuse presque ces engins condamnés à consumer dans leurse croire; on voit des troncs d'hommes en- entrailles les déchets des matières qui engen-ore palpitants, des fragments ensanglantés drent leur souffle Puissant. La fiévreuse acti-e bras et de jambes, des tétes ouvertes et je- vité des affaires est hostile aux traditions du
int sur la route leur cerveau comme semence; savoir dire. Nous accueillerions avec un sou-ri voit l'humanité mutilée, coupee, ecrasée, rire les harmonieuses périodes de l'art orato.-omenée par les rues et les champs ou expo- re. Nous vivons trop vite et trop préoccupé'ses comme appât pour les noirs corbeaux, - de 'aiguille des minutes, dans l'horloge de la
ais ces choses dédaignent le parchemin et le vip, potir ýccîter l'écho du pendule. -Nou0s vi-
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vons même trop vite pour songer à la frêle passions et des égarements de son temps, qu
machine, qui subit le gouvernement de l'âme. a besoin de courage moral et qui le pratique. m

Et grâces en soient rendues au maître su- C'est celui qui, convaincu honnêtement et M
prême qui nous tient tous dans ses mains ! avec désintéressement de l'exactitude d'un
GrLces lui soient rendues qu'au milieu des be- principe, s'y attache quand même, en dépit de ti
soins tyranniques de la vie présente, qu'au la vogue passagère d'un principe contraire;
sein des méditations qu'inspirent les destinées c'est celui qui trouve, dans la satisfaction d'un de
futures, nous échapipons à l'amertume de son- devoir accompli, la récompense contre les dé- n
ger que nos restes mortels seront peut-être jetés boires que lui infligent ses contemporains. Que en
-à la voirie! serait la civilisation, sans le courage moral té

Au reste cette cause toute nouvelle et uni- qui lui sert de pierre angulaire? Que l'on ni
que sur ce vaste continent et comme exhu- nous montre donc l'auteur d'une découverte, tre
mée de la vieille Espagne, nous dispense d'au- d'un progrès, qui n'ait pas sacrifié ses plus au
iun art, d'aucune recherche, pour intéresser chers intérêts personnels à une idée! In
le tribunal et cet auditoire. Ce n'est pas au reste la justice d'une cause l'E

Joseph Guibord, né à Varennes, près - de ni l'exactitude d'une idée qui honorent ceux No
Montréal, de parents catholiques et baptisé par qui se dévouent à les faire prévaloir; c'est la qu
I'églioe catholique, épousa la Demanderesse, conviction honnéte que cette cause et cette mi
aussi catholique, devant l'église catholique. idée sont justes. un
Il grandit, vécut et mourut, dans cette intelli- C'est dans cet espoir que, condamné par l'o- ma
gente confraternité de la presse, dans cette pinion de son temps, un moraliste romain di. ou
puissante industrie, à laquelle nous sommes sait : né
tous liés, depuis le juge qui nous entend jus- Victrix causa diis placutt, sed vicia Catoni. d4o
qu'au plus humble spectateur, soit par la pen- Cette consolation restera à ceux qui ne l'ho
sée seule, soit par les mains et la pensée réu- réussiront pas à faire accepter leurs prétenti- sièc
nies. Il fut imprimeur dès son adolescence, ons par ce tribunal. Cette cause offre elle- serr
non comme Franklin et Greely, qui sont arri- même l'occasion d'exercer cette fortitude d'à- dac
vés à diriger les événements de leur pays ; il le me que l'on a si justement louée chez Joseph hir
fut comme l'amant qui demeure fidèle à un Guibord. Nos honorables contradicteurs ont plu
premier amour; mais qui embellit sa passion, eu besoin à un haut dégré de courage moral, P
par la poësie. Il était artiste, dans le métier; et pour venir ici, contre toutes les traditions de la rons
dans ce sens, un orateur a eu raison de dire, jurisprudence, contre les enseignements de l'é- Nil,
durant le sombre exode que parcourut son cer- glise catholique, contre le sentiment de tout cal
ceuil, qu'il appartenait à une classe d'élites. ce qu'il y a d'éclairé dans le monde et dans ce sess

Qu'on le sache donc bien: il n'est pas né- pays,-demander à ce tribunal de maintenir omp
cessaire de parcourir les palais armoriés, le dans la voirie les restes mortels d'un respecta- che
quartier général de l'armée ou le vaisseau ami- ble citoyen. don
ral, non plus que l'étude de l'homme de scien- Certes ce n'est pas nous qui avons besoin cle.
ce ou du peintre d'histoire, pour trouver les des sympathies des âmes fortes! Notre rôle ne les
grandes âmes. La blouse de l'ouvrier couvre requiert ni beaucoup d'étude, ni du talent, ni N
aussi souvent un noble cœur que l'habit ga- un grand courage pour demander que les res- ari
lonné. Le courage moral, si l'on veut dissé- tes d'un homme honoré durant sa vie, mort ait
quer l'humanité, hante aussi souvent la poi. en possession d'un état civil incontesté, reçoi- tait
trine charbonnée de l'artisan que celle qui vent une inhumation décente et conforme aux ous
s'abrite sous la bigarure de décorations plus usages de ses concitoyens et co-religionnaires. er 1
ou moins honorables.« ulteJoseph Guibord est mort dans la nuit du 18 lun

Guibord était donc un noble ouvrier, res- au 19 novembre 1869, après avoir vaqué tout ain
pecté de ses patrons, Vénéré et aimé par ses le jour à ses occupations ordinaires. Quand un ique
compagnons. C'était une âme humble, mais homme est frappé et meurt sur le coup, il y a rétrvirile. Content de son sort, il en tirait la sub- peut-être raison de dire qu'il est mort subite- ais
sistance de sa famille et y puisait des satisfac- ment. Dans le cas de Guibord. il n'est pas taietions morales qui lui avaient constitué une juste de qualifier ainsi sa mort. Entré chez lui esexistence heureuse. Au premier rang dans de bonne heure, il se livre à son travail habi- icipa
l'accomplissement de ses devoirs, il reconqué- tuel et parcourt des épreuves. Il se couche à OUlrait toute son idépendance de caractère hors son heure ordinaire, et tard dans la nuit; sa tablide l'atelier. C'est au sein de cette indépen- compagne couchée à ses côtés, s'éveille au Sdance qu'il s'était formé le courage moral, si- bruit de sa respiration; elle essaie de l'éveiller it.gnalé auprès de ses restes inanimés. et s'aperçoit qu'il est mourant. Effectivement

Tout' récemment nous avons entendu une il expire une demi-heure après. Personne ne éme
homélie,en plusieurs chants, dans laquelle l'au- peut dire après quelles phases la mort a saisi ire i
teur trouvait amusant que l'on eut parlé du cou- sa victime ;par quelle gradation l'intelligence ea
rage moral d'un simple ouvrier. Beaucoup de da mourant s'est envolée, et personne.n'a le
gens ignorent ce qu'il faut de courage moral droit de dire ce que cette âme a déposé d'ex:- -s
pour s attacher à une cause qui, tout en ayant piation aux pieds de son Créateur, avant d'a- it p
pour elle un avenir glorieux, subit les avanies bandonner sa dépouille humaine. Donc à quel- onv
des admirateurs d'un présent égaré et dévoyé. que point de vue religieux ou philosophique emb
Ce n'est pas celui qui se livre au courant des que l'on se place, personne autre que Dieu lui- n réi
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) qu
tique. même n'a le droit de juger les derniers mo- nouveau refus, transport du défunt au cimetiè-
bt et ments de cet homme. * re protestant, son dépot provisoire et enfin
d'un Cette remarque, superflue pour l'apprécia- | cette action, pour obtenir par la force publi-

pit de tion de la question légale, trouvera sa place J que, expression de la loi, ce que l'on n'a pu re-
aire: quand nous aminerons la question au point cevoir de bon gré.
d'un de vue exclusivement théologique. Car que La défense à cette action a besoin d'étre
s dé. .nos savants contradicteurs le sachent : nous caractérisée pour être comprise. Elle con-

dé- entendons les poursuivre jusque dans l'antre siste en deux pièces de proédre très ds-
moral ténébreux où ils vont se réfugier, comme der- tinctes.

l'on nière ressource,-nous entendons leur démon- La première s'est produite sous diverses ex-
erte, trer qu'en refusant la sépulture ecclésiastique ceptions,-exception préléminaire ou préju-
plus au corps de Guibord, leurs clients n'ont pas dicielle à la forme, fondée sur le fait que le

moins violé et foulé aux pieds les canons de bref de Jandamus ne contenait pas lui-méme
ause l'Eglise que les dispositions de la loi civile, l'historique des faits et la demande de re-
ceux Nos contradicteurs inspirés par une science dressement spécifique du grief. 2o Excepti-
st la qui n'est pas plus la leur que la nôtre, ont pour on difficile à qualifier, dans laquelle on pré-
cette mission de se bàtir un petit chateau fort, dans tend que les Défendeurs n'ont jamais refusé

un coin reculé et obscur des recherches hu- l'inhumation demandée, - que le corps a été
r l'o- maes; on leur a préparé une arrière-tannere présenté au cimetière sans avis préalable et à

di- où l'on suppose que la justice humaine ne pe- une heure inaccoutumée et indue ; que si
nétre pas, où le boudhisme a conservé un gite avis eut été donné de cette visite au cimetiè-
d'où le reste des mortels est exclu. Nous avons re ou s'y serait trouvé et l'on eut accordé l'in-
l'honneur de leur dire que nous vivons dans un humination, dans un endroit que l'except:on

nti- siecle qui a trouvé des clefs pour toutes les indique pas mais que l'on connait suffisamment
elle. serrures, qu a donne à l'oil humain une au- par les indications antérieures,-et singulière-
d'é- dace et une acuité qui lui permettent d'enva- cette exception conclut au débouté de l'action.

ph hir et d'examiner les plus petits coms et les 3o. Exception au fonds de l'action, qui mérite
ont plus noirs. une mention toute spéciale, car on l'a placée
raI, Pour dire toute notre pensée, nous n'arrive- dans la cause comme la pièce de résistance.
e la rons là que comme Livingston aux sources du Ici l'avocat de la défense s'effaca sous le ca-
l'é- Nil, que lorsque nous serons blasés de l'aspect suiste et c'est parce que la demanderesse a dé-

tout calme de la civilisation,-que lorsqu'en pos- lologé le diplomate et le casuiste que l'avocat a
s ce session d'un monde entier pour inhumer tri- du se remontrer dans une pièce irrégulière de
enir omphalement Guibord,-nous serons à la re- la procédure, appelée "Réplique spéciale,"
cta- cherche des étres antédiluviens qui auront dont il n'est pas encore temps de s'occuper.

donné cette secousse inattendue à notre siè- Dans cette exception, les défendeurs disent
soin cle. Ce sera une excursion de touristes dans que le cimetière est divisé en deux parties :
ne les ruines d'Herculanum. l'une destinée à ceux qui ont droit à la sépul-
ni Nous disons donc que Guibord, baptisé et ture eccelésiastique, l'autre aux personnes

res- marié par l'église catholique avait toute sa vie qui sont privées de ce genre de sépultu-
ort fait partie de la communauté catholique et re ; que le défunt, lors de son décès,
oi- 'tait mort membre de cette communauté, par comme membre d'une société littéraire,

aux ous les signes extérieurs qui servent à classi- appelée Institut Canadien, était soumis
res. er les citoyens, comme appartenant à un notoirement et publiquement à des peines ca-

ulte particulier. Il était l'un des fondateurs noniques qui le privaient de la sépulture ec-18 'une société de bienfaisance, organisée et clésiastique ; que sur l'ordre de l'autorité dio-out aintenue exclusivement par et pour les catho- césaine, la sépulture ecclésiastiqne a été refu-un iques. Cette société avait pour chapelain, un sée aux restes du défunt,-c'est-à-dire l'inhuma-y a rétre de St. Sulpice, un prêtre de la même tion dans le cimetière destiné aux catholiques,ite- aison que le curé défendeur. Les réunions -mais que, comme fonctionnaires civils les
pas taient précédées et terminées par des exerci- Défendeurs étaient préts et le sont encore à

es religieux et catholiques, et le défunt par- donner la sépulture civile au défunt sans direbi- icipait dans ces exercices. Nous n'avons pas où précisément, mais ils l'avaient dit d'avance
e a oulu poursuivre notre preuve ,au'elà pour c'est-à-dire dans cette partie du cimetière, qui
sa tablir l'état civil du défunt, et nous n'avions est la voirie. La diplomatie inoffensive de cet-
au s bésoin d'aller jusque là pour-constater ce te pièce de procédure consiste à ne rien dire de
nt it. ces prétendues peines canoniques, dont nous

La Demanderesse, sa veuve, catholique elle- aurons beaucoup à parler. Mais pour finir
ne éme, argumente de ce fait qu'elle a droit de l'analyse de ce moyen de défense, les Défen-isi ire inhumer le corps de son mari, dans le ci- deurs concluent encore au débouté de l'action,V etière catholique de cette paroisse ; elle re- ainsi qu'ils le font de rechef, par une défense
le ert cette inhumation, offrant les frais accou- en fait.é et malgré le refus des Défendeurs, elle La demanderesse a répondu: lo. En droit à
a- it présenter le corps au cimetière à une heure la première exception, -que cette exception
1- onvenable, c'est-à-dire le dimanche, 21 no- étant du.caractère d'une exception à la forme,e embre 1869, à quatre heures de l'après-midi, elle avait été tardivement, irrégulièrement et

n- réitérant les offres de frais habituels. Là, illégalement introduite dlans la procédure, que
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d'ailleurs elle était déanuée de toute plaus:bilité qu'on l*avait tromf é ou qu'il indiquât les h-
légale: to. A la seconde exception, que vu le vres qui pourraient être d'un caractère ombra-
refus des défendeurs d'inhumer le défunt dans geux d'après ses idées. Cette députation avait
le cimetière où il avait droit d'être enterré, il pour mission d'adopter les mesures nécessai-
était inutile de fixer une heure pour y trans- res pour mettre fin au conflit regrettable qui
porter son corps ; qu'il y avait été transporté à existait entre l'évêque et les membres dc a
une heure convenable, et que d'ailleurs les l'Institut, et dans l'accomplissement de
défendeurs repoussaient encore la demande cette mission, il soumit à l'évêque le d
faite par l'action et qu'ils devaient toujours catalogue des livres de l'Institut et offrit
èt'e condamnés, suivant les conclusions de la de séquestrer ceux qui ser&ient indiqués par
demande; 3o. Quand vient la pièce de résis- l'évêque, comme ne devant pas être lus par les c
tance, la demanderesse attaque par le droit et catholiques. Ce catalogue démeura 'ept mois
le fait les prétentions de la défense. entre les mains de l'évêque et comme il allait

En droit elle repousse et répudie l'autorité partir pour un long voyage transaLlantiqu , f
exclusive que s'arrogent les défendeur 3 de dé- sans donner sa réponseon alla la demander et
termitieren dehors du contrôlc des tribunaux, l'évêque remit le catalogue, sans indiquer au- I
qui sera inhumé décemment, qui le sera d'une cun livr comme devant être exclu des ra-
manière infamante; elle invoque contre cette cherches et lectures des catholiques. Non- o
usurpation d*autoritélpe droit public de la obstant ces démarches lEvêqué donna instruc- te
France et de l'Anglt:terre, et dirigeant ea ré- tien aux prêtres de son diocèse de refuser les d
pense au coeur de la doctrine de la défense, sacrements de l'église aux membres de l'Insd-
'ile ('it: en supposant que vous jouissiez de tut,-co qui constituait une peine abusive au q
omnipotence que vous réclamcz, vous ad- point de vue canonique. Un certain nombre de d

mettez vous-même qu'il lui faut une base d'ac- membres catholiques de l'Institut déférèrent au vo
tien, vous pesez comme bàse de cette emni- Pape cet abus d'autoritéset l'on doit dire en pas- 0h
potence. la perte par le défurit du droit à sant que le défunt était de leur nombre. Cette vil
la sépulture ecclésiastique et vous ne dites question ne fut jamais jugée par l'autorité à dr
rien qui le prouve, en conséquence il e cst in- laquelle elle était déférée. Néanmoins dans l n
utile de s'enquérir si, sous certaines circons- iemois daoût, 1869, l'évêque prétendit qu'ele
tances. vous avez le dIroit de flétrir les retes l'était, parceque l'on avait condamné à Rme, m
d'un homme honorablp, durant sa vie, un opuscule publié en 1868, et il publia, dans fr

Enfai, la poursuite réitère l'exposé de maxi- une lettrempastorale, que ceux qui persiste- m
mes qui précédent ct elle met à découvert les raient à demeurer dans l'institut, se privaient h 1
faitssuivants: des sacrements, même à l'article de la mort.

L'Institut Canadin,(l ttelle, est une corpo- Ensupposant qu'un document aussi étrangt ra
ration créée par le Parlement.Le Parlement ne put émaner de la Cour de Rome, il ne just- vo
crée riencdillégal et qui invalide l'état civil des fiait pas les conclusions de l'évêque. Ce docu- ce
membres d'une corporation statutaire. La con- ment n'exprimait aucune opinion sur la ques- r.
4ition faite par le parlement aux membres de ti n soumise et son abstention de prononcer
l'Institut-Canadien les met à l'abri de tout ce sur ces questions ne pouvait être interpréte Ca
qui pourrait amoindrir leur état civil. Ils sont autrement que comme une condamnation de
sujets du Souverain et ils jouissent de toutes prétentions de l'évêque. En se fondant in-

le né s cetai n sur ce document pour conclure, comme lfai-

taesvuts aave ete qétrir éEs re'vqu as alete umesa ý d

supposant au reste que l'autorité eccésiastique a lv e d ttre u s e
e1869, à priver des sacrements à l'article de la o

puobstantucesedémarchesir'Evsquécdonnaeinstruc- dte

nié] modifier l'état civil des citoyens et des mort, ceux qui feraient partie de lrIns on abu- d'
membres de cet Institut,- il est faux que ces sait de l'autorité ecclésiastique et on prenon- con

tat des peines nulles et sans valeur tant au
-c'est-à-dire il est faux qu'il ait jamais été point de vue canonique in e
soumis à des peines canoniques qui le priva-. La demanderesse énonce alors comme propost-i é
sent de la sépulture réclamée par l'action. tions légales, dans ces deux ordres de droit et T

La réponse entre ici dans l'énumération<les de jurisprudence : que l'excommunication ma- can
faits suivants. En 1858, l'évêque diocésain, jeure seule, quand elle vt précédée de mni- te
se fondant sur de fausses informations et sous tiens individuelles et par écrit et nominativ - que,
pretexte que l'Institut Canadien possédait, ment dénoncée , peut entraîner le refus de sn- D
dans sa bibliothsque, des livres que les catho- pultureecclésiastique et qu'en admettant .ir-
lIques ne pouvaient lire (mais que rien ne les responsabilité de l'autorité ecclésiastiquequand a,
obligeait de lire> aurait, parune lettre paste- il s'agit de peines purement religieuses, lauto- ot
rale, sollicité lesmembres catholiques de se re- rité civile, dans les questions mixtesa le droit de
tirer de lInstitut, sans même les menacer s'enquérir du caractère des peines desquelles on ust
daucne peine, s'ils ne le fesaient pas. Peur veut faire découler la privation d'un droit civil; ques
repousser cette affirmation, quant au caractère que les peines auxquelles on prétend que le dé- se,-
de leurs livres, et pour témoigner du désir de unt était soumis n'avaient aucun des caractères Jusq
se rendre agréables à une autorité qui exerce nécessaires pour affecter la condition soit reli- jestu
sunepoande aursteluece d'asotore ccété,ques giset, sviq e d daéet.a demossiedo

membres de l'tInstitut,--putèrest fun u cmité it diue enuoite lecclresasdqe lettre patraleon-v

fauprs devns E 88 l'évêque, fnq'pts docain ere sele, qun elle estuécéde desfisqIl renat bas
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-inefficace, au double point de vue religieux et
civil. Cette lettre en effet n'infige de peine aux
-membres de l'Institut qu'en autant que l'Insti-
tut enseignerait des doctrines pernicieuses et
que les membres de cette société persisteraient
à lire l'annuaire condamné à Rome. Or dans
une séanee du 23 septembre 1869, les membres
de l'Institut déclarèrent unanimement qu'ils
n'enseignaient aucune doctrine et qu'ils se
soumettaient purement et simplement au dé-
crêt concernant l'annuaire. Après cette décla-
ration les prétendues peines de la lettre pasto-
rale du mois d'aout 1869 disparaissaient donc
faute de base. Partant le ces différents points,
la demanderesse conclut au déboute de cette
troisième exception.

Par cette dernière pièce, la luttc se trouvait
organisée d'une manière légale,-conforme au
texte du code de procédure et à la jurispru-
dence. Mais, ainsi qu'il a été observé, cette
réponse mettait en peril le petit plan stratégi-
que imaginé par la defense. Ce plan conçu
dans une idée d'absolutisme dont nous absol-
vons nos adversaires professionnels, avait pour
objet de faie prévaloir, dans une matière ci-
vile,l'omnipotence de l'autorité religieuse. L'or-
dré de bataille de cette troisième exception
n'appartient pas à nos honorables contracdic-
teurs.Ils en ont eu l'agencement et la manoeuvre
mais ils ne permettront de le dire, en toute dé-
férence et toute amitié, ils se sont imprudem-
ment livrés à un torpédiste interlope qui a fail-
li les faire sauter.

Or nous sommes habitués à la valeur de nos
adversaires et il nous eut fait peine de les
voir, pour une première fois, deconfits sans
combattre Grande fut leur terreur en se
voyant entourés, comme ils l'étaient par cette
reponse. Leur défense en vérité assumait,
dans une forme déguisée, la caractère d'une
confession de jugement : et pour le grand nom-
bre de personnes qui traversent pour la pre-
mière fois, le terrain inexploré d'une poursuite
de ce genre, il n'est pas inopportun de faire
voir le danger qu'ont courru les défendeurs
d'être défaits sans combat. Nous avons la
conviction bien arrêtée que rien ne peut les
sauver d'une défaite; mais il n'est pas sans in-
tôrèt de faire voir à quel fil a tenu leur déroute
au seuil même de ce débat.

Toute la défense reposait sur le fait de peines
canoniques qui avaient entrainé la privation de
la sépulture du défunt, dans le cimetière catholi-
que,-sans dire en quoi consistaient ces peines
ni de quelle manière elles avaient été imposées.
Dans l'opinion du machiniste inconnu il était su-

erflu d'aller au delà, car le tribunal devait voir
à, non une défense, mais un arrêt, le dernier

mot de l'évangile et il devait faire comme le juge
i se lavait les mains de la condamnation u

uste. Le tribunal n'avait plus à s'enquérir, - la
question était purement, exclusivement religieu-
se,-'autorité avait décidé,- la cause était finie.
Jusque là le système de la défense opérait ma-
jestueusement, ce devait être un baisement depieds géneral, à la tête duquel marchait le juge
suivi par les avocats de la poutsuite, les mem-
bres de l'Institut, la veuve du détunt et le cer-

cueil du défunt marqué de grandes larmes. Le
torpédiste étouffait d'avance sous les émotions du
triomphe.

Mais cette autorité, si grande et si légitime
dans sa sphère, la poursuite la met au défi, dans
l'ordre civil, et répond: tout ce que vous dites
n'est pas un fétu sur la route que le défunt doit
parcourir pour obtenir ce que demandent ses
amis, sa famille; le fait tel que vous l'énoncez
n est pas même discutable ; les peines d'où vous
faites découler votre droit ne sont qn'un simula-
cre qui ne résiste pas plus à l'examen religieux
qu'à l'examen civil; vous nous amenez sur le ter-
rain religieux par votre envahissement du domai-
ne civil, - nous y allons malgré nous et là nous
trouvons que vous demontrez vous mêmes la'vio-
lation de vos lois canoniques comme celle de
nos lois civiles,-ainsi laissez nous passer, sinon
mandamus !

Sur ce terrain, il n'était pas besoin de preuve
et la cour eut pu rendre sa sentence sur le
champ.

Certes ! le danger était imminent et nous con-
cevons combien fut alarmé le conseil de guerre
qui suivit cette riposte.

La défense présente sur son front de bataille
des athèles que plusieurs incidents de la cause
ont caractérisés différemment et je sais nos ad-
versaires assez bons lutteurs pour ne pas les mé-
nager. Il y a chez nos contradicteurs ce qui, dans
les maximes proverbiales, conduit à la confusion.
Il y a des légistes et un casuiste. Ce moyen de
défense, aussi maladroit qu'une certaine ques-

i tion, devenue célèbre par la réponse qu'elle a
provoquée, n'est pas l'ouvre des légistes. Mais
je sais ces derniers assez généreux pour faire de
leur talent, un bouclier protecteur pour leur col-
lè ue ; je sais qu'ils mettront leurs talents à la
défense de cette troisième exception comme à
celle de cette remarquable question,--et je répè-
te que je les estime trop pour avoir pitié d'aucun
d'eux.

D'ailleurs je désire être bien compris, je ne
fais pas de distinction chez nos adversaires, avec
l'intention de déprécier aucun d'eux. Je ne mé-
connais ni le talent, ni le courage avec lesquels
les différents aspects de la défense seront soumis
au tribunal.

Cette troisième exception est l'expression, la
représentation directe d'un système. Ce syr-
tème je déclare l'attaquer sans merci et s'il m'é-
chappe des expressions équivoques, j'adjure
mes savants amis de la défense, de les rejeter e-
tièrement sur ce système et de n'en rien prendre
pour eux personnellement.

Ce système est celui qui agite le monde catho-
lique en ce moment,-c'est celui qui tend à faire
restituer à l'ordre religieux la prédominance que
le paganisme, le boudhisme et le christianisme
du moyen-âge avaient obtenue sur la société et
dont toutes ces formes de culte ont si douleu-
reusement abusé ; oui cette prédominance, rêvée
par des esprits dont l'existence, dans notre siè-
cle et sur notre continent, fait croire à la mé-
tempsicose. A l'âge actuel de notre planète, ce
système est exemplifié par la préparation da
foie gras. L'éleveur place une oie dans une boite,
où i'ésophage et l'arrière-train du bipède se rap-
prochent durant la croissance, et produisent ce
phénomène contre-nature dont se repaissent les
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hommes, gouvernés par le ventre. Durant toute
cette opération, l'élève a'exerce son intelligence
ou plutôt son instinct inculte que comme l'hôte
de Buridan, qui, ne connaissant rien au-de-là
d'une portion d'avoine et d'une portion d'eau,
s'engraissait à les admirer autant qu'à les con-
sommer.
Cette troisième exception estl'expression de cesys-
tème, qui, au moyen de compressions morales, de
circonvallations chinoises, emprisonne et atrophie
l'intelligence et la raison humaines, pour en com-
poser la foi grasse. La foi grasse, c'est le cerveau
humain réduit à l'état d'une pâte inintelligente,
qu'une classe de patissiers brêvetés manipulent
et transforment en toutes sortes de brioches fan-
tastiques. C'est l'homme devenu automate,-im-
propre à toute conception individuelle,-parlant,
ou écrivant sous l'impulsion d'un ressort placé
dans la main de lingénieur brêveté.

Cette troisième exception était donc, je le re-
pète, non pas l'Suvre de la science légale, mais
celle du ressort, touché par l'ingénieur occulte,
dont le savant avocat de la défense n'a été que
le truchement.

En présence du danger, créé par l'absorption
du légiste par le casuiste, la défense a dû revenir
à son point de départ, et faire en sous-ouvre ce
qu'elle eut dû faire en premier lieu. C'est ce qui
explique le renversement des règles de la procé-
dure et l'apparition d'une réplique spéciale, qui
ne pouvait être introduite qu'avec la permission
de la cour. Cette réplique, trois fois plus volu-
mineuse que la défense elle-même, nous replace
en présence des avocats, - mais trempés jus-
qu'aux os dans le casuisme. On entre ici dans la
justification des prétendues peines canoniques
dont l'on s'était contenté d'affirmer l'existence.
On réitère que le défunt était sous le coup de
peines canoniques, mais on nous prive de l'expli-
cation des faits et circonstances sous lesquelles
elles ont pu être prononcées, probablement sur
le principe qu'à l'impossible personne n'est tenu.
En revanche on entreprend de démontrer qu'el-
les auraient pn être canoniquement prononcées,
parce que l'Eglise catholique s'est réservée à elle
seule et à ses ministres le droit de lire tout livre
ou écrit publié par qui que ce soit, - qu'elle a
défendu la lecture de tout livre qu'elle a jugé
contraire à la foi et à la morale; que le concile
de Trente a institué l'Index des livres défendus ;
qu'en 1858 et depuis, l'Institut-Canadien avait
et a encore dans sa bibliothèque de livres im-
pies, irréligieux, hérétiques et immoraux, con-
traires aux enseignements de PEglise catholique
romaine et condamnés par elle et entr'autres
les suivants: io. Voltaire complet en 70 volu-
Mes; 20. Jean Jacques Roussau complet ; 30.
Les Mstères de Paris, le Juif Errant et les
Sept Péchés Capitaux d'Eugène Sue ; 40.
L'origine de tous les cultes, par Dupuis ; que
l'Institut s'est refusé à purger sa bibliothè-
que de ces livres et a revendiqué le droit de
juger lui-même de la moralité des ses livres,
négation absolue de la doctrine catholique; que le
30 avril î858, l'évêque intima aux membres que
vu l'existence de ces livres condamnés dan* leur
bibliothèque, ils étaient et demeuraient sous l'ef-
fet des peines portées par les régles du concile
concernant l'Index, et il ordonna aux prêtres de
son diocèse d'appliquer ces peines aux membres

de l'Institut, savoir la privation des sacrements ;
que le défunt n'a jamais répudié la doctrine an-
ti-catholique affirmée par Pinstitut en IS8 mais
au contraire y a adhéré; qu'il est vrai qu'en
1863, un catalogue des livres de l'Institut fut
soumis à l'évêque, mais que l'évêque ne l'a ac-
cepté que dans l'espoir de voir les membres ré-
pudier la doctrine en question, ce que n'ayant
pas fait, l'évêque a dû s'abstenir de rendre une
décision qui eût été illusoire ;que quelques mem-
bres se sont pourvus à Rome contre la décision
de l'évêque, mais que le défunt n'était pas du
nombre; que ce recours à Rome a été juge con-
tre ceux qui l'avaient adopté en 1869, la cour de
Rome ayant confirmé le refus des sacrements in-
fligé par l'évêque et qu'en conséquence l'évêque
avait réédité le refus des sacrements contre les
membres de l'Institut. Alors la réplique dénie
l'affirmation de la demanderesse, que l'excom-
munication majeure nominativement pronon-
cée et précédée de monitions individuel-
les écrites, puisse seule priver de la
sépulture ecclésiastique, et elle réitère que les
peines canoniques auxquelles était .soumis le dé-
funt entrainaient le refus de ce genre de sépulture.
Puis rappelant les termes du document émané
de Rome en 1869, elle nie que les membres de
l'Institut se soient conformés aux exigences de ce
décret ; que l'Institut enseigne encore des doc-
trines pernicieuses, puisqu'en conformité à une
résolution antérieure à ce décret, mais déaffirmée
après ce décret, un membre ne serait pas libre
de soutenir la divinité de Jésus-Christ dans l'Ins-
titut. En conséquence, continue la réplique, l'é-
vêque n'a pu considèrer la déclaration invoquée
par la poursuite comme une soumission au dé-
cret de Rome, et le défunt est demeuré soumis
aux peines édictées et a été valablement privé
de la sépulture ecclésiastique.

La Demanderesse s'estbornée à une dénégati-
on générale des allégations de cette réplique.

Je vais essayer maintenant de réduire à un
certain nombre de propositions distinctes les pré-
tentions respectives des parties, telles qu'elles se
trouvent établies par la preuve et dans l'ordre
de la procédure.

La Demanderesse prétend:
i o Que l'état civil des personnes est placé

sous l'égide exclusif de l'autorité civile.
20 Que cet état civil en autant qu'il s'agit de

classifier les citoyens, comme catholiques, protes
tants ou autrement s'acquiert par certaines
actes publics, participant, sous le régime de
nos lois, d'un caractere mixte, c'est-à-dire en
partie religieux et en partie civil ; que l'union
de ces deux caractères, n'est pas essentielle
à l'effet exclusivement religieux ou civil de
ces actes ; qu'au contraire cette union est main-
tenant particulière au Canada, quoique tra-
ditionnelle et immémoriale ; que la partie re-
ligieuse de ces actes est toutefois facultative,
tandis que la partie civile est toujours de rigueur
et d'ordre public ; que les ministres du culte
sont des officiers civils placés sous le controle de
la loi civile et quand ils sont requis de prêter leur
ministère d'ofciers publics et civils à l'accom-
plissement de ces actes, ils ne peuvent s'y refu-
ser ; que s'ils le font l'autorité civile est investie
des pouvoirs nécessaires pour les y contraindre.

30. Qu'en considérant par hypothèse comme
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ts ; indissoluble le caractère religieux et civil de ces cent simultanément ou séparément leurs droit,
actes, l'état civil étant acquis par la pratique dan les inhumatons.
personnelle, volontaire et publique de ces actes 4o Que s l'autorité religieuse veut bien con-

"en par ceux qui réclament l'exercice des droits in- sacrer sans nécessité les cimetières, elle sexpose
fut hérets à leur état civil, ces droits ne peuvent de son propre gré à ce q'elle appellera peut-

- leur être déniés, qu'en autant n'ils ont renoncé être une profanation d a terre sainte; mai
ré-_ e ta ii par de wcts~ lement person- qu'elle seule est responsable de cet inconvé-à cet état civil pales actes emnprs-

nels, volontaires et publics, indiquant sans équi- nient
e voque leur volonté d'y renoncer et de changer i5o. Que la demanderesse a établi par sa

par là leur état civil. preuve les faits suivants:
on 4o. Que l'état civil s'acquiert généralement Jsh Guibord, l'époux de la demanderesse
du par l'inscription baptismale et par le mariage des a ité baptisé et marié par l'Eglise catholique, et

- citoyens sur les registres de l'etat civil, tenus en ces deux actes de sa vie sont inscrits dans les ré-
de Canada par les ministres du culte. gistres de cette église Il est mort dans la nuit du
in- 50. Que soit que l'on sépare l'un de l'autre les i8 au i9 novembre 1869. dans la paroisse qui a
ne caractères religieux et civil de cette inscription, pour cimetière catholique celui de la Côte-des-
e -soit qu'on les considère comme inséparables, Neiges, sans avoir renoncé à son état civil de ca-
e -l'autorité civile a pour mission de maintenir tholique. Son inhumation dans le cimetière ca-

les personnes en possession de leur état civil, tholique a été demandée et refusée. Son corps a
n- sans tenir compte des embarras auxquels l'auto- été présenté à ce cimetière le21 novembre 1869
1- rité religieuse s'est exposée en assumant des soitpour inhumation immédiate, soit en vue d'une
la fonctions civiles, sépulture prochaine et cette sépulture lui a en-
s 6o Que l'un des effets les plus essentiels qui core été refusée. Le cimetière en question n'est

é résultent de la possession de l'état civil consiste pas consacré. Chaque tombe est bénite, lors de
e. dans le droit d'être traité comme homme libre et l'inhumation d'un défunt. L'offre a été faite par
é comme cito en honorable, tant que ce droit n'a les dfendeurs de lui donner la sépulture dans
e pas été forait aux yeux de l'autorité civile. lendroit infamant déjà indiqué. Cette offre a été
e 70 Que dans la matière des inhumations celui refusée par la demanderesse.

c- qui est en possession de son état civil au mo-
,e ment de son décès, ne peut être l'objet de re- qu«elle est bien fondée à requérir l'assistance de
e cherches posthumes de la part de l'autorité ci- ce tribunal pour faire donner aux restes deson
e vile, qui accepte et traite ses restes d'après les mari une sepulture decente et conforme aux usa-

caatrspulc-ect ttcvl ges, nonobstant le refus des défendeurs.-Si les défendeurs n'avaient pas opposé des
e So Que les fabriques sont des corporations sraitisuffisnte udnneriu à l'ppiatl- mixtes qui possèdent les cimetières, comme ad- pretntiscnte l'énurtion d cespfaitn

ministrateurs, dans l'intérêt religieux et civil de des maximes de droit qui viennent d'être expo-ceux que la loi civile répute comme composant
é e corps des administrés.t ésAvnd'ncedaursosqecsie crpsdesadmiistésde ces maximes; il convient de suivre l'ordre de
.go9 Que d'après le droit public, les morts ont1oQedarsledotpbi,-e ot n la précédure, afin de faire voir 'à quelle occasion

droit à la sépulture dans les lieux affectés aux la demanderesse est conduite à les invoquer.
n inhumations de l'état civil dont ils étaient en Les défendeurs opposent à cette demande les
. possession lors du décès, et cela sans flétrissure prétentions suivantes

e et conformément aux usages qui leur assurent le
e respect des vivants ; qu'aucune autorité n'a le isset an la mie des inu s es

droit d'enlever à un mort ses immunités civiles. fonctions mixtes, en partie civile en partie reli-
roo. Que la division des cimetières en vue de gieuses; mais dans l'origine et le caractère de

manifester l'approbation ou l'mprobation religi- ces doubles fonctions, c'est le côté religieux de
euse de la conduite d'un défunt est un acte pure- l'office qui prédomine; c'est le curé, comme prê-
ment matériel et un abus des fonctions curiales tre, qui est appelé à faire les inhumations ; il en
qui tombe sous le contrôle de l'autorité civile ordonne par Conséquent les dispositions de ma-
que l'autorite civile n'a jamais reconnu à l'auto- nière à faire reconnaitre avant tout son ministè-
rité religieuse le droit de flétrir des citoyens ho- re religieux, et l'office civil n'est qu'une consé-
norables et en pleine possession de leur etat civil quence, un effet de la cause,-comme prêtre, il a
au moment de leur mort par cette division arbi-
traire des cimetières. l ri tmm edvi edsige nr etraie de cietièes.enfants de l'église et ceux qu'elle ne connait pas,-

iîo. Que la consécration des cimetières est un il désigne un lieu d'inhumation pour les premiers
acte religieux dont l'autorité civile n'a aucun in- qu'il enterre d'après les formalités du rituel,-
térêt à constater l'opportunité tant que cet acte comme, officier civil,il fait enterrer les seconds
ne gêne pas l'exercise des droits civils ; mais dans un autre lieu, où lui, prêtre, ne pénêtre pas
qu'elle méconnait cette consécration, quand il comme prêtre, mais comme simple témoin, à
s'agit d'assurer aux morts le respect qui leur est l'effet de constater le fait matériel de l'inhuma-
dû et dont ils étaient en possession de leur vi- tioti.
vant. 20. Il est bien vrai que feu joseph Guibord

120. Que la consécration des cimetières, en avait été baptisé et marié par IEglise catholi-
droit canonique, est facultative et que là où elle que, mais il etait tombé dans la foaure de ses
existe elle ne tient lieu d'aucune formalité ou cé- oits, comme catholique. Il est mort fisant
rémonie lithurgique; que par conséquent il partie d'une association dontles membres étaient
n'existe aucun obstacle canonique ou légal à ce et sont exclus de la communauté des catholi-que l'autorité civile et l'autorité religieuse exer- ques. Il avait' encouru cette forfaiture en con-



.42 -

mun avec les autres membres de cette société, pas encore été déterminé, en sorte que les peinespar les faits suivants: L'Eglise catholique a le sont encore suspendues. fi
droit de déterminer quels livres les catholiques 5o Les décrets annoneés en 1869, comme ve- Ppeuvent lire ou ne pas lire, gader ou ne pas nant de Rome, ne sont pas prouvés, nonobstant igarder en leur possession. L'institut - Cana- les admissions qu'invoquera probablement la
ie, dt le défunt était membre, a per- défense. Il a éte admis que les documents pro- tosiste à garder dans sa bibliothèque des livres: duits étaient conformes aux originaux, c'est-à-que l'Eglise condamne et qu'elle défend à dire que les originaux contenaient les piècessesm s de lire et même de garder en produites comme copies ; il n'a pas été admis ileur possession. Pour ce fait, l'évêque diocé- que les pièces produites contenaient tout ce quesain a ordonné aux catholiques qui étaient mem- les originaux comprenaent,-et l'examen de ces qubres de cet Institut d'en sortir, a peine d'encourir pièces ne laisse guères de doute à ce suet. aldes peines canoniques portées par l'Eglise. Ces 6o Au reste en supposant que les décrets fus- PIpeines, telles qu'interprétées par l'évêque, seul sent entiers dans les pièces produites, outre que dejuge en cette matière, consistent dans 'excom- l'autorité Romaine se trouvait irrémédiablement demunication Za/r sent-ntia, qui entraîne, outre la compromise, dans l'opinion de tous les hommes vePrivation des sacrements, même in articulo mor- sensés, il n'en résulterait que deux choses pour ¢fis, la Privation de la sépulture ecclésiastique. mettre l'Institut en règle avec ces décrets. Or '"
3e La sépulture ecclésiastique est la seule l'un, celui de l'Index a été accepté purement etque les Défendeurs puissent donner dans la par- simplement et quant à celui concernant les doc-tîe du cimetière oùla Demanderesse veut faire trines pernicieuses, l'Institut a répudié l'ensei- tiinhumer le défunt. Ils avaient le droit de la re- gnement de toute espèce de doctrine et en par- nefuser et ils persistent à la refuser. ticulier de doctrines pernicieuses. i4o L'autorité ecclésiastique est la seule *que 70. Ainsi il n'a jamais existé aucune bâse auxreconnaissent les Défendeurs. Cette autori- peines spirituelles infligées par l'évêque ; ces pei- tr

t leur a commandé de refuser la sépulture ec- nes sont arbitraires et doivent être considéréesclésiastique. Ils en ont en conséquence conclu comme n'ayant aucun effet. le,qu'ils ne pouvaient et ne devaient donner So. En leur supposant tous les effets possibles, reaucune sépulture au défunt dans cette partie au point de vue du droit canon, elles sont abusi- cedu cimetière où l'on ne donne, d'après l'usage et ves et nulles quant à entrainer le refus de la sé- cola loi canoque, que la sépulture ecclésiastique. pulture ecclesiastique. Le droit canon aussi lic
50 Comme officiers civils, les Défendeurs ont bien que le rituel romain ou provincial repous- tadésigné un lieu pour inhumer ceux à qui elle ne sent egalement cet effet. L'excommunication toidoit pas accorder la sépulture ecclésiastique. majeure peut seule entrainer le refus de cette sé- voLa demanderesse répond à la défense : pulture.
1o Qu'en supposant comme vrais tous les faits Un mot vague tombé de la bouche d'un té- grallégués par la défense et qui ne sont pas prou- moin et non plaidé servira peut être de thèseves, les principes invoques en premier lieu par la aux défendeurs. Un témoin a parlé de "pé-poursuite, n'en sont aucunement affectés. cheur public," sans arriver à définir cette qualifi- sa20 Qu'en admettant par hypothèse comme cation. Le défunt n'était pas dans une condi- quéchappant au contrôle de ce tribunal l'autorité tions à être ainsi qualifié. reide l'évêque, quand il s'agit d'infliger des peines 90. Il n'y a donc jamais eu aucune bâse canoni- teispirituelles, elle rentre sous son contrôle absolu, que aux prétendues peines infligées par l'Evêque telquand elle veut donner à ces peines des effets civils et appliquées au défunt. la;

et en particulier la privation d'une sépulture con- , . . gaforme 'àl'état civil du défunt. je nePreétends pas limiter à ces différents chefs r-ales prétentions respectives des parties. J'ai essayé3o Que s'ildy a difficulté à séparer, dans cette à les condenser dans un cadre étroit; mais il est loimatière, l'ordre spirituel de l'ordre temporel, probable qu'il en faudra sortir de temps à autre tell'autorité civile possède tous les pouvoirs néces- pour relever un détail ou un fait dont la signifi- onsaires, pour faire prévaloir son domaine, et en cation entrera assez naturellement dans cette telparticulier de s'enquérir des faits où l'autorité classification. taireligieuse trouve le prétexte de déterminer la Que si l'on trouvait un peu longue cette exposi-condition matérielle du cadavre du défunt. Qes ntovi npulnu et xoition de faits et de principes, il faut tenir compte les40 Que procédant a l'examen de ces faits, il de l'importance de la cause qui nous occupe. La naen résulte ce qui suit: sans enquête et sans spé- matière des sépultures est aussi vieille que le lacification de faits, l'évêque a infligé en 1858 des monde, puisque de tout temps l'homme a été sa]peines spirituelles, dont nous ne nous occupons mortel; et à tous les âges de l'humanité, on s'estqu'en conséquence des effets civils qu'on leur at- naturellement préoccupé de la manière de dispo- oettribue ; il a privé les membres de l'Institut des ser de l'enveloppe périssable qui contient la meil- tiesacrernents,-il en a la responsabilité devant son leure partie de nous mêmes. sa<supérieur, le Pape et devant Dieu; les membres Il y a au fond du respect que l'on porte auxde l'Institut ont nié ce qui servait de prétexte à morts un sentiment d'égoïsme peut-être, fondé Ices peines spirituelles,ils ont mis l'évêque en de- sur la certitude que tout homme doit passer parmeure de justifier ses actes il s'y est refusé et a la même épreuve et qu'il veut être traité comme ét2maintenu ses censures ; c'était encore dans son il aura traité les autres ; mais et égoïsme est le vifdomaine et cette cour n'est appelée à y regarder pivot sur lequel s'est arrêtée toute organisationque comme à une chane de faits pour scruter la sociale. L'intérêt est la mesure des actions de laïvaleur de celui qi lIintéresse ; certais membres l'homme pris comme espèce, comme il l'est retctoliques et en particulier le défunt ont appe- de presque tous les mouvements de l'être pris ]le cette decision de l'évêque et cet appel n'a comme individu. Par une juste pondération des T
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facultés de 'homme, l'intérêt matériel s'allie le soin de leurs morts. Les naturalistes observent
plus souvent à ce que son intelligence lui indi- que les fourmis raset les corps morts pour

que comme étant de l'ordre le plus elevé et les couvrir de terre, èz-lieux qu'elles ont réservés
comnie participant de l'émanation divine. Prê- pour cela. Pline et Héron rep ntent les abeil-
tons l'oreille à l'enseignement des siècles sur ce les soigneuses du so

'% sjet.et de la sépulture de celles qui meurent.
a-sujet.

ARRÊTS DE DES MAISONS. Vo. Enterrement P. Nai corpoa luce carentum
s De toutes les actions de piété et de religion,ducunt.

IlD otslsatoseepéétd eiin Oiiiz.nus en dit autant des éléphants et des Dau-
que les chrétiens pratiquent, les uns envers les hi Parmi les nations ce droit de sépulture a
autres, je n'en trouve point de plus sainte ni de é ot ut'
plus louable, que celle qui concerne la sépulture
des morts, parceque la privation est le plus grand n et comme dit
de tous les maux qui peuvent arriver après lerîbxsjta nonprSstiiset.trépas. Senèque, le déclamateur, a cru ne pou- m c ndai e u p t deo

voir mieux l'exprimer que par ces mots: louables qualités qui rendaient Geranicus re-
r miserius quam in morte sepeliri non posse. commandable, remarque celle-ci entr'autres

r" Cette action a été de tout temps si révérée de .k zi clarorum virorum seu1chra co
tous les anciens, que Pomponius Latus, historien t moaretl
très célèbre, rapporte que l'Empereur Heraclias inje I

ne cére, cruauté de Tibère parut en ce que non content
ne prdona as mme safill Epphaied'avoir fait mourir de mort violente Drusus et

r- quil fit cruellement bruler toute vive, pour avoir
imprudemment craché sur le corps de l'Impéra- vo enoeu'l funts d eansépul
trice qu'on allait ensevelir. Ce qui a fait dire tu.t enc aux acte s de t repe
que la sépulture a été recommandable à toutes la St Lu dispes s at
les nations du monde, et même aux plus barba- or déplor dud é s
res ; et si l'on y a remarqué quelque différence,
ce n'a été qu'en la forme et pour la cérémonie, traditions séculaires, comment cet héritage de
comme le remarque fort exactement Silius Ita- toutes les civilisations ont été méconnus, à î';-
licus, au livre troisième du poème qu'il a fait de
la guerre des Carthaginois ; mais elles ont été gard du défunt Jcseph Guibord.
toujours conformes en ce désir commun de pour- Le droit public de ce pays est placé sous

n touours égide des deux plus nobles patrons et parrainsvoir à la sépulture des corps.
"Parmi les Grecs la sépulture a été en une si dont puissent s'honorer la civilisation et l'huma-

grande vénération qu'on ne pouvait faire une nue entière. Sous le souffle de Dieu,'ces deux
imprécation plus grande à un ennemi que celle peuples sout arrivés à dominer le monde mo-
ut inseplutus jaceret. Quelques autres établis- raI et matériel, par l'ascendant de leurs vertus
saient si fort le repos des morts en la sépulture et de leur génie. Si Dieu, comme l'imagine le
qu'ils croient que ceux qui en étaient malheu- poète, contempla son ouvre avec satisfaction,
reusement privés, leurs esprits demeuraient er- après la création des mondes, nous devons à
rants, et c'est ceux de qui le poète latin a en- notre tour lui rendre grâce d'avoir mêlé nos
tendu parler lorsqu'il dit: inops inkusmataque destinées à celles des plus belles personnifica-
taréa, et fait dire à une de ces âmes tristes et va- tions de son oeuvre. Par des voies différentes,
gabondes eripe me his invicte malis, et tu mihi ter- les drapeaux (e la France et de l'Angleterre ont
ram inf/ice. conquis la suprématie sur notre globe et soit

" L'antiquité fabuleuse réfère cette coutume que l'on interroge le sang qui coule dans nos
louable à Pluton, fils de Saturne et frère de Jupi- veines, soit que l'on élève le regard sur l'un de
ter ; pour récompense de laquelle les anciens lui rios compatriotes, nous avons le droit de nous
ont donné une place parmi leurs Dieux immor- estimer nous mêmes et de nous saluer resper-
tels ; parce qu'auparavant les sépultures n'é- tivement avec ce juste orgueil des chevaliers
taient point en usage parmi les hommes. qui avaient dit ce quils étaient en s'intitulant

"Guthier,chap. 2 de son premier livre, dit que nias rornanus. Nos devoirs, comme membres
les Pontifes l'ont instituée et que c'est une loi de de ces deux nobls famillesrelévent de l'adage:
nature, et quoiqu'elle ne soit pas écrite, Dieu et noblesse oblige. Il ne nous est pas permis de
la justice éternelle l'ont établie depuis la nais-
sance du monde.déoedelhatmisodensprt.sacdu mond.Ile treetds ot s n Nous avons pour premier article de tous no s

Id. p. 68. "L'enterrement des morts est unedes murs, celui des
œuvre de miséricorde louable parmi les chré-
tiens et on ne peut s'y opposer sans impiété et
sacrilége. mot d'ordre de nêtre dépassés par la civilisa-

ARRpTs DE BRILLON, Vo. Enterrements, p. aucun pays, d'aucun peuple, et toujours
1 ncr1'aatvul0nere.nm et partout c'est au premier rang que nous de-
Un curé n'ayant voulu enterrer un mort qui êre

était pauvre, Jean Maria, duc de Milan, le fit her
vif avec le mort et le fit enterrer avec lui. Mes chaque jour forcés d'opter entre la légis-

S'il y a empêchement mis à l'enterrement d'un lation des deux pays d'où nous tirons notre
laïc, il faut se pourvoir devant le juge royal. Ar- droit civil et nos immunités publiques. Dans
rêt du parlement de Bourgogne du 3 mars 1614. l'ordre public nous pouvons invoquer excld-

Fzvarr., Traité de l'Abus. sivement le droit anglais.
T. IerP. 387q Les animaux eux-mêmes prennent Nous serions d'autant mieux fondés à nous
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placer exclusivement sous le droit public an- traire à celui que lui donne son titre de naissance
glais que la législation française, que nous ont et la possession conforme à ce titre. Et réci-
conservée les traités, a éte comme droit public pnyuement nu nenpeut contester l'état de celui gui
répudiée en grande partie par la France elle- a unepassression confrrme à son titre de naissance.
même depuis notre séparation. Mais ce serait ART. 353. ",.Les corporations sont constituées
peut-être nous exposer au reproche de chercher par acte du parlement, par charte royale ou par
le triomphe de notre cause, au prix des sus- prescription.
ceptibilités nationales et religieuses du défunt ."Sont aussi légalement constituées celles qui
Guibord et de sa veuve et nous nous refusons à existaient au temps de la cession du pays et qui
invoquer des moyens de succès judiciaires qui depuis ont été continuées et reconnues par auto- d
ne seraient pas en même temps un succès na- rité compétente."
oa seat relsge mmtCODE DE PROCÉDURE CIVILE, art. 1022. "Dans ational et rehigieux. les cas suivants savoir :
Cette cause, il ne faut pas l'oublier, n'est pas io Lorsqu'une corporation néglige ou refuse

seulement celle d'un mort, c'est celle de tous de faire une élection qu'elle est tenue de faire en C.
les canadiens français et catholiques éclairés d.1 vertu de la loi ; ou de reconnaître ceux de ses r
ce pays. Et nous avons le devoir de prouver membres qui ont été légalement choisis ou élus;
non-seulement à ce tribunal, mais à tous les ou de rétablir dans leurs fonctions ceux de ses
compatriotes et coréligionnaires du défunt.que membres qui ont été destitués sans cause légale.
ni la jurisprudence de leur mere-patrie, ni les 20 Lorsqu'un fonctionnaire public, ou une t
enseignements de leur religion, ne les excluent personne occupant une charge dans une corpo-
de la communaute (les hommes de raiSon et ration, corps public ou tribunal de juridiction r
d'intelligence, inférieure omet, néglige ou refuse d'accomplir r

Sinselldoencenc dm tun devoir à sa fonction ou à sa charge, ou un d
Sans donc renoncer a démontrer ce ce que laoiuimpsd

d'autres peuples ont pense et fait, dans (les cir- ,c.qp
constances analogues aux nôtres, nous tenons 40 Dans tous les cas où il y a lieu, en Angle- t
surtout à faire voir que la position que nous terre, de demander un bref de Jiandamus, q
avons "re tclequilcoienques Toute personne intéressée peut s'adresser à c

pla Cour Supérieure ou à un juge en vacance pour
çais qui ne veulent pas rougir devant leurs en obtenir un brefenjoignant au défendeur d'ac-
grands parents et a des catholiques qui savent complir le devoir ou l'acte requis, ou de donner
que ce titre n"'st pas la désignation d"êtres qui ses raisons à l'encontre au jour fixé. v
ont forfait à leur condition d'hommes intelli- Partant de ces dispositions, nous disons que
gents. c'est avec leur lumière qu'il faut apprécier la po- q

En d'autres termes nous allons démontrer que sition respective du défunt et celle des défen- a
la fabrique de Montréal, composée d'hommes se deurs.
disant français et catholiques, a violé à l'égard Vivant dans un pays dont les citoyens sont i
du défunt Guibord, tous les principes du droit classifiés comme appartenant à un culte quelcon- a
français, toutes les doctrines de l'Eglise catho- que, le défunt doit être considéré comme ayant c
lique. été étiqueté dès sa naissance comme membre t

Mais une grande objection se présenteau seuil d'un culte, avec tous les droits et les devoirs ci- c
de cet examen, d'après nos contradicteura. vils inhérents à ce culte, et il y doit être main- i

13 s'agit, disent-ils, d'une question purement tenu, tant qu'il n'en a pas été séparé par un mode
religieuse, soumise à l'arbitre irresponsable et appréciable par la loi civile. C'est dans l'appré- t
sans contrôle de l'autorité ecclésiastique; le pou- ciation des voies par lesquelles le membre d'un r
voir civil est incompétent à en prendre connais- culte peut être séparé de son association reli- a
sance. gieuse, que le droit public français ou anglais

Avant tout la question de juridiction doit être peut être recherché, ainsi que nous le ferons.
mise au clair, - car nous aurions les meilleures Il en est de même des défendeurs ; mais nous
raisons du monde pour appuyer nos prétentions, posonsà l'origine comme doctrine inexpugnable
qu'elles deviendraient sans valeur, si nous ne que toute corporation, religieuse ou civile, est
sommes pas devant le tribunal chargé de les en- soumise à la loi Que certains actes des membres
tendre et d'en disposer. individuels de ces corporations, échappent au

Sans s'enquérir pour le moment si notre action contrôle de l'autorité civile, nous l'admettons.
tire son origine du droit français ou du droit an- Ainsi le catholique ou le protestant peuvent être
glais, voici les dispositions de notre Code Civil assez mal notés dans leurs communions res-
et de notre Code de Procédure, sur lesquelles est pectives, - mais la loi ne voit en eux que le ci-
fondée cette action : toyen catholique ou le citoyen protestant. De mê-

c c. Art. 6. Les lois du Bas-Canada régis- me, le curé, membre de la corporation-fabrique,
sent les biens immobiliers qui y sont situés. Les peut agir personnellement soit comme ecclésias-
lois du Bas-Canada relatives aux personnes sont tique, soit comme citoyen, sans compromettre la
applicables à tous ceux qui s'y trouvent......L'ha- corporation, mais dès qu'il est appelé à faire un
bitant du Bas-Canada, tant qu'il y conserve son acte qui entre dans les fonctions de la corpora-
domicile, est régi, même lorsqu'il est absent, par tion dont il est membre, il s'efface individuelle-
les lois qui règlent l'état et la capacité des per- ment et c'est la corporation qui existe en sa per-
Sonnes. sonne. Pris isolment, le prêtre n'est pas curé.

c. c 30. Les droits civils se perdent : ro. Comme prêtre il n'est que le dispensateur spiri-
Dans les cas prévus par les lois de l'empire. 20. tuel des grâces et des peines de la religion. Il ne
Par la mort civile. possède ni la maison preshytériale, ni l'église, ni
c. c. Arr. 23r.qNul ne peut reclamer un état con- ule cimetière. Il a un caractère religieux qui s'at-
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tache à sa personne et qui ne s'en sépare pour journaux de leurs inepties depuis plusieurs mois,
aucune attribution civile. Ce caractère, il le por- la poursuite se pose comme défenseur d'immuni-
te partout où il va, sans diminution ni augmenta- tésreligieuses que dénient les législations fran-
tion, suivant les lieux ou les circonstances. Ses çaise et anglaise.
fonctions sont sublimes, divines ; mais elles ne Depuisle commencement de ce procès, un cer-
sont pas de ce monde et la loi civile ne les con- tain nombre de journaux se sont lancés dans le
nait pas,-ne veut pas les connaitre. domainç inexploré du droit canonique aussi vague

qui Le prêtre ne devient curé que parcequ'il de- pour eux que l'air ambiant pour l'aëronaute. Sans
qui vient membre la corporation appelee fabique avoir jamais ouvert un livre, ils ont subi l'empire
to et de ce moment il entre sous le contrôle absolu d'une ambition qui aspire au gouvernement du

du pouvoir civiL Le prêtre-curé c'est l'officier monde ; et s'imaginant que le droit canonique
principal d'une corporation qui veut posséder et n'était écrit nulle part, ils ont cru qu'il suffisait
administrer des biens matériels,-des immeubles de formuler un desir, pour que l'on y vit la loi.

se et des meubles, pour des besoins matériels, cho- Ce procès va enlever, de bien des yeux, un
en ses absolument inutiles au prêtre, si ce n'est les bandeau que l'on ne soupçonnait même pas.
es espèces sous lesquelles se symbolisent les mystè- Certains hommes se croient savants, parce-

res du culte et que le prêtre peut toujours se qu'ils ont presqne réussi à être seuls à savoir
es procurer, sans devenir cure et sans leur ajouter lire, dans t.

es lre, anstoute une paroisse. Après avoir, par
e. aucune valeur, quand il devient curé. Qu il se un

nemêle aux possessions mobilières et immobilières mai système ingénieusement inventé, réussi à
ne de as ides maintenir l'ignorance en dépit des écoles, cesde cette corporation des idées relieuses,-e savants industriels de foie gras ou de foi grasse

pouvoir civil ignore cet élément et il n'en veut en sont arrivés à croire qu'il n'y a plus de loi
lir rien connaitre. Le pouvoir civil voit dans la fa. e celle de l

brique une corporation qui a droit de posséder que celle de leur caprice.
un des biens et de les administrer sans violer aucun A la suite des dernières élections, il en est

principe d'ordre public ni de morale et elle pro- parmi eux qui, ayant donné leur opinion sur la
le- tége cette corporationcomme elle protége tout ce manière dont les électeurs devaient voter, ont re-

qui se meut autour d'elle,sans violer la loi.Si cette fuse à ceux qui n'avaient pas adopté cette opinion
a corporation, sous l'empire des idés religieuses de leur donner les sacrements et même de les ac-

ur qui se mêlent à sa vie, viole quelques uns des ob- cepter comme parrains au baptême des enfants.
c- jets matériels, pour lesquels la protection du De là à refuser de marier ces réfractaires, de les
er pouvoir civil lui a été accordée,-de suite le pou. laisser entrer dans l'église et de les inhumer après

voir civil est appelé à intervenir pour maintenir leur mort, il n'y a qu'un pas, qui sera franchi de-
e à sa place et dans sa position l'intérêt matériel main, si la demanderesse ne réussit pas dans

O- qui se trouve compromis ou menacé et qui en son action ; et qui sait,-un pas qui est peut-être
- appelle à son aide. deja franchi quelque part!

Dans ces principes, toutes propriétés mobi. Dans ces articles de journaux inspirés par l'i -
t lières, corporelles ou incorporelles, avec tous les gnorance, chauffée à blanc par la passion de la
- accessoires affectant leurs conditions physiques domination temporelle, les idées les plus extra-
t ou extérieures tombent sous le contrôle de l'au- vagantes, les plus subversives de tout ordre pu-
e torité civile. Or, rien n'est plus matériel qu'un blis, sont promulguées, avec cette assurance qui

cimetière,-rien n'est plus matériel que nos restes est le caractère propre et incurable de l'ignoran-
- mortels. Il appartient donc exclusivement à tisme. De Québec à Montréal, d'une petite ville
e l'autorité civile de veiller à ce que ces deux ma- à un petit village, ces grandes idées se croisent
- tières ne sortent pas des agissements de l'ordre depuis quelques mois comme des chandelles ro-

n public. De même qu'un cimetière, comme tout maines, à l'admiration réciproque des artificiers.
- autre morceau de terre, ne peut pas rester sans Pour faire apprécier le reste, il suffit de dire que

Seigneur, de même le corps d'un défunt ne peut ceux qui jouent ainsi à l'asinus asinum, ne voient
pas rester à la voirie et sans sépulture. dans le pouvoir civil, qui ôse intervenir dans une

Répétons encore qu'il peut planer au-dessus question de sépulture, qu'une force brutale, qui
e de ces matières, certaines vapeurs surnaturelles s'exerce au mépris des lois divines et humaines.
t ou un monde d'esprits mystiques ou religieux,- Quand une cause se plaide uniquement devant
s la loi civile ne les voit pas ; elle ne se vaporise l'opinion, nous . ne dedaignons pas de nous

pas, ne s'idéalise pas; elle voit l'homme et les présenter devant ce tribunal et nous n'en décline-
choses destinées à ses besoins materiels, suivant rions pas la juridiction. Rien n'était plus natu-
son état civil et elle ne va pas au-delà. La loi, rel pour le public que de savoir aussi prompte-

- comme la raison, distingue donc deux personnes, ment que possible les causes et les circonstances
- dans le curé-il y a le prêtre dont les act duIscandale qui a donné lieu à ce procès et ceux
- rement religieux échappent au contrôle de l'au- qui représentent la demanderesse ont c'ontribuétorité civile,--et il y a le curé, membre d'une a sat01faire cette légtme curiosité. Mais quant

corporation civile, soumis sans réserve au o à engager une polémique avec les ignorantins
voir judiciaire, régulateur de tous les faits inte- qui s'étouffent dan leur admiration d'eux-m-
ressant la condition extéieure de cette corpora- mes, nous nous réservions le plaisir de les dé-
Lion et de ceux qui la composent- plumer ici, s'ils trouvaient, dans le barreau, un

Dans cette définition des attributions respecti- avocat pour rèpéter leurs monumentales jocris-
ves du prêtre et du curé et de leurs rapports avec sades. Je crais hélas ! que ce plaisir ne nous
l'autorté civile, la poursuite se place bien en soit dené ; car nous avons au banc de la dé-
avant des deux ordres de législation qui dominent fense des hommes qui ont conquis l'estime public
exclusivement dans ce pays,-la poursuite, à la et la considération des juges et du barreau par
grande surprise des ignorants qui inondent les leurs fortes études et ce n'est pas d'eux qu'il



-. 46-

faut attendre l'expression d'idées qui ne pou- mus, peut agir avec plus de célérité qu'un tribu-
vaient germer que dans des cerveaux creux. rnalecclésiastique.

J'ai dit que nous allions faire la partie belle à Ici on ne peut contester l'opportunité du man- d
ceux qui ont décliné la juridiction du pouvoir civil damus, sous prétexte quun tribunal ecclésiasti-
et il convient maintenant de mettre au clair ce que que peut être saisi de la chose, puisque ce tri
j'ai déjà fait pressentir comme étant la loi, dans banal n'existe pas.
la matière qui nous occupe. Nos adversaires pro- -Voici jusquoù le mandamas peut aller. th
fessionels ne disent pas que le tribunal qui nous Jdp30: -IL has been granted »ocommand
entend est la force brutale. Ils sont imbus du a bishop to absolve an excommunicaleti per- ra
respect que mérite la première, je devrais dire
unique autorité dans le monde,-puisqu'elle est ed to conform to the orders of the church andl'uniqueenfi

la seule qui possède les moyens de se faire obéir; to obedience, but the ecclesiastical Court re-
mais ils consentent à se faire l'écho des préjugés
locaux et des ignorances qui prévalent autour ed him this writ, commanding sucli nferior
d'eux, pour décliner la juridiction du tribunal, et Court to assoil him." i
nous allons sans plus tarder, leur demander com- Id. P. 25 I.-éThe writ lias issued to com-
pte du défi qu'ils portent au pouvoir souverain as
de la loi.S de laloi.Our Lord's Supper." «e

Quand on leur parle de droit anglais, ils invo-
quent avec emphase les traités qui ont garanti uxexquen ave empased'arrêts, comme utiles à notre cause ; nous ne
l'exercice de la religion catholique, comme si les Mentionnons que pourfe j 'e
cette religion était en cause. Ce qu'il y a en cau- l'autorité civile, eâ Angleterre, entend corri-
se, c'est le mépris d'un droit temporel, sous pré- A
texte de religion. Ces traités protecteurs, nous1 ilestebun derniretesàti ue ur. a
serions les derniers à leur porter atteinte et nous
avons la certitude que nous laisserons dans l'es-si
prit de tout homme éclairé la conviction que le . Ts eles
droit français, que le droit canon, que le droit le pulture> on account of its urgency, wîll be
plus éminemment catholique ont été aussi auda- perenptory iii thAi
cieusement violés et foulés anx pieds par les dé- there be any answer to it, it must be shown et la
fendeurs, que l'a été le droit anglais. cer e

Comme nous nous trouvons devant une Cour against a rule wlî an attaclîment should not
anglaise, agissant, dans cette matière, d'après le issue. il
droit anglais, quant à la forme de l'aetion, com- "The erroneous notion that a dead body ce q
mençons par satisfaire la Cour que nous sommes may be detained for debt, and thereby burial que
dans les vrais principes. prevented, las long been judiùially refuted. avon

Notre code de procédure nous dit d'abord que on te ground that the erercise of such a powertIo
le procédé que nous avons adopté est eelui qui a deprive a body offunerai rights and christian eu s
pour.objet de contraindre un fonctionnaire pu- banal ivould be rerolting Iohumanity." angl
blic, ou une personne occupant une charge dans Ce n'est pas la première fois que le Manda- être
une corporation ou corps public d'accomplir un mus est invoqué dans ce yays, pour refus de toire
devoir à sa fonction ou à sa charge, ou un acte sépultnre, et quan 1 il l'aété, personne n'ale le
que la loi impose. songé à' mettre en question lautorité de la nent

Il nous dit de plus que le mode adopté est le Cour. On trouve au let vol. des DÉC. DES TRIB., Po
bon, s'il a lieu en Angleterre. p. 414, une cause ex parte Wunteleoù le Manda- voir

Or voici ce que dit Tappingon Mandamu-s, p. mus a ëté.jugé le remède propre dans un cas de
59. ce genre. Le requérant a p)erdu sa cause au mé- loa

"It ies(th wri ofManamus tocomand rite, comme il devait la perdre: mais le mode i"It lies (the writ of Mandamnus) to command1atu
the rector, officiating curate, churchwardens and d'action a été considéré comme au-dessus de
sexton of a parish to do every actnecessary to betoute attaque. Dans cette cause un membre
done in order to due burial in the churchyard, or de l'Eglise d'Angleterre voulait contraindre Da
other usual burial ground of the parish of the son curé à venir inhumer son enfant dans un ran
corpse of a late parishioner, because burial in endroit que 'Eglise n'avait jamais reconnu arte
the parish churchyard in the prescribed mode comme un cimetière. Autant vaudrait tenter e pr
which usage and custom has sanctioned, is a com-dibu
mon law right inherent in the parishioners, and dans son jardin! Aussi l'action fut-elle juste- vons
by awarding the writ in this case the court of B.ment renvoyée. ents
R. acts in aid of the ecclesiastical court, for that
court would compel the burial, but not iit so I pu ad
speedy a manner as by mandamus." teurs seront satisfaits de cette courte excursion r

Voià c qu es lajursprdene, ansun aysdans le droit anglais et qu'ils chercheront ail- uVoilà ce qui est la jurisprudence, dans un pays e
où il existe des tribunaux ecclésiastiques, où leurs -l)our justitier leurs clients dans l'indé-
l'on peut se pourvoir contre un abus d'autorité.pdance qu'ils professent du pouvoir civil. 1 ieu
Malgré le principe que le Mandamus n'est ac-Misùro-l
cordé que lorsque tous les autres remèdes font Ah! que nous perdons à ne pas voir la dé- Une
défaut et qu'il y a remède, en Angleterre, devant fense représentée par les fossiles déterrés dans
S des cours ecclsiastiques, en pleine activité, on nno an a lunte ue la
l'accorde parceque la sépulture est une matière 's rueattuegaé u e éuce rl

d'ugeceetqu l curciil, arso mnd- lacisn peutdi contese l'pprtnié a an



bu- Nous apparteuons, nous diraient-ils, à une dure. Ainsi le:. elémentsdes contrats, restés
puissance protestante, par le sort malheureux ce quils étaient dès avant Justinien, ont pu et

an- des armes, par la conquête et la force brutale. peuvent donner lieu à des actions variant dans
ti- ais nous avons des traités solennels qui ga- leurs formes, soit que l'on poursuive 1'exécu-

rantissent le libre exercise de la religion ca- lion de ces contrats devant une cour françai
tholique. Ces traités nous replacent au point ou devant une cour anglaise ou canadienne.

nd de vue du culte, sous la législation de la vieille Pour en donner un exemple la revendication
France, de cette France qui a tenu le premier d'un

sh- rang dans les croisades, qui a eu pour souve- sous ce nom dans la procédure anglaise;
nd rain St. Louis, de cette fille ainée de l'Eglise mais cela ne veut pas dire que la loi anglaise
re- enfin dont le souverain a mérité le titre de Roi n'offre pas de remède pour reprendre le bien
e- Très Çhrétien. C'est la tradition catholique de que l'on enlève à son légitime propriétaire.
. la France que nous invoquons pour la protec- Ce remède porte un autre nom et s*exerce
ior tion de nos droits! d'une manière différente; mais substantielle-
'n Il est douteux que nos honorables amis puis- ment il est aussi efficace que la revendication

sent mieux dire. du droit français.
of S'ils répudient la législation anglaise, com- Outre ces différences de peu d'importance,

me je les crois forcés de le faire, d'après les il enest d'autres quitiennent à l'organisation
es textes cités, ils n'ont pas d'autre ressource memes des tribunaux.
ne que d'accepter le court, mais brillant exposé Ainsi en Angleterre il existe encore des
>- de doctrine que je viens de faire pour eux. cours ecclésiastiques qui ne se retrouvent ni
r- Ah! dirais-je à mon tour, vous invoquez la en France ni en Canada. La juridiction de
r. grande ombre de la France, serrons-nons la ces cours ecclésiastiques peut, en certaine cas,

main! militer auec celle des cours civiles et donner
•r Si nous devons nous éloigner si vite les uns lieu à des confits,-quoique ces conflits soient

des autres, il est consolant de s'accorder au-extrêmement rares.e moins pour un moment. En France, l'appel comme d'abus était etif Ainsi il est entendu que c'est la législation est encore le nom que l'on donne au recours
n et la jurisprudence françaises qui vont pronon- contre les usurpations de l'autorité ecclesias-e cer entre nous et que les deux parties tes ac- tique.
t ceptent comme arbitres. Nous verrons bientôt combien était étendue

Il ne reste donc plus qu'à nous enquérir de la juridiction qui, sous le noa d'appel comme
ce qui aurait été décidé en France dans une d'abuscontrôlait l'ordre ecclésiastique. Ce que
question de ce genre, au moment où nous je veux observer pour le moment, c'est que si
avons cessé d'être francais. dans la défense de nos immunités religieuses,

o Si nos savants contradicteurs sont revenus nous répu!ions une partie de cette.juridiction
n eu satisfaits de leurs recherches dans le droit nous invoquons l'autre comme nécessaire au

anglais, la cour va voir combien ils ont dû maintien de l'ordre public.
être attristés à mîesure qu'ils feuilletaient l'his- L'appel comme 'fbus existe ici, sous la

e toire judiciaire de la France. Il n'est pas une forme de la présente action, et dans le cas qui
a e leurs prétentions qui n'y soit péremptoire- nous occupe: et jai l'espoir de présenter sur ce
a nent démolie et retournée contre eux. point des autorites dont nos savants adversa -

Pour l'intelligence des autorités que je vais res tente'aient en vain d'affaiblir le poids. La
- voir l'honneur de soumettre au tribunal, il variété des arrêts que je vais citer se chargera
e st utile d'expliquer certaines choses, non pas de développer ma pensée. Ces arrêts vont beau-our le tribunal, mais pour le public qui port"ecoup plus loin qu'il ne le faucpour les besoinsin grand intérêt à cette cause et qui ignore de cette cause. Mais en veru de la maximeaturellement l'ancienne organisation des cours qui peut le plus, peut le moins, on y trouveraanc:aises.0 une surabondance écrasante le preuves pour'

Dans le temps où le Canada appartenait à la appuyer cette action, dans tous ses détails.
rance, ce qui constitue aujourd'hui les de- On se rappelle comment la défense en arrive

i artements de la France était presqu'autant a nier à cette cour l'autorité régulatrice que
e provinces. Chaque province possédait un nous invoquons. Le défunt, dit-elle, a été,-frappé
ribunal appelé Parlement. Lidée que nous de censurs ecclésiastiques qu'eile-nose pas
vons maintenanl, dans ce pays, des Parle- appeler e.communicahîon comme si la pudeur
ents, serait susceptible de créer beaucoup l'arrêtait devant ce mot grave; lévêque est

e confusion. Le Parlement de Paris, dans les seul juge des conséquences de ces peines: i a
réts dont je vais citer une courte série et décidé que le refus de la sépulture, dans le ci-

ue j'aurais pu prolonger à l'infini,-, le Par- metière commun à tous les catholiquès, était
ment de Paris, comme tous les Parlements l'une de ces conséqueuces; sa décision là-des-
'alors, était ce qu'est pour uous la Cour Su- sus est sans contrôle.
rieure, sauf de légères différences dans les Voyons donc si cette prétention aurait pu

ttributions. être soutenue en France.
Une autre explication nécessaire ici: c'est ARRÊTS DE DES MAisoNs. Vo. E£commu-ue la forme des procédures a pu changer,'nication.

ar la constitution différente de nos cours, En 1662 l'Evéque de Clermont envoya unans affecter les bases légales de cette procé- prêtre avertir le Lieutenant Criminel et le Pro-
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cureur du Roi de ne point recevoir la co:nmu-
nion pascale, vu qu'ils avaient mis la main
sur un prêtre, avec violence et blessure, pen-
dant qu'ils l'arrêtaient pour la commission
d'un crime. L'évêque leur faisait ainsi inti-
mer qu'ils avaient par là encouru ipso faco
l'excommunication, mais il ne la prononçait
pas lui-même. Ces deux officiers prenant cet
avertissement comme une excommunication et
une entreprise sur l'autorité du.Roi, interjetè-
rant appel comme d'abus, comme d'une ex-
communication. L'avocat général Bignon
soutint l'appel et il s'appuya d'un arrêt dont
l'espèce était presque semblable, rendu au
Parlement d'Aix, contre le Cardinal de Sour-
dis, archevêque de la même ville, qui fut con-
damné à une somme de 2,000 écus de répara-
tion envers un officier qu'il.avait excommunié,
s'il ne levait pas l'excommunication durant le
même jour. La Cour reçut le Procureur Gé-
néral appelant comme d'abus de la prétendue
excommunication et sur icelle appointa tes
parties au conseil.

ARRÊTS DE BRILLON. Vo. Excommunication.
No. 3. "Charlemagne dans ses capitulaires

fait défense aux prélats d'user d'excommuni-
cation, sans de fortes raisons et causes légiti-
mes.

",Le Sieur de Joinville écrit que le Roi St.
Louis, répondant à quelques prelats qui implo-
raient son autorité pour maintenirleurs com-
munications, dit: "Je le ferai volontiers, mais
il faut que mes officiers connaissent si la cause
de l'excommunication est légitime."

"iSous le règne de Charles VI, le Parle-
ment de Paris par arrêt du 10 Sept. 1407
déclara nulle et abusive la bulle d'excommu-
nication de Benoit XIII, fulminée contre ceux
qui s'opposaient aux vacances et aux annates
qu'il voulait exiger sur le clergé et ordonna
que les excommuniés seraient absous et re-
laxés.

"&L'interdit que le Pape Martin V avait
fulminé contre la ville de Lyon fut déclaré
nul et abusif, par arrêt de l'an 1422.

"dCharles VII, en 1440 défend aux cours
du Parlement de laisser publier des censures
et excommunications contre les Pairs et Offi-
ciers.

",L'excommunication lancée par Innocent
VIII contre les habitants de Gand et de Bruxel-
les et autres flamands, à la sollicitation même
de leur comte, fut déclarée nulle par arrêt
du Parlement, le 18 mai, 1488.

"iCharles IX par l'Ordonnance d'Orléans,
Art. 18 défend les excommunications sinon
pour crime et scandale public et affaires de
grande importance et par son édit de 1571 il
restreint les excommunications et révoque la
coutume de porter certaines censures.

No. 4 Le Parlement a modéré la rigueur des
Canons eil certains cas, rapportés au Tom 1er
p. 79 de la bibliothèque canonique.

"4Avant que les appels comme d'abus fus-
sent introduits, si les évêques abusaient de
leur pouvoir par des excommunications injus-

tes, leur temporel était saisi sous l'autorité des
cours et eux condamnés à l'amende.

No. 5. Arrêt du parlement de Provence, dé-
clarant que le juge d'Eglise ne peut excom-
munier que pour cause juste et de consé-
quence.

No 9, Arrêt du 15 mars 1409 qui condamne
l'Archevêque de Rheims, sur peine de saisie de
son temporel de faire absoudre un excom-
munié.

Arrêt du parlement de Paris en 1582, contre
le Nonce du Pape, pour avoir excommunié les
Cordeliers de Paris et ordre à l'archevèque de
Paris de les absoudre a cautete.

Arrêt du 30 juin 1623, qui déclare l'excom-
munication prononcée par l'Evêque d'Angers
contre son Grand Vicaire abusive, et le con-
damne à la rétracter, placant son temporel
sous saisie jusqu'à l'exécution de la sentence.

No. 10. Arrêt du 6 aout 1373 ordonnant que
le temporel de l'Archevêque de Rouen serait
mis en la main du Roi et exploité à son.profit
jusq'à ce qu'il ait levé les excommunications.

Arrêt du 1 avril 1408 condamnant l'Evêqne
du Puy à faire cesser à peine de saisie de son
temporel, ou tenir en suspens durant le procès
toutes les peines d'excommunication; et quant
a ceux qui sont morts ainsi excommuniés et
enterrés en terre profane, ils seront mis en
terre sainte.

Arrêt du parlement de Paris du 15 mars
1409, par lequel l'Archevêque de Rheims ayant
fait excommunier Guillaume Matro par affi-
ches, fut condamné à une amende pécuniaire
et à le faire absoudre à ses dépens, à peine de
saisie de son temporel.

Papon rapporte un arrêt du parlement de
Toulouse du 22 mars 1457 qui condamne l'Offi-
cial de Toulouse à révoquer plusieurs excom-
munications contre les officiers de la cour.

Arrêt du Parlement de Paris du 11 Juillet
1502, à la requête* de Louis Pot, Evéque de
Tournay, ordonnant que l'abbé de St. Amant
sera contraint par emprisonnement de sa per-
sonne à faire casser, révoquer et annuler à
ses dépens les monitions, censures et procé-
dures faites en cour de Rome,-et qu'il sera
procédé par prise de corps contre les porteurs,
exécuteurs et solliciteurs de telles monitions
et censures de cour de Rome.

Arrêt du 7 septembre 1503, déclarant abusi-
ves certaines monitions et censures émanées
de cour de Rome et condamnant l'impétrant à
les faire casser à ses dépens.

Arrêt du grand conseil du 7 juillet 1523,
(après les lettres patentes du roi François ter)
cassant la sentence de l'Archevêque de Bor-
deaux qui excommuniait les religieux de l'or-
dre de St. François,--en exécution de cet ar-
rêt, l'Archevêque révoqua ses censures.

Arrêt du Parlement de Paris du 7 janvier
1537, déclarant que l'Evêque d'Amiens avait
abusivement procédé cessando à divinis à
cause des excommuniés.

Ajoutons dit le même auteur, que les inci-
dents ou oppositions qui surviennent à l'exé-
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unctio d'unxMandement ou fulmination, sont de
la c onnaissance du juge séculier. Ainsi jugé
par un arrêt du Parlement de Normandie du
16janvier 1542.

Le 31 décembre 1626, François de Lorraine,
évêque de Verdun, excommunie ceux qui en-

e treprennent sur les batiments et droits de l'é-
e glise. Sentence du Lieutenant du Roi du

1er janvier 1627, autorisant l'appel co'n-
me d'abus et ordonnant que les pu-

e blications et affiches seront levées et otées.
s Excommunication publiée par l'évêque de Ver-
e dun contre Jean Gillet, lieutenant en la justice

royale pour avoir fait afficher la sentence con-
tre son Monitoire, le 2 janvier 1627. Jugement

s rendu le 13 février 1627, par le Parlement de
Metz, par lequel les prétendus monitoires et ex-

1 communications de l'évêque de Verdun sont
*. déclarés abusifs, scandaleux et remplis d'im-
e posture et faux faits, -ordonné qu'ils seront
t lacérés et brulés par l'exécuteur de la haute
t ustice, -et pour réparation d'un tel attentat
. arle dit évêque de Verdun, il est dit qu'il sera
e mené sous bonne et sure garde en la bastille

t les revenus de ses bénéfices mis sous la
s ain du roi, le Sieur évêque condamné en
t 'ent mille livres d'amende et qu'il sera procédé
t ontre ses complices par voie extraordinaire,

omme perturbateurs du repos public.
Arrêt du Parlement de Toulouse du 24 mai

677, déclarant abusive l'excommunication lan-
t e par l'évêque de Cahors, contre la Dame
- Ion, parce qu'elle refusait de vivre avec son

ari, qui la maltraitait.
Arrêt du Parlement de Provence, du 23 juin

664, déclarant que le juge d'église commet
us en excommuniant un usurier condamné

- ur usure par le juge laïque.
- Arrêt du 7 février 1668, déclarant abusive

excommunIcation prononcée par l'évêque d'A-
t ions contre le doyen de l'église collégiale de

int-Florent de Roye pour n'avoir pas voulu
itter l'étole devant lui lors de sa visite dans
dite église.
Arrêt du Parlement de Paris rendu à la de-
ande faite le 23 janvier 1688, par l'avocat-
néral Talon, déclarant abusive la bulle d'In-

ent XI du 12 mai 1687, sur laquelle avait
fondée l'interdiction de l'église de St. Louis

des ecclésiastiques qui la desservaient, pour
oir admis à l'église le marquis de Laverdin,

assadeur du roi de France, et lui avoir
ministré les sacrements.
No. 18. Arrêt du Parlement de Paris du 26
vier 1373 déclarant que, lorsque par censu-
la juridiction temporelle est troublée, le

i peut y pourvoir par ses officiers.
- t de l'an 1399 contre l'archevêque de
- nen et contre l'Archevêque de Tours qui

ent excommunié quelques officiers du

r rrêts des 16 et 26 février 1410 contre l'Ar-
evêqne et P'Archidiacre de Rheims, par les-
ls il est dit qu'un Pair de France ou Ofì-
ne pouvaient être excommuniés.

- rrt du 17 avril 1707 déclarant qu'une mo-
- ion générale n'atteignait pas les officiers du

Roi ni les greffiers pour les choses qu'ils font
comme officiers.

Arrêt du 1er. Sept. 1427 déclarant que le
Roi peut révoquer les entreprises des évêques
contre les Officiers Royaux, par amende et sai-
sie du temporel.

Arrêt du 22 Décembre 1457 condamnant
l'Archevêque de Toulouse à révoquer plusieurs
excommunications contre les juge, avocat du
Roi et Greffier de la Sénéchaussée et qu'il y se-
rait contraint par la saisie de son Tempo-
rel.

Arrêt du Parlement de Toulouse du 9 Sept.
1599, par lequel l'Evèque de Castres est con-
damné en deux mille ecus, pour avoir excom-
munié deux conseillers de la Cour.

Arrêt du Parlement de Bordeaux du 30 Déc.
1606 condamnant le Cardinal de Sourdis, Ar-
chevêque de Bordeaux, à 15,000 livres d'amen-
de, à prélever par la saisie et vente de ses
biens temporels pour avoir excommunié les
Officiers de la Cour et Officiers du Roi, et lui
défendant de -persister dans cette voie à peine
d'encourir crime de Lèze-Majesté.

Arrêt de 1601 condamnant l'Archevêque
d'Aix à révoquer lexcommunication qu'il avait
prononcée contre les Présidents et les officiers
de la Chambre criminelle d'Aix pour avoir
condamné à mort et fait exécuter un homie
trouvé coupable de sodomie.

L'auteur interrompt ici ses citations pour
insérer la note suivante:

" Nota. Si les Parlements n'avaient cette
fermeté, à quels abus ne serait point livrée la
puissance ecclésiastique ?"

ID. No. 20.
Arrêt du 9 avril 1545 contre l'Archevêque

de Bourges qui avait excommunié un abbé,
pour refus de payer le droit de procuration
prétendu par l'Archevèque. L'abbé fut relaxé
ad cautelam.

Arrêt de janvier 1569 déclarant abusive l'ex-
communication prononcée par l'Official de
Noyon, contre un prêtre qui était dans l'impos-
sibilité de satisfaire ses créanciers-et sur un
appel comme d'abus d'une excommunication
de l'Evéque de Nevers, il fut jugé que les cen-
sures de relevé sont abusives.

Arrêt du 26 avril 1602 qui déclare abusive
la suspension d'un prêtre à divinis, parcequ'il
ne payait pas ce qu'il devait à un autre prêtre.

Arrêt conforme du Parlement de Bretagne
du 5 septembre 1570.

Arrêt entre Jean Percevaux, chanoine de
Léon, appelant comme d'abus, et Jean de la
Truche, Doyen de Nantes, intimé. Celui-ci
obtint à Rome contre l'appelant une sentence
qui l'excommuniait faute de payer les arréra-
ges d'une pension constituée sur un bénéfice,
défense à ses amis, jusqu'au nombre de qua-
rante, de converser avec lui, sous peine d'ex-
communication, mandé au Roi et aux Princes
auctoritate apostolica ut per capitonempersonz,
ac bonorum distractionen in Iunc insurgant.
Le Parlement de Bretagne, le 4 septembre
1559, déclare cette excommunication abusive
et ordonne que, dans trois mois, l'intimé ap-
F
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portera absolution de Rome sur peine de saisie ecclésiastique" Et il cite un arrêt d'avril 15327
de son temporel et cependant l'appelant pourra et Fubert Liv. 1 C. 25.
prendre absolution ad cautelam de l'évêque dej Bnutxor Vo. cimetière. "Cimetières appar-
Nantes ou de son vicaire..L'intimé condamné tiennent aux églises, chaque paroissien a le
aux dépens. droit d'y être enterré.

Arrêt du Parlement de Bretagne du 12 fé- BRn.tox Vo Sépulture, cite ce texte de Pa-
vrier 1554, qui déclare abusive la commission rien ajouter. Jurisprudence de Guy
de l'official de Rome portant contrainte de pa- Pape, par CHoma p. 46.
yer sous trois jours, à peine d'excommunica- " Le Parlement et les Juges Royaux sont
tion et de suspension à divnis.- seuls compétents pour connaitre du possessoi-

Arrêt conforme du même Parlement rendu re des choses spirituelles, parce qu'il n'y a
le 3 octobre 1555, contre les ceasures ecclé- rien qui participe du spirituel, comme il y asiastiques décrétées contre Ives Cuzial. dans le pétitoire à l'égard d'une même chose,

Arrêt conforme du parlement de Rouen du de sorte que c'est à eux qu'il appartient d'or-16 décembre 1547, contre l'excommunication donner de la récréance, de la maintenue et de
d'un prêtre, faute de paiement d'une somme la réintégrande-desénu on-
qu'il devoît à un marchand. ~ -ne-en note les raisons de cette jurisprudenceArrêt conforme du Parlement de Toulouse et elle a son application ici.-" 10. Cum agitur
du 14 avril 1540. Autre arrêt du 2 juin 1540, posssorio de re quidem sparituali, sed non spi-qui enjoint aux ecclésiastiques d'absoudre ritualïter; 2o Le possessoire étant de fait, etceux qui sont excommuniés pour dette, a pei- tout fait se réduisant ad id quod interesi, lene de saisie de leur temporel. Arrêt du 28 juge Séculier est seul compétent ponr en con-mars 1546, qui défend d'excommunier les re- naître. 3o Le roi peut seul maintenir et proté-
ligieux pour dette civile. Arrêt du Parlement i ger les possesseurs contre la violence ; et pourde Toulouse du 5 mai 167 1, déclarant abusi- Iempêcher qu'on ne vienne aux armes, l'églisevo l'excommunication lancée par le Métropoli- n'a ni autorité ni fonction ; 4o. Le possessoire
tain et le prêtre Navarre, pour dettes. i est plutôt pour ce que le bénéfice a de réel et de

Id. No. 23. "Les rois et magistrats souve- tcorporel, que pour le spirituel." Maintenant
rains, à qui ils communique leurs pouvoirs 'auteur appliquant ces motifs à la sépulture
ont autorité sur la police de l'église et ont sou- dit:-
vent arrêté le cours des excommunications in- "i

justes. .l La maintenue du droit de sépulture appar-justes. tient aussi aux juges Royaux et la seule posses-
GUTOT ET ANCIEN DENIZART, Vo. Sépulture, sion, quoique sans titre, suffit pour l'obtenir;

rapportent un arrêt qui abeaucoup d'analogie comme il a été jugé par arrêt du 16 mai 1676
avec le cas actuel dans le sens des précédents. pour Philibert Brotel contre le curé de Virieu.On voit que nous sommes loin, bien loin de Et dans ces matières, les jugements des jugesl'irresponsabilité du pouvoir ecclésiastique Royaux sont exécutés, quant à la maintenueinvoquée par la défense. et à la récréance, nonobstant l'appel à la cau-

Ceux qui ont eu le temps de s'habituer à la tion juratoire de la partie.
magnanime libéralité de la loi anglaise, dans BRILLON, Vo. Sépulture No. 6. "lQuand onlesquestions de culte, n'ont que des injures à est empêché d'enterrer un défunt dans le sé-lancer à l'adresse de nos cours anglaises, parce pulchre de ses ancêtres, on peut aujourd'huiqu'elles interviennent dans une matière étran- former complainte." Et cite un arrêt du 15 dé-gère au culte ainsi qu'il sera facile de le dé- cembre 1616.
montrer : mais qu'ils relisent donc un peuVr
leur histoire de France et ils apprendront à BRLLON, Vo. Sépulture No. 8. "Arrêt duParlement de Paris, en 1394, qui condamnevénérer ces institutions anglaises qui les pro- lFévêque du Mans à faire déterrer un homme,
tégent contre des arrêts comme ceux que je que du an a fait eommun homme,
viens de citer.j que son ofilcial avait fait excommumier au pre-

judice des défenses obtenues par un appelant
On conçoit qu'après s'être ingérées dans comme d'abus; ordonné qu'il le ferait absou-tous ces cas d'excommunication, qui ne pré- dre et mettre en terre sainte."

sentaient qu'une question religieuse, les cours
de France ne pouvaient pas hésiter à faire pré- Id. No 12. Par arrêt du Parlementde Bre.
valoir leur autorité quand il s'agissait de la tagne du 13 janvier 1622, il a été jugé qu'il ap.
sépulture. partient aux recteurs et marguilliers de dési-

Séplturce.igner les sépultures avec les curés, les curés neSur ce point les arrêts sont moins nombreux le peuvent seuls. La décision est bonne, ceparceque les usurpations de l'autorité ecclé- doit être ici une administration commune, s'a-siastique ont été moins fréquentes. Mais je gissant du temporel de l'Eglise.défie nos adversaires de produire un seul arrêt Nous aurons l'occasion d'apporter de nou-ou une seule opinion contradictoire aux ar- velles autorités sur ce point.rétset aux opinions que je vais citer. Par analogie, si les défendeurs sont bien
Encore une fois ces citations me dispenseront fondés à décider seuls q ils enterreront, ils

de présenter mes observations personnelles, auraient droit de faire déterrer de leur autorité
car elles touchent à tous les points de la cause. privée celui qu'ils auraient inhumé par erreur

PArom, à la pe 1178 dit que," Demander dans la terre sainte. Néanmoins, on voit qu'en
droit de sépulture n'est cause spirituelle ni France l'autorité religieuse ne se reconnaissait
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il 1532~ pas ce droit, ainsi qu'on le voit à la p. 399 du i Cet auteur consacre plusieurs pages pou,T. Ier de FEvRFT, 'raité de l'Abus. établir que ce recours a reçu l'approbation desappar- La meilleure définition des cas d'appels plus hautes lumières, tant ecclésiastiques quen a le comme d'abus est contenue au T. 1er, p. 15 de laïques, et qu'il existe sous une forme ou uneFEVmET, dans la réponse du Roi à la demande autre dans tous les états de l'Europe.de Pa- du clergé en 1606, pour faire régler et éclaircir Etant donc bien établi que le pouvoir civilde Guy tant la forme de prononcer sur les appellations a de tout temps exercé le contrôle que nouscomme d*abus, que les cas èsquels elles pour- lui demandons, nous allons soumettre les pré-lx sont raient être reçues ou rejetées. Le Roi répondit tentions de la défense au creuset de la legisla-isessoi- que les appellations comme d'abus avaient tion et de la jurisprudence canoniques.1 n'y a toujours été reçues, quand il y avait dérogation Les défendeurs se fondent sur le texte duil y a u contravention aux Saints Décrets, Conciles rituel de Rome pour justifier leur conduite Cechose, t constitutions canoniques, autorité du Roi et rituel, on le soustrait à la vue des profanes,ut d'or- roit de sa jurisdiction, lois du royaume, im- sous prétexte qu'ils n'ont aucune autorité pouret de unités,ranchiseset libertés de l'église galli- l'interpréter. C'est précisement ce que fesaientur don- ane, ordonnances et arrêts des Parlements les prêtres chaldéens, égyptiens et persaenudence onnés en conséquence d'icelles, et que comme dont la liturgie a été si audacieusement con1agiur I n'était pas possible de règler et définir plus parée à celle des liturgies modernes par Du-articulièrement ce qui provenait de causes si puy, dans ses Origines des Cultes. on aitfait, et énérales, on ne pouvait faire plus que de veil- pourquoi Dupuy est si peu populaire dans cer-rest, le er a ce qu'il ne fut pas abusé de ce recours. tains quartiers.
e con- Les ignorants de notre temps et de notre Mais nous l'avons vu, touché et lIce rituelSproté- ays qui s'insurgent contre l'appel comme si soigneusement caché, et nous y avons trou-et pour 'abus, représentent ce recours comme une vé ce que nous avaient ré',élé tous les auteu-sl'église surpation de la part de l'autorité civile contre de droit canonique. Il y est dit que la sépultue 'autorité de l'Eglise. Or Fevret T. 1. p. 22, re peut être refusée aux excommuniés dépultésel et de près avoir rappelé que les -Papes et même le et aux pécheurs publics; et p srce que le rituelitenant oncile de Trente ont contribué à créer cette ne définit pas ce qu'il entend par pcer ptu-pulture *sdiction civile, cite le traitA de privilégés blic, on en conclut que l'autorité religieuse dé-um de Bruno Chassain, Pénitencier de cide sans contrôle ce qui le constitue et quelleJean de Latran, sous le Pontificat de Gré- n'a que se conscience ou même son capriceappr- ire XV et d'Urbain VIII,. qui dit: Pu:cst pour guide. Nous allons faire voir que toute laposses- pplai legetirne ab abusu principes seculares, jurisprudence de la France proteste contre)tenir; a1 67natum upremum, quotiescunque potes- cette prétention.

Vi 1676 ecclesiastica pronuntiat aut agit cntra canones Dict. des cas de conscience-par JEN Po-Vinieu. t prirýieregukrs'jm potesiqu aut pr*cep S (17 15) T. 2, Sépulture PN
s juges senatus appelltWmem s uscipere, ut a violenta "Landri, blasphémateur public et connuten e erauiur. "Cela se pourrait, ajoute- i depuis plusieurs annees pour tel, et Pour unla eau- il, autoriser par beaucoup d'autres textes, si concubinaire et un ivrogne de profession, estchose avait besoin de confirmations ; mais mort précipitamment dans une débauche dé
md on n'est pas nécessaire de se travailler et vice, sans avoir donné aucun signe de pni-le sé- laircir un point suffisamment établi par un Itence. Le curé e la paroisse doitl donne àird'hui nstant usage et dont personne ne doute, n'y son corps la sépulture ecclésiastique de la15 dé- aptjamau euauteur français de quelque qua lé même manière qu'on la donne à ceux qui cneu-condition qu'il fut, qui ait révoqué en doute ces rient en bons chrétiens ?"

rrt du asim ! d L'auteur répond affirmativement et il ajoute:ýdamné, Ce serait une grande erreur de croire que l'é- ci La raison de cette décision est, qu'en
omme, ise ait vu avec jalousie ce contrôle satutaire France un homme n'est point censé pécheur
au pré- la part du souveraia. En 1582, juste 100 public, et ne peut être traité comme tel, à moinsSpelant avant la célèbre déclaration des évêques quil n'y ait une sentence déclaratoire, renduea nsou- France, Mgr. de Foix, archevêque de Tou- par le juge ecclésiastique contre le coupable., écrivait au pape Grégoire XUI au sujet gd. V. Pécheur Publiec.un appel comme d'abus récemment jugé par " Ernest a été pendant plus de dix ans unle Bre- parlement de Paris i concubinaire public et est enfin mort, endurciu'il ap "Que si après Dieu et la piété et dévotion dans le crime, s$ans avoir voulu se confesser.e dési- nos rois, il y avait chose qui eût conservé Son curé demande s'il ne doit pas lui refuserarés ne jurisdiction ecclésiastique, l'autorité du la sépulture ecclésiastique, ou au moins einme, ce nt siége et la foi et la religion catholique en dre de la lui refuser, pour intimider d'autresne, s a- ce, c'étaient les parlemens, Juges souve péche publics de sa paroisse, ou enfin s'ab-des appellations comme d'abus; qe ces sers c es aosso ni 'bes ome d'abus qu ces senter, afin de le laisser enterrer par quelqu'au-

[t s étaient fondées en plus grande tre prétre avec ordre à ce prêtre de l'enterrer'téenon ne croyait, et quelles étaient si sans luminaire,sans eau bénite et sans croix."t, ien ciouts l'eninc, u il' déacierait Réponse.-Le curé doit enterrer Ernest en
ut, ils tbout l'Âppein du milieu de l'talie que observant toutes les formalités pratiquées parutorîte abolirait les appeliations comme d'abus fl'Eglise, san pouvoir ni s'absenter, ni feindreerreur ce royaume, ou qu'on souffrit qu'autre en dEg fser aspu ecclsiatique, sous pre-qu'en t.que le roi Ou sa cour de parlement: texte d'intimider les autres pécheur sembla

aissait t., enfin ordonner à un autre prtre de
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l'enterrer sans observer les cérémonies ordi-
naires.

" DuRà.n DE MAu.LNE. Droit canonique, T. 5
p. 442.

On ne doit pas communiquer après la mort
avec ceux avec qui l'on ne communiquait
point quand ils étaient vivants : cette règle est
certaine, mais elle varie dans son application,
qui d'ailleurs n'est pas facile à faire ; car de
tous ceux dont parle ce paragraphe, on ne re-
connait pour véritables excommuniés d fuir que
les P aiens et les fufs ou les Hérétiques condan-
nés et séparés ainsi totalementidu corps desfidèlés.
Les autres, coupables de différents crimes,
qu'ils n'expient point avant leur mort, ne sont
privés de la sépulture, que lorsqu'ils sont dé-
noncés excommuniés, ou que leur impénitence
finale est tellement notoire, qu'on ne peut ab-
solument s'en déguiser la connaissance. Le
moindre doute tire le défunt hors du cas de la
privation, parce que chacun est présumé pen-
ser à son salut.

" Suivant les maximes du Royaume, on ne
prive de la sépulture ecclésiastique que les
Hérétiques, séparés de la communion de l'E-
glise, et les excommuniés dénoncés. La noto-
riété sur cette matière n'est pas absolument re-
jetée parce qu'il est dçs cas où il est très né-
cessaire de faire respecter à cet égard les sain-
tes lois de l'église; mais elle n'est pas aisément
reçue, à cause des inconvénients qui pourraient
en résulter-; car le refus de sépulture est re-
gardé parmi nous comme une telle injure, ou
même comme un tel crime, que chaque fidèle,
pour l'honneur de la religion et la mémoire ou
même le bien de son frère en Jésus-Christ est
recevable à s'en plaindre. Cette plainte se porte
devant les juges sécuief, parce qu'elle intéresse
en quelque sorte le bon ordre dans la société et
l'honneur même de ses membres."

Id. p. 446. Après avoir dit que si le corps
d'une personne n'ayant pas droit à la sépul-
ture ecclésiastique a été enterré dans un ci-
metière ecclésiastique doit en être exhumé,-
l'auteur ajoute :

" Dans le même esprit, on doit s'empresser
de déterrer le corps d'un fidèle qu'on aurait
mal à propos privé de la sépulture ecclésias-
tique et lui en faire honneur.

" Ces principes sont ou doivent être étroite-
ment suivis en France, où comme nous l'avons
déjà observé, on a beaucoup réduit les cas où
l'interdit de la sépulture ecclésiastique a lieu
suivant les canons......et quant à ceux que
l'on a privés de la sépulture ecclésiastique, on
les déterre pour la leur donner.

P. 449. "Rien de si rare que le cas de ce
paragraphe en France, où comme nous le di-
sons ailleurs, les interdits locaux sont presque
abrogés et les excommuniés n'y sont pas plus
souvent dénoncés.

Dictionnaire de droit ecclésiastique de Do-
R AND DE MAu.I.ANE, Vo. Sépulture p. 462.

" On distingué deux sortes d'interdit de la
spulture, l'interdit de la sépulture solennelle,
et l'interdit de la sépulture dans un lieu saint.

" Le premier de ces interdits ne prive que

de l'accompagnement et des cérémonies de
l'enterrement,-ce qui a lieu dans quelques
cas définis par l'auteur. La seconde espèce
renferme la première.

P. 463. "Le droit canon n'interdit expres-
sèment la sépulture ecclésiastique, à cause de
la mort dans le péché, qu'aux personnes qui
suivent: Les hérétiques, les excommunies,
publiquement ; ce qui est expliqué par la dé-
nonciation par l'auteur lui-même p. 464.

A ce dernier endroit l'auteur cite la consul-
tation de dix avocats au Parlement de Paris,
qui affirme ce que l'on trouve partout ailleurs,
et qui se termine ainsi: "C'est pour cela que
lorsqu'on prétend qu'un chrétien qui a été
privé de sépulture, a reçu par ce refus une in-
jure scandaleuse, le Juge séculier est en droit
de prendre connaissance, s'il y avait une de
ces notoriétés mentionnées dans les canons, ou
semblables à l'évidence de celles qu'on expri-
me ainsi : Quod semper, guod ubique, quod ab
omnibus...... Personne n'ignore les vexations
qu'avaient introduites l'avarice de certains
curés qui refusaient la sépulture ecclésiastique
a ceux ou qui n'avaient pas le moyen de payer
ou qui n'avaient point fait de te'tament, ou
qui n'avaient rien laissé à l'église. Le Parle-
ment de Paris, dans tous ces cas, n'a-t-il pas
interposé son autorité et réprimé cet abus into-
lérable rar différents arrêts rapportés dans
tous les livres?

" Comme l'on sait que le canon omnisutrius-
que sexus n'est pas tant l'ouvrage du Concile
de Latran que du Pape Innocent III, qui y
présida, on doit l'entendre relativement aux
autres dispositions canoniques qui veulent
qu'on ne refuse la sépulture qu'a ceux qui
seraient évidemment morts hors du sein de
l'église ou persévérant dans un refus non ex-
cusable, en sorte que dans le doute méme le plus
léger, il faut prier Dieu pour eux, comme pour
les fidèles morts dans l'unité de l'Eglise ;
d'où l'on doit conclure que lorsqu'un mi-
nistre de l'Eglise refuse au corps d'un ca-
tholique la sépulture, sous le prétexte qu'il
n'a point satisfait au devoir paschal, la
puissance séculière est en droit de connaî-
tre si cette imputation n'est pas abusivement
faite, et s'il est tellement notoire, que le défunt
soit mort comme séparé de l'Eglise, qu'il doive
être traité en excommunié; comme elle con-
naitrait de l'abus qui serait commis par des
ministres ecclésiastiques,'qui par corruption,
avidité, ou autres contraventions aux SS. canons
ou aux lois, auraient accordé la sépulture à un
indigne, tel que serait un cadavre candamné à
être exposé...... Il y a souvent moins d'incon-
vénients à accorder la sépulture dont le refus
vn'est-prescrit en certains cas que par le droit
ecclésiastique, qu'à administrer les sacrements
dont la sainteté et la divine institution doivent
faire craindre la profanation.

ROQUEMONT. Droit Ecclésiastique p. 251:
"Dès lors que l'honneur de la sépulture ecclé-
siastique est attaché à la qualit de membre
de l'Eglise, il ne peut être rendu qu'à ceux qui
font partie de sa communion, etc., et non aux
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sde interdits et excommuniés." Id.p. 430: " Toute- est celle qui prive non seulement des sacre-

fois (note B.) d'après le droit moderne cette ments, mais encore de la communion despêne disposition doit être bornée à ceux qui sont fidèles, pour tous les actes légitimes de la so-
excommuniés nominativement et signalés pu- ciété. Id. p. 189 " Mais toutes les fois qu'il ar-pres- bliquement comme tels." rivera à un juge de punir son sujet ou justi-

de ittiox. Diet des arr. Vo. sépulture No. 14 ciable par les censures ecclésiastiques (l'ex-
.ui p. 142. communication ne devant point étre une peinenies, La sépulture ecclésiastique ne doit point mortelle, mais seulement médicinale) le jugea dé- se refuser sur de simples présomptions. Ar- ne viendra à cette condamnation qu'après

rét du parlement de Grenoble du 1er. Nov. avoir fait faire les monitions convenables et ilnsul- 1542, par lequel le parlement exhorta l'oflicial ne la prononcera que par écrit; de telle sorte
de Grenoble de pourvoir à la sépulture d'une qu'on y voie expressément sa cause ; et il ob-urs, femme trouvée sur un rivage, qu'on disait servera du reste toutes les autres formalitésque s'être précipitée et dont il avait été ordonné prescrites tant par le Concile général -que parété que le corps serait trainé sur une coalye et le Concile de Lyon, sous les peines y pronon-e in- conduit dans un lieu profane. cées contre lui en cas de contravention.

droit Sauf à revenir sur ce sujet parlons un peu Id. p. 192. Les canonistes disent que cese de de l'excommunication. monitions doivent être faites en personne et
s, OU DURAND DE MAILLANE. Droit canonique T. 7 dans l'espace de quinze jours par trois inter-
pri- p. 479. valles de cinq jours chacun; mais ils ajoutent

ab> "Tout juge, soit ordinaire, soit délégué, doit que le Concile de Lyon n'a imposé pour peinetions sur toute chose observer de ne point juger de l'omission de ces formalités que la défenseiu contre ce qui est établi par les lois ou par les de l'entrée dans l'église pendant un mois con-
ique coutumes sous peine de la nullité de leurs ju- tre le juge.
yer gements. Id. p. 193. Toutes ces formalités sontétroite-

arîe- Car dans les causes mémes que le pape doit ment requises et observées dans notre droit
juger, on doit pareillement suivre le même or- sous peine de nullité du jugement où elles

i.s dre du droit et les mêmes règles d'équité que n'ont pas été gardées.
dans dans les autres, à moins que pour certaines Si 'on demande comment l'on distingue l'ex-

causes d'utilité ou de nécessité, le pape ne communication majeure de la mineure, il en
trouve à propos de s'en dispenser. faut conclure en lisant ce que dit Durand de

ius- MAUPIED. Juris canonici compendium, T. î, Maillane, p. 195,qu'il faut que le juge ecclésias-
ncile p. 1500 No. 3. Item notoriè excommunicato, id tique se soit servi des mots " je t'excommunié*'
ui y est denunlialo. pour que ce soit une excommunication majeure.
aux Quant à la mineure,il dit p. 197: " Les cano-
lent Id. p. 607 et 608: Il Finis judicis censuram nstsaoetqudns'sgunje -

i nferentes debet esse, ut fideles à coutumaci et n
dei rebelli inobedientiœe reducat ad promptam et prononce jamais 1 excommunication mineure,

ne obsequiosan Ecclesiæ obedientiam. 3. Ad et n'use de censures que pour des cas très

plus validitatem censure requiritur culpa gravis, et graves; ce qui ne peut convenir qur a.excom-
Our n suo genere completa, cum coutumacià, seu

lise; inobedientiâ deligentis 4o. requiritur etiam Id. p. 251 ' Dans le cas où le juge supérieur
monitio; ratio est,quia censura fertur ob con- doit prendre connaissance de l'excommu-

ca- tumaciam et inobedientiam actualem, at qui 1 nication, s'il la trouve juste, il doit renvoyer
uil monitus non est à ferente censuram, non est 1 l'excommunié à son juge, sans l'absoudre, a

la ille rebellis et inobediens. Ista monitio debet moins qu'il n'y ait péril en la demeure, ou que le
nai- esse trina,vel una tribus equivalens, sive com- juge qui a prononcé la censure ne refuse ma-
ent plectens intervalla temporis inter monitiones licieusement d'en accorder absolution.

funt interponi solita, nisi facti necessitas aliter sua- Il n'est pas exact de dire, ainsi que l'a aflir-
oive serit. Ex defectu tamen trinœ monitionis' (modo- mé l'administrateur du diocèse, M. Truteau.
on- monitio adsit) censura non redditur nulla, sed que la sépulture ecclésiastique doive être re-
des injusta. fusée à tous ceux à qui les sacrements doivent
on, Id. p. 610 7o. Appellatio legitima ad superio- etre refusés. D'abord il y a des distinctions à

rem aut recusatio judicis antequam censuram faire entre les sacrements eux-mêmes, qui ne
un comminatan ferat, ab incurrenda censura sont pas également solennels.

excusant, quia suspendunt jurisdictionem judi- Et la preuve- en cette cause fait voir que
on- cis.Id, p.610 et 611-IV de excommunicatione l'administrateur en a 1 lui-même jugé aussi,
fus et p. 612 4o. Denuntiatio. puisque durant le procès il a autorisé le maria-

it En deux mots de langue vulgaire, ceci veut ge du premier vice-président de l'Institut-Ca-
nts dire que sans la dénonciation, l'excommunic a- nadien malgré son refus de se retirer de l'Ins-

'ent tion est nulle et que l'appel d'une censure non titut. S'il y a différence là, il y a plus de rai-
encore appliquée suspend l'effet de cette cen- son d'en faire entre l'acte qui est un sacrement

51 : sure, et l'acte qui n'en est pas un.
clé- DURAND DE MAILLANE. Droit canonique. Dans sa théologie morale, le Cardinal Gous-

bre T. 9 p. 115. L'excommunication mineure jse( énumère T. 2. p. 31, les 0ss où la commu.
est celle qui prive au for dIe la conscience, mon doit êtrerefusee. A la page 431,il énumére
ou en vertu d'une sentence de la participation les cas où la sépulture ecclésiastique doit être
aux sacrements. L'excommunication majeure refusée, et ces deux classitications ne sont pas

e
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les mémes. Il y a d'après cet auteur, neuf entend, les avocats même de la défense sont
classes de personnes auxquels la sépulture ec- 1 excommuniés, vu que toutes les bibliothèques r
clésiastique peut être refusée. I publiques et notamment celles de nos parle- p

Les seules dont il soit utile de s'occuper ici, I ments et celle du barreau contiennent beau- l
sont les excommuniés publics et notoires, ainsi î coup de livres à l'lnde.r.
que ceux qui sont nommément interdits,-les S'il n'en est pas ainsi, il faudrait donc con- le
pécheurs publics et notoires qui meurent dans clure que l'Index n'existe que pour et contre
l'impénitence: tels sont, par exemple, ceux qui les membres de l'Institut. Ceci est moins para- d
vivent publiquement dans l'adultère ou le con- doxal qu'on ne le pense. M. le Grand-Vicaire
cubinage. M ais il faut que l'impénitence soit Truteau nous dit qu'il existe beaucoup de so-
certaine et tellement publique, tellement scan- ciétés, de bibliothèques à Montréal, mais que
daleuse, que ce serait un nouveau scandale de l'Institut est¿la seule contre laquelle l'Index P
rendre à. ceux qui ont été jusqu'au dernier mo- ait été appliqué ! Au reste c'est une plus facile
ment rebelles à l'Eglise et à Dieu, les honneurs opération de condamner l'institut par un fait
qui sont reservés à, ceux qui meurent chrétien- antérieur que de le condamner, comme on l'a l'

nement. Dans le doute il faut se déclarer pour fait, pour un acte postérieur de quatre ans à e
la sépulture. tous les griefs élevés contre lui.

A la p.32, même volume,l'auteur définit ainsi HERIcoURT. Lois Ecclésiastiques, c
les u pP. 171, XLI. "Pour que la sentence d'ex-

das péceu pblicsourxvoi, om s qu e communication, prononcée contre plusieurs tdans le public pour avoir commis quel que pe sonesqu sont complces du mêmec*me
grand crime ou quelques grands désordres, -rsonnes qu cple mm crie,
n'ont encore rien fait pour réparer le scandale soit légitime, il faut que les monitions canoni-

A la p. 624,et suiv. le CAnR GousSET, traite de ques aient été faites à chacun des complices,
l'excommunication dénoncée et non dénoncée, et qu'il aient été tous nommés dans le juge-
dans les mêmes termes que Durand de Mail-ment qui prononce 1 excommucation tlane, et à la p. 626, Id. XLV. "Une censure peut être attaquée

il imie àl'ecomuni ou comme injuste ou comme nulle."dénoncé la privation de la sépulture dans, oucomme cnste est nulle.
la terre sainte. A la p. 189, il avait dit déjà XLVII à oenrec
que l'église n'était pas poluée par l'inhumation tes ar e caoserer les formalités prescri-
qui y serait faite d'un excommunié non dénon- tes pr7les c ane par les ordonnances."
gé. A la p. 191, il répète: "Mais depuis Mar- Id. p. 174. "Avant de dénoncer excommu- p
tin V, le cimetière n'est profané par la sépul- nié celui qui a encouru une excommunication
ture d'un excommunié que dans le cas ou il late sententia, il faut le citer devant le juge p
était nommément dénoncé. ecclésiastique, afin de justifier le crime qui a

Id. p. 191, No. 315. L'autorité municipale se donné lieu à la censure, et d'examiner s'il u
trouvant aujourd'hui chargée de la police ex- n'aurait pas quelque moyen de défense légiti- é
térieure des cimetières, il peut arriver que le me a proposer. . t
lieu destiné aux inhumations des fidèles soit L'excommunication est suspendue par l'ap- t
profané par la sépulture d'un Juif, d'un infi- pel."
dèle ou d'un excommunié dénoncé. Dans ce cas, Ainsi jugée civilement le 31 janvier 1519, q
il faut réconcilier le cimetière." L'auteur ne contre l'official de Rheims-PAPoN liv. 18, tit.
dit pas que cette réconciliation s'opère par 7, No. 10, rapporté par BRILLON. Dict. desar- q
l'exhumation, mais par la bénédiction de novo réis, Vo. Excommunication p, 207, 1ère col.
du cimetière, ce qui peut se faire vingt fois par J'ai mis mes savants adversaires audéfi de
jour, attendu que la bénédiction d'un cimetière citer un arrêt ou une opinion d'auteur à
n'est qu'une cerémonie de quelques minutes. l'appui de leurs prétentions,-je maintiens ce c

Les prétendues peines invoquées par la dé- défi pour toutes les époques d'où nous tirons
fense ont été infligées collectivement aux mem- notre jurisprudence. Mais je les vois venir
bres de l'Institut. Mon savant collègue, M. avec quelqu'opinion hasardée, critiquant la
Laflamme,a établi que le membre d'une corpo- législation des sépultures, introduite par la
ration n'est pas responsable des actes de cette révolution de 89 qui n'a presque rien de com- t
corporation, ni civilement ni canoniquement. mun avec notre système. J'ai lieu d'affirmer r
S'il en était autrement, il résulterait que tous que là même leurs recherches ont été peu heu- d
les banquiers et actionnaires catholiques de reuses. Toutefois suivons les dans cette lé- P
nos banques, qui touchent des dividendes de 8 gislation comparée. s
et 10 pour cent produits par le prêt de leur ar- HENRioN, Code Ecclésiastique p. 195 no.299,
gent, se trouveraient frappés d'excommunica- dit: r
ion laie sententie, -cette excommunication "Les recours par appel comme d'appel dans c
ayant été décrétée par le concile de Latran, l'intérêt privé sont introduits par des laïques
sous Alexandre III. Henricourt, Lois ecclé- ou par des clercs.
siastiques, p. 191. "Par des laïques, et alors ils ont d'ordinaire

De même s'il suffit d'appartenir à une asso- pour objet les refus de sacrements et de sépul-
ciation qui possède des livres à l'Index pour se ture. Mais le refus des sacrements de la part
trouver sous l'excommunication Late sententie du prêtre, n'est point de soi un cas d'abus, car
ainsi que le prétendent l'évêque et le grand- le prêtre comme tout autre français, professe
vicaire Truteau, tous les membres de nos par- sa religion avec une entière liberté, d'où il ré-
lements sont excommuniés, le juge qui nous sulte qu'on ne saurait l'obliger à administrer



ont les sacrements. Ces raisons s'appliquent au le rôle de l'état dans les questions de culte, le
cms refas de sépulture: en effet il n'y a pas d'usur- 18 Janvier 1827,devant la Chambre des Pairs,

rie- pation ou excès de pouvoir dans un refus si- lEtat n'a point abdiqué le dreit d'examiner
au- lencieni; il n'y a pas contravention aux lois la doctrine et le culte d'une secte religieuse

et réglements de l'état, puis qu'aucun n'oblige avant de l'admettre dans sa communion poli-
on- le prêtre a suppléer, dans ce casles cérémonies tique. Bn effet il lui appartient toujoursdin-
âtre funèbres ; les libertés, franchises et coutumes terroger cette doctine et ce cultenon dans leur
ara- de l'église gallicane ne sont pas violées : les rapport avec la religion qu'il professe mais dans
aire règles consacrées par les canons reçus en Fran- leurs rapports avec l'ordre public, les mours

so- ce ne sont pas enfreintes, car aucun droit ci- et les institutions du pays. Il doit les examiner
que vil, politique, temporel des particuliers, que non comme dogmes religieuxmais comme prin-
dex protégeraient ces canons, aucun intérêt autre cipes de sociabilité. Si la liberté de conscien-
Lcile qu'un intérêt purement spirituel n'est ici bles- ce est de sa nature, absolue et illimitée, par-
fait sé ; enfin le prêtre qui s'abstient n'est pas dans ceque nul comme le dit Fénélon, ne peutforcer

a l'a l'exercise du culte ; ne proférant ni menaces, le retranchemnt impénétrable de la liberté du
ns à ni injure, il ne commet point d'acte oppressif, cur, il en est autrement de la liberté des cul-

et, loin de faire du scandale, il le subit. La dé- tes, parceque l'exercice public d'un culte git
claration d'abus appliquée par l'autorité tem- en fait, et que toutes les actions extérieures

l'ex- porelle, à ces actes négatifs, serait une peine tombent dans le domaine de la police et de la
eurs tout à la fois sans compétence, sans sanction, loi.*
ime, sans efficacité. " les circonstances sous lesquelles Portalis

eoni- Cette opinion était exprimée, sous la res- exprimait ces opinions, au nom du gouverne-
ices8 tauration, dans un temps où le zèle pour ne ment français, ont tant de similitude avec les

pas dire la rage de ultramontanisme avait en- nôtres, qu'il serait utile de les rappeler. Ces
trepris de refaire toutes les institutions de la circonstances étaient signalées à la Chambre

Tuée France à ason cachet. des Pairs par le Comte le Montlosier, ancien
Cette entreprise, que l'opinion_~publique ac- député de la Noblesse dAuvergne aux Etats

it le souverain de favoriser, coûta à Char- Généraucx de 1789 et attaché pendant 25 ans

rappor avsi e faigontqu'lnproesemisdn

eles X et à sa dynastie le trône de France Il au ministèree
nsuffit de lire la note de l'auteur au bas de l'o- Dans son mémoire à consulter p. 72. Mont-

MU- pcnion qui vient d'être citée pour voir, dans plosier parlant des doctrines que l'on essayait
tion quel courant d'idées, il en était arrivé à* l'ex- de faire dominer dans la société franeaise,

juge primer. dit:
nUi a Bonaparte, dit-il, avait établi, comme "A commencer par le Cardinal Bellarmin,

s'il une maxime invariable auprès de tous les dans son livre de Romano Pontifice, le pape
gti évêques, qu'en aucuu cas et sous quelque pré- est le maitre absolu de toute la terre; il a di-
texte que ce soit, les cérémonies de l'inhuma- rectement la puissance temporelle en même
'ap- lion ne doivent être refusées, d'après même les fatemps que la puissance spirituelle. Les sou-
vrais principes de la discipline ecclésiasti- verains ne règnent que par une concession

, ques, à tout catholique qui n'a pas notoire- sans cesse révocable de sa part. Il n'appar-
oI tCt. ment embrassé une autre religion." Après tient pas, suivant lui, aux religieux et aux au-
esar- quelques observations sur cette législation, tres ecclésiastiques de tuer les rois par des em-

. Henrion ajoute "On remarquera que cette buches, et les souverains pontifes n'ont point
t de mesure insensée a dû demeurer inefficace, coutume de éaprimer les princes par cette voie.

ue parceque l'autorité civile en commettant d'offi- Seulement, après ls avoir repris dabord pa-
s ce ce, ne pouvait user de contrainte." ternellement, ils en viennent à les retrancher
irons Cette mesure, que l'auteur caractérisait par des censures de la communion aux sacre-

-enir d'usenté, a pu être inefficace durant les quel- ments, ensuite, S'il est nécessaire, ils délient
it la ques annes de la Restauration des Bourbons; leurs sujets de serment de fidélité; après quoi
r la mais elle était d'accord avec toute l'histoire et c'est à d'autres qu'à des ecclésiastiques qu'il
com- toute la jurisprudence de la France. Elle est appartient d'en venir à l qexécution. Executio
tmer redevenue efficace, dès 1830. et elle est le ad alios pertineat.

u droit actuel de la Franc. Car il v a à peine " Molina sénonce de la même manière. Il
e lé- plus d'un mois, que le curé de Ville d'Avra' dit que tous les rois de la terre sont sujets du

se fondait sur cette mesure même, c'est-à-dire Pape.
.299P le décret impérial du 23 prairial au XII, por "Suarès énonce comm acte de foi, que l-

refuser la sépulture à un protestant dans le Pape a le droit de déposer les rois hérétiques
dans cimetière catholique de sa commune. et rebelles. Il ajoute qu'un roi déposé ainsi, et
ques Pendant que des inzimés, comme lienrion, qui s'obstine à couserver la couronne, devient

poussaient ainsi vers l'abime, le trône des tyran et usurpateur, et qu'alors il peut être
aire Bourbons de France, quelques hommes ten- i ité eu enemi publie, et tué par le premier

Hpul- taient avec énergie de combattre la réaction venu."s
part devenue frénétique. lie Comte Portalns tenait L'auteur cite ensuite du comte de Maistre
Scte du mieux qu'il pouvait entre les extrêmes; une formule toute faite, pour demander auerons et quoique l'ascendant du parti desreprésaille Saint-Père la déposition des rois et la transla-
il l royalistes et absolutistes la compt t comme tion e leur couronne à une autre famille, ex-
irmer 'un deses chefs, voici comment il définissait traite de son pe vre Du Pape, P. 346.

hteu- dotaterel rne a lyaàpie "Mln 'nned amm air.I
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Puis l'auteur attribuant la paternité de ces autorité de ceux qui réclament la toute puissane
doctrines aux Jésuites et rappelant le texte du de lautorité ecclésiastique.Ione peuvent désa-

vouer un homme dont ilsnvoquent souven
bref de Pie VU, qui les rétablit - sous l'auto- le nom, un homme au reste qui exprime les opi-
rité de leur général; avec injonction de con- nions que professe la défense dans des termes
former leur manière de vivre à la regle pres- d'une clarté et d'une franchise q -les savant&

regavocatsneponrrot ni dépasser ni désavouerans
crite par St. Ignace de Loyola, affirmée et se désavouer eux-mêmes. De Maistrea plidé la-
confirmée par Paul I, " ajoute p. 130: cause des Défendeurs il y a déja longtemps et

"Actuellement quand on sait qu'en se confor- l'auteur que je cite l'atteste dans ce qui me reste-
mant cette èe, les Jésuites se sont fait chas- à soumettre dans son propre langage:
Fer jusqu'à 37 fois jan les diverses parties de ID. p. 158. "Au moment présent je ne doute
Europe, rsqu'on sait qu'après avoir f man pas que toutes ces Intentions ne soient pures. Le
ner Henri III, ils- se faisaient non seulement gouvernement est sous le charme d'une Idée

absondre par le Pape, mais encore approuver; religieuse qui lui présente d'avance les Français
orsqu'on sait qu'Ils faisaient ensuite assassiner comme un peuple de Saints et la France (le

Henri IV et qu'ils obtenaient de même 'appro- Canada) comme un paradis anticipé. De leur
bation du Saint Siège; enfln lorsqu'on sait que côté les prêtres sont sous le charme d'une domi-
tous leurs livres de doctrine régicide ont été ap nation religieuse, au moyen de laquelle, bon gré
prouvéspar leurs supérieurs, quelquefois par e malgré, ils vont changer la Cité mondaine en la
Souverain Pontife; avec tous ces faits que reste.-Ci%éde Dieu. Ils avancent ainsi sur un terrain
t-il a penser?" Puis lauteur cite les conclusions dont ils cherchent à se rendre les ma1tres, sans
du Parlement de Paris qui "déclare le cit ti. s'occuper, pas plus que le gouvernement, des
"tut (des Jésuites) inadmissible par sa nature conséquences que ni les uns ni les autres n'aper-
"dans tout état policé, comme contraire au droit çoivent. M. Frayssinous (Evêque d'Hermopolis)
"naturel, et tendant a établir sous le voile d'un a Eu beau nous dire a la tribune que toutes les
"intérêt religieux un corps politique, dont les- puissantces sont naturellement portées a P'enva-
"sence cousi te dans une activité continuelle, nlsement, que la puissance du prêtre est suscep-
"pour parvenir par toute voie directe ou Indirecte, tible de cette tendance comme toute autre; e
"soure ou publique, d'abord aune indépendance gouvernement qui entend ces paroles, et qui
"absolue, et successivement à l'usurpation de apparemment ne les comprend pas, emploie

"Paultorité." toute sa puissance à étendre la puissance du
"IQuand on sait, continue Montlosier, que pour prêtre au lieu de la contenir.

ce motif le Roi de France les chasse en 1763, que LEJ UGE.-Trouvez-vous, M. Doutre, quelqu'a-
le roi d'Espagne en fait autant en 1767 le roi de nalogie entre notre état de société et celui que
Naples, le -Duc de Parme, le Grand-iSaltre de décrit votre auteurt?
Malte en 1768; qu'enfin le Pape lui-même, Clé- M. DouTx.-Beaucoup trop. Nos écoles nor-
ment XIV déclare, en 1773, leur société a jamais males n'ont que des prêtres pour professeurs,
dissoute et abolie, on s'étonne que quelqu'un de lorsqu'il ne s'agit pas de faire des prêtres, mais
sensé m ,e de vanter une telle institution." les -instituteurs d'artisans, de laboureurs, de

Id. p.o. " Pour l'homme du monde emporté commerçants. On ne trouve de bons agents
vers les choses terrestres, le grand éceuil, ce sont d'émigration ; envoyer en Europe que des
les faiblesses de la chair; pour le prêtre qui a prêtres, lorsqu'il s'agit d'amener Ici, non des
dompté la chair, la grande tentation c'est l'or- prtres, mais des.lasureurs, des mécaniciens,
gueu....... .Avec moins de courage, lorsque se es capitalistes. Plusieurs des départements
méfiant de sa force, le prêtre se réfugie dans l'ha- publics sont remplis par des prêtres. Le Nord-
bileté; lorsque n'osant franchement entrer dans Ouest se rébelle contre notre gouvernement et
xa maison, il s'y ménsge des Intelli ences, qu'il par qui songe-t-on à le réconcilier? On fat tvenir
cherche a gagner secrètement les en ants par les de Rome un Evêque comme pacificateur!
parents, les parents par les enfants, le mari par LE JUGE.-N'est-ce pas une noble mission qui
la femme, la femme par le mari; lorsqu'avec les aété confiée là à l'Evêque Taché et cela ne rachète-
mêmes pratiques il cherchera a entrer dans lor- -il pas un peu l'envahissement dont vous pa-
dre civil et politique, q'on le verra s'efforcer de M Dourayr ?
gagner le citoyen par le magistrat, le magistrat M. DOUTRE.-Très bien! mais de qui notre gou-
par le citoyen, le monarque par le courtisan, le vernement tiendra-t-il ces vastes possessions du
courtan par le monarque; lorsqu'on le verra Nord-Ouest et quelles seront les conséquences
méianpdeDieu, Invoquer a sa-place les vices du e cette Investiture? Je laisse ces questions pour
monque ou ses faiblesses, et ne pas dédaigner, rentrer dans la cause et je prie la cour d'entendre
s'il le autd'avoir recours & une courtisane, le encore quelques paroles du même auteur, qui
partage du prêtre dans Popinion du peuple sera'touchent d'assez près & cette question. P. 160.
Sbient faest pas tout: on connaît l'existence frêle

et viagère des princes et des ministres. Avec uneTelle est aujourd'hui la grande ccnception de telle existence, comment pense-t-on qu'il pour-nos hommes d'état; employer la religion comme ront lutter contre une puissance qui ne naît ni ne
moyen politique, et la politique comme moyen meurt, qui, par sa nature, ne montre aucune
religieux; faire obéir au roi par l'ordre de Dieu et vicissitude, geni terna in qud nemo nascitur ;a 'epar Pordre du roi; avec lautorité du roi contre une puissance qui s'accroit sans cesse, qui,
étendre l'autorité des prétres, avec lautorité dès dans ses relationa, embrasse le monde entier,
prêtres étendre l'autorité du roi; ce systéme qui qui, comme peuple particulier, a sa milice parti-
provient du grand principe gladium gladio copu- culière, et avec cette milice en général et un sou-lemus, a paru sublime. Je ne crois pas qu'il y ait verain éloigné, avec lequel elle décide quiand et
pour tous les hommes, et surtout pour le peuple comment elle doit obéir au souverain qui est
français, rien de plus révoltant...... ... Dans tous auprès d'elle ? C'est une folie.
les tempsla France a résisté non pas à P'amal- "L'Europe protestante partage cesdispositions.
game odieux des deux autorités spirituel- Je sais, par les rapports que j'ai eus avec un grandles set temporelles, mais au moins a ses effets. noinbre d'individus de cette communion, que ce
Nous avons eu beaucoup de honte; nous n'avons ne sont point les domes du catholicisme qui les
pas eu celle d'un tribunal do linquisition........ éloigne, encore moUs la sévérité de sa morale.
8il est vrai, comme nous l'asure M. de MaIstre, C'est l'esprit de domination que montrent tou-
que la rage de la domination so in*e dans l'hom- jours et partout les prêtres cathollques.me, et la rage de la faire sentirne soU pas moins aCest ce qui aparu d'une manière manifeste
naure, quelle garantie se trouvera-t-il dans le en Angleterre dans la fameuse question de
gouvernement envers lapuissance du prêtre, lors- l'émancipation des Catholiques. M. lEvêque de
que suivant le système d'aujourd'hui, au lien de Chester nous dit: "Ce ne sont point les doctrines
prendre des précautions contre cette rage, il "gthéologiques et morales du catholicismequi me
s'empresse de lui donner l'essor? "répugnent, ce sont les doctrines de l'Eglsero-

Lx JUGE.-Croyez-vous, M. Doutre, que cette "maine sur le pouvoir ecclésiastique qui m'épou-
rage soit réellement Innée dans l'homme et que "vantent."
nous en soyons menacés? * "Le Comte de Liverpool nous dit:" Ce n'est

M. Dourau.-Le Comte de1Maistre est la grande "pas contre les doctrines de la transubstantiation
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IssanC et du purgatoire que je m'élève, mais contre Mr. le Curé Rousselot qu'l était si dimcile deit désa- l'influence des prêtres sur toutes les relations de fare perler sur les fats et qui discurait si volon-uven 'la vie privée." D'après ce ministre, si les ca- tiers pour nous donner son opinion personnelle
es P- tholiques n'obtiennent psu ce qu'ils et nous citer des légendes cème
termes la faute n'en est pas au protestantisme ni à sièles, M. le Curé Rousselot nous a dit quil
aVanta 'Angleterre ; "la ute en est a eux-mêmes, A la s'autorisait de la coutume. Sans admettre qu'il
rsans- "conduite du clergé qui ne cesse d'exciter des ait existé de coutume favorable auxdéfendeurs.

d la " défiances; à leur doctrine enfin sur le pouvoir laissons parler nos anciens sur la coutume.
nps et "ecclésiastique qui provoque l'oppression des IFrvsxT-Trltè de labus. T. 1 p. M.
e reste- "autres communions, et qui nous a valu 160 ans De même que les coutumes louables sont ad-

" de guerres civiles." taises et reçue, aussi celles qui Introduisent des
doute Id. p. 182. •'Comme plan pour consolider notre droits excesslfta déshonnêtes et extraordinaires

5s. Le ordre social, le système que j'accuse est une seront rejetées. (Et s'appuyant sur l'autorité de
e Idée- Illusion. Comme plan pour consolider la religion, Chopin, qui lui-même mente de textes de

çais l'illusion est encore p lus forte. a
ce (le "Plusieurs vues fausses entrent dans ce sys- sens contraire toute paction, coutume ou conven-

leur tême: 10. Porter la vie dévote dans la vie lion qui blesse les bonnes mours et le droit pu-
domi- chrétienne; les confondre sans cesse, et les pro- bllc, ne peut produire aucun effet."
n gré poser ainsi confuses A la vie sociale; 20. porter Ces observations de l'auteur sont motivées par
en la dans le culte religieux, qui est un culte d'amour, l'énumération des diverses coutumes qui ont pré-
rrain un sentiment continu de terreur pour augmenter val pendant hien longtemps, dans les funérailles
sans par cette terreur l'obéissance et a rendre servile; et qu'il sufft de citer pour faire voir ce que les

des 3o. charger la morale de rites; donner à ces rites, coutumes ont quelquefois d'honorable.
'aper- autant qu'on peut laprépondérance sur la morale; Quand un homme mourait ab inerta ou sans
polis) viser par là, non pas directement, mais d'une léguer des sommes suffisantespour pourvoir à sas les manière détournée, et contre le vœutde la religion, sépulture, la coutume du curé était de lui refuser
enva- A la domintion de toutes choses, tel est l'en- lasépulture Jusqu'à ce qu'un prêtre ouautre ecclé-

p. semble de vues avec lesquelles LE SYSTME, qui siastique eut été nommé curateur au mort par
;e se donne pour vouloir le bien de la religion, la l'offIclal, pourfaire un testament A sa place et

t qui dénature, et par lA même éloigne d'elle le respect donner ou léguer A l'Eglise. Si le mort était pau-
ploie et l'affection des peuples." vre, la sépulture était refusée jusqu'A ce que quel-
e du Dans les observations qui accompagnaient la qu'un eut payé pour lui.
qu'a-. pétition du comte de Montlosier à la chambre la profession releuse entraînant mort civile,
qu des pairs, le pétitionnaire dit, p. 152: la sordide avidité des curés Introduisit la coutume

"Le prêtre nous dit: "Si vous ne voulez pas de ne les laiser admettre à professer quaprès
nor- obéir à toutes nos prescriptions cessez d'tre avoir payé préalablement jura mortucp-i #eu se-
urs, chrétien, déclarez vous imple." Une portion du rettrl fal une cte u or

mais parti libéral (de France) tient le même langage. pou
, de 'Le prêtre, dit-il, vous insulte A l'église, n'y allez venue un grave obstacle A la profession religieuse.
ents pas; il ne veut pas baptiser votre fis, ne le faites Joannes Galli fait mention d'un arrêt par lequel
des pas baptiser; il vous impose telle ou telle condi- le Sacristain de la ville d'Agde, comme cur fut
des tion pour votre mariage, mariez-vous sans lui. maintenu selon l'ancienne et louable coutume,

ens, Mort, il vous repousse de l'église, même du cime- prendre le lit de ses paroissiens décédés. An-enta iére, fItevos veousere asl rn hmn frerius traite la question du curé, qui prétend queents tière, faites vous enterrer dans le grand rein, d'après la louable coutume, Il a droit aux habitsord- Enfin vous êtes mécontent de votre religion, d éute ll éotdn liraie ett et changez de religion " Le chrétien n'accepte au- dudune a éout an l'airie Cette
enir cun de ces partis, iî répond au prêtre: " Je suis cutum e r le ride de I u

chrétien, je veux continuer à l'être; je veux aller cu empre le vê tem s fme l y
qui à l'église remplir mes devoirs religieux; et pour- cdtun aut auterie soeps une loae

tte- tant, je ne veux ni pour moi, ni pour ma femme, coutum qui s p is ur rendre
pa- 'ni pour mes enfants, subir vos insultes, vos lu- drrtu qui e is sre cerceuiérae

bies, vos caprices." Il fait au libéral la même le arrêts le yo m it aec ce tepra-
réponse. Changer de religion! Certes si on pro- mnt El faile aule It d'e payer l n

du posait à quelqu'un de ces messieurs i vous
ces offurent ce parti, de changer eux-mmes d'pinion, ni autorisait le droit du curé sur las premières

r il vous répondraient qu'Il n'est pas facile d chan-. nuits des marié, pour savoir de quel respect nous
dre ger d'opinion; il est encore moins facile de'chan- devons entourer ungrand nombre d'entre elles.
qui gerde religion. Si l'opinion tient au mouvement Cette question des coutumes nous conduit A en
100. libre de la pensée, la religion tient au mouve- examiner une autre qui aura son Importance en
rêle ment libre de la conscience. Oui nous voulons cette cause.
ne être chrétiens, mais selon les préceptes de Jésus- FEVRET nous informe T. 1 p. 390 que Duarenus

ur- Christ, selon les préceptes de lEglise, et non selon- dit que i'Egîise est seule compétente, même con-
ne les lubies d'un ecclésiastique lmberbedressé com- ire les laïques pour connaître du iement pré-

e me Ils le sont aujourd'nui tous dans les séminaires tendu de ces droits curlaux, et la 1 des in-
ur; ...······ J'ai, contInue l'auteur, rappelé le fait d'un terprêtes de ce temps lA ont est mé que cette
ni, maire qui s'est cr en droit de faire emprisonner action était mifon et que le juge ecclésiastique
er, un de ses administrés, qui montrait trop d'em- avait seul le droit d'en connaître."
tî- pressement auprès des femmes. Les juges pou- Parce que certains Indigents de fortune, de
U- valent dire à l'emprisonné: " vous n'êtes pas con- caractère ou d'esprit avalent accepté ce tribunal,
et tent de votre maire, changez de commune.' Dans on en arguait encore de la coutume; mais l'auto-

est ce cas on ne veut pas changer de commune; on rité civile n'ajamais admis le déni de son tribu-
veut eucore moins changer de patrie; on voudrait nal et il faudrait un volume pour réunir les arrêts

ns. seulement changer de maire. Quand un curé rendus pir les cours civiles exclusivement sur
d Imprudent vous outrage, on ne veut pas pour cela des questions de ce genre. Il serait bien éton-

ce changer de religion: on ne veut pas même chau- nant que lescours civiles qui décidaient tous les
les ger de paroisse; on veut tout au plus changer de jours des questions d'excommunications pure-
e. curé. Changer de religion! Si les outrages sans ment spirituelles, ai ce n'est dans leurs effe, se
U- nombre qui se commettent se continuaient, s'ils seraient déclarées Incompétentes dans des caq de

s'étendaient sur toute la France; si s'étendant sépulture.
te ainsi Ils paraissaient tenir, non a des passions ne uestion qni semble Incidente, mais qui
de accidentelles, mais à un plan dogmatique et sys- est d'une haute importance dans ce débat c'est
de tématique ; à la fin, surement, Il pourrait s'en lorigine même des prétendues peines canoniques.
eu suivre quelques pensées vers un changement de L'évêque n'a jamais prononcé de lue lui même.
e religion, ou même vers l'anéantissementde toute il a averti les membres de l'Institut que par cer-

religion. Mais c'est précisément ce que redoutent taines prescriptionscanoniqu la possession de
les hommes religieux, c'est ce que doivent redou- livres condamnés par la congétion de lIndex
ter de même les hommes d'état; car de toutes entrainait <pao facto l'excommunication. Seis
les crises plitiques, celles qui sont mêlées de re- revenir pour le moment sur le caractre que doit
ligion sones plus terribles." ifavoir lexcommunication pour entrainer le refus
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de sépulture, nous allons pour un instant raison- mesure peut affecter la condition civile des ci-
n 'surPhypothèse que le genre d'excommunica- toyens Nous ne lui nions pas le droit de faire
tion invoqué par la défense entrainerait, s'il exis- tout ce qu'l Juge A propos pour produire la foi
tait-la Privaton de la sépulture eecléslastique. grasse, niceluide mesurer les grâces de e

asa moin faut-il que l'excommunication, si et les indugences sur l'gnorance des
frnégulère, sI discutable dans sa forme, ait un Mas nous lui nions emphsiiquement le droit de
souppon d'existence et nous le nions. Jeter nos corps A la voie, ue nous aurons

En premier lieu, il faudrait savoir ce que 'estt Sue ou Voltaie. t o donc
que P'Indezet c'est quelque chose de si peu connu,p t-il ce droit
mamv le clergé, que les Défendeurs ont été quoi la France Catholque, la France des Cmi-
daansriposlité de rien prouver A ce sujet. sades, le pays du Rot très Chrétien rejetterait
L'administrateur, M. Truteau, la plus haute auto- l'Indez et lAngLeterre protestante le laisserait
rité ecclésiastique de ce grand diocèse nous a dit imposer A sS sujetnr
qu'il ne ravait jamais vu. Quand l'Evaque de enée de 1'.glie avec eplivres, etrenle
Montréal fat prié d'indiquer les livres qu'aucune terre protestante permettrait que ses sujets ca-
de ses lettres pastorales n'avait jamai slpécal-ire pr-
sés, Ii s'abtint de le faire, et pourquoi? Rien ne' sément les livres propres a en faire des citoyens
nous lapprend si ce n'est la petite histoire non grands parle cour et lIntelligence!

que contient la défense, pour expliquer Remarquons le bleu nous n'avons de preuve
labstention de l'évêque. Ne serait-ce pas par ha- sur les livres A l'Index que la dépition de M.
sad parce que l'évêque n'en savait pas plus long Dessaulles et qu'y voyons-nous? je rougis vrai-
que son grand vicaire? Nous avons le droit de ment d'en rappeler le souvenir et lavais l'espir
Pinfrer, puisqu'on ne peut raisonnablement sup-'que la défense, ai chatouilleuse sur la dignitde

upoer que si cet index se fut trouvé à l'évêché, lautorité ecclésiastque, tenterait du moins d'ai-
'administrateur, qui y vit depuis plus de vingt-'ténuer l'odieux des proscriptions de lIndex. Mais

cinq ans, n'aurait jamais pu l'y voir. La défense hélas! il reste acquis que ce sont précisément les
prétend quecertains livres qu'elle indique se trou- les plus hates et même les plus
valent dans la bibliothèque et que ces livres sont saines productions de lesprit humain aqu'il nous
cnamnés par l'index. Sur l'existence des livres, serait défendu de lire, sous peine d,'trejétés A la
la preuve a complètement failli quant A celui qui voirie! Ce serait Lamartine a l ontes-
pouvait être d'un caractère immoral, comme la'1quleu lHistorien SismondiLamennsBenja-
Puoele d'Orl&nsm. Quant aux autres, la défense min éoustant, Jérémie Bentham les onnai-
de les lire n'est prouvée que par la preuve testi- res Scientifique.et historique de l l
moniale, (L'Hon. M. Dessaulles), preuve illégale, La France armée de ses libertés galli ,anes est
quand il en existe une meilleure. La seule preuve restée catholique en dépit des Cardinaux eta:tmiible sur la défense de lire ces livres était la même des Papes et des Conciles et couverte du
pradnetion de l'index même ou au moins d'une bouclier qui a résisté A tant d'épreuves, elle con -
copie quelconque; ce que nous n'avons pas. temple avec indifrence la grande assemblée du

La preuve faite par M. Dessaulles peut bien sa Vatica qui va encore une îos essayer en vain
tiaalm unlitérteu ouunhome d mndea de déraciner l'Appenntn, pour me servir detiefstre un littérateur on un homme du monde

qui demande un renseignement historique ou lit- l'expression de Mgr. de Foix.
téraire, et je pense que ceux qui l'entendront à J'oubliais pourtant quun fossoyeur de notre
Pavenir parler de questions canoniques lui porte- payanlais, Evêque in parW>us du Kamehaika
rnt tout le respect voulu, puisqu'il est plus au ou de i avait enterré le a nsme et
fatide ces matières que les grand-vicaires et les élevé un tumulu sur su tombe. Unpeu soucieux
évêques de notre pays; mals un juge ne déciderait de savoir s'l était de talle pour une telle oeuvre,
ples-tions les plus indiffrentes, sur une Il a eu la modestie de sappyer sur Bossuet pour
preuve moniale, lorsqu'il est patent que cette enfoncer en terre la délaon de 1682 et les
preuve peut se faire par des écrits. Archevêques et Evêques de France qui l'ont

Noiu avons donc le droit de dire qu'il n'existe'adoptée. Ah! c'est la qne l'on volt opérer l'In-
paade preuve que l'Institut ait jamais possédé un dex! Bossuet étant A l'Index, tout comme Vol-
livre nlamné par l'Index. taire et Dupuy, l'Evêque de Blrtha ne pouvait

Arguons toutefois dans l'hypothèse que cette évidemment pas le lire, sans vouer son corps A la
preuve aété faitenous arrivons A nous demander voirie.Ne'
quelle autorité Index peut avoir dans ce pays. mulus en collab on avec Bossuet tandis queM. l'amLnistrateur nous a dit que l'évêque de Bossuet avait de fit éé 'me de la déclaratonMontréal avait mis en vigueur, dans son diocèse, de 182 En d'autres termes il s'aidait de Bosuet
la log canonique de l'Index, par un mandement et pour faire son tumulus sur les Évêques de France
je vais faire voir 10. Que ce faitn'spapru,Je aiqfa'evoirppo.aQue'celease n'est pas prouvé, et Bossuet aurait dù être enterré le premier, 9i2o. Qu'en posantqu' le serait, Pévêque n'a quelqu'un pu ce que c'est que
Pmsle pouvoirdnirireun droit canonique qui de lascience pulsée danslIndex; voila une au-
resteindrait les libertés publiques et spéciale-' re preuve de savoir ecclésiastique Ajoindre A la
uent celle de lire un livre ou un autre, à peine de &'lence du même ordre, prouvéedanscettecause.
privation de sépulture. Nous avons dans cette ca esubstitut d'un

Le fait n'est pas prouvé, parce que l'affirmation Evêque qui damne les gens ete leur corps A
d'un témoin, quelque respectable qu'il soit, n'est la voirie, sous l'autorité d'un Index qu'il n'a
d'ancune valeur, quand elle tend A prouver i'exis- jamais lu ni vu. Nous avons au dehors un Ev-
tence d'unécritnon produit (C. C. Art. 1233). Or la que, Isolé du Concile pour le salut de nos Aes,
preuve de ce fait était essentielle, car je vais dé-
montrer que, dans Pétat du droit et de la jurispru-dee de la France A l'époque de la cession du Nous sommes au cSur de la cause en parlant
aada, Pindex n'y était pas reçu. DURAND ns Ici de l'église gallicane et des principes de su con-

MtA L-a w, Dlct.de Droit Canonique, Vo. Livres, stitution, car c'est sur ces principes que repose la
T. 3 2démarcation entre le pouvoir de lEtat et celui de

France on ne reconnaît point l'Index qui l'Egllse. Il est opportun de dire en quoi consiste
se fait Rome des livres défendus, parcequ'l cette église Gallicane, dont l'Archevêque de Tou-
émans d'une congrégation de Cardinaux, qui n'a buse décrivait si éloquemment le rôle en 15g et

d'autorité parmi nous. Il faudrait d'ail- nous verrons ensuite que les doctrines de cette
que ce catalogue fut vérifié ou revêtu de église forment notredroit communecclésiastique

Lettres Patentes duement enrégistrées et Pon et clvii, dan les matières mixtes.
est eunoe bleu lon de cette formalité." Ce serait prendre Inutilement le temps de la

Jusqu'a ce que le droit prévalant en France, Cour que de suivre même ands traits les tra-
lors de la einn, ait été altéré, par autorité com- ditions historiques qui ont fodéEgllse Gall-
pkenten, Il est le nôtre. cane et qulen ont imposé l tence aux Souve-

Pitque la défense nous contraint de ne discu- rais Ponede les teme le plus reculés
ter que des iaes. nous allons supposer de la monarchefrinaeisuffra de rappeler
prouvé que i' ne a publié un mandement le grand tait qui a placé la consttution de cette
qulnque, u nt lIndex en Canada et Eglise sous l'éde de l'autorité souveraine, parnom lui en nions le droit en autant que cette'l'espce de contrat canonique et social idtervenu
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en 1682. J'ai entendu exprimer une Idée qui sera monde: que les règles, les mours et les constitu-fairo peut-être répétée par la défense: c'est que le tions reçues dans le royaume etdans l'Eglisé Gal-
clergé n'a adoté. mais subi ce que lon ap- licane doivent avoir leur force et vertu, et que les
pelle les 11 rés delEguse Gallicane. Eh bien usages de nos pères doivent demeurer inébranla-

it d voyos. Dans cette année mémorable le clerg bles; u'il est même de la grandeur du St.-Blége
wone de France fat assemblé 4 Paris. Il y fut repré- a que que les lois et Tes coutumes ésabliesdonc senté par ses Archevêques et Evêques les plus du consentement de ce Siége et des Eglises aient

distingués et ceux qui par leur ége ou autres l'autorité qu'elles doivent avoir.
causésne vaientassisterà ce grand Parlement 4. Que, quoique le Pape ait la principale part

erait S- ue, y envoyèrent leurs théologiens dans les questions de foi, et que ses décrets regar-
erait les plus ustres. Bossuet chargé du discours dent toutes les Eglses, et chaque Eglise en parti-

re a d'ouverture prépara le cannevas des travaux et culier, son jugement n'est pS irrfogrmale, gi le con-
igle- Inspira rassemblée de son énie. sentement de l'Eglise n intervient. Ce sont les
ca- desdâl aions de ce Conc e national se ré. maximes que nous avons reçues de nos pères, et

sum ans la déclaration suivante: que nous avons arrêté d'envoyer à toutes lesréel- Fglises gallicanes, et aux Evêques que le SaintFens DÉCLARATION DU CLERGÉ DE FRANCE Esprit y a établis pour les gouverner, afin queSUR L'AUTORITÉ ECCLÉSIASTIQUE nous disions tous la même chose, que nous soyonsluve DU 19 MARS 1682. dans les mêmes sentiments, et que nous tenlons
M.i Plusieurs personnes s'efforcent en ce temps-ci tous la même doctrine.

de ruiner les décrets de 'Eglise Gallicane et ses t François, archevêque de Paris, président.-
libertés, que nos ancêtresont soutenuesavec tant t Charles Maurice, archevêque duc de Reimu,

rlat- de zèle et de renverser leurs fondements, appu- Charles, archevêque d'Embrun, t Jacques, ar-
Ziai yeur 1« aints canons et sur la tradition des Pesg. chevêque, duc de Cambrai. † Hyacinthe, arche-

t es Vautres, sous prétexte de les défendre, ne crai- vêque d'Alby. t Michel Phelypeaux, P.P., arche-plus gnent pas de donner atteinte à la primauté de St. vêque de Bourges. t Jacques 19icolas Colbert, ar-plus Pierre et des Pontifes romains ses successeurs, chevêque de Carthagéne, coadjuteur de Rouen.
à la instituée p&r Jésus-Christ, et à l'obéissance que t Louis de Bourlemond, archevêque de Bordeaux.
Les- tous les chrétiens leur doivent, et de diminuer la t Gilbert, évêque de Tournay. t Eenry de Lavai,

a- majesté du Saint-Si e apostolique, respectable à évêque de La Rochelle. t Nicolas, évêque de Riez.
ma- toutes les nations oùl vraie foi est enseignée, et t Daniel de Cosnac, évêque et comte de Valence

où l'unité de l'Eglise se conserve. D'un autre côté etdeDié. tGabriel, évêque d'Autun. tGuillaume,
est les hérétiques mettent tout en œuvre pour faire évêque de Bagos. t Jean, évêque de Toulon. t JA&c-
et paraltre cette autorité, qui maintient la paix de QUES BÊNiquE, évéque de Mauz. t S1bastIen de

du i'Eglise, odieuse et insupportable aux rois et aux GuemadeucL évêque de Saint Malo. tL. M. A. de
U- peuples; et pour éloigner par ces artifces les âmes Simiane de Cordes, évêque de Langres. t Fr. Léon,

du simples de la communion de l'Eglise leur mère, évêque de Glandive. t Luc d'Aquin, évêque de
ain et par là de celle de Jésns-Christ.-Afin de remé- Fréjus. t J. B. M. Colbert, éveque et seigneur de
de dier à ces inconvénients, nous évêques et arche- Montauban. t Charles de Pradel, évêque de Mont-

vêques assemblés à Paris par ordre du roi, repré- pellier. t François Placide, évêque de Mande.
sentant 'Eglise Gallicane avec les autres ecclé- t Charles, évêque de Lavour. t André, évêque

tre slastiques députés, avons jugé, après re e délibé- d'Auxerre. t François, évêque de Troyes. t Louis
ration, qu'il est nécessaire de faire les réglementa Antoine, évêque de h Ions. François Ignace,et etla déclaration qui suivent: évêque, comte de Treguier. t Pierre, évêque de

re, 10. Que Saint Pierre et ses successeurs, vicaires Alphose tvarue d leut Hu bserans. vêq usd
de Jésus-Chi ist, et que toute l'Eglise même, n'ont Toul. tJ. B. 'Etampes, évêque de Marseille.

les reçu d'autorité de Dieu que sur les choses spirituelles t Paul Philippe de Lusi . Louis d'Es inay dent et qui concernent le salut, ET NiON POINT SUR LES Saint Luc. Coquelin. bert. P. de rmont.CHOSES TEMPORELLES ET CIVILES; Jésus-Christ A. H. de Fleury. DeFranqueville. M. de Ratabon.nous apprenant lui-même que son royaume n'est Clément de Poudeux Bit. De Gourgue. De Vil-
it pas de ce monde, et, en un autre enaroit, qu'ilQaut leneuve de Vence. C. Deny de Coadeletz. La
la rendre à César ce qui appartient à César, et à lfeu Faye. J. F. de l'Escure. Pierre le Ro . De Sou-

ce gui appartient à Dieu. Qu'il faut s'en tenir à ce pets. A. Argoud doyen de Vienne. 1»eBousset;
ie prepte de St. Paul: Que toute personne soit sou- prévôt de Marseille. G. Bochard de Champigny.mise aux puissances supérieures ; car il n'y a point De Saint Georges, comte de Lyon. Coursier. Ché-

et de puissances qui neviennent de Dieu; et c'est lui ron. A. Favre. F. Maucroix. Gerbols. De Guene-
quiordonne celles qui sont sur la terre: c'est pour- gau. F. de Camps. De la Berey. Armand BazinSIquoi celui qui s'oppose aux puissances, résisteà l'or- 'de Besons, agent général du Clergé de France. J.
dre de Dieu. En conséquence, nous déclarons que Desmarets, agent général du Clergé de France."M- les rois ne sont soumis A aucune puissance ecclé- Tel est le résum des doctrines gallicanes, c'est-

La slastique par l'ordre de Dieu4 dans les choses qui à-dire de I'Eglise Catholique. telles qu'elles nous
concernent le temporel; qu ils ne peuvent être été transmises par le traité de cession.

Ln déposés directement ni indirectement par Pauto. Les maximes de lEglise Gallicane ont été iu-
erité des chefs de l'Eglise; que leursanjets ne peu- troduites en ce pays avec tout le corps de droit'a 'vent être exemptés dlasoumission et de l'bi-de la France et nos Edits et ordonnances témol-sance qu'ils leur doivent, ou dispensés du serment ' de que et norits u ordonancession,

de fidélité; que cette doctrine, nécessaire pour la nent que les autorités du pays e avant la cession
paix publique, et autant avantageuse à Eglise ces reconnaissaient comme supremes en Canad
qu'à l'Eta doit être tenue comme conforme a comme en France.
l'Ecriture Sainte, et A la tradition des Pères de On voit au 2nd. Vol. de ces Edits et -Ord. p. 322tPEglise, et aux exemples des Saints. et suivantes qu'en 1728, sous Iintendant Dupuy

une diffleulté étant surgie après la mort d lEvé:2o. Que la plénitude de puissance que le Saint- que de Québec le chApitre et les chanoines de PE-Siège apostolique et les successeurs de St. Pierre, glise Cathédrale de Québec contestèrent, commevicaires de Jésus-Christ, ont sur les choses spiri- le fait aujourd'hui la Fabrique de Montréal lau-tuelles, est telle néanmoins que les décrets du torité du ConseIl Supérieur. ls prétendirentsaint concile œcuménique de Constance, contenus qu'ils ne reconnaissaient on Canada aucun juge
dans les sessions 4 et 5, approuvés par le Saint- capable de juger les motifs de leurs différends
Siége apostolique, et confirmés par la pratique de avec le Sieur de Lotbiniere, archidiacre,toute lEglise et des Pontifes romains. et observés 1 même le Conseil Supérieur de Québec, et q iusde tout temps religieusement par PlEgse Gali- ne pouvaient être j que le roi et d faitcane, demeurent dans leur force et vertu; et que Ils appelèrent à Sa esté eta son conseil d'état'Eglse de France n'approuve pas ropinion de de 1ordonnance de lntendant comme de jugeceux qui donnent atteinte à ces décretsoulesaf- incompétent, déclarantqu'lts ne comparaitraientbussent, en disant que leur autoritén'est pas bien point à Passignation.établie, qu'ils ne sont point approuvés, ouqueleur " En quoi, répondit PIntendant, nous avons oudigstion ne regarde que le temps du schisme. une juste cause de surprise d'une prétentionauasi

3.Qu'ainsi il faut régler l'usage de l'autorité monstrueuse et dont les ca nueoees sont aussiapostolique par les canons faits par l'esprit de dangereuses pour le service du Ri et P'obesaance
Dieu, et consacrés par le respect général de tout le due aux ordres de Sa Majesté, comme s'il y cavait
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q e q u e~ d n i o o i Mu f n d 4P e n d a n t d e i l e s e c c l é s i s i q u s ( o r l e e p e u ' s d o e n

da Putceq ae , t ad la d oiese mote es plu so msn des Paemen qu sn en lAncen ' ie asn ated 'ttsn eulelm ais nse ulem entt Majpropr pes n et leurs à pe es m aitres de se soustraire un se ulsomi'appjutieler aororiaet personne ometAlautce du prince que sa Maesté en-m ac ol s s u e n qu ra nd e s s o t c o n nue e e sn t J o i n Ae c so n t .r e s o r d o 'i n a n c e s d u r o y a n nm e
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pour, donner droit de cité parmi nous à ce qui tortueux et visqueux, pour étouffer le corps etloivent n'était qu'unepatieinséparable du droit de ce l'Ame de sa victime, qui est le monde civilisé.
Lmi5. pays. Lamanière précise avec laquelle la décla- Les clients de nos adversaires ce sont les Jésut-t dans ration de 1682 est invoquée, ne laisse place à au- tes; ce sont eux qui, avec leur art infernal, plai-el elle cune équivoque. dent ici sous le nom des curés et marguilliers de
t d'ail- Quand on parle de l'union de PEglise et de l'état Montréal et qui en ce moment rientsous cape,du
in seul dans ce pays, on fait généra.ement allusion A un bon tour qu'ils jouent à toute la population de laM en- système qui n'est plus le nôtre et que nous re- mettre ainsi en émoi, sans que le bout de leurs
ranme poussons au nom de tous les cultes et spéciale- doigts y paraisse.
)venus ment dans l'intérêt du catholicisme. Cette union, Déjà notre société, étreinte dans les replis duaincre dont parlent tous les pontifes de Rome et spéciale serpent allait expirer sans jeter le cri d'alarme.ement ment le Pape régnant, rappelle des Idées que les C'est la main d'un mort qui la rappelera à la vie ;ce due iastitutions de notre pays n'admettent sous au- c'est Guibord, encore gisant sur le sol, qui arra-u, que cune forme définie et intelligible. Aujourd'hui chera le masque de la défense.
allons l'union de ces deux pouvoirs ne signife pas autre Honneur soit rendu aux Sauvages de ce conti-rèues chose que l'appui réciproque qu'ils uvent se nent qui avaient commencé à su pprimer du solt don- donner dans l'intérêt de la société. Eglise et canadien la première semence del Sainte Socié-ration l'Etat ayant tous deux pour mission de travailler té de Jésus! Honneur soit rendu au ministère an-et ses au bonheur des populations, Ils s'unissent dans ce glais qui 1-s en fit disparaître! Honneur à lAr-toute but commun, sans avoir besoin.d'en appeler au chevêque de Québec, qui a entouré son diocèse
Dieu secours de l'un ou l'autre. C'est dans ce sens que d'un cordon sanitaire contre cette peste et qui aent le notre Parlement, où dominaient dans le temps, refusé un pied à terre aux Jésuites!lIes et les hommes réputés les plus orthodoxesdu catho- Depuis la disparition des Jésuites de ce conti-

néme licisme et du protestantisme, a déclaré avec l'as- nent jusqu'a leur retour, nous avions ignoré cesen un sentiment du clergé de ces deux cultes qu'il ne conflits Ignobles où les voisins exterminent leurs
I est devait pas même exister lapparence d'une telle voisins, sous prétexte d'être agréables à Dieu.te de union. Mals laissez faire, nous recommençons. Nous
lent 18 Vict. ch. 2 (1851) sect. III. "Et attendu qu'il avons recommencé, en Canada, par la questionpoint "est désirable de faire disparaltre toute ap - des écoles et des associations religieuses. Les Jé-
ur- "rence d'union entre l'Eglise et lEtat et de dis- suites avaient déjà fait assez de chemin pour em-

uve- "poser entièrement et définitivement de toutes porter d'emblée leur accaparement de l'éducation
nce, "matières, réclamations et intérêts provenant et leur Inféodation de l'ignorance, dans toute no-

écla- "des Réserves du Clergé, par une distribution tre population.nis- "aussi prompte que possible des revenus des C'est là que leur main a été visible pour touss les "dites Réserves." ceux qui avaient des yeux. Mais -hélas! ceux la
Ce principe inséré d'un commun accord dans étaient rares. Il suffit de quelques années pour

par notre légisrti n, recevra avec le temps une con- condamner notre population à la plus crassence sécration plus étendue et des développements qui ignorance. Ils semparèrent de tout, sans parai-
m- rendront impossible des conflits comme celui-ci. tre y toucher. L'Evêque de Montréal s'enregl-
tne Cette cause aura, nous lespérons, un effet bien monta à leur service, est-ce comme Jésuite, est-t ne différent de celui qu'en attendait l'autorité ecclé- ce comme manoeuvre aveugle? On ne le sait
len siastique. Ainsi que le disait l'abbé Fleury, Il y a pas. Par l'Evêque de Montréal, Ils contrôlèrent
tat plus de cent ans, et comme l'ont répété plusieurs le bureau de 'Instraction Publique, le choix deseli- - témoins, P'objet du refus de sépulture, en cette livres d'école, celui des instltutions,-la direction
u'l instance, était de couvrir d'infamie la'mémoire des études et des cour des écoles élémentaires
que d'un citoyen respectabl afin d'intimider les au- et des écoleS modèles.
oit tres membres de l'Instut Canadien, soit dans On parle ici de questions mixtes! !Oh! Pon va

leur propre conscience, soit dans celle de leurs voir quel vaste domaine ces questions mixtes al-
ce proches, etc. • laient usurper, sous le nom de l'autorité ecclési-
r Eh bien! Je sais assez ce que pourront dire nos astique, LEvêque de Montréal, enrégimenté

'eil adverire! dansais Pintért de leur défense, pour sous les Jésuites, fit une lecture devant la faculté
ons affirmer par anticipation, que la honte sera'toute médicale composé de professeurs catholiques,
de du*côté de leurs clients ;-mais je me reprends sur dans laquelle il prescrivit, dans les accouche-
es, ce mot,-carje ne veux rien dire de désobligeant ments, des pratiques qui ont failli amener dés-
et A nos honorables co-citadins qui remplissent en médecins au banc criminel comme assassins?

ne, ce moment les fonctions de marguilliers. , C'était là une question mixte -il s'agissait d'é-
Les clients de nos adversaires ne sont ni les vé- ventrer une mère pour baptiser un enfant qui

nérables prêtres de St. Sulpice, au nombre des- pouvait n'être déjà qu'un cadavre ou une tumeur
quels se trouve le curé d'offiee, ni les dignes cito- ou au moins moins mourir durant Penfantement,

a- yens qui siègent au banc d'ouvre, ni même, j'en sans recevoir le baptême!
et ai la conviction, le clergé de ce pars, comme La division des cimetières n'a pas d'autre basela corps. Non, aucun de ces hommes n'a rompu le ue le système qui a failli faire autant d'assasins
us ban de lhumanité, de la sociabilité et de son as- de nos médecins catholiques, s'ils eussent subi

sociation avec les habitantsde son pays, habitants cette régle. Ceux qui s'absorbent dans cesystéme
et religieux, mals do~ humain et hostiles A l'es- voudraient que les hommes, organisés en société,
a prit de rage qui dom e au fond de ce refus de sé- traiteraient plus rigoureusement que les plus vula

pulture. Les clients de nos amis n'apparaissent criminels ces pauvres petits êtres, qui n'ont que
- pas au dossier, quoiqu'ils soient P'me, le nerf, la les vagissements de la vie, qui ne sont respon-
- moëlle et les os de toute la défense. sables ni de leur conception, ni de leur enfante-

et Il y a dans le monde un cercle d'hommes en ment! Leurs petits corps, qui ne sont qu'une
ta conspiration permanente contre tout ce qui fait partie de nous-mêmes, qui n'ont jamais violé unes- le bonheur matériel et moral de l'hunmanité-un loi divine ou humaine, seraient séparés de nos
e cercle d'hommes qui se disent catholiques et qui tombes, parce qu'ils profaneraient la terre, où

trente-sept fois ont été proscrits par le Pape et uous, hommes faillibles et souillés de -nos fai-
e les princes de tous les pays catholiques.- ns blesses, allons reposer!
e ces permutations, le n mal est passé du Ah! Dieu merci! nos tribunaux sont présides

serpent dans ce cercle d'hommes.-Vous le pros- par des hommes qui ont appris le res et des
crivez, vous le morcelez, vous le tranchez en douleurs de la maternité! Et si un pèrerlamait
cent morceaux pour le livrer aux vents destruc- devant eux une tombe commune pour tous ses

o teurs.-et lentement, sourdement, silencieuse- enfauts, qu'ils fussent baptisésou non, cette in-
ment ces morceaux se cherchent dans l'ombre, fAmante clôture, derrière laquelle on voulait jeter
de 'Afrique à lEurope, de l'Asie à l'Amérique,- le corps du défunt Guibord, tomberait, comme
et le serpsnt se recom , avec une recrudes- elle va, je lespère, tomber devant ce membre de
cence de venin et de hine contre la Société l'Institut.
Chrétienne, et lorsque vous le croyez disparu Dans le désArroi d'ungrand nombre de ceux ml1
pour toujours, enfoncé sous les couches séculaires vivaient par l'intelligence, dans le Bas-Ca
dle l'exécration des hommes, vous voyez reparal- subj ugné par les Jésuites, l'Institut-Canadien oes
tre sa téte hideuse, vous le voyez étendre autour senl resté debout. C'est sur lui que depuis dix

-du tronc et des membres de la société ses .replis ans et plus tois les eflforts sont concentrés.
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Ila fallu pour les hommes convaincus et per- d'enseiement et de jurisprudence uniformes et
sistantede'Insttut, des sacrifices souvent repé- vous te accepter à leur place? Nous connais-tesd'rnt, de temps et même de rapports so- sons votre science. Nous l'avons :dans le dossier,
ciaux. Jals une pensée consolante les soutenait dans ces dépositions de témoins, où votre Igno-dans cette lutte Inégale: ce n'était pas leur cause rance de tout ce qui tient A l'ordre ecclésiastique
personnelle quIls défendalent puisqu'eux, Indé- se trouve authentiquement établie. Vous avez
pendants par l'esprit, par l'éucation et par le avouéne connaitre nid'où.vient l'Indexdontvous
caractère, ils se savaient A l'abrilde l'absor-tion, parlez tant, ni ce qui s'y trouve; vous avez con-c'était la cause des aveugles ou des dé&n fessé ne savoir aucun des principes sur lesquels
qui s'élognaient d'eux, qu'ils'agtsal de sauver, reposent vos prétentions monstrueuses, pour mel a tde conserver un pied-A-terre, un tem- servir d'une expression citée; le bras droit de l'é-
ple toujours ouvert où les proscrits de 'inq usition véque de Montréal, M l'archidiacre Moreau, ne
moderne trouveraient un asile. On entre libre- sait pas pourquoi l'on sépare les cimetières, ai ce
ment dans ce temple, on en sort aussi librement, n'est que c'est une habitude! Vous vous plaignez
Ceux qui y pénètrent ne sont l'objet ni de recher- des livresde l'Institut, sans les connaltre et quand
ches dans leur opinion politique ou religieuse, ni on vous les montre, vous restez confondus, com-
de propagande dané. un sens ou dans un autre. me si vous ne touchiez jamais à ces objets queIls trouvent dans les nombreux journaux qui y l'on appelle .des livres; de crainte probablement
sont déployés, aussi bien que dans une modeste qu'ils ne soient dans cet index que vous ne con-
bibliothque, des lectures pour tous les gouts. naissez pas."
Wtils se fatent de cette variété, Ils peuvent sor- Quand informés, par les avocats de la défense
tir, sans qu on leur demande ce qu'ils y sont ve- du vide absolu de vos prétentions, vous avez en-
nus faire ni poutuoliIls sortent. Ceux mêmes trevu le résultat de ce procés, vous vous étés jetés
qui ont partcipé le croisades organisées con- dans l'audace, lamauvaise foi et l'injure. Vous
tre l'institution y sont accueillis sans que l'on avez travesti ce qui se passait, dans la procédure,
bonge A rappeler le souvenir du passé. vous avez fait jouer un r'le à l'honorablejjugequi

Les ignorants plus à plaindre qu'A mépriser présidait à cette procédure; vous avez pub lé ces
peuvent un jour être fatigués du rôle qu'on leur travestissements, que vos compères dans lafait jouer contre l'Institut, les proscripteurs peu- presse répudiaient et que vous reproduisiez d'eux,vent éprouver le sort si fréuent d'être un jour pour maintenir plus longmps l'effet du men-
proscrits eux-mêmes, le défnt Guibord et ses songe. Un avocat, le seulDien merci, qui repré-
compagnons auront conservé A tous l'asile de ce sente complètement vos idées dans cette cause,petit temple, où l'on oublie le mal pour appren- n'a pas craint de souiller sa robe neuve pourdre à pratiquer le bien. vous suivre dans l'égout et jeter l'injureà la figu-

Je ne crains pas de le dire et de mettre au défi re du vénérable juge devant lequel il <revait se
la contradiction depuis 25ans que cette institution faire l'écho de vos passions. Mals il y adans votre
existe, ceux qui en ont fait et en font encore par- conduite un fait si déshonorant que je désire lui
tie ont formé, dans notre société, un ensemble infliger une flétrissure ineffaçable.
moral, régulier dans les mours, obéissant à la loi Vous avez publié la procedure, des pièces in-Spropre aux diverses carrières de l'homme ins- différentes, des dépositions de témoins sans por-trat, avec un succès qu'aucune institution reli- tée, sous prétexte que voulant faire dans vosjour-gieuse ou laique ne peut se targuer d'avoir dépas- naux et dans un pamphlet un dossier complet,sé et même atteint. vous ne pouviez rien omettre. C'était là une de

Nous avons vu à l'ouvre ceux qui accusent l'Ins- ces bonnes inspirations qui vous sont si rares et
titut. Qu'ont-ils fondé pour remplacer ce qu'ils qui durent si peu. Un tout petit plan organisé par
travaillaient A démolir. Un théâtre et des jeux vos habiles à fait avorter ce projet de franche et
de billards. Quand de leurs institutions on passe loyale publicité. Votre truchement dans la dé-à leurs élèves que trouve-t-on? Ils ont des jour- fense, est arrivé avec une question, préparée d'a-
naux éminemment religieux, A leur façon, sur vance et qui devait tre pose l'hon. M. Des-
toute létendue du pays: un à Ottawa, deux A saulles. Cette question exhumée d'un livre pu-
Montréal, un à Trois Rivières, un à Qu éc. Un blié il y a 20 ans, avait pour objet de surexci-
dimanche d'été, pendant que les membres de ter les tièdes et monter la tête à ceux qui l'onti'Institut C ien étalent A l'église, desreprésen- sauvée de vos avachissements. On avait cal-
tants de tous ces journaux prétendus religieux, culé que cette question n'ayant pas plus de
troublaient la sainteté du service divin, par les rapport avec cette cause, que la science
échos d'une orgie, où ils se baignaient nus avec ecclésiastique n'en parait avoir avec les témoins
des actrices. On croira peut-être que ce eont la ecclésiastiques, les avocats de la poursuite s'op-
des assertions hasardées, et bien, ceux qui en dou. poseraient A ce qu'elle fût soumise, et que s'ils ne
teraient trouveront ces faits consignés dans un s'y olposaient pas, l'auteur de la question réussi-
dossier de cette cour. Je les ferai toucher et lire rait empêcher une réponse, et qu'alors la ques-
par qui voudra en voir le récit; je is même les tion s'imprimerait en lettresmniscules et sans
faire voir attestés du serment. Eloignons-nous réponse, et resterait comme un monument dont
de ces saletés. L'honnête, laborieux et intelll- le poids écraserait quelqu'un ou quelque chose.
gent Guibord se trouvait au milieu de ses airs, L'évement déjoua ces deux alternatives. Ladans l'Institut. Ceux qui lui disputnt quelques question reçut une réponse, une réponse monu-
pieds de terre sont connus pour leur génie dans la mentale par l'écrasante confusion et le ridicule
calomr-e et le sang-façon avec lequel Ils jettent incurable dans lesquels elle jeta les Inventeurs de
aux gémonies les réputations les plus Immaculées ce stratagème.
quand elles les gênent. La vie humble et droite Que devint alors le dossier si complet que l'onde Guibord les a désarmés, jusque dans la calom- devait faire? C'est la que fut commis l'acte quenie.-les hommes littéraires, les hommes de loi et lesPour l'atteindre il ont tenté de faire mentir 1 honnêtes gens s'unissent pour déclarer déshono-tous leurs auteurs de droit canonique, leur rituel rant au premier chef. On publia la question etmel pour lui appliquerile terme de pécheur Pis l'on supprima le témoignage de M. Dessulles!
bite quils savent dans leur&me et conscience être Etsledossier qui devait êtreai complet, en est res-un mensonge. Qu'is nous citent, je les en défie, té l,--brisé violemment comme ces pierres tu-unlivr quelconque, une opinion d'auteur, quel- mulaires qui symbolisent le coup imprévu d'unequ'il soitqui ait appliqué le titre de pécheur pu- mort prématurée.bhe A celui qui est sous l'effet d'une censure ou Je ne pense pas que le journalisme et l'impri-excommunication. ! Ils voudraient que tous merie d'aucun pays aient dans leur^ histoire unces livres gros et pe ts qu'ils apportent ici,-que parallèle A cette conduite.les pa qui ont des bulles, les Evêques qui M. Rousselot, que je ne confonds pas avec ceuxont i des Instructions pastorales ou ces livres qui ont témoigné de leur Ignorance, a voulu fairemêmes, les théologiens qni ont professé dans les une diversion pour faire oublier des incidentsSorbonnes et les mlnares, les legistes qui ont qui s'accumulaient soussesyeux etqnienlevaient
recueilli la jursrudencede dx siècles,-que tout toute chance de succès à sa défense. ila essayécela fut miade CM0et remplacé par leur opinion de jouer le rôle de martyr, en défant l'autorité dupassionnée! juge es s'exposant de gaité de cœur, la contrain-Et qui donc êtes-vous pour répudier dix siècles te et l'emprisonnement. Si nous étions tombés



-63-

rmes et dans ce piége à claire-voie, le public eut oublié siastique, présidé par un évêque, Ur parvenir àena- les restes de Guibord pour ne songer qu'à Pinté- leur excommunication cette e terrible de
dossier, ressant prisonnier victime, aurait-on dit, de son l'Use qui afaittremblerlesr Je sisdans les

o- dévouement à sa foif traditions du système, en traitan un peu légère-ue Le jg n'apas même connu le fait de la rebel- ment ce qui est d'une bien~ moindre Importance
avez lion de . Rousselot, du moins offmciellement, car religieuse. Au reste, lévêque lui-même n'a-t-il

nt vous il ne lui a jamais été signalé. Pour se venger de pas qualifié, dans un mandement, de bigarrures,
con- de notre indifférence à "égard de cette rébellion, le Christ et les candélabres du banc d'oeuvres,

esquels M. Rousselot a oublié qu'il était témoin, pour ré- lorsqu'il a entrepris l'introduction des usages
me pé.er une innocente homélie que nos oreilles romains? 14'étant pas évêque, même inpar«buis,

de l'é- avaient entendue cinquante fois, dans les éghses, j'ai dû me servir d'un langage plus respectueux.
u, ne sur le dédain des libres penseurs pour les ensel- Le gand obstacle que l'on ne A l'inhuma-
si ce gnements de la religion. Nos confrères pour la tion d'un corps auquel la §épâture ecclésiastique

ez défense doivent savoir par cœur ce petit sermon pourrait être refusée, dans un cimetiêre bénit,
quand de M. Rousselot et s'il leur en tient ils pourront n'est qu'un épouvantail. Le cardinal Gousset
com- le répéter sans avoir à le lire dans U déposition. démontre qu'un lieu consacré, qui a été profané,ts que Comme nous ne paraissions pa très touchés par doit être re-consacré,-ce qui est l'affaire de quel-

ement ce genre d'éloquence, le témoin, peu enterreur de ques signes de croix, d'un peu d'eau bénite et
e con- ses contemporains, a déterré une légende du d'une oraison.

4lème siècle, écrite par les anachorètes du désert Si donc le cimetière de la Côte des Neiges était
éfense et précieusement conservée A travers les âges de béni, le juge devrait l'ignorer, et si l'inhumation
ez en- la barbarie, tout exprès pour les besoins de la dé- du défunt, ordonnée par cette Cour, avait l'effet

Jetés fense. J'espère que ses avocats ne négligeront dans l'opinion du prêtre ou de l'évêque, de pro-
Vous pasle parti triomphant qu'ils peuvent tirer de faner cette terre consacrée, on la re-bénirait et

ure, cette inappréciable légende. toute profanation réelle ou supposée s'éffacerait
gequi Enfin que résulte-t-il du témoignage des ecclé- sur le champ. C'est là ce qu'enseigne le droit

ces slastques examinés dans la cause ? canon,-non pas celui que professe la défense
la Deux faits d'une hadte Importance. Io. L'usage pour le besoin de sa cause, mais celui q*'ensei-

d'eux, de choisir les cimetières s'est établi en même <nent tous les auteurs de droit eccléslagUine.
men- temps que lusage de bénir en totalité les cime- -oir Card. Gousset, Théol. Morale, T. 2, p.19.)
epré- tières catholiques. 20. Le cimetière de la Pa- . Mais Je sens trop en moi-même l'influence de

use, roisse de Montréal n'est pas bénit. l'éducation politique anglaise, de cette bienfai-
pour Je crois que si l'on eut commencé par signaler sante liberté de conscience qui domine sur ce
figu- ces deux faits à la Cour, nous aurions pu nous continent, pour Ignorer ce qui porte le trouble
t se dispenser de toute argumentation. Dans Pinté- dans Pme du juge et de cet auditoire. Quoi!

votre ret public, nous devions mettre au clair les ques- dira-t-on, l'on va ip r au curé, par un juge-
re lui tions de fait qui concernent l'Institut et les ment des cours ciiles, l'obligation de revêtir les

questions de droit public et canonique qui tou- habits sacerdotaux, de s'entourer d'un cérémo-
s in- chent aux sépultures, afin d'empêcher le retour nial tout religieux, d'accomplir des actes litur-
pr d'un pareil scandale. Mais la cause du défunt se giques, et l'on prétendra que ce n'est pas lA vio-

Jour- trouve ur ainsildire jugée par la preuve de ces lenter, par le bras séculier, la liberté du culte!
plur- deux fats. C'est l, je ladmesde chateau-fort de la défense
e de Pourquoi divise-t-on les cimetières ? Pour em- et je regretterais de finit sans donner l'assaut à ce
a et pêcherla profanation de la terre sainte par P'in- dernier retranchement.
par humation d'un hérétique d'un excommunié dé- Nous aurions pu passer sans secousse d'un pas-

he et noncé ou d'un enfant non baptisé. Là où il n'y a sé plein de conflits et d'embarras à un ordre de
dé- pas de terre sainte, la profanation est impossible. choses conforme aux Idées du jour et il n'eutfallu

d'a- Donc Pinhumation de Guibord n'était empé- mour cela qu'un peu de bonne volonté de la part
Des- chée par aucune règle canonique. des autorités ecclésiastiques. On ne l'a pas voulu.

PU- Mais si lajur ence dont nous avons re- On a voulu au contraire, par ce refus de sépulture
exci- su Jr <eet par ce procès ériger une pyramlde, pour mar-
l'ont r Plar dont nous avons dn l e t quer l'é oue d une ère nouve Eh bien, Jettons
cal- de l'Angletcrre toujours onssiglé les dif- ensemb es assises de la colonne d'Hercule de-caférentes éta s orsconformes1e unes avec vant laquelle s'arrêteront pour touJours les enva- .s les autres la législation particulière de notre hisseurs cléricaux.

ence pays conorme elle-même A celle de nos deux Nous demandons dans Paction que le defuntsoit
oins mères-patries, si ce corps compacte de droit pu- inhumé conformément aux usages, et Je pense
s'0P- blic, ecclésiastique et civil doit prévaloir dans qnus aonsrouvé a saisact e tos
a ne cette cause, comme nous en avons la conviction, que nous avons prouvé A la satisfaction de tous

1- -l laCourne fnde as s dé les esprits droits que nous avons droit A nos con-n-- est a désirer que la Cour ne fonde pas sa d- clusions. La Cour, je crois, n'a pas d'autre alter-ues- cision sur le fait que:le cimetière de la Côte des native que d'accorder toutes ces conclusions ousans Neiges n'est pas bénit, afin que le jugement que de les rejeter toutes. Il doit y avoir ici table raseont nous sollicitons soit d'une application plus éten- et une fois pour toutes.ose. due, puisse être invoqué dans toutes les parties du Il restera à déterminer ce que signifieront cesLa pays et prévenir de nouveaux scandales. usages, et la Cour n'est pas appelée à prononcernu- Si la Demanderessse a droit à l'inhumation de 1 là-dessus.cule son mari, elle tire ce droit d'une source plus pro-
de fonde que de ce fait presque isolé dans le pays. Il est probable que ceux qui enseignent partout

Son droit reps sur les caractères apparents et et toujours Pobéissance et Pautorité, réfléchiront
l'on civils du e te professé par le défunt. Le Juge avant de rompre avec les usages bien connus en

e peut s'abstenir de pénétrer dans les arcanes du i fait de sépultures et de résister ouvertement à
es casuiste pour étudier les subtilités méticuleuses l'autorité. Mals laissons-les, jusqu'à plus ample

no. des cas de conscience. Informé, A leur libre arbitre.
et Parlant de ces caractères apparents, définis par De leur côté la demanderesse et les amis du dé-

!la loi, le juge arrive à cet autre fait matériel et funtfpourront devenir assez indIftërents A certains
apparent dun cimetière destiné à l'inhumation usages, quand ils verront l'insouciance des auto-

tu- des catholiques. Il ne s'enquiert pas si certains rités religieuses dans ses pratiques. Les amis du
e signes liturgiques ont frayé dans Patmosphère défunt ne pratiqueront peut-étre pas, A Pexemple

qui circule au-dessus de ce terrain. Ces forma- de Pantorité religieuse, le mépris des usages et
Slités mystiques échappent aux regards du Juge. des formes établies au point de repousser le con-

un Si PoBcier qu'il a droit de commander a Jugé A cours du prêtre dans l'inhumation du défunt, et Il
propos de bénir ce terrain, le juge ne tient aucun est probable que si les défendeurs se conforment

ux compte de cette formalité. de bonne foi au jugement que nous demandon
re Que si l'on me reprochait de parler légèrement le prêtre sera traité avec tous les égards qui lui
te de ces cérémonies, je dirais que Pétude que l'on sont dus, quoiqu'il ait forfait à ces ér Mas

m'a forcé de faire our cette cause, m'aurait en- c'est lA un point que la Cour doit n la
é levé beaucoup des ilusions et du respect que m'a- discrétion ues parties

du vait inspiré ma première éducation. A insi quand LaRequète ne sollicite ni l'inhumation civiIgnn. Je vols A Autun, le procès rapporté par de Thon, la sépulture religieuse ; elle demande que letdé-a et Instruit contre les rois par un tribunal ecclé- funt soit Inhumé conformément A l'usage. La



eonsclenceduauge etcelie du publicdoîvent a>jn. rofiter de vos revetnsen conséquence je valsdonner l'fléCut3On du Jugement a la conscience £ lave air adllsrroî..même vos propriété&,"des Dédeurs t et à celle des amis du dédint. le Le séminarcrot donc t de suiteaucntde l'autsté cVun côté et le res d'un et nepasa ndree 1immixton de Pévêque
airegretté de l'autcncleonje n'en ai dans ses afthre l'ait & moitié désarmé.au iiou aspérités quiont donné lieu &ce Aussi est-il en résistance ouverte avec lévêque.

débajdi ie e t qui finiront ave lui. Qu'a ait tOrtOu raison, nons n'avons pas à y voirJe viens de prononcer le mot d'obéissance et l Mals la résistance devingt cinqae trente prêtresest pportun de frire voir les exem les i nous ue nous vénérons tos aprouve qu'il y a dans
sont donnés par les autorités eccleslaatIques, àA1lespri de meilleurs prêtres, des cas légitimesde l'évêqueq venir au curé défendeur, sur de désobéiance un évêque. Autrement aipratiquedtcetr e vertu. les membres de l'Institut devaient être déclarésUn sait que l'évque a entrepris de subdiviser la Impies, ur la seule raison quils résistent les
paroisse de Mon actuellementrdesservie prprêcresu séminaire devraient être qu c deSpre d S en plusieur paroist amie manière. SI on admet quil y a des
canoniques et civiles.in journal de cette vii lcele t e désobéissance, ceci ouvre toute
annonçait Il Y a quelques jours qu'l avait été la question des cauces de contlt entre l'Evêquefondé Pour appuyer ce projet. es laïques n'ont et l'institutpour savoir si linstinu est de u
Pm acncore comnri l'utilité religieuse de cette cas de légitime résistance. Nous avons prouvésubdivlslon.Touffois les laïques devant être cou- qu'il l'était et les défendeurs sont tonus de dé-sultés dans toute érection civile de paroise, î'é- montrer le contrare.vêque les convoqua pour leur soumettre son Pendant qu'ils s'occuperontdn cette démonstraprojet et le faire approuver. Or Il est arrivé tion ils v d t ns-
qu'une assemblée de cinq A six mille personnesa b oudpro bieneayebdexpliur le ro-

e rtaé p u re n c r é s u r Pe uel l'é v ê q e ae o bn u u u n dl ie

unantmeni condamné et désapprouvé cette di- élevé en 18«4 une opinion fondée sur un documentvisin ets vqueestrestéseul contre toute cette qui n'avat jamais existé avant 18. o usavants
Aadser êet Eh b n, Il n'en a pas moins rss ami rprésentent uneautrt n pied dansmdivser eter ubato iqe iat ienment. i ne le ciel et un autre sur la terre, ils doivent être en

topérer cett n ement, puisque mesure d'éclaircir lajustice humaine sur ce ys-
ajorité des laïques était nécessaire et qu'ils tère. S'is n'y parviennent pas, Je les aurerais

étato ys u on da d e nt e n

aent unanimement opposé, il Imagina dedd'aviser e n d es ao p

es auroitrseroaiespaa i n dpn

sser r toutes les lois et de faire e t pays où lon ne trouve personne pour Interpe
cont&tos ctteérection civile et de &&are tenir leurs décrets. Puis ai elles consentent aàs'hum a-

des régistres dans ces dlftlrentes nouvelles pa. nlserj usque lA, Il serait un peu.plus conforme aroisses. Il s7adreasa aux autorités pour en obtenir leur dinté de ne pas bénir ou condamner aussi
deselivres de l'état civil Ils lui furent refué&Eh légèrement que l'ont été d'un côté l'nttut Cana-
bien, Il passa outre etIl se fat en ce moment des dien-F'rançais, de l'antre l'Institut Canadien. La
baptêmes et des mariSt dont Il n'est tenu aucun jistrbuton de ces grâces et disgrâces donne lieu
règistre. Il Y aura peutTêôedas uelques années Ad e désagralsrprcents comme celai
des milliers de familles dans l'em a et autanti que je lisais ce matin dans un journal dans lesde procès résultant de ces faits llégaux Voila termes suivants:pour l'obéissance de l'évêque. Le Pape a donné sa bénédiction aux Insurgés de

Je n'ai pas parlé de sépultures non certifiéessu Pologne, et aujourd'hui ce pays est plus bas que
lréstelégal de l'état civil, car la fabrique, dé- jmi osl ao uMsoie îaevy

fenderesse enctecuse, contrôlant le seul ci- ses bénédictions a Jeirei son Davis, et la confédé-
metière catholique, Il faut bien passer par ses 11 ration du Sud n'existe plus. Les plus ardentes
mains por lesInhumaios.L'évêque n'a pas puf priéres ont envahi le Ciel pu couvrir de béné-griver e séminaire de cette partie des fonîctionsa ditions le départ de Mxme pour le Mexique,

u curé.I 
le cdarede MaxîiHlen a été rapporté au pa-

la lutte de l'évêque n'existe pas sérieusemnent ilaindeses ancètre. Il a envoyé commrne présententre lui et les laïques qui sont assez indlffrents de Noël la Rose bénie A Isabelle et avant que la
à ète sudviti et qui dans leur hostilité au Noël suivante eut sonné, elle fuyait poursuivie

proet de 1 évêque, exprimaient plutôt la résistan- par les malédictions du peuple espagnol. Il a
ce du séminaire que la leur propre. Le séminaire excomu talie et elle est libre des Alpes A3u olusadministré la cure, à, la satisfaction l'ditiu.e otle monde, voit sous cette subdivision une Si nous continuons ICI cet Inventaire, le Pape a

ageson dont Il appréhende les conséquenes bénit l'Institut CaMien-p'rn4i et condamnéSi l'évêque a le droit d'exercer sounbn plaisir, V'I nsttut-Canadien,...le premier vague dans l'ln-
dr ire au séminaire quel ques jours après: ii l éecp usel erue;l

ave d'mmnseiroitésquivosuot 
ledtlesIpedMssele enobve;dl

"V dimne roréé u ous ont second a va depuis lors se doubler lenmbre de
été données.dans l'intérêt de la rellgloig orje con- ses membres.nais mieuxr que vous comment la religion peut

JE
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DISCOURS DE M. JETTÉa dans
ltlmes
entsi POUR LA DÉFENSE.

m les
fl e

ades
toute Avant d'entrer dan la discussion de cette mander comme prêtres et à ne pas obéir cou-ana na cause, je ne puis m'empêcher de céder à un me citoyens. Néanmoins ce sont nos adver-prouvé premier mouvement, à une première pensée, saires eux-mêmes qui, dès les premiers motsde dé- c'est de rassurer de suite, ceux qui portent de leur procédure, se rendent coupables de>nstra- quelqu'intérêt, je ne dirai pas seulement à la cette confusion du civil et du religie s dontle pro- défense, mais j'aurai la présomption de dire ils nous accusent, en venant ici réclamruent aux défenseurs eux-mêmes, et je m'empresse- graveMent des droits qu'ils prétendent leur ap-vants rai de dissiper les inquiétudes que ce long dé- partenir en vertu de leur état civil de qapW-0sddans bat a dû faire naltre dans leur esprit sur les romaiss.

tre en opinions de mes collègues et les miennes. Qu'est-ce que cet état civil de catolq*"e ro-rers On nous a attribué, depuis quatre jours, main de feu Jos. que l'on vient de-ë d'un tant d'idées étranges et tant d'opinions singu- mander à ce tribunal de protéger ?Prêter hères, que je sens le besoin de me débarras- Guibord était-il catholique parcequ'il étaitgne a ser de suite de ces langes du passé dont il a plu citoyen, ou était-il citoyen parce qu'i était ca-aussi à nos adversaires de nous envelopper tour à tholique ? Ne ppuvait-il pas être catholiquecana- tour. isans être citoyen, et ne pouvait-il pas être ci-
. La'eu Appelé d'ailleurs à parler, dans de telles cir- toyen sans être catholique? Assurément, et

celui constances, en présence d'un magistrat éclai- ces deux qualités sont donc parfaitementns les ré qui, grâce à des études fortes et solides, et distinctes. Néanmoins on les réunit et on lesas de à une grande expérience des hommes et des confond intentionnellement. Dans quel butque choses de son temps, a su se mettre sans On veut par cette habile réunion de deux qua-1Y076 crainte au courant des progrès du siècle, je lités, que l'on a soin de rerésenter comme in-entes craindrais, si je ne répudiais pas de suite ces séparaàles, faire juger lune à la faveur debne- idées et ces opinions qu'on nous a si " libéra- l'autre ; le citoyen veut entrainer le juge à le[que, lement " prêtées, je craindrais, dis-je, que ce défendre, non-seulement comme citoyen, maisjuge, qui a jusq'ici présidé ce débat. avec comme catholiqe, à le protéger non-seule-e la tant d'impartialite et de déférence, ne fût un ment dans ses oits civils, mais encore dans
¶ie peu prévenu contre nous. ses droits religieux.

es a Qu'il me permette donc de le dire de suite, Et toute l'argumentati d -nous ne sommes pas ici les défenseurs de tous saires repose sur cette confusion volontaire etpe a les abus du passé dont nos adversaires ont préméditée d'idées et de principes antipa-n- si complaisamment fait l'énumération ; non, thiques à notre droit public. Nous le démon-; le nous sommes lesreprésentants d'idées plus no- trerons bientôt.de bles et plus larges et nous nous faisons fort En second lieu on demande aux défendeursd'en donner d'amples preuves dans la discus- la sépulture purement et simplement, sans
sion qui va suivre préciseri c'est la sépulture civile que l'on

La requête de la demande est fondée sur le veut ou la sépulture ecclésiastique q
fait que Guibord est décédé en possession de Il me senble que la chose valait la peine
son état civil de catholique romain et comporte d'être définie et précihée. Enfin on fait cetteque la sépulture, purement et simplement, ni demande à la Fabriue comme opfaict
civile ni religieuse, dans le cimetière com- aux Curés et Marguilliers e Corporation:
mun, est due à tous les catholiques conformé-etc.
ment aux usages et d la l". Le curé, officier civil pour la tenue desCette demande est faite à la Fabrique de Régistres, n'est donc pas en cause; car on'Montréal c'est-à-dire au Curé et a= Margu. ne prétendra pas, je suppose, que le curé soitliers comme corporation, gardiens et admiaistra- assigné ici, en sa qualité de curé gardien desteurs du cimetière et chargés par la loi d'inhu Régistres de l'état civil ; il ne peut l'être quemer et de tenir les registres de l'état civid. comme premier fabricien de la Fabrique deRemarquons d'abord la singulière rédaction Montréal.
de cette reuête. Pour le mettre en cause régulièrementLapremière chose qui frappe est cette étran- pour les fins de la demande, il aurait fallu car-ge expression d'état cieil de catéoligue romain. tainement insérer son nom et sa qualité dansOn a reproché à nos clients (reproche dont le bref.je ferai voir dans un instant toute l'injustice), Je me contente pour le moment, d'attirerde confondre constamment le civil avec le l'attention du tribunal sur ces faits, car'auraireligieux, tant ils sont habitués, dit-on, à com- bientôt à y revenir.



A cette demande les défendeurs ont plai-

io. Par une requête pour faire annuler et
renvoyer le bref de mandame.

2o. Une exception fondée sur les moyens in-
voqués dans la requête.

3o. Une exception alléguant que la sépul-
ture demandée n'a pas été refuseé,mais au con-
traire offerte, dans les conditions ordinaires, et
refusée par la demanderesse qui ensuite a en-
voyé porter le cadavre de son mari au cimetiè-
re sans notifier les défendeurs de s'y trouver à
une heure convenue.

Que par suite les défendeurs n'ont pas été
régulièrement mis en demeure, etc.

4o. Enfin après avoir répondu ce qui précè-
de à la demande vague et indéterminée de la
demanderesse, les défendeurs voulant préciser
et fixer ce que la demanderesse laissait à des-
sein indécis et confondu, alléguent par une 3o
exception :

Qu'ils ont deux qualités, l'une civile, l'autre
ecclésiastique, et que comme tels ils sont sou-
mis à deux autorités : l'autorité civile pour
tout ce qui regarde l'accomplissement de leurs
devoirs civils; l'autorité ecclésiastique pour
tout ce qui regarde l'accomptssement de leurs
devoirs ecclésiastiques.

Que dans l'espèce ils ont accompli et offert
d'accomplir tout ce que leur commandait la
loi civile et que par conséquent ils n'ont com-
mis aucun acte repréhensible.

Que quant à leur devoir ecclésiastiquie, ils
l'ont rempli aussi en se conformant à l'ordre
de l'Evêque, leur supérieur ecclésiastique, et
que pour ce. ils n'ont à répondre que de-
vant les tribunaux ecclésiastiques.

Voilà toute la contestation.
Or, est-ce en présence d'allégations aussi

claires et aussi précises, est-ce en prenant une
position aussi clairement définie, en invoquant
eux-mêmes d'une manière aussi peu ambigue
la séparation complète de leurs deux qualités,
que les défendeurs peuvent être accusés de
confondre perpétuellement ce qu'ils séparent
au contraire d'une manière aussi lucide?

Mais que répond la demanderesse à ce plai-
doyer, sur la clarté duquel il est inutile d'in-
sister?

" Que d'après les principes de droit public
et de jurisprudence établisen France et préva-
lant dans ce pays à l'époque de sa cession par
le gouvernement de la France à celui de la
Grande-Bretagne, l'autorité judiciaire, repré-
sentant le souverain, avait et a toujours eu ju-
ridiction, pleine et entière, pour protégerle
citoyen, le garantir, et pour le maintenir dans
la jouissance de tous ses droits et privilèges,
dans tos les cas et toutes les matières religiuses
ou civiles, partout et chaque fois que les dits
droits et priviléges pouvaient être mis en ques-
tion."

Voilà donc la demanderesse elle-même qui
confond encore volontairement le civil et le
religieux, et ce sont encore les défendeurs qui
sont obligés de réaflirmer cette séparation, cette

ligne de démarcation que l'on nous accuse de
ne pas connaitre.

Voici ce qu'ils disent dans leur réplique spé-
ciale:

"4 Quo les autorités religieuses. catholiques
romamnes de ce pays, en réclamant la liberté
entière, garantie à l'exercice de leur culte,
n'ont jamais opprimé qui que ce soit, et n'ont
jamais prétendu pouvoir enlever aux citoyens
catholiques romains aucun de leurs droits ou
priviléges civils; mais que d'un autre côté
l'Eglise catholique romaine, dans l'exercice de
cette liberté qu'elle revendique dans toute son
étendue, a droit de rendre et prononcer contre
ceux de son culte, en matière de dogme, de
morale et de discipline, tels décrets, ordres et
réglements qu'elle croit sages et utiles, et
qu'aucun pouvoir civil quelconque ne pourrait
la contrôler en semblables matières, sans vio-
ler les droits qui lui sont acquis et porter at-
teinte au princi même de sa liberte.

" Que prétendr, comme le fait la demande
resse, qu'il n'existe, d'après le droit public du
pays, aucune autorité indépendante de l'Etat,
et que le pouvoir judiciaire a toujours eu et a
encore pleine et entière juridiction, pour ga-
rantir et protéger le citoyen dans la jouissance
de tous ses droits et priviléges, dans tous les cas
et toutes les matières religieuses et civiles; c'est
tenter de faire reconnaitre et consacrer, à l'aide
d'une dangereuse confusion d'idées, le princi-
pe tyrannique de la sujétion de l'Eglise à l'E-
tat, et nier même à I'Eglise sa liberté et son
autorité.

« Que dans le cas actuel le nommé Joseph
Guibord était, en ce qui concernait sa croyan-
ce religieuse et tous les droits et priviléges y
attachés, et ce, tant en matiére de dogme que
de morale et-de discipline, soumis au contrôle
absolu et exclusif des lois de l'église ca-
tholique romaine, appliquées par les autorités
régulièrement constituées de la dite église;
et que l'ordre ou décret de l'Administrateur du
diocèse, ordonnant aux Défendeurs de refuser
la sépulture ecclésiastique à ses restes, a été
rendu dans la stricte limite de la juridiction
ecclésiastique du dit Administrateur, et que ce
jugement ne peut ètre qualifié d'oppressif, pas
plus que ne pourrait l'être la décision d'un
tribunal civil privant un citoyen de ses droits
civils."

Eh! bien, nous le demandons, cette position
n'est-elle pas parfaitement définie? Et quels
sont ceux qui méritent maintenant d'étre ac-
cusés de confondre le civil et le religieux?
Sont-ce les Défendeurs ? Non, c'est la Deman-
deresse elle-même, et nous savons quel inté-
rêt elle avait à cette confusion; confusion qui
se retrouve dans toute l'argumentation de nos
adversaires, nous dirons mieux, qui forme la
bàse même de toute leur argumentation, car
séparez.ces deux choses qu'ils confondent et
tous leurs arguments sont sans portée et sans
application.

Quant au bref de rnandamnus, il est régi par
les dispositions qui se trouvent au chapitre 10
du titre Il de notre code de procédure civile.

I
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:use de La section lère de ce chapitre indique la pro. Je me contenterai de faire remarquer que

cédure à suivre relativement aux eorporations la réponse en droit de la Demanderesse à cettee spé- f irréUlièremet edc qui violent ou exception est mal fondée, parceque les moyens
excèdent leurs pouv&s. Il n'est pas question que nous invoquons par ce plaidoyer ne sont

olques ici du mandaus dont les dispositions spécia- pas des moyens de formemais bien des moyens
liberté les se trouvent sous la section III du même de fonds, de subsance, suivant l'expression an-
culte, chapitre, mais plusieurs des articles de cette glaise. Nous n'étions donc pas assujettis aux

t n'ont section règlent en même temps la procédure règles particulières de l'exception à la forme
toyens a suivre sur le bref de mandamus. Il est donc quant au dépôt et aux délais pour l'enfilure-
its ou intéressant de comparer quelques unes des dis- de ce plaidoyer.

côté positions de ces deux sections, afin de voir J'arrive maintenant au mérite de la cause.
ice de quelles sont les similitudes et les différences La Cour connait les faits; néanmoins je
te son qui s'y rencontrent. crois qu'ils peuvent être exposés d'une ma-
contre S'il s'agit de procéder contre une corpora- nière plus exacte encore que ne l'ont fait nos

e, de tion formée irrégulièrement, ou qui viole ou contradicteurs.
res et excède ses pouvoirs, l'article 998 dit: Joseph Guibord, membre de l'Institut Cana-
es, et "L'assignation à cet effet, doit être précédée dien, décéde le 19 novembre 1869, dans la pa-
urrait de la présentation à la cour Supérieure pen- roisse de Montréal. Depuis déjà dix ans, l'Evé-
s vio- dant le terme, ou à un juge pendant la vacan- que du Diocèse, avait publiquement condamné
er at- ce, d'une information libellée contenant des la société dont Guibord était membre; avait

conclusions applicables à la contravention, et publié contre elle des mandements et des let-
de accompagnée de dépositione sous serment à la tres pastorales lus dans toutes les chaires du

lic du satisfaction du tribunal ou du juge, et le bref diocèse; avait privé ses membres des sacre-
'Etat, dassignation ne peut émaner sur telle informa- ments de l'Eglise, et enfin venait de renouve-

et a tion, sans leur autorisation." ler par deux lettres lues en chaire, dans le mois
r ga- L'article 999 dit: "Le Bref d'assignation en- de Juillet et d'Août dernier, les peines qu'il

ce joint aux personnes agissant illégalement com- avait déjà portées contre ses membres, décla-
cas me corporation, ou à la corporation dont on se rant de nouveau publiquement aux fidèles de

c'est plaint, de comparaître au jour fixé par le tribu- son diocèse que les membres de cet Institut ne
l'aide nal ou le juge." pouvaient plus étre admis aux sacrements même
mci- L'article 1002 enjoint de plaider à la plainte. a l'article de la mort.
l'E- Il y a donc deux choses distinctes, - l'infor- Guibord était membre de l'Institut depuis 12

t son mation libellée appuyée de dépositions, pour ans ; il en était lors des premières condamna-
obtenir le Bref d'assignation et la plainte qui tions de l'Evêque, en 1858, et il avait persisté

seph accompagne le Bref et à laquelle doit plaider a en faire partie depuis. Il y a plus, il y a 4 ou
yan- le défendeur. 5 ans, atteint d'une grave maladie qui l'avait
es y S'agit-il, au contraire d'un cas où il y a lieu conduit jusqu'au portes du tombeau,il fait appe-
que à l'émanation d'un Bret de mandamus, l'article ler un prêtre. Ce prêtre se rend près de lui, mais

trôle 1022 dit: obéissant à l'ordre de son supérieur, il lui de-
ca- " Toute personne intéressée peut s'adresser mande de renoncer à cette Société que l'Eve-
tés à la Cour Supérieure ou à un juge, en vacan- que a publiquement condamnée, il l'adjure de

ise ; ce, pour en obtenir un Bref enjoignant au défen- résigner. On pourrait croire qu'en ce moment
r du deur d'accomplir le devoir ou l'acte requis, ou de suprême où l'homme entrevoit avec une luci-
ser donner ses raisons à l'encontre au jour fixé." dité plus grande toute la vanité des choses de
été L'article 1027 qui s'applilue aux élections, ce monde, Guibord a dû céder à ces sollicita-

tion dit encore: ....... et le bref de inandamus on- tions. D'autres l'ont fait qui valaient autant
ce DoNNE à l'officier qu'il appartient, de procéder à si non mieux que lui et je pourrais citer l'exem-

pas telle élection et d'accomplir tout acte ayant ple d'un homme de talent, mort estimé de tous.
'un trait à cette élection, ou de montrer cause au et auquel nos adversaires eux-mêmes ont élevé
its contraire." un monument superbe en témoignage de leur

Pour que le Bref de mandamus soit valide, amitié, de leur estime et de leur admiration.
ion il faut donc qu'il contienne une injonction ou Mais Guibord n'agit pas ainsi; au contraire,
els un ordre -du tribunal ou du juge de faire ou ac- il repousse le prêtre qui lui demande cet actp
ac- complir un acte quelconque. d'obéissance à son évêque et lui déclare que
X ? S'il n'y a pas cette injonction, le Bref n'est s'il faut se mettre à genoux pour avoir son ab-

- plus un Bref de mandamus, mais un simple Bref solution il saura bien s'en passer.
té- d'aignation. Le prêtre rebuté, repoussé, l'abandonne, et

i C'est ce que nous prétendons dans notre pre- ce moribond philosophe, cet homme dont nos
os mière exception, dont les conclusions sont, adversaires ont vanté le courage moral, infor-
la comme celles de la Requéte, qu'attendu que me sa femme la demanderesse du refus d'abso-
ar le Bref émané en cette cause ne contient au- lution qu'il avait encouru; il lui fait part de sa
et cune telle injonction aux défendeurs de faire conversation avec ce prêtre qu'il a repoussé,
ns ou accomplir un acte quelconque il est informe puis il lui déclare qu'il connait parfaitement

et doit être cassé et annulé. toutes les conséquences de ce refus, qUml sait
r Néanmoins, anxieux autant que nos adver- bien qu'il ne sera jamais enterré en terre uinte,

10 saires, d'avoir de cette Cour une déc,ision sur mais qu'il s'en occupe fort peu et qde pouru
e. le fonds même du débat, je n'en dirai pas da- que son cadavre ne se rende pas seul au cime-

vantage sur ce point. , tire, et qu'il ait une suite nombreuse d'amis

k
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et de parents qui l'accompagnent à sa dernière met
demeure il sera satisfait. sép

Voilà l'homme et voilà sa profession dé foi. d
Néanmoins, Dieune le frappe pas encore, il nieE

revient à la santé, et cen'est que quatre ou cinq allé
ans après, dans la nuit du Ù9 no-rembre der- bor
nier, qu'il reçoit soudainement cette dernière c
et terrible visite de Dieu, qui vient le surpren- que
dre au milieu du sommeil. moi

Le bruit de cette mort subite se répand bien- lesi
tôt par la ville, et le curé enest informé; on vai
lui dit en même temps que Guibord était mem- je d
bre de l'Institut. Pénétré de la responsabilité avo
qui pesait sur lui, il écrit de suite à l'Adminis- mai
trateur, so.n supérieur ecclésiastique, pour l'in- sa
former de ce décès, et l'administrateur exer- J'ai
çant l'autorité épiscopale, ordonne au curé de ma
refuser la sepulture eccliatique au défunt à la d
cause desa qualité de membre de l'Institut d eô
Canadien. u

Le lendemain, la demanderesse envoie au 1
curé trois représentants munis de pouvoirs ex- Cô
traordinaires, chargés de la représenter à leur dar
goût et de n'accepter que ce i leur plairait. dar

Ces messieurs demandent 'abord au curé gné
pour les restes de feu Guibord, la sépulture ec- les
clésiastique. Si1

Le Juge Ceci est-il prouvé M. Jetté1? la i
M. Jetté Oui, votre Honneur, et je prie la ne

Cour de croire que je n'affirmerai rien qui ne inh
soit exact. tre

Le Juge: Est-il en preuve qu'ils ont deman- r
dé la sépulture -ecclésiast' ? J'aimerais à savoir tra
-xactemen quelle sépulture a été requise. ite

M. Jetté: e ne crois pas que ces messieurs1pr
se soient tout d'abord servis de ces expres- n'e
sions "sépulture ecclésiastique ;" ce n'est pas imj
l'habitude, je pense, de demander ainsi l'in- cor
humation, au prêtre, et il est tout probable plaa
que les agents de la demanderesse ont deman- i
dé au curé, comme c'est l'usage, la sépulture d
purement et simplement, pour les restes de de
Guibord. Mais le curé,lui,a compris qu'on lui de
demandait, comme dans les cas ordinaires, la qu
sépulture ecclésiastique et il a immédiatement 1
déclaré qu'il ne pouvait pas l'accorder; et de de
suite il a offert la sépulture civile.

Le Juge : M. le curé en disant qu'il était prét ma
à accorder la sépulture civile a-t-il qualifié cor
cette sépulture, ou a-t-il purement et simple- leu
ment répondu qu'il était prêt à donner la sé- de
pulture civile?de

M.1 Jetté: M. le curé Rousselot n'a pas qua- fur
lifié de suite l'offre par lui faite; mais l'explica- séF
tion a été donnée aans.le cours de la conversa- ils
tion. rer

Voici la réponse même du curé, telle qu'elle pa
se trouve dans sa dé ''on: "On est venu 4
me demander la sépulturede feu Joseph Gui- fle:
bord en offrant de payer los honoraires ordi- ·qu
naires. J'ai dû comprendre que l'on me de- ap
mandait la sépulture ecclésiastique. Aussi l'ai- ve
je immédiatement reflusée; mai en aoutent que po
je n. rsfssia plasl sépultsre civile. J avais pour ab
témoin M. uette, grant de la fabrique. la
C'est-à-dire que j'ai offert de faire eaterrer les Ro
restes de feu Guibord dans cette partie du ci- éte

tière réservée à ceux qui ne méritent pas la

Q io.-A 4Îété question de cérémo-
s religieuses entre vous et ceux qui sont
s requérir l'inhumation du dit Joseph Gui-
d ?

Reponse :-Si fai bonne mémoire je crois
ces messieurs n'en ont pas parlé, mais que

i, fai déclaré que le défunt ne pouvait pas
avoir, et, au reste, en disant que je ne pou-
s pas accorder la sépulture ecclésiastique,
déclarais formellement qu'il ne pouvait pas
ir ces cérémonies. Ces messieurs a'ont de-
idé ensuite la sépulture civile dans le cimetière
rfaire de distinctions de telle ou telle partie.
i consenti à accorder la sépulture civile,
i enfaisant la disti'ction que je ne pouvais
donner que dans la partie du cimetière réservée
ux qineMitemnt pas les honneurs de lasépul-

Le Juge: Ona dit que le cimetière de la
te des Neiges n'est pas bénit, et que cepen-
nt une clôture le sépare en deux parties ; que
ns lune se font les inhumations accompa-
ées de cérémonies religieuses et dans l'autre
inhumations sans cérémonies religieuses.

le cimetière n'est pas bénit, qelle est donc
raison ou le motif de cette distinction ? Je
vois pas quelle profanation il peut y avoir à
umer dans une partie plutôt que dans l'au-
si le cimetière u'est pas bénit.
M. Jetté: Cette question du tribunal m'en-
inerait, pour y répondre, à-changer complé-
ment l'ordre d'argumentation que je m'étais
posé de suivre. Le fait que le cimetière
st pas bénit parait avoir une trop grande
portance pour que je ne sois pas amené à le
nsidérer sérieusement dans la suite de ma
idoirie, et je le ferai bien certainement, mais
préférerais ne pas en parler pour le moment.
Lejuge.-Je regretterais beaucoup, M. Jetté,
déranger l'ordre que vous vous proposez
suivre, veuillez donc continuer comme si la
estion ne vous avait pas été faite.
M. Jetté :-Je reprendrai donc la narration
s faits au point où je l'avais laissée.
Les agents de la demanderesse ayant de-
ndé au curé de la paroisse la sépulture ecclé-
stique pour feu Joseph Guibord, le curé leur
mmunique le décrét de l'Administrateur et
Lr dit qu'il lui est en conséquence impossible
l'accorder. Rendons justice à tout le mon-
, les représentants de la demanderesse ne
ent ni surpris, ni indignés de ce refus de
pulture ecclésiastique; ils s'y attendaient,
l'avaient prévu. Aussi déclarent-ils de suite
noncer à toutes cérémonies religieuses et ne
s les exiger.
Que l'on me permettre ici une courte ré-
xion; n'est-il pas singulier, après les élo-
ents discours que nous avons entendus,
rès les démonstrations savantes de nos ad-
rsaires pour prouver que la condamnation
rtée contre eux par l'évêque était injuste,.
usive, contraire au droit ecclésiastique et à
théologie ; que le jugement de la cour de
me approuvant la conduite de l'Evéque
ait une absurdité, et que cette cour est ln.
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vestie de pleins pouvoirs pour réprimer oe et il pourrait se ire que silprcipes que
abus et èette tyrannie de e du diocèse nos adversires ont proclamés devant cette
et de Bome, n'es7 pas er, dis-je, de Cour un jour par triompher, la par-
voir ces représentants autorisés de la deman- tie de ce cimetère qui est encore aujourd'hu
deresse, reconnaltre sans protestation la jus- la mois ornés, deiendrait peut-tm la plus
tice de la sentence qui les frappet courber la somptueus et la plus belle. Au reste rien ne
téte devant le décret qui déclreGuibord in- s'y oppose.
digne de la sépulture ecclésiastique parce .Cest nat5rellemet dans cet partie réser-
qu'il est membre de l'Institut-Canadien ! Ce vée pour la sépulture civile que le curé de la
simple fait n'est-il pas plus éloquent que tous paroisse offrit aux représentants de la de-
les beaux raisonnements de nos adversaires? manderese de donner la sépulture aux restes

Quoi, vous prétendez avoir subi une con- de feu Joseph Guibord, et c'est aussi lendroit
damnation d'une injustice criante, rendue con: que les défendeurs indiquent dans leurs d
trairement à toutes ces règles salutaires de fenses, quand ils disent quils ont offert la
procédure qui protégent les accusés, vous pré-"sépulture civile dans les conditions réglées
tendez que les tribunaux civils ont incontes- par les lois ecclésiastiques." Ces expressions
tablement le droit de réformer cette sentence ont fort scandalisé nos adversaires et elles ont
et de la mettre à néant, et dès la première ap- été pour eux l'occasion des plusbeaux mouve-
plication qui en est faite, vous courbez la tête' mentsde leurs discours. Je ne serais pas franc

ous n'étes donc pas sérieux dans vos préten- si je ne dsais pas de suite que j'en ai été sur-
tions de faire juger l'autorité spirituelle par pris.
l'autorité temporelle. Vous reconnaissez donc En effet, il suffit de se rendre compte des
en quelque chose, cette autorité de l'Evêque chosespur comprendre que si le cimetière
et du pape; vous n'êtes donc pas de vrais et est divsen deux parties, l'une civile et l'autre
fermes gallicans comme vous le prétendez! ecclésiastique, ce ne peut certainement pas être

Je prie la Cour de prendre note de ce fait en vertu d'une loi civile; qu'importe à la loi
important que les représentants autorisés de civile que la sépulture des morts sa fasse avec
la demanderesse ont déclaré formellement au plus ou moins de pompe, plus ou moins de
curé ne pas requérir la sépulture ecclésiastique. cérémonies, de prières? Ce que l'Etat veut,
Ceci peut probablement nous expliquer l'em- c'est que les morts soien inhumésparce qu*il y
barras des avocats de la demanderesse, quand ala une question de saubritéd'intérêt public.
ils en sont venusensuite à rédiger leur requête; ; ais les préoccupations de l'Etat ne vont pas
Ils voulaient bien tenter de faire juger par ce plus loin C'est donc en vertu d'une loi ecclé-
tribunal la question même de la sépulture siastique que cette division des cimetières ex-
ecclésiastique mais en présence de cette renon-jiste, et, sous ce rapport, l'sage immémorial
ciation formelle des représentants de la deman- vient jusqu'à un certain point, ajouter la sanc-
deresse, il était difficile d'y revenir. Il fallait tion de lautorité civile à cette loi de l'autorité
donc tourner la difficulté ; c'est pourquoi on spirituelle.
s'est contenté de demander la sépulture pure En offrant donc "la sépulture civile (ans
et simple, sauf à dire devant la Cour que cela les conditions réglées par les lois ecclésiasti-
comprend tout. ques." les défendeurs n'ont pas dit autre chose

Mais revenons aux faits. que ce qu'ils devaient dire; ils ont offert la
Le curé voyant que l'on renonçait à toute sépulture civile dans la partie du cimetièrt'

cérémonie religieuse, s'empresse alors d'offrir
la &pulture civile et c'est ici que commence le de la donner
malentendu.sepulture ecclésiastique.

Le cimetière de Montréal, comme tous ceux Voilà toute la cause, il n'y a rien de plus,
du pays, est divisé depuis un temps immémo- ien de moins.
rial en deux parties, l'une affectée à l'inhuma- Que font néanmoins les repr
tion de ceux qui reçoivent la sépulture ecclesias- demanderesse? ils refusent cette offre et sen
tique, l'autre à l'inhumation de ceux qui ne re- retournent pour aviser.
çoivent que la sépulture civile. Après consultation on décide enfin de faire

Le cimetière est unique, il est enclos par une une nouvelle tentative, puis de déposer le ca-
seule et même enceinte, et les deux parties davre au cimetière protestant si le gardien du
dont je parle sont séparées par une simple clô- cimetière cathQlique ne voulait pas le recevoir.
ture à clairvoir. En face de ce terrain ré- Le dimanche 21 novembre dernier, à quatre
servé sqnt des lots concédés pour des tom- heures de l'après-midi, on transporte les restes
beaux de famille, et à quelque distance se du défunt au cimetière catholique et là, à une
trouve un des endroits réservés pour les fosses heure indue, 4avoir pendant les vêpres, sans
communes. avoir prévenu le curé et en son absence, on

La partie réservée pour l'inhumation de ceux requiert le fossoyeur dinhumer ce cadavre.
qui reçoivent la sépulture ecclésiastique est Naturellement, la nime réponse est faite à
plus grande que Pautre, et je dois ajouter de cette nouvelle demande, mais cette fois elle
suite que l'on y voit plus de monuments, plus n'est pa ueillie avec autant de dédain et
de tombeaux somptueux, plus de luxe enfn, plusieurs des p nes présentes vont voir
mais ceci n'est qu'un accident, résultant de la cette partie civedu cimetière dont on paraît
prédominence des idées vraiment reigieuses avoir maintenant tant d'horreur. Onse con-
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sulte de nouveau et l'on refuse. Le cadavre Mais cette doctrine de 1'indépendance abso-
est enfin conduit an' cimetière protestant, lue de l'Eglise dans toutes les matières spiri- -av
suivi per une foule considérable, des discours tuelles n'est pas du gût de nosadversaues ; la
éloquents sont prononcés sur la tombe, et on ils nous en ont do de nombreuses preuves tel q
laisse enfin en paix la dépouille mortelle de et nous avions raison lorsque, dans nos plai- 3o
celui dont la philosophie logique et la modes- doyers, nous les accusions de vouloir par une can,
lie conséquente méprisaient tout ce bruit que dangereuse confusion d'idées, nous soumettre ang
l*on faisait ainsi autour de son nom. au principe tyrannique de la sujétion de l'E- Quel

Car qu'on le remarque bien, ce n'est pas glise à l'Etat. cabl
lui, ce philosophe moderne, qui désirait tant J'en arrive maintenant à la discussion des
d'honneurs. Une modeste suite derrière son questions légales qui- se présentent dans la
cercueil et ses désirs étaient remplis; il avait cause. t0
renoncé lui-même à tous ces honneurs que lon La cour n'attend certainement pas de moi eut
voudrait prodiguer à son cadavre ; cette sépul- que je réponde à tout ce qui s'est dit depuis Noture civile que ses représentants ont refusée, il quatre jours, je ne dirai pas dans cette cause, quel
l'acceptait volontiers; il en était satisfait ; et mais à propos de cette cause. La tàche se- arrévoilà que grâce au zèle de ses amis il est en rait trop forte et trop en dehors des limitessa
train de passer à la postérité dans nos annales que je dois m'imposer par respect pour ce tri- u
judiciaires. bunal. Je ne défenderai donc ni le gouver- qu'il

Mais nos adversaires nous ont donné la nement de la Puissance de la faute qu'on qu
preuve qu'il n'y a rien de sacré pour eux: lui reproche dans le choix d'un négociateur quest
après avoir pris plaisir à étaler devant cette aussi habile que Mgr. Taché pour apaiser leses
cour des abus que tous les hommes sensés ré- troubles de le Rivière-Rouge; ni l'Espagne que rées,prouvent et répudient, sans songer aux résul- l'on a si souvent attaquée à propos de tout et
tats de leurs cours d'histoire rétrospective, ils à propos de ribn; ni lesjésuites qui cependant Aen
nous donnent maintenant le spectacle d'hom- en auraient peut-être plus besoin que bien tése
mes qui respectent plus un cadavre inanimé d'autres puis que l'on a été jusqu'à féliciter 19me
que la dernière volonté des morts. leurs bourreaux du courage qu'ils avaient No

Singulière inconséquence, on loue la philo- montré, en en faisant des martyrs. ment
sophie, le courage moral de ce mort qui a su Je ne défendrai pas non plus ces innombra- î'appe
re'sister à toutes les sollications de l'Eglise, et bles abus que l'on a si complaisamment étalés pourcs cendres ne sont pas encore refroidies, que sous les yeux de la cour et du public, et je n'auril'on viole déjà sa volonté sous prétexte d'hono- ne parlerai pas même de ces rats injustement
rer sa mémoire! De quel droit, je le demande? excommuné parcequ'ils avaient usé du droit N
Apres avoir renonce aux prières et aux céré- de se réunir en trop grand nombre en un seul tétem
monies de l'Eglise, on veut forcer le corps de endroit, commettant probablement en cela un A d'
ce libre penseur d'aller dormir aux catacombes! délit qui serait aujourd'hui puni, du France, ce quRétablissons encore une fois les faits sim- par quelqu'article de la loi concernant les Ré- de vol
ples que nousavons à soumettre à ce tribuual- unions politiques au lieu de recourir, comme tronsLa demanderesse requiert des défendeurs la autrefois, à l'autorité spirituelle. î'abor
st'pulture pure et simple, et elle ajoute que cela Non, encore une fois, s'il fallait défendre avons
veut laiseé tous les principes qui ont été attaqués, toutes nous v

fois. les opinions dignes de respect qui ont été ba- desdé
Nous leur répondons: la sépulture civile, fouées, je dirai plus, toutes les choses sacrées chise

nous vous l'avons offerte et vous n'en avez pas qui ont été vilipendées et conspuées, la cour No
voulu, et quant à la sépulture ecclésiastique, se lasserait avant que la défense ne fût com- saires:
nous l'avons refusée, c'est vrai ; mais que ce plète ; et les restes de Guibord, que nous quoti
refus soit juste ou injuste, nous n'avons pas a avons si souvent perdus de vue, tomberaient matiè
vous en rendre compte devant un tribunal civil, en poussière avant la fin du débat. lution
nous ne relevons et ne sommes justiciables, La cause dont nous sommes chargés est im- auten
sous ce rapport, que de l'autorité ecclésiasti- portante ; l'honorable juge ghi siège ici l'a lui- arrêts
que. même remarqué hier, la question que nous de droi

Comme l'a très bien fait remarquer ,avant avons à discuter est peut-être la plus impor- soit en
hier, le savant juge qui nousé coute,la Deman- tante4 qui se soit présentée devant nos tribu- Et s'
deresse ne pouvait pas refaire sa cause par naux depuis la cession du pays à l'Angleterre; droit,
une réponse quelque spéciale qu'elle soit, et je manquerais donc au devoir qui rdincombe qui ero
les défendeurs ne pouvaient pis refaire la comme un des représentants de la défense, il nal es
leur par une réplique. Le jugement de la y a plus, je manquerais au respect que je dois une prI
cour devra donc porter soit sur la requête soit au juge lui-méme, si je ne me renfermais pas cher d4
sur les exceptions et ne peut aller andelà. strictement dans la discussion des questions lement

Nous nous empressons d'ajouter que c'est purement légales que soulève ce debat. léglise
là aussi le véri le terrain sur lequel repose Afin d'apporter dans- mon argumentation sion; a
la défense. Nous n'avons rien allégué de autant de clarté et de précision qu'il me sera dence
plus dans nos exceptions et aujou 'u com- possible, je disnte psuccesvement les casert
alors nous n'avons rien de plus à alldguer. questions s cuvante: présent
Nous nous limitons donc strictement à nos 1o Le droit gallican qui régissait la France est pure
plaidoyers tels qu'ils se trouvent au dossier. en 1760, est-il en force en ce pays ? de notr



-T--

2o Si nous n'avons pas le droit gallican,
-avoans-nous le droit public anglais, avons-nous
la suprématie spirituelle du Souverain Anglais
tel que le prétend la Demanderesse?

3o Enfin si nous n'avons ni le droit galli-
can, ni la suprématie spirituelle du souverain
anglais, quel est le droit qui nous régit?
Quelles sont les règles de droit public appli-
cables à la présente cause?

1.
lo Le droit gallican qui régissait la France

en 1760 est-il en force en ce pays?
Nos adveraires ont longuement démontré

quel était ce droit gallican; ils ont cité des
arrêts en nombre incroyable pour établir que
sous le régime de la monarchie française les
tribunaux civils intervenaient chaque fois
qu'ils en avaient l'occasion dans toutes les
questions de droit ecclésiastique, dans toutes
les matières non seulement mixtes, mais même
purement spirituelles, qui leur étaient défé-
rées, enfin ils nous ont fait d'éloquents com-
mentaires sur l'avantage -et l'utilité de ces
Appels comme d'abus qu'ils seraient enchan-
tés de voir refleurir ici, en Amérique,et en plein
19me siècle!

Nos contradicteurs ont dû croire évidem-
ment, que nous nierions même l'existence de
l'appel comme d'abus, car ils se sont permis
pour l'établir un luxe de citations que nous
n'aurions pas soupçonné, tant la chose nous
paraissait indiscutable.

Nous ferions preuve non seulement d'un en-
têtement peu commun, mais encore de bien
peu d'habileté, si nous venions après cela, nier
ce que tant d'écrivains constatent, ce que tant
de volumes attestent. Non, nous ne commet-
trons pas cette maladresse; nous avons dès
l'abord accepté la lutte franchement, nous
avons défini sans réticences la position que
nous voulions prendre pour défendre les droits
des défendeurs> nous apporterons la même fran-
chise et la même sincérité dans la discussion.

Nous dirons donc de suite, avec nos adver-
saires: rien de mieux établi que l'intervention
quotidienne des parlements dans toutes les
matières religieuses avant l'époque de la révo-
lution française. Il suffit d'ouvrir les vieux
auteurs pour y trouver, en nombre infini, les
arrêts les plus variés sur toutes les questions
de droit ecclésiastique, soit en matières mixtes,
soit en matières purement spirituelles.

Et s'il nous fallait puiser aux sources de ce
droit, pour la décision de cette cause, ceux-là
qui eroient que la question soumise à ce tribu-
nal est une question.nouvelle, seraient dans
une profonde erreur. S'il nous fallait cher-
cher des précédents dans ces arrêts des Par-
lements qui se donnaient mission de réformer
l'église chaque fois qu'ils en avaient l'occa-
sion; s'il nous fallait invoquer cette jurispru-
dence pour demander à ce tribunal de se ré-
cuser et de se déclarer imcompétent à juger le
présent litige, parce que la matière soumise
est purement spirituelle, nous serions fort loin
de notre compte et la discussion de cette cause

n- vaudrait certes pas lintérêt qu'on parait

la question ainsi posée par nos adver-
saires n'est pas complète. Nul doute, et nous
le concédons sans arrière pensée, que lors de
la cession du pays à i'Angleterre, les tribu-
naux civils français n'eussent légalement juri-
diction pour connaitre de la matière qui nous
occupe. Mais cette juridiction, nos tribu-
naux l'ont-ils actuellement? Cdtte partie du
droit français antérieur à la conquête, qui se
résume dans l'édit de 1695, est-elle encore en
force en ce pays ? Telle est suivant nous la
véritable question que nous avons à discuter.

Or, nous émettrons de suite comme propo-
sttion :

" Que l'édit de 1695, et tout le droit gal-
lican dont il est le résumé, en supposant qu'il
ait jamais été en force ici, s'est trouvé- virtu-
ellement abrogé par la conquête et par les
traités qui l'ont suivie."

La discussion de cette proposition exige des
développements ; nous essaierons de les don-
ner avec toute la concision possible.

C'est une doctrine bien établie du droit des
nations, que bien qu'un pays conquis conserve
son droit privé et que les relations des ci-
toyens de ce pays entr'eux, continuent d'être
réglées par les lois en force, dans le territoire,
lors de la conquête, néanmoins les lois du
pays conquis subissent nécessairement des
modifications par le seul fait de la conquête,
sans qu'il soit, pour ce, besoin d'aucune loi ou
décrét de l'autorité nouvelle.

Lejuge: Ne pensez vous pas M. Jetté qu'il
vaudrait mieux ne pas se servir de ce mot de
conquête en parlant de la cession du pays par
la France à l'Angleterre ? On ne peut pas dire
que nous avons été conquis, ça été une cession
honorable et non pas une conquête.

M. Jetté : Je ne crois pas qu'il soit possible
de dire d'une manière absolue que nous n'a-
vons pas été conquis, car il faut avouer que
la cession n'a été que le résultat de la con-
quête.

Le Juge: Comme vous voudrez, mais je dois
dire, pour ma part, que je ne crois pas que
nous ayions été conquis; la France a honora-
blement cédé le Canada à l'Angleterre.

M. Jellé: Je serais fâché que le tribunal pût
croire que j'ai voulu exprimer un sentiment
différent. Je me suis servi du mot conquête
surtout au point de vue légal et parce que les
auteurs que je citerai dans l'instant, se servent
surtout de cette expression, mais je ne voudrais
pas que l'on interprétat mes paroles dans un
sens injurieux à notre ancienne mère-patrie.

Le Juge : Vous pouvez être rassuré là dessus;
et sous un autre rapport nous pouvons avouer
qu'il ne pouvait arriver de plus grand bonheur
au Canada, que d'échapper, par la cession,
aux désastres de la Révolution Française, qui
aurait sans doute moissonné chez nous comme
elle l'a fait en France.

M. Jelli: Je disais donc que bien qu'un
pays conquis ou cédé conserve son droit privé
et que ses lois soient conservées, néanmoins
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elles subimont nécsirement des modilca-
tins par le seul fait de la conquête, sans qu'il
soit besoin, pour ce, d'aucun décrêt de la non-
vee autoeté souveraine.

je me permettrai quelques citations à,l'appui
de oes primcpes.

H .mar International Law and Laws of
War, page 82t, No. 11.

" It may be laid down as a general rule
that te inhabitants of a conquered territory
wbo remain in it, become citizens of the new
state; for justice would seem to require that
the rights ofcitizenship should be given them
in return for their allegiance. But this gene-
ral rule of justice must yield to the conditions
upon which the conquered are incorporated
into the new state, and to the peculiar charac-
ter of the institutions and municipal laws of
the conqueror.-It could not reasonably be
empectedthat the conquering state would mo-
dîty or change its laws and political institutions
by the mere act of incorporating into it the in-
habitants ofa conquered territory. The inhabi-
tants so incorporated,therefore,may or may not
acquire all the rights of citizens of the new go-
vernmentaccording to its constitution and laws
It ma, and sometimes does, happen, that a.
certain class of the citizens of the conquered
territory are, by the laws of the new state,
precluded from ever acquiring the full politi-1
cal rights or cîtizenship. This is the necessa-
ry and unavoidable result of the different
systems of law which prevail in different
stataes. Thus, certan persons who are citi-
zens ofrMexico, in Caliornia and New Mexi-
co, on the transfer of those territories to thei
United States, by the treaty of Guadeloupe-
lidalgo, never have and never can become1
citizens of the United States. Such citizenI
ship s repugnant to the federal constitution
and federal organization. Nevertheless they
may be citizens of California or New Mexico,
according to the local constitutions and laws
which those countries have already adopted,
or which they may hereafter adopt. '(Dred
SeoU v. Sandford, 19 Howard Rep., p. 393;
yhibot v. Janson, 3 Dallas Rep., pp. 153, 154 ;
Am. Ins. Co. v. Canter, i Peters Rep., p. 542.)

As has already been remarked, the laws of
difrent countries with respect to the rela-
tions between the conqueror and the inhabi-
tants ofan acquired conquered territory, are
vey different. The rules of english law on
this suoject are, that " a country conquered
by the British arms becomes a dominion of
theUn k in the right of his crown...... that the
conquered inhabitants once received under
the king's protection, become subjects, and
are to be universally considered in that light
not as ennemies or aliens.'

IbuLNo. 14.
The laws of a conquered country, says Lord

Mmnsfeitd, "continue in force until they are
altoeed by the conqueror; the absurd excep-
tion as to pagans, mentioned in Calvin's case,
shows the universality and antiquity of the
maxim. For that distinction could not exist be-

fore th christian ea, and in ail probability
arosfromthemd enhusiasmoftherusades. "
Thismaybesaidofthe pllawsofte
conquered country, but n of its political laws
or the relation of te inhabitaiwith the
govermnent. The rale is more correctly and
clearly stated by chief Justice 4arahail, as
follows : "On the transfer of territory, it has
never been beld that the relations of the Inha-
bitants with each other undergo any change.
Their relations with their former sovereign are
disselved, and new relations are created bet-
ween them and the government which has
acquired their territory; the law which may
be denominated political is necessarily chan-
ged, although that which regulate the inter-
course and general conduct of individuals, re-
mains in force until altered by the newly crea-
ted power of the state." This is now a well
settled rule of the law of nations, and is uni-
versally admitted. Its provisions are clear and
simple, and easily understood, but it is not so
easy to distinguis; between what are poLiical
and what are numicipallaws, and to determine
when and howfar the constitution and laws of
the conqueror change or replace those of the
conquered. And in case the government of the
new state isa constitutional government; of
limited and divided powers, questions necessa-
rily arise respecting the authority, which, in
the absence of legislative action, can be exer-
cised in the conquered territory after the cessa-
tion of war, and the conclusion of a treaty of
peace. The dermination of these questions de-
pends upon the institutions and laws of the
new sovereign, which, though conformable to
the general rule of the law. of nations, affect
the construction and application of that rule
to particular cases.

Ibid. No. 15.
It seems to be a well settled principle of

Enghsh law, that a country conquered by
British arms, becomes a dominion of the King,
in right of his crown, and therefore necessari-
ly subject to the legislature,-tbe parliament
of Great Britain; that the King without the
concurrence :of parliament, may change a
part or the whole of the political form of the
government of a conquered dominion, and
alter the old, or introduce new laws into the
conquered country; but that all this must be
done subordinate to his own authority in par-
llamemL, that is, subordinate to legislation; and
that he cannot make any change contrary to
fundamental principles; that he cannot, for
instance, exempt the inhabitants of the con-
quered territory from the power of parliament
or the laws of trade, or give them privileges
exclusive of bis other subjets. Thus Ire-
land received the laws of England by the
charters and commands of Henry Il., John,
Henry M.. Edward I., and the subsequent
Kings without the interposition of the parlia-
ment of England. The same is said of Wales,
Berwick, Gescony, Guienne, Calais, Gibraltar,
Minorca etc. So, of New-York; after its con-
quest from the Dutch, Charles Il changed its
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Ly constitution and political goverment b k necessarily folows that the inhabitanLs of suchSM s au" te t M c the tory, acquire, immediately on its becominghoe Cam ta a kiagdo by oiquelt~ h. May a purt Of "h United States, the privileges,VS e cmd ter the kws et tau t kiads; nghts and immunities gnaranteed by the coas-lie but if ho comes, te, it by lAU and desent, he titut-*on.id cannot change the laws of himself without the Ibid. No. 18.as cobNoat ofprliamen We have already remarked, that the rela-as Iid No. 16 tions of the inhabitants of the conquered t-a- The right cf the ri toa change the la s ritory, iner se, are not, i general, changede. of a conque territorynafter the war, i-l by the act of conquest and military occupa-r-e according to the decions oet English Courts, tion; nevertheless, that the conqueror, exer-ý fi-cm bis ceustitutional power te make a treaty cistng the powers of a de facto goverment,as cf peace and consequently to yield up the con- mg the or a de faci goermetLy quest or to retain it upon whatever teris thm suspend or alter the municipal laws ofn- pleases provided those terms are not in viola- the conquered t oSuch changes are f twoe-tion cf fundamental principles. kinds, viz : those which relate to a supension-Ibid. No. 17. of civil rights and civil remedies, and the sub-l t It seems to be a well established rule of stitution of military laws, and military courtsSthe law cf nations, that, on the cession of a and proceedings ; and those which relate tad con ered territory by a treaty of peace, the the introduction of new municipal laws, andsd inhatants of such territory are remitted to new legal remedies and civil proceedings.the municipal laws and usages which prevailed There can be no doubt that when the warne among them befcre the conquest, so far as not ceases, the inhabitants of the ceded conquer-ne changed by the constitution or poltical insti- ed territory cease to he governed by the codecf tutions of the new sovereignty and the laws of of war. Although the government of militaryho that severeignty which proprio vigore extend occupation may continue, the rules of its au-he over them. thority are essentially changed. It no longercf This leads us to enquire, fßrst whether the administers the laws of war, but only those ofin municipal laws in force prior to the conquest, peace. The governed are no longer subjectand suspended or changed during the war, to the severity of the code military, but areare revived ipso facto by the treaty of peace ; remitted to their rights, prîileges, and immu-
of and second what laws of the new sovereignty nities under the code civil."

l- are censide-ed as extending over the acquired 1Et ces principes sent vrais et s'appliqueuthe territery imm diately on ts cession, and so qu le pays conquis soit ou non cédé en-to out any special provisions to that effect, either suite par un traité de paix, sauf, néanmoinsit in the laws themselves, or, as enacted by the les stipulations spéciales du traité. Il y a plus,;le legislative power. It has already been shown malgré la réserve que nous venons d'indiquer,that, according to the decision of the English il y a nécessairement des lois de l'Etat con-coiirts,the laws cf the conquered territcrv must quérant qui s'imposent au peuple conquis pro-be subordînate te the British constitution, as prio t'igore, et toutes les lois du territoire con-of the King himself cannot there establish laws, quis ou cédé qui ne sent pas en harmonie avecDY or confer privileges contrary to fundamental celles-là se trouvent abrogées. Il on est deg, principles. And there can be little doubt that méme de celles qui seraient contraires en prin-ri- the fe eral constitution is extended over con- cipe ou incompatibles avec l'esprit de la Cons-nt quered territory which, by confirmation or titution ou des Institutions politiques de l'Etathe cession, becomes a part of the United States. conquérant. Et la maxime de droit que les loisa It is true that the territory acquired as a con- du pays conquis demeurent en force jusqu'à ceJe quest is to be preserved and governed as such, qu'elles aient été abrogées par l'autorité comn
id until the sovoreignty to whih it has passed, pétente, ne repose que sur le principe de l'a-ie logisiate for il, or gives it the authorîy te le- doption et sanction présumée- de ces mêmesbo gislate for itselt. In conquests made by En- lois par le nouveau souverain politique. Ces- gland this may ho done by the commands or lois ne sont donc pas conservées par leur seulei etters patent ef the King, lu those made by îforce, mais parc e que l'on suppose que l'Etatte the United States, by the law of congress. In conquérant app rouve et les continue pourDr the fermer case, the local government acting raison de convenance politique.n- under royal authority, represents the crown, Halleck. International law and laws of thent and must act in subordination to parlianment. war, Ch. 33, p.831.es and the fundamental principles of the British " No. 19. We will next Zonsider what Iawse- constitution. In the latter case, the local go- of the new sovereiga extend over the cedede verument, acting under the direction of the conquered terr-tory without legislative action,Spresident, represents the sovereignty ef the or any special provisions to that effect in theUnited States, te whih the territoy bas ps- laws themselves. When a country which bas-sed. A.nd as that severeignty is the Unite been conquered is ceded te the conqueror _by%,Sttes,, under th. fedei-al conttion, noo- the treaty et peso., theopenm et ut*l dommum9 y te president, or by cogress, which existed inom Lh begining cf the conq-es- .
isare opposed to the feder-al constitution, and it When it is said that the law political cesson
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the conquest and that the law municipal con-
tinues till changed by the wil of the conque-
ror, it is not Ineant that these latter laws, pro-
prIo gore, remain in force, but that it is pre-
sumed, the new political sovereign bas
adopted and continued them as a matter
of convenience. They do not derive any
force from the will of the conquered, for
the person capable of having or expressing
a will - the body politic or law-making
power of the conquered - is extinguished
by the conquest. When therefore we come
to pronounce upon the force of a law of
the conquered people after the conquest,
and to determine whether it has been tacitly
adopted by the conqueror. we must look to

,the character of its provisions. and compare
themu with the laws and institutions of th ,
conquering state, that is, with the will of
the conqueror as expressed by himself in simi-
lar matters. Whatever is in conflict with, or
directly opposed to such expressions of his
will, we cannot presume to have been adopted
by his tacit consent. Hence, lord Coke says, if
a christian King should conquer an infidel
country, the laws of the conquered, ipsofacto,
cease, because it is not to be presumed that a
christian King has adopted the laws of an in-
fidel race. But, where there is no such conflict
in the institutions and laws of the two coun-
tries, those of the conquered which regulate
personal relations, commercial transactions,
and property in all its modes of transfer and
acquisition, are presumed to have been adop-
ted as a matter of convenience. This rule of
international law is both reasonable and just.
Each case must rest upon its own basis, and
be judged of by its own circumstances. From
this view of the jurisprudence of the conquereu
countty, we must determine what laws of the
acquired territory remain in force and what
laws of the conqueror, proprio rigore, extend
over such terrItory.

Ibid, No. 20.
The english Courts make a distinction bet-

ween ceded or conquered territory, and terri-
tory acquired by discovery, or occupancy, and
peopled by the discovered. British colonists are
considered as carrying with them such laws
of their Sovereign as are beneficial to the1
colony and applicable to the new condition of
the colonists; but.penal laws, inflicting forfei-
tures and disabilities, laws of titles, bankrupt-
cy, mortmain, and police, do not extend to co-
lonies not in esse. And laws passed after the
settlement of a discovered or occupied country
do not affect such colony, without special pro-
visions to that effect, unless they relate to the
exercise of the powers of the Sovereign with
regard to fo'eign relations, navigation, trade,
revenue and shippîng. But the rule is different
with respect to territory acguired by cession
or conquest, for the municipal laws of such
territory at the time of its acqisition remain
till changed by competent authority, and the
subjects of. the new sovereiguty who enter
sueh newly acquired territory do not in ge-

gerul carry with them the laws of their Sove-
reign; but with;Tespect t their rights and
relations inter n, they are in the same condi-
tion as the inhibitants of such territory; that
is, they are governed by the laws and usages
ofthe country at the time of the conquest or
cession. "Whoever purchases, lives, or sues
there, puts himsefrunder the laws of the place;
an Englishman in Ireland, Minorca, the Isle
of Man, or the Plantations, has no privilegedistinct fron the natives."

Or quelles sont les lois du pays conquis quele nouveau souverain politique n'est pas censé
approuver et continuer. Nous les avons déjà
indiquées généralement; ce sont celles quisont contraires aux principes fondamentaux
du gouvernement de l'Etat conquérant, parce-
qu'elles sont contraires à la volonté déj expri-mée du nouveau souverain. Halleck, p. 633.

eNo. 21. There can be no -doubt of this
general principle of English common law, -that the inhabitants of territory acquired bycession or conquest, are governed in their rela-
tions interse, by the municipal laws of such
territory in force at the time of the cession or
conquest, and that statutes previously passed
do not, in general, extend proprio vigore over
such territory ; nevertheless, it is equally true
that some ofthe laws of the new sovereigntydo extend over such newly acquired territory,and that the existing municipal laws of sucli
erritory are in some degree modified and
changed by the acts of acquisition, andwithout any special decree, or statute of the
executive or legislative departments of the
new sovereignty. Thus, any municipal laws
existing in such territory, which are in
violation of treaty stipulations with foreignnations, or of the general laws of trade, navi-
gation, and shipping, or which gives privile-
ges exclusive o other subjects, are not onlyvoid in themselves, but the king even cannot
:ntroduce.any which are contrary to funda-
mental principles. However, absurd the ex-
ception as to pagans mentioned in Calvin's
case, there can be no doubt of the correctness
of the general rule, that the laws of the con-
quered territory which are contrary to the
fundamental principles of the government of
the conqueror, cease, on the complete acqu-
sition of the conquered territory, because they
are opposed to the already expreued wtll of the
conqueror. All other municipal laws conti-
nue in force till changed b the same will
subsequently expressed; that is the kinghimself may change these laws, or he may,
by bis charters and commands, authorize the
conquered country to do so. Such authority
is derived directly from the crown, and with-
out the interposition of parliament."

Les lois en rapport avec l'exercice de l'auto-
rité souveraine, celles qui sont contraires à la
religion de l'Etat conquérant subissent aussi
des moifati c par le seul faitde la conquête ou de la cosuon.

Broom, Coustitutional LIpaw. P.3
"B eferring to the rule thus worded, "that
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the laws ofa conquered country remain until conquered, gains a right and property in such
altered by the new authority" Lord Stowell people, in consequence of. which he may im-
observed, in Ruing vs. Smilh, that the word pose upon them what laws he plsses. But
" remain" has esvi termini, a reference to the until sck las be gienbysuch congwering prince,
obligation of such laws upon those in whose the la= n and customs of the congvered country
usage they already existed, and not to those shal kold place; unleswhere these are cont" to
who are entire strangers to themn; and his mr rdiion, or enact any thing that ismaum
lordship proceeded to remark that :"Eren with in se, or ar silent, for in a ucA caes the lms,
respect to the ancient inhabitants, no amal por- of conquering country shiallprevail.
tion of the ancient la is unaoidably superseeded Bowyer Commentaries on the constitutional
by the -revolution of.government that has taken law of England p. 45.
place. The allegiance of the subjects, and all By the law ofEngland, in the cases of con-
the law that relates to it--the administration quest and of cession, the conquered or ceded
of the law in the sovereign and appellate ju- country retains its own laws ; but the King
risdictions-and all the laws connected with may alter or change those laws by his prero-
the exercise of the sovereign authority-. gative.
must undergo alterations adapted to the The effect of acquisition by conquest, is to
change." The laws, moroever, which prevai- transfer the dominion of thé country to the
led in the conquered territory may be harsh conqueror; but that clearly does not in-
and oppressive--may contain institutions ab- volve 'the abrogation of al the laws pre-
horrent to the feelings and habits of the con- vailing in the country at the time. Acquisi-
querors, and can be but imperfectly under- tion by cession, even if unconditional and
stood : can it with reason be contended that absolute, cannot abrogate the law of the land,
all such laws instantaneously attach and con- because the only effect essential to it is mani-
tinue obligatory upon the conquerors«? - festly the transfer of the sovereign authority.

if it be true, as laid down in Dr. Bonham's The articles of capitulation upon which 'a
case, that "Ithe common law will control Acts country is surrendered, and the treaty of peace
of Parliament, and sometimes adjudge them or of cession by which it is ceded, are sacred
to be utterly void," ex. gr., if they be "againet and inviolable'according to their true intent or
common right and reason, or repugnant or meaning. They may restrict the power of the
impossible to be performed "; if further it be conqueror or the transferee, and if he agrees to
true that international comity cannot be suf- these restrictions he is bound to abide by them.
fered to prevail where its observance would But so far as there are not such restrictions
tend to an infraction of the laws of God and by treaty, the law of England invests the
nature; it would be strange, inieed, if some crown with an absolute legislative authority,
limitation were not to be imposed in ap- The power of changing the laws of the con-
plying the ordinary rule, that the laws of a quered or ceded state is vested in the crown
conquered country will continue until altered in council ; and of its exercise the great Lord
by the conqueror." Mansfield gives numerous instances, begin-

Et ces principes sont ceux, non seulement ning from the time of the alleration of the laws
lu droit public des nations en général, mais of Ireland and Wales, after their conquest by
spécialement ceux du droit anglais. Henry II. and Edward I.

Burge, Colonial law, tome 1er. p. 15. Titre Ibid. p. 51.
preliminaire No. t. p. 31. No. 2. With- respect to their interior polity, our

It has been considered that the distinction colonies are divided by Blackstone into three
between a conquest and a colony or settlement, classes :- 1. Provincial establishments, the
materially affects the rights of its inhabitants constitution of which depend upon the respec-
to the common and statute law ofEngland, so tive commissions issued by the crown to the
far as it is applicable to their condition. governors, and the instructions which usually

It has been held that if there be a new and accompany those commissions ; under the au-
uninhabited country found out by english sub- thority of which provincial assemblies are
jects, as the law is the birth right of every constituted, with the power of making local
subject, so, wherever they go, they carry ordinances, not repugnant to the law of En-
their laws with them, and therefore such new gland. But they cannot exceed that limit.
found country is to be governed by the law of Thus stat. 6 Vict. ch. 22 was-passed to remove
England; though after such country is inha- doubts as to the validity of laws made by co-
bited by the English, acts of Parliament made lonial legislatures admitting the evidence of
in England, witbout naming the foreign plan- barbarous persons who could not be sworn.
tations, will not bind them ; for which reason And it is declared by stat. 7 and 8. Will. III,
it bas been determined that the statute of ch. 22 (re-enacted by 3 and 4 Will. IV, c. 59,-
frauds and perjuries, which requires, three s. 5Ç) that all bye-laws, usages and customs,
witnesses, and that these should subscribe in which shall be in practice in any of the plan-
the testator's presence in the case of a devise of tations, repugnant to any law made je this
lands, does not bind Barbadoes. But that Kingdom, shall be utterly void and of no ef-
where the King of England conquersa country, feet.......................................
itis a different conaideration, for the the . "But it is particularly declared, by stat.
coniqueror by saving the lives of the people 7 § 8 Will. III. c. 22 § 9., th1at li laa, by-laoe,



-12--

ngese and cutous, whrâilck alik in practice in
any of tpatattionstoay las
aidk or toekMmode in *tI'relatise to
Mh e d', , d &un terly i, andof noeI 7

C'est Ionc une doctrine bien établie, que
les lois du pays conquis ou cédé subissent né-
cessairement des modifications considérables,
par le seul fait de la conquête ou de la ces-
sion ; et, que toutes les lois contraires aux
principes fondamentaux du gouvernement,
ou aux institutions politiques, on à lareligion
de l'Etat conquérant sont virtuellement abro-
gées. En second lieu que les lois qui ne sont
pas ainsi antipathiques à la constitution poli-
tique de l'Etat conuérnt ne sont conservées
que par la fiction légale de l'approbation de
l'autorité nouvelle, qui est censée les conti-
nuer et les promulguer de nouveau.

Et maintenant pour arriver aux déductions
nécessaires de ces principes, il nous faut re-
venir à l'appréciation de cet édit de 1695 et de
ce droit gallican qu'invoquent nos adversai-
res, comme étant le droit public de notre
pays.

Pour bien apprécier une loi il faut remonter
à ses sources, étudier les occasions qui lui ont
donné naissance, la constitution politique de
l'Etat où elle a été promulguée, les mours du
peuple, limportance des circonstauces où
elle a été rendue. Orl'histoire seule peut nous
donner ici ces renseignements.

Yalhier de Chassat, Traité de l'laterprétation
desLois, p. 125, 126.

Nous l'avons dit déjà, les tribunaux civils
en France avaient juridiction, légitime ou non,
nous n'avons pas à nous en enquérir, pour
juger la matière qui nous occupe. ikCette juridiction attribuée aux Parlements
était connue sous le nom d'Appel comme d'a-
bus, et l'origine de ce recours remontait fort
loin dans les temps passés, bien qu'il ne fut
pas aussi ancien que le prétendent certains
jurisconsultes qui, comme d'Héricourt et Hen-
rion de Pansey (Traité de l'autorité judiciaire,
ch. 28,) prétendent que la chose est plus an-
cienne que le nom et remonte plus haut que le
14e siècle. Les auteurs les plus accrédités ne
reportent qu'à l'année 1329 l'origir4e de l'Appel
comme d'abus et c'était une des maximes les
mieux établies du droit français avant cette
date, que: "Nullus a curiô Praatorum appel-lat ad curiam reiam," et Mansuer, qui vivait
sous Charles VI, c'est-à-dire plus de 60 ans
après, établit aussi dans sa Pratique diciaire,
comme étant le droit commun de la rance, le
principe suivant: A judice ecclesiaatico non est
appellandum ad judicem saecularem, nec contrd.

Ces.deux juridictions ecclesiastique et civile
existaient alors simultanément et- chacune
était parfaitement indépendante de l'autre;
mais la première, connue sous le nom d'officia-
lité, faisait une concurrence redoutable à la se-
conde. Grâce au savoir de ses juges et aux
formes protectrices du bon droit qui y étaient
suivies, (formes que les tribunaux civils ont
ensuite adoptées) les plaideurs s'adressaient

de préférence aux tribunaux ecclésiastiques,
et Loiseau constate, dans son Traité des Sei-
gueuries, qu'avant I'ordonnana de 1539, il y
avait 35 à 36 procureurs dans Poffcialité de
Sens, tandis qu'il n'y en avait que 5 ou6 au
Bailliage.

Les tribunaux ecclésiastiques connaissaient
alors, non-seulement des affaires purement
ecclésiastiques, mais enoore de la plupart des
causes civiles, et leur juridiction prenait cha-
que jour des proportions plus étendues; mais
cette juridiction que nos adversaires ont para
trouver étrange et ont attribuée entièrement
aux empiètements du clergé sur les attribu-
tions des juges civils, n'était pas usurpée; , au
contraire, elle était parfaitement légitime et re-
connue par la loi même. Constantin lui-même
avait, par une loi, accordé aux évêques la con-
naissance de la plupart. des causes civiles et
cette loi fut ensuite acceptée par les rois rrancs
et transcrite dans les capitulaires.

Afre, de l'Appel comme d'abus, p. 61.
"4Depuis Constantin, les évêques exerçaient

un arbitrage légal, au moyen duquel ils termi-
naient le plus grand nombre de procès en 'na-
tière civile. Une loi du même empereur, dont
l'authenticité est contestée, leur attribuait la
qualité de véritables juges sur ces mêmes ma-
tières; elle accordait aussi à leurs sentences
l'exécution parée. Il parait certain que, quoi
qu'il en soit de son authenticité, elle ne fut
pas exécutée. Mais ayant été transcrite, dans
les Capitulaires, elle devint une loi véritable.
Elle avait déjà été insérée dans le code d'Ala-
ric, et dans les autres abrégés de loi romaines
faites par les barbares."

C'était donc la loi du royaume, et cette ju-
ridiction des évêques était par suite aussi
légitime que celle de n'importe quel tribunal
civil. Et il n'y a là rien d'extraordinaire, pour
ceux qui connaissent un peu l'histoire et qui
savent que dans ces temps reculés les évêques
et les prêtres étaient les seuls qui possédaient
de l'instruction et de la science.

Les seigneurs et les princes eux-mèmes s'ho-
noraient de leur ignorance et le peuple, je n'ai
pas besoin de le dire, était encore moins ins-
truit.

Il était donc tout naturel que les empereurs
et les rois choisissent pour rendre la justice
ceux qui étaient incontestablement les mieux
qualifiés pour s'acquitter de cette importante
fonction.

Que ce nioàvóir judiciaire des évêques ait fini
par prendre une trop grande extension, c'est
ce dont je n'ai pas à me préoccuper, mais il est
tout naturel de penser que lorsque la science
et l'instruction ne furent plus l'apanage exclu-
sif du clergé, et que quelques laïques eurent
reconquis ce qu'ils avaient perdu, pendant les
temps obscurs du moyen âge, ils durent reven-
diquer pour eux la juridiction exclusive des
causes temporelles.

C'est, en effet, à cette époque même que
commence cette réaction contre la juridiction
temporelle des évêques et des officialités dont
nous allons maintenant parler.

I
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Dès 1329, sous Philippe de Valois, les juges
lal s'adressent au roi pour réclamer con-

r uridiction ecclésiastique et demandent
qu'elle soit réduite à ne 4 us jugerque les
causes spirituelles. Il n' pas encore ques-
tion cependant du véritable appel comme d'a-
bus, mais c'est le point de dér de ce mou-
vement hostile à la juridiction ecclésiastique
qui après lui avoir enlevé la connaissance de
toutes les matières civiles, devait aller jusqu'à
envahir les matières spirituelles pour les attri-
buer aux tribunaux civils et donner à ceux-
ci un pouvoir que tout esprit s&ns préjugés ne
peut s'empêcher de qualifier d'oppressif et ty-
rannique. Bientôt en 1371, Charles V enlève
aux tribunaux ecclésiastiques la conniissance
des causes réelles, puis en 1438 la Pragmati-
que de Charles VII vient enfin donner vérita-
blement naissance à-cette fameuse procédure
de l'appel comme d'abus.

En 1516, par le concordat contlwentre Léon
X et François 1, la Pragmatique de Charles
VII est abolie, (c'est du moins l'opinion de Du-
moulin) mais les parlements menacés dans
leur juridiction refusent d'enrégistrer ce con-
cordat. Ce n'est que sur une injonction formelle
du roi qu'ils l'acceptent enfin, mais ils se font
les protecteurs de ses dispositions et sous pré-
texte de conserver les Saints Canons ils conti-
nuent à agrandir chaquejour le cercle de leurs
empiètements et de leurs attributions. Fran-
çois ter, entrainé par le mouvement des esprits,
réduit encore la juridiction des tribunaux
ecclésiastiques et en 1539 par la fameuse or-
donnance de Villers Cotterets enlève aux offi-
cialités la connaissance des causes personnelles

En 1594 Pithou publie son traité des Liber-
tés de l'Eglise gallicane, qui est accepté, non
sans de nombreuses protestations, cependant,
comme le <roit public de la France entière.
Enfin en 1682 a lieu la fameuse déclaration du
clergé de France, bientôt suivie par l'édit de
1695 qui vient résumer et couronner l'couvre
entière.

Nous avons dit que c'est l'agrantissement
peut-être excessif de la juridiction ecclésias-
tique qùi avait d'abord déterminé les premiè-
res protestations des tribunaux civils, mais la
lutte qui commençait alors prit bien d'autres
proportions dans la suite. Chef d'une nation
entièrement catholique, catholique lui-même
et ayant le titre de fils ainé de l'Eglise, le roi
de France s'intitulait en outre protecteur des
saints canons et évêque de l'extérieur, suivant
l'expression de' d'Aguesseau. Ce fut à l'occa-
sion de ces divers titres qu'il s'attribua peu à
peu les pouvoirs dont nous ferons bientét l'é-
numération et ce furent comme repiésentants
de cette autorité et chargés de la faire respec-
ter, que les parlements jouirent de l'immense
juridiction qu'ils finirent par posséder.

L'ordonnance de Villérs Coteret (1539) sans
instituer les Appels comme d'abus qui exis-
taient déjà, les reconnut formellement sous
cette appellation Même, et accorda aux Parle-
ments juridiction pour recevoir ces appels en
matière de discipline, de correction et autres ma-

tières purement perseUles. Ce termes étaient
fort vagues, mais ils n'en favorisaient que
mieux les empibtements des tribunaux. Aussi
le clergé fit-il entendre de nombreuses plaintes,
et plusieurs édits furent portés pour limiter
ces appels, mais en vain, ils restèrent lettre-
morte.

Afre, Appel comme d'abus p. 83-
"La première ordonnance qui reconnut la

légalité de l'Appel comme d'abus était évi-
demment trop vague pour ne pas donner lieu
à de nouveaux empiètemerfts : c'est ce qui ne
manqua pas d'arriver. Ent571,leclergé se plai-
gnit que les Parlements sortaient des limites
tracées par la loi, et que les jugements des
Evéques ès matière de disciptiné et correction,
étaient paralysés par la faveur avec laquelle
les juges laïques accueillaient les appels et sur-
tout par l'encouragement que donnait au cou-
pable l'effet suspensif prononcé à la suite de

appel. L'article 5 de l'édit du 16 avril de la
même année fait droit à ces plaintes, et déclare'
que les Appellations ne seraient reçues "sinon
ès cas des ordonnànces et n'auraient d'effet sus-
pensif ès cas de correction et de discipline ec-
clésiastique, mais dévolutif seulement."

Les injonctions du pouvoir et son acte légis-
latif demeurent inutiles. Le clergé se plaint
encore en 1579. L'ordonnance de Blois qui
fut portée la même année, renouvelle (art. 59y
les défenses portées par l'édit de 1571 ; elle
exige que les appels ne soient reçus qu'autant
que les appelants auraient obtenu des lettres
de la chancellerie, et injonction est faite aux
maîtres des requêtes et au garde des sceaux
de ne les accorder que dans les cas prévus
par les ordonnances. Enfin, les appelants de
mauvaise foi sont condamnés à de fortes amen-
des. Cette nouvelle barrière mise aux empiè-
tements des Cours de Justice est bientôt fran-
chie. Nouvelles plaintes et nouvel édit en 1580.
C'est celui de Melun (article 23). En 1605, le
clergé renouvelle ses doléances. Il ne deman-
de point que les Appels comme d'abus soient
supprimés, mais seulement qu'ils soient claire-
ment définis:

" La juridiction spirituelle,dit-il,est tellement
enclouée aujourd'hui par les appellations
comme d'abus, que si les appellations étaient
ramenées à tel ordre, que sans usurpation et
ménage des choses susdites divines et humai-
nes, l'église pût faire sa charge sûrement, elle
aurait occasion de veiller d'autant plus soi-
gneusement sur sa juridiction spirituelle,
qu'elle saurait que ses jugements, seraient
confortés par l'autorité de vos officiers. Mais
au lieu de cela, sire, les appellations de sa ju-
ridiction sous la couleur d'abus, sont Si fré-
quentes, légères, étendues à tant de cas, et
traitées avec telle licence, même en public,
que le mépris et l'aversion de la discipline et
de la juridiction sacrée apporte un très grand
désordre en l'Eglise: d'autant que cette liberté
trop vague d'étendre l'appel comme d'abus à
toutes sortes de cas, ruine la discipline, fo-
mente le vice, confond l'administration des
closes saintes, charge la conscience de vos
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cours, et donne occasion à vos sujets d'user de eSontraventionh aux saints décrets, conciles et id,
mépris- constitutions canon'ues, ou bien entreprises tri44Le roi par une ordonnance de la même sur l'autorité de Sa Majesté, les lois du royau- foiannée fit droit à ces plaintes: pour re- me, droits, libertés de lEglise gallicane, or-
trancher,. y est-il dit, la fréquence des donnances et arrets des Parlements donnés en 16
Appelations comme d'abus, avons ordon- conséquence d'icelles; et pour ce, n'est pasné, conformément au premier article de l'édit possible de régler et définir plus particulière- liqle Melun, de l'an 1580, qu'elles n'auront au- ment ce qui provient de causes si générales." telcun effet suspensif, mais seulement dévolutif, "C'est pour la première fois que l'on voit lagnen matière de discipline et correction ecclésias- violation des arrêts devenir un motif d'appel coltique. Enjoignons en outre à nos Cours de en vertu non d'une loi, mais d'une réponse saiParlement de tenir soigneusement la main à faite par le souverain. Ce motif comme tous éta
ce que les ecclésiastiques ne soient troublés en les autres fut introduit par voie de fait. Quoi- colleur juridiction, au moyen des dites appella- qu'il en soit, mieux aurait valu, pour le clergé lations comme d'abus ; et pour empêcher que renoncer à ses privilèges civils et politiques, à deles parties ne recourent òàce remêde si souvent la protection en faveur des canons, et à l'exé- et t'eUes ont fai par lepassé, défendons à nos cution parée accordée aux ecclésiastiques, que ceuurs souveraines de mettre les dites parties de voir lajuridiction livrée à discrétion entre nothors de cours et de, rocès sur les dites Ap- les mains de Cours de justice aussi entreprecpellations comme d a us, et voulods au con- nantes. L'Eglise, rentrée dans le droit com-raire qu'elles aient soin de prononcer tou- mun, n'ayant de protection que celle qui garan- la fjours par bien ou mal et abusivement, et de tit toute institution utile contre le trouble et la tioincondamner aussi à l'amende de fol appel, sans violence, et maitresse dans son régime inté- I'Etla pouvoit remettre ni modéfer pour quelque rieur, eût d'autant plus développé sa puissan- de c
cause que ce soit." ce morale, qu'elle eût moins possédé de cette vei

"Le même article, pour arrêter la pasion des puissance empruntée, objet de tant de jalousie voit
Méadraire plaideurs, augmente l'amende que et faisant retomber sur le ministère purement intii
les ordonnances précédentes leur avaient im- spirituel mille entraves aussi funestes qu'hu- lEta
posée, et exige qu'avant d'appeler, ils soient miliantes.' Si nous voulons aujourd'hui cor- cito'
assistés de deux avocats. Pour comprendre riger disent les députés du clergé de l'assem- qua
le peu de succès de tant de réclamations, il blée 1610, à Marie de Médicis, régente du ro-faut se rappeler que depuis un demi-siècle, un yaume, quelque Prêtre de mauvaise vie; si pétgrand nombre de jurisconsultes inc'inaient nous entreprenons, dans nos visites, de réfor- politvers le Calvinisme. Ce fait, affirmé par M. mer quelque abus et désordre en un monas- ne i
Berriat-Saint-Prix, professeur à la Faculté le tère, aussitôt on nous arréte avec une appella- conti
Droit de Paris, dans son histoire de l'Univer- ti n comme d'abus.........Tellement qu'un de l'sité de Grenoble, l'est aussi par Fleurv, et Evéque qui aujourd'hui voudra bien faire sa est b
avant lui par les Evèques de France. 'Les i charge, est en hasard, faisant sa visite, de se c'est
Parlemens, zélés d'abord contre les innovations créer autant de procès qu'il y a de Curés et dereligieuses de Luther et le Calvin, reçurent i Prêtres peu réguliers dans son diocèse." Droit
dans leur sein plusieurs membres dont l'ortho- Tout tendait donc à 'favoriser l'interventiondoxie avait été ébranlée dans les écoles de des tribunaux, les termes vagues et indécis de POm4
Droit. Ces dispositions, jointes à la jalousie la loi, l'indifférence du souverain sinon sa les M
naturelle contre un corps puissant, et au triste complicité, et dans les derniers temps les idées
spectacle que donnaient à cette époque, un quelque pou jansénistes des magistrats. et de
certain nombre d'eccléiastiques fort peu régit- Sous prétexte de défendre la puissance tem- statu
liers, expliquent les piogrès des usurpations, porelle contre les empiètements de la puissanceet la faiblesse de la royauté pour les reprimer. spirituelle, on en était venu à asservir complè- son p
Il faut y ajouter l'embarras ou elle était pour tement celle-ci, et la protection que les rois mercidéfinir les appels comme d'abus. En voici la prétendaient accorder aux Canons était une "mai
1reuve véritable tyrannie. Ce que l'on appelait lesLe clergé avait dit dans ses remontrances de libertés de l'Eglise gallicane était de véritablesldelE
1605: " Plaise à Votre Majesté, Sire, en repre- servitudes s uant l'expression de Fénélon, quie
nant les articles 59 et 409 le l'ordonnance de ajoutait: "Maintenant, les entreprises vien-Blois, députer tels personnages notables de nent de la puissance séculière, non de celle de chef d'votre conseil et cours souveraines, pour, par la Rome. Le roi, dans la pratique, est plus cher poevo
conférence que les Prélats et autres députés de l'Eglise que le Pape en France; libertés à mains
assemblés en cette ville de Paris feront avec l'égard du Pape, servitude à l'égard du roi. "''uta
eux, régler et éclaircir tant les-formes de pro- Fénélon,(oEuvres, tome 22, p. 556. sout E
noncer sur les dites appellations, que les cas Ce fut sous l'influence de ces idées, dont le dignitièsquels vos dites cours souveraines devront recueil de Pithou nous donne la mesure, qui Peulerfut promulgué l'édit de 1695 t-p"Cette partie de larequète ne fut pas écoutée Il nous suffira maintenant de référer à quel- antip
par le motif que la fixation de ces abus était ques unes des dispositions de cette ordon- de c1aimpossible. , nance, de citer quelqueswuts des articles de rents?iLe appellationÉ comme d'abus, répond Pithou pour démontrer combien ce droit est QuelHenri IV, ont toujours été reçues, quand il ?a peu applicable à notre pays et combien les
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idées qui lui ont donné naissance sont con-
traires à notre droit public et aux principes
fondamenitaix des ntitutions anglaises.

Jousse, dans son commentaire sur l'édit de
1695, dit à la page 9 de la :

" Le Prince qui fait eiondef[oi calho-
lique, doit en sa qualit deSouverain, main-
tenir la doctrine de l'Eglise, ainsi que la di-
gnité et la juridiction de ses ministres, et
conserver en général tous les droits de la puis-
sance spirituelle, lorsque les règlements qui
établissent ces droits ne renferment rien de
contraire à la loi naturelle, au bon ordre et à
la tranquilité de l'Etat. C'est pourquoi il est
de son devoir d'employer toute sa puissance
et toute son autorité, pour les faire observer à
ceux que la crainte des peines spirituelles pro-
noncees par l'Eglise n'est pas capable de lou-
cher."

Ainsi c'est au prince qui fait profession de
la foi catholique qu'est imposée cette obliga-
tion. En effet la constitution politique de
l'Etat français justifiait parfaitement ce point
de départ fondamental, car on sait que le sou-
verain en France devait être catholique. L'on
voit de plus par cette courte citation, l'union
intime qui existait en France entre l'Eglise et
lEtat, union telle que les droits civils des
citoyens dépendaient essentiellement de leur
qualité de catholiques.

Or, faisons de suite le rapprochement entre
ipétat politique de la France en 1760 et l'état
politique de l'Angleterre à la même époque.
Le souverain anglais n'est pas catholique, au
contraire, il est protestant , il est même le chef
de l'Eglise anglicane; la religion protestante
est la religion de l'Etat, tandis qu'en France
c'est la religion catholique.

PiADIER-FOEIDÉRÉ, Principes généraux de
Droit, page '287.

" Le monarque anglais prête, en grande
pompe, dans l'église de Westminster, et entre
les mains de l'Archevèque de Cantorbery, le
serment de gouverner le peuple du Royaume
et des Etats qui en dépendent, suivant les
statuts agréés en Parlement et les lois et cou-
tumes des dits Royaume et Etats ;" de faire
son possible pour "observer dans tous ses
jugements la loi et la justice tempérées par la
merci;" de faire tout ce qui sera en lui pour
" maintenir la loi de Dieu, la vraie profession
de l'Evangile el la religion piroteslanle réfor-
mie el élablie par taloi.'

Ibid. Attributions religieuses, p. 288.
" Le monarque anglais est en même temps

chef de la religion. Le pouvoir politique et le
pouvoir religieux se trouvent réunis entreses
mains. Il rassemble, proroge, défend ou dis-
sout les assemblées ecclésiastiques; c'est lui
qui nomme aux évêchés et à certaines autres
dignités de l'Eglise anglicane."

Peut-on trouver plus de dissemblance, et n'y
a-t-il pas entre l'état de ces deux sociétés une
antipathie radicale,les principes fondamentaux
de chacune ne sont-ils pas complètement diffé-
rents ? Il est impossible de le nier.

Quel était en France, le résultat de cet état

de choses si .iiffèrent de celui qui existait en
même temps en Angleterre? Nous emprun-
tons encore à Jousse qui dit page XIII:

" C'est en suivant les principes qui viennent
d'être établis, et dont on ne doit jamaiss'écar-
ter, que nous tenons, en France, comme des
maximes certaines et incontestables:

" Io Que l'autorité ecclésiastique est pure-
ment spirituelle etc.........

" 2o Que les rois de France comme fils ainés
de l'Eglise, sont chargés de la protection des
Saints Canons et qu'ils doivent employer toute
leur autorité à les faire observer, et à s'oppo-
ser à toute innovation qui pourrait y être faite
et qui ne serait pas conforme à leurs disposi-
tions; ainsi qu'il résulte de l'art. 3 et de la dé-
claration de 1682-p. XVI et XVII.

" C'est encore par une suite des mêmes prin-
cipes, que le Roi ne permet pas que les Ecclé-
siastiques de son Royaume entreprennent sur
son autorité et sur celle de ses juges, et qu'il
réprime les excès ou les abus qu'ils peuvent
commettre à cet égard, même dans les fonctions
de leur ministère."

Et quel est le remède que Jousse indique
dans ce cas? p. XVIII:

" Le premier remède est l'appel comme d'a-
bus aux parlements. Ce moyen a toujours etu
lieu dans le cas même où il s'agirait de se pour-
voir contre des actes faits par les ecclésiasti-
ques dans leurs fonctions purement spirituelles."

Et l'article 33e de l'Edit, justifie ces derniè-
res paroles de Jousse, car bien que cet article
attribue aux juges ecclésiastiques seuls. la
connaissance des causes concernant les sacre-
ment, les voux de religion, l'office divin, la
discipline ecclésiastique et autres purement spiri-
tuelles, et défende aux juges séculiers d'en
connaître, néanmoins ce même article ajoute:
"Si ce n'est qu'il yeût appel comme d'abus, inter-
jeté en nos dites cours de quelques jugements, or-
donnances ou procéduresfaites sur ce sujet. >

Les Parlements avaient donc, au moyen de
l'appel comme d'abus, juridiction pleine et
entiere sur toutes les causes concernant les
sacrements, les veux de religion, l'office divin,
la discipline ecclésiastique et autres purement spi-
rituelles. Et il suffit d'ouvrir un livre quelcon-
que traitant de ce sujet, pour voir queà ces dis-
positions de la loi ont été mises en force dans
mainte et maintes occasions.
. Les exemples abondent, il suffit d'en citer

quelques-uns.
Jousse lui-même, page 266, dit dqiu'un curé

qui ne ferait jamais d'instruction à ses parois-
siens, et qui négligerait de leur dire la messe,
pourrait y être contraint par lu juges séculiers,
si les supérieurs ecclésiastiques ne remédiaient
à cet abus."

L'auteur du traité de l'Autorité dulergé, et
du pouvoir du Magstrat politique sur Lezercice
desfoneions dui ministère eccls astique, tome 5,
p. a0, exprime une opinion qui fait vair, jus-
qu'à quel point, jusqu'à quel degré d'exagé-
ration l'on portait ces principes du droit gali -
can en France. Il dit que s'il s'agissait d'un
fait d'où il résulterait évidemment, que celui
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demande par exemple le sacrement de Canada ait été décidée entre Sa Majesté bri-
Enebaistie, persiste & vivre dans un adultère tannique et Sa Majesté très chrétienne."

d'habitude, si ses discours annonçaient une Iearticle 27 de la capitulationde Montréal et il
impiété et une incrédulité persévérants, il est (8 Septembre 1760) est comme suit: en
certain que le ministre de la religion ferait son "Article XXVII. Le libre exercice de la re- meni
devoir en lui refusant l'Eucharistie, "tmais ligion catholique, apostolique et romaine sub- Comn
cela n'ôterait pas au fidèle, qui éprouve ce sistera en son entier, en sorte que tous les exi
refus, le droit de se pourvoir pour faire juger Etats et le peuple des villes et des campagnes, teur
si le fait qui a servi de motif à ce refus, pou- lieux et postes éloignés pourront continuer de coe
vait autoriser cet affront." s'assembler dans les églises, et de fréquenter ant<

Aussi, p. 86, 87, où il établit que c'est parce les sacrements comme ci-devant, sans être in- tuell
que le roi est protecteur des saints Canons quiétés en aucune manière, directement ni in- seule
qu'il doit intervenir dans ces cas pour lesfaire directement. Ces peuples seront obligés par le d'An1
respecter. gouvernement anglais, à payer aux prétres qui de? i

Enfin ces maximes et ces principes vont si en prendront soin les dîmes et tous les droits un p
loin, qu'Ives de Chartres prétend, <'que l'on qu'ils avaient coutume de yer sous le gou- clairs
peut recevoir à la communion un excommunié vernement de Sa Majesté s chrétienne. Ac- Qu<
que le roi a reçu en sagr&ce ou à sa table." cordé pour 14 libre exercice de leur religion; l'o- "4les :

Libertés delPEglise gallicane, tome ter, p 107. bligation de payer les dimes aux prêtres dé- de l'E
Eh bien ! nous le demanderons maintenant pendra de la volonté du roi." jouir<

avec la plus parfaite assurance que la réponse 1 Le traité de paix définitif du 10 février 1763, de Ro
ne peut que nous être favorable, cette législa-i entre les rois de France et de la Grande Bre- toujou
tion est-elle applicable aujourd'hui à notre 1 tagne, art. 4, dit: sans
état de société ? Nos tribunaux forceront-ils "Sa Majesté Britannique consent d'accorder liberte
le prêtre catholique à admettre à la commu- la liberté de la religion catholique aux habi- la con
nion, l'excommunié que le Souverain protes- tants du Canada. Elle donnera en consé- mes al
tant aura admis à sa table? S'arrogeront-ils quence les ordres les plus efficaces, que ses na
le droit de juger du refus des sacrements aux nouveaux sujets catholiques romains puissent Une
impies et aux incrédules? Condamneront-ils professer le culte de leur religion seloles rite, mme
à l'amende le prêtre qui négligera de dire la de l'Eglise de Rome, autant que les lois d'An- ment
messe à ses paroissiens ou de les prêcher tous gleterre le permettent." l ims
les dimanches ? Voilà les expresions mêmes de ce trait;- 1'1taie

Qui ne voit l'abime immense qui nous sépa- rédigé par les diplomates des deux pays, c'est- liai
re de cet état de choses? à-dire par les hommes les plus aptes, les plus an

Nous pouvons donc dire en toute confiance compétents, les plus exercés à apprécier et pe- nues c
que l'édit de 1695 et tout le droit gallican, ser la valeur et la portée des mots et des expres- aute
s'est trouvé forcément abrogé par la conquête, sions, par des hommes qui étaient à la fois des geou
à cause de son incompatibilité complète avec jurisconsultes et des hommes d'état. Or qu'est tiennen
les institutions politiques de l'Angleterre. ce qu tl'on stipule quant à l'exercice libre de i, urhu5

Mais il y a plus. A quelles conditions la la religion catholque ? Réserve-t-on pour les gallic
cession du pays à l'Angleterre s'est-elle faite? Canadiens, devenus sujets d'un roi protes- rière ai
C'est ce que nous allons maintenant examiner tant, l'exercice libre de leur religion foi du i
atin de démontrer que les traités eux-mêmes avec toutes les garanties, tous les priviléges, t
ont virtuellement abrogé le droit gallican. toutes les libertés, et pour bien dire toutes les les tran

L'article 6 de la capitulation de Québec (18 servitudes de l'église gallicane ? Non, au con- Rer'
Septembre 1759) est dans les termes sui- traire, les canadiens auront la liberté d'exercer passé,i
vants : le culte de leur religion, selon les rites de l'Egliu notre t<

, VI Que l'exercice de la religion catholique de Rome. Peut-on croire que cette expression Fouc
apostolique et romaine sera conservé; que l'on se soit ainsi rencontrée par hasard sous is pp. 535
donnera des sauvegardes aux maisons ec- plume de ces diplomates. "il n
clésiastiques, religieux et religieuses, particu- Peut-on supposer que sur un si grave su- tion que
lièrement à monseigneur l'évêque de Québec, jet -ces hommes éminents auraient employe des anci
qui, rempli de zèle pour la religion et de cha- sans y réfléchir une expression qui devaitnéces- peux, d
rité pour les peuples de son diocèse, désire y sairement éveiller dans l'esprit d'un diplomate G&Yean
rester constamment, exercer.librement et avec français de ce temps, l'idée des libertés de Ces
la décence que son état et les sacrés ministè- l'Eglise gallicane. Comment, ce serait à l'épo. "Ou 1
res de la religion romaine requerront, son au- que où le droit gallican était dans toute sa chOU t
torité épiscopale dans la ville de Québec, lors- force, où les magistrats comme les hommes r"ou
qu'il le jugera à propos, jusq'à ce que la pos- politiques ne pe aient aucune occasion d'affir- rlgon1
session du Canada ait tié d idée par un trai- mer ces libertés et ces principes du droit galli- chose
té entre Sa Majesté très chrétienne et Sa Ma- can, que le roi de France n'aurait réservé pour .*L*e s
jesté britannique. " Libre esercice de laxreli- ceux de ses sujets qui passaient sous la domi-' aé
gion romaine, sauvegarde à toutes n- nation d'un prince protestant, que Pxercice seont par
nos religieuses, ainsi qu'à monsieur levêque, libre de leur religion conformément aux rites pu
qui pourra venir exercer librement et avec dé- de l'Eglise de Rome, et l'on ne verrait là que droit put!
cence les fonotions de son état, lorsqu'il juge- le hazird d'une expression sans portée ? Non, lariser ot
n propos, jusqu'à ce que la possession du il est impossible de le penser. Pape sur

notre dre
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Ces termes ont donc leur signification absolue,
et il est impossible de ne pas croire qu'ils n'ont
eté ainsi employés qu'après avoir été non-seule-
ment pesés et mûris, mais encore après avoir été
discutés entre les diplomat's des deux pays.
Comment en effet, le roi de France aurait-il pu
exiger du roi d'Angleterre qu'il se fit le protec-
teur des saints canons de l'Eglise catholique ?

de comment aurait-il pu demander à ce roi protes-
ter tant de se charger de la protection même spiri-
in- tuelle de cette religion catholique dont la liberté
in- seule était accordee ? Et l'eût-il demandé, le roi

le d'Angleterre aurait-il pu concéder cette deman-
i de? Assurément non, il suffit donc de connaître

its un peu l'histoire pour apprécier ces termes si
aU- clairs du Traité de Paris.
c- Que dit maintenant la sec. 5 de l'Acte de 1774:

l'o- "les sujets de sa majesté professant la religion
dé- de l'Eglse de Rome, peuvent avoir, conserver et

jouir libre exercice de la Religion de l'Eglise
63, de Rome." Il n'est donc question partout et
re. toujpurs que de l'Eglise de Rome et de ses rites,

sans ue jamais on fasse même mention de ces
er libertés de l'Eglise Gallicane, incompatibles avec
i. la constitution politique de l'Etat dont nous som-

sé- mes alors devenus les sujets.
Mais il est temps de conclure sur ce point.

nt Une de ces vieilles autorités citées si complai-
samment par M. Doutre, samedi, affirmait grave-
ment qu'il serait aussi impossible de déraciner

n- les idées gallicanes du sol français, qu'il serait

. .. impossible de déraciner les Appenins du sol deit. l'Italie.
st- Vanité des choses humaines! Que sont deve-ilus nues ces libertés immuables devant le torrent dé-
pe- vastateur de 1789? Elles ont été emportées, en-

des glouties dans le naufrage général, elles appar-
tiennent désormais à l'histoire. Et en dépit de

est nos adversaires qui voudraient par des efforts
de surhumains, tenter de relever ces Apennins du
lOti gallicanisme, pour opposer, disent-ils, une bar-

tes- rière aux empiètements du pouvoir spirituel, la
ion foi du 19e siècle dans les idées de véritable liber-
es, té sera toujours assez forte et assez robuste pour
les les transporter et les renverser.
on- Relèguons donc ce vieux droit gallican dans le

or passé,il n'est pas de notre époque, il n'est pas de
lis notre temps.
ion Foucart. Droitpublic administratf tome zer,

Il PP- 535, 536, 537:
"Il nous reste maintenant à résoudre la ques.

su- tion que nous nous sommes posée sur la valeur
loyv des anciennes règles de notre droit public reli-
ces- gieux, dont l'ensemble est connu sous le nom de

ae Gallcanisme.
de "Ces règles avaient pour objet:

po c" Ou l'autorité du Pape et de l'Eglise sur les
choses temporelles;

s " Ou l'autorité de l'Etat sur les choses de la
religion ;r- " Ou l'autorité du Pape et de l'Eglise sur lesalli- choses spirituelles.

poUr " Les règles de la première et de la secondeomi" catégorie ont cessé d'exister, remplacées qu'elles
.ca sont par le principe d'indépendance des deuxrites pouvoirs, qui est aujourd'hui la base de notre

qUe droit public. En et, il n'y a plus lieu de régu-
On. lariser ou de restreindre l'exercice du pouvoir du

Pape sur les choses temporelles, puisque d'après
notre drdit public, ce pouvoir n'existe plus. Il

B3'

n'y a pas lieu non plus de rechercher quelle est
l'autorité des souverains sur les choses de la reli-
gion, puisque l'indépendance des deux pouvoirs
est reciproque. Tous les anciens rapports de
l'Eglise et de l'Etat ont été violemment brisés
par la révolution de 1789, et de nouveaux rap-
ports ont été créés par le concordat de l'an ix ;
c'est donc à cet acte seulement qu'il faut se repor-
ter. Les règles anciennes sont à notre droit ec-
clésiastique ce que sont à notre droit civil les
coutumes et les lois qui réissaient la France
avant 1789 ; elles ont un intéret historique et peu-
vent servir à déterminer l'esprit et le sens de
quelques-unes des lois nouvelles; elles peuvent
aussi combler quelques lacunes de notre droit
positi. Mais, dans l'un et l'autre cas, elles ne
doivent être invoquées et appliquées qu'avec une
grande réserve, et qu'autant qu'elles sont en har-
monie avec les principes, nouveaux en France, de
liberté de conscience et des cultes, de séparation
et d'indépendance des deux autorités, lesquels
dominent aujourd'hui notre droit public.

"Il suffit de jeter les yeuxsur les 83 articles des
liberts de PEgisegallicane, formulés par Pithou,
qui sont le résumé et la substance du droit
ancien, pour se convaincre que ce droit est, à de
très rares exceptions près, tout-à-fait inapplicable
aujourd'hui. On y trouve vingt-cinq articles sur
l'indépendance du pouvoir temporel, mis dé-
sormais hors de toute contestation ; huit sur
les droits du souverain en matière religieuse,
réglés aujourd'hui par le concordat; trois spr les
limites des droits du Pape en matière spirit elle,
droits que l'autorité civile ne peut régler; vingt-
quatre sur les matières bénéficiales, qui ont
disparu avec les bénéfices ; deux sur les privi-
léges spirituels des parlements et des rois de
France; huit sur les moyens de défendre les
libertés, etc. C'est à cette dernière série que
sont empruntés les articles organiques 1, 2,3,6,7,
qui ont, comme nous le verrons plus bas, bien
moins de portée qu'autrefois, puisque la plupart
des droits qu'ils étaient destinés à défendre
n'existent plus. Rien de plus singulier, au point
de vue de nos idées actuelles, que quelques unes
des propositions de Pithou ; il y en a même qui
ne peuvent plus être comprises sans un travail
d'érudition. C'est surtout en matière bénéficiale
que le droit ancien s'est montré fécond, et qu'il
s'est efforcé de substituer le pouvoir de l'Etat au
pouvoir de l'Eglise. Au nombre des liberts
figurent le droit de tenir ensembleplusieurs béni-

frees; celui d'inf/oder des dbmes d des auigues ; le
droit de rigle, c'est-à-dire le droit pour le roi de
conférer les bénéfices non-cures, quand ils
vaguent pendant la vacance d'un siège episcopal,
avec l'administration des fruits temporels de
l'évêché. Le droit public gallican est aussi peu
applicable aujourd'hui que le droit public féodal;
l'un et l'autre ont disparu en 1789 devant les
principes de liberté et d'égalité qui sont la base
de notre droit public moderne. Il nous parait
beaucoup plus utile de consolider et de fécon-
der ces principes que de s'épuiser dans des
querelles rétrospectives.

Ainsi, en résumé, le gaUicanciue, considéré
sous le point de vue de notre droit public, a
triomphe sur un point: l'indépendance dupU-
voir temporel vis-à-vis le pouvoir spiritue ll
a succombé sur un autre: lautorité du pou-
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voir temporel en matière spirituelle ou ecclé- mule du serment qui nous est imposée par
siastique. l'acte de 1774 est toute différente et ne contient C

"Quant à la détermination de l'autorité du rien de tel. Et cette différence est intention- pliq
Pape en matière spirituelle, le gallicanisme est nelle et mentionnée.spécialement dans la loi. dan
une doctrine que nous n'avons point à juger Voici d'abord la formule du serment exigé tro
igi, et sur laquelle le pouvoir temporel est in- par le statut d'Elisabeth: que
compétent à statuer. De qui, en effet, ce pou- 1. Elisabeth, chap. ter, sec. 19. Q
voir aurait-il reçu la mission de décider si le ,1, A. B., do utterly testify and declare in sent
pouvoir du Pape est supérieur à celui du con- my conscience, that the Queen's Highness is préj
cile général, ou si le pouvoir du concile géné- the only supreme governor of this realm, and E
rai est supérieur à celui du Pape? si le juge- of ail other ber Highness dominions and coun- glet
ment du Pape est infaillible et irréformable tries, as uwellin al spiritualor ecelesmaticalthings Gre]
par lui-môme, ou seulement lorsqu'il est con- or cames, as temporal; and that no foreign nou
firmé par le consentement de rEglise? Telles prince, person, prelate, state or potentate, hath cont
sont cependant les principales questions réso- or ought to have any jurisdiction, power, su-G
lues par la déclaration de 1682. L'assemblée periority, preheminence, or authority eclesisati- 392
du clergé qui s'est prononcée pour la supério- cal or spiritual, within this realm ; and there-
rité du concile sur le Pape n'a pu, malgré son fore I do utterly renounce and forsakA all était
caractère ecclésiastique, décréter un article de foreign jurisdictions, powers, superiorities .épise
fîi, mais seulemént émettre une opiniion. En and authorities, and do promise that from armE
prescrivant d'enseigner la doctrine de la décla- henceforth, I shall bear faitn and true allegian- vicai
ration et en défendant de soutenir la doctrine ce to the Queen's Highness, her heirs and law- Mur
contraire, Louis XIV est intervenu dans une tÙll successors, and to my power shall assist pitre
question qui n'était pas de sa compétence; il a and defend ail jurisdictions, preheminences, les 4
Lait un acte d'oppression pour les consciences. privileges and authorities granted or belong- tholi,

Par une conséquence des mêmes principes, le ing to the Queen's Highness, ber heirs and ment
vingt-quatrième article organique, qui veut que successors or united and annexed to the im- envo
les professeurschoisis pour l'enseignement dans perial crown of this realm. So help me God, pour
les séminaires, souscrivent la déclaration de and by the contents of this book." ' les p
1642 et se soumetent à enseigner la doctrine Voici maintenant la clause de l'acte de saire
qui y est contenue: le décret du 25 février 1774, qui contient la formule de serment subs- const
1810, qui déclare loi générale de l'empire l'e- tituee àcelle que nous venons de lire: Fran4
dit de Louis XIV et la déclaration de 1862, 14 George 111 Cap. 83 Sec. 7. paren
tombent levant le principe de la liberté de "Pourvu aussi, et il est établi, que toute 1l de
conscience, proclamé si souvent depuis 1814 personnes professant la religion de l'égli lois p
et récemment encore par la constitution du 14 de Rome, et qui résideront en la dite province, idC
janvier 1852. L'on a essayé sous la restaura- 1 ne seront point obligées de prendre le serment Queb
tion, d'imposer aux professeurs des séminaires ordonné par le dit acte, passé dans la premiè- ceder
l'application de cet article; mais le pouvoir a re année du règne de la reine Elizabeth, ou stipér
r -connu la justesse des réclamations épisco- quelqu'autre serment substitué en son lieu et Mont]
nales; il a compris qu'il était incompétent place par aucun autre acte; mais que toutes des ol
pour prescrire l'enseignement d'une doctrine telles personnes, à qui par le dit statut, il est ceque
religieuse, et il a laissé sur ce point aux théo. ordonné de prendre le serment qui y est con- laFPra
logiens et aux fidèles la liberté que notre droit tenu, seront contraintes, et il leur est ordonné charg
public leur garantit." de prendre le serment ci-après, devant le gou- bec I

verneur, ou telle autre personne dans tel gref- temps
IL fe, qu'il plaira à Sa Majesté d'établir, qui sont noine

par les présentes autorisés à le recevoir, ainsi Mlir IMais si nous n'avons pas le droit gallican, qu'il suit: 1764,avons-nous la suprématie spirituelle du souverain " Je A. B. promets siacèrement et affirme Deuxanglais, et cette intervention du pouvoir civil
dans les matières spirituelles que nos adversaires " par serment, que je serai idèle, et que je Georgi
sollicitent, peut-elle s'exercer en vertu du droit an- Ri orge re e e défenai de Mt ut saL

glai ? " oi George, que je le dé*àfendrai de tout monLeglas ? u
Il me semble que cette question ne saurait être "pouvoir et en tout ce qui dépendra de moi, ce môî

posée traités nous contre toutes perfides conspirations et tous d'avan
rantissent le libre exercice de notre culte. Una attentat quelconques, qui seront entrepris lemeni
qui peut néanmoins nous éclairer sur ceUpoint,« "contre sa personne, sa couronne et se digni- Gari
c'est que malgré les réserves jalouses contenues té; que je ferai tous mes efforts pour décou- é d
dans Pacte de 1774 quant à la suprématie du sou-." vret donner connaissance à Sa Majesté, ses
verainanglainous pers héritiers et successeurs, de toutes trahisons, de
ce même acte de jouir des immunités et des pri- " perfides conspirations, et de tous attentats, rapporviléges du citoyen anglais en prêtant un tout autre "que je pourrai apprendre se tramer contre gouver
serment que celui qu exige le statut ler Elizabeth, " lui ou aucun d'eux; et je fais serment de 1763
c'est-à-dire un serment qui ne reconnait en au- " toutes ces choses sans aucune équivoque, vidin
cine façon cette suprématie spirituelle du roi. " subterfuge mental, et restriction secrète, re- faude

La formule du serment requis par l'acte d'Eli- " nonçant pour m'en relever à tous pardons fai dzabeth contient la reconnaissance formelle de la " et dispenses d'aucuns pouvoirs et personnes mentsuprématie spirituelle du souverain, et la for- "- quelconques.
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"Ainsi Dieu me soit en aide." droit que le parlement impérial pourrait se ré.
Or ce fait nous semble concluant pour ex- server pour lui seul ; permettre le libre exet -

pliquer les disposftions de cet acte de 1774, cice de la religion catholiqueen abolissant dans
dans lesquelles nos adversaires veulent encore le temporel de l'Eglise tout ce qui est incom-
trouver cette suprématie spirituelle qu'ils invo- patible avec la souveraineté et le gouverne-
quent contre nous. ment, telle que la juridiction ecclésiastique de

Quelle est l'interprétation que nous fournis- Rome ; rendre les curés inamovibles et
sent maintenant les faits historiques qui ont donner la collation des cures au roi; séculari-

s préparé. amené et suivi cet acte de 1774. ser les ordres monastiques des hommes et to-
En 1765, les avocats de la couronne en An- lérer ceux des femmes; conserver le code ci-

. gleterre, Sir Francis Norton, et Sir William vil français et la loi criminelle anglaise avec;
s Grey, déclarent que d'après le traité de 1763, des modifications; établir un système de jii-
ýn nous ne sommes pas sujets aux lois passées dicature à peu près semblable à celui que le

th contre les catholiques d'Angleterre. conseil canadien a recommandé : enfin sans
. Garneau, Histoire du Canada, Vol. 2, p. négliger entièrement les préjugés des canadiens

- 392: ainsi que ceux des émigrés anglais, quoique la
"Cependant l'évêque, M. (le Pontbriant, bonne politique oblige de montrer plus d'atten-

ilI était décédé à Montréal en 1760, et le siège Lion aux premiers qu'aux sedonds, non seule-
s episcopal était resté vacant dans le fracas des ment parcequ'ils sont plus nombreux, mais par-

armes. A la cessation des hostilités, le grand ce qu'il n'est pas de l'intérêt de la Grande-Brb'
n- vicaire et le clergé s'adressèrent au général tagne de voir établir beaucoup d'anglais en

- Murray pour demander que l'évque et le cha. Canada, reconnatre aur Canadiou le drol e
st Jitre fussent revêtus des droits que possèdent jouir de toutes celles de leurs anciennes lois que

les évêques et les chapitres dans les pays ca- ne sontpas incompatibles avec les principes du
g- tholiques. Murray recommanda favorable- nouveau gouvernement, vu que leurs propriétés
d ment leur demande au ministère en 1763, et il leur ayant eté garanties, les lois qui les cré-
- envoya M. Cramahé, son secrétaire, à Londres ent, les déinissent, les modifient, doivent aus-

pour appuyer sa recommandation. En t765, si leur être conservées, autrement leurs pro-
les papiers furent soumis aux lords-commis- priétés se réduiraient à une simple possession

e saires du commerce et dAs plantations, qui personnelle."
s- consultèrent les avocats de la couronne Sir Ibid, p. 426.

Francis Norton et Sir W. de Grey. Ceux-ci ne Parmi les membres qui s'opposèrent à ce
purent s'empêcker de déclarer que, d'après le trai. projet, se trouvaient Townshend, Burke et le

te té de 1763, tles Canadiens n'étaient pas sujets aux colonel'Barré. La plupart s'élevèrent contre
Se lois passées contre les catholique de l'Angleterre. le rétablissement des lois françaises et le libre
e, "Dès cette même année 1763, le chapitre de exercice de la religion catholique. Ils auraient
nt Quebec s'était assemblé et avait élu, pour suc. voulu une chambre représentative; mais à la
è- ceder à M. de Pontbriant, M. de Mongolfier, manière dont ils s'exprimaient et à leurs réti-
u supérieur du Séminaire de Saint Sulpice die cences étudiées, l'on ne devait pas espérer d'y
et Montréal. Mais le gouvernement ayant fait voir admettre les catholiques. C était la li-
s les objections à sa nomination, peut-ètre par. berté de tyranniser les Canadiens qu'ils vou-
t ceu ses sentiments étaient tropardents pour laient donner à leurs compatriotes. Telles
- la France, M. de Montgolfier renonça à cette sont les contradictions des hommes, que les

en charge par une déclaration qu'il donna à Qué- amis de la cause anglo-américaine,dans le par-
u- bec l'année suivante. Il désigna en même lement impérial, étaient précisement ceux qui
f. temps M. Briand, natif de la Bretagne, cha- demandaient avec le plus d'ardeur l'asservisse-
nt noine et grand vicaire du Diocèse, pour rem- ment politique des Canadiens. Fox fut Il-
si plir le siège vacant. M. Brian:i fut elu en seul dont la noble parole s'éleva audessus des

1764, et passa à Londres la même année. préjugés vulgaires et nationaux.
e Deux ans après, il reçut, avec l'agrément de "Je suis porté à croire, dit-il, d'aprs.
je George III, ses bulles du Pape Clément XIII. tous les renseignements que j'ai obtenus,
le rut sacré évêque à Paris et revint à Québec." qu'il convient de donner une chambre repre-
n Les discussions préliminaires qu'occasionna sentative au Canada......... Je dois dire que les
i, ce même statut de 1774, nous éclairent encore canadiens occupent surtout mon attention, et

us d'avantage sur sa portee et l'intention du par- je maintiens que leur bonheur et leurs libertés
is lement anglais en nous l'octroyant- doivent former le principal objet de la loi.
iu Garneau, 2e. Vol. p. 405. Mais comment leur assurer ces avantages sans

u- "Ihe soliciteur général Wedderburne, qui a une chambre? Je l'ignore...... Jusqu'à présent
' té depuis chancelier d'Angleterre sous le nom je n'ai pas entendu donner une seule raison
s le Lord Loughborough, disait dans un contre l'établissement d'une assemblée. On a
rapport au gouvernement anglais : "Le fortement appuyé sur le danger qu'il y aurait

re gouvernement établi après le traité de de mettre une portion du pouvoir entre les
de 1763, n'est ni militaire, ni civil; et il est 1 mains des canadiens; mais comme une

ie, vident qu'il n'a pas été fait pour durer. Il partie des habitants les plus importants de la
'- faudrait créer un conseil revêtu du pouvoir de colonie, est attachée aux lois et aux coutumes
us faire des ordonnances pour le bon gouverne- françaises, si nous préférons un conseil légis-
P ment du pays, mais non du droit de taxer, latif à une assemblée, ne mettons-nous pas le
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pouvoir dans les mains de ceux qui chérissent trons d'en faire quelques citations, pour don- résile plus le gouvernement français ? Nul n'a dit 1 ner une idée de l'état social et politique de céd<que la religion des Canadiens mettait obstacle l'Angleterre à cette époque, et afin aussi de ré- Conà l'établissement d'une assemblée représenta- pondre en passant à ces citations de nos ad- accitive, et j'espère ne jamais entendre faire une versaires, tant prodiguées, dans le seul but de qu'ipareille objection; celui qui a conversé avec faire rejaillir sur les Défendeurs, ou sur ceux bletles catholiques, ne voudra jamais croire qu'il que l'on accuse d'être derrière eux, quelque comse trouve dans leurs vues quelque chose d'in- part de la responsabilité des abus d'autrefois. ne scompatible avec les principes de liberté politi- Cette citation sera aussi utile et instructive seulque. Les principes de la liberté politique, bien pour démontrer que nos adversaires se trom- s'enqu'inusités dans les pays catholiques, y sont pent lorsqu'ils donnent le monopole des abus Henaussi chéris et aussi révérés par le peuple que à la religion catholique. Et, si au lieu d'être six idans les pays protestants. S'il y avait du. dan- passionnés, ils avaient été justes, ils auraient les 1ger, je crois qu'il viendrait plutôt des hautes pris soin. en rapportant les nombreux faits voirclasses que des classes inférieures." qu'ils ont cités devant ce tribunal, de nous uneIbid, p. 428. dire dans quel état de société se passaient tou- 1ou"La ville de Londres n'eut pas plutôt appris tes ces choses, quelles étaient alors les idées la c
la passation dé la loi, qu'elle s'assembla et reçues, les lumières, l'éducation et enfin les ''dé
présenta une adresse au roi pour le prier de mours des peuples, car toutes ces choses ligierefuser sa sanction. Elle disait que cette loi étaient indispensables pour nous faire saine- dontrenversait les grands principes fondamentaux ment apprécier la portée de leurs citations. lord,de la constitution britannique; que les lois Il nous ont cité ce qui avait lieu en Angle- asseifrançaises ne donnaient aucune sécurité, ni terre sous les rois catholiques, nous leur ci- rendpour les personnes ni pour les biens, que l'on terons ce qui avait lieu sous les rois protes- mercviolait la promesse faite par la proclamation tants, c'est-à-dire à une époque encore plus tiquEde 1763, d'établir les lois anglaises; que la re- rapprochée de nous. contiligion catholique. était une religion idolâtre et Blackstone, Commentaires sur les lois an- peini
sanguinaire, et que Sa Majesté et sa famille glaises, vol. 5, p. 257. ceuxavaient été appelées comme protestantes sur lble trône de l'Angleterre pour remplacer les -" A peu près vers la fin du dix-septième
Stuarts Catholiques: que le pouvoir législatif siècle, les privilèges de la liberté civile, que Da
était entre les mains de conseillers amovibles nous recouvrâmes alors, servant comme de tenti
nommées par la couronne, etc. Le lord mairmanteau à des intentions perverses, et les droit
aomméspar la cure, aere Let de mire, doctrines les plus horribles, subversives de une tacompagné de plusieurs aldermen et de plus toute religion, s'avouant publiquement, dans quekde 150 conseillers de la cité se présenta au pa- les écrits cmedn e icus lprtre.de
lais Samt-ames avec son adresse. Le grand suesit
chambellan parût et l'informa pour toute ré- nécessire que l'autorité civile intervint de sur h
ponse, que le roi ne pouvait prendre connais- nouveau, et privât des privilèges de la sociéte
sance d'un projet de loi passé par l les mécreants qui soutenaient des principes notre
sc esaanrojtqu'iûpaétésomisé àrlsonas-destructifs de toute obligation morale. Le aujou
sentiment. Georges iI partait dans le mo- statut 9 et 10 Guillaume III, c. 32, arrta donc la coi
mentimême pour aller proroger le parlement à que touthomme élevé dans la religion chré- tuelle
Westminster. Il sanctionna la loi en fesant ienne ou en ayant fait profession, qui dans crime
observer "qu'elle était fondée sur les princi- des ecrts ou des imprimés, ou en enseignant' que h
pes de justice et d'humanité les plus mani- ou par des paroles réfléchies,nierait la vérité de mêmepas d jusice t d'umanté ls pls ma la religion chrétenne ou que les Saintes Ecritu- lrqfestes, et qu'il ne doutait pas qu'elle n'eût le
meilleur effet pour calmer l'inquiétude et pour res soient d'autorité divie, serait, pour la pre- eté p
accroltre le bonheur de ses sujets Canadiens." mière ofiense,déclaréincapabled'occuperaucun l'autoCette remarque adoucit dans l'esprit de ceis emploi ou place de confiance, et, en cas de ré- paraitdettrnemamruedesstints eprimécscidive, de poursuivre aucune action en jus- religicderniers l'amertume des sentiments exprimés tice, d'être tuteur, exécuteur testamentaire, lé- aient

gataire, ou acquéreur de terres, et garderait maisL'on voit ensuite, que les diverses tentati- prison trois années, sans être admis à don- peinetives faites subséquemment par les citoyens ner caution. Cependant, pour laisser-un ac- exterr
anglais, établisen ce pays, pour faire rappeler cès au repentir, si, dans les quatre mois, après a cepece statut, sont toujours restées sans effet, et la première condamnation, le délinquant ré- civilsont chaque fois, été repoussées par le Parle- tracte publiquement son erreur en plein tri- t unement. T bunal, il est, pour cette fois, déchargé des temps

La loi qui nous était ainsi octroyée spéciale- peines d'incapacité prononcées contre lui. 9 et U<
ment par le Parlement anglais, nous assurait Ibid, p. 262. élevé <
un état de choses complètement différent de ce- Lorsqu'ensuite la réformation définitive de saut, t
lui de l'Angleterre elle-même, régie alors par la religion lit des progrès, le pouvoir des ec- ou en
les lois les plus tyranniques et les plus injustes clésiastiques fut modéré en quelque chose; car, de l'ut
à l'égard des catholiques. quoiqu'on ne définit pas alors précisément ce soutiel

Il suffit d'ouvrir Blackstone, pour avoir en qui ed hérésie, du moins on nous apprit, à mmet
peu de mots l'énumération de ces lois arbi- quelques égards, ce qi ne L'ed pas: le statut avons
uaires dont on est venu demander à ce tribu- 25 Ien. VIII, c. 14, déclara que les offensas statut,
nal l'odieuse application. Nous nous permet- contre le siège de Rome n'étaient pas des hé- Ibid
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résies, et défendit à lévêque diocésain de pro- "Par le statut 1 Eliz. c. Q, si un ministre
Ae céder, dans aucun cas, sur de simples soup- tient quelques propos pour décrier le livre des

çons, c'est-à-dire, à moins que la partie ne fut prières de l'Eglise, et qu'il ne soit pas bénéfi-
d- accasée par deux témoins dignes de foi, ou cier, il gardera prison pendant un an pour la
e qu'il n'y eût une accusation d'hérésie préala- première offense, et toute sa vie pour la secon-'

blement admise dans les cours royales de loi de; et, s'il est bénéficier, il sera en prison six
e commune. Néanmoins l'esprit de persécution mois pour la première offense, et subira la con-
s. ne se relAcha pas à cette époque; il changea fiscation d'une année du revenu de son béné-
e seulement de cours, ce furent les laïques qui lice; pour la seconde offense, il sera dépossédè

s'en'emparèrent: car six ans après, le statut 31 et emprisonné pour un an ; à la troisième, il
s Henri VIII, c. 14. créa la loi sanguinaire des sera de même dépossédé et emprisonné pour

six articles, laquelle établissait les six points sa vie.
t les plus contestés de la religion romaine; sa- "La non conformité du culte de l'Eglise est

ts voir, la transubstantiation, la communion sous la branche négative de l'offense que nous con-
s une seule espèce, le célibat des prêtres, les sidérons; et il y a beaucoup plus à alléguer
- voux monastiques, le sacrifice de la messe, et pour la rendre excusable, que quand il s'agit
s la confession auriculaire, points qui furent (le la précédente, puisque c'est une matière
as " déterminés et résolus par le travail très re- dépendante de la conscience privée, dont les
s ligieux, la peine et l'étude de Sa Majesté. Ce scrupules sont jugés par nos lois actuelles avec

e- dont ses très humbles et obéissants sujets, les une juste et chrétienne indulgence. Car il est
lords sprituels et temporels et les communes, incontestable que toute persécution, toute op-
assemblés en parlement, non seulement lui pression sur les consciences faibles, pour des
rendent et font de cœur leurs profonds re- opinions religieuses, est contraire à tous les
merciments," mais encore ils déclarent héré- principes de la raison naturelle, de la liberté

s tiques et condamnent aux flammes ceux qui civile et d'une saine croyance. Mais il faut
contrediront le premier point, et livrent à la se bien garder de porter cette indulgence au
peine de mort, comme coupables de félonie, point de mettre en péril l'Eglise nationale; il
ceux qui combattent les cinq derniers points. y a toujours une différence à faire entre ce qui

lbid, p. 265. est établi et ce qui n'est que toléré.
Dans tout ce qui précède, je n'ai pas eu l'in- Les non conformistes sont de deux sortes. Les

tention d'affaiblir en aucun sens les justes premiers sont ceux qui n'assistent pas au ser-
droits de l'Eglise nationale, ou de favoriser vice divin dans l'Eglise établie, par esprit d'ir-

s une tendance licencieuse à propos des opinions religion absolue,eL sans assister au service d'au-
e quelconques hasardées etirréflechies, en mati- can culte. D'après les statuts 1 Eliz. c. 2,23 Eliz
s re.de religion......... En jetant un coup d'œil c. 1, et 3 Jac. I. c. 4, ces non conformistes
e sur les temps antérieurs, je n'ai eu d'autre but paient une amende d'un chelin applicable

te que de faire mieux ressortir l'excellence de aux pauvres, pour chaque dimanche où ils
notre constitution religieuse actuelle. Tout est s'absentent du service divin, et une amende
aujourd'hui comme il doit être, relativement à de 20 louis au roi, s'ils y manquent un mois de

ce la connaissance spirituelle et à la peine spiri- suite. Et sils gardent dans leur maison un
tuelle de l'hérésie; si ce n'est peut-être que le locataire qui se conduise avec la même irréli-
crime devrait étré plus strictement défini, et gion, ils paient une amende de 10 louis pai
que les poursuites ne devraient être permises, mois.
même dans les cours ecclésiastiques, " que Ibid, p. 277.
lorsque les opinions mises en question auraient " Les catholiques romains récuants, convain-
été préalablement déclarées hérétiques par cus, devant une cour le loi commune, de ni!

n l'autorjté convenable. Sous ces restrictions, il pas assister au service de l'Eglise anglicane,
parait nécessaire que, pour le maintien de la indépendamment des peines dejà mentionnées.
religion nationale, les ministres de l'Eglise encourent les incapacités, les peines et les
aient le pouvoir de censurer les hérétiques, amendes et confiscations qui suivent. Ils sont

it mais Ron cependant de leur faire subir des considérés comme dos personnes excommu-
peines temporelles, et beaucoup moins de les niées; ils ne peuvent occuper aucun office, au-
exterminer ou de les détruire. La législature cun emploi; ils ne doivent pas avoir des armes
a cependant jugé convenable que les tribunaux dans leurs maisons,ou ces armes peuvent y être
civils pussent encore intervenir, relativement saisies par les juges de paix; s'ils s'approchent
à une espèce d'hérésie fort répandue dans les de Londres à une distance de moins de dix mil-
temps modernes; et il a été arrêté par le statut les,ils paient 100 louis d'amende; ils ne peuvent
9 et 10 Guillaume Il, c. 32, que si quelqu'un, intenter une action en loi commune, ni pour-
élevé dans la religion chrétienne ou la profes- suivre en cour d'équité; il ne leur est pas per-
sant, nie, soit par des écrits ou des imprimés, mis de s'éloigner de chez eux à plus de cinq
ou en enseignant ou en discutant la divinité milles, à moins d'une permission, sous peine
de l'une des personnes de la Sainte Trinité, ou de la confiscation de tous leurs biens person-
soutient qu'il y a plus d'un Dieu, il subira les nels; ils ne peuvent venir à la cour, à peine
mêmes peines, les mêmes exclusions, que nous de 100 louis d'amende. Ils ne peuvent être ma-
avons dit être être prononcées par ce même riés ni enterrés, ni leurs enfants être baptisés,
statut, contre les apostats. que par les ministres de l'Eglise anglicane, et

Ibid p. 267. ce, sous d'autres peines sevères.
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"Le dernier degré, c'est-à-dire la profession et de ne pas dénoncer celui qui a commis
du prètre catholique romain, le met encore l'offense. ai
plus en danger. Car aux termes du statut 11 Ibid p. 390. de
et 12 Guillaume III, chap. 4, les prêtres ou Le statut 1 Guillaume et Marie c. 8, ass'ujet- peévêques de cette religion, qui célèbrent la tit aux peines du praemunire toute personne gp
messe, ou qui exercent en Angleterre une par- de l'àge de dix-huit ans qui refuse de prêter me
tie quelconque de leurs fonctions, ailleurs que les nouveaux serments tant d'allégeance que nal
dans les maisons des ambassadeurs, encourent de suprématie, sur la réquisition du magistrat E
la peine de la prison perpétuelle. Et, d'après le compétent: et le statut 7 et 8 Guillaume I1,m
statut 27 Elizabeth, chap. 2, tout prêtre catho- c. 24, déclare coupables du praemnire les ven
lique romain, né sous la domination de la cou- avocats (sergeants), les procureurs et tous les
ronne d'Angleterre, qui s'est rendu, d'un pays officiers de justice exerçant sans avoir prêté les
au-delà des mers, dans ce royaume (à moins serments d'allégeance et de snprématie, qu'ils ti
qu'il n'y soit jeté par la terppéte, et qu'il ne en aient été requis ou non. et sans avoir sous-"ce
s'y arrête qu'un temps raisonnable), ou qui est crit la déclaration contre lPEglise romains.6nrtrois jours en Angleterre, sans se conformer à Ibid-p.392. "Apres cet examen des' difarenteq
rEglise étabie et prêter les serments, est cou- sortes de prawmwtre et de leur nature, on peut ithdéduire des statuts prcédents queles eines y I lepable de haute trahison ; et toute personne qui sont atteeltair .Cokeen tai e résu-
lui donne asile est,coupable de félonie, sans mé (1 Inst. 12.) Le défêndeur s'il est déclaré ti

prî'rilége clérical. coupable, doit être mis hors la protection du roi: " nses terres et ténementa, biens personnels et "doTel es-t l'exposé sommaire des lois contre chaueisont conusque r le roi, et i1 restera
les catholiques romains, soit comme professant en prison aurant qu'par au roi, ou (suivant
la religion de l'Eglise de Rome, soit comme d'autres autorités) tant qu'il vivra (1 Bulst. 199.) loi
r r convaincus, soit comme prêtre de qui revient au méme puisque le roi peut en "nivertu de sa tive, remettre, en tout temps, "acette religion." tout ou e de peine, i ce n'est dans le ca PO

Voici maintenant ce que dit le même écri- des tranqgressions contre le statut d'habeaS cor-
-p. 3 pus Les confscations par suite du prœemunre

vain, dans son chapitre du Praeunire, p8:Le doivent pas, pour le remarquer en passant,
Dans son sens original, l'offense que nous faire comprendre ces sortes d'offenses daanotre M

appelons praemunire consiste donc à introduire précédente dénition de la félonie, puqu'elles anté
Jians le royaume un pouvoir étranger, à créer soit prononcées par des statuts particuiers et Pa

Jansle oyame n puvor éraner,à céernon par la loi commune. L'offense du =unire, dA
Iiperina i Jmperio, en rendant aux citations ajoute Sir Ed. Coke, était tellementodeuequ'un Le
ou aux ordres du pape, une obéissance qui, particulier convaincu de ce crime par jugement relat

appartenait au roi seul, pouvait être tué par un autre hommesanscqutil mou
eût rien à redouter de la loi, le satut 25 Edw. 11, ise

longtemps avant la réformation sous le régne It. o, chap. 22, rtant que tont homme peut suIve
de Henri VIII. A la vérité, les peines du prae- traiter le cou ple de promunire comme un Pra
mure furent étendues à un plus grand nom- ennemi du roi; d'on Il suit qu'i peu t légalenent F.furntétndesà n lu gan nm-le tuer. Cependant cette assertion même, qu'en> Fr

re d'abus de ce genre; le royaume ayant à tout tempson peut légitimement tuerun ennemi, Itussi
cette époque entièrement rejeté l'autorité du n'est pas soutenable: suivant la loi de la nature 2o.

et des nationa, Il n'est légal de le tuer que dans la Angliséede Home, quoiqu'pen retenant quellues e e ali,~'' e~te u aslchaleur des combats ou si Plon y est forcé pour sa 30.
'loctrines inadmissibles (e l'Eglise romaine. propre défense. Pour redresser ces notions erro- fracti
Les statuts 24 Henri VIII, c. 12, et 25 Henri nées et sauvages, le statut 5 Eliz. chap, 1, déclare d'éga
viiiC. 19 et 2.1 assujettissent aux peines du que nonobstant toute loi, statut, opinion, ou inter- C'est I

prétation contraire, Il n'est pas permis de tuer 40.
praeeaatre quiconque appelle à Rome,de l'une un homme convaincu par jugembnt d'un proemu- l'Eta
des cours de justice du roi (ce qui quoiqu'illé- nre. Mais un tel délinquant, quoique protégé,
gal dès auparavant,avait été quelque fois tolère) commesntarter u ctr ortpu blics, ne peut Intenter aucune action pour dies"
ou sollicite à Rome des dispenses, ou obéit a njures privées, quelque graves qu'elles soient: il nous
quelque citation ou ordre de la cour le Rome est tellementhorsdela proteetion de la loi, qu'elle pubu
Et pour rendre au Roi la nomination effective ne ps au maintien de oesdroit <i'vl ni econ

nremédie aux grietk dont Il peut avoir à se No
aux évéchés vacants, et- cependant conserver plaindre comme individu. Et quiconque le sait mes q
les formes établies, le statut 25 Henri V III, c. charé de ce crime, ne peut avec surete le Soula. meut
2, porte que si le doyen et le chapitre refusent ger aider on le secoduis. e ursn

mettrA es lois que non adversaires voudraientNd'ehre l'individu nommé par le roi, ou un ar- mettre en force en ce pays. Voli& le régime pour
chevêque ou évêque de confirmer son élection tyrannique qu'ils rêvent pour nous. Et ce sont pte
ou de le sacrer, ils encourront les peines des ceux qui nous accusnt de représenter ici toutes iber

de praeruaire. Elessotdmêe . idées du pasowd, de nous tromper même de hstatuts de praempnyre. Elles sont de même et de nous croire cans la vieille Espagne,
#encourues, d'après le statut 5 Eliz. c. 1, si l'on qu voudraient ainsi nous rammener & l'époe piM
refuse de prêter le serment de suprématie; et nsfècee tlamare du temp setrdans le prondeIl
c'est encore un praeanure que de soutenir et grès des Idéesrables
défendre la jurisdiction du pape dans ce roy- Ne sommes-nous pas en droit de leur répondre choes
anme, offense t la récidive est un crime de ce n iresedutt res dèguIs o4 que M. Da , lOr Xs

aute trahison. De même encore, aux termos aussi, l'autre jour, à d'honorables arriérée du une
du statut 13 Eliz. c. 2, c'est encourir les peines Corplegiat: " iMessieurs vous vous trompez iuil
dlu prsessire que d'importer des agnus dei, des *Nn ta dlt, tout Pere que le dit g1- ancieni
croix, des chapelets ou autres objets supers- n n'Mnavait pu noms tre£conserv àcause de son trouve>
t4tieux qu'on prétend être bénis par l'évêque Inoempatibilité radicale avec les institutions po- (i ere
de Rome, et de les offrir pour qu'ou en fasse litiques anglaises: ce que nous venons d'énumé- consiusage, e de lesffrecvirdansurette'nentio rer Ibrtine encore cette première proposition. -iaucrsusage, ou de les recevoir dans cette intention- Non les lois anglaisespas plus que le droit galli- ensuite
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mis can ne nous sont applicables. Depuis plus d'un Le titre premier de la loi du 18 Germinal an X
siècle, nousulissons, sans conteste, de la liberté contient les dispositions suivantes:
de notre culte, de l'indépendanc de notre Eglise Atfle, Administratioa temporelle des Paroisses,
et non-seulement nous n'avonsjamais été foreés p. 6M.

qjet- pendant ce temps de reconnaitre la suprématie LID EMNLA 8ARL10.
Spirituelle des souverai s anglaimaisil nous a LOI DU 18 GERMINAL AN X ( AVRIL
été permis au contraire de reconnaltre ouverte- TITRE PaxE.

ter nment la seule suprématie spirituelle que recon-
que naissent les catholiques, celle du Pape. Du regime de L'Eglie daa ses rapports généraux
tra. Et l'Atat actuel de la législation anglaise ne per- arce les droits et la poliee de l'Etat.

mettrait plus d'ailleurs de revenir à ces vieilles i"Art. I.-Aucune bulle, bref, rescrit, décret,lois du passé. L'Angletere elle-même est de- mandat, provision, signature servant de provisioaes venu lus libérale et blus tolérainte. ni d'autres expéditions de la cour de Rome, meme
es 7 Droit publi et administratif, voL 3, ne concernant ne les particuliers, ne pourrontl e8192. èriules n ourn

les "De ls l'acte d'émancipation de ISI, la posi- être reçus, publiés, Imprimés, ni autrement mis
'ils "tion 1 e du catholicisme en Angleterre est A exécution sans Pautorisa tion du gouvernement,

Celle d une religion "utorisée, mais non recn- "Art. II.-Aucun individu se disant nonce, lé-us- "n e 'Etat Comme 'ia nsmee sl tga, vicaire ou commissaire apostolique, ou se
Sreug.officie et que le goueremntI t es prévalant de toute autre dénomination. ne purra

te- "adhérents admettent qu'el e est le véritable - sans la mme atorisation, exercersur le s ran-
ut "tholicisme, le pouvoir temporel ne rcoçansni ailleurs aucune fonction relative aux af-
y "&le catholicisme romain.. Ces progrès de 1 e- fire* de l'Eglise gallicane.

i. "prit de tolérance n'ont en rien dimenué'laEsitua- gArt. IIc.-Laes d ncides synodes étrangers,
taré "tion de i'Eglisé officielle qui demeure urï même ceux des conciles généraux, ne pourront

"non seulement la religion de l'Etat, larelgor tre publésen Franceavantque legouvernement
et doiane mals encore à peu pè la seule qrî. en ai examiné la forme, leur conformité avec les
e "s doireonne.macAvant le u prés qusulnqiloi, droits et franchises de la république fran-

st rola lerté relieuse en Angs terretla 'e tout ce qui danaleur publication, pourrait"<sacr la lierté rligieue en atérer otntéresser la tranquillitépulqe
99.) "loi reconnaissait les cultes autres que langlica- Art. IV.-Aucun concile national ou metro.
en "nisme pour les restreindre ou les persécuter; litain, aucun scde diocesain, aucune assembée
P "aujourd'nui elle les ignore et ne s'en occupe ni délibérante n aura lieu sans la permission ex-
cas 64poar les favoriser ni pour les opptîImer." iresse du gouvernement.

reII " Art. V.-Toutes les fonctiots ecclésiastiques
seront gratuites, sauf les oblations qui seront

re Mais si nous n'avons pas ici le droit gallican autorisés et fixés par les règlements.
les antérieur A la cession du pays; si nous n'avo's "Art. VI.-Il y aura recours au conseil d'Etat
et pmsnon plus la suprématie spirituelle du Roidanstou les ca d'abus de la part des supérieurs

re# d'Angleterre ; quel est enfin le droit qui nous régiti et autres personnes ecclffiastiques.
$u Les écrivains français reconnaisent que les "Les cas d'abus sont l'usurpation ou l'excès diu
nt relations de l'Eglise avec l'état sont généralement pouvoir, la contravention aux lois et réglements

u'il moumises dans les dIfférents pays du monde clvi- du royaume, l'infraction des règles consacrées par
lisé a l'un des quatre systèmes principaux qui les canons reçus en France, l'attentat aux libertés,

ut suivent: franchises et coutumes de l'Eglise gallicane, et
un Pnadier Faedéré p. 823. toute entreprise ou tout procédé qui, dans l'exer-
nt 1b. Un culte dominant et erelutiif comme en cice du culte, peut compromettre Ibhonneur des
en France après la révocation de l'édit de Nantes, en citoyens, troubler arbitrairement leur conscience,

Russie en Suède etc. dégénérer contre eux en oppression ou en injure,
re 2 n culte dominant et non-ezclusif comme en ou"en scandale public.
la Angleterre, aujourd'hui. "Art. VII.-Iîy aura pareillement recours au
sa 3o. La protection des celtes professés par les conseil d'Etat, asil est porté atteinte à l'exercice

fractions notables de l'Etat, et mis sur un pied public du culte et A la liberté que les lois et régie-
e d'égalité, la répudiation de toute religion officielle, mente garantissent A ses ministres.
. c'est le système qni date, en France, du concordat. "Art. VIII.-Le recours com pétera à toute per-
r 40•La séparation complète de l'Eglise et de sonne Intéressée. A défautde plainte par. iculière,. l'Etat, ou l'mission indifférente de tous les c l. Il sera exercé d'otffie par les préfets.

ten, comme aux Etats-Unis et en France de 179 "Le fonctionnaire public, I ecclésiastique ou la
Ai1o. personne qui voudra exercer ce recours, adressera

Nous n'avons pas tcl à juger no@institutoinsun mémoire détaillé et signé au conseiller d'Etat
nous n'avons pai louerni ritiquer notre droit chargé de toutes les attaires concernant les cultes

le public notre rôle est plus modeste et se borne A (aujourd'hui au ministre de laJustice et des cultes)
l le nletuel sera tenu de prendre, dans le plus courtni natateP

se Nous croyons donc qu'aucun des quatre systé- dél ,, tou les renseignements convenables ; et
it mes que nous venonsd dindiquer ne définit exacte- sur son rapiport, l'affltkre sera suivie et définitive-

ment les relations de l'Etat et de l'Eglise en ce ment terminée dans la forme administrative, ou
pays. renvoyée, selon l'exigence des cas, aux autorités

t Néanmoins ce qui est Indéniable, et cela suft nms comme on le vot, il y a maintenant eue pour notre danse, c'est que nous avons la com-1France une législation formelle qui autorise lest peteIndé pdance de l'église catholique, la la comme d'abus, ce qe nous navons yss berté entière de notre culte. iL Cetteîlégislation contre laquelle le SaInt Siège
e îîans les circonstances particulières où nous et le clergé ont togjours protesté parceque ces

sommes placés, cela équivaut A la liberté com- articles organiques sont une odieuse violation duplète des cultes, et sous ce rapport les relations Concordat mème dont on prétend les aire décou-n de l'Eglise avec l'Etat en ce yssont plus favo- ler; cette lion, dis-je, malgré ma précision,
rables à l'indépendance de ' line que l'état de etjep dire sa gravité, n'a pas été cepeîn-
choses inauguré en France par la législatlon de daut Interprétée avec toute la rigueur qui plirait
l'an X, sous e titre d'articles organiques. A nos adversaires.

Or si notre droit public consacre pour l'Eglise GrAce aux idées plus larges qui prévalent main-
une indépendance plus grande et pins complète tenant en France, on s'éloigne chaque jour davan-

n que la législation française, Il sera certainement 1 tage de cette tendance oppressive quele rédacteur
z intéressant de référer à cette législation de notre de la loi, Portails, s'est efforcée de lui donner.

ancienne mère-patrie, afin de voir ai nous ne Etla même interprétation a été aussi donnée au
trouverions pas sous ce régime moins favorable décret du 23 raiialau XII qui déclare que:n (tue le nôtre, u"e juriaprudence qui puisse nous "Lorsque rée ministred'un culte, sons quelqueservir et nous éclairer. prétexte que ce soit, se permettra de refuser son

Constatons d'abord les différencesentre la légis- minstère, peurl'inhumation d'uncpsl'autorité
lation française et la nôtre afin de mieuxapprécier civile, soit d'ofice, soit sur la reunlton de la
ensuite les citations que nous pourrons falre. famille, commettra un autre ministre du même



culte pour remplirces fonctions• dans tous les qu'il ne se rend coupable ni d'oppression ni d'in-
cas, l'autorité civile est chargée de faire porter, jure quand il refuse ce que les lois canoniques lui
présenter, déposer et inhumer les corps." défendent d'accorder, et qu'enfin le scanae ré-

La simple lecture de ces textes nous fait voir sulte de l'insoumlssion des justiciables et non de
de suite la diftérence considérable qui existe la décision du juge.
entre l'état de choses dont nous jouissons et celui Il faut sans doute objecte-t-on encore, respecter
que crée en France cette législation dont nous l'Indépendance des pouvoirs; chacun d'eux doit
venons de citer les dispositions. Nous ne sommes s'exercer dans sa sphère particulière; ainsi le
pas, Dieu merci, soumis à de telles servitudes et pouvoir spirituel a seul le droit d'apprécier si le
nos évêques peuvent s'assembler en Concile, re- refus est bien ou mal fondé. Mais lorsque, à la
cevoir des Bulles de Rom e, les publier dans leurs suite de ce refus il s'élève de nombreuses récla-
diocèse, etc., sans demander aucune permission mations, il y a un scandale, un désordre, Pautorité
au gouvernement, temporelle a le droit d'intervenir, elle ne juge pas

bi au lieu de jouir, en ce pays de 'indépendance la question spirituelle, elle ne conteste pas les
et de la liberté de notre culte, nous avions une droits du prêtre, mais elle blâme l'usage qu'il
législation aussi précise, aussi formelle, nos ad- en a fait. Ce raisonnement4 plus spécieux que le i
versaires n'auraient certainement pas manqué précédent, n'est pas mieux fondé. Lemême fait
de l'invoquer contre nous et j'avoue qu'il nous ne peut pas être etpprécié par deux autorités diffe-
aurait été plus ddflcile de leur répon-dre. rentes sous le même point de vue. Dés que l'on

qu'est-il arrivé cependant dans le pays même reconnait à l'autorité ecclésiasilque le droit de
soumis à cette législation, et comment ces dis po- décider ai le prêtre a bien ait, on reconnaît par
silons si graves et si formelles ont elles été inter- cela même l'incompétence de lautorité tempo.f
prètées ? Grâce aux idées de véritable liberté relle. Les conséquences matérileset indirecte il
qui prévalent-aujourd'hui ptesque tousles légistes, de l'acte ne peuvent tomber sous son appré- k
les penseurs, les hommes d'Éiat, qui se sont oc- ciation, ai l'acte lu-m e n'y tombe le.Si donc f
cupé de cette législation l'ont appréciée dans un le prêtre n'a fait qu'user de son droft, les consé- a
sens qui nous est favorable. quences fMeheuses ne peuvent lui être imputées, 1

Bien que ces lois elles mêmes soient, pour pas plus qu'on ne peut Im"r à un juge les scan- f
ainsi dire, oppressives, néanmoins c'est un fait ales ou les délits qui se entprovoqué@ par l'ex- e
singulier et remarquable à la fois, que tous ces écution de son jugement. Le seul droit de i'auto-
écrivains et ces légistes les interprètent dans un rité temporelle est de voir si le prêtre n'est pas n
un sens beaucoup plus large et plus libéral que ne entré dans la sphère du pouvoir temporel, ou ai sa
semble le permettre les termes mêmes de la loi. décision n'a pas été accompagnée de faits répré-
Etje pourrais ajouter que lajurisprudence elle hensibles. En dehors de ces deux cas, l'autorité s
même, après avoir, en certaines occasions, appli- spirituelle beule est compétente; elle seule peut hi
qué la loi dans toute sa rigueur, revient mainte- déciderai le prètre, tout en agissant dans les limi- ri
nant à une Interprétation plus conforme aux tes de sa jurisdiction, a bien ou mal appliqué la mu
vrais principes qui forment la bése du droit pu- loi de i'"glise."
blie français, tant est efficace la puissance des Ibid p. i7.<lmdl
idées qui édominent dans une société éclairée. "Ainsi, en résumé, les refus de sacrements et tic

On me dira peut-être que puisque cette législa- de sépulture sont essentiellement du ressort de
tion n'est pastla nôtre, il est bien inutile d'en l'autorité spiritueUe. Ceux qui ne croient pas à
parler ici; e crois le contraire, car si je démontre la religion ne peuvent rien exiger d'elle; ceux qui
que cette lgslation si positive, si formelle a été y croient peuvent réclamer devant les supérieurs de
interprétée dans un sens plutôt conforme aux ecclésiastiques et aoivent se soumettre quand en]
principes généraux du droit public qu'.à ses ex- l'autorité compétente a prononcé." ne
pressions et à ses termes mêmes; que ses dispo- orbière, Droit public administratif. Tome ler, pu
sitions oppressives ont été, pour ainsi dire, p. 277. le:
a brogées par la prépondérance du principe de la Abus non pretiuspar les toQapénales, mais seule-Ve

iberté de conscience et de la liberté des cultes; ment par le décret du 18 germ. an X.qui ne voit avec quelle autorité je pourrai ensuite "Le pouvoir que l'autorité tem porelie s'estinvoquer l'opinion de ces légistes français pour arrogé dejuger les infractions aux lo de l'Eglisel
repousser cette doctrine de l'asservissement de est un pouvoir usurpé, inutile, absurde; Il établit
l'Eglise à l'Etat que nos adversaires tentent de le juge laïque Interprète des kla de l'Eglise. 1an
falie prévaloir. Si là ou l'Eglise est enchaînée " 1. En riant de l'exercice du culte, nous lepar des lois comme celles que j'ai citées, son in- avons établ que le pouvoir spirituel et le pouvoir lesdépendance a néanmoins fdni par prévaloir. est, Il temporel sont respectivement indépendants. Par les
pomsible que la où cette même indépendance est conséquent, tant que le pouvoir spirituel ne tot
garantie et reconnue on parvienne à l'asservir ? quittera pas les limites dans lesquelles Il doitètre onJe ne la crois Pas' circonscrt, alors même qu'il commettrait une *E*Fouca , Droit Publcet Administratif, tome , jerreur, une faute, Il ne peut être traduit devant sn
. "des juges civils. Tout pouvoir indépendant ne re
" Nous avons dit No. 4&15, que l'autorité eccl-relève que de Dieu, ne peut être cité devant ren

siastique avait seule le droit d'établir des règles d'autre tribunal quedevant celuide saconscience.
de discipline pour la conduite des fidèles, et de L'autorité de l'Elise et celle du prince sont et i
leur Imposer des pénitences et des peines spiri- comme deux puissances limitrophes dont l'une obj
tuelles. Les ministres de la religion sont les dis- ne peut Intervenir dans les affaires de l'autre, duiipensateurs des sacrements et des prières de pourvu que ses droits ne soient pas lésés; ou lion
i'Eglise; eux seuls ont qualité pour apprécier les comme le pouvoir administratif et le pouvoir tu- ding
dispositions de ceux qui veulent y participer; Ils diciaire, qui sont et qui doivent demeurer dis- don
doivent donc jouir, dans l'exercice de cette juri- tincts sans que l'un ait le droit de blâmer, et, à dro
diction, d'une indépendancecomplète; soumettre n lus forte raison, de punir les actes de l'autre.
leur décision au contrôle de l'autorité temporelle, Quand une questiou en matière d'abus se pré- Mts
ce serait par un étrange anachronisme, renouve- sente, une seule chose doit être araminé, savoir
ler le scandale des décisions des anclené parle- si le pouvoir spirituel a agi comme tel. S'il s'est
ments qui enjoignaient à un curé de conférer les renfermé dans le cercle de ses attributions, onderniers sacreuments à un moribond, et faisaient n'a pas à se meler de ses décisions ni de ses actes,
exécuter leur arrêt manu militari. En vain objec- pulsqu'il n'a fait qu'user dun droit qu'il tient de re
terait-on que dans un refus de sacrements Il y a son autorité q'dépendante. di l d
un procd qi compromet l'honneur des citoyjens, &" 2o. Ce pouvGir est maintenant inutile. Au- lier
trouble ari rairement leur conscience et dégénère trefois, à cause de l'alliance entre le sacerdoce reu
contre eux en oppreuaon ou en injure. Nous répon- et l'empire, des conséquences qu'avait, pour l'état
drons que l'honneur d'un citoyen, dans le sens lé- ivil des citoyens, la célébration du mariage dergal de ce mot, ne dépend nullement de sa partici- devant le prêtre catholiq--e; de l'existence des de re
pation aua sacrements; que le citoyen qui y atta- tribunaux ecclésiastiques reconnus par la loi,éqe
chu son honneur doitaccomplir les conditions im- l'Etat avait intérêt à intervenir danles affaires st e
posées par la loI dont Il Invoque le bénédie; qu'à soumises aux ministresade l' tise. Mais aq)jour- "ito
moins d'anéantir la religion catholique, le prétre d'hui que tous les cultes sont dovanî la loi, bd
doit rester seul juge dus questions de conscience ; que les empêchements ea ues du mariage
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n'ont aucun effet civil, que les actes consignés
'in- dans les régistres ecclésIastiques ne sont d'aucune
s lui autorité devant la loi, le prince temporel n'a plus
ré- de motif légitime de s'immiscer daus les matières

i de canoni nes.
"3ô.I est absurde. Ne faut-il pas, pour pro-

eter noncer sur une cause, être capable de l'apprécier ?
doit Un juge do ignorer les lois d'après lesquelles H
i le porte une sentence? Des protestans. des deistes,
%ile des panthéistes, des athées, peuvent-ils être prisa la pourjuges sur le sens des canons? Nouane donne-
kla. ronspa labiographiedes conseillers d'Etat qui ont

irité comme juges dans la condamnation en fait
d abus contre de venérables, pieux et savants pré-

les lats. Mals n'est-il pas ridicule, dans nos moeurs
ju'il actuelles, sous un gouvernement athée, de faire
ne le intervenir la nature du roi et celle d'un mi-
fait nistre responsabl ,pour donner un caractère légal
ti- a l'interprétation d'un concile, d'un canon, d'un
l'on règlement de l'EgUse?
t de "40. Il établit le juge laïque Interprète des lois
par de l'Eglise. C'est un principe reconnu que le

npo- droit dinterpreter les lois appartient à celui quipeteà les a faites. Or puisque, comme d'ailleurs tout
le monde en convient, l'autorité civile ne peut

onc faire des lois canoniques, elle ne peut prétendre
>nse- avoir le droit de les Interpréter. n a crié contre
tées, les empiètements imaginaires du clergé. Mais
Can- faut-il avoir deux poids et deux mesuresI? Les
Plex- empiètemens du pouvoir civil ne sont ni plus légi-
auto- mes ni moins funestes. Les évêues n'entrepren-

n"§as nent pas d'appeler & leur tribu les juges qui ont
L sa manqué A leur devoir, ni de leur infliger la répri-

épré- mande; que les juges, à leur tour, laissent aux
rite supérieurs ecclésiastiqnes, selon l'ordre de la
ut hiérarchie, de blàmer et de reprendre leurs infé-

imi. rieurs coupables d'une faute qu'ils auraient con-
né la mise dans Il'exercice d'un pouvoir tout spirituel.

"Il ne doit donc plus exister d'appels comnue
d'abus. Il ne peut y avoir que des contraven-

rs et tion# des déUts et des crimes prévus par la lot
rt de pén e."
pas < Même auteur, Vol. p. 316.
x qui "Dans tous les cas, I autorité civile est chargée
rieurs de faire porter, présenter, déposer et inhumer le
uand corps." Cette disposition nous amère à exami-

ner: 10 Si le curé peut refuser légalement la sé-
e 1er, pulture; 2o Si, en cas de refus de la part du curé.le maire peut commettre un autre prêtre, et quel

est ce prêtre ; 3081, à défaut de tout pretre qui5CIuI<d- veuille procéder aux cérémonies religieuses, le
W'est, maire peut faire ouvrfr l'église pour y présenters'ies le corps.

Io"1 Le prêtre peut toujours, légalement par-
lant, refuser la sépulture chrétienne, et, en cas
le refas, il n'est justiciable que du supérieur ec-nous clésiastique selon l'ordre de l'hiérarchie. En effet.avoir les cérémonies qui accompagnent une inhuma-s. Par tion, sont des actes purement religieux et q net ne snt liées à aucun droit civil; il appartient d'onetètre exclusivement au pouvoir spirituel d'en con-t une naltre. Le uvoir séculier qui les évoquerait aevant sou trihunat franchirait les limites qui le sépa-t ne rent de l'autorité ecclésiastique, usurperait uneevant Juridiction étrangère à la nature de ses fonctiontence. et se rendrait lui-même coupable d'abus. Osone objecte que l'autorité civile est investie par la loi'une du 18 germinal du droit de connaltre des infrac-autre tions aux canons reçus en France. Mais cettedisposition ne peut s'entendre que des canonsor).- dont la matière serait mixte et interresserait les

r ets, droits civils et canoniques des citoyens; autre-
età ment il s'ensuivraitque toutes les causes ecclé-autre. siéstiques ressortiraient aux tribunaux séculiers,pré- toutes étant régies par les canons reçus en France.savoir quand on cite les avieiennes ordonnances, on nes'est at pas assez d'attention à l'état de choies sousns, o leq elelies ont été portées. A cette époque leactes, refus de sépulture entrainait des effe dansnt de l'ordre civil: c'est pour cela que le pouvoir sécu-

Au- lier intervenait. Mais aujourd'hui qu'un pareil
oce refus est sans effets civils, le pouvoir chargé de

vmeiller aux intérêts temporels des citoyens est
ans motltk pour s'immiscer dans les questions

des de refus de ,sépulture ecclésiastique et doit con-
d, séquemment laisser la décision à'évèque. Aulo, reste, quand on admettrait que la dispoition de

ou-k loi du 18 germ.inal a été autrefois obligtoire, il
aor, faudrat décider qu'elle ne l'est plus aujourd'hui.la loi,

La charte, en assurant sa protection à tous les
cultes, garantit à tous les prêtres leur indépen-
dance, en ce qui concerne les choses spirituelles,
et specialement aux évêques un droit exclusif de
surveillance sur la disciplne eccléiatique.

"A défaut de tout pretre catboliqie qui veuille
procéder aux cérémonies religieuses, le maire ne
peut faire ouvrir l'église pour y présenter le corps
du défunt. En effet le maire doit se contenter, en
sa qualité d'officier de police, de prendre les me-
sures exigées par les règlements de lice. Il doit
s'assurer que le décès est réel, que l'inhumation
n'est pas précipitée, que la fosse a les dimensions
requises. Mais qu'ontde communles cérémonies
de i'Egiise avec les formalités prescrites dans l'in-
térèt de la salubrité publique? On nous dira qu'il
est inutile l'argumenter contre la loi; qu'elle doit
être observée jusqu'à ce qu'elle ait été rapportée.
Nous nions que le décret ait le sens qu'on a voulu
lui donner. Nous croyons que l'article doit être
partagé, pour le sens. en deux paragraphes: dans
îe premier, il est parlé d'appeler le curé et, à son
refus, un autre prêtre catinolique; dans le second,
sont énumérés les devoirs du maire, qui sont: de
faire norter, présenter a l'église, déposer et inhu-
mer le corpe. , Mais ces diverses fonctions ne sont
pas indivisiblement obligatoires; autrement le
maire devrait présenter le corps à l'église, même
nonobstant la volonté contraire des parents. Il
ne doit donc remplir de ces fonctions que celles
qui peuvent être remplies sans outrager la asin-
teté des temples; sans violer le droit des évêques
< la disposition desquels diversdécrets ont mis les
églises, et ceux des curés auxquels appartient la
police de l'église; sans méconnaître même les in-
tentions présumées du défunt, car Il est à croire
que celui qui repousse, pendant sa vie, la foi et les
secours de l'églf-e, désire peu de recevoir d'elle,
après sa mort, des honneurs qu'il dédaigne et des
prières pour lui inutiles. Enfin, fut-il vrai que le
décret a le sens qu'on lui attribue, il devrait fié-
chir devant la enarte qui garantit laîliberté<à
l'église aussi bien qu'aux individus; or, s'il est
permis a un particulier de mépriser, pendant sa
vie, les enseignements et les loisde dlélisetidoit
être également permis à l'église de uiermer,
quand Il est mort, les portes de ses temples."

Dufour, Droit administratif p. 501.
I" Aujourd'hui, la jurisdiction ecclésiastique a

été acceptée, et subsiste dans des conditious tou-
tes différentes. Dominée par le principe de la sé-
paration du spirituel et du temporel, d'une part,
elle est limitée aux matières spirituelles d'autre
part ses actes, dans cette sp hre, n'ont d'autorité
que celle qu'ils tiennent du caractère religieux
qui Investit le prêtre du droit divin. Le recours
comme d'abus ne saurait donc avoir désormais sa
raison dans une délégation de la puissance plubll-
que, et il faut, sous ce rapport, se dégager des
des idées qui appartiennent au passé.

P. 507.
"Mals l'exces de pouvoir constitutif de l'abus

résultera-t-il de l'usurpation commise dans le cer-
cle des choses spirituelles ?'Supposons, pour plus
de clarté, qu'un ministre du culte inflige une peine
spiritueae, une penUence plus forte que celle qu'il
lui est donné d'appliquer d'après la loi religieuse,
d'après les canons, par exemple, s'il s'agit de la
religion catholique; y aura-t-il dans cette senten-
ce un abus de nature a être dénoncé au conseil
d'état ? c'est l'une des faces de la question qui con-
siste à demander si, en thèse générale, le conseil
d'état a mission de réprimer la viclation de la rè-
gle purement religieuse. Cette question ne nous
semblerait pas sérieuse si l'on ne s'était plu a con-
fondre les anciens appels comme d'abus avec le
recours institué par la loi de l'an X, et si l'on ne
s'était bien souvent mépris sur la nature de l'at-
tribution faite au conseil d'état, dans les critiques
dont elle a été l'objet. Une sentence rendue dans
-le cercle des choses purement spirituelles, n'a
trait qu'à la règle intérieure de la religion. Elle
n'affecte en rien le citoyen et ne s'adresse qu'a

g 'homme religieux, dans ses moyens de contrain-
, aussi bien que daas son objet: le conseil d'état

n'en pourrait donc connaltre q'a titre de régula-
teur de l'autorité spirituelle, de conservateur de
la règle religieuse, ce qui emporterait sans doute,
le titre baucoup plis général et beaucoup plus
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digne, de conservateur de la foi. Or, le législateur ". de Cormenin, dont la critique vive et savan-
lorsqu'il s'est i d'organiser les principes posés te s'est exercée sur ces matières délicates, et n'estdans le concordat, a-t-il conçu et pouvait-il conce- peut être pas étrangère à la modération, disons tif
voir une pareille pensée? n'est-ce pas un principe plus, à la discrétion avec laquelle le conseil d'état
autant qu'un fait que le conseil d'état ne réprime use des droits qui lui ont été onilrés, ne professe
l'autorité spirituelle que dans ses atteintes aux pas d'autre opinion. "Selonn dit-il, l'office d'
droits et aux intérêts garantis aux citoyens par la du prêtre, renfermé dans son église, est tout spiri- su
loi civile? tue"Pa

P. 512."S'il n'y a que refus de sacrementsans<com-n
" Toute entreprise ou tout procédé qui dans l'exer-p nent d'injure articulée etpersoirneUë, Il n'y a

cice du culte, peut compromettre l'honneur des cito- pas abus exténeur dans le sens légal de labus. Il
yjens, troubler arbitrairement leur conscience, dégé- n'y a donc lieu qu'A lappel simple devant le mé-
rer contre eux en oppression bu en injure, ou en scan- tropolitain, dans lordre de la conscience et selon
dale publie. Les quatre premiers cas d'abus em- les règlesetl'applicationdescanons. Carouvous Pri
brassent les actions Incompatibies avec l'ordre croyez ou vous ne croyez pas. Si vous ne croyez i(
public; Ils sont destinés à protéger les intérêts pas, ne demandez pas A l'église ce qu'elle naccor-
généraux de la société; voici maintenant le cin- de qu'aux croyants. Si vous croyez, si vous avez am
quième qui prévoit les actes contraires aux droits la fol, soumettez-vous à ceux qui gouvernent la
privés des citoyens, les actes hostiles aux intérêts foi. Est-ce comme citoyen que vous entrez dans ce]
que la société civile garantit à chacun de ses l'église? Non, c'est comme chrétien. Est-ce à un
membres. La définition est genérale, un peu fonctiounaire que vous vous adressez? Non, c'est
vague même; on s'est manifestement proposé de à un prêtre. Est-ce un acte matériel authentique d'e
laisser la plus grande liberté au conseil d'état; on probitif, légal que vous demandez? Non, c'est qui
a voulu que l'intervention lui fut possible toutes une gnâce ou une prière; or qui est juge, unique VIE
les fois qu'il lajugerait nécessaire. juge de savoir si vous avez dot Acette grAce, A sai

" Les principes d'après lesquels le conseil doit cette prèri ce n'est le riE
se guider dans l'appréciation de cette nécessité, dans l'ordre hiérarchque. Que si vous prétendez cie
sont néanmoins, faciles à indiquer. Ce n'est point contraindre le prêtre dans une chose toute volon- ne
en vue de la prospérité de la religion, du maintien taire, vous n'aurez pas une véritable prière, mais ne
de la pureté de ses- doctrines, en un mot ce n'est des murmures de lèvres; vous n'aurez pas les
point en vue de la conservation de la foi que le
cinquième cas d'abus a été déterminé. Vaine- profanation. Vous ne voyez pas non ulus, qn7err
ment viendrait-on signaler au conseil d'Etat un vous mêlant des affaires du prêtre, vf lui don-
acte du gouvernement intérieur de l'Eglise, un nez le droit de se mêler des vôtres, et vous brisetacte pris et devant produire ses effets dans la m
sphère religieuse; tout dans ce cas, se passe dans que la révolution et la philosophie ont eu tant de le
le domaine de la conscience; l'acte puise sa force peine A élever entre le spirituel et le tempoteL est
exclusive dans les croyances de celui qu'ilatteint, '-Autre arment contre l'abus pour refus de ces
pourquoi chercher en dehors de ces croyances, sépulture: Wous commettz un prêtre de bonne me
un moyen de le faire réformer? Le refus de sé- volonté, sans frapper pur;celà d'abus le récal- ch]
pulture chrétienne de prières,de sacrements, ne curant. Vous reconnaisez donc par lA que l'abus Pol
touche que l'homme religieux, il est donc juste n'est pas dans le refus simplement négatif, mals qu'
que le ministre n'ait à rendre compte de ce fait dans le refus accessoirement injurieux. Le refus der
qu'à son supérieur ecclésiastique." tout nu de prière est un cas spirituel, en ce qui thc

" Est-ce A dire pour cela que la règle sera ac-'touche la prière. Le refus accompagné dinjures
ceptée et suivie dans ses termes les plus absolus? est un cas temporel, en ce qui touche l'injure. ca
Sans examiner jusqu'à quel point il conviendrait Portais l'ancien avait entrevu la distinction, et dol
qu'il en fut ainsi ou que, tout au moins l'applica- M. d'Hermopoiis aussi."ton
tion des restrictions qu'elle comporte ut confiée "No. 1819. Au premier coupd'oeil, le droit de mi
A un corps spécial, on est bien contraint d'avouer, déclarer abusif tout acte relieux quidégérère ru
que le législateur de l'an X, enprohibant le trouble en eppression, en injure ou en scandale public, En
arbitraire des consciences, a entendu réserver une ainsi ramené A une pensée d'ordre et de police md
protection contre les abus commis dans le sein sociale, semble protester encore contre l'indépen- noi
même de la société religieuse." dance du spirituel et du temporel Au fond de

" La doctrine que nous venons d'exposer sur la cependant, il n'en est rien. L'autorité civile n'a don
distinction entre les atteintes qui ne s'adressent plus, en effet, à apprécier les actes dans leur
qu'à la conscience religieuse et les dommages rapport avec laloi religieuse, elle ne lessaisit et ne
éprouvés dans les biens et les droits civils, n'en les juge que dans leur rapport avec la loi civile. clé,
conserve pas moins une grave importance, Or laliberté religieuse ne saurait aller jusqu'à ceu
comme règle à suivre. La disposition qui la dispenser le prêtre du respect dû A la loi civile, tel
contredit ne doit, en définitive, être acceptée qu'à Dès qu'il enfreint ses dispositions, Il est répréhen- le
titre d'exception. Qu'on ne suppose pas que le sible, c'est la juste conséquence de ce principe pri
conseil d'Etat ait mission de s'ingérer dans la qui veut, pour que l'ordre social soit maintnu, qu'
recherche et l'interprétation des règles canoni- que la loi civile prédomine et que les facuités
ques; l'abus ne doit exister à ses yeux qu'autant qu'elle accorde en dehorg de sa sphère, ne
que l'arbitraire est frappaut, incontestable et de puissent préjudicier A son empire.
nature à entraîner une sorte de scandale. En fait A. Henrion, Code ecclésiastique, No. 299. me
les choses ne se passent pas autrement; car, si IlLes recours dans l'intérêt privé sont iro- et
d'une part, il a été déclaré y avoir abus dans le duits par des laïques ou par des clercs: hon
refus du sacrement de baptême fait a un enfant, I"Par des laïques; et alors is ont d'ordinaire ser
sur le prétexte que les personnes chargées de le pré-'pour objet les refus de sacremens et de sépulture.
senter à l'Eglise n'étaient pas agréées par le curé Mals le refus de sacremens de la part d'un prêtre
(Ord 11 janvier 1829, Bogard), on a jugé, d'autre n'est point en soi-même un cas d'abus; car le con
part, que, dès l'instant que le refus d'entendre un prêtre, comme tout antre Français, professe sa prii
tidèle en confession n'avait pas dégénéré en in- religion avec une entière liberté, doù il résulte d'a
jure niLen scandale, il ne pouvait être déféré qu'à qu'on ne saurait lobliger A administrer les sacre- et (
l'autorité ecclésiastiue supérieure (Voy. Ord. 28 ments quand il croit en sa conscience devoir les tut
mars 1831,Arragon).' refuser: il ny a que les circonstances dont le

" Les motifs qui accompagnent une ordonnance refus peut être accompagné, comme le scandale
beaucoup plus récente du 21 décembre 1838, dont et les Injures que le prêtre y joindrait qui auto- saj
l'objet a été de déclarer qu'il y avait abus dans le risent le recours. Ces raisons s'appliquent au dei
refus de l'évêque de Clermont d'autoriser la sépul- refus de sépulture: en effet il n'y a pas usurpa- Voture ecclésiastique du comte de Montlosier, vien- tien ou excès de pouvoir dansunrefus silencieux; sa
nent à l'appui de la même doctrine. On y lit %il n'y a pas contravention aux lois régleraen$ cie
" que le refus de sépulture catholique fait par l'au- de l'Itat puisqu'aucun n'oblige le rêtre à snp-
torité ecclésiastique au comte de Montlosier, dans pléer, dans ce cas, les cérémonies funèbres; lesles circonstances qi l'ont accompagné, et qui sontlbt, i
constatées par l'instruction, constitue un procédé caensotpsvlé;lsrgisoscéspr
qui a dégénéré en oppression et en scndl pu-lecaosrçsnFacneotpse-

bIle""fM.ie Carmenin, droit cl, oitiquev emova- ra
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rel des particuliers, que protégeraient ces canons, raisonnable que de vouloir arracher des prières à
t aucun intérêt autre qu'un intérêt purement spi- un prêtre qui croit de son devoir de les refuser.

rituel n'est ici blessé ; enfin le prêtre qui s'abs- S'il y a au monde un acte qui ait besoin d'être libre
tient n'est pas dans l'exercice du culte; ne pm- pour signifier quelque chose, c'est la prière. L'E-t férant ni menaces ni injures, ilne trouble pas glise catholique a sa foi; permis a ceux qui la
arbitrairement les consciences, ne commet point trouvent trop rigoureuse et trop exclusive, de s'a-e d'acte oppressif; et, loin de faire du scandale, Il le dresser a un autre culte; car il sont parfaitement

- subit. La déclaration d'abus, appliquée par l'au- les maitres, ou de s'y soumettre, ou de n'en tenir
'autorité temporelle a ces actes négatifs, serait aucun cas. De la sorte, tout le monde est libre, et

une peine tout A la fois sans compétence, sans personne ne sera violenté; le clergé ne sera pasa sanction, sans efflcacité." obligé, contre les défenses de son église, d'inhu-
Dieulin.-Guide des Curés, p. 341. mer les renégats qui pourront eux-mêmes se faire
" L'incrédule est libre de ne pas mettre le pi sépdturer comme ls voudront.

à l'Eglise pendant sa vie et de ne pas appeler le "Le sultan de Constantinople, prince absolu et
prêtre a son lit de mort; par droit de réciprocité, despote qui ne se dit pas libéral, enjoignit récem-Z il doit être permis au prêtre de lui fermer, après ment, dans un bérat, de faire respecter les refus
son décès les portes de l'église, et de ne point de sépulture. "Les catholiques, dit-il, jouiront
assister a son convoi funèbre. La liberté est pour du libre exercice de leur religion; les gouverneurs
tous, pour la conscience du prêtre comme pour des villes, les généraUx et les magistrats auront
celle du mécréant; et, quand on la veut sincère- soin de ne pas troubler les catholiques dans l'exer-
ment, on doit la vouloir pour tout le monde, cice de leur religion; ils ne devront chercher au-t même pour le prétre. Il serait par trop absurde cun prétexte pour exercer contre eux des avanies,e d'exiger de lui qu'il bénît le cadavre d'un homme ou pour les gêner. Quand un catholique mourrat qui ne croit pas A la vertu de ses prières et qui hors du sein de son église, et que les prêtres luie vient de constater l'abjuration de sa foi en repous- refuseront la sépuli ure, conformément aux lois desant avec insulte et mépris les bénédictions de leur religion, ni le cadi, ni le gouverneur, ni le

r l'Eglise; où serait sans cela la liberté de cons- commandant, ni aucune autorité quelconque, ne
Z cience et des cultes? La religion. encore une fois, pourra faire enlever le corps du défunt, ni lui ac-

ne doit la pompe de ses cérémonies et les hon- corder les honneurs funèbres. PerEonne ne pour-8 neurs de la sépulture qu'à ses enfants restés fidè- ra les empêcher de suivre les usages prescrits en8 les ou morts contrits de leurs égarements: elle pareil cas."
ne doit rien, après le trépas, aux déserteurs de ses i Mgr. Affre. Administration des Paroisses.
pratiques et aux apostats de ses croyances, qui P. 5b4. Du refus de sépulture.
ont refusé son pardon et qui sont morts impéni- "Les lois générales de l'Eglise, et les Statuts par-tents." ticuliers a chue diocèse ont fIxé un certain nom-e " De quel front, disait un journal, forcera-t-on 1 bre de cas où Il est défendu d'accorder la sépulture
le prêtre à venir prier sur le cercueil de celui qui 1 ecclésiastique.
est mort sans vouloir faire acte de sa foi, et qui a 1 " Les curés et vicaires doivent a cet égard, se
cessé d'être son coreligionnaire ? Quoi! cet hom- 1 conformer au rituel de leur diocèse, et dans le

e me aura toujours bafoué la religion et vécu sans f doute consulter l'Evêque.
- christianisme, Il l'aura même indignement re- « "L'art. 9du décret du 12 juin 1804 (23 prairial, an

poussé sur son lit funèbre, et cependant on veut XII) avait décidé que, si le ministre d'un culte re-
s qu'il soit enterré par l'Eglise, après qu'a son fusait de faire l'inhumation, l'autorité civile com-
5 dernier soupir il aura maudit les croyances ca- mettrait un autre ministre du même culte pouri tholiques!". ... le remplacer; mais celui-ci ayant, d'après le mê-
s "Le prêtre n'est donc plus qu'un enterreur de me article, la faculté de refuser son ministère,

cadavres, qu'un fossoyeur en surplis ? Il devra toutes les décisions émanées du gouvernement
donc aussi conduire tout le genre humain dans la ont réglé unaniment que, sur le refus du curé,
tombe! Protestants, quakers, anabaptistes, juifs, l'autorité civile devait faire procéder a l'inhuma-e musulmans, athées, tous entreront dans son do- tion. Le gouvernement a compris que le refus dee maine et il aura juridiction jusque sur les indous! sépulture étant fondé sur une discipline de l'E-
En reIant la sépulture chrétienne a certains glise, l'Evêque seul devait être juge des cas où ces
individus, un curé obéit donc aux- plus simples lois sont sujettes a une dispense ou à une inter-« notions du sens commun, aussi bieu qu'aux lois prétation favorable.
de l'Eglise. Les secours et les gràces de son sacer- " Voici une autre considération qui a souvent
doce appartiennent aux seuls fidèles qui partagent déterminé les décisions du gouvernement. Dans'

r ses croyances et qui ont foi en ses prières." l'art. 19 Il a vu la violation du principe de la libertée "C'est un droit inhérent à la nature de toute so- des cultes et de la doctrine qui consacre la distinc-
ciété, de prononcer certaines exclusions conti e tion et l'indépendance des deux puissances. Il a
ceux de ses membres qui se rendent coupables de reconnu que cet article avait été dicté par un pou-
tel on tel crime, dont la pénalité est tarifée dans voir qui voulait faire fléchir les libertés les plus
le code national. Ainsi, la société temporelle sacrées et les plus légitimes devant ses volontés.
prive du droit de citoyen et de tout droit civil ceux Sous un droit public différent, la jurisprudence du
qu'elle juge s'être rendus dignes de cette punition. ministère des cultes devait se fixer dans un sens
Pourquoi la société chrétienne ne pourrait-elle tout contraire : c'est aussi ce qui est arrivé. Elle
pas priver de ses suffrages, de ses prières- et des est d'ailleurs conforme a l'opinion des juriscon-
honneurs de l'inhumation ceux qui, non-seule- sultes les plus éclairés, et notamment à celle de
ment se sont affranchis de tout devoir religieux M. de Cormenin. Il n'y a plus même de prétexte
et moral, mais encore qui ont vécu et sont morts pour invoquer à ce sujet l'ancienne urisprudence
hors de son sein? Pourquoi l'église catholique des parlemens, fondée tout entière sur ce que la
serait-elle la seule société qui n'aurait pas le droit privation de la sépulture exposait le décédé et sa
de'refuser certains honneurs a celui qui l'insulte ? famille à des dommages temporels, et qui, par ce

e "Les refus de sépulture ne sont pas affaim de motif; réclamait l'intervention de la justice.
e complaisance et de bon plaisir abAndonnée au ca- Nous n'avons pas A examiner si c'était-là un pré-

price du prêtre; il n'appartient paà ce dernier texte ou un motif réel; quel qu'il soit, il n'existe
d'accorder arbitrairement ses prières aqui il veut, plus. Le ministre des cultes le reconnailait for-
et comme il veut. L'église catholique a sa consti- mellement datiS une lettre adressée au préfet de
tution, ses lois, ses règles, dont il ne peut s'écarter la Seine, le 19 août 180.

e a son gré, sous peine de commettre une prévari- "I l est remarquable que cette lettre a suivi de
cation ou même un sacrilége. Un curé est dans près le décret que M. de Cormenin qualiie, avec
sa paroisse comme un militaire à son poste; lui raison, d'insensé, et qu'elle a été écrite sous l'em-

u demander d'acçorder ce que sa conscience désa- pire même de celui qui traitait si lestement tous
voue, c'est com e demander a un soldat de violer les genres de liberté.
sa e et de transgresser les ordres de ses "Le refus de sépulture constatait autrefois que
chefs. prêtre, comme ie militaire, a son code, le décédé n'était pas catholique; or le défaut de
sa discipline, ses réglemente et sa consigne, aux- cette qualité entrainait des effets cvlls qui pou-
quels il doit obéir. Il n'y a lA ni rigorisme, ni In- valent compromettre sa possession d'état. Mais

r tolérance, si ce n'est de la part de ces gens qui vou- dans notre législation actuelle, le principe de la
r dralent qu'un curé allt, pour leur plaire, uu'à liberté des cultes étant reconnu, personne ne peut
- capituler avec sa conscience. Rien n'est moins être forcé de professer ou de feindre qu'il professe
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un culte auquel sa conscience n'adhère point. porelle à des actes négatifs qui ne tombent pas
Dès lors, il n'y a plus rien dans ces sortes de refus sous le sens, à des refus de conscienceI? il faudrait
qui puisse intéresser l'ordre publi a moins qu'is méconnaître l'homme pour ne pas sentir que loin q
n'aient pour causes des im ons absurdes, de s'en humilier, le prêtre, frap du'blAme d'une c
calomnieuses ou contraires aux lois de PEtat. autorité qu'il décline, s'absour lui-même au
Les temples n'étaient autrefois à l'usage de tous, tribunal de sa conscience, des actes que sa cons- n
que parcequ'il y avait une religion dominante et cieuce lui aura dictés; et s'en glorifiera devant q
exclusive. A présent les consciences étant libres, Dieu.
ils ne sont communs qu'aux personnes qui pr&- "Définissez:maintenant une peine qui est sans
fessent la même foi. Celles donc qui veulent compétence, sans sanction et sans efficacité." el
avoir l'usage religieux des temples catholiques, (Droit administratif t. 1er p. 333.)
doivent se soumettre aux règles qui statuent sur Je pourrais citer encore une circulaire de M.Du-
l'admission dans ces temples." châtel, ministre de l'Intérieur sous Louis Philippe, r

Et dans un autre endroit M. de Cormenin dit: ,ui se trouve dans De Champeaux, Droit Civil su
"S'il s'agit de refus de sépulture et de sacre- Ecclésiastique, t. 2, p. 612, aussi le Journal du

mens, l'autorité civile n'a aucune intervention Palais, Répertoire général verbo Appel comme
juridictionnelle A exercer. d'abus, Nos. 107, 108, 110, 1ii, 112. 80

"La simple dénégation du prêtre n'altère en Mais ce serait abuser de la bienveillance de la to
rien l'état politique ou civil du mort, ni de ses Codr que de continuer ces citations. Elles sont
héritiers: dés lors il n'y a pas oppression dans un amplement suffisantes pour justifier ce que nous su
refus; dés lors il n'y a point de scandale, ou, s'il y avons affirmé, il y a glus,elle définissent parfaite-
en a, il ne peut venir de celui qui se tait, mais de ment ce que c'est qu un refus de sépulture -écclé-
ceux qui veulent qu'on parie ; en un mot, le siastique, et toutes établissent que dans le cas
prêtre n'agit ici que comme prêtre, et son minis- d'un telrefus,l'autorité civile n'a pas a intervenir da
tère ne peut tomber sous les contraintes de la loi car c'est une matière purement spirituelle.
humaine. S'il se détermine d'après ses propres Or, comme je l'ai dit déjA, notre droit public
inspirations, il ne doit compte de ses actes qu'à est encore plus lavorable A l'indépendance de l'E-
Dieu; s'il se détermine d'après les régles des glise, je dirai même encore plus favorable à la 80
saints canons, il ne doit compte de ses actes qu'a véritable liberté des cultes que le droit.français n'
ses supérieurs dans l'ordre de la hiérarchie. moderne.

"Est-il bien vrai d'ailleurs, que la seule loi de Quel est donc notre droit, où s'en trouve le texte au
la matière, la loi âu 18 germinal an X, soit ap- la définition?
plicable aux simples refus de sépulture et de sa- Ah! ce texte de loi n'est pas long, mais il est
cremens ? Immense! Je le trouve inscrit dans les traités et

"IEn effet, y a-t-il dans le cas posé, usurpation dans l'acte Constitutionnel; je le trouve confir- (le
ou excès de pouvoir ? mé, reproduit sous toutes les formes dans l'en-

"Non: car l'usurpation, qui est de toutes les semble de toute notre législation, je le trouvedans
choses la plus éclatante et la plus active, n'exis- nos codes et dans nos statuts et il est gravé en ma
te assurement pas dans un refus silencieux. traits inéffaçables sur ce sol de la patrie couvert

"Contravention aux lois et réglements de l'E- portout d'églises, de monastères, de collèges, de
tat? monuments religieux de toutes sortes, qui se sont to

"Non; car aucune loi, aucun règlement de élevé, ont grandi et prospéré ici a lombre de que
PEtat n'oblige le prêtre a suppléer dans ce cas, cette liberté dont nous jouissons sans conteste tan
les cérémonies funèbres. depuis un siècle.

"Attentat aux libertés, franchises et coutumes 1 LE CULTE DE LA RELION CATHOLIQUE
de l'Eglise gallicane? i ROMAINE EST LIBRE EN CANADA."

"INon: car ces libertés, ces franchises, ces cou- Voila notre droit: Et ce texte si court, si bref,
tumes ne sont pas violées, est plus éloquent que le code le plus volumineux bie

"Infraction aux règles consacrés parles canons car il consacre la liberté la plus large, la plus sûre, tion
reçus en France ? la plus féconde !

' Non: car aucun droit civil, politique, tempo- A quoi bon, en effet, une définition plus compli- c
rel des particuliers, qui serait protégé par ces quée, plus longue et plus savante ? Toute défini- le j
canons, aucun Intérêt autre qu'un intérêt pure- tion est une restriction, et rien n'est plus complet
ment spirituel, n'est ici blessé. que cette déclaration si simple et si précise. De

uce principe, ainsi largement posé,découlent natu- sho"Entreprise ou procédé qui, dans l'exercice du ceec , nséquemest la
culte, puisse compromettre'lhonneur des citoyens1c
troubler arbitrairement leur conscience, dégéne- Le culte libre c'est l'indépendance de l'E- l'in
rer contre eux en oppression, ou en injure ou en glise proclamée, c'est l'autorité spirituelle re- «
scandale publie? connue et acceptée. Non, plus de droit galli-

"Non: car le prêtre qui se tait, qui dis<xaait, conue cetueopusodedtai- bon
qui s'abstient n est pas dans l'exercicee son can, plus de ces servitudes qui ont pendant a Bo
culte; Il ne jette aucune menace contre les ci- longtemps opprimé l'Eglise de France. Or, poutoyens du haut de la chaire sacrée, il ne profère cette liberté est une des lus apréciées et des
point d'injures, il ne trouble point arbitrairement cus iantéestene eau r
les consciences, il ne commet pointd'acte oppres- pus vantées de notre temps, et tous les esprits plussit, Il ne fait pas le scandale, il le subit. sans préjugés et sans passion, à quelque parti

"La loi du 18 germinal an X est donc Ici sans ,- . , .rem
application. qu'ils appartiennent, sunissent pour en pro- i

"INous ne parlerons pas ici de ce décret insensé clamer non-seulement l'importance mais la né-
du 13 prairial an XII, qui veut que l'autorité civile cessité. Bien 'commette d'office mais sans contrainte toutefois, quinsprés par des iées com-
un autre ministre du culte. Qu'est-ce en effet que plètement différentes, bien que partant de pria- roisceprêtre automate qui arrive au premier coup de cipes tout à fait opposés, les gallicans eux-
silet de l'autorité civile, et qui prie par commis-
sion? La prière vient, non d'un bureaude police, mêmes, tels que Bossuet et Mgr. Dupanloup; leurs
mais du ciel. La liberté en vient aussi, et quand les catholiques libéraux tels que Lacordaire, M.
on l'aime sincrement, on doit la vouloir pou r de Falloux, Montalembert; les libres penseurs
tout le monde, même pour les prêtres. N'est-c edeFloxMntem r;lsliespsus
donc pas au prêtre qu'il faut la liberté par excel- tels que Benjamin Constant, Jules dimon, et
lence dans les choses de la conscience et de la re- tant d'autres, viennent tous proclamer à leurligion ? Et n'est-ce pas la liberté seule qui peut tn 'urs inettu olmràlu a1
combler le vide immense entre le prêtre et Dieu? manière la liberté et l'indépendance de l'Eglise.

"Etrange contradiction ! Vivans, nousrefusons On a cité contre nous la déclaration de 1682,
d'entrer dans le temple de Dieu ; et morts. il faut Vo
que notre cadavre en enfonce les portes pour y et la défense de cette même déclaration par
recevoir les bénédictions empressées de ses mi- Bossuet. Il ne sera peut-être pas inutile de

"Mals qu'est-ce donc après tout que la simple nous rendre compte de la Portée véritable de dépet
déclaration d'abus, appliquée par l'autorité tem- cette déclaration et d'avoir à-dessus l'opnion
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de Bossuet lui-même. Car, dit un écrivain, ce Et à la page 50 il cite l'opinion de l'histo-
qui a surtout contribué à donner une portée rien protestant Voight, qui dans son livre sur
considérable à cette fameuse déclaration, ce Grégoire VII, rendant hommage au beau ca-
n'est pas tant ce qu'elle contient véritablement ractère de ce Pape, fait la remarque suivante:
que ce que l'on a bien voulu y voir et surtout "Les ennemis même de Grégoire sont obligés
les circonstances particulières de i'epoque où de convenir que l'idée dominante de ce Pontife,
elle s'est produite, l'indépendance de i'Eglise, était indispensable

Mgr. Dupanloup dans son livre de la Souve- au bien de l'Eglise et aussi à la réforme de la
raineté Pontficale, page 43, rapporte ce qui société." Voilà pour les llicans, voici main-
suit: tenant ce que disent les lib'raux catholiques:

" Le chancelier de Pontchartrain ayant voulu Mde Falloux,Correspondance de Lacordaire,
sonmettre les mandements et les lettres pas- préface, pages 21 et 25.
torales des évéques à la censure royale, Bos- "Voici comment Lacordaire presqu'au
suet résista invinciblement à cette prétention. terme de son existence et dans l'un des der-
" Jy mettrai plutôt ma tête, écrivait-il. On niers écrits qu'il ait publiés exprimait sa sym-
veut mettre par là tous les évêques sous lejoug pathie envers la société moderne: " Chrétien,
dans ressentiel de leur ministère. Je n'y con- nous sommes persuadé que c'est Jésus-Christ
sentiraijamais," disait-il dans une lettre au qui a introduit dans le monde l'égalité civile
cardinal de Noailles, destinée à être placée et avec elle la liberté politique qui n'est qu'-
sous les yeux de Louis XIV. Louis XIV qui une certaine participation de chaque peuple à
n'aimait pas les résistances, ordonna toutefois son propre gouvernement. Catholique, nous
au chancelier de Pontehartrain de céder. vénérons dans l'Eglise, une cité spirituelle fon-

"Età la note: dée par Jésus-Christ, indépendante de tout
Il écrivait encore au cardinal de Noailles empire humain dans l'orbite qui lui est propre,

(le 27 octobre 1702): " La lettre pleine de et dont la liberté n'est autre chose que la li-
bonté de Votre Eminence me console dans les berté même des âmes dans leur rapport avec
mauvais traitements qu'on me fait, et que je Dieu."
ressens d'autant plus que le contre coup re- J'arrive maintenant au chef illustre des li-
tombe sur l'épiscopat. Il semble à présent béraux catholiques, M. de Montalembert. Il
que ce soit une des affaires les plus impor- commence par faire sa profession de foi, puis
tantes que de nous humilier." il réclame avec une énergie passionnée la li-

Bossuet écrivait en même temps à une berté du prêtre et de l'épiscopat, et il termine
autre personne (31 octobre 1702); " Il est par une appréciation de ces articles organiques
bien extraordinaire que pour exercer nos fonc- dont nous avons parlé, appréciation d'un sar-
tions, il nous faille prendre l'attache de M. le casme mordant et qui fait toucher du doigt le
chancelier, et achever de mettre l'Eglise sous ridicule de cette prétention du pouvoir civil de
le joug. Pour moi jy mettrais la tête. Je se méler des choses spirituelles.
ne relâcherai rien de ce côté-là, ni je ne dé- Extrait des ouvres de M. de Montalembert,
shonorerai le ministère dans une occasion où p. 127.
la gloire de mon métropolitain, autant que " Mais déjà s'ouvrait cette année 1844, l'épo-
l'intérêt de l'épiscopat, se trouve mêlée." que la plus brillante de la vie parlementaire

"Malgré toute sa confiance au crédit et aux de M. de Montalembert et la plus glorieuse
bonnes intentions du cardinal de Noailles, pour le parti catholique.
Bossuet jugea sa présence nécessaire à Paris "Nous quil aimons la liberté, disait-il,
pour défendre sa cause, et présenter lui-méme plus que tout au monde, et la religion catho-
au roi une requête encore plus pressante et lique plus encore que la liberté, nous ne
plus détaillée que celle qu'il lui avait déjà fait sommes ni des conspirateurs, ni des com-
remettre." plaisants; on ne nous trouve ni dans les

" Dans cette requête Bossuet disait à Louis émeutes, ni dans les antichambres; nous
XIV, avec une noble confiance: " Ce nefut sommes étrangers à toutes vos coalitions, à
jamais l'intention de Votre Majesté, ni celle desS toutes vos récriminations, à toutes vos luttes
rois vos prédécesseurs, que les DEcRETs de cabinet, de partis; nous n'avons été ni à
évêques, leurs STÂTrvs, leurs MANDEMENTs, Gand, ni à Belgrave-Square ; nous n'avons été
leurs ORDoNNAncEs, dépendissent de ses ma- en pélérinage qu'au tombeau des apôtres, des
gistrats. pontifes et des martyrs; nous y avons appris,

"Tous les évêques de votre royaume sont et avec le respect chrétien et légitime des pou-
ont toujours été dans la possession incontes- voire établis, comment on leur résiste quand
table de les publier selon la règle de leur c(m. ils manquent à leurs devoirs, et comment on
science." leur'survit." . ........ ...................

Voici maintenant l'opinion de Mgr. Dupan- "Ce qu'il s'agissait d'obtenir à cette époque,
loup, lui-même: " pour l'Eglise, dit-il page 47, c'était, outre la liberté d'Enseignement, l'abro-
l'état régulier, normal c'est la liberté dans l'in- gation des articles organiques devenus aux
dépendance." mains du gouvernement des instruments de
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persécution, la liberté des associationsre li-' grave inconvenance chez lui, ce qui est le droit
gieusès, l'affranchissement des entraves admi- naturel et habituel des autres.citoyens. Comme
nistratives qui arrêtaient perpétuellement l'ac- si l'épiscopat, le sacerdoce constituaient en
tion épiscopale. Les efforts furent dirigés France une obligation de mutisme et de servi- iron
vers ces objets multiples qui découlaient en lité ; comme si la profession franche et sincère da
réalite d'une seule source: la liberté de l'Eglise. du catholicisme devrait entrainer l'obéissance

Sous l'influence et l'inspiration de M. de passive à tout ce que veut ou à tout ce que
Montalembert, un comité de la liberté reli- pense le gouvernement - comme si ce grand
gieuse fut créé pour contraliser les efforts des corps catholique de 'quatre-vingts évêques, de
catholiques, et tout étant préparé pour la cinquante mille prêtres, de plusieurs millions
guerre, elle commença. Comme on devait de fidèles, qui existe dans ce pays depuis quinze s
s'y attendre, elle fut terrible. Des évêques siècles, devait être exclu de cette liberté de la mou
éloquents, des prêtres pleins de feu et de plainte qui est le droit commun et l'apanage voi
doctrine, des laïques dévoués y prirent part. de tous les Français." et d
Les écrits se succédèrent avec une effrayante ............................. .... faits
rapidité les pétitions s'organisèrent de toutes Page 137 : eur
parts; les journaux catholiques, parmi lesquels "nQuoiqu'il en soit, ce fait semble démontrer bun
on doit placer aupremier rang L'Univers, Le que le clergé sort des entrailles du peuple fran-
Correspondant, L Ami de la Religion, dont la çais, et que jamais il n'y a eu un clergé plus sne
presse des provinces répercutait les échos, ne national, et dans le bon sens du mot, plus dé- que
cessèrent de harceler l'ennemi. Et à la mocratique. L'immense majorité du clergé 'aut
Chambre des Pairs, dominant et dirigeant la français sort du peuple des campagnes; comme deux
lutte, M. de Montalembert, aux applaudisse- autrefois les soldatsde la république quittaient d'Et
ments des siens, aux cris de rage de ses ad- la charrue de leurs pères pour courir à la fron-
versaires, à l'admiration de tous, faisait tomber tière et vàincre l'Europe liguée contre nous, conn
sous les attaques redoublées de s4 parole ainsi le clergé français quitte aussi la charrue disci
brûlante, passionnée, entraînante, plùine de de ses pères pour voler à la conquête des âmes toi1
défis et d'apostrophes, les prétextes spécieux et du ciel. Et c'est contre ce clergé ainsi com- d'hot
derrière lesquels se retranchaient les ennemis posé, dépouillé de tout ce qui faisait sa gran- quek
de la religion et de la liberté, et les accablaient deur et sa puissance, qu'on ne craint pas d'é- tencE
eux-mêmes sous les coups de ses réparties voquer les actes de l'ancien régime des édits laïes
pleines de finesse et d'énergie. Les trois de Louis XIV et de Louis XV, comme si c'é- sicsn
discours qu'il prononça à cette époque reste- taient là des autorités valables sous un gou- de D
ront comme un vivant témoignage de ce que vernement libre. En résumé, je n'ai qu'un mot le re
peut un grand talent animé et soutenu par à répondre sur ce point, mais je le crois décisif. être
une foi puissante, et ils perpétueront dans les Vous invoquez l'autorité de l'ancien régime d'abu
générations à venir la gloire de leur auteur et contre nous; eh bien !'rétablissez aussi pour avait

'Mon indicible amour pour l'Eglise. nous l'ancien régime; rendez-nous ce serment chos
" Ce fut le 10 avril 1844, huit jours avant la de la royauté au sacre, de maintenir la religion sont

discussion sur la liberté de lenseignement que catholique et d'exterminer l'hérésie. (On rit.) elles
M. de Montalembert porta à la tribune la ques- "Vous invoquez l'ancien régime contre nous, pas.
tion de la liberté religieuse. Sa franchise fut soit: mais alors rétablissez tout ce qui, dans pas
égale à son éloquence, et il se montra fidèle à l'ancien régime, nous était favorable. Ainsi, sont,
sa devise: Ne espoir, ne peur.- l'ordre du clergé composait une chambre toute naîtr

Page 131: entière, la première des états généraux; il avait rir.
" Chose étrange ! Messieurs, dans un pays 80 millions de biens-fonds: les ordres monas- sens,

comme celui-ci, où les plaintes et l'opposition 1 tiques, les abbayes, les.couvents couvraient le d'une
sont, en quelque sorte, le pain quotidien de la sol de France; il y avait des conseillers d'état blée
publicité et de la presse, où la vie publique, je d'église et des conseillers clercs au parlement. tempi
l'ai déjà dit, n'est qu'une espèce de murmure (Hilarité... Bruit.)" rappc
continuel; chaque fois qu'il arrive au moindre "Abordant de front la question des libertés ordor
citoyen d'élever une plainte contre ce qui le de l'église gallicane et les quy4re fameux arti- rit.)
gêne ou l'opprime, aussitôt il rencontre de eles de 1682, dont ses adversaires se faisaient
nombreuses sympathies, de vives sollicitudes une arme contre l'église, M. de Montalembert un se
s'attachent à sa personne, et de nombreux en- démontre avec une évidence irréfr#gable que blé, r
couragements lui sont décernés. Mais, chaque les arguments qu'on en tire sont plutôt nuisi- qui é.
fois qu'un évêque, qu'un prêtre, qu'un catholi- bles qu'utiles au pouvoir, et ont avec les faits et M,
que élève la voix et proteste au nom de son ef les doctrines de la société moderne une in- Nouv
opinion, de sa conscience, aussitôt une -meute compatibilité absolue. Il fait ensuite remar- Qu
acharnée de journalistes, d'avocats, de procu- quer que le Concordat, cet autre épouvantail, Be
reurs-généraux, de conseillers d'état, (murmu- qu'on ne cessait de lui opposer, obligeait l'état stitut
res), se déchaîne contre lui; en cherche à pré- aussi bien que l'église, et, quant aux articles le châ
enter, soit comme un forfait, soit comme une organiques, qu'il rejette comme une odieuse
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interpolation, il ne trouve point de termes conforme aux véritables principes dans ce qui
assez énergiques pour les flêtrir, et avec une concerne la religon, c'est l'établissement de la
ironie pleine d'enjouement il s'attache à mettre liberté des cultes, sans restriction, sans privi-

ère- au grand jour l'infini ridicule de la sentence léges, sans mêmes que les individus, pourvu
ce d'abus prononcée contre les évêques. qu'ils observent des formes extérieures pure-
lue ."De tous ]es legs du despotisme, s'écrie- ment légales, soient obligés à déclarer leur

md il, assurément c'est là. sinon le plus cruel, du leur assentiment en faveur d'un culte en parti-
de moins le plus absurde et le plus révoltant. culier.
ms q.uoi! dans un pays où l'inamovibilité des " On a voulu substituer une sorte d'intolé-
ize juges, la publicité des tribunaux, la libre dé- rance civile à l'intolérance religieuse propre-fense des accusés sont de droit commun, où le ment dite, aujourd'hui que le progrès des idées

moindre braconnier jouit de ces garanties, s'oppose à cette dernière; et. à l'appui" devoilà les plus hauts magistrats de la conscience cette nouvelle espéee d'intolérance, on a fré-
et de la morale qui sont traduits, pour les quemment cité Rousseau, qui chérissait toutes
faits les plus délicats et les plus importants de les idées de la liberté, et qui a fourni des pré-
eur saint ministère, devant un soi-disant tri- textes à toutes les prétentions de la tyrannie.rer bunal amovible sans publicité et sans défense, "Il y a, dit-il, une profession de foi pure-

lu' sans garantie quelconque! Mais on oublie ment civile, dont il appartient au souverain de
dé- que pour exercer cette répression morale il fixer les articles, non pas précisément commefaut deux choses au pouvoir qui se l'arroge, dogme de religion, mais comme sentiment de
te l'autorité morale et la compétence. Or ces sociabilité. Sans pouvoir obliger personne àent deux choses manquent également au Conseil croire à ces dogmes, il peut bannir de l'étaton- d'Etat en matière ecclésiastique. quiconque ne les croit pas. Il peut le bannir" Comment un Pontife catholique recon- non comme impie, mais comme insociable."us, connaîtrait-il, sur des faits de conscience et de Qu'est-ce que l'état, décidant des sentimentsrue discipline, d'aministration de sacrements, l'au- qu'il faut ado ter? Que m'importe que le sou-torité d'un conseil qui peut être composée verain ne m'oblige pas à croire, s'il me punit ded'hommes sans ireligion? Et conçoit-on ce que je ne crois pas? Que m'importe qu'ilun- chosquelque chose de plus absurde que la compe- ne me frappe pas comme impie, s'il me frappetence de protestants, de juifs, de catholiques comme insociable ? Que m'importe que l'au-

c'é- laïes, qui seraient à coup sur, fort embarassés torité s'abstienne des subtilités de la théologie,si on les invitait à réciter les commandements si elle se perd dans une morale hypothétique
not de Dieu et de l'Eglise, et qui prononcent sur non moins subtile, non moins étrangère à sa
isif le refus dea sacrements dont ils n'usent peut- juridicion naturelle?
ime être jamais? Dans la dernière déclaration " Je ne connais aucun système de servitude,d'abus, on a déclaré que l'Evêque d Châlons qui ait consacré des erreurs plus funestes
eut avait troublé les consciences. Or, de deux que l'éternelle métaphysique du contrat social.
ri choses l'une, ou les consciences en question "L'intolérance civile est aussi dangereuse,

rit.) sont catholques, ou elles ne le sont pas. i plus absurde, et surtout plus injuste que l'in->us, elles ne le sont pas elles ne peuvent pas être tolérance religieuse; elle est aussi dange-
uans pas être troublées par un évêque et n'ont reuse, puisqu'elle a les mêmes résultats, sousins pas besoin d'être rassurées. Si elles le un autre prétexte; elle est plus absurde, puis->ute sont, ce n'est pas à vous qu'elles recon- qu'elle n'est pas motivée sur la conviction;
vut naîtront le droit ou le pouvoir de les gue- elle est plus injuste. puisque le mal qu'elle,vait rir. Je le demande à tout homme de bon cause n'est pas pour elle un devoir, mais un
nas- sens, y a-t-il une idée pns risible que celle calcul.

le d'une conscience assez délicate pour être trou- ,état blée par les dires d'un évêque, et en même "Lon-a prétendu qu'aucune des élises re-
eut. temps aSsez facile pour étre rassurée par un es ne pouvait changer ses dogmes sans

rapport de M. le Vicomte d'Haubersart et une ale consentement de l'autorité. Mais si par
rtés ordonnance de M. Martin (du Nord)? fOn hasard ces dogmes venaient à être rejetés par
arti- rit.)" la majorité de la communauté religieuse, l'au-

enti. je d ,fie qu'onmtorité pourrait-elle l'astreindre à les professer ?ient Oui, je dfe qu'on me trouve en France Or, en fait d'opinion, les droits de la majoritébert un seul homme qui se dise: hier, j'étais trou- et ceux de la minorité sont les mêmes.que blé, mon évêque avait dit des choses qui m'in- "On conçoit l'intolérance lorsqu'elle im-
aiii- qui étaient; mais aujourd'hui M. d'Haubersart pose à tous une seule profession de foi; elleF'aits et M. Martin ont parlé: me voilà tranquille. est au moins conséquente, Elle peut croireW Nouvelle hilarité.)" qu elle retient les hommes dans le sanctuaire
nar. Que disent maintenant les libres penseurs? de la vérité; mais lorsque deux opinions sontéta Benjamin Constant, Cours de Politique Con- permises, comme l'une des deux est nécessaire-ieles stitutionnelle, Tome 1er, page 304, dit dans ment fausse, autoriser le gouvernement à

e le chapitre consacré à la Liberté Religieuse: forcer les individus du l'une et de l'autre à"usLa" seule mesure qui soit raisennable et rester attachés à l'opinion de leur secte, ou
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les sectes à ne jamais changer d'opinion, c'est pris ? <,Je demande monsieur, dit Fourcroy,
l'autoriser formellement à prêter son assis- qu'il plais& à la cour me donner acte, pour me et J
tance à l'erreur. 1 jusiißer envers ma frtie, de ce qu'elle juge maMo

" La liberté complète et entière de tous les 1 cause sans m'ent e!" La cour fut tellement
cultes est aussi favorable à la religion que frappée de ces paroles du courageux avocat,
conforme à la justice. qu'elle le laissa plaider, et il le fit avec tant de me

"Qui le croirait! l'autorité fait du mal, succès qu'il gagna sa cause. P
même lorsqu'elle veut soumettre à sa juridic- Ayant a proclamer moi même devant cette je
tion les principes de la tolérance; car elle im- cour, un principe nouveau celui de l'indépen- trs,dance de l'Eglise, de la liberté du culte, et àpose à la tolérance des formes positives etdacdeEgeelaibreucueea s
poses, qui toérnc c es forms osa ties e tenter de le faire prévaloir sur ces idées galli- lesfixes, qui sont contraires à sa nature.,La canes dont nous sommes tous, plus ou moins, hooitolérance n'est autre chose que la liberté de imbus,jen ce pays, grâce aux sources ou nous laqtous les cultes présents et futurs. L'Empe- avons été forcés de puiser pour nos études sareur Joseph II voulut établIr la tolérance; et, légales, je n'ai pas eu la présomption de croire
libéral dans ses vues, il commença par faire que j'y parviendrais en exprigiant seulement ladresser un vaste catalogue de toutes les opi- mon opinion personnelle quelque juste qu'elle Lanions religieuses professées par ses sujets. Je me paraisse. Non, j'ai compris que ce ne ellg
ne sais combien furent enrégistrées, pour être pourrait être qu'à l'aide de citations nombreu- leadmises au bénéfice de sa protection. Qu'arri- ses, et en faisant voir que ces opinions que vivva-t-il? un culte qu'on avait oublié vint à se nous soutenons sont partagées par nombre de dmontrer tout-à-coup, et Joseph II, prince tolé- légistes éminents et de penseurs profonds, que
rant,lui ditqu'il était venu trop tard. Les déistes nous pouvions espérer faire accepter ces prins-
de Bohême furent persécutés, vu leur date, et cipes et les faire triompher des idées anciennes

philosophe se mit à la fo n ho dont nous croyons pouvoir repousser l'applica-le monarque e Brabantoquitclla a dom- tion. Et c'était là suivant moi la partie la plus toiilité contre41e Brab:int qui récham aitlau omi- ifcl entetce a lnyare ottiol
nation exclusive du catholicisme et contre les difficile de notre tche, car il n'y a rien dont
malheureux Bohémiens, qui demandaient la on-ne se débarasse avec plus de peine, qu'une dis
liberté de leur opinion." opinion que l'on a crue juste pendant de lon- cro

gues années et que l'on entend tout à coup croJe n'ai plus qu'une citation à faire; je me contester et mettre en question. L'esprit se darhâte car je comprends que j'abuse peut-être de révolte tout d'abord et il faut une grande force aulla patience du tribunal.... de logique et de raisonnement pour accepter •]Le juge:-Je suis heureux de vous entendre franchement Popinion nouvelle et ses consé- un
M. Jetté; d'ailleurs vos adVersaires ont fait quences. Un des auteurs que j'ai déjà cité n'a
autant de citations que vous et je suis bien plusieurs fois, exprime parfaitement ce que je adiaise de vous donner aussi vos coudées fran- viens de dire; c'est Foucart, à la page 520. lE
ches. Je ne voudrais certes pas que l'on pût Voici ce qu'il dit: E
lire que j'ai jugé votre cause sans vous en- " Lorsqu'un principe nouveau vient rempla-tendre. cer dans le droit public un principe qui a étépr

M. Jetté:-Je dois rendre cette justice à appliqué pendant plusieurs siècles, les esprits par
Votre Honneur, de dire ici, que personne ne imbus des idées anciennes ne comprennent pas
pourra jamais vous faire ce reproche; et j'ai immédiatement toute la portée du système vet
moi même été souvent témoin de cette bien- nou.veau, et mêlent dans l'application les con- dal
veillance qui vous fait écouter toujours avec séquences de théories contradictoires. C'est grê
une déférence remarquable, des opinions que ce qui est arrivé à l'égard du principe de la en
cependant votre longue- expérience comme liberté de conscience et des cultes. Longtemps Co
magistrat, devait vous faire juger bien vite les publicistes, les jurisconsultes et,>le législa- 1
erronées et insoutenables. teur lui-même sont tombés dans cette confu- Ion

Le Juge :-En effet, et je croirais manquer à sion, que le temps n'a pas encore complètement défmon devoir si je n'agissais pas ainsi. fait cesser!!" ma
M. Jetté:-Je partage entièrement ce senti- Mais je reviens à la citation que j'étais sur de

ment; et ceci me rappelle un exemple que j'ai le point de faire avant cette digression. Voici quilu dans Dupin et qui démontre d'une manière ce que dit Jules Simon à propos des refus de l'orfrappante combien cette conduite est sage et sépulture: lescombien le système contraire est dangereux. "Il arrive assez fréquenment, que les inhu- préiDupin raconte que Fourcroy plaidait un jour mations deviennent des sujets d'irritation et deune cause où la cour trouva si peu d'appa- scandale. C'est peut-tre plutôt la faute des
rence de raison, qu'à peine avait-il commencé scandale speut-être Lutôt lespou
à parler que les juges se levèrent pour aller incrédules que celle des prêtres. La loi civile sair
aux opinions. Fourcroy surpris de l'affront a réglé tout ce qui concerne l'inhumation pro-i
qu'on lui faisait de ne le pas écouter, lui que prement dite: mais elle ne pouvait obliger un déji
I on prenait d'ordinaire tant de plaisir a enten- clergé à célébrer les cérémonies religieuses, cér
dre, élève la voix et pendant qu'on opinait, sans empiéter sur le pouvoir spirituel. Il est des
s'écrie:-" Messieurs, que la cour m'accorde au vrai que quand une église refuse ses prières et c'es
moins unaegrdce qu'elle ne peut me refuser." ses cérémonies à un mort, elle le rejette en que
Que vouilezarous, dit le-premier président sur- quelque sorte publiquement de sa communion, m

r
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et Lit peser une sorte d'anathème sur sa mé- le tribunal d'une demande de sépulture-ecelé-
moire; et il est également hors de doute que siastique il aurait fallu l'indiquer d'une ma-
1'Eglise catholique dans certains cas, heureuse- nière claire et prézise, car cette demande
ment très-rares, refuse l'entrée du temple et la sortait du domaine de la loi civile. Mais l'on
présence de ses ministres. Mais il me semble, dira peut-être, la sépulture que nous deman-
je l'avoue, que quand ce refus n'est pas arbi- dons est celle qui se donne conformément aux
traire, quand il est fondé sur de& points incon- usages et à la loi.
testables et d'une importance grave, les famil- Voyons donc ce qu'il peut y avoir de plus
les devraient le supporter sans se plaindre. Un dans ces expressions. D'abord, quant à la
homme abandonne notoirement la religion dans loi, cette expression ne signifie rien comme on
laquelle il a été élevé ; même au moment de l'a vu,, et puisque le curé, comme cela est
sa mort, il ne se réconcilie pas avec elle. amplement prouvé, a offert d'inhumer le corps

" A peine est-il cloué dans son cercueil, que du défunt dans la partie réservée du cimetière,
la famille appelle les prêtres? Que veut-elle? il a offert par là môme de remplir le devoir
La plupart du temps elle cède à une routine, que la loi lui imposait, car il n'aurait certaine-
elle est poussée par l'usage, non par la foi. Si ment pas procédé à cette inhumation sans en
le prêtre refuse au mort une bénédiction que dresser l'acte requis sur le régistre de l'état
vivant il eût repoussée, n'est-il pas dans son civil dont il est le gardien. Le curé a donc offert
droit? S'il exerce ce droit avec modération, et d'accomplir tout ce que la loi ordonnait sous
s'il n'insulte pas ce cercueil et cette douleur, ce rapport, il a offert d'inhumer et de rédiger
qui peut lui reprocher sa fermeté? C'est peut- l'acte de décès. Jusqu'ici la loi civile nest
être un acte de droiture de ne pas vouloir donc pas violée. Maintenant quant aux usages,
tourner en comédie et en grimace les bénédie- je cherche en vain ceux qui peuvent venir
tions de la mort. Ces occasions de scandale au secours de la Demanderesse? Il est prouvé
disparaîtraient, si l'on était logique. Vous que c'est l'usage immémorial et général dans
croyez à la Religion ? Pratiquez-la. Vous n'y tout le Bas-Canada de diviser les cimetières
croyez pas? Abstenez-vous en dans la vie et en deux parties, l'une pour ceux qui reçoivent
dans la mort: Voilà le vrai; mais il en est tout la sépulture ecclésiastique, l'autre pour ceux
autrement dans la pratique." qui ne la reçoivent pas. Et je n'ai pas besoin

Toutes ces opinions se rencontrent donc sur d'ajouter que ceux qui ne reçoivent pas la
un point capital, et pas un de ces écrivains sépulture ecclVsiastique ne sont pas enterrés
n'aurait le courage de demander, comme nos dans la partie où se donne cette sépulture.
adversaires, -l'assujettissement tyrannique de Si Guibord doit être inhumé conformément
l'Et7lise à l'Etat. aux usages, comme la sépulture eeclésiastique

lt ce sont ces adversaires qui se disent libé- lui est refusée, et qu'il n'a droit qu'à la sépul-
raux, ce sont ceux-là même, qui ont travaillé ture civile, il est évident qu'il ne peut être en-
par leurs discours et leurs écrits, à préparer terré ailleurs que là où se donne la sépulture
dans ce pays l'abolition du régime féodal, qui civile.
veulent aujourd'hui nous ramener à la féo- Et il est parfaitement prouvé, dans la cause,
dalité gallicane. Ce sont des hommes de pro- que chaque fois que la sépulture ecclésiasti-
grès, qui veulent nous ramener de trois siècles - que a éte refusée dans la paroisse, la sépulture
en arrière, qui renient les conquêtes de la civile n'a été accordée que dans la partie ré.
Constituante, les immortels principes de 89 ! servée à cette fin et non ailleurs. Et bien que

Et maintenant que j'ai établi, peut-être trop les eas de tels refus ne soient pas bien nom-
longuement, les principes sur lesquels les breux, néanmoins, il est établi qu'en moyenne
défendeurs s'appuient pour résister à la de- il y en a deux ou trois par année.
mande qui leur est faite, il me semble facile En vertu de quel usage veut-on maintenant
de résumer et de terminer brièvement ce débat faire donner la sépulture civile, dans la partie
qui n'a pris de telles proportions que parce que réservée pour la sépulture ecclésiastique!
l'on a pria plaisir à mettre en question tous Mais l'on dira peut-étre ici: ce cimetière
les principes, à nier tçutes les libertés sous n'est ainsi divisé que par pur caprice, car il
prétexte ae les défendre n'est pas bénit, et c'est la bénédiction seule

La demanderesse demande la sépulture qui peut justifer une telle division.
pour son mari, et quoi qu'en disentnos adver- Eh! bien, je demanderai d'abord à ce tribu-
saires, cette demande ne peut s'appliquer qu'à nal de juger la question qui se soulève ici, non
la sépulture purement civile. Comme je l'ai pas sur un accident, mais sur un principe. Si
déjà dit en effet, l'Etat n'a pas à s'occuper des le cimetière n'est pas bénit, cela résulte d'un
cérémonies qui accompagnent l'inhumation fait accidentel qui ne se représentera peut-être
des morts et tout ce que requiert la loi civile jamais, et si le jugement devait porter sur cet
c'est que les morts soient inhumés. La re- accident, la question, loin d'être vidée, renai-
quête ne demandant que la sépulture pure et trait demain. Car, qui empêcherait les Défen-
simple, on ne petit donc pas dire que I on de- deurs ile faire bénir cette partie du cimetière
mande la sépulture ecclésiastique. Pour saisir aussitôt le jugement rendu!1 Qui pourrait les



empéeher même de le bénir avant que le juge-
ment ne soit prononcé?

Il me semble que ce raisonnement fait am-
ple justice de cette prétention; mais il y a
plus. La preuve de ce fait est illégale, et le
fait n'a été découvert que par hasard pendant
l'enquête par les avocats de la demanderesse.
Je dis que la preuve est illégale parce qu'elle
ne repose sur aucune allégation de la requête,
que rien ne la justifie et qu'en supposant mê-
me qu'elle serait justifiée, la demande ne re-
pose nullement sur cette considération et par
conséquent le jugement ne peut porter là-
dessus.

Enfin une dernière considération sur ce point.
Il est prouvé que dans beaucoup de paroisses,
lors de l'établissement d'un cimetière nouveau,
on ne bénit pas de suite la partie destinée à
l'inhumation de ceux qui reçoivent la sépulture
eeclésiastique, mais que néanmoins, on sépare
toujours immédiatement les cimetiéres en deùx
parties comme je l'ai mentionné déjà. La bé-
nédiction se fait ensuiteconformément aux ins-
tructions de l'évêque et quelquefois ne se fait
même que plusieurs années après. Néanmoins,
comme je viens de le dire, la séparation existe,
les inhunmtions se font conformément à cette
séparation et quard vient plus tard la bénédic-
tion solennelle tout rentre dans Vordre prescrit
par le rituel. Il est inutile, je crois, d'insister
davantage àur ce point.

J'ajouterai cependant que cette division des
cimetières est tellement dans l'ordre ordinaire
des choses qu'en France, où les cimetières sont
la propriété de la commune et où souvent il
n'y a qM'un cimetière pour tous les cultes,
divisé eitdifférentes parties pour chacun, on a
jugé que la partie réservée au culte catholique
devait être subdivisée conformément à la règle
ordinaire. Champeaux, Code des Fabriques,
Tomer ler.

"No. 217. L'autorité municipale n'a pas le
droit de s'opposer à ce que, dans l'enceinte du
eimetière réservée au culte catholique, on ob-
serve les règles qui peuvent exiger quelques
distinctions pour les sépultures et notamment
en ce qui concerne les enfants morts sans bap-
tême."

Corbièie, Droit Administratif, tome 2, p. 312:
"Dans les communes où l'on professe plu-

sieurs cultes, chaque culte doit avoir un lieu
d'inhumation particulier, et dans le cas où il
n'y aurait qu'un seul cimetière, on le partagera
par des murs, haies ou fossés en autant de par-
tie. qu'il y aura de cultes difféirents, avec une
entrée particulière pour chacune, et en propor-
tionnant Cet ace au nombre d'habitants de
chaque culte (De. de 'an xn). Le maire de
Sait -Claude ayant, au mépris de cette dispo-
sition, fait Inhumer un ouvrier protestant dans
la partie ateatée aux catholiques, le ministre,
sur les plaintes de l'évêque, a ordonné d'exhu-
mer le corps et de letransférer dans la partie

du cimetière assignée aux protestants (10 août
1837.) Il résulte d'un avis du comité de l'ir-
térieur, en date du 29 avril 1831, que l'autorité
civile ne doit pas s'opposer à ce que, dans l'en-
ceinte réservée à chaque culte, on observe les
règles qui peuvent exiger quelque distinction
pour les sépultures; spécialement à ce qu'il y
ait une partie réservée aux enfants morts sans
baptême."

Je crois avoir démontré tantôt qu'il ne pou-
vait être ici question de sépulture ecclésiasti-
que; néanmoins gràce aux termes vagues et
indécis de la requête, nous sommes continuel-
lement forcés de revenir a cette question afin
de discuter tous les points soulevés dans la
cause. On nous dira peut-être ici: eh bien, soit,
admettons que le cimetière soit bénit, néan-
moins vous devez encore être condamnés, car
Guibord avait droit à la sépulture eeclésiaati-
que et s'il a renoncé aux cérémonies de l'Eglise
et aux prières du prêtre, cela ne le prive pas
du droit d'être inhumé dans la terre bénite. Ici
se présenteraient les nombreuses questions que
nous avons pris plaisir à entendre discuter par~
nos savants adversaires, savoir celle des cas de
refus de sépulture en droit eeclésiastique d'a-
bord, en droit gallican ensuite, celle des diffi-
cultés de l'Institut avec l'Evêque de Montréal,
de l'illégalité du mandement de l'Evéque pro-
mulguant les lois de l'index dans son diocèse,
celle des monitions obligées avant chaque ex-
communication et combien d'autres qu'il serait
trop long d'énumérer.

Malheureusement pour nos adversaires, nous
ne les suivrons pas sur ce terrain. Nous l'avons
dit dés l'ouverture du débat, le principe sur le-
quel nous nous appuyons, c'est celui de l'indé-
pendance absolue de l'autorité spirituelle en
matière spirituelle, et que le jugement de l'Ad-
ministrateur, déclarant Guibord privé de la sé.
pulture ecçlésiastique, soit bien ou mal fondé,
nouis déclarons emphatiquement que ce tribu-
nal n'a pas juridiction pour en connattre.

Sur quoi reposait, en effet, ce refus de sé-
pulture? Evidemment sur des raisons spiri-
tuelles, sur une désobéissance quelconque-aux
lois de l'Eglise. Admettons maintenant que
ce jugement soit mal fondé, que l'Administra-
teur, qui remplit ici les fonctions d'Evêque, se
soit trompé, qu'il ait fait une fausse application
de la loi ecclésiastique, sera-ce au.juge civil à
le déclarer ? Assurément non. Il n'y a pas ici
de violation de la loi civile, et la Cour supé-
rieure n'est pas le tribunal d'appel où sont ré-
formées les sentences des Evéques. Discuter
ici ces questions soulevées par nos adversaires
ce serait donc renier les principes que nous in-
voquons, ce serait accepter une juridiction que
nous repoussons.

On a prétendu enfin que. ce refus de sépul-
ture ecclésiastique affectait les droits civils,
les droits de citoyen de feu Joseph Guibord.
Je demanderai en toute sincérité que l'on me
démontre en quoi un simple refus de cérémo-
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nies religieuses peut affecter les droits civils
d'un individu ? Qd me dira peut-être : mais
nous avons renoncé aux cérémonies reli-
gieuses, nous ne les demandons pas. Soit,
mais vous demandez la terre bénite; vous
demandez l'inhumination à côté de ceux qui
ont eu ces cérémonies ; vous demandez. un
privilège et vous n'êtes pas un privilégié!' Et
vous ne demandez à être mis dans ce lieu bénit
que parceque l'Eglise l'honore plus que l'autre
et de son côté, c'est parceque l'Eglise honore
ce lieu bénit, qu'elle le réserve à ceux qui lui
obéissent. Si donc le jugement de cette Cour
enjoignait aux Défendeurs d'inhumer Guibord
dans ce lieu bénit, il y aurait violation d'un
droit ecclésiastique incontestable, et il n'y
aurait certainement pas revendication d'un
droit civil. .

Le simple refus de sépulture que fait le prê-
tre, ne constitue pas une violation de la loi
civile.

Les autorités que nous avons citées tout à
l'heure démontrent clairement ce que nous
affirmons ici.

Affre, Gouvernement aes paroisses, pages
555, 557 cite Cormenin:

" La simple dénégation du prître n'altère en
« rien l'état politique ou civil du mort ni de ses
" héritiers.

"Le refus de sépulture constatait autrefois
"que le décédé n'était pas catholique ; or, le
''défaut de cette qualité entrainait des effets
"civils qui pouvaient compromettre sa posses-
"sion d'état. Mais dans notre législation ac-
"tuelle, le principe de lajiberté des cultes
"étant reconnu, personne ne peut être forcé
"de professer ou de feindre qu'il professe un
"culte auquel sa conscience n'adhère point.

Dès lors il n'y a plus rien dans ces sortes de
refus qui *se intresser l'ordre public."
Si ce relùs de sépufture est silencieux et

sans accompagnement d'injures, il ne blesse
qu'un intérêt purement spirituel et par consé-
séquent il ne relève que de l'autorité supérieure
ecclésiastique. Y a-t-il, au contraire injure
accompagnant le refus, il y a violation de la
loi civile.en ce qui touche l'injure, mais rien de
plus. Et cette distinction était admise et re-
connue par une autorité que nos adversaires
ne mettront pas en doute, par Portalis lui-
même.

Dufour Tome 2, page 515.
" Le refus tout nu de prières est un cas spi-

" rituel, en ce qui touche la prière. Le refus
'"accompagné d'injure est un cas civil en
" ce qui touche l'injure." Portalis l'ancien
avait entrevu la distinction, et M. d'Hermo-
polis aussi."

Je ne parlerai pas de la singulière préten-
tion émise par nos adversaires que Guibord
comme membre d'une société incorporée, l'In-
stitut Canadien, avait acquis comme tel, des
droits et des priviléges dont il ne pouvait être
privé. Je ne crois pas que le parlement du
Canada ait jamais eu la singulière prérogative
de créer, en ce pays, des catholiques privilé-
giés, à l'abri de tous les châtiments ecclésias-

tiques que peut imposer l'Eglise, et' il serait
fort singulier que ce même titre de membre de
l'Institut Canadien, qui lui a fait refuser la sé-
pulture par l'autorité ecclésiastique, pût la lui
faire accorder par l'autorité civile.

Nos adversaires réclament pour Guibord, un
droit absolu à une partie de la propriété du
terrain du cimetière, droit que la demande-
resse est bien fondée à revendiquer pour son
mari. Et quand cela serait, quelle différence
en résulterait-il ? Cette part de propriété que
l'on réclame pour Guibord a-t-elle été refusée
à son cadavre? Certainement non, la sépul-
ture n'a jamais été refusée, au contraire elle a
été offerte. Mais la demanderesse qui réclame
un droit de propriété non défini, voudrait con-
trôler seule l'administration de ce ciinetière et
dire : mon mari sera inhumé ici plutôt que là.

Eh bien! ce que nous avons dit déjà à pro-
pos de la sépulture ecclésiastique s'applique
encore ici, et quand il ne serait pas question
de refus de sépulture ecclésiastique, la deman-
deresse serait encore mal fondée dans sa pré-
tention. En effet, l'administration, la gestion,
la distribution du cimetière appartiennent in-
contestablcment au curé et aux marguillers.

A quoi servirait de nommer des administra-
teurs reconnus par la loi, si ce ne sont pas eux
qui doivent conduire et administrer les affaires
de la fabrique. Or cette administration s'é-
tend incontestablement à la désignation des
places dans le cimetière, et l'on comprend
qu'il ne peut pas en être autrement. Il est
impossible de laisser à chacun le droit d'assi-
gner la place où doivent être inhumés ses
morts, sans nier et détruire complètement
l'autorité du curé et des marguillers sur le ci-
metière; un' arrêt rapporté par Catalan a d'ail-
léurs fait justice de cette prétention.

Cet arrêt est mentionné dans Jouwse, Gouver-
nement des Paroisses, page 75.

" C'est aux Marguillers seuls, à disposer des
places de sépulture. (Ainsi jugé par arrêt du
24 Avril 1665, rapporté par Catelan, li tre 1er.
ch. 64.)

Brilloi, Dictionnaire des Arrêts, Tome 6,
verbo sépulture, No. 12, page 141, affirme aussi
la même chose.

" C'est une.maxime, dit-il, que les droits et
places de sépulture, sont la disposition des
MarguilJiers ; et fut un particulier débouté de
la complainte par lui formée contre un
autre, lequel avait obtenu que sa femme
serait enterrée dans une chapelle qu'il préten-
dait être spéciale à ceux de sa famille ; ce qui
fut ainsi jugé au Parlement de Paris, le 12
Décembre 1600."

"Par arrêt du Parlement de Bretagne, du 13
Janvier 1622, il a été jugé, qu'il appartenait
aux Recteurs et Marguilliers de désigner les
sépultures avec les curés ; les curés ne le peu-
vent seuls. La décision est bonne; ce, doit
être ici une administration commune, s'agis-
sant du temporel de l'Eglise."

On trouve la même doctrine dans Maréch.al,
Droits Honorifiques, Tome 1er, titre 24, p. 251.
et dans Fevret, de l'Abus, livre 4, ch. 9, p. 4A3.
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Il ne reste donc plus qu'un dernier motif in-
voqué par nos adversaires. On nous dit que
la sépulture que nous avons offerte n'est pas
la sépulture civile, parceque cette sépulture
doit être incolore et sans caractère, et que celle
que nous avons offerte est entachée de la flé-
trissure religieuse.

Mais encore une fois, c'est donc au point de
vue religieux que vous rèfusez l'inhumation
dans la partie civile? Vous voulez donc que
Guibord ait les honneurs de la sépulture dans
la partie .bénite du cimetière? Et si c'est cela
que vous voulez, c'est donc une question pu-
rement spirituelle que nous discutons ici, et
non une question de sépulture civile?

Et en admettant même que la sépulture que
nous avons offerte serait entachée de la flétris-
sure religieuse, est-ce que cette flétrissure re-
ligieuse affecte vos droits civils? Est-ce que
ce tribunal a le droit d'empêcher l'autorité re-
ligieuse dimposer aux enfants de l'Eglise les
peines, les châtiments, les flétrissures qui font
partie de sa discipline ? Le refus des sacre-
ments n'est-il pas aussi pour celui qui le subit
publiquement, une flétrissure religieuse? Et
celui a qui cette flétrissure serait infligée, se-
rait-il bien fondé à se plaindre devant ce tri-
banal? 'Mais il faudrait recommencer et re-
commencer toujours la discussion des mêmes
questions, car fidèles à leur même système,
nos adversaires confondent toujours le civil et
le religieux et ne peuvent s'habituer à une dis-
tinction qui, il est vrai, leur serait peu favora-
ble.

Un dernier mot eeje termine. On nous a
dit que cette partie réservée du cimetière
était les gémonies et que le préjugé populaire
la désignait ous le nom de "cimetière des
pendus." Je dirai d'abord que.la preuve faite
sur ce point est illégale. Lorsque nos adver-
saires tentèrent de faire cette preuve directe-
menti les.défendeurs s'y objectèrêtit et leur
objection fut maintenue. Plus tard, les té-
moins prévenus par la question de ce que l'on
attendait d'eux, ajoutèrent d'eux-mêmes ce

que le juge n'avait pas voulu permettre. Or.
cette preuve est illégale, et je demande que la
Cour la déclare telle et la considère comme
non avenue.

Maintenant quant au fait en lui-même, cette
partie du cimetière, n'est pas le cimetière des
pendus, au contraire; les suppliciés inhumés
dans ce cimetière, s'étant tous réconciliés
avec l'Eglise, ont été inhumés dans la partie
réservée dans la sépulture ecclésiastique.

Reste le préjugé populaire. Je sais bien
que la Cour ne bâsera pas son jugement sur
des préjugés, mais n'est-il pâs singulier de voir
des libéraux, des hommes de progrès qui in-
voquent un vulgaire préjugé du peuple, pour
demander la violation des plus saintes liber-
†'s, la liberté de conscience et la liberté du
culte!

Quoi! c'est en vous autorisant de ce mépri-
sable argument que vous demandez à ce tri-
bunal de violer la liberté du prêtre. Allons
donc, comment se fait-il que des hommes aussi
avancés puissent avoir des idées aussi rétro-
grades ; serait-ce parcequ'uniquement préoc-
cupés des libertés politiques et constitution-
nelles vous avez négligé de vous rendre compte
des progrès de la liberté religieuse qui vous
intéressait moiris ? Nous serions tentés de le
croire, et singulier spectacle, vous mériteriez
qpyenous, que vous représentez comme des ré-
attionnaires, nous vous ferions le reproche sé-
vère que votre affranchissement n'est pas com-
plet.

Vous avez donc encore des préjugés! Et
quels préjugés! Après vous être affranchis de
ces idées et de ces opinions qui nous sont
restées chères, api ès avoir secoué de votre es-
prit ce que vous appelez nos préjugés reli-
gieux, vous avez encore cette faiblesse, cette
défaillance de courber la tête devant ceux du
peuple.

De grâce relevez vous, n'oubliez pas ainsi
votre devise, car nous serions tentés de vous
l'enlever, nous, cette fière devise et de nous
écrier devant vos préjugés : Altius tendirnus.
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DISCOURS DE MR.4 UvASSIDY
POUR LA DEFENSE.

Qu'il plaise à la Cour:-Mon ami et collègue, M.
Jette, vient de plaider avec tant de savoir qoe je
pourrais sans danger pournos clients abandonner
leur cause aà la décision immédiate du tribunal ;
d'un autre côté, je comprends que la patience du
uge est soumise à une rude épreuve par tant de

longues plaidoiries; néanmoins Votre Honneur,
J'en appelleà mon tour à votre bonté et à votre
bienveillance, et je demande la permission d'ap-
porter ma part d'argumentation au soutien des

s grands principes qui se trouvent engagés dans
cette cause. J'ai un devoir à remplir, il faut que
le m'en acquitte.

Tout d'abord je rends hommage à la hardiesse
et à la franchise de nos adversaires; Ils ne sont
pas hypocrites, ils ont exprimé leurs Idées sans
détours à la face du tribunal, je puis dire à la face
de tout le pays. Je reconnais également leur

ts honorabilité et leur talent. Par leurs hautes ca-
le pacités professionnelles ils ont fait leur marqne

dans notre jeune société. Mais qu'il me soit par-
mis d'exprimer le douloureux étonnement que
me font éprouver les déplorables doctrines qu'ils
ont entrepris de faire prévaloir devant nos tribu-
naux; en cela je serai certainement l'organe de
ceux qui les ont entendus et de toute la popula-
tion catholique qui lira leurs discours. Ils ont

t manifestement froissé les croyances des deux
millions d'habitants britanniques, professant la
religion catholique, apostolique et romaine dans
ce pays; ils ont cherché à déverser le mépris sur
le plus précieux héritage que nous ont légué nos
aucétres, ils veulent faire restreindre les libertés
religieuses que l'Angleterre nous a garanties, et,
moi pour un, je me lève aujourd'hui pour protes-
tant contre leur tentative, obéissant aux convic-
tions de toute ma vie et remplissant non pas tant
la mission que m'ont confiée nos honorables cli-

Si ents, qu'un devoir sacré que m'impose ma double
s qualité de sujet anglais et de catholique. Ce de-

voir, je l'accomplis sans la moindre hésitation et
sans crainte, car les doctrines contre lesquelles
je proteste sont fausses, je le sens, bien plus, je
le sais, puisqu'elles sont en contradiction éviden-
te avec l'enseignement de l'Eglise.

Si les attaques dont je me plains venaient de la
part de personnes d'un culte différent du nôtre, je
me les expliquerais facilement. Mais quoi! ce
sont des catholiques qui s'en rendent coupables!
Ah! siles valeureux chrétiens, si les évêques pi-
eux qui ont si bien combattu pour l'intégrité de
leur foi après la cession du pays à l'Angleterre,
pouvaient en ce moment sortir de leur dernier
sommeil, quelle ne serait pas leur surprise à la
vue des luttes auxquelles nous assistons! Que
verraient-ils en effet ? Un combat à outrance
engagé entre l'Eglise et le conquérant? L'oppres-
sion systématique du culte catholique par les
nouveaux maitres du Canada? Non.I ver-
raient la religion catholique reconnue, protégée
même par le pouvoir, mais assaillie par ses pro-
pres enfants, par ceux-là mêmes qu elles nourrit
dans son sein et qui devraient être les premiersà la défendre contre les attaques du dehors. Nos
pèresqui ont soutenu avec tant de courage les
premiers pas de l'Egllse sur ce sol d'Améique,
eux qui se faisaient un honneur de reconnaître
Mgr. Laval et plus tard Mgr. Plessis pour leurs
chefs, verseraient des larmes sur la conduite de
leurs arrière-neveux employant ainsi leur ma-
guinque talent A contreçarrer l'œuvre de liberté

et de civilisation si glorieusement commencée
sous les auspices de la religion.

Protestons contre cet oubli de nos traditions,
protestons d'autant plus épergiquementque ceux
qui s'en rendent coupables sont plus élevés dans
l'échelle sociale. Ce ne sont plus les sauvages
enfants de la solitude, ni le fanatisme des sectes
religieuses que nous avons à redouter; l'ennemi
sort de nos rangs, il est fils d'une brillante civili-
sation, il est catholique peut-être, et comme il se
dit champion de la liberté, je ne comprends pas
pourquoi il attaque au lieu de défendre l'Eglise,
mère de toute les libertés. Cet ennemi c'est PIns-
titut Canadien de Montréal. Car il faut dire les
choses telles qu'elles sont, ce n'est pàs la veuve
Guibord qui, réellement, en appelle A ce tri-
bunal, c'est l'institut; et les véritables par-
ties en cette cause sont, d'un côté, l'institut, de
l'autre, non pas la fabrIque de Montréal, mais
l'Eglise du Canada elle-même, menacée dans ses
immunités les plus essentielles, dans son indé-
pendance. Voilà le véritable caractère de ce d&
bat judiciaire. Il s'agit c3e savoir si l'Institut va
réussir à changer les conditions d'existence de
l'Eglise en ce pays, à établir ici le régime des
appels comme d'abus, à soumettre il'autorité
ecclésiastique à lajuridiction des tribunaux civils.
En me chargeant de repousser dans la mesure de
mes forces cette étrange agression, je suis animé
d'une grande confiance, parce que je me sens
appuyé de l'enseignement et de la tradition ca-
tholiques. Je défends la vérité, et si je ne réussis
pas A convaincre l'honorable juge, c'est que j'aurai
mal plaidé ma cause.

Le Juge Mondelet.-Permettez-moi de vous
dire monsieur Cassidy, que vous êtes bien trop
modeste.

M. Ctzscidy.-La Cour me fait beaucoup d'hop-
neur. Un compliment en. attire un autre, etje
dirai que et je suis convaincu de la valeur des
principes que j'ai à défendre, je suis - confiant
aussi dans l'intégrité et la science de l'honorable
Juge. On a dit en dehors de cette enceinte que
l'honorable Juge avait des sympathies déclarées
pour la thèse des demandeurs; je tiens à consta-
ter que je n'en crols rien, et que je ne pense pas
être déjà condamné avant d'avoir été entendu.

Le Juge.-On m'a calomnié. Heureusement que
je suis au-dessus de la calomnie. Mals puisque
l'occasion s'en présente, je déclarerai que je n'in-
cline aucunement en faveur d'une parti« plutôt
que de l'autre; je n'ai pas encore d'opinion lormée
sur la question. Quoiqu'on fassè, jen'oublierai
pas que, non seulement comme juge, mais aussi
comme citoyen, j'ai un caractère àconserver sans
tache et sans reproche.

M. Ctzsaidy.-Votre Honneur, cette déclaration
de votre part n'était pas nécessaire, sans doute;
elle m'inspire une entière confiance, et l'ajouterai
que cette confance est salutaire car la justice,
çomme la femme de César, ne doit pas être soup-
çonno : c'est pourquoi j'ai voulu dégager ma res-
ponsabilité des doutes que l'on a exprimés sur
l'impartialité de l'honorable Juge,

Le Juge.-Vous avez bien fait, Monsieur Cassi-
dy; il vaudrait mille fois mieux n'avoir ni juges
ni tribunaux, perdre notre constitution, être con-
damnés à l'ilotisme, plutôt que de voir le peuple
perdre confiance dans les tribunaux, car ce n'est
pas dans les parlements que la justice réside; les
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tribunaux une fois annulés, c'est le régime des
carabines et des bayonnettes qui commence.

M. Qsnatid.-Je me hAte d'arriver aut mérite de
la canse. Je me propose de démontrer: 1o. Que
la sépulture ecclésiastique ayant été refusée aux
restes de Ginibord, L'on s'est so.mis A ce refus etue 2 y a chose jugée sur ce point;
0. ne si l'on réclamait la sépulture chrétienne,

les tribunaux seraient incompétents à juger du
refus, qui est un acte de l'autorité ecclésiastique;
et 8o. Que l'espèce de sépulture conforme auxusa-
ges et à la loi que l'on demanden'a pasétérefusée.

Premièrement :-L'un des avocats de la poursuite
a prétendu que la demanderesse réclamait pour
les restes mortels de Guibord et lasépulture ecclé-
slastique et la sépulture civile. Pour faire voir le
contraire et prouver ma première proposition, je
n'ai besoin que de rapporter les faits tels qu'ils
sont Constatéedans le dossier. Le nommé Gui-
bord meurt dans le mois de Novembre dernier:
sa Veuve autorise M. Alphonse Doutre A faire les
démarches nécessaires pour le faire enterrer; ce
dernier s'adresseau curé de la paroisse de Mont-
rés, qui, sachant que Guibord appartenait à une
société publiquement frappée de censures canc-
niques, avant de donner une réponse, demande
des instructions A son supérieur. L'Administra-
teur du diocèse, représentant de l'Evtque, lui or-
donne de refuser la sépulture ecclésiastique. En
présence de ce refus, M. Alphonse Doutre n'insiste
pas. Volet ce qu'il dit dans sa déposition:

" Lorsque je requis d'abord M. Rousselot de
faire ou de faire faire l'inhumation, je le requis
d'y procéder en sa qualité de curé de la paroisse
de Montréal; sur son refts, je le sommai d'y pro-
déder en sa qualité d'officier public, et il persista
dans son refus. r

"6 Avant de me donner une réponse définitive il
me dit qu'ild'abord communiquer avec le Grand-
Vicaire, et me demanda de revenir dans une
couple d'heure.

" Et ce fut lorsque je retournai auprès de lui
qu'il me déclara qu'il ne pouvait consentir à l'in-
humation, attendu que le défunt, Joseph- Gui-
bord, était membre de lInstitut-Canadien. Pour
appuyer son refus, il me communiqua une lettre
du Grand-Vicaire, contenant des instructions
venant de Rome et de la part de Mgr.,de Mont-.
réal, lui enjoignant de refuser la sépulture ecclé,
siastique aux corpsde tous membres de lInst4tut-
Canadien. s.

- Je lui fis remarquer que nous n'exigiosjpas la
sépultureetatue , mais la simle inhuma-
tion ds-lescimetière cathoUque....

D'aUleurs, que demande-t-ou par la Requête de
mandamus qui'est la pièce fondamentale de ce
litige? Réclame-'-on la sépulture ecclésiastique ?
Non. On requiert seulement linhumation con-
formément aux usages et à ta oi. Or je ne connais
aucun usage, aucune loi qui oblige le curé à pro-
noncer les prières de l'Eglise sur la tombe d'un
homme que l'Eglise jueindigne de ces prières.

J'appele tout particulèrement l'attention de
la cour sur ces fais. Ordre est venu de la part
de l'autorité diocésaine de refuser la sépulture
ecclâsiaptique aux restes de Guibord et l'on a re-
connu cet ordre, on s'y est soumis: nous n'exi-
gion.s pa, dit M. Alphonse Doutre,-la sepulture
ecclnastique. On ne l'exige pas d'avantage de-
vant ce trniunal- Nos adversaires prétep4dent le
contraire, mals je suis au désespoir de leur dire
qu'ils interprètent mal leur propre rnête ; s'ils
ont voulu demander la sépulture chrétene pourGuibord,je me permettrai ae croirequells s'y sont
pris d'qne singulière façon. Les tribunaux ne

vient Paes intentions. il'on voulait récla-
mer la épulture ecclésiastique, il falait le dire.
Il fallait dire: Nous concluons A ce que la Cour
ordonne que la -Sépulture ecclésiastique soit ac.
cordée. Là aiM s@ena Indiquait ce procédé.
Mais que dlenrOn conctat à ce que Guiborti
soit enterré conformément aux usages et a la loi.
Eh bien!soit! I40otubasrasonjugeaentsurces
on10n lacour acooiera tout ce que londe-
mand*,etordonneraqueGuibor4dreçoiveiasépul-
tecMo= Jvsentauzu.ages et4da loi: qu'arri-
vr4-Ut Il arrtere queleuréfépondra comme
Il li'd» »aIt: " Lloi et les uges on ce pays
ontque, lrqua lar plture e ns e a étérefusée par quldedroi, lPenterrementse fidans

une partie réservée du cimetière; j'ai toujours été
prêt, et je le suis encore, A faire cet enterrement."

Je suppose qu'après cette réponse nos adversai-
res ne seront pas beaucoup pius avancés qu'au-
paravant. A qui la faute? La Cour leur aurait
pourtant accordé tout ce qu'ils demandaient dans
leu >Urequeête.
Il est inutile d'insister là-dessus. La Cour n'a

pas à statuer sur le.fait de sépulture ecclésiasti-
que; on ne la demande pas. Eh! pourquoi la de-
manderait-on devant les tribunaux, puisqu'après
qu'elle eut été refusée, on ne l'a plus exigée du
curé ni de l'autonté supérieure ? Nous n'exigions
pas la sépulture ecclésiastique! Pour quelle raison
ne l'exigeait-on pas? Parcequ'il y avait un décret
de l'autorité spirituelle qui la refusait. On a donc
reconnu ce décret, on s'y est donc soumis formel-
lement, on y a donc acquiescé. Il y a donc chose
jugée sur ce point, contre nos adversaires. Je
prends ante de ce fait, et je demande à la cour
d'en faire autant. La cour n'a droit de juger que
ce que contiennent les pièces de la procédure; or
elles ne contiennent pas la demande de sépulture
ecclésiastique; il n'est question de cela que dans
les discours des avocats de la poursuite, dont le
seul tort es t de n'avoir pas demandé ce qu'ils pa-
raissent vouloiraujourd'hui.

Je me trompe; mes savants amis ont bien dé-
mancé tout ce qu'ils voulaient demander. Ils
voulaient pour Guibord une sépulture sans céré-
monies religieuses, et c'est pourquoi ils ont assi-
gné en cour, non pas le Curé, mais la Fabrique.
e ne leur ferai pas l'injure, eu effet, de supposer

qu'ils veulent que la Fabrique soit- condamnée à
faire des prières sur la tombe de Guibord; c'est
par trop ridicule. Seulement ils ont oompris A la
onzième heure qu'ils avaient mauvaise grâce àne
réclamer qu'une sépulture que le curé n'a jamais
refusée, et pour se tirer ac'aftire Ils font une ma-
noeuvre stratque: ls feignent d'exigerlasépul-
ture ecclésiastique, bien qu ils n'aient pas assigné
le Curé comme Curé. Ce n'est pas de ma faute, a
moi, si leur position est absolument fausse, et si
leUr cause est tout à fait mauvaise.

Le Juge:-Je supp que vous faites vous-
mémne, M. Cassidy, distinction entre la sépul-
ture ecclésiastique et la sépulture civile?

M. Casidy:- Voici la distinction que je fais:
Le Juge :-Permettez.... L'ofiTe de la sépulture

civile peut venir dé la part* de la Fabrique, tau-
dis que le refus de sépulture ecclésiastique est un
acte nécessairement ecclésiastique et tout-à-fait
légitime. Mais la défense dit: On accorde la sé-
pulture, mais une sépulture qualfiée et selon des
conditions réglées par le clergé, et ce n'est pas là
la sépulture civile. Je n'exprime pas mon opi-
nion, M. Cassidy, mais j'aime à p r le débat.

M. Ohssidy.-Quoiqu'il en soi Votre Honneur,
vous exprimez parfaitement mon opinion én di-
sant que le refus de sépulture chrétienne est un
acte nécessairement ecclésiastique. Je conviens
aussi qne l'autre sépulture que l'on peut faire,
quand la sépulture ecclésiastique a été refusée,
est qualifiée; elle l'est par ce refus même. Que
faudrait-il pour qu'elle ne le fût pas? Il faudrait,
et c'est ce que l'on veut obtenir apparemment,
qu'elle fût faite dans la partie non-réservée du ci-
metière. Mais la loi canonique défend de faire
en cet endroit des inhumations sans les prières
de l'Eglise. Veut-on ordonner au curé de Mont-
réal d'enfreindre le droit canon? Au nom de
quel principe le ferait-on ? Est-ce que la loi civile
va se déclarer supérieure A la loi ecclésiastique ?
Est-ce que la loi des hommes va primer la loi de
Dieu?

Non, je ne crois pas que nos tribunaux sanction-
neront une semblable doctrine. La sépu!ture ci-
vile, si elle existe dans ce pays, c'est ele que l'on
fait, sans les honneurs religieux, dans une partie
réservée du cimetière; c'est celle, dans tous les
cas, que nous indiquent, lorsque la sépulture ec-
clésiastique a été refusée, ts usages et tatoi, com-
me je le prouverai plus tard; c'est celle même
que Pon reclame actuellement pour la dépouille
mortelle de Guibord, c'est celle que nous avons
offerte et offtons encore.

Examinn la requête à un point de vue un peu
difiérent. De quoi se plaint la Demanderesse?
Elle dit: "Que les défndeurs ont été formelle-
ment requis dledonner ou faire donner la sépu1-
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-tute au défont (Guibord)..... et que les défendeurs6nt formellement refusé d'accéder & cette juste
demande." D'abord je remarque que les défen-
deurs, c'est-à-dire les fabriciens de Montréal, ne-
-sont pas chargés dé veller aux enterrements et
de tenir leA régistres de létat civil. Mais passons
sur cette étrange Inadvertance de nos adver-
saires, et suppososfs qu'il s'agisse Ici du curé a qui
incombe ce devoir. On prétend donc que le curé
a refusé la sépulture A Guibord. Cette assertion
est générale, on ne précise aucne espAce de sé-
pulture: le Curé a refusé de mettre Guibord en
terre, voila ee qu'on déclare. Eh bien! c'est ab-
solument faux, cela. Je le prouve immédiate-
men t par le principal témoignage de la poursuite:

" M. le curé Rousselot, dit M. Alphonse Doutre,
le fondé de pouvoir de la veuve Guibord, me dit
qu'il etait prêt dfaire Pinhumation du dit Joseph
'ulbord dans une partie réservée du cimetière,

laquelle partie me fut expliquée par messire
Rousselot sur la demande que je lui en fis: Il me
dit que cette partie du cimetière servait à en-
terrer les enfants morts sans baptême."

Le Curé n'a done pas refusé la sépulture: il l'a
offerte au contraire, dans un endroit réservé, j'en
conviens, mals-remarquez bien ceci, Votre1
Honnerr-ce n'est pascela dont on se plInt. On
ne se plaint pas, par la requête, de ce que le Curé
n'ait voulu enterrer Gulbord que dans un endroitj
peu honorable; on se plaint de ce qu'il n'ait pas!
voulu l'enterrer du tout, ce qui est faux. On feintt
de croire que P'offre d'enterrer dans un endroit
réservé équivaut à -un refus, puiue, dit-on, ce
n'est pas plus là le cimetière cath1qe; mais je
ne m arrêterai pas A cette futillté. La Cour sait
parfaitement qu'il n'y a pas deux cimeti, res,
mais un seul divisé en deux parties.

Ainsi, supposant que le Curé a en tort de refuser
d'inhumer Guibord dans la partie commune du
cimetière,-la Cour, même si elle entretenait cette
opinion, ne pourrait pas accorder les conclusions
de la Requête, pour la bonne raison que la re.
quête ne fait pas la moindre allusion à ce préten-
au tort du Curé. Si la requête alléguait que le
Curé a usurpé par la un droit qu'il ne possède
point, la Cour pourrait dans ce cas, ai sa juridic-
tion s'étendait jusque lé, prendre connaissane
de cette prétention. Mais cette prétention n'est
pas du tout celle de nos adversaires. Ils préten-
dent que le Curé a refusé toute sépulture, et com-
me leurs conclusions reposent sur ce fait évidem-
ment controuvé, je demande qu'elles soient reje-
tées péremptoirement

Je me résume sur ce premier point. La sépul-
ture ecclésiastique ayant été refusée, on ne Pa
plus exigée, on a acquiescé à ce refus: chose ju-
gée.-On ne réclame point par cette poursuite la
sépulture ecclésiastique : la Cour n'a donc pas &
examiner si elle a le droit de la commander.-
On demande purement et simplement la sépul-
ture, c'est-à-dire la sépulture conforme aux usa-
ges et à la loi, prétendant que le Curé t'a refuse;
or Il ne l'a pas refusée et ne la refuse pas. La
Cour ne peut donc accorder les conclusions de la
Requête.

Le Juge:-Supposant, M. Cassldy, que l'enterre-
ment dans un endroit réservé fût contraire aux
droits du citoyen en autant qu'il est une tache
pour la mémoire des morts, la Cour dans ce cas
pourrait-elle en connaltre ?

M. Obs<dy :-Non, Votre Honneur. Lorsqu'un
citoyen, lorsque le citoyen Guibord, parvenu A
l'age de raisona fait profession de foi catholique,Il la fait librement, sachant bienA quoi il s'expo-
sait s'il enfreignait les lois de lEglise. Or il ar-
rive qu'ilaviolé une de ces lois: de quel droit les
tribunaux civils viendraient-Us le soustraire aux
conséquences de sa conduite? Mals ceci me con-
duit A ma seconde proposition.

econdemmet .--Supposons maintenant que la
Demanderesse n'ait uiescé, comme je lai
prétendu, a la déciion q ve Guibord de la
sépulture ecclésiastique, la Coura-t-elle le droit
de réformer cette d on ?-A mon avis cette
question ne devrait vas mème être soumise A ce
tribunal, puisqu'il y a chose jugéesur ce point et
qu'on se contentede demandrunesépulture que
nous ne refusons pas;-maseaftnmesadvdrsasres
Playfant discutée longuement, je doI leur répon-
4re,

Je rirai d'abord observer que nous ne discute-
rons-pas les actes de P'Evêque de Montréal ; nous
ne ferons pas voir la justicedes Mandemenia cou-
Finsttu; nous ne reehe ons pas la nature
de Fexcommunication qui pêse sur les membres
de cette société. - Qu'il nousanise 'avoir tou-
ché à tout cela dans nos rápliqueaécrites, répli-
ques dont le seul but était de prouver au public
que nous n'étions ps enpeide de répondre à
toutes les attaques. J'uaieU jeu A démolir,
léchafaudage d'accusations-dressé par l'Institut
contre PEvéque de ce Diocése, et danscetteoSuvre
de démolition, j'aurais plus d'une pierre, je crois,
A jeter sur les membres de lInstitut. Mais je
crois devoir m'en tenir aux seules questions qui
relèvent vraiment de ce débat. Je prends en
main la décision de l'autorité ecclésiastique, et
je diq : Les tribunaux n'ont pas A rechercher les
motifs de cette décision; elle existe, cela audit ;
le devoir des Cours est, non pas de la renverser,
mais de la seconder et protéger.

Lorsque 7'Eglise refuse sa participation A l'en-
terrement, elle ne juge pas le mort; elle ne fait
qu'appliquer une régle de sa discipline librement
acceptée par les fidles. Toujours charitable, elle
suppose que tout homme, même le plus Impie,
peut avoir eu, au momeit de rendre le dernier
soupir, une bonne pensée qui lui a ouvert les
portes du ciel. Mais, chargée de prêcher la véritéA la terre, elle adopte certaines rgles destinées A
maintenir ses enfanta dans les limites de sa
croyance, et devant le fait matériel d'une viola-
tion de ces règles, elle ne pourrait, sans s'exposerA les voir mépriser plus tard, s'exempter de
punir le coupable. Elle fait un exemple; elle
punit le mort pour l'enselçnement des vivants.

Ce droit de punir que l'ilse possêde Incontes-
tablement peut-il être restreint par une loi civhe?
On ne saurait Paffirmersansméconnaltre l'origine
respective de la société religieuse et de la société
civile. Lorsque Saint Pierre a reçu de Dieu
l'ordre d'aller prêcher P Evanile, la mission dont
il a été revétu, était génére. Jésus-Christ lui
donnait juridiction sur le monde entier, et pour
élever la voix au sein des empires Il n'a pas
demandé permission aux souverains. Il tenait
son autorité de Dieu même, toute ce était
inférieure A la sienne. Or Saint Prre est encore
au milieu de nous; il vit, il parle, Il commande:
obéissez, puissances temporelles! Faites place a
l'envoyé d'en hautprotégez sonuNvre, permettez-
lui dans sa sagesse d'établir ses lois, aidez-le
ensuite s'il le faut, A faire respecter son autorité.
Ah ! vos services seront payés ! La morale que le
disciple du Christ va consacrer sera la meilleure
sauvegarde et la meilleure garantie de la £délité
de vos peuples. Allez, aiez-le à civiliser le
monde, unissez-vous à lui pour le bien public,
mais n'oubliez jamais ce qu'il est et ce que vous
êtes.

Telle est, en effet., la seule missionde PEtatdans
ses rapports avec lEgibe. Ce que celle-ci fait en
vertu de l'autorité supérieure qu'elle possède, ne
saurait être infirmé par celui-l, dont lautorité
est d'un rang inférieur.

Appliquant ce principe au cas actuel, je dis que
le curé de Montréal en refusant A Guibord la
sépulture ecclésiastique, agisaAt en sa qualité de
ministre de l'église, qu'il ne doit compte de cet
acte qu'A ses supérieurs et nullement à la puis-
sance civile. S'il s'est trom Il existe une
autorité A qui l'on peut en ', Pautoitésupe-
rieure dans léglise, non pas l'autorité férieure
des tribunaux civils.

Le curé a-t-il le droit de refuser la communion
quand Il le juge A propos? Oui, n'est-ce pas? Ce
refus pourrait cependant, dans une circonstance
donnée, nuire A la-réputation du citoyen, ce qui
est une offense contre la loi eivile. Eh bien!
pourquoi le e e ne serait-il le m me
quand Il sgi desépulture? On ba re, 40-
on, aux droits du citoyen. Mais ne voyez-vous
pas quen voulantréparer ette Ser voua ites
par là même de votre côté iWure A l'église ? Lé-

g lise n vous est pointesounamm pourtant, mm ori-
e est plus noble que la vôtre, taldis que le ci-

toyenlui, est soumis All omisna un
acte de sapropre volonté. enest as ,Vtre
Honneur, de la théologie transcendantiest du
simple bon sens.
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Si le curé de Montréal avait refusé d'enterrer rable Juge en faute au moins une fois. (Rres)
Guibord et de constater son décès dans les régis- J'ai posé en principe que la loi de Dieu a résé-
tres qu'il doit te-ir, je comprendrais que Pon pût ance sur celle des hommes: lorsque le prger
le traduire devantles tribunaux; ilaurait enfreint fuse les sacrements, il ne le fait pas sans rai
lui, offiier public, un article formel du Code. et nos cours nont rien a y voir.
Mals Iln'eet patinsi coupable; il"a toujurs été Le Juge.-Ms alors Il n'y a pas de remède.
prêt & remplir ses devoirs de fonctionnaire, mais MCisy.-Je demande pardon à Votre Hon-il a voulu en même temps obéir aux lois de son neur, il y a le remède de l'appel au supérieur ec-
église. Je ne connais aucune autorité qui puisse clésiastique, à l'Evêque.
l'era empécher. Le Juge.-Je crois que vous oubliez cette parole

Le iuge.:-Je regrette de vous Interrompre, M. de Jésus Christ: "Rendez à César ce qui appar-
Cassidy, mals j'ai fait à votre collègue, M. Jetté, tient à César."
une remarque a laquelle il n'a pas répondu. La M.C Et à Dieu ce qui appartient à
demande prétend qu'en refusant la sépulture ec- Dieu," il faut tout dire. A César le temporel, a
clésiastique ux membres de l'institut, l'Evêque Dieulespirituel. Lessacrementssontdudomaine
de Montréal s'est fondé sur des informations qui spirituel, si je ne me trompe. Et le prêtre est
ne reposent sur aucune preuve légitime: eh bien! libre sur ce terrain. Au reste,toutce que je dis
supposons qu'un jeune homme et une jeune fille là est sanctionné par notre code. Je lis l'article
se présentent au curé pour être mariés ensemble, le:
et que le curé refuse de consacrer leur union, "Sont compétents à célébrer les mariages, tous
parce qu'il aurait su par la rumeur publique telleprêtres, curés, ministres et autres fonctionnaires
ou telle chose sur le compte de ces personnes, autorisés parla loi a tenir et garder régistres de
l'autorité civile n'aurait-elle pasle droit de forcer1l'étai civil.
le prêtre dans ce cas? "Cependant aucun des fonctionnaires ainsi au.

M. Cassidy.-Si toutes les questions que doit torisés ne peut être contraint à,Célébrer un na-
me poser le tribunal sont aussi faciles que celle-ci, nage contre lequel Il existe quelqu'empèchenent
je ne suis pas prêt de perdre confiance. Je sup- d'après lep doctrines et croyances de sa religion,
pose qu'un individu, après avoir reçu l'absolution et la discipline de l'église alaquelle il appartient." 4
et à la veille de recevoir la communion, outrage Eh bien! la Cour est-elle convaincue mainte-
publiquement le nom de Dieu dans le saint lieu liant. (Rire général dans laudUtire, ausattt rér-
meme, et que, le blasphème encore sur les lèvres,
Il se présente à la sainte table: le prêtre lui refu- Le Juge.-Il faut être sérieux, M. Cassidy, dans
sera la nommunion, et fera bien. une questkn aussi grave.

Le T.luw,-L'aote de cet individu serait un acte M. CWuidy.-Je suis très sérieux, Votre Hon-
public ns le cas que vous posez. neur. Seulement après avoircherché longtemps
, M. Chaidy.-Permettez, Votre Honneur.....je une raison décisive, je la rencontre enfin, et si le

ne puis pas tout dire a la fois.-Si, au contraire, le plaisir que jen éprouve a éclaté dans na voix, la
prétre ne sait que par ou-dire que cet individu a Chose est naturelle.

lasphèmé, la théologie lui conseille, ei je ne me Je ne conçois pas pourquoi l'on redouterait tant
trompe, de lui donner la communion afin d'éviter la juridiction exclusive de l'église en matière spi.
tout scandale. S'il s'agit de mariage, le prêtre rituelle, et pourquoi l'appel a un juge eccléuiasti-
le consacrera si on ne lui a parlé que desg mours que ne serait pas regardé comme un remède sufi-
des futurs conjoints; si, au contraire, on lui a fait sant aux abus que pourrait faire de son autorité
counaitre des empichements, il s'y refusera, et il un autre ecclésiastique. En matière civile, quand
fera bien. Notre jurisprudence, d'accord en cela nous croyons la décision d'un premier juge erro-
avec la doctrine chrétienne, a déjà reconnu la dis- nés, n'est-ce pas a d'autres juges civils que nous d
crétion exclusive que le prêtre est appelé a exer- en appelons? Malgré tout le respect que J'ai pour e
cer dans les cas de cette nature. La loi divine, je nos magistrat% je ne sache pas que l'autorité ec- dle répète, étant au-dessus de la loi humaine......clsiastique dan sa spialté ofe moins de ga-
Cette proposition fait sourire mes adversaires; ranties de science et d'onnêteté.
mais leurs sourires ne prévaudront pas contre un Le Juge.-Mais l'acte de Georges IV dit que le
principe aussi évident. On aura beau entasser magistrat pourra porter remède, pourvu que la
sophismes sur sophismes, on n'empêchera pas 110 ne s'y oppose pas. nque la vérité ne soit la vérité.-Je dis donc que M. Csiy.-Je viens de faire voir que la loi s'y dile mariage étant un sacrement, c'est au prêtre oppose dans le cas proposé. D'ailleurs pour dé- La en déterminer les conditions, et que, s'il se cider une question, Il ne faut pas s'écarter des
trompe, il faut en appeler au supérieur ecclésias- principes. Comme avocat, J'exprime l'opinIon
tique, quen face d'une décision ecclésiastique en na-

Le Juge.-Vous pensez donc que si une fille pu- tière spirituelle, nos Cours nont aucune autorité, lablique se présentait pour être mariée, le prêtre ai ce n est celle d'accepter cette décision. n
ne devrait pas Imiter Jésus-Christ qui accuellit Le ,uge.-fl est certain que la loi défend au cc
Ma eleine par ces sublimes paroles: Allez et ne prêtre de faire le mariage en certains ca; nais cc
plchez plus! vous me répondez avec raison que le cas que je

M. Otuaidy.-Il ne s'agit pas de Magdeleine ici. vous propose est prévu par le Code.
Il s'agit de savoir si le prêtre peut administrer les M. Chs My-Alors pourquoi discuter quand on
sacrements sans être exposé& l'intervention de la s'entend ai bien? Pm
loi, et si la religion peut etre pratiquée librement. Enfin, je reviens la question. Je prétends ré
Que l'Eglise soit bafouée comme elle l'a été par donc que du moment que l'honorable juge aura gliles avocats de la demande...... compris que le Curé de Montréal en refusant laM Doutre.-Mon savant ami voudra bien croire sépulture ecclésiastique a Guibord, na fait qu'o-
que nous n'avons pas attaqué la religion, mais béir a un canon de I'lis son devoir sera de la
seulement les manipulateurs de la religion déclarer qu'il na point uridiction en cette

Le JTuge.-Je me rappele en effet que M. Doutre matière, quelle que soit la conséquence civile de nu
a dit: La religion est divine, mn ses ministres ce refus, car l'autorité temporelle ne saurait être a f
sont des hommes.appelée à redresser l'autorité spirituelle qui lui

M. CzUridy.-En dépit de cette distinction trop est supérieure par droit d'origine. Cela me parait dei
connue pour qu'il soit besoin d'en faire ici justiceincontestable. jje reconnaîtrai mon erreur avec beaucoup de Nos adversaires ontc pouvoir citer à l'appui asi
plaisir. * Je prends la parole de mes savants amis, de leur thèse les dernières pages d'un ouvrage de
j'accepte leurs bonnes intentions, et Il me fait mgr. Fryainous, intitul: 1es«vrauspriipesde tue
réellement plaisir de les entendre se déclarer pu- léglise gllcne: je me permettrai de mon côté sec
bliquement très attachés a notre mère l'Eglise; de citer les premières pages du même ouvrage. ie
nous verrons donc en eux de bons chrétiens et de Je lis au:ç pages 2 et 8: tie
fervents catholiques. (Rires dans l'auditoire.) 1"Jésus-Chist a fondé, Il y a dix-hat siècles, ne]

Le Juge.-.Bevenons a ce jeune homme etacet- une religion, qui, n'étant bornée ni par le temps, re
te jeune f1le. ni par l'espe, embrase les natis et ls ié- En

M. Csd.-al été entrainé S les oublier tous des; et c'est de se vrais sectateurs, répndusau
les deux dans les diverses Pa de la terre, que se oom- ire

Le Juge.--Cest ma faute. pose l'gise chrétienne."Mr manceuser"ur senedet smes per ue avec pne rn-



t éité de sa doctrine, toute la pureté de sa mo- I qui puissent connaitre, sont celles qui concernent
6. raIe, toute la sainteté de son culte, elle avait be- les sacrements, les voux de religion, le services. soin d'un ministère public, chargé, au nom de divin et la discipline ecclésiastique."

Jésus-Christ même, d'en enseigner les vérités Je dois à la vérité de dire que cet auteur imbu
saintes, et de les défendre cntre toute profane des idées gallicanes, admet, même a présavoir
nouveauté qui tendrait A les détruire on A les al- posé ces prémisses, le droit d'appel comme

a. térer. Ce ministère a commencé dans les apô- d'abus en matières ecclésiastiques. Il n'est pas
ires, a continué dans leurs disciples, qui ont vu, A logique, mals il a reconnu le vrai princi pe. Pour
leur tour, des héritiers de leur autorité spirituelle ma part, je n'hésite pas A dire que ces sortes

le jusqu'A nos jours, et en auront jusqu'àla fin des d'appellations telles qu'elles ont été pratiquées
temps. Ce n'est pas au peuple, ce n'est pas aux trop souvent en France, constituent une juris-
princes et aux magistrats, <at aux apôtres età prudence entachée d'hérésie, en autant qu'elle
leurssuccesseurs qu'ont été dressées ces magni-. admet la suprématie de 'Etat sur l'Eglise.
fiqves et puissantes paroles: "Toute puissance Le Juge.-Tous les Evèques de France pendant

e m'a été donnée dans le ciel et sur la terre: allez quatre siècles ont donc été héritiques!
t donc et instruisez tous les peuples, les baptisant M. Chaidy.-Je demande pardon A l'honorableus au nom du Père, etdu Fils et du St. Esprit, et leur Jug, Il y a une distinction essentielle entre le

le apprenant à observer toutes les choses que je canisme des Parlements et le gallicanisme
vous ai commandées; et assurez vous que je suis u clergé. Les libertIs gallicanes pouvaient favo-

us avec vous, tous lesjours, Jusqu'à la consommation riser les empiétements des parlements; elles ne
esdes siècles." Ainsi a parié Jesus-Cht." consistaient pas A reconnaltre leur droit de juris-
de A la page 7: diction en matières ecclésiastiques. Les Eveques

"Ne vous ingérez pas dans les affaires ecclé- niaientjusqu'à un certain point lajuridiction du
u- sIastiques, ne commandez point sur ces matières, Saint-Siége sur leur diocèse dans les choses de dis-

mais apprenez plutôt de nous ce que vous devez cipline, eais us nont jamais cessé de protester
nt savoir. Dieu vous a confié l'empire, et & nous ce contre le pouvoir que s'attribuaientles juges civils
n. qui regardeEglise. Comme celui qui entreprend de réformer leur décisions. Vous savez parfaite-
t." sur votre gouvernement viole la loi divine; ment, Votre Honneur, que Mgr. de Beaumont,

craignez aussi A votre tour, qu'en vous arrogeant archevêque de Paris sous Louis XV, a été exilé
la connaissance des affaires de 'Eglise vous ne de sa ville épiscopale à la suite de ses durerends
vous rendiez coupable d'un grand crame. On avec le parlement.

ns connait aussi ces paroles célèbres de Justinien: Cette doctrine de l'union de l'Eglise et de l'Etat
"Dieu a confié aux hommes le Sacerdoce et Pem- et de l'indépendance de l'Eglise est parfaitement

r;le sacerdoce pour administrer as ove exposée par Domat, dont nos cours sonthabituéespire;lescroepuadiitr les chosesà reconnaltre l'autor.ité. On lit au Traité de: Leis,ps spirituelles et l'empire pour présider au gouver-
le nement civil; l'un et lautre, procédant de la esspt
la même source, honorent la nature humaine." " Les diférences entre eesprit de la religion et

P esprit de la pohcee, et entre le ministere des
t A la page 13: pissances temporelles, n'ont rien de contraire A

Pi. "Ce ne serait pas assez de reconnaltre l'autorité leur union; et les mêmes puissances spirituellesti- de l'Eglise sur les matières de la foi, les règles et temporelles, qui sont distinguées dans leur mi-
- des mours et les sacrements; Il faut ajouter avec nistère, sont unies dans leur fin commune de

lté Fleury: "Une autre -partie de la juridiction ecclé- maintenir l'ordre, et elles s'y entr'aident récipro-
d siastique, qu'il fallait peut-être placer la première, quement. Car c'est une loi de la religion et un
o- c'est le droit de faire des lois et des réglements: devoir de ceux qui en exercent le ministére,
us droit essentiel A toute société. Aussi les apôtres, d'inspirer et de commanderA chacun lobéissance
ur en fondant des glises, leur donnèrent des règles aux puissances temporelles, non-seulement par

ec- de discipline qui furent longtemps conservées par un sentiment de crainte de leur autorité et des
ga- la simple tradition1 et ensuite écrites sous le nom peines qu'elles imposent, mais par un devoir

de Canons des apôtres et de constitutions aposto- essentiel et par un sentiment de conscience et
le liques."................................. d'amour de l'ordre. Et c'est une loi de la police
la " Dira-t-on que la discipline est une chose exté- temporelle et un devoir de ceux qui en exercent

rieure, et que ce qui est extérieur est du ressort le ministère, de maintenir l'exercice de la reli-
s'y du magistrat? e n'est la qu'un sophisme. gion, et d'employer même l'autorité temporelle

L'Egllse n'a pas a gouverner de purs esprits, mais et la force contre ceu qui en troublent l'ordre."
es des hommes; elle est essentiellement une société Domat, Drou Pubic, livre 1er "de laPulssance,"

ton extérieure et visible: "......... ............... titre 2me, section 2me:
- "Il n'est pas plus donné au ma: istrat de' régler "Le droit de faire ohserver les lois, et de main-té, la discipline ecclésiastique, parce qu'elle est exté- tenir dans l'état l'ordre général par l'administra-

rieure, qu'il n'est donné au Pontife de régler les tien de la Justice et le bon usage de la puissance
au contrats civils, sous prétexte que la morale et la souveraine, donne au Prince le droit d'employer

s conscience, choses spirituelles, y sont intéressées." son autorité pour faire observer les droits de l'E-
je ... ................................................ glise dont JI doit être le protecteur, le conserva-

A la page 15: teur et l'exécuteur, afin que par le secoursde cette
on "Le monde en se soumettant à l'Eglise, n'a autorité la religion règne sur tous les sujels et que

- point acquis le droit de l'assujétir.... L'empe- la police de l'Etat appuyantcelle de lEglise, lune
ds reur, disait Saint Ambroise, est au dedans de l'E- et Pautre maintiennent P Etat dans latranquillIté

glise, mais il n'est au dessus d'elle !" qui doit être l'effet de leur union.............. .
la Je pourrais encore faire de longues citations de Même livre, titre 3, paragraphe 9:
'o- cet ouvrage; je me contenterai de lire ces motsà I "Comme le Souverain est le seul qui ait dans
de la page 212: son état la puissance temporelle dans toute son
tte "On dit que le prince est le protecteur des ca- étendue, qu'il doit l'usage de cette puissance pour
de nons et des saints décrets; mais si l'Eglise les y faire régner la justice et la vérité et que l'une
tre a faits, c'est A elle A les interpréter: le protecteur et lautre sont inséparables de l'esprit de la reli-
Jul n'est pas juge; il doit donner des appuis et non glon et du culte de Dieu de qui Il tient sa puis-t desebhainesi1" sauce, il doit aussi A la religion et au culte de

Je citerai maintenant Héricourt, Droit Ecclêsi- Dieu l'usage de la puiaance qu'il tient de lui, ce
ni atie, pages 119 et suivantes: qui loblige A protéger et maintenir l'exercice li-
de " nnaissance des affaires purement spiri- bre de la religion et donner aux lois de P lise les
de tuelles appartient aux juges ecclésiastiques; eux secours que les occasions rendent n Et
té seuls doivent les décider entre toutes personnes, aussi voit-on pour ce qui regarde la religion ca-
e. clercs et iaiques. Cette juridiction leur appar- tholique et ce que PEglise definit et dfermine, nos

tient de droit divin. Les juges laïques qui tien- rois s'en déclarer les protecteurs, gardes et exécu-
es, nent leur autorité des princes, ne doivent pas en- teurs."

treprendre de juger lesquestions de cette nature. Nous ne demandons pas autre chose que 1'a
é- Entre les matières sprituelles dont la connais- plication de cette doctrine dans Pespèee actuel.
us sane ap nt aux es d'Eglise on doit met. Nous demandons simpment que le temporel
In- tre au premier rang celles de la oi: les autres n'empiète pas sur le ptuel, et que PEtat pro-

agaires dont Il n'y aque les juges ecolésiastiques tége les actes de l'autorité ecclésiastique,
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En cela nous invoquons un principe essen- degree of indulgence true policy will permit to
tiellement chrétien, et absolument juste, the catholic subject.'......................

J'ajoute: ce principe est sanctionné par la "True policy dictates then that the inhabi-
loi même de notre pays. tants of Canada should be permitted freely to

Où devons-nous chercher pour le Canada la nrofess the worship of their religion; and it fol-
règle des rapports de l'Etat avec l'Eglise ? lows of course, that the ministers of that wor-
Sera-ce dans les statuts de Henri VIII et d'E- ship should be protected and a maintenance
lizabeth, vieilles lois odieusement fanatiques secured for them!''
que l'un des avocats de la poursuite a cru de- Ainsi donc, en eterre, même ceux qui
voir tirer de la poussière de l'oubli où la civi- étaient d'opinion q e le Traité était ilusoire,
lisation de notre siècle les laissait dormir? oyaient que legouvernement devait en agzr

lisaionde otr sicle es aisaitdoriravec nous comme si nous possédions en réalité
Je m'étonne de cette tactique de la part de toutes les meilleures garantIes. Ces hommes
mes savants amis. Quoi ! sont-ce là ces purs étaient protestants néar-moins. Comment se

fait-il donc que ce soit des catboliques qui, unlibéraux qui reprochent à lEglise son esprit siècle plus tsrd, se montrent moins libéraux !
é trograde! Il me semble que vous rétrogra- Mais ces garanties, supposant qu'elles ne nous
dez vous-mêmes bien loin de 'votre siècle. aient pas été accordées parle traltéde Paris, nous

les avons eues ensuite par l'acte de 1774. L'opinion
Sont-ce là ces philaritrophes qui se donnent des officiers en loi, citée par M. Christié, a servi
comme vengeurs de toute atteinte portée aux de base a ce bill que M. Christie lui-meme résume
droits des citoyens ! Mais il me semble que en ces termes oae
les statuts que vous rappelez ne sont pas pré- was declared free, and the clergy thereof main-
cisément marqués au coin de la tolérance et tained in their accustomed dues and rights, with
du respet des droits essentiels de l'homme. respect to such persons only as professea the s-id

-dreligion, which thus became established by law,
On sait en effet quelle est la rigueur du statut in this part of the Britih empire ln virtue of an
de Przmunire contre les catholiques; on sait Act of Parliament, while at home, and In other
combien ceux-ci ont été persécutés par les fon- parts of the empire, persons professing thereligion of Rome, still laboured under the most
dateurs du Protestantisme en Angleterre. galingdisabilities on account of their religious
(Lorateur cite ici qtuelques passages de Lingard, creed.'
HISTOIRE D'ANGLETERRE.) J'avoue qne je ne puis pas comprendre com-

ment l'Angleterre en reconnaissant aussi formel-
Sont-ce là les statuts qui règlent les condi- lement la religion catholique en Cna pouvait

tions d'existence de l'Eglise catholique en entretenir la pensée d'y mettre en force des
Canada? Mais alors que signifie donc le traité statuts dont le seul but était l'anéantissement

complet de cette même religion. Il y a la une
de Paris ? N'est-il pas stipulé dans ce traité absurdité si évidente que je ferais injure au tri-
que le culte catholique sera libre en ce pays ? bunal en insistant d'avantage.

Par ce traité les lois d'Angleterre ont été Mais voyons comment le gouvernement anglaIs
s'est comporté à notre égard depuis l'Âcte de 1774.

introduites chez nous, sauf les exceptions. Et Il s'est trouvé de tout temps parmi nous des
l'une des exceptions est que les lois si sévères fanatiques qui voulaient imposer aux catholiques
contre les catholiques ne seront pas appliquées comme aux protestants la suprématie spirituelle

du souverain anglais. Leurs efforts n'ont pas été
dans la nouvelle colonie britannique, car s'il soutenusar la métropole.
n'en est pas ainsi, que signifie cette ýrecon- Jelis dans la Vie de Mgr. Plessis, parg abbe
naissance de notre culte ? Ferland, 1er volume du Foyer Canadien, page 12:

nai~ancede ntre ulte1"Iorâue Monseigneur Denaut prit possession
Je conviens que certains légistes anglais ont de l'évêché en 1797, le général Robert PresSt,

été d'opinion que le traité de Paris ne nous of- gouverneur en che, le pria de lui remettre,
frait que des garanties illusoires. Mais alors chaque année, une liste des nominations qui

u.auraient été faItes dans les douze derniers mois,
que disaient ces légistes? Ils disaient que l'An-. afn qu'il pût lui-même en rendre compte au mi-
gleterre n'en devait pas moins reconnaitre tous nistêre si on Pinter eait; Il ajoutait que pour le
les droits que nous réclamions. Telle est l'opi- reste, l'évêque serait ratement libre dans ses

opérations. Prescott fut rappelé dans Pannée
nion donnée par le solliciteur-général Wedder- 1 99, et remplacé par le lieutenant-gouverneur,
burne en 1772, et que cite M. Christie dans son Sir RobertMilnes, qui se montra tout dévoué au
Histoire du Bas-Canada, vol. 1er, page 33: chef de son Eglise."....

A la page 131, l'abbé Ferland cite l'interprétation
The religion of Canada is a very important donnée au BiU de 1774, par Lord Castlerea«h, mi-

part of its political constitution. The 4th arti- nistre de Sa Majesté a cette époque. Cette auto-
cle of the Treaty of Paris, grants the liberty ofî rite me parait décisive; elle vaut bien, dans tous

oC les cas, celle de nos adversaires qui comprennent
the catholic religion to the inhabitants of Ca- si curieusement Pattitude de l'Augeterre en face
nada, and provides that His Britannic Majesty de P'Eglise Catholique au Canada. Voici ce qu'6-
should give orders' that the catholic subjects crivaitle ministre anglais:
may profess the worship of their religion ac- "L'Acte du Canada assure aux Catholiques du

rits o GCanada le libre exercice ae leur religion, A leu.r
cording to the rites the Romish Church, as clergé le droit de recevoir les dîmes payées par d
far as the laws of England will permit. This ceux qui appartiennent A cette croyancsauf
qualification renders the article of so little lacte de supremaute. La suprématie du roisul-
effeet, from the severity with which (though vant eet acte se borne A empoch*r les twwgers

d'exercer aucune juridictIon spirituee dans les
seldom exerted) the laws ofEugland are armed possessions de la Cournne Or, lEvque n'est q
against theexercise of the Romish religion that pas un étranger; i est le chef d'une religion,
the Canadian must depend more upon the be- p petre ottqiMbrement Sar k foi du

the CumhMnt ial; Il, peut réclamer et recevoir q
nignity and wisdom of Your Majesty's Govern- des catholiques les dmeset droits ordinaires, et &
ment for the protection of his religious rights exercer a leur égad les oirs dobtIl a toWours
than upon the provisions of the treaty, and it joui. Ce serait de ue entre ise iarteéLfcate, Pquem b'Interverreab dl e roe Pla realon S
may be considered as an open question, what catholtque a qu*bec1 on de $meor lEvéq*U tu.
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lit to laire à abandonner ses titres et A agir, non comme mêmes vérités; elle participe toujours du dog-év ne, mals seulement comme surintendant..."
.. ous avons donc, d'un côté, la prétention me, et par conséquent elle ne cesse pas d'étre

abi- des avocats de la poursuite que les statuts de hors les limites d'une juridiction civile. Voilà
[y to Henri VIII et d'Elizabeth ont encore force de ce que l'illustre clergé de France a maintenu
t fol- loi dans ce pays; d'autre côté, l'affirmation du constamment.
wor- représentant du souverain que "<la religion ca- La jurisprudence de l'appel comme d'abus
nce tholique peut être librement pratiquée ici sur n'a pas été uniforme dans tous les temps; elle

la foi du parlement impérial:' entre ces deux a varie au contraire d*àge en âge, ainsi que
qui affirmations contraires, choisissez, 'a fait voir mon collègue, M. Jetté. Quelque-

Vtre, neur.n fois on a obligé par la force, les prêtres à faire
agi Il n'est que juste de dire que PAngleterre n'a ce que leur défendait le droit canon ; le plus
mes pas eu lieu de se repentir d'avoir été généreuse, souvent ont s'est contenté de réformer leurs

paterpetrdaviBtegnrue décisions. Finalement, i l'époque de la cessionun Pt que si elle a reconnu notre religion et confié
même des missions de confiance à nos prêtres, du Canada à l'Angleterre, les magistrats n'a-

nous elle en a retiré tout le profit, car c'est un fait vaient plus juridiction sur le fond, mais seu-
non historique, admis officiellement par les autori- lement sur la forme des jugements ecciesias-

rvi tés «tiglaises, que le Canada a été conservé à la tiques.ume «rande-Bretagne par le clergé catholique. Cela Quoiqu'il en soit, les parlements s'attribu-
glon prouve une fois de plus que les gouvernements ent un pouvoir qu'ils n'avaient pas, la puis-
ain- se trouvent toujours bien d'avoir cédé à l'influ- sance qu'ils voulaient dominer étant supérieure
with ence de principes salutaires. a la +eur par droit divin. et le clerge ne leur a
taw, Mais je me demande si je ne me suis pas jamais reconnu ce pouvoir.
f an donné trop de trouble à propos de cette ques- En sorte que, lors même que la jurispru-
her tion des statuts de Henri VIII et d'Elizabeth; dence des parlements serait applicable au Ca-
the
ot j'aurais pu me contenter de défier mes adver- nada, nous pourrions encore arguer qu'il est
ous saires de citer un fait pour prouver qu'aujour- du devoir du juge de ne pas ladmettre, parce

d'hui, à l'heure où nous plaidons cette cause, qu'elle n'est qu'une usurpation flagrante, et
l'Eglise catholique ne joit pas d'une iberté qu'en loi l'usurpation ne constitue jamais un

vait sans limites dans notre pays. Et comme ils droit. "Une coutume, dit le Cardial Gousset,
des auraient été incapables d'en signaler un seul, [Droit canonique, p. 417), fondée sur une erreur
eut"d ri uueeru d at epu rsune leur thèse se serait écroulée d'elle-méme. de droit ou une erreur de fait, ne peut pres-
tri- Il reste à savoir si le droit gallican, tel que crire contre la loi." Il s'agit de la loi de

les Parlements Pont pratiqué en France, fait 1Eglise. Sur ce sujet, je recommande la lec-
partie de l'héritage que notre première mère- ture des Introductions que De Champeaux a

des patrie nous a transmis; la poursuité le prétend, placées en tte des premier et second vo-
ques fondant peu d'espérance sans doute surles sta-lumes de son Recueil de Droit Civil Eccl4sias-

elte tuts impériaux dont nous venons de faire jus- aiu-e
abbé tice. Mais le traité de Paris et l'Acte de 1774,

On doit remarquer, comme:je l'ai dit déjà, nous ont sauvés de cette jurisprudence tyran-
ionque de tout temps le clergé a. résisté aux Par- nique des Parlements de France. La chose
tt lements de France. Mes savants amis ont cité me parait évidente. En effet, par le traité et

ttre nombre de cas où ceux-ci ont affirmé le con- par une loi de sa législature, l'Angleterre nous
qui nmr ecso exc n fim ecn

trôle qu'ils prétendaient exercer sur les mins- a garanti la liberté du culte ; or, je le demande,
mi- tres des autels. On a rappelé que des prêtres pourrions-nous dire que notre Eglise est libre
r e avaient été forcés par les agents de la loi à ad- dans ce pays, si l'Angleterre s'était réservé le
sesdri euenocassecéîsiusCrnée ministrer les sacrements à des personnes aux- droit de juger nos causes ecclésiastiques? Car

eur, quelles ils les avaient d'abord refusés, et qu'on enfin, c'est l'Angleterre, cest la Reine elle-
a au avait voulu obliger des évêques à rétracter même que representent nos tribunaux; le

leurs sentences d'excommunication. Nos ad- juge administre la justice au nom de Sa Ma-
mi- versaires, rendons leur cette justice, ne désirent jesté. Je le deminde donc, un pouvoir pro-
uto- pas faire prévaloir ce droit chez nous; ils disent testant est-il le juge naturel que doit admettre
tous seulement: Si l'on poussait en France l'inter- l'Eglise. Il est vrai que dans cette cause nous

eutavnunjg ahlluqi..face vention jusque là, lon doit pouvoir en Canada avons un juge cathol lue, qui
u'6- intervenir au moins dans les choses de pure, Le Juge.-Je siége ici comme catholique

discipline.. ni comme protestant, mais comme juge chargé
du Cette distinction est par trop subtile. La d'interpréter la loi du pays. Que cela soit
par discipline se rattache au dogme par un lien bien compris, M. Cassidy.

sau étroit, et......... M. Cassidy.-Je le veux bien, mais je dis
oei Le Juge.-La discipline n'est pas le dogme. que le juge représente le pouvoir protestant

tes MA. Cassidy.-Non, mais elle en est en quel- d'Angleterre, et que par conséquent, dans le
'est que sorte l'expression; si l'on me permettait ce sens constitutionel, nous sommes ici devant
on, mot emprunté au langage judiciaire, je dirais un tribunal protestant. Au point de vue de

voir qu'elle en est la procédure. Ledogme, c'est le notre organisation sociale, ce serait donc une
et fond de notre croyance; la discipline est la absurdité que nos tribunaux fusmsnt appelés à

pratique au dogme, elle y tient plus ou moins. juger des causes ecclésiastiques. Voilà powr-
ton Si le rapport n'est qu'indirect, elle varie selon quoi je prétends que lAngleterre, en nous ac-
tu- les pays, mais elle s'inspire toujours des cordant la liberté religieuse a renoncé à toute



espèce de contrôle, même le plus indirecte, sur de notre portée. Laissons donc à l'Egîise sa
les affaires domestiques, si je puis parler ainsi, liberté. Laissons aux citoyens eux-mêmes la
du catholicisme en Canada. La métropole a liberté de pratiquer leur religion selon ses lois
dû naturellement se réserver le droit de veiller propres. J'affirme aujourd'bni comme cito-
à ce que l'Eglise ne troublât point la paix pu- yen, que je veux pratiquer la religion catho-
blique, mais en dehors de cette surveillance lque selon sa dircipline actuelle; j'affirme que
'générale, nous avons été laissés parfaitement jaccepte cette règle de discipline qui privera
libres de décider nos propres affaires en fa- ma dépouille mortelle de la sépulture si j'en-
mille, si lon me permet encore cette expres- freins certaines lois religieuses durant ma vie:
sion. de quel droit les tribuneaux, dans un pays. où

Le Juge.-Mais alors, M. Cassidy, à quelle existe la liberté des cultes, viendrientls
époque vous reportez-vous donc pour trouver après ma mort empêcher l'application de cette
le droit que vous voulez appliquer aujourd'hui loi de mon culte? Sera-ce pour protéger le droit
à notre pays? lue je posbédais comme citoyen de conserver

M. Cassidy.-Je ne me reporte pas au temps ma réputation? Ce serait plutôt pour violer
le Constantin ni de Clovis. Je dis simplement: le droit que m'avait reconnu 'Etat d'adopter

Le traité de Paris et l'acte de 1774 nous ont à mon gré une discipline religieuse. Que lon
permis le libre exercice de notre religion selon cesse donc d'essayer à faire croire que l'on
les rites de l'Eglise de Rome; en obtenant invoque un principe de liberté en voulant faire
ainsi la liberté religieuse aussi complète que enterrer Guibord où la loi canonique défend
possible, nous avons échappé, d'abord.'aux de l'inhumer. On violerait ainsi toutes les
statuts de Henri VIII et d'Elizabeth, et. en- libertés; d'abord celle qu'avait Guibord de
suite, à la jurisprudence consacrée par les choisir son culte, ensuite celle de tous les Ca-
parlements français, jurisprudence qui affir- tholiques qui veulent un lieu d'honneur pour
mait l'ingérence de l'Etat dans les affaires de les restes de ceux qui n'ont pas failli à l'heure
l'Eglise, et que, pour cette raison, l'Angle- de la mort. Cessez donc de vouloir mettre à
terre, puissance protestance, n'a pu maintenir côté des tombes de mes p6rents et de mes amis
en même temps qu'elle accordait à l'Eglise li- décédés dans la paix de l'Egise le cadavre
berté entière et complète. Le droit religieux d'un homme que lai considéré indigne de
qui nous a régis a été de ce moment le droit cette distinction dès qu'il a été frappé de cen-
tel qu'on l'entend à Rome même. L'histoire sures canoniques.
est là d'ailleurs pour prouver que, non-seule- Le .uge.-Je voudrais vous faire une ques-
ment dans les dogmes, mais encore dans la tion, M. Cassidy. Est-on excommunié du mo-
discipline, l'Eglise du Canada a toujours été ment qu'on lit un livre à l'Index?
en étroite communion avec Rome. Pour arri- M. Cassidy.- On l'est, ou bien lon pêche
ver à décider la cause actuelle, la voie est seulement, suivant la nature du livre.
donc toute tracée : il faut suivre la doctrine Le Jued
de l'Eglise catholique romaine de 1870, et les jourd'hui, j'ai besoin, moi, pour étudier une
lois canadiennes de 1870 qui protègent cette cause, douvrir Montesquieu, par exemple, je
doctrine à la faveur des garanties et des liber- suis excommunié par le fait même?
tés octroyées par l'Angleterre. M. Cassid.-Ma réponse est facile, Votre r

Or, cette doctrine je n'ai pas besoin de ré-iHonneur.Les lois de l'Index existent ou elles
péter en quoi elle consiste......... n'existent pas; si elles existent, elles lient tous t

Le Juge.-Un instant, M. Cassidy. Il ne les catholiques. Lorsquon a des doutes, il c
faut pas pousser les choses à l'excès: préten- est facile de s'adresser à son aviseur spiri-
'lez-vous que nous devrions adopter toutes les tuel. L'évêque peut accorder des dispenses
pratiques qui se voient à Rome? Il faut aussi Le Juge.-Alors ily a bien du monde hors de
consulter les citoyens: c'est à eux comme aux la bonne voie.
prêtres qu'on a accordé la liberté religieuse. M Gassidy.-Ce n'est pas mon affaire. Je

M. Cassidy.-J'ai parlé de la doctrine, non constate un principe,
des pratiques extérieures. Dans tous les cas Le Juge-J'ai compris que lInstitut était
je ne sache pas que les citoyens aient droit de condamné parce qu'il gardait des livres de-
consultation dans le gouvernement de l'Eglise; fendus: est-ce que ce fait autorise à cons*de-
on peut tenir compte de leurs vœux, voilaàrer ses membres comme des pêcheurs publics?
tout. M. Doutre.-La défense n'a point plaidé que

Mais je reviens à mes adversaires, «car c'est Guibord était pêcheur public.
toujours à eux que j'en veux d'avantage. Je M. Cassidy.-Paruon, nous avons plaide to
crois avoir prouvé que la doctrine que nous cela. er
avons à suivre est la doctrine de l'Eglise pure q. Lafamme.-None non.
de toute ingérence civile. Dans les affaires iCussidy.-Lisez nos défenses, s'il ous
ecclésiastiques, c'est au clergé à décider, non plat. (LOrateur e lit quelqs lignes.) v
pas à nous qui n'y entendons rien d'abord, et M. Doutre.«-'VQuS aviez raison. e
dont lautorité ne s'élève pas jusque là. Nous M. Ca sily.-Au reste, cela est inuile; j'al-
n'avons pas à examiner si une décision ecclé- lais dire à VotrelHonneur que la désobéis-
siasI.icue peut avoir une conséquence civiled: sance aux lois de l'index est un péché, et qu'-
c'est l un vain prétexte qui ne peut 'étendre elle a été publique de la part de lInstitut;
notre juridiction sur des chos qui sont hors mais que cette désobéissmnce étnt un des exi
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motifs du refus de sépulture dont on se plaiut, à la question. Je crois avoir prouvé quelle
nous ne voulons pas le. discuter devant ce était notre loi dans les matières que nous dis-
tribunal. Comme je l'ardit, nous prenons ce cutons; il me reste à dire quelle est notre ju-
refus isolé des motifs qui l'ont provoqué, et risprudence. Je serai très court là-dessue.
nous prétendons qu'il constitue un acte de Vous connaissez bien, Votre Honneur, la
l'autorité ecclésiastique dont les cours ne peu- cause fameuse de Messire Louis Nau, curé de
vent connaltre. Si l'on tient à le fairei-évo- St. Jean Baptiste contre Sa arandeur Mgr. Jean
qguer, que l'on s'adresse au supérieur spirituel. Jacques Lartigue, évêque de Montréal, plaidée
Lui seul est capable de juger cette question de en 1838 devant les Juges Reid, Pyke, Rolland
droit canon. La poursuite semble croire qu'- et Gale. La Cour a décidé dans cette cause
elle ne trouverait de ce côté ni la science ni quelle était incompétente a" prendre connaisace
l'esprit de justice nécessaire, et qu'on ne ren- de la sentence rendue par le Défendeur, en sa
contre ces garanties que dans la société civile. qualité d'Erêque diocésain.
Plus modeste pour ma part, et surtout plus En 1848, dans une cause de Lussier contre
confiant dans les lumières et la respectabilité Archambauli, plaidée devant les juges Rol-
de nos pasteurs, j'en appellerais volontiers à land, Diy et Smith, et rapportée dans le 1 le
leur tribunal, convaincu qu'il possèdent toule vol. du Jurist, il a été jugé que le tribunal c-
la théologie que je n'ai jamais eu le loisir vil ne pouvait prononcer là nulltédu manage
d'apprendre. (Rires et applaudissements dans entre deux catholiques avant que le sarement
l'auditoire.) n'eut été déclaré nul par Pautorité ecclésiasique.

Le Juge.-Qu'est ce que cela? Se croit-on Enfin en 1866, dans ue cause de Sévère
autour d'un husting ? Si ce bruit se renouvel- Vaillancourt contre Rose de Lima Lafontaine,
le, je ferai évacuer la salle. plaidée devant le Juge Polette, et rapportée

M. Cassidy.-Je prie Votre Honneur de me dans le même volume du Jurisi, un jugement
considérer seul coupable. identique au précédent a été rendu.

Le Juge.-Supposons qu'un homme soit ex- Telle est notre Jurisprudence dans le cas où
communié nominativement et qu'on lui ferme lautorité religieuse vient en conflit avec l'au-
les portes de l'église: dans ce cas l'autorité torité civile. Nos tribunaux ont jugé que
civile pourra-t-elle intervenir? celle-ci devait le céder à celle-là. On citera

V. Cassidy.-Oui, pour aider au curé à fer- peut-être dçs exceptions. A cela nous répon-
mer les portes du temple. drons qu'il appartient à un juge éclairé de

Le Juge.-Alors le peuple n'y pouirait plus fixer pour toujours notre jurisprudence en dé-
entrer. (Rires). cidant la cause Guibord dans le sens que nous

M. Castidy.-La Cour ne pourra plus me re- indiquent les vrais principes catholiques.
procher de n'êtrn pas sérieux. J'ai prouvé que les statuts de RenriVIII et

M. Lafamme.-Nous reconnaissons que no-dElizabeth n'ont jamais eu force de loi en
tre savant ami est très logique. Canada; que les doctrines des parlementaires

Mf. Cassidy.-Sans doute, et je ne vois rien de France étaient incompatibles avec l'exis-
de si horrible dans cette conclusion. L'E- tence de l'Eglise catholique sous une puis-
glise n'a-t-elle pis droit de cité au milieu de sance protestante, et que par conséquent
nous? Si un individu s'introduit dans ma gleterre n'a pas pu songer à nous les appli-
demeure et y cause du dégat, j'appelle aussi- quer; que le trité de Paris et l'Acte de 1774
tôt la police à mon secours. C'est la même nous ont garanti la liberté de notre culte, et
chose pour l'Eglise; elle est maitresse chez qu'ainsi les rapports de l'Eglise avec l'Etat
elle, et l'Etat doit'l'aider à l'être. dans notre pays doivent être déterminés par les

Le Juge.-.-Mais Guibord n'a jamais abjuré; principes même de notre Eglise; enfin que ces
il n'a jamais cessé d'être catholique. principes sont que l'Eglise a une autorité supé-

M. Cassidy.-Non, et c'est précisement pour reure et indépendante, et que dans les ques-
cela que l'Eglise a conservé le droit de le for- tions mixtes ses décisions sont souveraines.
cer à subir sa juridiction à laquelle il s'é- Cette preuve suffirait pour renverser la thèse
tait librement soumis. Il avait encouru des de la poursuite, quand même il n'y aurait pas
censures çanoniques; il était, dans un certain chose jugée contre elle sur le refus de sépul-
sens, mauvais catholique. ture ecclésiastique.

M. Doure.-Il n'y a aucune preuve de cela. Je passe à nia troisième propoition.
M. Cassidy.-4e dis qu'ayant mérité les cen- Troisièmmex.- Le Curé de Monrêl a offert

sures, ilnéatpsu1ahlqejusatd d'enterrer Guibord dans la partie réservée du

étain'éotre loidans ceshoatièrs queînoustdis

tous ses privilèges, entr'autres, de celui- d'tre cimetière, et c'est là la sépulture que nous in-
enterré ent terre sainte. Si l'on veut chicaner diquent la loi et l'usage, quand la sépulture
sur le mot «" mauvais catholique," je ferai Ob.- ecclésiastique a birefusée par l'autorité cola
serera qu'il est prouvé parse témoignagedeeupMtMnteM

fmeel=, quSà sa mort il y avait Jean félicite den être arrivé eaun à discu-
cq ans qu'il n'avait point participé aux sa-te cette questioe, qui e&4,i montavis, laiseule
crenents. Guibord savait fort bien à quoi il que le tribunan est appelé à décider da ltte

s'p os s restant membre de l'Institut:causpuels'après touta, et ene dépit des
istutcequ'il voulait, c'était davoir grandes dstati ns historiquesdr co sSae

bellesuit,à ses funérailles. Ses voeux ont été vant as c anpoursute ndfndeu, epour
exaucés.E Guibord rien antue chose qussépulture

Mai esus ecor frcédedir:Rveons "cnform Daux sith, et àappoiedas." ii
vo.dBuitti t uéqe etiua i
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Voyons donc quelle est la loi et quel est
l'usage en cette matière.

Si, comme je crois ravoir prouvé tout-à-
l'heure, les catholiques de ce pays, jouissant
d'une liberté religieuse complète, n'ont d'au-
tres lois à suivre dans l'exercice de leur culte
que les lois mêmes de leur Eglise, il sera
bien facile de décider dans quel endroit du
cimetière Guibord devait être inhumé après

e la sépulture chrétienne lui eut été refusée.
In'ya pas deux manières de comprendre la

chose. L'Eglise ordonne qe le cimetière soit
divisé en deux parties: dans l'une, qui est
ordinairement bénite, sont enterrés tous ceux
qui meurent dans la communion des fidèles;
dans l'autre, on enterre les tnfants morts sans
baptême, les- personnes dont on n'a point
connu les croyances religieuses, et tous ceux
qui par le droit canon sont privés de la sépul-
ture chrétienne.

Le Juge.-Mais il paralt que le cimetière de
Montréal n'a jamaip été bénit.

M. Cassidy.-Je le sais, Votre Honneur, et
l'autorité religieuse a en ses raisons pour cela,
que nous ne sommes appelés à apprécier.
Mais la bénédiction n'est qu'un accessoire; le
principal est la destination canonique. La
bénédiction a pour but de faire connaître la
destination, et inspirer le respect pour le
champ des morts. Le mot ,,terre sainte"
n'est pas un mot technique du dróit canon.

Le Juge.-Je vous comprends, et je dois le
dire, que le cimetière soit bénit ou non, ce*
p'est pas là ce qui influera sur ma décision.

M. Cassidy.-J'en suis bien aise.
Ainsi, le droit canon ordonnant de n'enter-

rer ceux qui sont frappés de censures que dans
un endroit spécial du cimetière, les catholi-
qies n'ont pas à chercher d'autres lois pour
leur gouverne. Ils font partie d'une église
dont PEtat admet lexistence, dont l'Etat re-
connait les statuts, et tant qu'ils demeurent
dans cette Eglise, l'Etat les considère comme
sujets à ces statuts religieux. C'est la loi ec-
clésiastique, consignée-dans notre rituet, qu'il
faut enterrer celui à qui la sépulture chrétien-
ne est refusée, dans un endroit réservé: c'est
donc aussi la loi civile, puisque notre culte est
reconnu et libre.

Le Curé obéissait donc et à la loi de l'Eglise
et à la loi de l'Etat lorsqu'il a offert d'enterrer
Guibord dans la partie réservée- du cimetière.

Supposant maintenant que notre culte soit
aussi peu libre que nos savants amis voudraient
le faire croire, et que l'Eglise ne puisse pas
pratiquer sa discipline comme elle l'entend, où
trouverons-nous le droit qui nous guidera
dans l'espèce actuelle? A quels auteurs nous
adresserons-nous pour savoir si le Curé de
Montréal est resté dans les limites de la loi en
offrant d'inhumer Guibord dans un endroit ré-
servé t ,era-oe les auteurs français ou an-
glais? Gelui des avocats de la porsuite qui
veut nous imposer la ju ence établie
par les Parlements, Invoquera sans doute les
auteus ftançais ; lautre, qui aimerait à voir
fleurir ci le -régimed'Henrl VIII et d'Eiza-
bath, préfèrera probablement Fautorité des au-

teurs anglais. Que nos adversaires ne s'in-
quiètent pas du parti que nous pourrions tirer
de l'attitude contradictoire où ils se sont pla-
cés vis-à-vis l'un rieTautre sur ce point; nous
acceptons de consulter le droit frangais ou le
droit anglais, à leur fantaisie.

Je cite d'abord Mgr. Affre, .Administration
temporelle des paroines, page 144:

" Quant aux enfants morts sans baptême et
aux adultes privés de la sépulture ecclésiasti-
que, il n'y a qu'à observer à leur égard les rè-
gles de l'EgliLe, qui prescrivent de leur réser-
ver un terrain. Cela doit étre, parce que l'on
peut bien violer la discipline de l'Eglise catho-
lique, sous l'empire d'une législation qui con-
sacre la liberté des cultes; mais on ne peut,
sans déroger à cette même liberté, forcer le
prêtre, les catholiques à des actes que leurs
lois réprouvent; or elles leur défendent d'a-
voir une sépulture commune avec les indivi-
dus non baptisés ou décédés dans un état qui
a forcé l'Eglise à leur refuser ses suffrages.
Ces raisons ne sont pas Atrangères aux mem-
bres du Conseil d'Etat; car une décision por-
tée en 1831, proclamme comme un droit la ré-
serve d'un terrain pour les personnes en ques-
tion."

Page 560:
"Non seulement le maire n'a pas le droit de

commettre un prêtre ou de présenter le corps
à l'Eglise; il n'a pas même celui de violer la
règle canonique qui prescrit la réserve d'un
terrain séparé dans le cimetière pour les indi-
vidus privés des suffrages de l'Eglise. L'au-
torité civile, est-il dit dans un~avis du Conseil
d'Etat du 29 avril 1831, a rempli le vou de
la loi lorsqu'elle a fait établir dans les cime-
tières des divisions pour les différents cultes.
Toutefois, si dans l'exercise qui lui appartient
de la police des cimetières, elle doit demeurer
étrangère aux observances des différents
cultes, elle ne doit pas s'opposer à ce que dans
l'enceinte réservée à chaque culte, on observe
les règles, s'il en existe, qui -peuvent exiger
quelque distinction dans les sépultures.

" Certes, on ne peut décider avec plus de
modération, qu'on ne doit pas sopposer à la
séparation de la sépulture de l'individu qui a
voulu mourir séparé de l'Eglise, d'avec les sé-
pultures des antres fidèles, mais enfin on le
décide: le maire ne doit pas s'opposer à cette
séparation.

" Pour remplir le but que nous nous som-
mes proposé, de n'exposer que les dispositions
des lois civiles, il nous suffirait à la rigueur
d'avoir établi qu'il n'appartient qu'à l'autorité
ecclésiastique de décidersi Pentrée de l'Egise
et la sépulture, accompagnées des prières du
prétre, doivent être accordées ou refusées.
Mais serait-il -diffielle de justifler la discipline
actuelle de rglise actuelle sur le refus'd4esé-
pulture ? Que dit l'Eglise ? Qu'elle ne trattera
pas domme catholique celui qui ne -1's jamais
été, qui M l'étais pas au moment de sa mort,
qui avait abjmIé la foi.par legprofessiù d'une
erreUr condamnée, ou pair des actes.contre des
lois constantes et'dont la violation équivaut à
une apostasie."
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Dans son traité de la Proprété des biens
ec4ciasiques, Mgr. Affre développe la même
doctrine.

Je cite maintenant Edouari Hornstein,
Traaiddes sépukures, page 301 :

Parlant de l'Etat:-" Ce n'est pas nous qui
le blâmerons de porter des lois, d'établir des
réglements pour tout ce qui regarde l'organi-
sation matérielle des sépultures, la police des
cimetières et la salubrite publique. C'est son
droit, c'est en même temps son devoir. Mais
la se borne sa sphère d'action. Il ne faut pas
qu'il empiète et fasse invasion sur le terrain
purement religieux, en s'ingérant dans des
questions qui touchent aux dogmes ou à la
dispipline de l'Eglise. L'Etat, s'il franchit
cette limite, sort du cercle de ses attributions,
parce que le domaine de la foi.ne lui appar-
tient pas. 11 abdique alors son rôle de pro-
tecteur-né des principes d'équité pour péné-
trer furtivement dans le sanctuaire inviolable
de la religion.

Page 309.-" Le pouvoir spirituel n'a point
à s'ingérer dans les affaires purement maté-
rielles; le pouvoir temporel ne doit pas non
plus s'immiscer dans les choses spirituelles."

Page 312.-" Nous pourrions citer dans
chaque siècle, des témoignages de l'autorité
ecclésiastique proclamant la distinction comme
l'indépendance réciproque des deux puis-
sances. Mais la distinction et l'indépendance
ne sont pas l'opposition et l'hostilité. L'Eglise
et l'Etat, comme nous l'avons déjà dit, doivent
s'entraider; l'harmonie doit régner entr'eux.

" De leur accord parfait résulte le bonheur
des peuples. Instituées émules pour réaliser
la plus grande somme de félicité au sein de
l'humanité, la puissance religieuse et la puis-
sance civile, comme deux amies franches et
non ombrageuses, doivent donc se prêter un
mutuel appui.

" Si nous voulions imaginer pour notre
siècle la pire -de toutes les situations, nous
nous figurerions la société civile et la société
religieuse, devenues étrangères l'une à l'autre,
nourrissant des défiances réciproques, et ne
cherchant rien de ce qui doit les rapprocher
pour s'attacher opiniâtrement à tout ce qui
pourrait les désunir."

Page 333.-" L'autorité civile ne doit pas
s'opposer à ce que, dans l'enceinte réservée à
chaque culte dans un cimetière, on observe
les règles, s'il en existe, qui peuvent exiger
quelque distinction dans les sépultures."

Page 359.-" Du caractère communal du
cimetière, il suit que chaque sujet d'une com-
mune a le droit d'y être inhumé, en observant
toutefois à cet égard, les lignes de démarca-
tion prescrites par les lois civiles et les règles
canoniques; car de ce qu'un cimetière appar-
tient à tous les habitante d'une commune, il
n'en résulte. pas q tous doivent yêtreen-
terrés pélf-msle, s avec protestans, catho-
lique fidèles à l'Eglisc ave ceuiqui ont agos-
tasih ou rejeté, à leurs doeniersnoments, lès
secours de la religion. La lot dit expressé-
ment et sans équivoque: Chaque culte doit
avoir un lieu d'inhumation particulier. Voilà
une prescription claire et formelle."

Page 362.-" Il est établi que ceux qui ne
sont pas morts dans la communion de l'Eglise
catholique ne peuvent être inhumés dans l'en-
droit consacré du cimetière, qu'ils aient un
caveau ou non."

Page 370.-" De tout temps, les cimetières
ont été considérés comme une dépendance de
l'Eglise Paroissiale."

Page 395.-" Le magistrat juste et intègre
n'exige jamais des ministres de la rêligion des
concessions qui répugnent à leur conscience
et qui sont contraires aux lois ecclésiastiques
de leur communion. Il évite avec soin de vio-
ler les cimetières en y voulant faire enterrer
des corps qui, selon les prescriptions catholi-
ques, doivent en être exclus. Le cimetière
est un lieu saint comme l1Eglise. La terre
bénite appartient à l'essence de la sépulture
ecclésiastique ; c'est au ministre de la religion
qu'il appartient de désigner l'endroit où le ca-
davre doit être déposé et de prononcer si le
corps qui est présenté do ou non recevoir les
honneurs de la sépulture ecclésiastique."

Page 402.-" La sépulture ecclésiastique,
dit le carainal Gousset, est de la compétence
et de la puissance spirituelle. C'est aux évê-
ques et aux curés, conformément aux instruc-
tions des évêques, à juger si tel ou tel est mort
dans la communion de l'Eglise, et s'il doit être
inhumé ou non dans le lieu destiné à la sépul-
ture des catholiques."

Je rappellerai aussi ce que dit Merlin dans
son Répertoire :

" La sage distinction entre les choses sa-
crées et profanes touche de trop près à l'es-
sence de la religion pour exiger une autre au-
torité que celle de la religion elle-même."

Je refère aussi à Fevret, Droit eccl6siastique,
livre IV, page 399, et a Héricourt, Droit ecclU-
siastique, page 555.

Le Juge.-Les cimetières ne sont-ils pas pro-
priétés communales en France?

. Casudy.-Oui, généralement. Et cela
donne une nouvelle force aux autorités que je
viens de citer; en effet le droit qu'elles ad-
mettent doit, à plus forte raison, s'appliquer
auX cimetières qui n'appartiennent pas à la
commune, mais à la Fabrique et à l'Eglise,
comme c'est le fait dans ce pays.

Si nos adversaires veulent s'appuyer sur les
écrivains d'Angleterre, je les renverrai aux
Barnewall et Adlolphus Reports, vol. 1er. p.
122 " Ex Parte Blackmore :'

" On the 22nd of November 1829, a son of
Blackmore having died, he applied to the Rec-
tor, to allow his vault to be opened. The
Rector exacted the payment of a fee, but said
that he would allow the body to be buried in
the yard without any payment of such fee. A
suit was then commenced to compel the Rec-
tor te allow it to be buried without the pay-
ment of such fee,

".Baywy, Judge.-We cannot grant a man-
damus to the Rectór to bury a corpse.in a par-
ticular part of the churchyaid.' Ho has a right
te exercis a discretion on thct subject. he
had reflsd& altogèther to bury the corpse we
would have compelled him.

" Littedale, Judge said.-The Rector and
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Church wardens, exercise a discretion on that le cimetière? Pas le moins du monde. Se
subject. If a Rector is asked to do that which,l sont-ils obligés ne pas obéir à la loi cano-
by law, be is not bound to do, he may refuse nique sur les sépultures? Pas le moins du
except upon certain conditions. monde.

" Parke, Judge.-Concurred. Que dit le code? A quoi oblige-t-il les curés
Je retrouve la même doctrine dans Cripp's A rien de plus que les ordonnances épiscopales

Church and Clergy Law, page 686 et 689: dont nous venons de faire mention. Il y a
" There can be no custom even for parish- plusieurs articles qui règlent la manière de

ioners to bury their dead relations in the tenir les rêgistres et indiquent par qui seront
churchyard as near their ancestors as possible faits les enterrements; il n'y en a pas un seul
nor will a mandamus be granted to bury a qui commande aux curés de les faire dans un
corpse in a vault, or in any particular part of endroit.plutôt que dans un autre. Le code est
a churchyard..... muet sur ce point. le curé est donc libre d'o-

" The right to interment, therefore, is gene- béir aux lois de l'Eglise.
ral, every person, according to the circums- Tl sera peut-être mile de rapprocher ces dis-
tances, having a right to sepulture, either in positions du Code de l'article 2217, ainsi
the church, or- churchyard, or other burial conçu:
place attached or belonging thereto ; but the "Les cimetières, consilérés comme choses
mode of interment, and particular spot or part sacrées, ne peuvent être changés de destina-
of the burial ground in which each person is tion de manière à donner lieu à la prescription,
to be buried, it is fof the parish, represented by îqu'après l'exhumation des restes dès morts
the churchwardens, to determine; and though choses sacrées de leur nature;"
the right of sepulture is a common law right, Déclarer les cimetières choses sacrées, n'est
the mode of burial is the subject of ecclésiasti- ce pas les assimier aux temples mêmes où
cal cognisance alone......"sont célébrés les saints mystères? n'est ce

Ces autorités mg paraissent amplement suffi- pas dire qu'ils tombent sous le contrôle exclu-
santes. Il reste prouvé, à mon avis, que, selon sif de la loi ecclésiastique? Nous ne préten-
le droit français ou le droit anglais, le curé de dons pas autre chose.
la paroisse a le contrôle exclusif des cime- Sur qu'elle loi s'appuyaient donc les mem-
tières quant aux sépultures, et qu'à lui appar- bres de l'Institut pour exiger du Curé qu'il on-
tient le pouvoir d'en fixer l'endroit. La rai- terrât Guibord dans tel endroit du cimetère
son de ce pouvoir -est évidente après les cita- plutôt que dans tel autre? Assurément ce
tions que je viens de faire; dans tous les pays n'est point sur une loi canadienne. La reli-
où règne la liberté des cultes, on reconnait au gion catholique a ses coudées franches ici;
prétre le droit d'obéir à son église, on ne veut l'Egliso enterre ses morts selon sa propre dis-
pas le contraindre à enfreindre les règles cano- cipline; l'Etat lui reconnaît-manifestement ce
niques qui lui défendent d'inhumer les cen- droit, ne s'attribuant pas celui de faire dire
surés dans une certaine partie du cimetière. des prières sur les tombes.
Serons-nous aussi libéraux en Canada où nous Nous ne jouissons pas dailleurs en cela d'un
nous vantons de si bien pratiquer la liberté. privilège extraordinaire; tous les autres cultes

Si j'ai pris la peine de consulter là-dessus sont dans la même position que nous sous ce
les bibliothèques française et anglaise, c'est rapport. On se rappelle que ces années der-
uniquement par déférence pour nos adver- nières l'évêque anglican, le regretté M. FuI-
saires; j'aurais pu me contenter de rappeler ford, a refusé de faire certiines prières sur le
quel est notre droit propre. J'ouvre le Re- cadavre d'un homme qu'il jugeait indigne des
cueil des Ordonnances SynodaLes à la page 138, cérémonies funèbres ordinaires. Ses co-reli-
et j'y vois qu'en 1784, le Général Haldimand gionnaires ne l'ont pas traduit devant les tri-
ayant remis en force l'ancien usage qui obli- unaux pour cela.
geait les curés à tenir les registres de l'état M. Doutre.-Personne na entendu parler de
civil, et ayant prié Mgr. Briand de donner les cela.
ordres nécetsaires à cet effet, ce dernier ac- M. Cassd.-ous êtes constamment si oc-
cepta cette obligation au nom de son clergé, oupdesa6ires de l'Institut que ce fait a pu
auquel il ordonna de s'y conformer par une passer inaperçu pour vous. - (Rires).
circulaire datée du 24 novembre de la mme M.LLaamme.-Vous devriez nous citer vo-
année. Plus tard, le 12 avril 1785, Mgr. Des- tre autorité.
glis rappelait à son clergé quelle était la loi MCasidy.-Ca été un fait public à Mont-
en cette matière. Cette loi n'est autre que réal.
lordonnance de Louis XV du 9 avril 1736, et Le Juge.-Vous dites donc, M.Cassidy, que
nous la retrouvons en son entier dans notre les cimetières sont sous la régie desFabriques?
Code, au titre des, Actes de PEtat Civil. * MCasUy-Je dis qu'il est'du deVoir des

A quoi se sont obligés nos évêques ? Quelles Fabriquesde vdir à ce que les cimetièesoient
concessions ont-ils faites? lis se sont engagés, bien entretenus, mais qu% quant aux sépul-
au nom de leurs prêtres, à voir mettre les tures, c'est aux curés qu'l.appartent seuls
morts en terre, et-à constater les déès-sur un dy voir, car elles relèvet de lautorité reli-
régistre. Ils n'ont fait qu'une concession: ils gieuse.-Ce nest'pas-la fabrique,'mais le
ont consenti à laIsser pnir les curés par lesCuéqelCoepele"utinaep-
tribunaux civils s'ils altérajent ces régistres. Ms tcag etnrlsrgers

Ont-ls aandnné eurdroi decontôlesur t-is obeigés don e soir quelaeloit cano-
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sur le sujet qui nous occupe. Quant à l'usage,
il est clairement prouvé par les témoignages
que la défense a obtenus. Il est prouvé que
deux ou trois fois l'an, au moins, le Curé en-
terre dans la partie réservée du cimetière des
personnes à qui la sépulture ecclésiastique a
été refusée. Cela suffit à constituer un usage
aux yeux de la loi.

Je crois donc pouvoir conclure, que, la sé-
pulture chrétienne ayant été refusée à Gui.-
bord, le Curé s'est conformé à la loi et aux
usages en offrant de l'enterrer dans un endroit
réservé, et que, la demanderesse par sa requête
ne réclamant pas autre chose pour les restes
de Guibord que la sépulture " conforme aux
usages et à la loi," le Curé a offert.-précisé-
meni ce qu'on demandait, ce qui ôte toute rai-
son d'être à la poursuite actuelle.

Maintenant, Votre Honneur, je vais résumer
tout mon plaidoyer. Premièrement: On de-
mande la sépulture ecclésiastique pour Gui-
bord, le Curé la refuse, on n'insiste plus, on se
soumet à ce refus de l'autorité religieuse: il y
a donc chose jugée sur ce point coatre la pour-
suite..-Secolndement......

Le Juge.-Oh ! mais je suis rendu à cinquième-
ment, moi!

M. Cassidy.-Alors, sixièmement (Rires): Le
refus de sépulture ecclésiastique est un acte
de l'autorité religieuse, dont les tribunaux ci-
vils ne peuvent connaître, car ni les statuts de
Henry VIII et d'Elizabeth ni la jurisprudence
établie par les parlements français dans les
affaires ecclésiastiques, n'ayant aucune force
dans ce pays, mais la liberté des cultes y exis-
tant en pleine vigueur, la doctrine de l'indé-
pendance de l'Eglise et de la préséance da ses
lois sur celle de l'Etat dans les questions
mixtes doit prévaloir en Canada. Enfin troi-
sièmement ou septièmement: La poursuite ayant
réclamé pour Guibord seulement la sépulture
" conforme aux usages et à la loi," et la loi et
l'usage étant que celui à qui la sépulture ec-
clésiastique est refusée, doit être enterré dans
une partie réservée du cimetère, et le Curé
ayant offert d'inhumer Guibord dans cet en-
droit, il s'en suit que le Curé n'a pas refusé la
sépulture qu'on lui demandait, et que, par
conséquent, la Cour ne saurait accorder les
conclusions de la requête de mandaraus.

J'en ai fini de cette trop longue plaidoierie.
Voici l'heure où la Cour doit s'ajourner, je ne
dirai plus qu'un mot.

Durant le cours de ces débats, on a exprimé
l'opinion que l'Eglise ne pouvait être justifia-
ble de punir le cadavre d'un homme lorsque
l'âme seule de cet homme est coupable.

J'avoue que jamais prétention aussi extra-
ordinaire n'est parvenue à mes oreilles au Pa-
lais de Justice. Faudrait-il que nous recom-
mencions notre cours de petit Catéchisme pour
apprendre que l'homme n'a pas deux natures,
et que lorsqu'il pêche, il pêche tout entier?
Ne croyons-nous plus à la résurrection des
corps pour le jugement dernier, où ils seront
puis ou récompensés?

Je n'insiste pas, Votre Honneur......
Le Tuge.-Ce n'est pas sur ces choses que

j'aurai à juger.
M. Caidy.-Non, mais le malheur c'est que

nous avons eu à les entendre. Ce n'est pas à
nous que peut s'adresser le reproche d'avoir
parlé -de choses absolument .étrangères au dé-
bat. Comme je l'ai observé dès le commence-
ment, ce n'est plus le procès du Curé que l'on
fait ici, c'est celui de l'Eglise elle-même, c'est
ce qui me porterait à croire que l'on ne tient
pas tant à gagner la cause qu'à faire beau-
coup de bruit autour de l'Institut, Que n'a-t-
on pas dit ? Quel trouble on se donne pour
faire croire à l'esprit rétrograde du clergé! Je
pourrais renvoyer cette accusation à nos ad-
versaires eux-mêmes; leurs prétentiôns dans
cette cause m'y autoriseraient: je leur deman-

-derai seulement de ne pas oublier que ce sont
les missionnaires de la foi qui les premiers ont
planté le drapeau de notre nationalité sur ce
continant. Ils ont été les apôtres de la civili-
sation. Dans cetta ouvre ils ont été aidés des
rois de France, reconnaissons-le. Les rois
fournissaient l'or, les prêtres donnaient leur
sang. Dans leurs successeurs, je ne découvre
pas non plus cet esprit arriére que l'on veut
nous signaler. Je retrouve dans le clergé ac-
tuel des hommes instruits, pieux, zélés et
jaloux des liberté, du Canada Catholique, en
même temps que fidèles à l'Angleterre.

De ce nombre sont les Jésuites, qui ont eu
le privilège d'attirer sur eux les plus gros
traits de l'un de nos savants amis. J'ignore
-encore pourquoi les Jésuites sont mis en cause
dans ce débat; je ne sache pas qu'ils s'occu-
pent de l'affaire Guibord; je sais seulement
qu'ils se censacrent avec un grand dévoue-
ment à l'éducation de la jeunesse. Je sais de
plus que lorsque l'Institut-Canadien s'est fon-
dé, ils ont été les premiers à nous aider de leur
bon vouloir et de leur expérience; si cette so-
ciété a pu être- assise de suite sur des bases
solides, une bonne part de l'honneur doit leur
en revenir. Ce fait seul aurait dû, il me semble,
les mettre à l'abri des attaques des avocats de
l'Jnstitut.

Le Pape lui-même a dû passer sous la fèru-
le des savants avocats. L'un d'eux a remar-
qué que toutes ouvres que Pie IX avaient
bien voulu bénir, avaient mal tourné et il a
rappelé pour le prouver François II, isabelle
et Maximilien. Je ne vois -là rien de conclu-
ant; cela prouverait tout au plus que les
bonnes causes ne sont pas toujours celles qui
réussissent le mieux: si tel est le cas, nous
pourrions sortir vaincus de la lutte actuelle.
Mais j'ai une toute autre espérance; si le fait
que le chef de notre Eglise a condamné l'Ins-
titut doit influer sur le résultat de ce procès,
je suis confiant que la cause de l'Institut est
déjà perdue devant cette cour, comme elle l'est
depuis longtemps devant le tribunal de l'opi-
nion publique.

Je remercie Votre Honneur de m'avoir
écouté avec tant de bienveillance.
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DISCOURS DE M. TRUDEL
POUR LA DÉFENSE.

J'aurais désiré ne pas rappeler un incident
désagréable auquel la procédure en cette cau,
se a donné lieu. Mais la persistance avec la-
quelle on s'est plu à le rappeler et à le com-
menter dans les termes les plus sévères depuià
l'ouverture de ce débat, et surtout le fait qu'un
des savants avocats de la poursuite vient en-
core de soulever la question des journaux, né-
cessitent de ma part quelques explications.

Il serait superflu de dire ici que je suis l'au-
teur d'un des écrits qui ont soulevé tant de ré-
criminations ; C'est ce que personne n'ignore,
vu que je l'ai signé de mon nom. Je n'ai nul-
lement l'intention de justifier ce que j'ai cru
devoir écrire, l'ayant fait ailleurs.........

Le Juge ;-Monsieur 'trudel, venillez croire
que j'ai oublié tout cela ; et que si vous avez
jugé à propos d'écrire quelque chose dans les
journaux nous n'avons pas à nous en occuper
ici. Je suppose que'vous, l'avez fait pour de
bons motifs.

M. Trudel :-Je désirais seulement consta-
ter que j'ai été attaqué dans l'accomplissement
d'un devoir professionnel, lorsque je tentais de
justifier une haute autorité religieuse..........

Le luge :-J'ai fait la part des circonstances,
et je veux bien admettre que vous l'avez fait
pour revendiquer votre honneur professionnel;
je veux bien vous supposer les meilleurs motifs
possibles. Je dois aussi ~vous rendre cette jus-
tice que vous avez eu la franchise de signer
vos écrits et d'exprimer carrément vos griefs.

M. Trudet :-Je remercie le tribunal de ces
remarques et je suis bien aise de voir que le
savant juge veuille bien ne pas me rendre res-
ponsaBle des quatre à cinq cents colonnes de
journaux qui ont été publiées sur ce sujet,
comme l'un.de nos savants adversaires parait
incliné à le ire. Car, bien que je ne veuilles
pas me pñido;cer sur le mérite de ces écrits,
je ne désire torter la responsabilité que de ce
que j'ai éeiat moi-méme.

Le Juge :-onsieur, veuillez croire que ce
que vous ou'd'autres avez écrit ne m'empêche-
ta pas'de: vous rendre justice, de juger avec
impartialité. Je vous écouterai avec a même
attention que si ces incidents n'eussent pas eu
lieu. Je cris au reste, ous avoir traité depuis
ce temps. dans l'exercice de vos devoirs profes-
siontiels avec tous les égards que je vous de-
vais. Quelgques-ins sont d'avis que les jùgés,
doivent punir comme des mépris de cour les
attaquesdirigées contre eux personnellement

ournaux. Je ne siis pas de cet avis-là;'
t-soétin ,s'st mne'politique tel que le nôtre,

je reconnais à la presse une grande liberté
d'action. Tant pis si elle en abuse.

M. Trudel :-En écrivant ce que j'ai écrit
j'ai accepté d'avance toute la responsabilité...

Le Juge:- Ne parlons plus de cela. Occu-
pons-nous de la cause; Ce que vous avez écrit
vous avez, cru devoii1!écrire ; n'en parlons
plus.

M. Trudel.:-Je dois d'autant plus remercier
Votre Honneur de la déclaration qu'elle vient
de faire, qu'un de nos savants adversaires a
cru devoir, par un excès de délicatesse et en
interprètant les règles de la profession avec
une extréme libéralité à mon égard, m'assaillir
personnellement et-essayer d'attirer sur moi
seul la vindicte du tribunal.

Le Juge :- Vous voyez qu'il n'a pas réussi.
M. Trudel :-Ce savant confrère, a cru de-

voir en raison de cette polémique de journaux,
me mettre hors la loi; car après avoir posé
le, principesles plus larges de bienveillance
et de modération à l'égard de mes deux collè-
gues, il a cru devoir me compromettre, (ce
dont je me trouve fort, hoigoré), dans le Inassa-
cre général des rétrogrades et-deosjésuites,moi
le rétrograde par excellepce, le 6houan de la
cause, comme il a eu l'amabilité de m'appe-
ler.

La cause actuelle est avant tout une ques-
tion de principes; et comme telle, elle a pro-
voqué de la part des messieurs de lapearsuite-
une ample profession de foi, ou plutôt une am-
pie déclaration de ce à quoi ils ne croient pas.
Et si nous en jugeons par leur plaidoierie en
cette cause, il serait difficile de dire quelles
sont les parties de la doctrine catholique qu'ils
ne mettent pas de côté.

Ces messieurs ont cru devoir mettre en dou-
te la sincérité de mes savants collègues et ont
provoqué par là, de la part de ces derniers, des
professions de foi qui ont dû les convaiicre
que le nombre des prétendus.réfropäýadeF était
plus nombreux parmi les avocats dejA défen-
se qu'ils ne l'avaient d'àbord ,ensé.

.Vis-à-vis io, ils ont pousse, la générosité
jusqu'à prendre sur eux de faire pouir moi m'a
profession de foi. Ils ont déclïré q-ue fétaisim
rétrograde de la pire 'espèce: S'is entendent
par rétrogrades ceux qui-epoussent'toptliro-
grès ils.savent bien que nous ne le sogmres
pas, Paspls qu'eux.

Ces Mssinis n'ignorent pas ugie de ti
partagent 'es corvictions religréu<e, cc-
teront toïtotirs avec bqnheur tous les
de la sciencë, des'arts diûësisihi
s'ils entendent ar'.réograadés ex qui '4a

/ î
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mettent dans son entier l'enseignement de î
l'Eglise; ceux qui croient que les paroles du
divin fondateur du Christianisme vraies,
il y a dix-huit siècles, le sont encore aujour-
d'hui: J ne ml'tafe pas-des' mOts. Si c'est
là ce qu'Ils.appellent être rétrogrades, je dois
avouer que je le suis et que mon plus grand
désir est de l'être toujours.

Je pousse même cet esprit rétrograde jus-
qu'au point de croire que le système des foies
gras produisant la foi grasse, si habilement
elabôoé par un des savants avocats, n'est pas
le dernier mot de la science, ni même la plus
lineexpl'ession du bon goût littéraire.

Jusqu'à present nous avions eu la naïveté
de croire que la source de la grâce se trouvait
dansI Sauveur du. monde et nous était trans-
mise iar les canaux des sacrements.- Mais il
parait que l'univers catholique était dans une
bien déplorable erreur à cet égard. Suivant
'ingénieux système du savant jurisconsulte,

la grâce n'est que le produit d'un protédé tout
sinépfe et bien naturel. Par une certaiîe
action sur le fie gtas, on produit la foi grasse:
Ce n'est'îpas plus difflicile que cela.

Le Juge :-Vous savez sans doute, M. Tru-
del, que ce système a dans son temps occupé
bien des graves esprits. -Vous devez bien pen-
ser, au reste, que je ne serai pas appelé à dé-
cider cette question. J'ai assez d'être juge
sans me méler d'Atre théologien.

M. )'pudel:--Cette ridicule et indécente sor-
tie ne m'a pas surpris, vu que je connais à
quellessources le savant avo -at a puisé,et dans
quels auteurs il a fait ses profondes études.
Encore une fois, si ce système est le nec plus
ur%à du progrès, je me fais un honneur d'être
retrograde et une gloire d'errer avec les
Saints Pères et tout l'univers catholique. Il
est malheureux toutefois que le savant avocat
ne soit point né dans les premiers âges du
Christianisme, alors que l'on s'imaginait ne
pouvoir avoir la grâce sans la foi, et une foi
assez vive pour braver la mort et etießlir la
palme du martyre.

Son système aurait de beaucoup simplifié
les devoirs de ces saints confesseurs, de' ces
grands solitaires, de tous ces hommes héroï-
ques, qui obtenaient la grâce sanctifiante aux
prix des tortures du gril ou des mortifications
du désert. Au lien ue toutes ces souffrances
atroces,il n'y aurait eu qu'à opérer sur le foie
gras. Là grâce réduite ainsi à des formes tan-
gibles, son abondance eut été proportionnée au
volume du foie gras et par conséquent à l'em-
bonpoint du personnage. D'après ce principe
je ne doute pas que le savant avocat ne lût
devenu le plus remarquable des Pères de
l'Eglise ? Encore une fois, il~ est né dix-huit
siècles trop tard!

Je laisse ces messieurs à leur système, et
j'aborde la question soumise au tribunal.

La demande s'est évertuéeàétablir comme
principe que 1'Eglise devait être soumise à
l'Ett: et qu'en vertu dee principe, le tribu-
nal civil avait, dans le cas actuel, le pouvoir
l'annuler une décision de rautorité religieuse.

L'argumentation des savants avocats peut
se réduire à ceci:

Io. En Canada l'Eglise catholique n'est pas
indépendante, mais au contraire, est sou ise à
latsuprématie 4lu pouvoir civil qui Vet con-
troler les décisions en matière religteuse, du
pouvoir ecclésiastique.

2o. Il en doit être ainsi, vu les abus énormes
que l'autorité religieuse a commis dans tous
les temns et dans tous les lieux.

3o. Cette suprématie du pouvoir civil sur
l'autorité religieuse est établie par le droit galli-
can, et confirmée par une jurisprudence cons-
tante de trois ou quatre siecles.

4o. Ceties suprématie du pouvoir civil établie
par le .Wit gallican, n'a pu qu'être confirmee,
avena la cession du pays à l'Angleterre, par
le droit public anglais qui consacre le principe
de la soumission de l'autorité ecclésiastique
au pouvoir civil.

A ces propositions, la défense a opposé:
Io. Que le droit gallican ne pouvait avoir

été conservé en Canada après la cession, vi
l'incompattbilité complète de ce droit avec les
institutions anglaises;

2o. Que le droit ecclésiastique anglais ne
pouvait avoir été introduit en Canada, les ca-
pitulations, le traité de Paris et l'acte de Qué-
bec ayant des dispositions formelles au con-
traire :

3e. Que de ces deux faits résultait l'indé-
pendance complète de l'Eglise catholique en
Canala ; que la conséquence nécessaire de la
séparation de l'Eglise du'Canada d'avec l'E-
glise Gallicane avait été de mettre la premièré
en rapport ,direct avec l'Eglise Româane ou
l'Eglise Uniterelle, et que c'est de Rome que
l'on doit recevoir directement les lois et règles
qui doivent régir l'Eglise en ce pays, sans
avoir nullement égard aux traditions particu-
tières de l'ancienne Eglise Gallicane.

Après les deux éloquents et habiles plai-
doyers dont mes savants collègues ont appuyé
ces prétentions de la défense; après que la
question a été envisages sous tous ses aspects,
et pour ainsi direépuisée,on comprendra facile-
ment que je ressente un grand embarras dans
le choix d'une base d'argumentation qui puis-
se soutenir l'attention du tribunal. Toutes
les questions qui relèvent de ce débat ont
déjà reçu un développement considérable, et
l'on ne peut s'attendre à ce que je fasse beau-
coup plus.

Néanmoins, comme il y a quelques princi-
pes invoques par mes savants collègues, qui
ne paraissent pas étab'is à la satisfaction de la
Cour, et quelques points que ces Messieurs
n'ont dû toucher que légèrement, vu les vas-
tes proportions qu'a prises ce débat judiciaire,
et le grand nombre des principes attaqués par
la poursuite, je tâcherai d'établir quelques
propositions qui auront pour effet de confirmer
la position prise par la défense.

En premier lieu, la Demanderesse se plaint
de ce que la Fabrique de N.-D. de Montreal
a refusé la sépulture aux restes de son défunt
mari. Elle s'en plaint à ce tribunal bien qu'el-

P
q
e
l'

le~
ju
nE
ra
ré

hil
te
pr
fai

lai
fai
sel

leu
vu
orn



-- 3 -

ut

as
e à
In-
du

fps
us

ur
ilii-
s-

lie

r
pe
ne

ir
it1
es

ae

e-

n
la

re
u
e

es
ls

1

fé
la

s
s-
s
at

r

le sache que l'autorité religieuse a rendu un
décret refusant les honneurs de la sépulture
ecclésiastique au défunt Guibord, et bien que
la Fabrique lui ait offert une sépulture civile...

Le Juge--lle a offert ce que l'on'appelle
une sépulture qualiflee, et a refusé la sépulture
ecclésiastique.

M. Trudel.-Je prie la Cour de vouloir bien
ne pas perdre de vue lé fait que la Faorique
n'a pas pris sur elle d'agir comme elle l'a rait.
M.- le Curé Rousselot, croyant le cas douteux,
l'a de suite référé à Monsieur l'Administrateur
du diocèse et lui a demandé de lui indiquer la
conduite qu'il devait tenir. M. l'Administra-
teur a émis son décret auquel M. le Curé a
obéi. Comment pourrait.on blâmer ce dernier
d'en avoir agi ainsi.

Le Juge.-Nul doute que M. le Curé a agi
avec prudence et que nous ne pouvons le blâ-
mer.

M. Trudel.-Je ne vois nas comment l'on
peut reprocher à un prêtre d'avoir, dans un
cas douteux, suivi l'avis de son supérieur ec-
clésiastique, c'est cependant ce que nos ad-
versaires ont fait en accusant M. le Curé
d'exercer.une vengeance.

Je dis donc qu'en supposant que le droit gal-
lican soit en force en ce pays, tel que nos ad.
versaires le prétendent; que l'appel comme d'a-
bus soit un remède qui puisse être mis en prati-
que par nos tribunaux civils, la présente action
de la demanderesse ne saurait réussir. Car, il
aurait fallu d'abord se plaindre du décret de
l'administrateur. Ce décret, le seul acte qui
pourrait être répréhensible et entaché d'abus,
mème d'après le système de la poursuite, est
l'acte non de la fabrique, mais de l'autorité dio-
césaine. _ar il est établi au dossier que M. l'ad-
ministrateur est revêtu de tous les pouvoirs de
l'Evêque, et qu'il tient sa place.

Le Juge.-Dans la cause de la paroisse de St.
Paul pour refus de baptême, le curé plaida
qu'il avait agi selon l'ordre de son évêque, lui
enjoignant de refuser le baptême parce que
l'enfant n'était pas de cette paroisse. Le juge
Rolland le condamna à $20 d'amende.

Quant à l'affaire de Larocque et Michon,
le curéfut condamné à $100 de dommages ; le
juge Caron était d'avis qu'il fallait le condam-
ner à £100. Dans ce dernier cas, si je me le
rappelle bien, l'action fut dirigée contre le cu-
ré, et c'était juste, puisque l'infraction aux lois
venait du curé. Ici, je crois que l'action est
bien dirigée en l'étant contre la fabrique. Tou-
tefois, si vous jugez à propos de développer la
proposition contraire , vous êtes libre de le
faire.

M. Trude.-Cette objection du tribunal re-
lativement au cas du curé Michon a déjà été
faite à1aon savant collègue, M. Cassidy, qui
selon jioi y a répondu victorieusement. l'E-
vêque n'avait dans ce cas jugé que sur la va-
leur des empêchements dirimants au point de
vue de la doctrine catholique. Il n'avait pas
ordonné à M. Michon d'enfreindre la loi civile.

Le Juge :-Remarquez que je ne condamne

pas l'Evéque, j'en suis tout simplement sur 1 t
forme dans laquelle les choses se sont faites.

. 2hudd:--En outre, M. Michon se trou-
vait poursuivi en sa quahté personnelle, ce
qui était pb.i plausible, vu qu'il ettit le fonc-
tionnaire que la loi reconnait zomnme compé-
tant à célébrer les mariages, et qui est le seul
chargé aux yeux de la loi des registres.de l'é-
tat civil. Tandis que la présente action se trouve
dirigée contre la Fabrique. Or ce n'est pas à la
fabrique qu'incombe le devoir de donner la sé-
pulture : ce n'est point elle qui est chargée des
registres. C'est le curé seul.

Relativement à l'autre cas cité par votre hon-
neur, la paroisse dans la circonscription de la-
quelle l'enfant était né, et où il aurait dû être
baptisé ne se trouvait pas érigee civilement.
C'est pour cela que le curé de l'ancienne pa-
rtisse qui, aux yeux du droit civil, se trouvait
comprendre dans ses limites la paroisse érigée
canoniquement, était le seul curé de l'enfant
aux yenx de la loi. Sans vouloir entrer dans
l'examen du mérite de ce refus, on comprend
facilement le conflit qui eut lieu dans ce cas.
Les juges pouvaient condamner le seul curé
que la loi leur permit de reconnaitre comme
curé de l'enfant. Mais d'un autre côté, l'Evé-
que avait droit que l'on tint compte dle l'érec-
tion canonique.

Dans tous les cas si l'on considérailtque l'E-
vêque était le seul coupable de ce refus, n'au-
rait-il pas été du moins plus logique d'adopter
un procédé pouvant conduire à un jugement
qui eût porté sur l'acte de l'Evêque, et non sur
celui du buré que l'on avoue avoir obéi à son
supérieur ?

Le Juge.-Encore une fois je ne plaide pas
contre l'Evéque ; mais je dois dire que la par-.
tie lésée devait s'eu prendre au Curé. Dans
l'affaire Guibor-I, c'est la Fabriquu elle-même
qui a refusé.

M. Trudel.-Je maintiens humblement qu'il
y a une différence notable entre les deux cas.
La défense soutient que la poursuite telle qu'in-
tentée ne saurait être reçue par ce tribunal.....

'Le Juge.-Si les Evêques ne sont pas justi-
ciables des tribunaux civils, c'est parfait, mais
c'est ce fa'il s'agit d'établir.

M. Trudel.-J'en viendrai à cette question
dans un instant. Pour le moment, je soutiens
que la demande n'est pas recevable dans son
action, telle qu'intentee, và que même en ad-
mettant la.legalité de l'appel comme d'abus
en ce pays, la présente iemande qui n'attaque
pas le décret de l'autorité religieuse, ne peut
amener la condamnation de la Fabrique, vù
qu'avant de provoquer cette condamnation, il
eût fallu faire déclarer le décret comme abu-
sif. D'un autre côté, le curé seul et non la Fa-
brique tient les registres et constate les décès.
Il peut être seul responsable d'un :efus de sé-
pulture. Il est absurde de aemander à une Fa-
brique la sépulture ecclésiastique.

Le Juge.-Si l'on accepte comme valide l'ar-
gument de votre confrère, que la Fabrique a
la régie du cimetière, la demande a donc bien
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fait de diriger son action contre cette corpora- side dans la personne de li'éque comme danstion. les premiers siècles de 1'glise. triM. TrudeI -Il est vrai qa'un -de mes sa- Uuge-En France, les juges ecelésiati-vants coRègues a soutenu, et avec raison, que ques faisaient partie de tribunaux reconnusla Fabrique avait la régie du cimetière; et je par l'Etat et ils avaient une juridiction bien lame propose de citer des autorités, à Pappui de définie. tiq
cette prétention, entr'autres un arrêt rapporté M. Trudel.-Notre droit public reconnais- tripar Cartelan, qui établit formellement ce saut la liberte du culte catholique, recomiait cis
droit. Mais il ne s'ensuit pas que ce soit à la par-là.-méme ici aussi bien qu'en France l'au- tel
Fabrique qu'il faille demander la sépulture torité ecclésiastique comme juge en matière reiecclésiastique. religieuse. Les formes sont différentes, mais mi

Mes collègues n'ont nullement prétendu que on ncipe la question reste la même. ad]la Fabrique fût ahargée de constater les décès Si donc le tribunal civil juge dans le sens me
ni de donner la sépulture ecclésiastique. On de la demande, on se trouve toujours en face pla
aurait dû pour le moins,- assigne- séparément de deux jugements contradictoires émanant de de
le Curé etla Fabrique, chacune puur l'acte deux autorités différentes, toutes deux souve- déc
qui est de son ressort. raines dans la limite de ses attributions. Dans d'aJ'expose maintenant les grands inconvé- ce dernier cas, auquel de ces deux jugements ne
nients du système que l'on voudrait faire sano- devra obéir le curé? M
tionner -par nos tribunaux: On admet qu'il Pour nous, nous prétendons que dans la tanexiste un décret de l'autorité religieuse et que supposition ou il y aurait droit d'appel comme conle curé de Notre-Dame, ou si l'on veut la fa-ý d'abus (droit que nous n'admettons pas,) cet oné
brique, n'ont fait.-qu'obéir à ce décret. Malgré appel doit s'exercer d'une manière qui ne ré- Frà
cela, on sollicite une condamnation du tribu. pugne pa au sens commun. l'on

torité religieuse. En même temps on admet Dans un cas comme celui-ci, le curp doit se sani
qu'ils sont soumis à cette autorité et doivent rappeler qu'il a été dit: <Rendez à CSrar ce toril
lui obéir. Or, je prie la cour de remarquer quelle appartient à César; ) et lorsqu'un tribu- Lserait leur position dans le cas où ce tribunalna civil prononce, son devoir, comme bon danleur ordonnerait de donner la sépulture ecclé-leu oronnrai d donerla épltuecclé prêtre et citoyen,est d'obéir au jugement ainsi
siastique ? Ils se trouveraient sous la coup de rendu.1prof
deux jugements contradictoires: celui de l'au- AI ueîLe tribunal voudra bien remar- cetti
torité ecclésiastique leur enjoignant de refuserqt
cette.sépulture, et celui du tribunal civil leur queàq uil ailtudi: «Renez piceini
ordonnant de la donner. Est-il équitable d'm-qurnci 1
troduire un système qui puisse sanctionner de ceux qui peuveni tuer le corps, mais qui n'ont
telles anomalies et mettre des fonctionnairesganpu Il utm esparole du
publics dans une telle alternative ?. Eh bien! grand!Stu'au:hoilsvaut!mieurérir à avec
je n'hésite pas à le dire, sous l'empire même duspoleqaxeomes.a-t lsier roit à ave
droit gallican le plus arbitraire et tel qu'ilsearoles atilpasrprésentobéiuà dsr
était mis en pratique en France aux plus mau-slatrecclétiquedquirprésenteqDieu
vais jours de la tyrannie des parlements, on cplus
n'allait pas jusqu'à fouler aux pieds les règles EFa ,um êeu plc
les plus élémentaire de la justice. Dans uncas anlge"esPreet eseteainé me d'abus était mnis en usage de lamanière la cmcsanalogue, les Parlemente eussent examinéms'ily aaitabusdan ledécet d l'dmiis-plus arbitraire, l'autorité civile ne s'arrogeait lsaS'il y avait abus dans le décret de l'adminis- lsatrateur ; si non, on lui eût prêté main forte, pas le droit, du mqins en principe, dedisposer Fran
pour le faire exécuter; si oui, on eut renvoyé quant au fond des matières religieuses.à l'autorité religieuse son décret déclaré abu Par les articles 34, 35, 36, 37 de sou édit. de
sif, afin de lui offrir l'opportunité de le réfor- 6 srtm
mer et de rendre un nouveau décret. -C'est-à- séculiers que l'examen des formes, en leur fme
dire qu'on ne ingeait pas le fond de laques- prescrivant de renvoyer le fond au supérieur d'abutiong qes-ecclésiastique. n'étaition religieuse ; on se contentait de signaler àG
l'autorité ecclésiastique le prétendu abus
qu'elle avait commis, afin qu'elle pùt le corri- appel comme d'abus, p. 79, <qui prononce sur mumegar. nousn'avons un appel comme d'abus, ne décide point' les quiiger.lafr

< matières ecclésiastiques; il n'examine qne le. lasLe Juge.-En Canada nous n'avons pas de <fait si le juge d'Eglise a vexé les sujets du
juges eçclésiastiqes : en France le système était s'il a violé les canons et cQncordats avai~dîfférént. < reçus en France, les libertés de l'Eglisa GaI-. deavaidifférl't.A( (.hudel.-Nous n'avons pas de juges ec.-t<lcane,>e.; et s'il reconnaît l'abus, Il se
clésiastiques en ce sens que nous n'avons pas <contente de prononcer que le juge a'Egllse a Ment
d'officialités. Mais le pouvoir judiciaire ecclé- <abusé, et il renvoie la connaissance dixfond me.
siastique dont étaient investies les' officialités<atrbnlecéisqu.Aslapl
réside en la personne des évêques. La seule <om 'bsn omtlsecéisius dradifiérence, c'e'àt qu'en France les évêques dé- < aj-sito e almns n YI
léguaient leur pou<oir judiciaire à l'official,<lscsoissntrpnabeau risd itr

au lieu qu'esidnadaale pouvorrsodicidire'ré-qleurcconduites

leArmessèlsd 'gie r



-5 --

ns

us
en

t
u-
re
's

s
ce
de
e-
us
ts

la
e

et

D'après cette doctrine gallicane même, si le
tribunal civil décide qSe l'autorité ecclésiasti-
que a rendu un décret injuste, il ne peut que
que déclarer qu'il y a abus, et ordonner que
la décision soit renvoyée à l'autorité ecclésias-
tique comme déclarée abusive. Ce qui permet-
tra à l'Evéque d'examiner de nouveau sa dé-
cision. S'il constate qu'elle comporte un abus,
tel que déclaré par le tribunal civil, il pourra
rendre un nouveau décret modifiant les pre-
miérères instructions données au Curé. Sans
admettre ce système camme juste, on peut ad-
mettre du moins qu'il ait quelque chose de
plausible. Au heu que le système de la deman-
de met de suite le curé en- présence de deux#
décrets contradictoires, de sorte qu'il est sùr
d'encourir la censure, quelque parti qu'il pren-
ne ; ce qui ne pouvait arriver en France, du
moins d'une manière immédiate. Or, je pré-
tends que si l'on veut nous doter de l'appel
comme d'abus, on ne doit pas le rendre plus
onéreux et plus opressif qu'il ne l'était en
France. C'est pourtant ce qui aurait lieu si
l'on admettait que le tribunal civil peut rendre
un jugement obligeant le Curé, tout en lais-
sant subsister le décret contradictoire de l'au-
torité ecclésiastique.

Le Juge.--C'est néanmoins ce qui est arrivé
dans le cas du curé Nichon.

i. 7ud.-Quelque soit le respect que je
professe pour le haut tribunal qui a rendu
cette décision, je ne vais pas jusqu'à le croire
infaillible. Il me semhle qu'avant d'introduire
ici l'appel comme d'abus sous des formes si
contraires à la justice, on devrait s'assurer si
ce prétendu remède, certainement pire que le
mal qu'il prétend guérir, peut s'harmoniser
avec nos institutions. On devrait se deman-
der surtout, si cette procédure n'était pas déjà
amez opressive pour la liberté religieuse, sans
qu'il soit opportun de lui donner une portée
plus tyrannique encore.

D'ailleurs, je me demande sur quel droit l'on
s'appuie ponr vouloir introduire ici un appel
comme d'abus cent fois plus tyrannique que
les autorités ci-dessus ne nous le montre en
France.

La Cour voudra bien remarqier le fait que
ma prétention n'a pas trait seulement à la
forme, mais au fonds de la question. Je main-
tient qu'en admettant même l'appel comme
d'abus, on ne peut la rendre plus abusif qu'il
n'était un France et le faire porter sur le fond
mêmes des questions de l'ordre religieux, lors-
qu'il ne pourriat tout au plus avoir trait qu'à
la forme.

Jusqu'ici, jai discuté les prétentions de la
Demande sous Phypothèse que le tribunal civil
avait jurisdiction pour renverser le jugement
de l'autorité ecclésiastique en matièresreligieu-
ses, principe que la Défense répudie formelle-
ment.

J'ai voulu signaler le procédé de la deman-
deresse comme une anomalie, même dans le
système qui admet les appels come d'abus.

Si le tribunal est d'opinion que le jugement
à intervenir peut, dans l'état de la procédure,
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ne tenir aucun compte de cette anomalie et
condamner les défendeurs nonobstant le dé-
cret de l'évéque, il devient nécessaire d'étu-
dier les rapports de l'autorité religieuse et de
l'autorité civile vis-vis l'une de l'autre; l'ori-
gine et les droits respectifs de ces deux auto-
rités, leurs attributions respectives et le cercle
dans lequel chacun doit borner son action,
afin d'arriver à connaître laquelle a préési.
nence sur l'autre dans la matière qui nous
occupe, et si ce tribunal comme représentant
la puissance civile a droit de renverser le
décret de l'autorité ecclésiastique.

Pour que la demande puisse obteqir ses
conclusions, c'est-à-dire pour que ce tribunal
puisse renverser ce décret, il faudrait que
l'état eût la saprématie sur les matiéres reli-
gieuses.

Or, mes savants collègues, surtout mon ami
M. Jetté à établi par des arguments victorieux
et d'une manière irréfragable, que l'Eglise
catholique était parfaitement libre en Canada.
Il serait inutile et même ennuyeux d'apporter
de nouveaux arguments au soutien d'un prin-
cipe aussi solidement établi.

Je partirai donc de cette proposition, que
d'après notre droit public l'Eglise est parfaite-
ment libre en Canada.

Or, une- église ne peut être parfaitement
libre que lorsqu'il lui est permis d'exister en
son entier, avec la plénitude de son autorité,
l'intégrité de'ses dogmes et de sa discipline,
lorsque laction de son gouvernement, l'obser-
vance de ses lois ne sont nullement génées
par aucune autorité étrangère.

Or, le catholicisme repose sur le dogme de
l'autorité absolue de rEglise." Restreindre
l'exercice de cette autorité, en annuler les dé-
crêts, en empêcher l'exercice, c'est donc atta-
quer un de ses dogmes ; c'est porter atteinte
à son existence même.

Or, une religion à laquelle on dénierait une
partie de son élément constitutif ne serait pas
libre. Bien plus, le catholicisme dépouillé de
la plus légère partie de ses domgmes n'est
plus le catholicisme; c'est une hérésie. Ce
n'est pas un catholicisme tronqué dont la li-
berté nous est garantie en Canada; c'est le
catholicisme dans toute sa plénitude.

Pour bien se rendre compte de cette liberté
et de cette indépendance complète de l'Eglise,
et en tirer des conclusions applicables au cas
actuel, je tàcherai d'établir les propositions sui-
vantes :

1o. L'Eglise est une société d'institution di-
vine revétue de droits formels et constants
que lui a conférés son divin fondateur; cette
société est parfaite et pleinement libre.

2o. Ces droits sont supérieurs à ceux de
tout pouvoir humain , et dans l'exercice de
ces droits l'Eglise est absolument indépen-
dante de tout contrôle du pouvoir civil.

3o. C'est à l'Bglise elle-m&me à définir quels
sont ces droits; et la puissance civile n'a pas
le droit de lui assigner les limites dans les-
quelles elle peut les exercer.

Si je réussis à établir ces propositions, j'au-



rai par là même défini quels sont les droits supérieur, de même que le tribunal d'appel
que notre droit ptiblic reconnait à l'Eglis renverse le jugement du juge civi.
Catholique ; j'aurai en néme temps établi que Qu 'q s'est4l jamais arisé de demander
ce tribunal n'a pas juridiction pour renverser l'bolion des tribtnan& civlsp uel
le décret de l'Evêque. De là, il ne sera pas juge inféeure oû abuge queheois dedifficile de conclure que la Demanderesse est Sm autorité? %n, parceque l'on emait qu'il
mal fondée à demander pour son mari la sé- y a un remède a labus dans l'appel au tri-
pulture ecclésiastique, nonobstant le décret bunal supérieur. Quedirait-on, simus deman- n
de l'Administrateur ; et que ce décret fait loi dîons que l'autorité ecelésiastique renversât
tant qu'il n'aura pas été renversé par une au- les jugements des plus hauts tribunaux civils, q
torité religieuse supérieure. sous prétexte quils jugent mal ou que le pou- Je

La Cour me pardonnera, si, poufr établir ces voir civil est tyrnnique t ;n pourrait donc, re
propositions, j'entre dans le détail d'une dé- d'après le principe de la demande, denier aux
monstration de vérités tout-à-fait élémentaires. tribunaux civils toutes leurs atributions. car
Presque toutes les vérités du catholicisme ont l'histoire même de notre temps est pleine des
été mises en question dans la présente cause. abus énormes commis par les tribunaux ci- no
Je ne peux pas entreprendre de relever toutes vils, et les erreurs des tribunaux religieux
les erreurs énoncées ; mais on voudra bien se n'est rien en comparaison.
rappeler que pour établir mes propositions, il Le hqe -il y a une diffrence qu'il s'agit qu
me faut procéder du connu à l'inconnu ; on de constater: c'est que dans la libre Angleterre,
d'autres termes, prendre pour point de départ
une vérité admise.onapnudsjgsqiaaetmlué.le véitéadmse.Il est vrai qu'ils avaient jugé d'une manière pa

L'énonciation seule de mes propositions a épouvantable. tre
du faire revivre dans l'esprit des savants rsch
Avocats de la Demande le noir tableau des ne pense pas quel'on ait jamais pendu. Mais
prétendus abus qu'ils reprochent à l'Eglise, a de certain, c'est que chaque fois déc
et leur rappeler tous les inconvénients qu'ilset leur esclconvnsenqseIest jugé coupable par son ro
trouvent à ce qu'elle exerce la plénitude de supérieur, il est sévèrement puni. Les peines Pr
ses pouvoirs. Ils ont à ce sujet soulevé bien de l'Eglise sont d'une nature différente, de S'il
des préjugés qu'il importe de faire disparaîtremôeqelcosunedserusdupé l
avant d'établir son autorité, telle qu'énoncee tre est différente. dan
dans les propositions ci-dessus. Dans le pré- Pa les prétendu
tre, il ne voient qu'un tyran. Son action sur aBo
les peuples n'a produit que l'abaissement des adversaires ont appuye, ils ont mentionne
caractères, la dégradation des intelligences, ux de linquisition. Ils ont aussi affirmé quecarctèe ,1 4radtîo de inellgenesla Cour de Rome et d'autres autorités reli- -sil'esclavage del cncene Qes mau m gieuses inférieures avaient commis des abus inté'ecaaede la conscience. Quels maux im
menses ont produit les excommunicationsl ?etion
On refusait le pain et l'eau à un malheureux' !voir

Est-il possible, s'es-oncri, dacc ons : je citerai d'abord un des plus grands u
un tel état de chose, dans une société civCe? philosophes de notre siècle, Jacques Balmès,un el tatdechoe, ansun 5Ot<Sé ihée ? dont l'autorité ne sera récusée par personne: m
C'est nous mener à la théocratie. aujourd'hui cqui
repudiée par tout les peuples comme la pire ï"C'estuest
des tyrannies.. Les prétentions de l'autoritéqin eaRome L
religieuse du Canada feraient qiureponnatl'exécutionl'inquisitionapitaome fois
toute lWgistation. Le prétre serait maitre de poonerl'ecuti ueineocap ,
commettre tous les excès, il serait audessus dequoiqu leieapstliquesaitéédcupér
tout droit civil. Il n'aurait plus qu'à dire sicppru

vriidié e d'une sévérité extrêmes, sur tout ce pevolo sic jubeo. Et nous n'e;urions plus$ qu'à yiondre C'el'autorit religieuse qui l'a avait rapport à l'administraton civile?eO ruesur tous les points de l'Europe des ss
Zlré é.-haausdressés pour punir des crimes con- tieAvec un tel système d'argumentation, étnin rlareligion ; partout on est témoin de scè- ledpeut aller jusqu'à demander même l'abolition contristent l'aie; et Rome fait excep-

des tribunaux civils. En effet, en voulant onvcette règle, Rome qu'on nous a voulu
faire reconnaitre la suprématie du pouvoir poindre comme un monstre d'intolérance et de
ecclésiastique en matière religieuse, nous nec Il est vrai que les Papesn pas lI
demandons rien autre chose qu'un exercicepions
de ce pouvoir, dans le domaine religleux, universelle, mais les faits disent la distance
analogue à celui que ic pouvoir civil exerce ci
en matière civle. Le prtre ne dira pas plusquil y a des Papes aux protestants. les Pa-
sin volo sicjubeo que e fonctionnaire civil ousps, armés d'un tribunal d'intolérance, n'ont Vainsicvot qu foctonnirecivl o jpas versé une* goutte de sang ; les protestants danle juge d une juridiction inférieure. L'un et et les philosophes en ont répandu par torrents.
l'autre auront leur supérieur à qui iasl'aute auont eur u~riur à ils1 Qu'impÎorte à la victime d'entendre se bour- pr
obéiront. L'un sera soumis la loi del'Eglise, reaux proclamer la tolérance? C'est ajouter
comme l'autre à la loi de l'Etat. Si l tribunal au supplice le fiel du sarcasme. La conduite roi
ecclésiastique se trompe, sa décision pourrani

supérigl euRednsmêmae quele à- trunl'appel

êtrerrenversée par le tribunal ecclésiastique sitionest la meilleure apologie du catholicis-ivlen.

Quelq'un seståljamai avis de dmande



pel me contre ceux qui S'acharnent .à le flétrir , Troisièmement, ce n'est que par là que
comme barbareq et sanguinaire." l'Btat devint complètement absolu; le prince

der JacquEI Bahmès. Le protesamVnMme comparé eut sous la main un tribunal auquel ne pou-
le au catholicime, ch. 36,4t. 2, p. 234. vait se soustraire ni grand, ni archevéque.

de On a paIé de l'Inquisition d'Espagne ; on a C'est ce qui frappait particulièrement les
n'il . fait un tableau 'émouvant des excès qu'elle étrangers.'" "L'iquisition, dit Ségni, a éte

tri- avait commis. Et il bst bien entendu que l'on inventée pour ôter aux riches leurs propriétés,
an- n'a pas hésité à mettre tout ces excès sur le et aux puissants leurs considérations. Ainsi
,sét compte de l'autorité religieuse. Voyons jus- donc, comme ce tribunal repose sur la pleine

giS? qu'a quel point ces imputations sont justes. puissance du roi, son maintien tourne à l'a-

>OU' Je citerai des auteurs protestants, qui, eux, vantage du pouvoir royal. C'est une dépouille
Me rendront justice a l'Bglise catholique et feront de la puissance spirituelle, comme la provi-

aux justice des accusations dela poursuite. sion des évêchés. D'après son idée première,
car Je citeRohrbacher, Hist. delEglise Vol. 11 et son but, c'est avant tout une institution

des ~ ~~~~~~~~~ p.41e1uv dton n1 o.16 u politique. L'intérêt du Pape, est d'y mettred es p. 411 et suiv. (<Editions en 16 Vol. 1864, quids btals et il le fait aussi souvent qu'il
ci- nous rapporte ces précieux témoignages u des Ltaclee'intérê du Pai est deymso enttuir

eux tpe os jurs d'atresont aitpeut ; mais l'intérêt du roi est de la maintenmreux p De nos jours, d'autres Protestants ont faitdas un progrès continuel."
observer que l'Inquisition d'Espagne n'était Henr Léo, juge de l'Inquisition comme

gt qu'une institution royale, et ont justifié l'Eglis. Léopol Bauke : " Isabelle, dit-il, par ce tribu-
rre, Romaine contre les imputations calomnieuses nal, qui dépendait uniquement d'elle, et qui
gé. d'un prêtre espagnol, Llorente, traitre à sa était dirigé à la fois contre les laïques et les
ère patrie, qu'il livra aux Français en 1811, trai- ecclésiastiques, sut courber la noblesse et le

tre à l'Eglise, qu'il travailla à déchirer par le clergé de Castille, et, comme les souverains
je schisme, traître a l'Inquisition, dont il était d'Espagne employèrent dans les autres pro-

ais secrétaire et dont il brûla les archives pour la vinces des moyens semblables pour miner la
oi décrier plus à son aise dans une histoire in- puissance de la noblesse et du clergé, il arriva

on forme, " "Nous avons sur l'Inquisition, dit le qu'à la fin du moyen-âge, la plus grande par-
s protestant Ranke, un livre fameux de Llorente; tie de la Péninsule allait au-devant de la mo-

de s'il m'arrive de le contredire en quelque chose, narchie absolue." Apud. Héfélé, Ximénès,
r4- c'est que cet auteur, si bien renseigné, écrit 2'. Edit. p. 284.

dans l'intérêt du parti français d'Espagne, Le système de la demande est de combat-
dans l'intérét du Gouvernement de Joseph tre le pouvoir ecclésiastique au profit du pou-os Bonaparte. C'est dans cet intérêt qu'il combat voir civil. Eh bien! n'est-il pas vrai que tout

ne les libertés des province basques, quoiqu'il ce qu'ils imputent à l'inquisition d'Espagne
soit bien difficile de les nier, dans ce même est un argument en notre faveur ?

us intérêt il voit dans l'Inquisition une usurpa- Je dois dire par respect pour la vérite, que
er tion de la puissance ecclésiastique sur le pou- cette institution trouvait en partie la justfica-
r- voir de l'Etat. Cependant, si je ne me trompe tion de ses actes dans la nécessité qui existait
ds *lu tout, il résulte des faits qu'il allègue lui- pour le gouvernement espagnol de répriier

même que l'Inquisition est un tribunal royal, les trahisons des Maures, car l'Inquisition
e: qui n'a d'ecclésiastique que les armes dont il lonnaissait surtout des offenses commises con-

est revêtu." tre le gouvernement. Mais plus est sombre le
e Le Jug. :.-Vous conviendrez què quelque- tableau de ses abus, plus il prouve en notre
e fois les armes étaient un peu tranchants. faveur. D'un côté, vous avez l'Inquisi-

Mr. Trudel:-Plus elles l'étaient, plus cela tion Romaine où domine la suprématie reli-
prouve oen faveur de notre cause. C'est une gieuse ; et pendant de longs siècles, pas une
preuve de plus qué toutes les fois que le Pou- exécution callitale ne vient ensanglanter les

ce voirivil veut dominer en matières religieu- pages de son histoire. De l'aùtre, vous avez
es ses, il commet ces abus intolérables. Je con- l'Inquisition d'Espagne où domine le pouvoir
es tinue la citation: " D'abord, les Inquisiteurs civil en matières religieuses, c'est-à-dire, votre
,_ étaient des officiers royaux. Les rois avaient principe, et vous méme, vous faites la pein-
e- le droit de les instituler et de les destituer; ture effrayante des effets sanglants qu'il y a
lu parmi les divers conseils qui travaillaient à proluit. La question des Inquisitions de

leur cour, les rois ïvaient aussi un conseil de Rome et d'Espagne est donc un puissant ar-
e l'Inquisition. Comme les autres administra- gument en faveur de notre thèse.

tions, les cours d'Inquisitions étaient soumises Lejuge :-Je ne sache pas, Mr. Trudel, que
e aux inspections royales ; on y voyait souvent vous ayiez à défendre l'Evêque d'avoir intro-
e comme assesseurs les même hommes qui l'é- duit l'Inquisition en Canada; il n'est ici ques-
t taient déjà dans le conseil suprême de Castille. tion que de l'Index

Vainement liménès fit-il difficulté de recevoir M. Trudel :-Je ne cherche à justifier
dansle conseil de l'Inquisiton un laïque nommé aucune mesure inquisitoriale de Sa Grandeur.
par Ferdinand." Ne savez-voùs pas, dit le roi, On a voulu soulever des préjugés contre l'au-

r que, si ce conseil a une juridiction, c'est du torité religieuse en faisant la peinture des
e roi qu'il la tient ?"En second lieu toutes les abus qu'on l'accuse d'avoir commis,je com-

- conllscations prononcées par ce tribunal tour- bats ces préjugés. On veut mettre fin à ces
naient au profit du roi. C'était comme utn prétendus abus en soumettant l'autorité ecclé-
revenu regulier pour la chambre royale. " siastique à la censure du pouvoir civil.....



Lejuge :-Personne n'a accusé l'Evéque
d'avoir introduit l'Inquisition d'Espagne- en
Canada.

M. 71-ude : La cour voudra bien remarquer
que ce n'est pas moi qui ai soulevé cette ques.
tion de l'Inquisition d'Espagne. On a voulu
imputer ses excès à l'autorité religieuse: je
démontre que ces excès ont été commis par
l'autorité civile empiétant dans le domaine
religieux Je prouve que, en reconnaissant
à l'autorité civile le pouvoir absolu de con-
trôler les décisions de l'autorité ecclésiasti-
que, on consacre le principc de tous les ex-
cès commis dans ce temps là. Je ne vois
pas qu'il soit mal à propos de mettre en re-
gard l'action respective des pouvoirs reli-1
gieux et civiles en matière,s religieuses, afin
de voir lequel des deux doit en définitive avoir
la suprematié en ces matières. Voyons d'ail-
leurs quelles repressions l'autorité ecclésias-
tiques a apportées aux abus de cette inqui-
sition. Rohrbacher, après avoir constaté les
efforts que firent grand nombre de Papes
pour empêcher les excès de l'Inquisition d'Es-
pagne, entrautres Sixte IV, Jules II et Léon X,
fait les réflexions suivantes.

Rirhbacher. Hist. Un. de l'Eglise Cath. Vol.
11, P. 414 :

" Non. moins souvent ces Papes, mandèrent
en particulier au grands-Inquisiteurs leur vo
lonté formelle que les moins coupables fussent
mis en liberté. Le pape exemptait d'autres de
la peine de porter le sanbinilo ou le sac de péni-
tence, faisait aussi enlever de la tombe desdé-
funts les marques de leurs punition qu'on y
avait appendues, et sauvait généralement la mé-i
moire des mort.s. Beaucoup de ces mitigations
pontificales eurent leur effet, d'autres ne l'eu-
rent pas parceque les rois d'Espagne intimi-1
dèrent souvent par des menaces les. juges dé-î
légués à la'place des Inquisiteurs, ou qu'ils
ne permirent point l'exécution des brefs Pon-
titicaux. Plus d'une fois. les Inquisiteurs
d'Etat espagnols supprimèrent les indulgen-
ces ou grâces pontificales, ou bien ils eXécu-
taient leur sentence si promptement que l'in-
tercession papale arrivait trop tard, ou bien1
ils refusaient en fait d'obéir au Pape. Mais
toujours, aussi, étaient-ce Ae souverains qui
cherchaient à éluder l'intervention papale
pour la douceur, à empêcher let appellations
et à rendre l'Inquisition complètement indé-
pendante de l'Eglise.

"Il n'était pas rare que le pape, ou son
nonce, fit rendre compte aux inquisiteurs et les
menaçat de l'excommunication quand ils per-
sécutaient opiniàtrement quelqu'un qui avait
recours à Rome, et plus d'une fois, l'excom-
munication fut effectivement prononcée con-
tre eux, par exemple, l'au 1519, par le Pape
Léon X contre les Inquisiteurs de Tolède, au
grand dépit de Charles-Quient.

De plus, des jugements déjà prononcées et
à demi exécutés par]l'Inquisition furtnt cassés
par les Papes. Ainsi, un prédicateur de Char-
les-Quient, nommé Viruès, suspect de quel-
ques idées luthériennes, devait être incarcéré

dans un monastère ; mais en 1538 le Pape
Paul III le déclara inucent et .capable de
toutes les dignités ecclésiactiques. Plus·tard,
il devint évêque des iles Canaries.

" Afin d'écarter les faux témoins des tribu-
naux de l'inquisition, Léon X ordonua, le 14
Décembre 1518, de les punir de mort.

Au sujet de la St. Barthélemy, que l'on a eu
le courage d'imputer au clergé, le même histo-
rien se demande :" La religion et le clergé,
ont-ils en quelque part à cette faneste tragé-
die ? Un poéte moderne, Chénier, qui vota la
mort de Louis XVI, nous représente, dans une
tragédie de sa fagen, la cardinal de Loraine,
bénissant les poignards destinés au masscre
de la St. Barthélemy. Or, dans ce temps-là-
même, le cardinal de Loraine se trouvait à
Rome, où il était allé au conclave. L'histoire
ne parle que d'un seul ecclésiastique mêlé au-
massacre; lI se nommait Jean Rouillard, cha-
noine de Notre-Dame, et fut tué dans son lit
comme huguenot.

St. Victor, t. 3, p. 150 note:
"Voilà toute la part qu'y eurent le clergé

et la religion. Un poète, Voltaire, dira néan-
moins : "
Mais ce'que l'avenir aura peine à comprendre,
Ce que vous-même encore àpeme-vous croirez,
Ces monstres furieux, de carnage altérés,
Excités par la voix de vrétres sanguinaires,
Invoquaient le seigneur en égorgeant leurs frè-

[res,
Et, le bras tout souillé du sang des innocents,
Osaient offrir à Dieu cet exécrable encens.

"Et voilà comment ce poète impie travestit
l'histoire d'un bout à l'autre dans sa Henriade.
Rohrbacher. Vol 12 p. 776.

Quand à l'accusation du gteutre de Henri
III et Henri VI, portée contre les Jésuites,
toutes persbnnes connaissant l'histoire, la
trouveront tellement ridicule, qu'il n'est pas
nécessaire d'y répondre.

Si des prétendus abus <e l'autorité reli-
gieuse nous passons maintenant à l'examen
des excès commis par l'autorité civile, toutes
les fois qu'elle a voulu exercer sa suprématie
en matière religieuse, quel lugubre tableau se
présente à nos regards ! que de persécutiQns!
que de meurtres ! que de guerres civiles! que
de massacres ce funeste principe n'a-t-il pas
produit ! Combien de bûchers n'a-t-il pas
allumé ! Combien d'excutions sanglantes n'a-
t-il pas commandé !

Le juge : On a vu en Canada des exemples
de ces abus de l'autorité civile ; ainsi, en 1838
on a pendu onzai ou douze individus, ces ex-
écutions ne prouvaient pas que le gouverne.
ment avait raison.

M. Trudel: Cependant, messieurs de la
poursuite ont fait un éloge bien pompeux et
bien éloquent de la libéralité d( Gofuverne.
ment anglais. Je ne les en blmêai certaine-
ment pas, car nul plus que nos s 'aimons à
reconnaltre la libéralité du Gouvernement
Britannique. Mais la poursuite aurait dà, pen-
dant qu'elle en était à critiquer les actes de
l'autorité catholique, lorsqu'elle cherchait
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même dans les Statuts de l'Angleterre des ar-
mes contre cette autorité, nous dire un mot
des abus que ce pouvoir protestant a commis
dans des centaines d'occasions, notamment,
lorsque pendant plus de trois siècles, il oppri-
mait la conscience des catholiques anglais et
ecrasait l'Irlande catholique sous le poids des
plus odieuses persécutions.

Que l'on porte ses regars sur tous les pays
où le pouvoir civil s'est arrogé la suprématie
sur l'autorité ecclésiastique, et l'on remarquera
de suite que du moment que cette prédomi-
nence s'établit, des actes de la plus atroce ty-
rannie ont de suite signalé son règne.

Lejuge :-Cela ne prouve-t-il pas que Pon
doit tenir tous les pouvoirs religieux ou civils
en bride : les tribunaux, les Juges, etc. ? C'est
le seul moyen de tenir chacun à sa place.

M. Trudel:-Pour arriver à ce résultat, il
faut nécessairemeht reconnaître une autorité
souveraine et supérieure à tout pouvoir civil.
Aussi, si l'on étudie l'histoire avec un esprit
dégagé de tout préjugé, on y verra que l'in-
tervention des Papes dans les affaires des
l'Etats a toujours eu pour but de protéger le fai-
ble contre le fort, les peuples opprimés contre
a tyrannie des rois. Je pourrais citer un nom-
bre infini de cas ou le pouvoir civil a commi-
des abus atroces, lorsqu'il a voulu dominer le
pouvoir, religieux. C'est surtout en Angleterre,
en Russ'ie, en Suède, en Danemarck, en Prusse
et dans quelques autres pays de l'Allemagne,
que le principe préconisé par la demande a
été proclamé. Qu'on y étudie ce que cette su-
prématie des gouvernements civils a produit,
au point de vue de la liberté des consciences.
On a voulu ressuciter les vieux Statuts pou-
dreux de Henri VIII et de Elizabeth, pour y
trouver la mesure-des'libertés religieuses aux-
quelles nous avons droit.

Qu'on examine donc un peu quels attentâts
inouïs contre i& conscience, contre la liberté,
contre la vie des citoyens ces Statuts ont lé-
galisé ! QÙ'on prenne l'exemple de Thomas
Morus, de l'Evêque de Rochester et de plus de
50 religieux mis à mort, assassinés lâchement
pour ne pas avoir voulu accomplir un acte re-
ligieux que répudiait leur conscience. Que
l'on prenne l'exemple du despote russe fai-
sant fusiller " tout un peuple à genoux" et
trainant en Sibérie, chargés de chaines, des
millions de martyrs coupables du seul crime
d'un inviolable attachement à la foi de leurs
pères. Dans les divers pays de l'Europe, plus
de quatre-vingt mille victimes ont eté con-
damnées à mort par les tribunaux de l'Inqui-
sition protestante, sans compter des millions
de victimes que les princes héritiques ont fait
massacrer dans des guerres fratricides pour
asseoir leur suprématie religieuse.

Et au milieu de ces sanglantes funérailles,
dit l'historien déjà cité de l'Allemagne soule-
vée par sa doctrine et son exemple, que faisait
Luther? Le moIne apostat célébrait ses no-
ces saerilèges avec une'nonne apostate. Il
écrivait aux nobles:

0 Alons, mes princes, aux armes! Frappez!
B

Aux armes! Percez! Les temps sont venus,
temps merveilleux, où, avec du sang, un prince
peut gagner aussi facilement le ciel que nous
autres avec des prières. Frappez, percez, tuez,
en face ou par derrière, car il n'est rien de plus
diabolique qu'un séditieux ; c'est un-chien en-
ragé qui vous mord si vous ne l'abattez. Il ne
s'agit plus de dormir, d'être patient ou misé-
ricordieux ; le temps du glaive et de la colère
n'est pas le temps de la grâce. Si vous suc-
combez vous êtes martyrs devant Dieu, parce
que vous marchez dans son verbe ; mais votre
ennemi, le paysan révolté, s'il succombe,
n'aura en partage que l'enfer éternel, parce
qu'il porte le glaive contre l'ordre du Seigneur;
c'est un enfant de satan!!"

T. 2 Wittemberg. fol. 84, B.
Rorhbacher, Hist. Universelle de l'Eglise

Cath. Vol. 12 p 156.
Je pourrais citer, au soutien de notre thèse,

les trois siècles de persécutions qui signalè-
rent la naissance du Christianisme et firent
plus de cinq millions de martyrs, car c'était
en vertu du principe de la prédominence du
pouvoir civil sur l'autorité de l'Eglise que les
empereurs payens allumaient le feu de la per-
sécutiôn. Ainsi, si nous joignons à ces cinq
millions de martyrs, les siècles de persécutions
russes, les actes de barbarrie du Néron du
Nord, le règne de l'Inquisition -protestante
d'Allemagne, le long martyr de l'Irlande, les
imfamies du Règne de Henri VIII et Eliza-
beth, les excès de la hévolution Française,
sans tenir compte des actes isolés de tyrannie
religieuse commis par tant de Souverains
dans tous les siècles et tous les pays, on pour-
ra juger jusqu'à quel point le principe de la
suprématie civile sur l'autorité religieuse a été
fécond à produire la liberté des consciences

Le juge.-Cela a toujours été: et voilà pour-
quoi il importe de tenir chacun à sa place.
Mais, grâce à Dieu, en Angleterre il y a une
autorité supérieure aux gouvernants et qui ga-
rentit contre de telles imfamies. C'est l'indé-
pendance complète des juges garentie par la
constitution.

Mr. Trudel.-Ces abus ont été commis
même sous un système politique qui semblait
donner la plus solide garentie du contraire: je
veux dire: sous le gouvernement constitution-
nel anglais. Pense-t-on que ce gouvernement
n'aurait pas eu besoin d'être contrôlé dans sa
conduite tyrannique envers l'Irlande ? Si l'au-
torité de l'Episcopat anglais n'eut pas été ra-
valée par sa soumission à l'autorite civile en
matière religieuse; si elle eut conservé sa su-
prématie elle aurait pu exercer ce contrôle.

dernier mot, la suprême garantie de la li-
berté du citoyen ne résident lias dans le sys-
tème constitutionnel. Ils on leur siège plus
haut.

Lejuge.-Où peut on aller plus haut cher-
cher ces libertés que dans la constitution An-
glaise ? En Angleterre, quand onest opprimé
injustement on prend la carabine.

Mr. 2'udel.--Cela n'est pas toujours facile.
C'est surtout dans de semblables circonstances
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que le rôle de l'autorité ecclésiastique devient
indispensable. Elle seule peut delierdu ser-
ment de fidélité au pouvoir établi.

Lejuge.-Le Christ lui-même s'est soumis
aux.plus grandes injustices, et a ordonné aux
ministres dé l'église de se soumettre au gou-
vernement. St. Pierre lui-même ne cessait de
le répéter à ses diciples.

M. Trudel.--On a cité la parole du Christ;
Rendez à C<sar ce qui appartient à Cissqr.
Mais on s'est bien donné garde de citer ces
autres paroles du sauveur: Vous serai trai-
n&s en haine de moi devant les puissances de la
terre ; ne craignez point ceux qui peuvent tuer
le.corps, rnmis qui n'ont aucun pouvoir surl'dme. Et ces paroles de St. Paul: IIvaut
mieux obéir à Dieu plutot qu'aux hommes.
Je maintiens que s'il est un pouvoir qui puisse
tenir la bride haute aux passions des hommes,
c'est le pouvoir de l'Eglise qui vient de Dieu,et non celui qui n'a pas comme~le pouvoir de
l'Eglise, la garentie de l'Infaillibilité.

Le Juge :-Depuis la révolution de 1688, en
Angleterre, les peuples opprimés ont acquis
le droit de recourir aux armes pour renverser
leurs tyrans. Le principe de la Révolution
date de cette époque.

M. '>udel-En Angleterre, le pouvoir des
Evêques d'alors était teltement faible qu'ils ne
pouvaient plus régenter les rois.

Je puis donc conclure que pour un abus que
l'on peut reprocher à l'autorité religieuse,
on en peut reprocher des milliers à l'autorité
civile exerçant la suprématie religieuse et des
abus incomparablement plus graves.

Il est donc bien illogique de vouloir justi-
fier l'appel comme d'abus en s'appuyant sur
les prétendus abus de l'autorité ecclésiastique.
Il ne faut pas oublier que si quelquefois des
autorités inférieures ecclésiastiques ont com-
mis quelques abus dans le Gouvernement ec-
clésiastique, le remède s'est toujours trouvé à
côté du mal, dans l'appel à l'autorité supé-rieure infaillible. Au lieu que pour les abus
énormes commis par le pouvoir civil, un te! re-
mèdes n'existait que dans l'appel à un tribu-
nal supérieur essentiellement faillible. Il ne
faut donc pas examiner cette question en rai-
sonnant d'après les inconvenients. Le seul
mode logique est d'élayer toutes ces ques-
tions d'abus et d'examiner quels sont les
Droits et l'autorité respectifs du pouvoir reli-
gieux et du pouvoir civil.

En d'autres termes, l'autorité ecclésiasti-
que est-elle, en mattère religieuse, suprême et
indépendante du pouvoir civil ? Nos adversai-
res nous ont impitoyablement qualifiés d'es-
prits rétrogades. parceque nous revendiquons,
pour le pouvoir religieux, une autorité supé-rieure à celle du Pouvoir civil. Eh bien ! je
le demande à tout homme que les préjugés
n'aveuglent pas, lequel des deux principes
profeêsés et soutenus par les parties en cette
cause% est le plus compatible avec la dignité
de la raison humaine ? Est-ce celui qui ravale
la conscience humaine jusqu'au point de la
soumettre à un homme, à un roi vicieux, à un

tyran qui fait ployer l'intelligence sous la
botte d'un soldat heureux ; ou bien si c'est le
principe qui, reconnaissant que Dieu est avec
son Eglise, parle par la bouche de son pontife
suprême, et ne soumet la raison et la cons. t
cience humaines qu'à l'autorité de Dieu lui-mê- I
me ? Ou, ce qui est la même chose, à celle de
son Eglise qui a reçu de Dieu la garentie de n
l'infaillibilité ? Certes, nous ne venons pas ici
poser en esprit forts, mais nous n'hésitons pas S
a affirmer que notre principe seul maintient I
les droits de la conscience et soutient la di- b
gnité de la raison humaine, que la demande vI
veut ravaler en les soumettant à l'arbitraire q
du pouvoir civil. èý

J'ai posé comme première proposition que le
l'Eglise est une société d'institutioW divine, PI
revêtue de droits formels et constants que dE
lui a conférés son divin fondateur; et que cette cc
société est parfaite et pleinement libre. 2o Que
ces droits sont supérieurs à ceux de-tout pou- P
voir humain; et que dans l'exercice de ces
droits, l'Eglise est absolument indépendante foi
de tout contrôle du pouvoir civil. en

Le juge.-Dois-je comprendre, Mr. Trudel, réi
que vous soutenez qu'un évêque personnelle- c'e
ment est infaillible?

Mr. Trudel.-Certainement non. Ma pré- diq
tention est celle-ci: Si un évêque rend une «"c
décision que l'on croit être erronée, il y a un ci
tribunal ecclésiastique supérieur à celui de "r
cet évêque auquel onc doit s'adresser pour faire m
réformer sa décision. k

Je prétenis que le Divin fondater du Chris-
tianisme, en fondant son Eglise, a dù fonder "e
une société parfaitement constituée~et revêtue "a
de pouvoirs et de prérogatives proportionnés fait
à la mission qu'il lui assignait. nis

Quand à sa forme extérieure, à son organi- que
sation, à son fonctionnement, à sa durée cons- con.
tante depuis 18 siècles, c'est un fait qui se con- tant
tinue sous nos yeux. Nous constatons donc assi
nous même le fait de l'existence de l'Eglise gesi
comme société parfaitement organisée. Je puis Egli
inférer en outre de sa fondation divine, de l'u- le Mt
niversalité et de la supériorité de seÏ fins, que d'un
Dieu a dû lui conférer un pouvoir supérieur mais
à tout autre, et une organisation aussi su- attei
périeure à toute autre organisation. Je réfère miss
sur ce sujet à la savante exposition de Mau- "Le
pied, Vol. 1 Juris Canonici. P. 167 à 178. "l'ai

L'Eglise, dit le célèbre Evêque de Langres, "itbc
dans sa constitution intime, est exclusivement "n'e
l'ouvre de Dieu, sans aucune participation de "'ser
l'action humaine. La naissance de cette Le,
Eglise, qui est le monde pirituel, fut une vraie M.
et pure création comme celle du monde visi- l'Egli
ble. La même Toute-Puissance qui a dis- tout ]
posé les cieux, qui a fondé la terre, qui a soufflé ment
la vie au cour de l'homme, est celle qui, seule dans
a conçu et réalisé le magnifique projet de la Le.
sainte Egise catholique. Dans l'acte suprême M.
par lequel fut construit cet édifice divin, les res qi
apôtres et St. Pierre lui-meme entrèrent,non princi
pas comme agents ni comme auxiliaires, mais si consé
nous osons le dire, comme des matériaux dont Nous
l'architecte dipose à son gré. Le fils de Dieune cessai
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leur a pas dit : Vous bâtirez l'Eglise avec moi;
mais il a dit à l'un d'eux : Tu es Pierre et sur
cette pierre, moi seul, je bâtirai mon Eglise.
Les apotres furent choisis par une prédilection
toute gratuite pour en être les colonnes. St.
Pierre en fut établi le fondement principal ;
mais aucun d'eux n'en fut, en aucune manière,
ni l'architecte ni le constructeur. C'est donc
Dieu lui-même, c'est Dieu seul qui, en fondant
son Eglise, lui donna cette solidité merveil-
leuse, cette force miraculeusement indestructi-
ble dont on sent les effets partout, dont on ne
voit la cause immédiate nulle part : de même
qu'en créant les mondes, il les plaça sur cet
èquilibre insaisissable qui les maintient dans
le vide de l'espace, avec une assurance et une
précision parfaites, malgré la masse énorme
de leur Volume et l'effrayante rapidité de leur
course.

Examen sur la liberté de l'Eglise par Mgr.
Parisis, p. 226,

Cette doctrine est la seule strictement con-
forme aux données de la raison. Elle s'accorde
en même temps avec les enseignements de la
révélation. Je me demande maintenant ce que
c'est qu'une société parfaitement organisée.

",La société, "dit le Dictionnaire Encylopé-
dique de Dupine< de Voreierre,," comprend
" deux termes correlatifs et inséparables, sa-
"voir: L'ensemble des individus qui vivent
"réunis en un seul corps, et un pouvoir orga-
"nisée qui représente les intérêts généraux de
"la collectivité, et qui, comme tel, a pour mis-
"sion essentielle de veiller à sa conservation,
"et d'assurer sa marche vers le but qui lui est
"assigné. " C'est la meilleure définition que
j'aie trouvé d'une société parfaitement orga-
nisée : Il est donc essentiel à une société
quelle ait un pouvoir organisé qui veille à sa
conservation et, ce qui est encore plus impor-
tant, assure sa marche vers le but qui lui est
assigné. Or, Dieu qui est la souveraine sa-
gesse et la puissance infinie à dû donner à son
Eglise, ce pouvoir qui assure sa marche vers
le but qu'il lui assignait. Il l'a donc dotée
d'une organisation non-seulement régulière,
mais aussi en rapport avec le but quelle doit
atteindre et proportionnée à l'étendue de la
mission qu'elle devait accomplir dans le monde.
"Le Fils de Dieu," dit l'abbé Pelletier, "est
"l'auteur de cette société appelée l'Eglise Ca-
"tholique. Prétendre donc que cette Eglise
"n'est pas une société plaine et parfaite, ce

serait calomnier la sagesse divine. "
Le Juge:-Qui veut la fin veut les moyens.
M. 7rudel :-Il est de toute évidence que

l'Eglise étant appelée à enseigner la vérité à
tout l'Univers, elle devait s'étendre non seule-
ment dans tout l'Univers, mais se propager
dans tous les siècles.

L Juge:-Personne ne nie cela.
M. Trudel.-Ce sont des vérités élémentai-

res qui sautent aux yeux. On admet bien ce
principe; mais on refuse d'admettre les
conséquences nécessaires qui en découlent.
Nous prétendons qu'une des conséquences né-
cessaires qui découle de ce principe est, que le
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Tribunal n'a pas juridiction pour renverser
le décret de l'autorité diocésaine. Si l'on ad-
met cette conséiluence, je n'ai plus rien à dire.

Je dis ensuite que tout homme venant en
ce monde a droit de connaitre la vérité; il a
un droit supérieur à tout autre droit, de parti-
ciper à la lumière evangélique : que Dieu est
venu apporter au genre humain. " Comme
" intelligence, dit Lacordaire, l'homme a le
"droit de connaitre et de communiquer la
"vérité ; comme être religieux, il a le droit de
"communiquer avec Dieu, et de recevoir ses
" inspirations et ses dons."
9 Or, pour que tout homme puisse arriver à
l'exercice de ce droit, il faut que l'Eglise ait un
pouvoir supérieur à tout pouvoir humain et en
soit indépendante, afin quelle puisse aller en
seigner la vérité à toit le genre hunain, en dé
pit de l'opposition des pouvoirs civils. Je con-
clus donc très-logiquement que l'Eglise a été
revêtue de ce pouvoir supérieur, par son divin
fondadeur lui-même. Je prends maintenant les
premiers actes importants des gouvernements
civils qui ont, au point de vue religieux, mar-
qué les premiers âges du christianisme, et je
trouve que l'Eglise est arrêtée, à chaque pas,
dans la libre expansion des doctrines que le
Christ lui avait confiées et qu'il lui avait or-
donné de prêcher aux nations. Et par qui est-
elle-arrêtée ? par le pouvoir civil : Pendant trois
siècles, les Empereurs romains défendent
sous les peines les plus terribles, la pratique du
Christianisme. Or, si l'Eglise n'eut pas été re-
vêtue d'un pouvoir supérieur à celui des rois
de la terre, il serait arrivé que les apôtres
n'auraient pas eu le droit de prêcher l'Evan-
gile. Mais qu'est-il arrivé ? Ces odieuses per-
sécutions ont-elles arrêté le Christianisme
dans ba marche civilisatrice ? Cinq millions
de martyrs et dix-huit siècles de triomphes
sont la pour attester l'impuissance de ses per-
sécuteurs.

Le Juge :-Le Paganisme était à cette épo-
que la: Religion de l'Etat. Si ce pernicieux
prncipe n'eut pas prévalu à cette époque
dans l'Empire Romain, comme plus tard en
France, lors de la révocation de l'Edit de
Nantes, qui força 500,000 français à s'expatrier,
le monde n'aurait pas eu le triste spectacle de
ces odieuses persécutions. C'est là l'Histoire
du genre humain.

M. 7rudel :-J'y trouve des arguments in-
vincibles en faveur de notre thèse. Pour ce
qui est des résultats produits par la révoca-
tion de l'Edit de Nantes, je crois qu'il est
maintenant constaté par l'Histoire, appuyée,
sur des documents authentiques, que le nom-
bre des expatriés ne s'éleva pas àplus de 25 ou
30,000.

Quoiqu'il en soit, je prétends que si l'on ad-
met que l'Eglise avait un pouvoir supérieur à
celui des gouvernements payens, il faut ad-
mettre qu'elle est supérieure aux pouvoirs des
gouvernements chrétiens. Car le principe est
le même. Quand J. C. a dit "Rendez à César
etc., il parlait d'un César payen et il n'a fait
aucune distinction, et l'apôtre St. Paul n'en
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a pas fait non plus lorsqu'il définissait les ba-
ses sur lesquelles reposent les.gouvernements
civils. D'ailleurs, d'après quelles marques dis-
tinguerait-on, de notre temps, un gouvernement
fidèle d'avec un gouvernement infidèle? N'est-
il pas vrai que la plupart des gouvernements
du jour en Europe ne sont pas chrétiens. Ils
ont certainement retenu quelque chose du
Christianisme, mais c'est à leur insçu.

Du moment que l',on admet la suprématie
de l'Eglise sur les gouvernements de l'Anti-
quité payenne, on doit aussi admettre cette
suprématie sur les gouvernements actuels qui
ne sont pas chrétiens, et pour la même -raison,
on doit l'admettre sur tous lés gouvernements
qui se prétendent chrétiens, mais qui nient
ou combattent les principes fondamentaux du
Christianisme. Je comprends que lorsque Vo-
tre Honneur a déclaré qu'elle ne jugerait pas
la présente cause comme juge catholique ni
comme protestant, cela ne voulait pas dire que
le tribunal ferait abstraction des principes re-
ligieux, mais que vous vouliez dire par là que
le Juge, en Canada, devait justice égale aux
catholiques et aux protestants quelle que fut
sa croyance personnelle.

Le Juge:--En rendant son jugement, le juge
ne doit consulter que la loi du pays. Il doit
voir quelle est la loi ; et s'il n'a pas le courage
de la faire observer et exécuter, il est indigne
de sa position.

Y. Trudel :-Je me permettrai d'observer
toute fois qu'un Juge chrétien ne peut se dé-
pouiller des convictions religieuses que Dieu
a mises en lui. Notrecroyance, que le Chistia-
nisme est la vrai religion, qu'il est d'institu-
tion divine, et le fait de la supériorité de notre
Religion sur toutes les autres qui se parta-
gent le monde est tellement enraciné dans le
cœur de tout chrétien, que nous ne pouvons
faire autrement que d'apprécier les évène-
ments au point de vue chrétien. Les gouverne-
ments européens actuels sont tellement imbus
de cette croyance, même à leur insçu, qu'ils
envoient des armées et des flottes en Chine et
au Japon pour protéger les missionnaires
chrétiens. La France et l'Angleterre ont fait
la guerre pour venger leur martyr et proté-
ger leur liberté d'action. Ces gouvernements
favorisent donc l'expansion des vérités chré-
tiennes dans ces contrées et cela en contre-
vention formelle avec les lois de ces empires.
Et plut à Dieu qu'ils le fissent d'une manière
plus efficace.

Eh bien ! n'est-ce pas là un hommage rendu
par la diplomatie irréligieuse de l'Europe à la
supériorité des droits de la vérité chrétienne
sur toutes les lois des Empires, puisqu'ils vio-
lent les lois de certains empires régulièrement
constitués pour en favoriser l'expansion ?

S'il n'en était pas ainsi, si la vérité n'avait
pas de droits supérieurs, qui empêcherait que
l'empereur de Chine n'eut droit dedire à la
France, par exemple : "'Notre civilisation est
supérieure à la vôtre; nous allons l'introduire
en Europe par la force des armes ; et nous ne
voulons pas que vous veniez nous porter la

vôtre que nous dédaignons d'aller chercher
chez vous ? Et si la vérité n'a pas de droit su-
périeur aux lois des Empires, la Chine aurait
donc le droit de nous imposer sa civilisation
en vertu du droit des gens, si elle avait les
plus fortes armées ? Or, on voit de suite l'ab-
surdité de cette prétention.

Je conclus donc que le droit qu'a tout
homme de posséder la vérité, et le droit qu'a
la vérité d'exercer son action indépendam-
ment de tout pouvoir humain fait partie du
droit des gens et est supérieur à toute loi et
à tout pouvoir civil. Une loi faite dans un sens
contraire est inique et ne doit pas recevoir de
sanction. Et tout homme a un droit supérieur
à ce que toutes les lois de sont pays, s'il en exis-
tait qui s'opposassent à sa libre possession de
la vérité, ne soient pas obéies. L'habitant de
la Chine par exemple à droit de dire: La loi
civile de l'empire proscrit le Christianisme;
mais elle est combattue par le droit des gens
supérieur au droit civil et devant leqel le
droit civil doit s'effacer, ce droit permet 1$in-
troduction de la religion chrétienne et m'au-
torise à la pratiquer, donc aucun juge civil n'a
droit de me condamnèr. A ce droit, on ne peut
opposer que le droit de la force, qui n'est pas
un drqit. C'est là, ou je me trompe fort, la
doctrine catholique. Voici ce que dit à ce su-
jet Bergier, lune des plus haute autorités théo-
logiques :

" Lorsque nos profonds politiques jugent que
Dieu, sa parole, son culte, ses lois, les ordres
qu'il a donnés, sont étrangers à l'Etat, l'on
est bien en droit de douter si ces écrivains
eux-mêmes ne sont pas étrangers à l'Eglise,
et si jamais ils ont fait profession du Christia-
nisme. A les entendre raisonner, on dirait que
les souverains ont fait grâce à Jésus-ChriSt,
eri permettant que sa doctrine et sa religidn
fussent prêchées dans leurs Etats ; que, par
reconnaissance, ses ministres sont obligés en
concience. de mettre cette religion, et l'Evan-
gile qui l'enseigne,'sous le joug de la puissance
séculière. Nous peusoiqs, au contraire, que
c'est Jésus-Christ qui a Lait une très-graftde
grâce à un souverain et à ses sujets, lorsqu'il
a daigné leur procurer la connaissance de sa
doctrine et de ses lois, les captiver sous le
joug de son Evangile, leur donner une religion
qui est le fondement.Jle plus sûr de leurs de-
voirs mutuels et de leurs droits respectifs,
par conséquent le plus ferme appui du repos,
de la prospérité et du bonheur des sociétés po-
litiques. Cettevérité -est assez démontrée par
le fait; puisque, de tous les 'gouvernements
de l'univers, il n'en est point de plus- stab!e,
de plus modéré, de plus heureux,-à tous égards,
que celui des nations chrétiennes. "I

" Sans demander la permission des souve-
rains, Jésus-Christ avait dit à ses apôtres : Pré-
chesl'Evangile à toute créature ; quiconque ne
croira pas sera condamné. Vous sercz traînés
devant les rois et les magistrats à cause de moi,
et pour leur rendre témoignage... Ne les crai-
gnes point.... Ce queje vous ai enseigné en
secret, publiez-le au grand Jour, et ce que je
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t'us dis à l'oreille, prêchez-le sur les toits.
Ne craignez int ceux qui tuent le corps et
n'ont point pouvoir sur l'me, mais crai-
.gnez celui qui peut envoyer le corps et l'dme
au suplice iternel. ( Math. X, 18 ) Aussi les
a pdtres n'ont point demandés les lettres d'at-
tache des Empereurs payens pour annoncer
l'Evangile à leurs. sujets; les pasteurs, qui
leur ont succédé, ont même bravé les lois qui
le leur défendaient, et par leur constance,
ils ont enfin forcés les maitres du monde à
courber leurtête sous le joug de la foi.

Bergier dictionnaire de Théologie dogmati-.
que, tom. 4, p. 1325.

Un protestant illustre, Mr. Guizot, qui se
fait remarquer surtout par un esprit dégagé
de préjugés à l'égard du catholicisme, inter-
prête comme suit ce droit à la liberté de l'E-
glise : après s'être demandé quelle est cette li-
berté, il la définit: -

"Le droit pour les Idividus, de professer
leur foi et de pratiqu leur culte, d'apparte-
nir à telle ou telle ciété religieuse, d'y rester
ou d'en sortir ;" ,

" Le droit, pour les Eglise diverses, de s'or-
ganiser et de se gouverr.er intérieurement se..
ion les maxir!es ,de leur foi et les traditions
de leur histoire ;"

Et plus loin :
"lJe viens de le dire, et tes faits le disent

bien plus haut que moi : la liberté religieuse
ne consiste pas uniquement dans le drôit per-
sonnel et isolé de. chaque homme à professer
la foi; la constitution intérieure de la société
où les hommes s'unissent religieusement, c'est-
à-dire de l'Eglise, son mode de gouvernement,
les rapports de ses ministres avec ses fidèles,
les règles et les traditions qui y président,
fout essentiellement partie de la liberté reli-
gieuse ; et partout où cette liberté est procla-
mée, elle n'est réelle et complète que lorque
l'Eglise et les Eglises diverses en. jouissent
aussi bien que les individus,"

L'Eglise et les Sociétés chrétiennes en 1861
p. 42 et 72. -

Comme catholique, j'ai donc droit, non-seu-
lement à la pratique de mon culte, mais j'ai
droit à ce qu'il soit reconnu dans toute sa pléni-
tude et dans 'toute sa liberté d'action : car le
catholicisme tronqué, ou le catholicisme soumis
a un pouvoir humain, n'est plus le catholicisme,
qu, repose sur le dogme de l'autorité suprê-
me et supérieure à tout gonvernement civil.
Ce peut être PrAnglicanisme ou la religion
Grecque, mais ce n'est pas le-'catholicisme.
Comme catholiques, les Défendeurs ont donc le
droit de faire reconnaitre dans toute leur inté-
grité les droits de leur église. Non-seulement
j'ai droit, comme catholique, de plaider cette
cause au point de vue catholique qui doit être
admis par le tribunal ; mais encore,j'ai droit
à ce qu'elle soit jugée au point de vue calholi-
que. Car, dans le cas qui nous occupe, il s'a-
git d'un catholique quirvient revendiquer de
son Eglise des droits de catholique, et- il im-
porte pardessus tout de constater quelles sont

les règles de son Eglise potr constater d'a
près ces règles quels sont ces droits.

Le Juge :-Vous avez parfaitement raison.
C'est une question essentiellement catholique;
et il nous faut constater les rapports qui exis-
tent ici entre le spirituel et le temporel.

M. Trudel:-Il ne faut pas oublier que l'au-
torité de l'Eglise. ...................

Le Juge :-Il faut bien prendre garde d'at-
tribuer à l'Evêque l'autorité de l'Eglise.

L'Evêque n'est pas l'Eglise. Il a pu agir
avec la meilleure intention possible, et dans
les limites de la légalité. Mais je dirai ici ce
que disait un jour feu l'Honnorabie Juge
Lafontaine: " Les Evéques sont soumis aux
lois de l'Etat comme les autres citoyens, et
comme eux ils peuvent se tromper,"

M. Zrudel :-Ils n'y sont pas soumis comme
Evêques ; et s'il est vrai qu'ils peuvent se trom-
per comme tels, ce n'est pas aux juges civils
a redresser leurs erreurs.

Du moment qu'il est constaté qu'un Evéque
a agi dans les limites de ses fonctions épis-
copales, on devra le déclarer justiciable de
l'autorité supérieure ecclésiastique seule. Que

'dirait le juge si les Evéques disaient de lui : Il
est citoyen comme les autres; et comme il
peut se tromper, nous renversons sa décision
rendue en matières civiles ! Je répondrai à la
première partie de l'objection : il est bien vrai
que l'Evéque n'est pas l'Eglise, mais cepen
dant il est dans son diocèse laplus haute au-
torité religieuse, et représente l'autorité de
l'Eglise, comme un gouverneur, son souverain.
Il y est la plus haute autorité qui puisse in-
terpréter les lois de l'Eglise. Il peut ss trom-
per, mais dans ce cas il faudra recourir à son
supérieur, pour faire reformer son jugement.
Il en est de même au civil : le Juge n'est pas
la justice, ni le gouvernement, mais il est la
Cour, c'est-à-dire qu'il' représente l'autorité ci-
vil.

Le Juge :--E est la Cour complète; mais son
jugement n'est pas sans appel heureusement.

M. Trudel :-Cependant son jugement est
censé celui-de l'autorité souveraine tant q'il
n'est pas renversé par un tribunal supérieur.
En supposant que l'Evéque se soit trompé dans
le cas présent, je maintiens qu'il est déplacé
au point de vue de la légalité, de vouloir faire
renverser son jugement par un tribunal civil.
Cette prétention es taussi absurde que celle qui
voudrait faire renverser un jugement d'une
Cour civile en matières civiles par un tribunal
ecclésiastique. Le Comte de MaIstre a écrit quel-
que part que l'infaillibilité dans l'Eglise n'est
rien autre chose, que le pouvoir absolu tel
que prétendent l'avoir tous-les gouvernements
civils dans les matières de leur ressort. Les
jugements du plus haut tribunal civil sont
censés bons, ce tribunal est censé ne pouvoir se
tromper, puisque son jugement est sans appel.
Dans l'Eglise.........

Le Juge -Tout le monde a beaucoup deres-
pect pour les jugements de notre Cour, d'ap-
pel mais personne n'est obligé de croire que
ses jugements sont toujours justes. Au civil,
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nul n'est tenu de croire à l'infaillibilité du On ne deniera pas l'autorité de sa rolejugement prononcé-en dernier ressort. pour le seul fait quil*parle dans notre sens.M Trudel:-Il est vrai qu'il n'est pas obligé "L'Eglise catholique, dit-il, parle einsi aud'y croire en conscience, parceque ce n'est peuple chrétien ; Vous êtes un peuple et unppas une matière de conscience, mais il faut Etat et une société; mais Jésus-Christ qui estqu'il y croie au point de vue légal. La loi votre roi, ne tient rien de vous, et son auto-et le pouvoir civil croient à l'équité de ce juge- rité vient de plus haut: vous n'avez naturel-ment, puisqu'ils le font exécuter même, aux dé- lement non plus de droit de lui donner despends de la vie du justiciable. Dans l'Eglise, ministres que de l'instituer lui-mênie votrec'est le contraire, le jugement de l'autorité lie prince; ainsi ses ministres, qui sont vos pas- lxla conscience, mais la force n'intervient pas teurs, viennent de plus haut comme lui-même,pour lui donner effet. et il faut qu'ils viennent par un ordre qu'il ait CoCe qui précède, confirme une partie de ma établi. Le royaume de Jésus-Christ n'est pas deseconde proposition, savoir: que les droits de ce monde, et la comparaison que vous pouvez ticl'Eglise sont supérieurs à ceux de tous pou- faire entre ce royaume et ceux de la terre est onvoirs humains. Je vais essayer maintenant caduque ; en un mot, la nature ne nous donned'établir la diernière partie de ma seconde pro- rien qui ait-rapport avec Jésus-Christ et son apposition, savoir : que dans' l'exercice de ces royaume; et vous n'avez aucun droit, que COdroits, I'Eglisc est absolument indépendante ceux que vous trouverez dans les lois ou dansde tout contrôle du pouvoir civil; si l'on ad- les coutumes immémoriales de votre société:mettait en quelque manière que ce frt, un or, ces coutumes immémoriales, à commencerdélpouvoir supérieur à celui de l'Eglise et duquel par les temps apostoliqus, sont que les pas- deelle dépendit, il faudrait admettre qu'elle peut teurs déjà établis établissent les autres. Eli. obrece#oir des lois, qu'elle peut voir ses déci- sez disent les aptres, et nous établirons."pelsions empêchées, supprimées ou modifiées Bossuet, cité: qu'par ce pouvoir superieur; par conséquent, 3 Bergier Dict. P. 1015.que ses décisions, conformes à la vérité, "'Cette autorité " dit Bergier,« est évidem- apeuvent être modifiées dans le sens de P'er- "ment divine, puisque J.C. est Dieu; elle est p&reur ; que la proclamation de la vérité peut "indépendante de la puissance civile, puis- qUEêtre empêchée ou que la vérité d'un dogme "que le Sauveur a établi son Evangile mal- doupeut. être supprimé de l'enseignement de l'E- "gré les puissances de la terre; elle ne la gène dél<glise. Il faudrait admettre comme conséquence "point, puisque la puissance civile ne s'étend queinévitable, que l'Eglise n'est pas infaillible, "point à la religion ; elle ne l'affaiblit point, unequelle peut enseigper l'erreur ou du moins "au contraire elle la renforce par les leçons à faqu'elle peut manquer d'enseigner la vérite; " d'obéissance qu'elle fait aux peuples. J.C. a mespar conséquent qu'elle ne peut guider sûr '"dit à ses apôtres 7outepuissance ma étédormée d'uiment l'homme dans la pratique du culte dû "' deetc ... Allez enseignezý toutes les nations peuDieu ; qu'elle est impuissante à le guider sûre- "eetc ...Je suis avec vous jusqu'à la consorn- sciement dans la voie de la vérité; par conséquent,amation des siècles. Lorsqules souverains et reprqu'elle ne remplit pas le but pour lequel J.-C "les peuples ont embrassé le christianisme, instil'a fondé; et comme autre conséquence, qu'elle "ils se sont soumis à cet ordre suprême." Dict. avecn'est pas la vraie Eglise de Dieu. Voilà à Vo. autorité, P. 454 Vol. 2. matiquelle conséquence inévitable ion arrive en Voici ce que dit l'abbé André sur le même Pniant à lEglise sa souveraine indépendance, sujet : teriet en voulant la soumettre au contrôle du pou- "L'Eglise étant une société visible, il estvoir civil. evident qu'il doit y avoir une autorité suprême menOr, rien n'était plus facile pour J.-C, que de pour la gouverner, car toute société quelcon- oreil,conférer à son Eglise une autorité souveraine que a besoin d'une pareille autorité; cette perbet indépendante du pouvoir civil. On ne s'avi- maxime n'est guère coptestée. Mais ýtout en que Isera pas, je lespère, denier qu'il eût le pouvoir avouant qu'elle appartient à l'Eglise, de nou- Uix-lde conférer cette suprême autorité, lorsque, veaux docteurs la subordonnent néanmoins à et leaprès avoir dit: Tout pouvoir m'a é dorm la puissance séculière. Nous allons donc éta- res eldans le ciel et sur la terre, il ajoute: parlant à blir contre eux cette vérité fondamentale, que d'iditses apôtres, c-a-d. aux chefs de l'Eglise : l'Eglise a une puissance gi lui est propre et uns ecomme mon Père m'a envoyé, je vous envoie. totalement indépendante<de toute autre puis- chosECe qui ne peut signifier autre chose que ceci : sauce, dans l'ordre de la religion.,L'abbé An- renomla suprême autorité que lui avait confié son dré Cours de Droit Canon. Vo, hdépldance danspère, il en revêt ses apôtres-ou ses représen. de l'Eglise " tte,tants sur la terre. "Une puissance immédiatement émanée de mers,C'est cette vérite que Bossuet 'exprimait, en Dleu, dit Pey (de l'autorité des deux puissan- d'inoxces, part. III, ch. 1, i§ ,) est de sa nature in- de Jé

Parlant de l'auguste chef de l'Eglise: Tout dépéndante de toute autre pisneqinarinlui est soumis, " disait-il, "l rois et peuples _ éédnedetueatepuissance qui n'a raientluiast u is troup a it-i " roi etp u ls poit reçu de mission dans 1 ordre des choses venirpasteur et tueaux."slegan veu qui sont de la compétence de la première. Or, prodigVoicix quels tr e loe grndo êuex rime tele et la puissance de l'Eglise, Jésus-Clhrist, prit?<Mautei .l'na ct ote n u, eprm envoyé de son Père avec .une pleine autorité il estcett vérté,pour former un nouveau peuple, a cqmmandé relie
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e en maitteè-en tout ce qui concernait sa reli- l'Eglise sans s'opposer à l'ordre de Dieu. Jaugion." 4r-ipoe

sis que les novateurs répondent que leur ini-unyclopédi T61éologiqtede Migne Vol. 10, tention n'est pas de soumettre l'Église pourp.stn m ce qui touche au dogme, mais seulement pourEcoutons maintenant le témoignage élo- ce qui est de discipline. Mais, même en ad-es qu"egt d p Mgr. sRomo: mettant une si insidieuse distinction, je leur
t L'Eglise peut subsistes sans dines, sans ferai observer qu'ils professent une doctrinepropriétés, sans religieuses, sans moines et héritque. mille fois anathématisée,~ que l'E-te me sans temples, nais nullement sans s- glise, depuis sa naissance, ayant eu besoin

aisberté et sans inspendace. Cet élément est si de discipline pour se gouverner, elle a dû lae, indins le son ome moral, qu'en ac- former, la soutenir et la varier à son gré avecde cordant pcur un moment l'aliénation de son in- une indépendance absolue.st dépndnc, on aperçoit aussitôt la destruc- (Indépendance constante de l'Eglise du pou-ez tio, la fn et la disparition du catholicisme; voir civil, par Mgr. Romo, évêque des Cana-car le gouvernement de l'Eglise, depuis son riew, part. 1 cht. 1 )ne établissement ayant été entre les mainà des Je puis citer sur le même sujet:On apôtres et de leurs successeurs, si les évêques 1 Rohrbacher Hlistoire de l'klise. P. 3n7ne consentaient aujourd'hui à le transférer au 10 r h s d 237poùvoir civil, ce gouvernment, comme tous Mgr. Parisis libertéde lEglise P. 100-101les gouvernements du monde, serait variable, 2 de Ste. Foi. Théologie des gens du monde,er défectible et sujet aux variations continuelles P.2 74. Fs
Lb- des constitutions politiques, comme l'a déjà L'abbé Pelletier sur l'Encyclique du 8 Dec.

observé dans un autre sens le très savant Ca- P. 5 1.pellari (Grégorie XVI avant d'être pape lors- 2 Lacondaire, Conférence P. 1i7.qu'il écrivait contre les Jansénistes.)ar ,'in- Keller, lnaiqoee P. ini.5. dependace de l'Eglise est un dogme corrélatif P. 61-62.a a oi, son gouvernement est immuable, son Je pourrais invoquer encore le témoignagest pouvoir est divin ; et afin que jamais, sous quel- de deux protestants ! MM. Gasparin des inté-s- que prétexte que ce fût, on ne pût élever des réts génaux du protestentisme. aet Vinet E-doutes sur cette vérité importante, le Seigneur sai sur la m panifrestation de convictions reli-e délégua aux évêques le même pouvoir avec le- gieuses. Mais ces citations entraineraient dansd quel l'avait envoyé son Père éternel. Avec des longueurs interminables.t, une prérogative si prodigieuse, il n'y a plus lieu Il résulte clairement de tut ce qui pré-s faire attention aux personnes. Comme hom- cède, que l'autorité de l'Eglise est Suprême,a mes, ils pouirront paraitre obscurs, faibles, - indépendante, et vient directement Sde Dieuee d'une humble naissanre, et quelquefois même contrairement à autorité civile qui suivants peut-tre peu versé dans la littérature, les Suarez et Bellarmin peut procéder de Dieu. sciences, et les arts; mais comme évêques, ils par l'entremise du vote populaire.t représentent toujours ceux que le St. Esprit a Le Juge:-I y a une forme populaire pourinstitués pour le gouvernement de son Eglisea lélection du Pa ue fore our avec laquele il doit être jusqu'à la consom- M. irudel -Il faut bien que quelqu'un en'nation de siècles." ce monde confere au Pape son autorite. On neePlus loin le même auteur s'exprime en ces conçoit pas que Dieu descende sur la terretermes, 
pour élire lui-même chaque Pape comme il a

t menCette doctrine catholique qui, au com- fait de St. Pierre : Mais on voudra bien remar-mencement du Chrstianisme, retentissait aux quer que ce n'est pas la chrétienté qui vote à
- oreilles des-avants lu monde comme une hy- cette election, mais les Cardinaux seulement;3 perbole, devient plus intelligible à mesure et les cardinaux sont nommés par le Pape. Au•que les siècles se succèdent. Dans l'espace de raste c'est la Doctrine de lEglise que le Papeeix-huit siècles-et demi, le monde a vu la fin reçoit son autorité directement de Dieu.et le terme d'innombrables royaumes, empi- le Juge :-Par l'entremise des cardinaux.res et nations ; on a vu des milliers de peuples . Tudel;-Oui des cardinaux nommésd'idiomes, de lois et d'usages disparaître les par les Papes. Et si l'on remonte la chaine desc uun s lso u rei snfsn os aisser autre Papes, on arrive à constater que leur autoritéchose qu'un souvenir confus de leur ancienne eur est confié immédiatement par Dieu en larenommée ; mais dEglise de Dieu, figurée personne de St. Pierre.dans la parabole du grain de senevé, a levé la Voici ce que dit Domat, auteur peu suspecttte, comme il était prédit: sur toutes les les, puisqu'il est Gallican, lorsqu'il parle de la po-mers, climats et régions, et réuni autour d'elle sition que l'autorité ecclésiastique occupe vis-d'inomJrables enfants sous le gouvernement à-vis la puissance civile:de Jésus-Christ. Comment les évêques au- " Ces deux puissances ont entre-elles l'unionraientils osé commencer, pu poursuivre et essentielle qui les lie à leur origine commune,

venir à bout d'une oeuvre ai admirablement c'est..-dr a Dieu, dont elles doivent mainte.prodigieuse, s'ils n'étaient assistés du St. Es- nir le culte, chacune seln son usage, sont dis-pritOr,untel prodige éta incotestable, i et iépndat u de latre danles e saurt éenahi qe l'auveritnempo le fnctieseons ropres à chacune. Aisi, les 'i-rell ne sauaitenvhirle ouvenem nt e nstrs d l'gise ont, de leur part, le droit
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d'exercer les fleurs, sans que ceux qui ont le
gouvernement temporel puissent les y trou-
bler; et ils doivent même. les y soutenir, en ce
qui peut dépendre de leur pouvoir."

Lois civiles, du droit public, liv. 1 Tit. 19
Sect. 2 1

"Il est incontestable, dit André, que J.C.
par son ineffable Providence, sépara le pou-
voir de l'Eglise de celui de l'Etat, en pour-
voyant chacun de tout ce qui lui était néces-
saire à son indépendance."

Cours alp. de Droit Canon. V. Indépendance.
Il n'y adonc nul doute qu'une puissance

absolue et, indépendante ait été conférée à
l'Eglise. C'est ce qui résulte encore nécessai-
rement de toutes les paroles par lesquelles
J. G. à promis l'infaillibilité à son Eglise. Je
citerai encore le témoignage d'un auteur re-
marquable, dont l'autorité a été invoquée, sur
un autre point, par nos adversaires :

"iEcclesia," dit Maupied, "est societas di-
"vino-humana, totalis completa et indep m-
"dens ab ipso christo fundata et supernaliter
"regenerata, laec Ecclesia constat hierachia
"seu potestate regenerationis et regiminis et

ßdelibus seu sujectis; et est de fide."
Juris canonici, Vol. 1 P. 167.
Et ailleurs: " Verum etiam er jure divino
in rebus ldei et morum, et in disciplina uni-
versali ecclesio, omnes tam nationes quam

"principes et potestates ipsi-met ecclesio et
"Romano Pontifci Subjiciuntur.

Id Vol. 2 P. 341.
On voit que l'auteur va plus loin que déta-

blir l'autorité indépendante de l'Eglise ; il
etend cette autorité à la personne du Pape.
Plus loin, il établit son infailibité. On conce-
vra que je ne;touche pas à cette question.
D'ailleurs, les besoins de la cause ne le re-
quièrent pas. Dans tous les cas, lorsque l'as-
semblée la plusaùguste du monde, présidée par
le St. Esprit, est à discuter cette grande ques-
tion, il y aurait pour le moins inconve-
nance de ma part à le faire.

Le Juge :-Et du grand au petit ; du Concile
(Ecuménique au tribunal que-je préside: de
même qu'il est inconvenant -de discuter la
question de l'Infaillibilité pendant quelle est
à se décider; de même il est inconvenant pour
les feuilles publiques de discuter et de juger
la question soumise à ce tribunal pendant
quelle est en cause.

M. Trudel :--Je crois avoir établi que, d'a-
près le droit des gens, tout homme a droit à
la vérité; et le pouvoir civil devient tyranni-
que lorsqu'il cherche a mettre obstacle à son
action.

Le Juge:-Ceci est aussi élémentaire que de
dire que lorsque le soleil se lève, chacun à
droit d'ouvrir sa fenêtre.

M. '-udel :-Tous ces principes sont niés
par la poursuite. Il importe de les affirmer
d'avantage. Et je le repète, la conséquence je
ces principes est que le tribunal n'a pas de
jurisdiction.

Il est donc établi que l'Eglise est revêtue
d'une autorité souveraine, non-seulement en

vertu de.sa fondation divine, mais encore en
considération du but qu'elle est destinée à
atteindre; que sa fin est supérieure à tout in-
térêt civil ; que les gouvernements humains
n'ont pas droit de l'entraver dans son fonc-
tionnement, et que pour remplir le but qui
lui est assigné, elle a dû recevoir une autorité
supérieure à tous les gouvernements des hom-
mes. •

Le Juge :--Je suppose que votre proposition
est celle-ci. "L'Eglise est nécessairement re-
vêtue de toute autorité pour atteindre le but
quelle doit atteindre d'après les desseins de
son auteur divin. Vous ne prétendez pas, je
suppose, que l'Eglise catholique, toute divine
qu'elle soit, étende son gouvernement sur toutes
les choses temporelles. Elle doit être souve-
raine, indépendante et libre dans l'exercice de
tout ce qui peut l'aider et de ce qui. peut lui
être nécessaire pour accomplir la mission que
lui à conféré son divin fondateur.

. Trudel.:-C'est précisement cela. Seule-
ment, je vais plus loin: Relativement au do-
maine civil, il faut le déterminer. Il faut tou-
jours arriver à la ligne de démarcation qui
divise ce domaine du domaine spirituel.

C'est là où git réellement la difficulté'
Le Juge :-Oui c'est là le nœud gordien de

la cause.
M. Trudel : Or, je dis qu'en vertu des prin-

cipes que je viens dénoncer, l'Eglise ne sau-
rait être restreinte dans son action par les
gouvernements humains, car c'est à elle à fixer
cette ligne de division. Lors donc qu'elle juge
qu'une question est de son ressort, il faut ac-
cepter sa décision comme venant de Dieu
lui-même. Vous dites qu'il y a des bornes que
l'Eglise ne doit pas franchir ? Et bien, soit!
Mais ces bornes, qui doit les indiquer? Sera-ce
aux gouvernements de la terre à établir cette
ligne de démarcation ? J'ai peine à croire
qu'on puisse le prétendre sérieusement. Ils
sont trop faibles et passagers. L'Eglise seule
à reçu de Dieu la promesse de l'infaillibilité,
c'est-à-dire, la garentie qu'elle ne peut se trom-
per. Par conséquent, la raison nous dit que si
l'un des deux pouvoirs a droit d'indiquer la
limite précise de l'étendue réciproque des
deux pouvoirs, c'est à l'Eglise qu'appartient
ce droit : Non seulement parceque la société
des âmes est supérieure à celle qui règle les
intérêts matériels, mais encore parcequ'elle
seule est capable d'établir cette division avec
certitude de ne pas se tromper.

Cela me conduit à ma troisième proposition,
que j'ai énoncée à-peu-près comme suit:

" C'est à l'Eglise à définir elle-même quels
sont ses droits; et la puissance civile n'a pas
le droit de lui assigner les limites dans les-
quelles elle peut les exercer."

L'Eglise est la seule compétante à détermi-
ner ces limites ; et l'autorité civile ne peut
s'arroger de le faire sans être certaine de se
tromper.

Le Juge:-Partant du principe invoqué'ici:
l'infaillibilité de l'Eglise elle même, ne fau-
drait-il pas que cette limite fut fixée par cette
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dernière ; non pas par un évêque ou le chef
visible de l'Eglise lui-même, mais par l'Eglise
elle-même, à moins que vous ne prétendiez
que les Evêques ou le Pape soient infaillibles.
Dieu a promis l'infaillibilité à l'Eglise, mais
non pas à Pierre lui-même. Je n'exprime pas
ici d'opinion ; mais je veux simplement savoir
quelle position vous prenez en exprimant une
proposition aussi étrange.

M. Trudet:-Je crois avoir déjà justifié cette
proposition en démontrant que l'Eglise étant
une société supérieure à la société civile, ayant
à sauvegarder des intérêts supérieurs et ayant
la garantie de l'infaillibilité, ce devrait être à
elle à déterminer la limite qui divise le do-
maine civil du religieux. Car il faut bien que
l'un des deux pouvoirs la fixe, cette limite. Or,
je dis qu'il est plus raisonnable de la faire fixer
par l'Eglise qui ne peut se tromper, plutôt que
par les gouvernements civils qui sont éphé-
mères et essentiellement faillibles. D'un côté,
l'Eglise étant Universelle et de tous les siècles,
comment pourrait-elle subsister si ses lois
étaient soumises aux interprétations différentes
de tous les gouvernements civils.

En outre, j'ai prouvé par des textes, que
Dieu a cédé son suprême pouvoir à l'Eglise et
lui a dit de l'exercer, sans tenir compte des
pouvoirs civils !

L'Eglise a déjà déteminé certaines de ces
limites, mais non pas sur toutes les questions
que la perverisitéhumaine pouvait susciterdans
le cours des siècles. Il est constaté que l'E-
glise n'a pas défini tout d'abord tout ce qui
serait la matière de son enseignement ; la plu-
part des dogmes n'ont été définis qu'à mesure
qu'ils étaient niés par les bérisies. Il y eut un
temps par exemple où le pouvoir suprême du
Pape etait si universellement reconnu qu'il
déliait les sujets de l'allégeance due aux rois
et que ces derniers s'y soumettaient.

Le Juge :-Ce n'en était pas plus orthodoxe.
M. Trude2:-Il serait inopportun pour moi de

me prononcer sur ce point. Cependant, si le
Concile proclâme 'rinfallibillté du Pape, il
faudra bien admettre que tous les actes faits
par les anciens pontifes, en cette qualité,
étaient conformes a la justice et à.la doctrine
chrétienne. Je reviens maintenant à la.pre-
mière objection'du tribunal.

Le Juge:--Ce n'était pas une objection, mais
une simple observation.

M. Trudel:-Je le sais. Je ne prétends nul-
lement que les évêques et autres. dignitaires
de l'Eglise, (sauf le Pape) soient infaillibles.
Mais je dis que l'Evêque, dans son diocèse,
exer.ce le pouvoir de l'Eglise, et que ce qu'il
décide a force de loi aussi longtemps qu'il
n'en a pas été décidé autrement par une au-
torité ecclésiastique supérieure à la sienne. En-
core une fois, c'est tout comme le juge qui,
bien qu'il ne soit pas le pouvoir souverain,
rend un jugement.qui a force de loi tant qu'il
n'est pas renversé par un tribunal supérieur.

Le Juge:-Le jugement de l'Evêque n'est
pas rgardé comme infaillible.

X , ud :.--Certainement non. Mais si l'E-
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vèque prétend que son pouvoir lui permet da
décider dans une question comme celle qui est
devant ce tribunal, comment va-t-on arriver
à obtenir un jugement infaillible ? Est-ce en
s'adressant au pouvoir civil ? Car il ne faut
pas l'oublier, sile tribunal civil porte atteinte à
la jurisdiction de l'Evéque..................

Le Juge:-Je n'ai jamais compris que l'on
demandât à faire réformer le jugement de l'E-
vêque. On dit qu'il a fait ce qu'il n'avait pas
le droit de faire; et cela en matière civiles. De
fait la question se reduit à cecie: La Deman-
deresse se plaint de ce que l'Evéque a dépassé
les limites de son autorité.

M. 7rudel :-Mais par là même on veut faire
déterminer cette limite entre le spirituel et
temporel par l'autorité civille.

Le Juge :-La demande veut faire détermi-
ner par le pouvoir civil ce que vous, vous vou-
lez faire déterminer par le pouvoir ecclésias-
tique. La grande difficulté ici consiste à sa-
'voir où est cette limite.

M. 7rudel:-J'ai déjà eu l'honneur de dire
que dans un cas de conflit entre les deux
pouvoirs, l'autorité ecclésiastique devait avoir
la préséence et voici pourquoi : Il faut bien
que l'une ou l'autre décide. En supposant que
l'on veuille faire décider par le pouvoir civil,
qu'arrivera-t-il? Lorsque vous aurez épuisé
toutes les jurisdictions civiles, depuis ce tribu-
nal jusqu'au Conseil Privé de Sa Majesté, se-
rez vous plus avancé,? Pas le moins du monde,
puisque nous n'admettons pas l'infaillibilité
de ce tribunal suprême. D'un autre côté,
voyons où nous arriverons en acceptant nos
prétentions : L'Evêque a décidé,: S'il se trom-
pe, on s'adresse au métropolitain, et de ce der-
nier au souverain Pontife ou à la Cour de Ro:
me. Que l'infaillibilité du Pape soit ou non
proclåmé par le Concile, un jugement de la
Cour de Rome porte ce caractère d'infaillibité,
de l'aveux même des Gallicans, et oblige la
foi des fidèles, s'il reçoit la sanction iuli-
cite de la majorité de l'Episcopat ; c'est-à ire
que à moins qu'il ne soit personnellement dé-
sapprouvé par la majorité de l'Episcopat, il
est infaillible. Qu'on le remarque bien; cette
condition de la confirmation implicite de' l'E-
piscopat n'est apposée au jugement du Souve-
rain Pontife que par les Gallicans. Les Ultra-
montains, eux, l'admettent comme infaillible
purement et simplement.

Le Juge:-S'il y a*infaillibilité, quand bien
même les Galicans décideraient que le Pape
s'est trompé, cela ne changerait rien au carac-
tère de sa décision. La vérité c'est Dieu; et
quand bien même tous les Evéques du monde
viendraient déclarer que le Pape s'est trompé,
s'il est infaillible je ne les croirais pas.

M. Trudel:-Je dis donc que dans notre
système nous arrivons à obtenir un jugement
qui.est infaillible, et qui, par conséquent, doit
primer la jurisdictions civile. Je dis que nous
arrivons à un jugement infaillible, même à la
satisfaction des ,Gallicans ; car, que ce soit le
Pape ou le Concile qui décide en dernier res.
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sort, on arrivera toujours à la fin à un juge-
ment ayant le caractère de l'infaillibilité.

Le Juge:-S'il est infaillible, quand même
l'Univers entier dirait le contraire, il n'en con-
serverait pas moins son caractère d'infailli-
bilité. On n'est pas infaillible relativement,
mais entièrement. S'il a décidé infailliblement
rien ne saurait détruire ce jugement.

M. 7>'udel.:-Je vais essayer d'expliquer
d'avantage le fond de ma pensée au tribunal :
Parmi les théologiens catholique, il règne
deux opinions bien différentes sur l'infaillibi-
lité du Pape. Les Ultramontains prétendent
que le Pape, agissant comme Pape, est. infail-
lible. D'un autre côté, les gallicans, eux,
croient que son jugement n'est infaillible qu'en
autant qu'il est approuvé du moins implicite-
ment par la grande majorité de l'Episcopat.

Le Juge :-Eh bien! je suis de l'avis des Ul-
tramontains.

M. kudel :-Je suis réellement heureux d'ê-
tre tombé une fois de même opinion que le
savant juge.

Le Juge:-Vous voyez que je suis plus Ul-
tramontain que vous-même.

M. Trudel:-Ce.n'est pas chose facile.
Je n'ai pas dit que j'admettais les _restric-

tions des galicans. J'ai énoncé une proposi-
tion telle qu'elle est admise même par les
gallicans et par les théologiens catholiques.
Voici ce qu'on lit à ce sujet dans le diction-
naire de Bergier, peu suspect sur cette matière,
puisqu'il est gallican :

" Au reste, il ne faut pas oublier que Bos-
" suet soutient hautement, comme tous les
" théologiens catholiques, que le jugement du
" Souverain Pontife, une fois confirmé par l'ac-
"-quièsement exprès ou tacite du 'plus grand
" nombre des évêques, à la même infaillibilté
" que s'il avait été porté dans un Concile gé-
" néral."

3, Bergier Vol. Infaillibilité Ed. Migne, 1414
Je n'ai pas besoin d'aller plus loin pour les

besoins de la cause. et j'évite de discuter la
question de l'Infaillibilité personnelle du Pape.
Or, que je prenne les opinions des Gallicans ou
des Ultramontains, je suis toujours sûr d'arri-
ver à un jugement infaillible. Garantie que
n'offre aucun pouvoir civil. Je dis donc qu'en
voulant faire régler les limites du religieux et
du civil par l'Etat, après avoir épuisé toutes
les jurisdictions je ne suis pas plus avencé, au
lieu qu'en la faisaient déterminer par l'Eglise,
j'arrive à un point où je suis certain d'être
dans le vrai ; par conséquent à une ligne de
démarcation que tout catholique devra ad-
mettre sous peine de n'être plus catholique.
Ce système est donc le meilleur et le seul bon.
C'est le principe catholique que le tribunal
est obligé d'admettre, vu qu'il s'agit des rap-
ports d'un catholique avec son Eglise.

Je crois avbir établi que l'Eglise possède
une autorité souveraine, indépendante. et le
pouvoir de déterminer la limite de ses droits
vis-à-vis le pouvoir civil. Je vais dire mainte-
nant comment se traduit au dehorseette auto-
rité. Elle s'exerce comme toutes les autorités

souverafnes, c'est-à-dire, par Fexercice des
pouvoirs administratif, législatif et judici-
aire. Je soumets comme principe, que l'exer-
cice simultané de ces trois pouvoirs, d'une
manière souveraine, est nécessaire à tout gou-
vernement souverain : et que nulle société par-
faite ne saurait maintenir son existence sans
jouir de la plénitude de ces trois pouvoirs. Ce
principe s'applique humainement parlant à
l'Eglise.

Or, d'après la forme de monarchie absolue
que Dieu a donné au gouvernement de son
Eglise, l'autorité souveraine réside riansq la
personne du Souverain Pontife. Ce point est
important à noter; car il y a plusieurs actes
de l'autorité pontificale auxquels on refuse de
reconnaitre qu'ils ont force de loi, et qui ont
.une grande importance pour la décision de la
présente cause.

Je le repète encore ; je ne touche pas la
question de l'Infaillibilité du Souverain Pon-
tife : les besoins de la cause ne le requièrent
pas. Je ne fais qu'établir le pouvoir suprême
de gouvernement qui réside en la personne du
Pape, pouvoir qui est le même que celui du
monarque dans une monarchie absolue. Dans la
supposition où il ne serait pas infaillible per-
sonnellement, je dis qu'il est revêtu du pou-
voir souverain, de sorte que ses actes d'admi-
nistration, ses jugements et les ordonnances
qui émanent de lui ont force de loi dans
l'Eglise. Or, c'est un fait constant que de tout
temps, dans l'Eglise, on en a toujours appelé
au Pape; et que ses jugements ont toujours été
acceptés par l'Eglise comme jugements en der-
nier ressort. Quelques parties de la chrétienté
ont pu rarement, dans quelque cas isolés, met-
tre en doute son pouvoir de faire des lois nou-
velles, et réserver ce droit aux Conciles géné-
raux. Mais toujours, depuis le Concile de Jé-
rusalem jusqu'à nos jours, on lui a reconnu,
dans l'Eglise, son pouvoir souverain judiciaire.

Je n'hésite pas à citer le temoignage des St.
Pères, ces grandes lumières qui ont éclairé
tous les âges de l'Univers chrétien, lorsqu'il
s'agit de décider qu'elles sont les limites du
pouvoir ecclésiastique, et les droits de l'Eglise.
En effet, quelles sont les autorités que nos ad-
versaires ont citées sur cette matière ? Des ju-
risconsultes gallicans dont un certain nombre
sont certainement d'un grand poids en ma-
tière légale, mais dont l'autorité en matière
religieuse est absolument nulle. Quelques uns
pouvaient être de bons chrétiens ; mais la
plupart étaient irréligieux ; et je ne vois pas
comment on pourrait donner quelque poids à
leur témoignage en cette matière. Par exem-
ple, nous avons ici des légistes lont les tra-
vaux, en matières légaIes, pourraient avoir de
l'autorité et faire honneur au Canada ; mais
la plaidoirie dans la présente cause nous force
d'avouer que quelques uns seraient tout à fait
incompétants pour écrire sur le droit ecclésias-
tique.

Le Juge :-Pothier était un bon chrétien.
M. Trudel:--C'est vrai. Mais il était plus

fort en droit civil qu'en droit canon. Je dis.
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donc qu'en matières religieuses, le bou sens
même le.plus ordinaire veut, qu'en matières
religieuses, l'opinion des St. Pères prévale sur
celle des auteurs gallicans cités par la pour-
suite. J'aurai l'honneur de citer l'opinion d'un
grand nombre des pères de l'Eglise, dont les
lumières ont éclairé.tous les siècles, depuis la
fondation du christianisme. Or, je prétends
que leur opinion doit prévaloir. Ce sont les
seuls jurisconsultes de l'Eglise.

Le Juge :-Vous parlez sans doute du dogme,
car, vous savez qu'au Concile de Jérusalem
St. Paul reproche à St. Pierre de vouloir con-
trôler l'enseignement de l'Eglise. Il s'agissait
simplement de discipline.

M. Trudel:-Quelque dissentiments qui aient
pu exister entre ces deux grands apôtres, il est
certain que St. Paul s'est soumis à St. Pierre
et la reconnu comme son chef.

Le Juge:-Il arrive quelque fois que l'on
diffère d'opinion d'avec son chef.

t M. ThieI:-Oui, mais on se soumet quand
même. Ces deux apôtres ont pu diffèrer, de
même qu'aujourd'hui on trouve dans le Con-
cile de Rome de grands Evêques qui diffèrent

a d'opinion. Mais tous accepteront la décision
du Concile. Au Concile de Jérusalem, de
même qu'à celui de Rome, on s'était assemblé
pour discuter sur.les intérêts de l'Eglise. Il ne
serait pas étonnant qu'il y eut divergence d'o-

is pinion sur certaines matières de discipline.
at Le Juge:-Il n'y a pas à contester que St.
Lé Pierre avait reçu la véritable doctrine de Jé-
té sus-Christ.
r- IrrM. udel :--Certainement. Et de plus, un
té Monsieur très conpétant en ces matières, m'in-
t- forme à l'instant, que St. Paul n'était pas pré-
u- sent au Concile de Jérusalem.

- Le Juge:-C'est une chose que je devrai vé-
é. rifier. Je vous prie de référer au dictionnaire

de Merlin, Vo.i ertés gallicans. Vous pourez
constater si je me suis trompé.

t M. Trudel:-Si votre Honneur s'est trompé,
j'en demanderai acte à la cour; car ce sera
un argument en faveur de ma thèse.

Le Juge:-Je l'ai vu dans Merlin et vous
u pouvez le constater. Au reste, comme je vous
' l'ai déjà dit, il ne s'agissa,it que de discipline.

Vous trouverez la même chose dans Guyot.
e Autant que je"puis me le rappeler, Merlin dit

que ce fait est constaté dans les actes des
apôtres.

s M. 7udet:--Bossuet dit formellement que
a St. Paul reconut l'autorité suprême de St.

Pierre. Il vint à Rome pour le voir, le çonsul-
a ter et lui rendre nommage comme au chef de
. l'Sglise:" Il fallait, dit Bossuet, que le Grand
. " Paul, Paul, revenu du troisième Ciel, le vint

"voir (Gal. 1, 18) non pas Jacques, quoiqu'il y
s "fut; un si grand apôtre, " frère du Seigneur,"

"(J. lid. 19.) Evêque de Jérus#lem, appelé le
t "juste, également respecté par les chrétiens et

"par les juifs : ce n'était pas lui que Paul de-
vait venir voir; mais il est venu voir

"Pierre, et le.voir, selon la force de l'Original,
"comme on vient voir une chose pleine de
"merveilles, et digne d'être recherchée : le

"contempler, l'étudier. dit St. Jean Chrysos-
"tOme (in Epist ad gaL. cap. 1, N. i1 tom X.
"P. 677) et le voir camme plus grand aussi
" bien que plus ancien que lui. afin de

donner la forme aux siècles futurs, et qu'il
"demeurât établi à jamais que quelque docte,
"quelque saint que l'on soit, fut-on un autre
" St. Paul, il faut voir Pierre...... à Rome qui,
"pour signaler le triomphe de J.-C. est prédes-
"tinée à être le chief de la religion et de lE-
"glise, et doit devenir par cette raison la pro-
"pre Eglise de St. Pierre."

2e Vol. de Bossuet, Sermon sur 1' Unité de
l'Eglise, P. 245.

Je crois que cette opinion de Bossuet est
péremptoire, car s'il est un Evêque qui, par
son génie et sa position, aurait pu prétendre
rivaliser avec le chef de l'Eglise, ç'aurait cer-
tainement été Bossuet. Néanmoins, il recon-
nait la supermatie de l'Evêque de Rome et la
proclame hautement lorsqu'il dit dans le
même discours: " Tout est soumis à ses clefs,
rois et peuples; pasteurs et troupaux." J'ai
déjà prouvé que Bossuet admettait le jugement
du Pape comme infaillible lorsqu'il était con-
firmé implicitement par la majorité de l'Epis-
copat.

Tous les auteurs sont d'accords à dire que
J.C. en donnant les clefs à St. Pierre, lui don-
nait la suprématie de gouvernement, vu que
dans le langage des livres Saints les clefs sont
le symbole de la souveraineté. C'est ce que
dit encore Bossuet dans le même discours, P.
246 : "'Toi qui as la prérogative de la prédica-
" tion de la foi, tu auras aussi les clefs qui dé-
"signent l'autorité de gouvernement."

Je citerai sur cette question de la Superma-
tie Souveraine du Chef de l'Eglise un écrit re-.
marquable de Mr. Doney, rapporté en note au
dictionnaire de Bergier, Vo. Jurisdiction Vol. 4
P. 51 et suiv. qui sappuie sur les opinions, en
autres de : St. Augustin, St. Ephrem, St. Gau-
dence de Bresse, Gildas le sage, Pierre de
Blois, St. Grégoire de Nysse, le Pape Inocent I
Jean de Ravenne, Pierre d'Ailly, Gerson et
Almain.

Je pourrais encore citer sur ce point le té-
moignage des plus grands génies qui aient illus-
tré l'Eglise dans tous les pays et dans tous
les siècles. Mais comme ces citations seraient
interminables, je ne ferai qu'indiquer leurs
noms et les ouvrages où se trouvent consignés
leurs opinions.

St. Polycarpe, ami de St Jean, vient recevoir
la décision du Pape St. Anicet en l'an 170.

3 Rohrbacher P. 68 Edition de 1866
St. Iréné est député dans le même but par les

Martyrs de Lyon au Pape Eleuthère. id P. 110
Le Pape Victor Excommunie les Evêques de

l'Asie sur la question de la Pâque, l'an 197. id
P. 139.

Opinion d'Origène id P. 237
"i de St. Cyprien id P. 290
des sectaires Eusébiens id P. 540

"de St. Athanase id P. 545
"Concile de Nicée, Canon 390 id 470 479 504
"Osius de Cordoue id "
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"'Concile de Sardiques id 550 552 suite, de quelle manièr elle peut exercer cette CI
"du grec Socrate id 537 souveraineté, et je réponds: comme toute au- ti
"St. Optat de Milève 4 Rohrbacher P. 67,68 tre puissance souveraine: par l'exêreice des Co
"St. Pietre Chrysologue 4 " P. 489 pouvoirs administratifs lgsatif et *Udiciae.r
"St. Flavien, et Théodoret 4 " " Le Juge :-Vous n'allez pas jusqu'à prétendre d
"Il'Hérétique-Utychès 4 " " qu'elle a droit de contrôler tout ce que le pou-
"St. Léon qui renverse un-jugement de St. i voir civil peut faire? son

Hilaire de Poithiers. 467 M.Trudel-Lorsqu'on arrive à la limite qui
"Concile de Carthage et de Tolè~de 242. sépare les deux pouvoir je dis que c'est à rité
"St. Maxime de Constantinople 5" 445. l'autorité ecclésiastique à décider, et je crois dêci
"Dissertation sur le même sujet 5 " P. 18 lavoir démontré. Le pouvoir civil a, dans l'au- que

suiv. tornté ecclésiastique elle même, la meilleure elle
"St. Anselme Vol. 7, Rohrb. P. 643,644. garantie de voir la plénitude de ses droits sau- P
"du Bienheureux Augustin d'Ancône 10 vegardés, puisque c'est un des principes que n'es

435,436. lui a légué son divin fondateur, de respecter I
En 519, 2500 Evéques d'Orient souscrivent les droits de l'autorité civile. 50

le formulaire d'Hormidas qui consacre la su- Le Juge :-Alors, d'après votre principe, St.
prématie du Souverain Pontife; ce que font, le lorsqu'il y aura doute, il faudra que le pou- auto
4e Concile de Chalcédoine, le Concile de Cons- voir civil se soumette au pouvoir ecclésiasti- de 14
tantinople (6e Rcuménique,) le 2e Concile de que? méri
Nicée en 787 ( 7e (Eeuménique,) le 8e Concile M. 7'rudel :-Eh! pourquoi pasture
général tenu à Constantinople en 879, le Con- Le Juge:-Je veux bien comprendre la con- un
cile de Florence. clusion à laquelle vous voulez arriver, aune

12 Rohrbacher P. 375 et suiv. M. 7'rudel:-J'accepte toutes les conséquen- dans
Opinion de St. François de Salles. ces de mon principe. Le

13 Rohrbacher P.108 109 Le Juge .- Alors, lorsqu'il s'élèveraun doute était
De St. Alphonse de Liguori de Legibus, No. sur n'importe quelle question, et que le juge-

104. Opinion de St. Grégoire de Naziance: ment de lautorité ecclésiastue décidera que et êtr
C. de Ste. Foi 7héologie des gens du monde le civil ne doit pas intervenir, il faudra qu'il se ce

Vol. 2 P. 115. soumettejectio
De St. Ambroise id " " " M. Trudel:-Oui. Parcequ'on arrivera à Hon
".St. Césàire d'Arles id a " 116 avoir de l'autorité ecclésiastique un jugement
"St. Bernard id i " " qui ne pourra être erronné. laP

Concile de Trente : André. droi Canoni- Jeconprends bien que le pouvoir civil en "pr
que, Vo. Loi.Cdmet pas ce principe : lejugement,"lent

"Barbosa " " " en dernier ressort, de 'Eglise, comme infailli- lire
Suarès in Maupied " P. 198 ble, vu que le pouvoir est protestant. Sil s'a- illici

"Ferraris in Maupied P. 356 gissait, par exemple, d'un conflit de droits en-
1 Maupied P. 195,357,363,368,377 tre la cour de Rome et lautorité protestante,
2 " P. 342. la question pourrait être pratiquement emba-
Revd, Père de Ravignan 35, Conférance rassante. Cependant, en vertu des pricip"s iCo

Vol. 2 P. 475 et suiv. posés ci-dessus, la décision de l'glise devrait "y
Je citerai encore l'opinion de l'assemblée l'emporter au moins de droit Mais dans le"mêl

du clergé de 1683, rapportée au Vol. 3, Bergier cas actuel, ilna s dc . q
Vo. Déclaration, P. 43 et celle du Cardinal de tion doit se décider au point de vue catholi- cuIt
Nouailles, P. 45, qui nous doane de suite la va- que et il ne peut exister de difficulté lorsque "san
leur des opinions de ceux qui s'appuient sur 1Eglisea déjà décidé. 2a, 2
l'opinion du clergé de France de cette époque, Le Juge :-Entre l'autorité ecclésiastique et
pour combattre la suprématie du St. Siège. l'autorité civile, si vous poussez votre principe de Na
Malgré tout l'empire que les idées gallicanes jusque dans ses dernièrelimitevou vez
exerçaient à cette époque, cette assemblée à ceci : supposé qu'il y ait un doute, quand à
des Evêques de France n'hésite pas à reconnai- la question actuelle, alors le tribunal civil
tre solennellement cette suprématie, et à se doit nécessairement céder à la décision de Voir r
soumettre au Pape, comme leur chef absolu l'Evêque, jusqu'à ce qu'elle ait été mformée ou mettedans l'Eglise. acceptée par un tribunal ecclésiastique supé-

Je puis citer encore André, cours de droit rieur. exolusi
canonique, Vo. Pape. Le Dictionnaire de Ber- M. 7'rudel :-C'est là ma prttention7 ou ad- dire, d
gier, au même mot. Le Cardinal Gousset et une comme
foule d'autres autorités. est-elle libre en Canada? Si elle l'est il me

Le Juge:-Sic'est pour prouver que l'Eglise semble quelle ne peut l'être quen l'a:1mettant une
a reçu de son divin fondateur, toute puissance avec toute sa llferté d'action. catholi
en matière spirituelle, je dois dire que cela Le Juge.:-Mais suivant cette lberté, il n'y vons
n'est pas mis en question. ari aasd iie.cane

M. Trdel :-Je vais dire au tribunal pour- M.Tue:-lynaridnsesoide. ,
quoi je 'cite ces autorités : J'ai eu l'honneurlEgieqirpsn ulaaoedeDur-atad
d'établir comme principe que l'autorité ecclé-dnnnderdeàCsrcquesàCsr.u,

siastique est ~~souveraineté, emnee- eJg -et ne rons a comue atoritée- aucun
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clésiastique dans ce pays-ci pousse ses préten- être, de fait obligés, de se soumettre. Mais du
tions 3usqne là. Jamais elle ne s'est insurgée moment que l'autorité civile reconnait lauto-
contre l'autorité des tribunaux civils ; au con- rité spirituelle, elle doit se soumettre à se dé-
traire, elle s'y est soumise comme c'était son cision. Autrement, se serait méconnaître lau-
devoir de le faire. tonté spirituele. Dans ce cas, il serait inutile

M. 7-udel:-Si les principes que j'ai posésIde discuter la question, car elle rejettera la
sont vrais, et il le sont, il faut bien en admet- décision de l'Evéque. Elle la rejettera de fait,
tre toutes les conséquences. De ce que l'auto- mais non de droit. Si l'autorité civile est Ca-
rité ecclésiastique ait pu accepter toujours les tholique, ou si elle reconnait les droits de l'E-
décisions du pouvoir civil, il ne s'ensuit pas glise catholique, elle ne peut que dire à l'Evé-
quelle n'aurait pas eu droit de les rejeter si que : "Je crois que vous vous êtes trompé:Je
elles étaient contraires aux, lois de l'Eglise. vais appeler de votre décision au tribunal supé-
Pour prouver au tribunal que ma prétention rieur eclésiaiqe."
n'est pas contraire à la doctrine de l'Eglise, Le Juge:-Je parle des juges et non du gou-
lorsque je prétends que la puissance civile est vernement. Ils jugent comme ils l'entendent,
soumise à l'autorité ecclésiastique, je citerai sens s'inquiéter de ce dernier. Ils consultent
St. Thomas. On connait quelle est la haute la loi qu'ils ont juré dadministrer avec impar-
autorité de ce grand génie, surnommé l'Ange tialité. ll ne leur est pas permis de ne pas déci-
de l'Ecole, le seul docteur dont les ouvres aient der une question. Le juge catholique ou pro-
mérité l'honneur d'être placées à côté de l'Ecri- testant qui fait se serment-doit-il donc, dans le
ture Sainte sur la table des Conciles ; et dont cas où il y a doute, en passer par la décision
un pape a dit, lors de sa canonisation, que cha- de l'Evéque?
cune des propositions qu'il avaient établies M. Trudel.:-O'ii; du moment qu'il y a doute,
dans sa Somme Théologique était un miracle.lautorité ecclésiastique doit primer.

Le Juge :-N'a-t-on pas été jusqu'à dire qu'il Le Juge:-Oui! 1'Evêque qui connait mieux
était un miracle lui-même la loi que le Juge voudra avoir jurisdiction?

I 7rudel:-On aurait peut-être pu le dire M. Tiudel:-J'ai compris que Votre Hon-
et être dans le vrai. neur supposait le cas où il y avait doute:

Ce grand Théologien, après s'être posé l'ob- S'il y a doute, le juge n'est donc pas sûr que la
jection suivante à peu près comme le fait Votre loi prononce dans tel sens plutôt que dans uu
Honneur: autre. Dans ce cas, l'opinion de Ivqejuge

" La puissance spirituelle est distincte de expert en semblables matières, devra faire pen-
" la puissance temporelle. Or, quelque fois les cher le balence de son côté. En le faisant, il
" prélats qui ont la puissance spirituelle se mé- se conformera, en outre, à ces paroles des
"lent de ce qui regarde la puissance sécu- Saintes Ecritures :1I vaut mieux obéir à Dieu
"lière : Le jugertient usurpé n'est donc pas plutôt qu'aux hommes.
" illicite.1 Le Juge :-L'évéque n'est pas Dieu.

Or, voici comment répond le Grand Docteur: M. Tuel :-Non. Mais il est dans son Dio-'
id U faut répondre...... que la puissanee s'é- cèse le plus rant repréentant de Dieu.

" culière est soumise à la puissance spirituelle Le Juge:-Le Juge Rolland pensait autre-
,gcomme le corps - rAme. C'est pourquoi, il"cmm e opsàrae Cet orqo. lment; et le curé«Michon s'est soumis à la dêci-
"n'y a pas-usurpation, si le chef spirituel se sion du tribunal
"mêle des choses temporelles relativement M. Trudel :-C'est possible. Mais malgré
" aux.affaires pour lesquelles la puissaance sé- tout le respect que je professe pour lopinion
"ctillère lui est soumise, ou que.cette puis- de feu M. le Juge Rolland, et des autres juges
"sance lui abandonne." qui ont décidé dans le même sens, lorsque je

2a, 2ae quest LXI, art. 1 Resp. ad 3. trouve une doctrine formelle les contredisent
Il cite & l'appui de sa décison St. Grégoire et que cette doctrine est infaillible puisqu'elle

de Nazianse Dkit. Oral. 17 qui exprime une est la doctrine de l'Eglise, je la prefre encore
opinion semblable. à lopinion de ces savants juges.

Que l'on me demande maintenant si un pou- Le Juge:-Sans nommer les juges qui sié-
voir protestant se soumettrait à cela. Je répon- geaient ave c e dreéqu l 1rsue 0,
drais qu'il est bien possible qu'il ne se sou- le curé
mette pas. Mais cela ne change pas le droit. nous étions sur le banc, quatre juges catholi-

Le Juge:-Nos cours ne sont pas composées ques, et qu'en ce faisant, nous n'avons pas cru
exclusivement de juges protestants. On m'a fait engager notre conscience. le juge oland
dire, dans la presse, que je ne jugerais pas voulait le candamner à £500 0 0 d'amende.
comme juge catholique, mais commejuge pro- Eh bien! supposez le cas ou les quatre juges
testant. C'est bien assez qu'on m'ait fait dire catholiques auraient eu des doutes; il leur
une pareille sottise. Il ne s'agit pas ici de juges aurait fallu tenir ce langage entre-eux :"4Il
catholiques ou de juges protestants; nous de-i"y a un moyen bien simple de régler cette
vons suivre la loi, et la faire exécuter sansl"question:L'véqne connait mieux la loi
crainte.c"que nous référons lui la question, et pas-

M. 7udel:--Certaines questions peuvent pa-«"sons-en parcequ'il nous dira"
raitr& douteuses; mais dans l'Eghse catholi. M. rudel *--Je dois dire qu'il ne m'est pas
que,il est de fait que, sur ces questions il n'y a venu à l'idée que les Honnoables Juges qui
aucun doute. Les tribunaux civils ne peuvent ont décidé la cause Michon aient engagé leur



- 22-

conscience en jugeant comme ils l'ont fait, je
présume qu'il n'y avait pas de doute dans
leur esprit et qu'ils ont jugé suivant leur cons-
cience. Mais il ne m'entre pas non plus dans
l'esprit que les juges eussent forfait à leur ser-
ment et engagé leur conscience, si dans une
matière douteuse, ils eussent référé le cas à
l'Evéque pour s'éclairer de ses lumières.

Dans la cause de V aillancourt et Lafontaine,
déjà citée, sou Hon. Mr. le Juge Polette.........

LeJuge.:-Le moins on parlera de cette af-
faire, le mieux ce sera. Il a cru devoir rendre
le jugement que l'on connait cela le regardait.

M. Trudel:-Certainement que ça le regarde.
On m'oppose certains jugements rendus par
nos cours; je fais de même. Je cite un cas ou
un juge s'est fait-ce raisonnement parfaite
ment logique : Voici un cas douteux ; il s'agit
d'une matière spirituelle : Je vais la référer à
un homme versé dans les siences théologiques
et qui a autorité pour décider un pareil cas;
et j'accepterai son jugement.........

Le Juge :-Ce n'a pas été là le jugement de
Mr. le Juge Polette. Il a tout simplement dé-
claré qu'il fallait que la question fut soumise
au tribunal ecclésiastique avant d'être portée
devant le tribunal civil ; et cette question,
ainsi soumise à Mgr. Cooke, ne comportait au-
cun doute.

M. Trudel :-Je crois que ce procédé se pra-
tique plus souvent qu'on n'est porté à le
croire. Il arrive tous les jours que dans des
causes où il s'agit de questions industrielles,
commerciales et autres, le juge, malgré toute
sa science, se trouve en présence d'une matière
qui lui est assez peu famillière; et dans ces cas,
il appelle à son secours ceux que la loi dési-
gne sous le nom d'experts, et il en passe par-ce
qu'ils décident, ou du moins il tire 'profit de
leurs connaissances pratiques.

Le Juge:-On dit souvent que les comparai-
sons clochent. Eh bien! je vous demanderai
si jamais vous avez vu une cour de justice
nommer un Evéque pour faire un rapport sur
ce quelle pouvait avoir à juger?

M. Trudelt:-Je ne le crois pas, du moins
dans la forme des expertises ordinaires. Mais
beaucoup de causes en France ont été ren-
voyées à l'autorité ecclésiastique. Ici, il n'y a
pas seulement en matière d'industie ou de
commerce que l'on renvoie à des experts. En
matières même légales que le juge connait par-
faitement, on nomme des praticiens dans une
foule de cas. Du moment qu'il s'élève des dou-
tes dans l'esprit d'un juge sur des questions
de Droit ecclésiastique, je ne vois pas qu'il
soit absurde d'en référer à une autorité com-
pétente à prononcer sur ces questions.. C'est
bien différent si le juge se pose comme juge
ecclésiastique. En France, le juge était néces-
sairement catholique, de sorte que la chose
était praticable. Mais ici, les causes ecclésias-
tiques seraient nécessairement jugées par des
hommes d'une religion différente et complète-
ment étrangers aux connaissances du culte
intéressé. Aux Etats-Unis, on dit qu'il y a dix
mille sectes protestantes, sans compter les au-

tres réligions. Or, un juge américain qui vou
drait se donner la mission de juger du mérite
de toutes les difficultés qui surgiraient entre
les ministres et les fidèles de chacune de ces
religions serait-tenue de connaitre à fond la
théologie de 10,000 religions diffiérentes.....

Le Juge :- Avec une bibliotèque' comme
celle que vous avez devant vous, et lorsque
j'aurai pris connaissance de cette multitude
d'autorités, je serai aussi savant qu'un Evê-
que.

M. Trudel:-Je dis donc qu'il ne me-parait
pas du tout étrange qu'un juge qui n'a pas
fait d'études suffisantes sur le droit canon, ou
qui reconnait les droits de l'autorité ecclésias-
tique, déclare, dans une question hors de sa
compétence, qu'il la réfere à des experts en
matières ecclésiastiques.

Le Juge :-Y a-t-il quelqu'article du code
qui dise qu'il faudra en référer à l'Evéque?

M. Trudel:--S'il s'agit d'une matière de
droit public et surtout d'une matière de
droit des gens, supposant qu'un tel ai ticle ne
se trouve pas dans notre code civil, ce ne se-
rait pas une raison de ne pas référer le cas à
l'autorité ecclésiastique, ou mieux de recon-
naître le cas comme relevant du tribunal ec-
clésiastique, si c'est une question de l'ordre
religieux.

Je crois avoir établi d'une manière satisfai-
sante pour le tribunal que la forme du gouver-
nement de l'Eglise est telle. que le Pape y
jouit d'une suprême autorité. Autorité qui est
aussi étendue que celle d'un monarque ab-
solu. il peut faire des lois et les faire observer.
Il peut changer les lois de l'Eglise, quelques
auteurs vont même jusqu'à dire qu'il peut mo-
difier les lois divines, tant est grande l'auto-
rité qu'on lui reconnait.

Le Juge:-,J'ai toujours compris que Dieu
lui même ne pouvait changer ses propres lois
parce quelles sont immuables. Le Pape serait
donc plus puissant que Dieu?

M. 7idel:--Je n'erige pas cette opinion en
proposition. Voici néanmoins ce que dit Mau-
pied à ce sujet:," Paa an est auctoritatis,
"ut possit quoqueges divinas modifcare,
"declarare velinterpretari. (Adnotat. ad Decis.
"2, part 1. Rota recentior. § 4) Quod ipse
"Deus Dominus, et Redemtor dicitur facere,
"quod facit ejus vicarius ; dummodo non fa-

cial contra tfdem.
Ferraris Fo. Papa. No. 14, ad 32, 1 Mau-

pied 356.
On voit par la restrcition contenue dans les

derniers mots que lorsque l'auteur parle des
lois divines, il ne parle pas des lois primor-
diales, ce qui serait absurde. «

J'ai déjà dit que ce pouvoir suprême Je l'E-
glise et le pouvoir souverain du Pontife Ro-
main, comme chef de cette divine société, se
traduit dans l'Eglise, par l'exercice des pou-
voirs administratif, législatif et judiciaire. Il
est évident que ce sont là des attributs essen-
tiels de toute autorité souveraine ; et que sans
eux la suprématie, la souveraineté et l'Indé-
pendance ne sont qu'une chimère. En effet, que
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serait un pouvoir souverain qui n'aurait pas
le pouvoir absolu de gouverner ses sujets?
Que serait le pouvoir de gouverner, sans le pou-
voir de faire des lois nécessaires pour le bon
fonctionnement de ce gouvernement? Enfin, à
quoi se réduirait le pouvoir de gouverner et de
faire des lois, sans l'autorité nécessaire pour
apporter une sanction à ses lois, de les faire
obir ? C'est un axiOme, qu'une loi à laquelle
il n'est pas apporté de sanction, est une loi
morte ou plutôt n'est pas une loi. Serait-il
parfait, suprême et indépendant, le gouverne-
ment, dont une autorité supérieure à la sienne
aurait le droit d'entraver ses actes ou de con-
trôler son action ? Que lui servirait le droit de
faire des lois, si un pouvoir étranger a le droit
d'en empêcher l'exécution ?

J'ai déà dit que l'autorité de gouvernement,
conférée à l'Eglise par son divin fondateur,
s'exerçait par son chef suprême qui résume en
lui l'autorité gouvernementale de l'Eglise.
J'ai dit que ce pouvoir suprême de gouverne-
ment était admis par tous : car il ne faut pas
confondré dans le Pape la suprématie du pou-
voir gouvernemental avec la prérogative de
l'Infaillibilité. La première peut exister sans
la seconde.

Je citerai encore sur ce sujet:
2 Bergier dictionnaire de Théologie Dogma-

tique, Vo. Centre d'unité. P. 752.
3 " " " Infaillibilité P. i415
4 " " " Jurisdiction P. 151 et

suiv.
1 Maupied, Juris canonici P. 167.
Tout le monde convient dans l'Eglise, même

les gallicans les plus outrés, que le Pape a droit,
en matière de discipline, de modifier les lois de
l'Eglise. C'est un droit qu'il exerce tous les
jours. Ainsi, par exemple, il peut modifier les
lois du jeûne. Notre pays a été témoins, il y a
quelques années, d'un semblable changement
fait en sa faveur. Est-il jamais venu à l'esprit
d'un seul catholique de prétendre que ses dé-
crêts n'affectent pas la conscience des fidèles?

J'établis, en second lieu, que l'Eglise pos-
sède le pouvoir suprême législatif en matière
du ressort ecclésiastique. Cette proposition a
été contestée. On a prétendu que l'Eglise, de-
vait s'en tenir aux lois promulguées par J. C.
et qui sont consignées dans l'Ecriture Sainte.
Comment veut-on élever cette prétention en
présence du fait que depuis 18 siècles l'Eglise
a exercé ce pouvoir législatif ? C'est ce que je
ne saurais m'expliquer.

"Toute société quelconque, dit Bergier, a
"besoin de lois, et ne peut subsister sans cela
"Indépendamment des lois qu'elle a reçues
"dans son institution, lés révolutions du
"temps et des mours, les abus qui peuvent
"naître, obligent souvent ceux qui la gouver-
"nent de faire de nouveaux règlements. Ces
" lois seraient inutiles si l'on n'était pas tenu
"de les observer. Puisqu'il en faut dans toute
"association, à plus forte raison dans une so-
"ciété aussi étendue que l'Eglise, qui em-
"brasse toutes les nations et tous les siècles.
"Le pouvoir de faire des lois emporte néces-

" sairement celui d'établir des peines.»" P.
395 Dict. Vo. Loi. Je refère encore la Cour
aux pages 397, 398 et suivantes.

Aussi à De Héricourt, Lois Ecclésiastiques,
P. 18 ; aux Décrets du Concile de Trente, An-
dré, Vo. Loi.

A 2 Maupied, P. 695 à 715.
"Gonet, le plus fameux des Thomistes De

Legibus P. 452.
Suarès, Ferraris et Bonal soutiennent la

même doctrine qui, de fait, est universellement
reçue dans l'Eglise.

Voici ce qu'en dit l'Encyclopédie Théologi-
que de Migne, Dict. Droit Canonique, Vo. Lé-
gislation.

"L'Eglise a exercé ce pouvoir dès sa nais-
"sance, remarque l'auteur de l'Autorilé des
"deux puissances (part III, chap. V, e 1).
'Nous voyons les apôtres s'assembler a Je-
"rusalem pour règler ce qui concerne les cé-
"rémonies légales, et leur décision est adres-
"sée à toutes les Eglises, comme une loi dic-
"tée par l'Esprit-Saint : visum est Spiriu-
"Sancto et nobis (act. XV, 28). St. Paul la
"proposa à ces Eglises, en leur ordonnant de
"s'y conformer : praccipiens custodire pre-
"eepta aposlotorum et seniorum (act. XX, 41).
"Il prescrit lui-même des règles de conduite sur
"les mariages des chrétiens avec les infidèles
"(1 cor., VII, 12), sur la manière de prier
"dans les assemblées (2 b., XI, 4, Ecc.), sur
"le choix des n#iistres sacrés (1 Tim., III),
' sur la manière de proceder contre les prê-

tres lorsqu'ils sont accusés (2 b., XV, 19).
"Et se réserve de statuer de vive voix sur
"plusieurs autres points de discipline : cae-
"tera cum venero disponam (1 cor., XI 34).
"Ces règlements sont reçus des fidèles comme.
"des lois sacrées, et plusieurs sont encore en
"usage dans l'Eglise, telle que la loi qui ex-
"clut les bigames des ordres sacrés. St. Au-
"gustin rapporte à ces premiers temps les
"pratiques généralement observées dans le
"monde chrétien, le jeùne quadragésimal et
"les fêtes instituées en mémoire de la Pas-
"sion, de la Résurection et de l'Ascension de
"Jésus-Christ."

" Quelle multitude d'anciens règlements
"faits par les Papes, par les autres évêques
"et par les Conciles, avant la conversion des
"empereurs! Ces règlements en était-ils
"moins regardés comme des lois sacrées,
"quoique la puissance impériale n'y eût au-
"cune part ! L'abbé de Celles, qui vivait du
"temps de St. Bernard et qui fut ensuite
" évêque de Chartres, appelle ces canons le
"supplément des Saintes Ecritures."

J'arrive maintenant au pouvoir judiciaire
de l'église. Il est évident que .l'église ayant
le pouvoir de gouverner et de légiférer doit pos-
sèder aussi celui de juger et punir. Cepen-
dant on trouve encore des gens qui ont le
courage de nier cette vérité. Ainsi, relative-
ment à certains Jugements de la cour de
Rome imposant des peines pour l'infraction
de certaines lois de l'Eglise, on s'est demandé
si les gouvernements civils n'avaient pas le
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droit d'en empècher la promulgation dans l'Empire Britannique et ses lois obligent tous Ileurs Etats; et si ces decrets pouvaient être va- ses sujets, même ceux des colonies qui ne sontlides sans la sanction ou la permission du pas dotés d'une constitution particulière, parpouvoir civil. C'est une proposition qui a exemple, comme celle dont nous jouissons au-l'effet de dénier le pouvoir de l'église. , jourd'hui. Car il est bien reconnu qu'à cetteLe Juge.-Mais, aux Etats-Unis, où l'épisco ! exception près l'Angleterre, a un pouvoir sou-pat est très-nombreux, et compte beaucoup de verain de législation s'étendant à tous lesprélåts éminents, le concile de Trente n'est Etats soumis à sa Domination. C'est ce pou-pas reçu. Ainsi, un Evêque ou un prêtre ca- voir qu'elle a exercé en passant l'acte de l'A-tholique refuserait l'absolution à un individu mérique Britanique......
de ce côté-ci des lignes pour une infraction Le Juge :-Elle a le droit de Législation gaux lois du concile de Trente, tandis que du pour le commerce seulement,côté Américain, le même fait ne serait pas un Mr. Trudel:-A quoi donc lui servirait-il de s
p iché. faire des lois si toutes lès parties de l'EmpireMr. Trudel :-Cest un fait que je me don- avaient droit de ne pas les accepter ?nerai bien de garde de contester. J'exph- Le Juge:-C'est justement ce qui a amene Cquerai ce fait..... la révolution des Etats-Unis contre la Grande gLe Juge :-En France, c'était la même Bretagne- Sechose: le Concile de Trente n'était pas reçu. Ar. Trudel:--A quoi bon anjourd'hui pour aiir. 7rudel:-Le concile de Trente était l'Eglise de s'assembler en Concile CEcuméni- C<reçu par l'Episcopt français. que, si le Canada, la France et autres pays caLe Juge :-Pas en matieres civiles. ont le droit de ne pas s'y soumettre ? quAMr. 7rudel :--C'est-a-dire, que le parlement Le Juge :-Le Concile de Trente est reçu en mýle décidait ainsi ; mais le parlement ne pou- Canada. L'Eglise, bien qu'universelle, n'a pu taivait annuller les lois de l'Elglise. faire admettre l'autorité de ce Concile en coJe reviens à ma proposition. J'ai dit -que France non plus qu'aux Etats-Unis. etl'Eglise étant universelle, c'est-à-dire de tous Mr. La/lamme :-Ni au Canada. airles pays, et quelle n'existe pas plus pour une Mr. Trudel :-Il est en force en Canada. Ce- glination que pour une autre. Eh bien! si l'on pendant, j'ai déjà dit que le Concile lui-même d'aadmettait cette doctrine que les gouverne- avait décrété qu'il n'aurait de force que là où lesments civils ont le droit d'exclure les lois de il serait promulgué et à compter de 30 jours resl'Eglise, l'Eglise ferait des lois à Rome, mais après sa promulgation. prisans aucun effet, puisque, si la France ou les Le Juge:-Pourquoi ne l'a-t-on pas mis en cipEtats-Unis avaient le droit de repousser sa lé- force immédiatement, et pour quelle raison ne div;gislation, tous les autres pays de l'univers l'a-t-on jamais promulgué aux Etats-Unis ? couauraient le même droit de déclarer ces lois X. 7rudel:-C'est sans doute parceque le voLcomme nulles et non avenues. L'Eglise légife- Souverain-Pontife n'a pas jugé à propos de le surrerait donc pour personne, et n'aurait aucun faire. De ce qu'il ne l'a pas fait, il ne s'en suit nanpouvoir, si ses lois ne pouvaient atteindre au- pas qu'il n'avait pas droit de le faire, et il soncun des fidèles. s'en suit encore moins que le Etats-Unis la nLe Juge.-Doit-on comprendre par votre rai- eussent eu le droit de ne pas le recevoir, ni de Isonnement que la France et les Etats-Unis, qu'ils ne veulent pas le recevoir. Par exem- les.-où le Concile de Trente n'est pas reconnu, se ple, l'Angleterre peut bien passer des lois res,trouvent par là même excommuniés ? générales pour l'Empire et mettre en même rest(Mr. Trudel :--Je ne dis pas qu'ils le sont; temps pour condition que ces lois n'auraient terremais je dis que toute désobéissance aux lois de force que là où elles seraient promulguées. je Vcde l'Eglise, en matières graves...... Dans ce cas, supposé que ces lois ne soient pas sa pi

Le Juge:-Parlons de la France. Il n'y a -promulguées dans le Nord-Ouest, il est clair peutpas de doute que s'il y a excommunication Qu'elles n'y auraient pas force de loi ; mais il voir,pour elle, il y a aussi excommunication pour ne s'ensuit pas qu'elle n'eût pas eu l'autorite péri(l'autre. de mettre ses lois en force dans cette contrée JeMr. Trudel :-Le Clergé français, dans une si elle eut jugé à propos de le faire. Ainsi en bunaassemblée solennelle tenue en 1615, a solen- est-il du pouvoir de l'Eglise. Elle peut créer que Inellement reçu le Concile de Trente sans ex- des exceptions à l'obligation d'observer quel- me hception ni réserve. 12 Rohrbacher, P. 627-628. ques unes de ses lois. en 'nQuant à ce qui concerne les Etats-Unis, il Bien que l'on reconnut en France que les formifaut se rappeler que le Concile de Trente com- canons du Concile de Trente, touchant la dis- religiportait une disposition qu'il ne deviendrait en cipline étaient inspirés par le St. Esprit, les la roiforce que dans les pays o %il serait promulgué parlements ne voulaient pas les admettre et doit ret à compter de trente jours de la promulga- ont refusé de les enrégistrer, parcequ'ils fondation. Si l'Eglise n'a pas jugé à propos de le» croyaient y voir quelque chose de contraire voirsfaire publier aux Etats-Unis, cela ne prouve aux droits du Roi. Si les gouvernements ci- lui aipas quelle.n'aurait pas eu autorité pour le vils ont ainsi le droit de rejeter les décisions les ohfaire. J'expliquerai ma pensée par un exem- des Conciles, l'Eglise n'a plus d'autorité et ce Qui vple. G nsont les gouvernenMents civils qui se trouvent bien c
Le Gouvernement anglais, siégeant à Lon- à décider, en dernier ressort, quelles lois con- rait a]dres, peut légiférer pour toutes les parties de viennent à l'Eglise, et queles lois ne lui restra

louté

1
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conviennent pas. Mais en vertu du même
principe, la législation de ces mêmes gouver-
nements pourra être mise de côté par les su-
jets, puisque, en vertu de ce principe, les gou-
vernés ont droit de rejeter les lois suivant
leur caprice.

Le Juge :-Pour être conséquent, il faut ad-
mettre que la France et les Etats-Unis sont
excommuniés ; car si l'Eglise a le droit de lé-
gislater pour tout le monde catholique, les
Etats qui refusent de se soumettre à ses déci-
sions deviennent par là même anathèmes.

M. 7rudel :-Je ne crois pas que les Etats-
Unis aient refusé de reconnaître l'autorité du
Concile de Trente ; mais je crois que c'est l'E-
glise qui n'a pas jugé à propos d'y promulguer
ses décrets. J'ai dit que le clergé de France
avait déclaré qu'il acceptait en son entier le
Concile de Trente. Ils croyaient donc que ses
canons et décrets liaient les fidèles français,
qui de fait s'y soumettaient. Quand aux parle-
ments, ils étaient héritiques. Il est bien cer-
tains que l'Eglise eut eu le droit de les ex-
communier comme tels, mais elle ne l'a pas fait
et les a tolérés. Il y a de ces abus qu'elle tolère
ainsi, pour éviter un plus grand mal. Si l'E-
glise n'a pas le droit absolu de légiférer et
d'assurer une sanction à ses lois, ce sont donc
les pouvoirs civils qui sont juges en dernier
ressort des matières religieuses? C'est là un
principe héritique que l'Eglise repousse, prin-
cipe qui est incompatible avec sa constitution
divine. Si elle n'a pas un pouvoir suprême,
comment les rois eux-mêmes peuvent-ils l'a-
voir? Je n'hésite pas à dire que ce serait ab-
surde de prétendre qu'ils l'aient. J. C., en ve-
nant sur la terre revêtu de toute l'autorité de
son père céleste, pour fonder une Eglise dont
la mission devait être l'expansion universelle
de la Doctrine Chrétienne, a dû lui conférer
les souverains pouvoirs législatifs et judiciai-
res, de préférence aux pouvoirs terrestres. Au
reste, c'est à.ses apôtres et non aux rois de la
terre qu'il a dit: Comme mon père m'a envoyé,
je vous envoie: C'est-à-dire, revêtus de toute
sa puissance. Et je ne vois pas sur quoi l'on
peut se fonder pour prétendre que les pou-
voirs civils puissent avoir une puissance su-
périeure à celle de l'Eglise.

Je me permettrai de faire observer au tri-
bunal4le notre prétention ne va pas à dire
que i'utorité supérieure ecclésiasiique récla-
me le pouvoir suprême législatif et judiciaire
en matières civiles, vu que J. C. a lui-même
formellement restraint sa jurisdiction à l'ordre
religieux. Mais dans toutes les questions ou
la religion se trouve directement en cause, on
doit raisonnablement conclure que le divin
fondateur de l'Eglise a dû la revêtir des pou-
voirs nécessaires pour arriver au but qu'il
lui avait prescrit, et lui permettre d'écarter
les obstacles qui peuvent entraver sa marche.
Qui veut la fin veut les moyens, comme l'a si
bien observé le tribunal. A mon sens, il se
rait absurde de supposer que Dieu ait voulu
restraindre les pouvoirs de son Eglise à la vo-
lonté des Gpuvernements qui, comme l'his-

toire de tous les âges nous l'apprend, ont en-
travé presque constamment la marche de l'E-
glise. Dieu n'a pas dû faire dépendre l'ex-
pansion de sa doctrine du bon ou du mauvais
vouloir de ces gens.

Le Juge :-Mr. Trudel, je dois vous le dire
au risque de blesser votre modestie : je crois
que vous avez manqué votre vocation; vous
auriez dû vous consacrer à l'étude de la théo-
logie.

Mr. 7Tudel :-L'observation dusavant juge
peut être ou un sarcasme, ou un compliment.
Je l'interprète dans le sens le plus favorable. Je
sais que les doctrines énoncées par moi peu-
vent paraitre hors de propos. Mais il faut,
bien remarquer que, dans la cause actuelle,
il s'agit de difficultés entre l'autorité eccle-
siastique catholique, et un membre de cette
Eglise.

Le juge :-L'embarras, c'est lorsque la ques-
tion devient mixte. Admettons dans toute sa
latitude tout ce que vous dites relativement à
la juridiction spirituelle, si l'intérêt civil se
trouve lié intimement à l'intérêt spirituel, de
là surgit l'embarras.

Mr. Trudel :-J'ai déjà eu l'honneur de faire
remarquer au tribunal comment, suivant nous,
cette difficulté est écartée :Il s'agit d'une con-
testation entre un fidèle et son Eglise. On ad-
mettra au moins que cette dernière ait le
aroit de législater dans son intérieur ; de
plus, je dis que s'il est une autorité qui ait
le droit de decider quelles sont les lois de
l'Eglise, ce doit être l'Eglise elle-même.

Voici ce que dit à ce sujet un libre penseur:
"La doctrine de l'Eglise catholique est expri-
"mée dans l'Evangile, resumée dans le sym-
"bole, commentée par les Conciles et par les'
"pères ; les fidèles sont tenus de l'accepter
"toute enière, dans sa forme littérale, sans
"rien ajouter ni- retrancher ; ils n'ont pas
"même le droit d'interprétation, ce droit
"n'appartenant qu'à l'Eglise universelle, dont
"les décisions doivent être reçues par toute la
"chrétienté avec une foi d'enfant." Jules Si
"mon : De la liberté civile P. 106.

Le juge :-Pourvu que la question soit essen-
tiellement du domaine religieux ; mais si le
temporel s'y trouve mêlé, que ferez-vous de
l'autorité civile?

Mr. Trudel :-Je dois avouer que le pou-
voir religieux et le pouvoir civil sont deux
autorités fort respectables. S'il y a conflit en-
tre elles, c'est-à-dire si l'on se trouve sur les
confim de ces deux autorités l'on se demande
alors où se trouve la limite de chacune d'elles.
C'est toujours là la difficulté. J'ai déjà eu
l'honneur de dire que d'après la doctrine ca-
tholique, une de ces autorités est supérieure
et infaillible et que l'autre, quoique fort res-
pectable n'a pas ce caractère et peut se trom-
per, étant essentiellement faillible. Je dis qu'en
cas de conflit, c'est à la première à indiquer
la limite des deux autorites.

Le Juge:-Alors, ne vous semble-t-il pas que
pour établir votre proposition, il faudra que
vous démontriez que la question tient essen-
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tiellement au dogme ; car vous admettrez avec quelques traits regrettables, on est bien heu-
moi, qu'en fait de discipline, le Pape lui-même reux de constater qu'il s'en est repenti à la
est faillible. mort.

M. 7rudd:-Voici, je crois, qu'elle est sur ce Le-Juge :-Et en bon chrétien, on doit dire:
point la Doctrine de l'Eglise : En matière de à tout péché miséricorde.
discipline, elle a pu permettre à certaines Egli- M. Trdel;-Je irai maintenant un mot du
ses d'avoir quelques règles de disciplines dif- pouvoir judiciaire de l'Eglise. J'ai posé en
férentes de celles suivies à Rome. Remarquons principe que toute société régulièrement cons-
le bien : elle a pu le permettre de son plain tituée devait être revêtue des pouvoirs néces-
gré. Cela n'est nullement une preuve de failli- saires pour la conduire à son but. Je dis en
mlité. Quand au dogme, elle a toujours éte second lieu quzs toute société est essentielle-
inflexible sous le rapport de l'uniformité de ment conservatrice, c'est-à-dire, qu'elle. a droit
croyance ; elle n'a jamais permis à une Eglise de rejetter de son sein tout ce qui peut porter
particulière.de différer sous ce rapport d'avec préjudice au principe de son existence. L'F-
SEglise Universelle. Dans les questions qui glise, comme toute autre société, a donc le droit
affectent le dogme, il ne peut y avo>r d'hési- de veiller à sa conservation et au maintien
iation à déterminer quel est le pouvoir qui de sa foi, de ses dogmes et de sa discipline,
doit décider. dans toute leur intégrité. Il est vrai que l'E-

Or, je dis que lorsque l'Eglise prétend que glise durera toujours, jusqu'à la consomma-
sa jurisdiction s'étend jusqu'à telle ou telle i- tion des siècles, vû quelle a reçu cette garan-
mite même en matière de discipline, et que l'au- tie de Dieu lui-même. Mais il est en même
torité civile veut la restreindre, alors le dogme temps de son devoir de veiller à sa conserva-
se trouve affecté : En la restreignant ainsi, on tion et à conserver la foi de tous ses fidèles,
porte atteinte au dogme de l'autorité suprême par tous les moyens que dictent la sagesse hu-
de 'Eglise. maine. Pour le bon gouvernement de toute

Le Juge :-Vous ne prétendez pas. je l'espère, société, j'ai dit qu'il fallait des lois et que ces
que l'Evêque soit la religion, ni même que son lois devaient avoir leur sanction, sans quoi, ce
autorité soit l'autorité de l'Eglise ? ne serait pas des lois.

Mr. T}•udel :-Certainement que l'Evêque Aujourd'hui que fait-on ? On nie à l'E-
n'est pas la religion, ni son autorité celle de glise son droit de donner à sés lois la sanc-
l'Eglise. Mais il est certainement le tribunal tion nécessaire pour en assurer l'observance.
de première instance dans son diocèse ; et La prétention . de nos adversaires se réduit à
aussi longtemps que son jugement n'est pas ceci :" Nous voulons être catholiques, mais
reformé par un tribunal ecclésiastique supe- il y a certaines lois de l'église auxquelles nous
rieur au sien, il est censé être le jugement de ne voulons pas nous soumettre " Je dis qu'une
l'Eghse. C'est toujours comme dans l'ordre pareille prétention porte atteinte à l' Eglise,
civil :'Ce tribunal n'est pas l'Etat : il n'a pas humainement parlant bien entendu, car elle
l'autorité suprême du gouvernement; ses ju- a la garantie de l'indestructibilité; mais
gements peuvent être renversés par un tribu- comme je viens de le dire, cela ne la dispense
nal superieur. Mais tant qu'il n'est pas ren- pas de sp servir des moyens ordinaires pour
versé, il est censé le jugement du pouvoir su- arriver à ses fins. Il y a une autre raison à
prême. Et quiconque nierait l'autorité de ce l'exercice,. par l'Eglise, de son pouvoir judi-
jugement dans une cause ou appel n'est pas ciaire : C'est que, reposant sur la justice et
interjeté, nierait l'autorité suprême de l'Etat le droit absolu, elle doit punir les atteintes
qu'il représente. C'est de la même façon quepe
l'autorité de l'Evêque représente l'autorité de portées au droitetr à la justice.
l'Eglise. Du moins telle est mon opinion indi- Je pourrais citer, sur cette question, grand
vl'esumcsttee est monAo'appinionin- nombre d'autorités. Je me contenterai de lire
viduelle sur cette question.A l'appui du prin- un extrait du Rév. Père Lacordaire, que l'on
cipe que j'invoque, j'ai cité un grand nombre accusera pas de rigorisme, puisqu'on l'amême
d'autorites des Saints Pères. La Cour voudra n'accusé de pousser les idées libérales jusqu'au
bien prendre connaissance de ces autorités. point de côtoyer l'erreur. Voici ce qu'écrit

Le Juge:-Vous êtes certainement en bonne ce grand homme à qui personne du moins ne
compagnie, car vous avez tous les Saints Pe- déniera le titre du plus grand Orateur de
res de votre côté. notre époque. Parlant des censures de l'E

Mr. Trudel :-La Cour * voudra bien remar- glisep, il dit cette peine est de droit divin,.
quer qu'outre leur qualité de Saints, ils étaient "lc'est-à-dire établie par J. C. qui disait à ses
tous de grands génies. Pour la question de la "disciples: Si voreét lirère a pChcontre vous,
suprématie du Pape, ils auraient eu naturel- "reprenez-leS vtre -vo~s et lui ; s'il ne vous,
lement intérêt à la diminuer au profit de leur "récoute easedvs-et gi s'il n vu-
propre autorité. Il a fallu que ce fusse une vé- "cotepas, dtes-le l'Eglise, et seil n'
rité bien reconnue de tout temps, puisque cha- "coute pas l'Eglise, qu'il soit comme u n
cun d'eux l'admet. Au reste, il n'y a pas que "sieurs, est à la foi juste et miséricordieuse,
les Saints Pères, d'autres génies illustres ont "juste, parce que toute communaetiérepose sur
fait de même. Napoléon I l'a lui-méme recon- deenaensrcpouetqeapr.

Le Juge:z-l a fait une belle mort. " à ses devoirs; miséricordieuse, pare que,
M. Trudel:.-Oui. Si l'on trouve dans sa ve "sans violence et en ne faisant qu'accepter
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"les dispositions du coupable lui-même, elle
"cpeut déterminer le retour de l'âme qui s'é-
"eloignait de son plein gré......Il faut ronsi-
"edérer l'excotamunication comme l'exercice
"d'une haute liberté. Nous avons vu que l'E-
"glise était libre dans son action spirituelle,
"libre de répandre la vérité par la parole, la
"grâce par les sacrifices et les sacrements, la
"vertu par toutes les pratiques qui en sont la
"source et la confirmation; c'est là ce qui
"constitue la liberté positive, sa liberté de
"«faire. Mais il est une autre libérté non
-' moins nécessaire et précieuse, c'est la li-
"cberté négative, la liberté de ne pas faire,
"sans laquelle aucune souveraineté n'est
"cpossible et même aucune dignité. Or, l'E-
"tglise possède cette liberté par l'excommu-
"inication. "

7e Conférence de Notre-Dame: de la Puis-
sance coercitive de l'Eglise, P. 129, 130.

De son côté, voici ce que dit Bergier :" Le
"pouvoir de faire des lois emporte nécessai-
"crement'celui d'établir des peines ; or, une
"epeine, la plus simple dont une société puisse
"faire usage, pour réprimer ses'membres re-
"fractaires, est de les 'ver des avantages
siquelle procure à ses enanis dociles, de rejet-
«"ter même les premiers hors de son sein, lors-
"lqu'ils y troublent l'orde et la police qui doi-
"vent y régner. Souvent,1'Eglife s'est trouvée
"dais cette triste nécessité pour prévenir un
"eplus grand mal." 4 Bergier, Vo. Loi, P. 346.

.t"Puisqu'en vertu de l'Institution de J. C.,
"'dit le mêmé auteur, "les pasteurs de l'E-
"cglise ont le droit de faire des lois, ils ont
"-aussi le pouvoir d'infliger des peines, de re-
"4trancher, aux chrétiens réfractaires, lesibiens
"espirituels, qui sont accordés aux fidèles sou-
"cmis et dociles." Vo. Cénsures, P. 748.

Comment, en effet, gouverner une société
dont les membres auraient la liberté d'obéir
ou de résister, suivant leurs caprices, aux or-
dres du gouvernement, ou de se soustraire à
l'empire des lois ? A quoi servirait la promul-
gation de ces lois, si elles ne liaient personnè ?
Eh! quel lien existerait, quelle sanction au-
rait la loi, si l'infraction à cette loi n'entrainait
aucune peine ? C'est là une prétention telle-
ment absurde, que celui qui voudrait la faire
prévaloir dans un gouvernement civil, serait
pris pour un insensé.

Je le demande à tout homme de bonne foi:
Pourquoi, l'Eglise, comme société régulière,
n'aurait-elle pas le droit de veiller à sa propre
conservation, tout comme la société civile,
dont l'organisation est moins parfaite que la
sienne, et le but moins élevé? Le droit de
veiller à sa propre conservatièn n'est-il pas
reconnu, de sens commun, à toute société ?
n'est-ce pas un axiôme que toute société, pour
subsister, doit être essentiellement conserva-
trice ? Or, que serait l'Eglise ? quelle garantie
humaine d'existence aurait-elle comme société,
si ses membres avaient le droit de se soustraire
à son autorité,sous prétexte, par exeml dequ'ils
sont membres d'une société incorporée, ou que
ses ordonnances sont iujustes et tyranniques ?

à

Ne serait-ce pas là, l'annéantissement complet
de so autorité ? Car, qu'est-ce qu'une autorité
qui n'a pas le pouvoir de se faire obéir?
qu'est-ce qu'une loi sans sanction?

Lorsqu'un catholique transgresse ouverte-
ment les lois de son Eglise, son acte est une
négation de l'autorité de ces mêmes lois. Bien
plus, c'est la négation de la loi elle-même, car
la loi n'ayant aucune autorité n'e4plus une
loi. Le premier effet que produit l'ecte de ré-

-sistance est un effet de scandale; et s'il est
impuni, c'est une invitation à tous les fidèles
d'en faire autant. La propagation générale de
cette désobéissance produirait la negation gé-
nérale de la loi. La loi méconnue n'est plus
observée, finit par tomber en désuétude, de-
vient ignorée, et est comme si elle n'était pas.
Or, une société sans loi est sans gouverne-
ment. Ce n'est plus une société; c'est un trou-
peau confus qui agit machinalement sous
l'impulsion arbitraire du despotisme. Voilà
comment le défaut de sanction est un prin-
cipe de mort pour une société. Or, pourquoi ne
serait-il pas permis à l'Eglise, comme a toute
autre société, de veiller à sa conservation et
d'extirper de son sein tous les principes dé-
létères que l'on voudrait y entretenir ? D'un
autre côté, la société religieuse ne doit-elle
pas protection à tous ses membres ? Par la
sanction, l'Eglise protège ses enfants contre
les fruits du scandale. Et chacun de ses en-
fants a droit d'être préservé du scandale. Ce
principe, du besoin de sanction des lois dans
toute société, est tellement le sens commun
que tous les esprits s'accordent à le regarder
comme nécessaire, à quelqu'école qu'ils appar-
tiennent. Voici ce que dit à ce sujet le philo-
sophe incrédule, Jules Simon :

'• Tout ce que les prêtres d'une Eglise dé-
" cident, dans l'intérieur de cette Eglise, en
"matière de dogme et de discipline, est étran-
"ger à l'autorité'temporelle......Une Eglise
"doit être parfaitement libre d'imposer ses
"conditions à ceux qui demandent sa com-
" munion ; et comme elle repose par défini-
"tion sur la parole de Dieu, qui ne peut se
"tromper, c'est une inconséquence que de
"lui reprocher l'immutabilité de son dogme,
"l'inflexibilité de ses lois......

" La discipline n'est pas moins universelle
"que le dogme. Elle est fondée d'une part
"sur les colnmandements de Dieu, qui résu-
"ment la morale universelle; de l'autre sur
"les commandements de l'Eglise. La liturgie
"elle-même est minutieusement réglée, sé-
"vèrement imposée. Toute nouveauté dans la
"foi, toute irrégularité grave dans la disci-
"pline, met le coupable hors de l'Eglise, jus-
"qu'à ce qu'il ait obtenu sa réconciliation.
'-Comme par la révélation et par l'autorité
"toujours présente de l'Eglise, aucune erreur
"involontaire n'est possible, 'Eglise ne tolère
"ni discidence dans la foi, ni écart'dans la
" règle. Cette inflexibilité est la conséquence
"légitime du dogme de la révélation. L'Eglise,
"en l'exerçant, est dans son droit et dans la
"logique. Je suis libre de ne pas être ca-
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tholique, et l'Eglise est libre de dire à sures ecclésiastiques, la sanction que cet apô- d4"quelle condition je pourrais tre .L'in tre de la libre pensée voulait apporter aux lois i"tolérance religieuse consiste dans le soin de sa république imaginaire, même en ma- la"jaloux avec lequel les chefs d'une Eglise tière de conscience: Il v a donc, dit-il, "une MSmaintienent dans son sein l'intégrité du « profession de foi-puremeut civile, dont il ce"dogme et de la discipline. Cette intolérence appartient au souverain de fixer les articles,"n'a pas dautre sanction que l'excommun- "non pas précisément comme dogme de reli- M" tion prononcéepar l'Eglise elle-même - "gion, mais comme sentiment de sociabilité,ypi"L intolérence civile, a pour caractère l'im- "sans lesquels il est impossible d'être bon ci-.'"mixtion du pouvoir temporel dans les affai- "toyen ni sujet fidèle. Sans pouvoir obliger nores spirituelles." L'auteur, après une longue "personne à les croire, il peut bannir de l'E- cladissertation, établit que l'intolérence religieuse "tat quiconque ne les croit pas ; il peut le tesestjuste, mais que l'intolérence civile ne l'est bannir, non comme impie, mais comme in-pas Voil coe- nt parle un libre penseur "sociable, comme incapable d'aimer sincè-L d - l va un peu loin en disant que "rement les lois, la j3u.stice, et immoler au be-la discipline est aussi immuable que le soin sa vie à son devoir.- Que si quelqu'un, padogme. "après avoir reconnu publiquement lesir. tudel :-Quelqueois, la discipline est -' mêmes dogmes, se conduit comme s'il ne thosi intimement liée au dogme, qu'on ne peut "les croyait pas, gu'il soit puni de mort. Il laattaquer l'une sans toucher à l'autre "... a commis le plus grand des crimes,'il a l'asLe juge.--Jules Simon dit que la discipline 'mnti devant la loi." raitest aussi immuable que le dogme: donc la Contrat social, livre 4, chap. 8, P. 265-266 Ldiscipline est aussi immuable que Dieu. Un autre de ces Messieurs qui, lui aussi, sa- cettMr'.atrudel.- e ne prétends pas lui donner brait les rétrogrades, Robespierre, disait • .ctl'autorité d'un St. Père. S'il se trompe, c'est "La liberté est le despotisme de la raison, et 300une preuve du danger qu'il y a pour les lai- "la raison, c'est ce que moi et le comité du lEques, même pour les grands esprits, à vouloir salut public vousordonnons, et cecque vous NEginterpréter les lois de l'Eglise. Je ne le cite "deyez suivre ponctuellement, si vous ne tersque pour montrer que tout esprit libre de pré- "voulez pas être tranés à la guillotine. "'ter sjugés, admet qu'une autorité qui a le pouvoir "Le grand prophète du libéralisme moderne comjle faire des lois a aussi le pouvoir de les faire <" dit Mgr. d6 Ketteler, Casimir Perrier,- di- l'act<obéir. -no"sait : "lLa liberté est le despotisme de -lasLejuge.-cette opinion de Simon est ah-I"loi, et la loi, c'est ce que je vous prescris unsurde."avec la majorité des chambres" batic
M. Trudel.-Je me servirai d'une comparai- La sanction apbortée aux lois existe partont. poursoit vulgaire, pour mieux faire saisir ma pré- Pas la moindre de nos plus pdtites sociétés Le,tention, que c'est quelquefois attaquer le dog- n'est privée du droit d'imposer des peines à dra dme que de porter atteinte à la- discipline : ses- membres réfractaires. L'Eglise seule en qu'ilc'est un dogme de la loi civile que l'autorité serait donc privée ? Pourtant, "rien n'est plus décrede ceatiunal; c'est l'expression du principe facile à comprendre," comme dit Lacordaire, mocrde lautorité. Eh bien! je suppose qu'un indi- q.guenulle société n'est sans lois, et que qui'vidu enfreigne une des règles insignifiantes "conque ne veut pas observer les lois d'une qEeqde cette cour: Par exemple, qu'il entre dans "société, ne doit s'en prendre qu'à lui, si cette que ptcette enceinte la tête couverte. On lui dit de, "société le repousse, ou lui impose des con- réclase découvrir: S'il résiste, la Cour le punit, "ditions pour rentrer en grâce," (oEuvres deracumême de la pison. Non pas pour le fait qu'il Lacordaire, Vol. 2 P. 132, 7e confér. de N. D.) rait u:aura gardé ."on chapeau, mais parcequ'il Et nous dirons encore avec le Père de Ravi- rité d(aura désobéi et méprisé l'ordre de la Cour. Il "gnan: "U existe donc pour les chrétiens un tisfaireen est de même dans l'Eglise. Ufi acte peut "devoir et une loi d'accepter la foi de l'Eglise, Lejen soi ne pas porter atteinte au dogme ; mais "sans la diviser, sans rien ajouter, sans rien ceptatsi je me rebelle contre le supérieur ecclésias- "retrancher, cette loi, une fois violée, il n'y a Tetetique, je porte atteinte au dogme de l'autorité "plus d'Eglise pour le coupable. L'Egllse est cepter,de l'Eglise dont il est revêtu. C'est précisé-. "donc à ce prix de remplire la loi, l'obliga- C ilment le cas actuel. Je n'érige pas en dogme "tion de croire tout ce qu'elle enseigne; c'estq •la doctrine de Jules Simon ; mais je le cite "là son essence et sa vie : Or, l'Eglise doit que lecomme désintéressé dans le témoignage qu'il "être." Conférence Vol- 2, P. 324~uin de sarend en faveur de l'Eglise. L'Eglise a donc le droit d'apporter une sanc- force,Ce besoin de sanction, apporté aux lois, est tion à ses 'ois. Or, j'ai prouvé que, même de epter,tellement une vérité de sens commun, que l'aveu des gallicans, les décrets émanant du l'-mpostous les espnts l'admettent. Il y a eu des trône pontifical ont force de loi, comme jue - l'autoriabus, mais ls ont été commis par ceux qui ont ments en dernier ressort du tribunal suprême promulcrié le plus fort contre l'application des pei. de l'Eglise, et lient la conscience des fidèles Ljunes eclésiastiques. Jean Jaques Roussean 1~isotééipiieetacpé a promulinu m e a avi s a é Rd e uu lor '*ils ont été implicitement acceptés par . poului même, après avoir sapé les bases de toute lEgîi se. Arautorité religieuse, ne eut 'empêcher de pro- Or, l'erreur que.la demande veut faire nculifent ce trnie. J'a ign at ceux qui sanctionner par ce tribunal, et qui consiste à lavootqualfiet detyrnni lapition des cen- lui attribuer une jurisdiction supérieure à celle Le jw
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de l'Eglise, en lui faisant annuler un décret de
l'autorité religieuse portée comme sanction à
la loi dé l'Eglise, cette erreur dis-je, a été for-
mellement condamnée par I>Cour de Rome, e
ce qui est siffisant pour les Gallicans eux-
mêmes, ce jugement a reçu l'assentiment au
moins implicite de la presque totalité de l'E-
piscopat, c'est-à-dire, qu'il a été accepté par
l'Eglise: tous les Evêques de France, d'Italie,
nos Evêques canadiens l'ont accepté et pro-
clamé avec enthousiasme; et aucun n'a pro-
testécontre.

Le'Juge:-Lorsqu'il a été accepté par l'E-
glhse. Mais 200 ou 300 évêques ne constituent
pas l'Eglise.

Mr. Trudel :-L'auteur que j'ai cité, comme
résumant l'opinion de tous les théologiens ca-
tholiques, n'exige que l'assentiment tacite de
la majorité de l'épiscopat. S'il eut voulu dire
l'assentiment de l'Eglise en Concile, il n'au-
rait pas dit " l'assentiment tacite. "

Le Juge :-Voyons un peu le résaltat de
cette doctrine. Supposons que 500 évêques se
soumettent à une décision du St. Père, et que
300 s'y refusent, peut-on dire que l'opinion de
l'Eglise s'est trouvé affirmée en cette occasion?
Non, certainement. Mais si le Pape vient ajou-
ter sa sanction au vote de 500 Evêques, cela
complète le Décret qui dans ce cas devient-
l'acte de l'Eglise elle-même.

i'. T-rudel :-Ce ne serait pas là seulement
un assentiment tacite. Ce serait une appro-
bation explicite; c'est-à-dire, plus qu'il ne faut
pour valider le Décret, de l'aveu des Gallicans.

Lejuge :-Alors, dites nous combien il fau-
dra d'Evêques qui acceptent le décret pour
qu'il y ait assentiment.igite.

Mr. Trudel :-Voici maképonse : Dès qu'un
décret émanant du St. Siége est publié dans le
monde catholique, quand bien même pas un
Evêque ne dirait qu'il l'approuve, dès lors
que personne ne réclame : voilà une accepta.
tion tacite. Si quelques Evêques seulement
réclamaient, tous les autres se taisant, ce se-
rait un assenliment tacile de la grande majo-
rité de l'Espicopat, c'est-à-dire, assez pour sa-
tisfaire les Gallicans.

Le juge :-Alors, vous mettez une telle ac-
ceptation au-dessus des décrets du Conci!e de
Trente. Aux Etats-Unis, on n'a pas voulu l'ac-
cepter. Donc on a été plus paissant que le
Concile.

Mr. Trudel :-J'ai déjà eu l'honneur de dire
que le Concile de Trente a décrété lui-même
qu'il ne deviendrait en force qu'après 30 jours
de sa promulgation. Si donc il n'est pas en
force, ce n'est pas qu'on n'ait pas voulu l'ac-
cepter, mais c'est que l'Eglise n'a pas voulu
l'imposer. Ce fait n'est donc pas contraire à
l'autorité du St. Siège, qui pourrait l'y faire
promulguer dès qu'il le jugerait'à propos.

Le juge :-La vérité n'a pas besoin d'être
promulguée.

Mr. Trudel :--Les lois de discipline ont
quelquefois besoin de l'être lorsque telle est
la volonté de 'Eglise.

Le juge :-Mais voyez donc l'effet de cette

exception : Ce qui est péché pour un catholi-
que du côté du Canada, ne l'est pas, de l'au-
tre côté de la ligne frontière. Et remarpez
que c'est grave, puisqu'il s'agit du salut eter-
nel.

M. Trudel:-C'est la même chose comme
pour certaines lois civiles, certains actes qui
sont des infractions aux lois, en Canada, ne le
sont pas dans le Nord-Ouest. Le péché qui ré-
sulte d'une infraction au Concile de Trente en
Canada résulte d'une désobéissance à l'Eglise.

Le juge:-Je ne veux pas opposer mes opi-
nions personnelles aux opinions d'un ordre si
élevé que vous avez émises ; mais je dois
avouer que c'est la première fois que je les en-
tends énoncer, c'est de la théologie.

M. Trudel :-J'ai eu l'honneur de dire déjà
que ce serait rapetisser la question actuelle et
ne pas lui rendre justice, que de ne l'envisa-
ger qu'au point de vue étroit du droit civil.
C'est une cause qui touche aux principes de
l'ordre le plus élevé et met en question les droits
les plus importants du citoyen, surtout les droits
religieux. Or, je prétends qu'on ne peut bien
juger des droits de l'Eglise, sans connaitre
précisement ses lois et sa constitution, par
conséquent, sans étudier la théologie. Nous
plaidons défaut de jurisdiction de la part du
tribunal: il faut établir en vertu' de quel prin-
cipe, le tribunal n'a pas jurisdiction. Mes.sa-
vants collègues ayant établi qu'en Canada, on
jouissait de la plénitude de la liber% des cul-
tes, et entre'autres du culte catholique, il est
nécessaire de bien connaître toute la signifI-
cation de cette liberté, en établissant les prin-
cipes fondamentaux du catholicisme, afin de
constater que tels principes sont de son es-
sence ; et qu'on ne peut y porter atteinte ni les
nier sans porter atteinte à sa liberté. Or, le
dogme de la souveraineté de l'Eglise est de*
son essence. Faire restreindre cette souverai-
neté par le pouvoir civil, c'est détruire sa
liberté. C'est pour établir ces pripcipes et non
pour étaler des connaissanep< théologiques
qui sont trop limitées............

Le Juge :-Si vous n'y faite pas attention,
Mr. Trudel, je serai forcé de vous dire ce que
j'ai eu l'honneur de dire à votre collègue Mr.
Cassidy : " Vous êtes trop modeste."

M. frudetl:-Deux ou trois mois d'études
spéciales sont bien peu-de chose, lorsque l'on
considère qu'il faudrait toute la vie d'un
homme pour approfondire ces questions. C'est
une preuve de plus que toutes les fois qu'il
s'agit de décider d'une question affectant la
religion, il est dangereux de référer cette
question au pouvoir civil. Tout en reconnais-
sant à nos honorables juges, la haute autorité
de leurs opinions en matières purement léga-
les, je ne crois pas porter atteinte à leur ca-
ractère en disant qu'en matières théologiques
ils ne sont pas juges.aussi compétents que les
Saints Pères.

Le Concile de Florence, après bien d'autres,
a formellement reconnu ce pouvoir de l'Eglise,
de faire des lois et de les mettre en force. Lors-
que J. C. lui-même institua St. Pierre, Chef de
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l'Eglise, il lui confia les clefs du Royaume des
Cieux, lui conférant par là même le pouvoir
suprême de gouverner, légiférer et juger. C'est
ce que signifie le pouvoir des clefs, dans le lan-
gage desSaintes Ecritures.

Le Juge:-Il importe peu ici de savoir ou
sont les clefs de l'Eglise; il ne s'agit que de sa-
voir qui a les clefs du Cimetière.

M. Trudei:--Le cimetière est un bien d'E-
glise consacré au culte, et qui est censé faire
partie de l'Eglise. Par conséquent, il faut pas-
ser par l'Eglise pour demander les clefs du ci-
metière. Il faut donc savoir d'abord qui a les
clefs'de l'Eglise.

La conséquence des principes que je viens
de poser n'est pas difficile à tirer : C'est que le
pouvoir ecclésiastique, eq matières religieuses,
étant supérieur au pouvoir civil, en est com-
plètement indépendant et ne doit pas subir
son contrôle:

" Jésus-Christ, dit André (cour Alphabeti-
que de droit canonique) distingue lui-même
expressément les deux puissances, en ordon-
nant de rendre à César ce qui appartient à Cé-
sar, et à Dieu ce qui appartient à Dieu. S'il
honore la magistrature dans la personne d'un
juge, même inique; s'il reconnait que la puis-
sance de ce juge lui a été donnée de Dieu,
(Math. XXI, 7,) il parle aussi avec toute l'au-
torité d'un maitre souverain, lorsqu'il exerce
les fonctions de l'apostolat. Il déclare que qui-
conque ne croit pas en lui est dejàjugé, (Jean,
III, 18.) Il dit à ses disciples, en leur donnant
la mission: celui qui vous écoute mécoute, el
celui qui vous meprise vie méprise, (Luc, X.
16.) Quiconque n'ecoute pas l'Eglise, qu'il soit
regarde comme un paier. et un publicain. (Math.
XVIII, 17.) Bien foin d'appeler les empereurs
au gouvernement de cette Eglise, il prédit
qu'ils en seront les persécuteurs; il exhorte
ses disciples à s'armer de courage pour souffrir
la persécution et à se réjouir d'être maltraités
pour l'amour de lui (Luc, VI, 22, 23. )

Jevais maintenant citer l'opinion de quel-
ques uns des Pères de l'Eglise, et de quelques
autres grands génies qui ont toujours fait au-
torité de ces matières :

St. Athanase rapporte les paroles d'Osius
de Cordoue, écrivant à l'Empereur Constance:

" Ne vous mêlez pas, dit-il, des affaires ec-
"clésiastiques, ne commendez point sur ces
"matières, mais apprenez plutôt de nous ce
'que vous !devez savoir. Dieu vous a confié
" l'empire, et à nous ce qui regarde l'Eglise
" Comme celui qui entreprend sur votre gou-
"vernement viole la loi divine, craignez aussi
"à votre tour qu'en vous arrogeant la con-
"naissance des affaires de l'Eglise, vous ne
" vous rendiez coupable d'un grand crime. Il
"est écrit : Rendes à César ce qui est à César,
"et à Dieu ce qui est à Dieu. 1l ne nous est
"pas permis d'usurper l'empire de la terre,
"ni à vous, Seigneur, de vous attribuer au-
" cun pouvoir sur les choses saintes. "

Ecoutons maintenant parler St. Athanase
" lui-même: "Quel est le canon, dit-il, qui or-
" donne aux soldats d'envahir les Eglises, aux

"comtes d'administrer les affaires ecclésiasti-
"ques, et de publier les jugements des évé-
"ques en vertu des édits ?... Quand est-ce
"qu'un décret de l'Eglise a reçu de l'empe-
"reur son autorité? Ily a eu, jusqu'à présent,
"plusieurs Conciles, plusieurs définitions de
"l'Eglise, etjamais les Pères n'ont rien con-
" seillé de pareil à l'empereur : jamais l'empe-
"reur ne s'est mêlé de ce qui regardait l'E-
"glise. C'est un nouveau spectacle quegdonne
"au monde l'hérésie d'Arius. Constance évo-
"que à lui, dans son palais, la connaissance
"des causes ecclésiastiques, et préside lui-
"même au jugement. Qui est-ce qui, en le
"voyant commander aux évêques, présider-
"aux jugements de l'Eglise, ne croira voir
"avec raison l'abomination de la désola-
"tion dans le lieu Saint ? "

A ce sujet, André, Répondant à Mr. Dupin,
ajoute:

" C'est donc ce même Athanase que l'Eglise
avait régardé comme une des colonnes de la
vérité, qui foule aux pieds l'évangile, qui in-
sulte aux empereurs, qui tente de le dépouil-
ler de sa couronne, et qui invite tous les évê-
ques à la rébellion! On nous permettra de
n'en rien croire, car il n'est pas le seul à pro-
fesser cette doctrine comme nous' allons le
voir. "

" Le Concile de Sardigue, tenu l'an 347, et
dont le célèbre Osius de Cordoue était l'âme,
statue "9qu'on priera l'empereur d'ordonner
"qu'aucun juge n'entreprenne sur les affaires
"ecclésiastiques, parcequ'ils ne doivent con-
"naltre que des affaires temporelles. "

" St. Hilaire se plaint à Constance des en-
treprises de ses juges, et leur reproche de vou-
loir connaitre des affaires ecclésiastiques, eux
à qui il ne doit être permis de se mêler que des
affaires civiles. "

" La loi de Jésus-Christ vous a soumis à
moi, "-disait St. Grégoire de Nazianze, en s'a-
dressant aux empereurs et aux préfets: "car
"nous exerçons aussi un empire beaucoup
"au-dessus du vôtre. Et ailleurs : Vousn'êtes
"que de simples brebis; ne transgressez pas
"les limites qui vous sont prescrites. Ce n'est
"pas à vous à paître les pasteurs? c'est assez
"qu'on vous paisse bien. Juges, ne prescrivez
"pas des lois aux législateurs. On risque à de-
"vancer le guide qu'on doit suivre, et on en-
'. freint l'obéissance qui, comme une lumière
"salutaire, protège et conserve également les
"choses de la terre et celles du ciel." (Orat.
XVII.) Ailleur le même Saint disait: " Tribu-
natia Regum sacerdotali sunt potestati subjec-
la... Lex christi sacerdotali vos subjicit potes-
lati... Dedit enim nobis potestatem,. dedi et
principatum multo perectïorem principatibus
vestris. 2 Vaupied P. 342.

" Quel est donc cet empire des évêques con-
tinue André, cet empire auquel les empereurs
sont obligés d'obéir, si les empereurs doivent
juger eux-même, en dernier ressort, des matiè-
res ecclésiastiques ? Car alors né sera-ce pas
plutôt à l'évêque à obéir, qu'au magistrat ? "

Sur les affaires qui concernent la foi ou l'or-
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dre ecclésiastique, c'est à l'évêque de juger, di-
sait St. Ambroise, en citant le rescrit de Va-
lentinien." "L'empereur est dans l'Eglise et
non pas au-dessus. "'

"i mperator bonus intra Ecclesiam, non su-
"per £cclesiam est." ( Epist. ad valent. 21, N.
2; in conc. contr. Aux. N. 36.)

Dans une autre circonstance, ce grand Evé-
que disait à Valentinien le jeune, qui voulait
amener des caûses religieuse devant un tribu-
nal séculier:," C'est aux Evêques à juger de la
"foi des Empereurs Chrétiens; mais les Em-
"pereurs n'ont pas le droit de juger de celle
"des Evêques. "%

3 Bergier P. 1411.
Ailleurs il disait encore:." Un bon Empe-

"reur est dans l'Eglise et non au-dessus de
"l'Eglise. "
Léonce, évêque de Tripoli, disait à l'empe-

reur Constance :
" Je suis surpris que vous, qui êtes préposé

"au gouvernement de la république,-vous en-
"trepreniez de prescrire aux évêques ce qui
"n'est que de leur ressort."

" Selon St. Jean Damascène, "ce n'est pas
"au roi à Statuer sur les objets de la religion."
(Orat. 1, de imag.), et ailleur: " Prince, nous
" vous obéissons dans ce qui concerne l'ordre
" civil, comme nous obéissons à nos pasteurs
"sur les matières ecclésiastique." (Orat. Hl.
"v. 17. )

" Comme il ne vous est pas permis de porter
' nos regards dans l'intérieur de notre palais,"
"disait Grégoire II à Léon L'Isaurien, vous
"n'avez pas non plusle droit de vous mêler des
"affaires de l'Eglise."

" Les évêques catholiques tiennent le même
langage à Léon L'Arménien qui les -avait as-
semblés en Orient, au sujet du culte des ima-w
ges (Baron. Tom. IX, ad ann. 814, v. 12 pag.
610.)"

" Nicolas I, dans sa lettre à l'empereur Mi-
chel, marque expressément les fonctions que
Dieu à prescrites aux deux puissances; aux
rois, l'administration du temporel; aux evé-
ques, l'administration des choses spirituelles:
"Si l'empereur est catholique, il est l'enfant
"et non le prélat de l'Eglise," dit le canon :
"si imperator. " Qu'il ne se rende donc pas
"coupable d'ingratitude par ses usurpations,
"contre la défense de la loi divine ; car c'est
"aux pontifes, non aux puissances du siècle,
"que Dieu a attribué le pouvoir de régler le
" gouvernement de l'Eglise." (û. si impera-
tor, 2, dist. 96-)

Le même pape écrivait encore:
" Lez imperatorum non est supra legem Dei,

"sed subtis. Imperiali judicia non pos-sunt
"ecclesiastica jura dissolvi...... non quod
"imperatorum leges.....dicamus penilùs vent
S rendas.sed quod eas evangelicis apostolicis
"alque canonicis decretis ( quibus postponen-
"du sunt) nullum posse inerre prjudeium
Sasseramus."
"Les états, dit encore André, sont circons-

crits dans des limites éventuelles et variables;
l'Eglise-n'a d'autres limites que les limites

mêmes du monde. Comment l'Eglise pourrait-
elle tomber sous la aépendance d'une puis-
sance qui, existant aujourd'hui, peut n'être
plus demain, et dont les intérêts changent
sans cesse, tandis que la vocation de l'Eglise
et les moyens que le Sauveur lui a laisses
pour pouvoir la remplir, sont aussi permanents
l'une que les autres?

Voici maintenant ce que le Pape St. Gelase
écrivait à l'empereur Anasthase : " Le monde
" est gouverne par deux principales puissan-
* ces, celle des pontifes et celle des rois. Vous sa-
"vez mon très-cher fils, qu'encore que votre di-
"gnité vous élève au-dessus des autres hom-
" mes, cependant vous vous humiliez devant
"les Evêques qui ont l'administration des
"choses divines, et vous vous adressez à eux
" pour qu'ils vous conduisent dans la voie du
" salut. Bien loin de leur commander dans ce
"qui concerne la religion, vous savez que
'.c'est à vous à leur obéir, à recevoir d'eux
"les Sacrements, et à leur laisser le soin de
"les administrer de la manière qu'il convient.
•' Vous savez, dis-je, que dans tout cela, ils ont
"droit de vous juger, et que vous avez tort,
"par conséquent, de vouloir les assujétirà vos
" volontés. Car si les ministres de la religion
" obéissent à vos lois dans l'ordre politiqu et
" temporel, parcequ'ils savent que vous avez
"reçu d'en haut votre puissance ;......avec
"quel zèle je vous prie, avec quelle affection
"devez vous leur obéir dans les choses de la
"£religion, puisqu'ils sont chargés de distri-
" buer nos redoutables mistères." ( Gel. Epist.
8 ad, Athan.)

St. Avit de Vienne, et Facundus d'Her-
miane parlent de la même manière.

Le grand St. Augustin, parlant de ce pou-
voir de l'Eglise, disait: "Comme on ne doit
" pas obéir au prêteur contre la volonté du
" prince, on ne peut pas, à plus forte raison,
" obéir au prince contre la volonte de Dieu."
Serm. de Verb. domini, 10 Migne Encyclopi-
die. Dictionnaire de droit canon, Vo. Indepen-
dance, Legislation, Loi.

Le Pape St.Symmaque établit dans le 6e
synode Romain: "Non licet Imperatori, vel
"cuiquam pietatem custodiendi aliquid con-
"Ira divina mandata prsumere, nec quid-
"quam quod evangelics, prophztis. aut apos-
"tolicis regulis obtviel, agere.' Lib. t Decretal
Tit. XXXIII.

St. Félix, Pape, décrétait ce qui suit : Cer-
"tum est... cum de causis Dei agitur...... re-
"giam voluntalem sacerdotibus Chrisi stu-
"delis subdere, non pr4ferre, et sacro sancta
" per eorum presules poils dîscere q uam do-
"cere.... .... Constitutiones contra canones et
"decrata przsulum romanorumn; vel bonos
"mores nullius sunt Momenti."

Et le Pape Clément III: " Omnes princi
"pes terre, et czteros hommes elscopis

Obedire beatus Petrus prvcipiat,' et ail-
"leurs. lmperium non przest sacerdotio, sed
"subest, et ei obedire tenetur."

St. Jean Chrisostôme, dans son Homelie 22,
"après avoir cit& ces paroles de J. C. "MoU
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"royaume n'est pas de ce monde se demande:
"cest-ce que le royaume de ce monde ne lui ap-
"partient pas ? Oui certes ! Pourquoi donc dit-
"il que son royaume n'est pas de ce monde ?
"ce n'est pas que ce monde ne lui appar-
"tienne, c'est qu'il a aussi le pouvoir dans
"le ciel, et que sa puissance n'est pas humai-
"ne, mais beaucoup plus grande et plus con-
"sidérable."

Le fameux Pape Inocent III décidait de
son côté, dans sa lettre Solitz, écrite en 1198
à 'Empereur de Constantinople :....." Non ne-
" gamus quin przcellat Imperator in tempo-
"ralibus illos duntazat, qui ab eos suscipiun-
"temporalia ; sed Pont ifez, in temporatibus,
"anteceUit : qua tanta sunt temporalibus di-
"gniora, quanta anima przferiur corpori."

Tous le texte de ces documents importants se
trouvent dans Maupied, Vol. 2 P. 342 à 345.

Dans le Concile de Vienne, le Pape Clément
V, décrète ce qui suit:." Nos tunc ex su-

: peroriotate, quam ad imperium non est du-
a bum nos habere : et Nihilominùs ex pleni-

"tudine potestatis guam Christus Rex Regum
"et Dominus Domsnantium No bis, licet imme-
"rilis in persond beati Petri convenit senten-

tiam ( Jmperatoris ) et processus omnes prz-
dictos...... De Fratrum nostrorum Uoncilio,

"declaramus fuisse et esse omnino irritos et
inanes."
2 Maupied P. 341 à 345.
St. Cyprien, dont la grande autorité a été

invoquée, à tort, il est vrai, pour combattre
l'autorité du St. Siége, disait dans sa lettre
LV : "Un Evêque, tenant l'Evaitgile et gar-
"dant les préceptes dq Christ, peut être tué,
"non vaincu. Faut-il abandonner 'a dignité
"de l'Eglise catholique, et la puissance sacer-
"tale au point que celui qui préside dans l'E-
"glise soit jugé par ceux qui sont hors d'elle?
"Que reste-t-il, si non que *l'Eglise cède au
"dcapitole, et que les prêtres se retirent em-
"eportant l'autel du Seigneur."

St. Hilaire de Poitiers, écrivant contre Au-
xence, s'écrie: "Abus déplorable ! on croit
",que Dieu a besoin de la protection des hom-
"dmes, et que les puissances de la terre sont
"cnécessaires à l'Eglise: de quel appui se sont
"cservi les apôtres? Quelle puissance de la
"eterre les a favorisés dans la prédication de
"il'Evangile ? Appelaient-ils quelques officiers
"ide la cour, lorsqu'ils chantaient les louan-
"iges de Dieu en prison?"

Qui ne connait la conduite, admirable de
grandeur et de fermeté, que tient le grand St.
Ambroise en face de l'Empereur Théodose ar-
rivant tout couvert dil sang des Tessaloni-
ciens ? Dans une autre circonstance rapportée
par Rohrbacher (Vol. 4 P. 174 à 185, ) le
même Empereur s'étant placé dans le sanc-
tuaire, suivant la coutume suivie à Constanti-
nople, Ambroise l'en fait sortir, comme n'ayant
pas le droit ýd'occuper cette place reservée
aux prêtres, et l'Empereur obéit de bonne
grAce. Je rappellerai encore à Votre Honneur
l'opinion déjà citée, de St. Thomas, le génie le

p lus étonnant peut être dont s'honore la race
humaine......

Le Jvge :-Il a été dit 'qu'il était lui-même
un miracle.

M. 7rudel:-Telle a toujours été la doctrine
de l'Eglise, que jamais aucun docteur catho-
lique, de quelque valeur, ne là contredite.
Tous sont unanimes à reconnaitre cette indé-
pendance. Je pourrais citer plusieurs autres
témoignages pris dans tous les éiècles de l'E.
glise; Je mentionnerai entre'autres ceux de
St. Anselme de Lucques, de St. Grégoire VIl
et de plusieurs autres que l'on peut trouver
dans l'Historien Rohrbacher, notamment au
Vol. 2, P. 465-66; Vol. 7, P.603-646-7, Vol. 10,
P. 554 et 555 et spécialement la Bulle." inam
sanctam," de Boniface VIU : qui n'a pas seu.
lement d'autorité dogmatique, mais a encore
une haute autorité en droit canonique, puis-
qu'elle est insérée au droit canon. Vol. 10
Rohrbacher, P. 289, à 297.

Bossuet lui.,méme, dont on ne suspectera
pas le témoignage en pareille matière, dans
son Histoire des Variations, liv. 10, No. 18, re-
proche aux Evéques Anglais: "d'avoir souf-
"fert que le Prince étendit'son empire sur le
"gouvernement ecclésiastique, et de n'avoir
"pas osé témoigner, à l'exemple de tous les

siècles précédents, que leur décrets, valables
"par eux-mêmes et par l'autorité Sainte que
" J. C. avait attachée à leur caractère, n'atten.
" daient de la puissance Royale qu'une en-
" tière soumission et une protection exté-
" rieure."

Tout le monde sait en quels termes énergi-
ques Fénélon a toujours proclamé cette pri-
mauté de l'autorité ecclésiastique sur le pou-
voir civil.

-" S'il était possible dit l'illustre Clément
" Auguste, archevêque de Cologne, s'il
" était même imaginable que l'Eglise fût sou-
"mise à l'état, et son autorité abandonnée à
"la puissance politique, dès lors toutes les
"persécutions exercées dans l'antiquité et de
"nos jours contre le Christianisme, contre les
" chrétiens, contre leur doctrine, par les Cé-
"sars comme les rois, seraient, sauf les hori-
"bles cruautés mises en ouvre contre eux,
"pleinement justifiées; car rien n'est moins
"douteux, rien n'est plus incontestable que
"si les apôtres, dont la conduite devait deve.-

nir la règle de leurs successeurs dans l'E-
"piscopat, enfreignaient les lois de l'Etåt,
"leurs successeurs, les Evêques actuels, les
"enfrignent en quelque sorte par l'exercice
"même de l'autorité Episcopale, et surtout
"de leur puissance législative, judiciaire et
"er4cutive. Ces lois, dites d'etat, étaient ou-
"vertement enfreintes par la tenue des Con-
"ciles, par les communications des Eglises
"avec les souverains pontifes, phrl'institution
"canonique de leurs coadjuteurs.... Elles 'é-
"taient donc par la célébration du Concile de
"Jérusalem......

" Et tout cela, ils blessaient donc les droits
"de la souveraineté politique, (rappelons ici
"quenous n'entendons pasperlerdes droitsqu.
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ce "se sont forgés ou que s'arrogenteux-mémes les "cun autre. Il nous a été dit que jusqu'au"princes); car, ni dans lexercice de la préro- "jour où il sera demandé compte à chacun de
ne "gative apostolique, ni dans aucun acte gou- "ses ouvres, nous n'épuiserons pas les royau-"vernemental en fait de juridiction ecclésias- "mes le la terre. Mais si l'on nous chasse

"etique, les pères de notre foi ne consultaientd"de Partout, si la puissance de l'Ante.Christ
"-l'autorité temporelle ni ne sollicitaient le pla- il"vient à s'étendre sur toute la face du monde,

te."cet impérial, ce que, dans la supposition où "alors, comme au commencement de l'Eglise,
l'Eglise serait soumise à l'Etat, ils auraient"nous fuirons dans les tombeaux et dans les

s "été tenus de faire ? Car...... les Droits Souve-"catacombes. Et si enfin on nous poursuit
rains des Empereurs Romains ne différaient "jusque là, si l'on nous fait monter sur les

de "en rien de ceux des souverains actnels." déchaffauds, dans tout noble cour d'homme
De lu paix del'Eglise et de l'Elat P. 44I"nous trouverons un dernier asile, parcequo

er Malgré le nombre et la longueur de ces cita-"nous n'aurons pas désespéré de la vérité, de
au tions où, comme on le voit, ces grands esprits"la justice et de la liberté du genre humain."
0 examinent la question sur toutes ses faces, 2e. Vol.-6e. conférence, N.-D. P. 109 à t.
M je ne puis m'empêcher de citer encore Lacor- Au reste, il n'y a pas que les grands évê-

daire dont la tendance libérale doit être un ti- ques et les plus fameux docteurs en théologie
re tre de aconfience auprès de nos adversaires: qui ont reconnu cette indépendance de l'Eglise:
s S"La puissance de l'Eglise, considérée sous le le code Théodosien Lib. XVie Lit. 2 leg. 23,

10 "rapport de son étendue ou de son action, elkg. Je leg. 41,pet til. 45, leg. 15, établit pour
"car c'est.la même chose, consiste dans la li- autorité ecclésiastique une jurisdiction tout-

ra "bre prédication de l'Evangile, dans la libre à-fait indépendante de l'autorité civile, et s'ex-
ns oblation du sacrifice, et la libre administra- erçant dans de vastes limites. Les empereurs

tion des sacrements,dans libre pratique de la Constantin, Théodose, Valentinien III (Sozo-
"vertu et dans la libre perpétuité de sa hiérar-méne lib. VI, c. 21) Honorius, Basile au 3e.

le " chie. L'Eglise touche ainsi à deux ordres, Concile général de Constantinople (Goncil.
ir l'un intérieur, l'autre extérieur. Par le pre- Labbe Vol. 2, P.13 t 1) Justinien (Loi 9 Redd. De
es "mier, elle est en contact avec quelque chose Sermina Trin. Aul4ent. Episcopos, etc.) Mar-
es "qui est au dessus de l'homme ; elle tire sa cien au Concile Général de Chalcédoine, Phi-
e "force de la grâce. Par le second, l'ordre ex- lippe le Bel (Rebuffe prwm in concord.), Fran-

n- "térieur, elle est en contact avec quelque rois 1, ienri Il dans sa demande au Concile
" chose d'humain ; elle tire sa force de sa li- de Trente, de rêfornrr les abus de l'Eglise

berté. Et ainsi, quand on demande de quel Gallicane (3,Liberté de 'Egl. Gall. P. 712)t
droit l'Eglise a ôté à la puissance des Cé- Henri 111 (Mit de Mélun), Henri IV (Edt de
sars une partie delle même, c'est comme si 1608) Louis XIII (Edit
l'on demandait de quel droit la liberté chré- 1629), Louis XLV (Eil de 1195) Louis XV

"tienne s'est établie. Car, l'Eglise n'a pas (arrét du conseil d'état 24 mai 1766> enfin, Na-
ravi aux Césars la force intérieure et di- poléon I lui-même (14 Rohrbacler P. 414-1 )

t vine de la gràce ; ils ne l'avaient pas ; elle reconnaissent ce principe et le proclament
'il 'n'a eu de démêlés avec eux que pour sa puis- comme étant le seul raisonnable et celui qui

"sance extérieure, qui est celle de la liberté. a toujours prévalu dans l'Eglise. Il n'y a que
"Par conséquent, entre César et l'Eglise, la lorsque leurs passions et les exigences d'une
"aquestion se réduit à ceci : De quel droit la ambition démesurée leur ont fait perdre de

e " liberté chrétienne s'est-elle etablie ? Je ré- vue la vérité, qu'ils ont essayé de faire préva-
s "lponds d'abord, de droit divin. Ce n'est loir une maxime contraire.

"point, en effet, par une concession des prin- De nos jours tous les esprits éclairés, et libre
- "ces qu'il nous a été donné d'enseigner 'U- de toute passion hostile à l'Eglise, ont reconnu

"nivers. Ce ne sont pas les Césars, c'est J. C. la nécessité de cette indépendance. Je pour-
s c"qui nous a dit : Allez el enseignez toutes les rais encore citer de belles, page de Mgr. Pa-
e Id"nations risis, (Eamen sur l...liberté.de.Eglise P. 99
e- «"Par conséquent, nous ne tenons pas notre 100, 10l, 124, 197, 175, 195e 248,25,184, 9a"'

" liberté des Césars, nous la tenons de Dieu, de M. Keller (L'encyclique el s principes de
"et nous la gardons parce qu'elle vient de 89: P. 20, 25, 62, 64 eles suiv.) De Bergies
"lui. Les princes pourront bien se réunir (Vol. 3, vo Droit Ecci.) du comte de Maistre,
" pour combattre les prérogatives de l'Eglise, de C. de Ste. Foie, de l'abbé Boum (Revue des

t ««"les charger de noms flétrissants afin de les scieces ecc.î etc., que je me permets de signa-
"drendre odieuses, dire que c'est une puissance 1er au tribunal. Au reste, ça' toujours été la
"exhorbitante qui perd les états: nous les doctrine invariable de tous les papes, et je ne
"laissons dire et nous continuons à prêcher conçois pas comment on peut croire à la vérité

s "la vérité, à remettre les péchés, à combattre de la doctrine catholique, et croire que les
n "les vices, à communiquer l'Esprit de Dieu. Souverains Pontifes, dépositaires de cette doc

"Si l'on nous envoie en exil, nous le fe- trime se soient toujours trompés, et que l'au-
e "rons en exil ; si l'on nous jette dans les torité suprême de cette Eghise ait été dans

"prisons, nous le ferons en prisons : si l'erreur pendant 18 siècles sur un sujet aussi
"tl'on nous enchaine dans les mines, nous important.
"le ferons 'dans les mines; si l'on nous Je tenais à bien établir le principe de l'in-49baï5se d'ti" royaume nous passerons dans dépendance absolue du pouvoir ecclésiastique
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en matière religieuse, et son autorité suprême
de gouvernement et de législation, comme prin-
cipe de Droit naturel, de Droit public et de
Droit des gens, avant de parler des disposi-
tions de nos lois, car nos adversaires ont pré-
tendu, non-seuletnent, qu'il était contraire au
principe des lois en général, mais qu'il était
contraire à tout droit public et des gens, et
surtout contraire à la raison. Je prétends
maintenant que rien dans notre système de
lois, judicieusement interprétées ne s'oppose à
l'exercice libre de l'autorité supérieure et in-
dépendante de l'Eglise et à la libre expansion
de la doctrine catholique, mais qu'au con-
traire nos lois la favorisent. Mon savant col-
lègue M. Jetté a établi......

Le Juge :-Votre prétention, si je comprends
bien est celle-ci : Que l'Edit de 1695 et tout le
Droit Gallican dont il est le résumé, en sup-
posant qu'il ait été en force ici, s'est trouvé
virtuellement abrogé par la cession du pays
et par les traités qui l'ont suivie. Très bien !
mais alors, il va vous falloir indiquer à quelle
époque de l'histoire les Droits que vous re-
vendiquez pour notre Eglise se trouvent étre
reconnus et exercés.

S7udel :-Avant la Progmatique Sanc-
tion de Charles VII, le pouvoir civil avait
commis des empiètements isolés sur le do-
maine religieux. Mais le principe du pouvoir
suprême et indépendant de l'Eglise paraissait
reconnu. Les libertés de l'Eglise gallicane
consistaient en un certain nombre de privilé-
ges accordés par l'Eglise Universelle à l'Eglise
et à la couronne de France. L'autorité du
corps de Droit Canonique était admise, com-
menté par les opinions des Sts. Pères............

Le Juge :-Tres-bien, mais en Canada, nous
avons un ordre de société tout différent. Le
Droit commun de la France à cette époque,
tout autre que le Droit Gallican et en ac-
cord avec l'opinion des Sts. Pères, s'exerçait
sur un système de gouvernement qui n'est
pas le nôtre. Car chez nous, une fois que l'au-
torité suprême du gouvernement a déclaré
que telle ou telle chose a reçu la sanction offi-
cielle, l'Eglise, de même que l'Etat, doivent
se soumettre.

M. Trudel2:-Mon collègue Mr. Jetté a am-
plement démontré que la Doctrine Gallicane
était tellement incompatible avec l'esprit des
institutions anglaises, qu'il -n'avait pu être
conservé ici : et que l'Angleterre, en accor-
dant par le traité de paix le libre exercise du
culte catholique, renonçait par là même à im-
planter son Droit ecclésiastique chez nous,
parceque ce Droit était essentiellement la con-
traditoire de la liberté religieuse qui nous
était octroyé par le traité.

Le Juge :-La prétention de Mr. Jetté a été
qu'à l'époque de la cession, le roi de France,
par l'entremise de ses représentants. n'avait
aucun9.ment stipulé que le Droit gallican tel
que reconnu en France à cette époque, for-
mait partie de l'héritage qu'il léguait au Ca-
nadt; ais qu'au contraire, il avait stipulé
que la Réltgion catholique telle que pratiquée
a Rame pourrait être exercée en toute liberté

par les sujets qu'il cédait, et que ce traité a
eu pour effet de passer l'eponge sur le Droit
gallican qu'on voudrait faire appliquer ici.

M. Trudel :-Le traité, en stipulant que'nous
aurions l'exercice de la religion catholique
suivant les Rites de l'Eglise de Rome, nous
replaçait immédiatement sous le droit com-
mun de l'Eglise Universelle, et faisait dispa-
raitre pour nous tous les priviléges de l'Eglise
gallicane..........

Le Juge:-Si nous remontons aussi loin que
vous le demandez, nous tombons tout-à-fait
sous le contrôle de l'autorité ecclésiastique et
pour cela il faut jeter de côté une jurispru-
dence unamime de 4 ou 5 siècles.

M. Truriel :-Il ne faut pas oublier que
toute cette jurisprudence de 4 ou 5 siécles, si
on l'examine au point de vue de rEglise ca-
tholique en général, n'est qu'une période as-
sez restreinte et est relativement de peu d'auto-
rité. Pour établir quels doivent être les rap-
ports du pouvoir ecclésiastique avec l'au
torité civile, il faut considérer les rapports
de l'Eglise avec tous les peuples de l'M-
nivers depuis un grand nombre de siècles,
c'est-à-dire, chercher qu'elle a été la doctrine
constante le l'Eglise dans tous les pays, pen-
dant 18 siècles. Cette jurisprudence gallicane,
de 4 siècles, en supposant même qu'elle ne se-
rait pas entachée de tyrannie des consciences,
et de schismes, et quelle serait parfaitement
respeetable, ne serait toujours que 400 ans de
jurisprudence d'un seul pays catholique, et
par conséquent peu de chose mis en regard
des 18 siècles d'existence de l'Eglise Univer-
selle. Ce n'aurait pas plus d'importance
qu'une jurisprudence de dix ans qui aurait
prévalu dans un des Districts judiciaires du
Bas-Canada, et que l'on voudrait opposer à
une Doctrine constante suivie dans tout le
pays depuis sa fondation.

Le Juge :-Les libertés gallicanes sont anté-
rieures de trois ans seulement à la révocation
de l'Edit de Nantes, ordonnée par Louis XIV,
de sorte que cette époque ne peut qu'être con-
sidérée comme ayant été bien favorable à la
trop grande liberté de l'autorité civile. Car on
sait que ce roi avait mis le hola ! sur un bon
nombre de libertés civiles.

M. Trudel:-Il me semble qu'en voulant res-
suciter le système qui prévalait à cette épo-
que, on ne s'est guères soucié de la liberté et
de la dignité individuelles. Car s'il fut une
époque, en France, ou l'absolutisme eut ses
coudées franches, c'est bien cette époque. Si
les droits du peuple ont alors été honteuse-
ment méconnus, il est a présumer que la li-
berté de conscience n'a pas été épargnée. Et
nous nous étonnons que l'on veuille ici, où
nous jouissions de tant de libertés, nous faire
remonter jusqu'a Louis XIV qui disait-• " l'E-
tat, c'est moi," et qui, faisant abstraction com-
plète des intéréts de ses sujets, leur donnait
la guerre ou la paix suivant les exigences de
son ambition.

L'Histoire est là pour nous apprendre que
les empiètements commis par les rois sur le
domiine religieux, ne l'ont jamais été au profit
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des peuples. L'Historien protestant Sismondi1
déclare que si les prétentions des papes avaient
été maintenues, elles auraient épargné aux peu-
ples bien des maux, les eut sauvé de bien des
geurres et de bien des actes de despotisme, et
aurait, pour le moins, épargné à la France la
honte du massacre des Templiers. Du moment
que nous cherchons à conserver quelque chose
de ce que les siècles passés ont produit de
bon, on ne manque pas de nous jeter à la
figure ce reproche: " Vous défendez des insti-
tutions vieillies qui ont produit toutes espèces
d'abus." Comment se fait-il que l'on veuilleî
aujourd'dui remettre en honneur ce qu'il y
avait justement de pire et de plus tyrannique
dans ces institutions : l'oppression des cons-
ciences par le pouvoir civil ?

La meilleure règle, a mon avis, est d'éviter
les systèmes politiques extrêmes, et d'accep-
ter ce que chaque régime contient de bon:
mais ne prendre que ce qu'ils ont de bon. On
aura bien tort de nous reprocher désormais
le despotisme des gouvernements monarchi.
ques, qu'on. nous accuse de défendre, puis-
qu'en citant des actes arbitraires du règne de
Louis XIV pour appuyer ses prétentions, la
demanda approuve par là même ce despotismtia.
Lorsque les rois ont baillonné l'Eglise, ce n'a
jamais été au profit des Etats et dans leurs
intérêts, mais seulement au profit de leur des-
potisme. L'Histoire de l'Eglise est un long
combat contre le despotisme des souverains,
et contre tous les excès qui faisaient le mal-
heur des peuples.

"Un souverain sage, vertueux, respecté, et
"aimé de ses sujets, dit Bergier, n'a jamais
"été oblige de lutter contre la puissance ec-
"clésiastique. L'histoire atteste que ceux qui
"ont été dans ce cas étaient de fort mauvais
"princes : il était donc de l'intérêt des peu-
"ples 'que les maitres redoutables trouvassent
" une barrière à leurs volontés arbitaires."
Vo. droit canonique P. 302.

J'ai cité le témoignage a'un illustre prélat,
l'archevêque de Cologne, qui n'hésite pas à di-
re que permettre au pouvoir civil de restrain-
dire la liberté de l'Eglise, c'est justifier en prin-
cipe les persécutions des Empereurs Romains
qui ont livré au suplice plus de cinq millions
de chrétiens. C'est ce que Louis XV. parait
avoir reconnu dans l'édit du 24 mai 1766.......

Le Juge :-Ce n'est pas une fameuse auto-
rité que Louis XV.

M. Trudel:-Cet édit n'est probablement
*pas sorti de sa plume, c'est l'œuvre de son
gouvernement.

Il a une grande importance, comme étant
l'acte du gouvernement français de cette épo-
que.

Le Juge:-II était bien souvent absorbé par
des choses qui n'avaient aucun rapport avec
l'Etat. 0

M. Lafamme:-Mais il avait un fameux
théologien dans la personne du Cardinal Du-
bois.

M. rudel :-Le cardinal Dubois était uni
de cette école qui prêche la suprématie de

PEtat sur l'Eglise. Si ce cardinal était maU-
vais, c'est qu'il a préféré l'Etat à l'Eglise. Ce
système ravalait le caractère du Clergé, et
donnait de l'encouragement à ceux qui sacri-
fiaient les intérêts de l'Eglise à ceux du des
potisme, il a ainsi produit de tristes exceptions.
Mais la masse du clergé français de cette épo-
que, ne subissait pas lejoug de l'autorité civile
sans protester.

Il s'est toujours élevé contre ces empiète-
ments et s'est toujours montré à la hauteur
de sa position dans le monde. Aujourd'hui
qu'il a répudié les doctrines galicanes, il est
tout-a-fait à la hauteur de sa mission dans le
monde ; Et si la France à jamais eu à se glo-
rifier de son clergé, c'est bien aujourd'hui.

Le Juge:-Le Clergé est respecté et consi-
déré en France depuis qu'il se tient dans les
limites du domaine spérituel.

M. 7Yudel :-4'ai cité le témoignage d'un
grand nombre des pères de l'Eglise, et j'au-
rais pu doubler le nombre des citations. Or,
je le répète, ce sont les juges les plus compé-
tents lorsqu'il s'agit de definir les droits de
l'Eglise. Parmis ces grands noms, on a dû re-
marquer celui du Pape Inocent III, univer-
sellement reconnu comme le plus grand Juris-
consulte non-seulement de l'Etat Romain, non-
seulement de l'Europe, mais de tout l'Univers
et de tout son siècle. De telles autorités seront
je l'espère décisives dans une question reli-
gieuse comme celle-ci. Si le principe contraire
à celui que je soutiens allait prévaloir, il fau-
drait, comme le dit St. Cyprien " que les pre-
" tres se retirassent aux catacombes, empor-
"tant l'autel du Seigneur."

Le Juge:-Nous ne sommes pas menacés
d'un pareil danger ici.

M. 7mrudel:-St. Cyprien considérait que
nier la suprématie de l'Eglise, c'était nier le
christianisme lui-même. Si l'on considère son
témoignage, joint à celui de tout les Saints
Pères qui ont illustré l'Eglise pendant les 18
siècles de son existence, qui ont soutenu la
même doctrine dans tous les lieux et sous tous
les gouvernements, et si on les met en regard
des quelques siècles de jurisprudence galli-
cane que l'on voudrait nous opposer, on ne
peut s'empécher de reconnaitre que le témoi-
gnage des Saints Pères écrase du poid de sa
supériorité, et par tant de siècle de constante
unanimité, l'autorité pour le moins secondaire
des parlements.

Le Juge:-Je ne sache pas qu'un catholique
puisse nier à son Eglise le droit de l'excommu-
nier. Mais dans le cas actuel, il s'agit de sa-
voir Io. Si l'Evêque de Montréal a de fait, ex-
communié le défunt; 2e. Si les raisons qu'il
a données justifiaient l'excommunication ; 3e.
Si les raisons ainsi données, en supposant
qu'elles fuesent valides, étaient une consé-
quence légale de l'excommunication.

M. Trudel :-La défense n'a jamais prétendu
qu'il y eut excommunication|majeure ; elle a
allégué seulement qu'il y avait censures, ce
qui est bien différent. Les censures ne pri-
vent que d'une partie des biens del'Eglise,
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par eremple de la Sépulture ecclésiastique, au
lieu que l'excommucation prive de tous les
biens: Je citerai sur cette question St. Liguori,"
Vol. 7, P. 94 et suiv. qui definit très-bien l'une
et l'autre. Ce fameux Théologien s'appuie sur
tous les grands docteurs tels que St. Thomas,
les docteurs de Salamanque et une multitude
d'autres, en sorte que sa doctrine est certaine.

Le Juge :-S'il n'y a pas d'excommunica-
tion, il est inutile d'en parler ; mais quant aux
censures, il s'agit de savoir si elles entrai-
naient, conformément aux canons de l'Eglise,
un refus légal de Sépulture, on la privation
légale de la sépulture.

M. kudel:-Nous prétendons que la ques-
tion du mérite de la censure, dans la cause
Guibord, est chose jugée, puisque l'Evêque
ou son représentant, le seul juge compétant
en cette matière, a prononcé. Il avait ce droit
de juger, vu que la sépulture est une matière
religieuse; il l'aurait encore dans le cas où il
s'agirait d'une question mixte. En son ab-
sence, son remplaçant, Mr. l'administrateur,
avait le même pouvoir que lui.

Le Juge :-Ne perdons pas de vue le fait que
l'Evêque a donné les raisons de son refus de
sépulture au défunt. Je comprends que s'il
n'avait pas donné les raisons, il aurait failli à
son devoir, mais il a fait comme le tribunal
civil ; il a motivé son jugement ; nous con-
naissons ses raisons : il les a données avec
franchise, et de la meilleure foi du monde; il
n'a pas eu l'intention de commettre une injus-
tice par son refus ; mais pour nous qui som-
mes appelés a juger les raisons qu'il a donnés,
notre devoir est tout tracé, et nous devons en
prendre connaissance, et voir si elles sont va-
lides ou non.

M. Trudel:-Je crois avoir établi la supré-
matie de l'autorité ecclésiastique sur l'auto-
rité civile en matières religieuses. Or, je suis
d'opinion que cette suprématie ne peut pas se
trouver affectée par le fait que l'Evêque au-
rait ou n'aurait pas motivé sont jugement dans
l'affaire Guilbord. Nous n'avons pas concédé
à l'autorité civile le droit de juger cette ques-
tion, puisque nous avons prétendu quelle
était du domaine spirituel, et que le jugement
de l'administrateur ne pouvait être reformé
que par un tribunal ecclésiastique supérieur
à celui de l'Evêque.

Le Juge :-Mais si les canons établissaient
d'une manière patente que l'Evêque ne pou-
vait pas, dans ce cas ci, refuser la séputure
demandée, que faudrait-il faire alors? Je vous
dis ceci simplement pour vous donner l'occa-
sion de faire le jour sur cette question. Loin de
moi la pensée de mettre de côté les canons et
l'autorité de l'Eglise. Mais si le tribunal cons-
tate q e d'après les canons, l'Evêque n'avait
pas le droit de prononcer contre le défunt
comme il l'a fait, et qu'en décrétant cette cen-
sure, il a outre-passe ses attributions, devra-
t-il l'approuver et passer outre. Au civil, lors-
qu'un juge dépasse sa juridiction, il n'est plus
considéré comme un juge, mais comme une
nullité.

M. Trudel:-Le plus sage pour faire déci-
der si l'Evêque s'est trompé, c'est de s'adres-
ser au tribunal supérieur ecclésiastique, le
seul compétent à reformer sa décision. Pour
que la cour puisse constater, si d'après les ca-
nons, l'Evèque avait le droit de prononcer une
censure, si les canons de l'Eglise ont été vio-
lés comme dans le cas actuel, il faut qu'il les
interprète. Or, le juge civil n'a pas le droit
d'interpréter les canons. C'est pour cette rai-
son que la défense ne veut pas discuter le mé-
rite du refus de sépulture, et qu'elle s'en tient
uniquement à plaider défaut de jurisdiction.

Je dirai maintenant un mot d'une question
qui, bien quelle ait été touchée par mes sa-
vants collègues, parait laisser quelques dou-
tes dans l'esprit du tribunal. C'est la question
de savoir si le droit galligan a jamais été in-
troduit en Canada et s'il a pu y survivre à la
cession du pays à l'Angleterre.

Nos adversaires, pour prouver que l'Appel
comme d'Abus avait été mis en usage en Ca-
nada, ont cité un arrêt du* conseil supérieur
condamnant le chapitre de l'Evéché de Québec
dans la question des funérailles de Mr. de
St. Vallier.

'Le chapitre prétendit que le conseil supé-
rieur n'avait pas jurisdiction. Il est vrai que
cétte cour condamna cette prétention du cha-
pitre et fit saisir son temporel, mais ce que
nos adversaires n'ont pas dit c'est que le roi
cassa ce jugement du conseil supérieur, par
conséquent adjug'ia conformément au plai-
doyer de défaut de jurisdiction et même rap-
pela l'Intendant qui était la cause de cette in-
trusion du conseil dans les affaires religieuses.

Le Juge:-Vous savez sans doute qu'elle
était l'étendue de la jurisdiction de l'Inten-
dant?

M. Trudel :-Certainement; mais cela im-
porte peu. Ce que je veµx faire remarquer au
tribunal, c'est que le jugement de l'Intendant
avec le conseil fut d'abord renversé par le
gouverneur, puis par le Roi de France lui-
même, et que le chapitre fut réintégré dans
ses droits ; par conséquent que cet arrêt est
en notre faveur.

Je cite sur cette question Garnof, Risi. du
Canada, Vol. 2, P. 117-122.

Nous trouvons encore dans notre Histoire
un autre jugement, rendu avant la cession du
pays à l'Angleterre, et mettant également en
question la suprématie du pouvoir civil. Sur
le pouvoir ecclésiastique. Ce jugement est
aussi rendu dans le sens de nos prétentions.

Mr. de Salignac Fénélon, prêtre de St. Sul-
pice. avait dans un sermon, prononcé des paro-
les qui furent interprétées par Mr. de La Salle,
un des officiers de Mr. de Frontenac, alors Gou-
verneur du Canada, comme un blâme à l'a-
dresse de ce dernier, au sujet de corvées qu'il
imposait ax habitants, et surtout de l'empri-
sonnement de]Mr. Perrot, Gouverneur de Mont-
réal. Mr. de Frontenac ayant assigné devant lui
puis fait citer devant le conseil supérieur Mr.
de Fénélon ainsi que plusieurs des Messieurs
de St. Sulpice, ces derniers récusèrent la ju'is-
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diction du tribunal civil, prétendant ne pou-
voir être assignés que devant leur Evéque.
En même temps, Mr. de Fénélon en avait ap-
pelé au Grand Vicaire Mr de Bernière, agis-
sant en qualité d'official, de l'assignation qui
lui était faite devant un tribunal civil.

Le conseil supérieur fait droit sur les cau-
ses de celle rcusalion, et renvoie la cause au
Roi, qui confirme ce jugement faisant droit
sur cette récusation, et blâme le gouverneur
Frontenac; il le fait aussi réprimander forte-
ment par Colbert son ministre. Cette cause im.
portante où fut sanctionné le principe que
nous invoquons, est mentionnée, en passant,
par l'Historien Garnot, Vol. 1er, P. 213 à 215,
de son Hisioire du Canada. Mais elle est ra-
contée dans tous ces détails par Mr. Faillon,
qui cite les pièces du procès et les ordonnan-
ces des Rois de France sur lesquelles s'ap-
puient les prétentions de Mr. de Fénélon et
de ses çonfrères, et d'où il résulte clairement
que cette récusation était bien fondée. ( His-
toire de la Calonie Francoise en Canada, Vol.
3, P. 495 à 538.

Ce sont là, je crois, les deux seules causes
importantes où la supériorité de la jurisdic.
tion ecclésiastique a été mise en question
avant la cession du pays à l'Angleterre ; et
dans ces deux cas, les tribunaux ont fait droit
aux prétentions du clergé, qui déniait à l'au-
torité civile, un droit de jurisdiction en ma-
tière religieuse.

Pourtant, dans l'une de ces causes, il s'a-
gissait comme ici de sépultire ; et dans l'au-
tre, d'un sermon ou l'on avait trouvé une at-
taque contre le gouvernement civil......

Le Juge :-La même chose est arrivée de
nos jours. des curés imprudents ont donné
cours à leur ressentiment contre certains de
leurs paroissiens, et les tribunaux les ont con-
damnées, lorsqu'ils ont été traduits devant
eux.

M. 7rudel :--Quant à certains jugements
qui ont ainsi été rendus, ils ne l'ont pas été
en matières spirituelles. Quelques uns de ces
curéb ont été poursuivis pour diffamation et
condamnés pour cette raison.

Le Juge:-Mais songez donc qu'ils se ser-
vaient de la chaire de vérité pour parler ainsi.

M. Trudel :-Quoiqu'il en soit de ces juge-
ments, et des causes qui les ont amenés, jelerai
remarquer que dans aucune de ces causes, le
défaut de jurisdiction du tribunal n'a été plai-
dée ni même mis en question, comme dans l'es-
pèce actuelle. En outre, ces curés étaient
poursivis pour des actes qui leur étaient per-
sonnels, et où il y avait eu évidement mau-
vaise intention. Dans la présente cause, il est
admis que Mr. le curé Rousselot a agi de la
meilleure foi du monde et qu'il n'a fait que
son devoir dans tout le cours de cette affaire.

Je crois que l'un des savants avocats de la
demande à prétendu que Votre Honneur sié-
geait dans la cause de Larocque et Michon et
il a voulu insinuer que vous vous trouviez lié
a jg'er dans le même sens....

Le J.ge:-Je siégerais en Appel, et nous

avons renversé le jugement de la cour supé-
rieure. C'était en 1858.

M. Trudel:-J'ai sous les yeux le rapport
de la cause et du jugemnnt rendu en Appel,
et parmi les noms des juges siégeants, je ne
vois pas celui de Votre Honneur. La cour
peut le constater elle-même.

Le Juge:-En effet, j'étais sous une fausse
impression.

M. Trudel :-Je crois donc qu'aucun de ces
jugements ne saurait lier Votre Honneur, vu
surtout que le cas actuel est spécial, n'y ayant
pas faute de la part du curé.

Le Juge:-Pretendez vous qu'un prêtre qui
se sert de la chaire de vérité pour assaillir ses
paroissiens, ou qui, comme dans le cas du cu-
ré de Gaspé, qualifie dans les régistres de l'é-
tat civil, l'opposition d'un père " d'opposition
brutale " ne fait pas preuve de malice ?

M. 7rudel :--Je ne dis pas cela ; mais je
dis que le curé de Notre-Dame, en refusant,
comme il l'a fait, la sépulture au défunt, ne l'a
pas fait avec l'intention de faire injure à sa
mémoire. D'ailleurs, la demande ne reclame
-pas ici de dommages pour diffamation, et il
n'y est pas allégué que la sépulture offerte
était flétrissante. Je n'ai nullement l'inten-
tion de discuter le mérite des jugements cités
par le tribunal ; je constate que dans aucune
de ces causes, la jurisdiction des tribunaux
civils n'a été mise en question par la défense
comme -dans celle-ci. Le tribunal a touché à
la question de flétrissure infligée au défunt
par le refus de sépulture. Je dois declarer for-
mellement que ce refus n'a pas été fait
avec cette intention, mais l'a été, comme la
chose est établie, en conformité aux lois de l'E-
glise. Cette dernière considération suffit à le jus-
tifier, quand même il comporterait une flétris-
sure ; car il doit de fait en comporter, comme
toute punition. St. Liguori dit que les peines
imposées par l'Eglise ont pour but de procu-
rer la conversion du coupable, et de servir
d'exemple et d'enseignement aux autres chré-
tiens. C'est pour ce dernier objet que sont dé-
crétés les refus de sépulture : nisi fai ad ler-
roren alionem.

(7Teologia Moralis Vol. 7. P 94.)
Voilà le but de l'Eglise; et cela est une con-

séquence du principe que je posais ce matin:
Que tout pouvoir a droit de mettre en force et
de faire observer les lois qu'il a promulguées
au moyen d'une sanction penale. L'Eglise n'a
jamais eu en mains la force matérielle : elle n'a
eu que ses censures pour l'aider à faire exé-
cuter ses lois. Elle a logiquement droit de les
imposer, et tout pouvoir qui en empêcherait
l'execution porterait atteinte à sa constitu-
tion. Quand aux circonstances qui peuvent
motiver ces censures, et déterminer leur dégré
de gravité, l'appréciation en est du ressort des
tribunaux ecclesiastiques.

Je dois faire remarquer que s'il y a flétris-
sure dans le cas actuel, c'est aux point de vue
de l'Eglise catholique seule et, non au point
de vue civil. C'est d'après les règles de 1'Eli-
se seules que ces fétrIssures peuvent être
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appréciées ; et elles ne sont pas appréciables
au point de vue du droit civil.

Au point de vue catholique, il est beaucoup
plus grave et deshonorant par exemple de se
voir refuser les Sacrements que la sépulture
ecclésiastique. Ces censures n'ont donc de si-
gnification qu'au point de vue catholique:
Gormenin disait en substance: "Plus vous
êtes affecté de ce refus de sépulture, plus vous
croyez ; et plus vous croyez plus vous devez
vous soumettre." En effet, si vous ne croyez
pas à la doctrine catholique, que vous importe
telle ou telle censure, et les flétrissures qui en
résultent? Si vous y croyez, il faut vous y sou-
mettre, et par conséquent accepter les censu-
res quelle comporte. C'est tout-à-fait logique.
En effet, j'aimerais bien à savoir quel cas fe-
rait, par exemple un chinois d'être enterré
dans une partie de nos cimitières plutôt que
dans une autre. Pourquoi ? Parce qu'il ne
croit pas au principe qui établit la distinction.
De même, un chrétien devrait préférer être
inhumé dans un enclos séparé de la sépulture
ordinaire des chinois quelqu'honneur qu'il
puisse y avoir au point de vue de ces derniers,
d'y être inhumé, parceque le chrétien ne croit
pas au culte du chinois. Il n'y a pas deux
manières de juger de cette question :

Aux témoignages très forts, très véridiques
et très nombreux des St. Pères et des auteurs
célèbres sur lesquels s'appui la défense, la
poursuite oppose une liste interminable d'ar-
rêts quelle a glanés dans la jurisprndence gal-
licane. C'est là le grand arsenal où elle a pris
les armes pour nous combattre. Quelle auto-
rité ces jugements et la doctrine sur laquelle
ils s'appuient peuvent-ils avoir dans le cas
actuel ? J'admets qu'equelques uns de ces au-
teurs, au point de vue exclusif du droit, sont
fort respectables. Mais au point de vue reli-
gieux, c'est tout le contraire. J'ai déjà dit
qu'il s'agissait de bien définir les droits de
l'Eglise, et que l'autorité de ces jurisconsul-
tes est nulle a côté de l'autorité des Sts. Pères
en pareilles matières. Il importe, dans le cas
actuel, de constater quel est la valeur de ce droit
gallican qui a prévalu pendant trois siècles, et
qu'on élève assez haut pour l'opposer au droit
comm un de l'Eglise en force pendant 18siè-
cles etsur lequel on veut lui donner la prépon-
derance. Or, il n'est pas nécessaire de l'étu-
dier bien longtemps pour arriver à la conclu-
sion qu'en matières religieuses il est tout-à-fait
aux et basé sur l'erreur.

Le Juge :-J'ai compris que la prétention de
la demande est celle-ci: que faisant abstrac-
tion de la doctrine gallicane, elle prenait la
France à une certaine époque, et prétendait
que lors de la cession duTpays, tout le corps
de droit de la France se trouvait introduit
dans ce pays. Cela nous a fait une position
toute particulière.

Mr. Trudel-:-La demande s'est appuyée
complètement sur la doctrine et la jurispru-
dence gallicanes.

Or, j. ferai remarquer au tribunal que les tra-
ditions et libertés de l'église gallicane ne peu-

vent être'appliquées au Canada après la ces-
sion. Cette doctrine gallicane consistait en un
assemblage de priviléges particuliers que l'E-
glise de Rome avait dans la suite des siècles
accordés à la France, et en certaines coutu-
mes locales que, par privilége encore, l'Eglise
avait tolérés en France. Ce qui prouve que
ces priviléges n'étaiént pas une négation de
l'autorité de l'Eglise Universelle, vu qu'ils
n'existaient qu'en vertu de son consentement.
On ne pouvait dire, pour cette raison, qu'ils
fussent opposés au droit commun de l'Eglise
catholique.

Le Juge:-Vous voulez dire: au code de
droits de l'Eglise de Rome.

Mr. 7rudel:-Je dis de l'Eglise Universelle.
Car en face de l'Eglise gallicane, avec ses quel-
ques priviléges particuliers, il y avait l'Eglise
Universelle avec ses lois générales que l'on
peut suivant moi appeler: le droit commun de
l'Eglise Universelle.

Or, quelle était la portée de cette concession
de priviléges à l'Eglise de France ?

Il y a un principe qui est un axiôme en
droit, et qui n'est pas nouveau, puisqu'il nous
vient du droit Romain : Cest que les privilé-
ges sont de droit étroit et ne peuvent s'éten-
dre d'un cas à un autre. J'admets que l'Eglise
gallicane ait obtenue des priviléges dérogeant
au droit commun de l'Eglise. A l'origine, les
mêmes lois ont dû régir toute l'Eglise, qui a
dû établir l'uniformité dans ses lois. Dans la
suite des âges, on a cru à propos de créer cer-
taines exceptions pour certains pays, concer-
nant certaines lois de discipline. Des souve-
rains avaient rendus des services immenses à
l'Eglise. Cette dernière, comme marque de re-
connaissance, leur a délégué quelques uns de
ses pouvoirs, sous forme de.privilège. Cela a
pu quelques fois être exigé par les circons-
tances. Par exemple, Charlemagne qui avait
doté l'Eglise, des Etats Romains, et qui avait
conquis partie de la Germanie au catholisme,
a pu avoir besoin de quelques privilèges que
n'avaient pas les autres souverains de l'Eu-
rope, par exemple, celui de nommer lui-même
aux Evêchés, qu'il était peut-être bon qu'il
exerçât lui-même dans les pays nouvellement
conquis. L'Eglise les' lui a accordés. C'est de
cette façon qu'a originé le droit de régale.

Parmi les successeurs de Charlemagne quel-
ques uns réclamèrent, sans droit, les mêmes pri-
viléges et les exercèrent de force comme des
droits acquis; et sans le consentement de l'E-
glise, ils s'en arrogèrent d'autres. D'autrespr
leur piété en obtinrent la confirmation. Des
guerres, l'autagonisme des rois de France avec
les Empereurs d'Allemagne qui, sous prétexte
de protéger l'Eglise s'immesçaient dans les affai-
res du St. Siège, immextion que les papes to-
léraient dans une certaine mesure pour éviter
des schismes, indisposèrent les rois de France
contre le St. Siége. D'un autre côté, les trou-
bles où se trouvait l'Eglise, et notamment le
grand schisme d'Occident ayant donné nais-
sance a quelques abus dans la cour de Rome,
tout cela, joint à l'antagonisme national refroi-
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dit un peu les Evêques Français contre le St.
Siège, et les porta a faire cause commue avec
leurs Rois, et a exagérer un peu l'importance
des décisions de leurs Conciles nationnaux, par
rapport à la doctrine de l'Eglise. Les Rois et
plus encore les Parlements en profitèrent pour
accomplir leurs empiétements sur le domaine
religieux, et pour asservir les Evéques tout en
relâchant les liens de leur soumission à Rome.
C'est ce qui fut accompli au moyen de tous
ces arrêts des parlements si hostiles à liberté
de l'Eglise.

Le Juge:-Renversons l'engein, et supposons
qu'au lieu des libertés gallicanes protégées par
les parlements, ces derniers aient toujours de-
cide en faveur du clergé, de manière a établir
un droit commun tout-à-fait en sa faveur, pen-
sez vous que le clergé contesterait aujourd'hui
l'autorité d'une telle jurisprudence ?

iVr. 7>ude:-Supposant qu'il se fut creé en
France un tel droit commun, cela n'aurait pas
ôté au Gouvernement Suprême de l'Eglise le
droit'de l'abolir ou de le changer. C'etait un
ensemble de priviléges que le Pouvoir Supré-
me pouvait révoquer à volonté. Si l'état eut
exercé ces priviléges de manière à profiter
à l'Eglise, il est certain que le clergé deman-
derait la continuation de cette jurisprudence;
mais cela n'empêcherait pas que cctte juris-
prudence serait bâsée sur des privilèges, de
droit élroit, c'est-à-dire qui n'auraient pu, de
droit, passer d'un pays à un autre.

Ces priviléges, affectant, du consentement
du St. Siége, toute l'Eglise de France, mais
l'Eglise de France seule, ont peut-être pu être
exercés en Canada, lorsque l'Eglise de ce pays
était une partie de l'Eglise de France. Mais
dès que le Canada est cédé à l'Angleterre, son
Eglise est séparée de celle de France, et de-
vient comme celle de tous les autres pays, en
rapport directe avec Rome, ou avec l'Eglise
Uniyerselle; c'est-à-dire, que l'Eglise du Ca-
nada s'est trouvée vis-à-vis de l'Eglise Uni-
verselle, comme l'Eglise de France elle-même,
une espèce de province en communication
directe avec Rome. Or, les priviléges sont de
droit étroit, et ceux de l'Eglise de France n'ont
pu être étendus au Canada, de plain droit,
vu que l'Eglise canadienne est distincte de
l'Eglise de France et n'a avec elle aucun
rapport de dépendance.

Si, depuis que nous sommes en communica-
tion directe avec Rome, le St. Siége nous eut
accordé un certain nombre de priviléges par-
ticuliers, ces priviléges réunis auraient pu for-
mer un ensemble de dispositions qui auraient
été pour nous, ce que les libertés gallicanes
étaient à la France.

Le Juge:-Ce n'est pas la cour de Rome qui
a accordé à la Erance les libertés gallicanes;
ce sont les parlements et les ordonnances des
rois, qui en interprétant les anciens canons de
l'Eglise, et des Conciles nationnaux, les ont
définies et confirmées par une jurisprudence
constante.

M. Irudet:-Les parlements, l est vrai, se
sont arrogé certains droits et ont interprété à

leur manière les lois de l'Eglise. Maisje main-
tiens qu'il n'y a que l'autorité suprême de
l'Eglise qui puisse valablement accorder à
quelques parties de la catholicité des privile-
ges dérogeant à ses lois générales. L'Eglise
de France par exemple, et encore bien moins
les parlements, ne pouvaient pas plus se créer
(le tels priviléges qu'une province d'une mo-
narchie absolue ne pourrait se donner un droit
particulier dérogeant aux lois générales du
Royaume; ou bien encore, pas plus qu'un ci-
toyen ne pourrait se donner des privileges dé-
rogeant aux lois de son pays. L'Eglise, com-
me, société ayant été investie dès son origine
d'un pouvoir absolu de légiférer, gou-;erner et
juger d'une manière souveraine surtous les fidè-
les, je ne vois pas comment lesca t holiques d'un
pays auraient pu se créer malgré l'Egise, des
droits particuliers en contradiction avec les lois
générales de l'Eglise ? L'EgLise seule aurait eu
le pouvoir de leur concéder ces droits particu-
liers qui ne pourraient être autre chose que
des priviléges. Si l'Eglise ne, leur a jamais
concédé, et que les princes se le soient arrogé,
c'est une usurpation et non pas un droit ; et
l'on ne peut prescrire contre de tels droits de
l'Eglise ; si l'on veut prétendre que ce sont
des droits légitimement acquis, il faut arriver
à une concession de l'Eglise.

Je puis donc conclure avec certitude que ce
que l'on est convenu d'appeler les libertés, e
qui n'étaient autre chose que les servitudes de
l'Eglise gallicane : 1I ne pouvaient faire par-
tie d'un droit commun transmissible au Cana-
da, vu que des priviléges révocables a vo-
lonté par l'Eglise, et n'appartenant pas de
droit à la France, ne pouvaient faire partie de
son droit commun : ce ne pouvait tout au plus
être qu'un droit particulier casuel et précaire,
quelle n'a pu transmettre au Canada, vu qu'il
ne lui apportenait pas, et que l'Eglise seule pou-
vait en disposer ; 2e Que tels priviléges n'ont
pu exister en Canada depuis la cession, vu que
l'Eglise seule aurait pu les y établir par un
acte exprès de son pouvoir souverain, ce
qu'elle n'a pas fait :

Au reste, la vérité de ces propositions se
trouve formellement constatée par les faits.
Depuis la cession, l'Eglise a joui de ses droits
sans aucune restriction. Nos Conciles provin-
ciaux se sont toujours assemblés; nos Evè-
ques et nos curés ont été nommés par l'auto-
rité religieuse, sans que jamais le pouvoir ci-
vil ne soit intervenu en aucune manière. Il'
est de fait que la liberté de notre culte est si
absolue en Canada et cette idée de liberté ab-
solue est tellement enracinée dans nos esprits.
qu'on ne peut se familiariser avec l'idée que
le pouvoir civil puisse avoir aucun droit de
contrôler le culte religieux de quelque ma-
nière que ce soit. Quant à moi, je n'ai jamais
douté de cette liberté.

Pourtant je dois l'avouer : Il y a eu un mo-
ment ou je me suis demandé si le culte catho-
lique était bien réellement libre en Canada;
j'en ai douté ! mais c'est la première fois :c'est
lorsque j'ai entendu la poursuite insulter à no,



-40 -

tre religion, et citer l'Eglhse, abreuvée d'appro-
bre, au tribunal du pouvoir civil.....

Le Juge:-Il faut bien prendre garde de
confondre la religion ou l'Eglise avec ses mi-
nistres.

M. Trudel:-Il est vrai qu'il faut faire une
distinction entre la' religion ou l'Eglise et ses
ministres ; mais il ne fatit pas non plus oublier
que J. C. en disant à St. Pierre:" Tu es Pierre
et sur celle pierre je -dlirai mon Eglise, indi-
quait que le Pape était partie constitutive de
l'Eglise. Et lorsqu'il disait à ses apôtres : Je
serai avec vous jusqu'à la consommation des
siècles et ses autres paroles :" Qui vous écoute
m'écoule ; qui vous nprise me méprise, il
identifiait les ministres de la religion avec lui-
môme, avec la religion elle-môme. Et si
ceb paroles de J. C. sont vraies, com-
me il n'est pas permis d'en douter, on peut
juger du nombre de soufflets et de crachats
que ce divin fondateur du christianisme a re-
Cus pendant les quatres jours qu'a durée la
plaidoirie' de la poursuite! C'est pour moi un
devoir de ßrotester, au nom de la liberté de no-
tre culte, contre les insultes que l'on a jetées
à la face de notre clergé. On a représenté
comme des reptiles hideux les héroïques fils
de Loyala qui ont fourni tant de martyrs à
l'Eglise. Dernièrement encore, leur sang cou-
lait par torrents en Chine et au4apon. L'E glise
avant canonisé ces Saints confesseurs, notre foi
nous commande de les honorer. Eh bien! n'est-
ce pas -f4ire injure à l'Eglise ? N'est-ce pas je-
ter l'insulte à la face de tout un peuple catho-
lique que dereprésenter comme " des serpents
enlaçant de leurs replis tortueux le tronc de
l'arbre social," comme des suppôts de l'esprit
du mal, ceux dont il place les reliques sur ses
autels et qu'il honore comme des martyrs?
Comme chrétien, je ressens le besoin de protes-
ter contre de pareilles injures lancées cour te-
nante contre ce que nous avons appris à véné-
rer! Comme catholique, j'ai droit à ce que mon
culte soit respecté ;.Et armé de ce droitjereven-
dique, pour ce culte, la protection du tribunal.
Comme Canadien, c'est mon devoir de déclarer
que je bénis la mémoire de ces héoriques mis-
sionnairesqui ont arrosé de leur sang généreux
le sol vierge de notre patrie ! et que l'injure que
l'on a voulu faire à leur glorieux martyrs de-
vra écraser ceux qui ont osé la proférer!

Le Juge :-La cour n'est pas appelée à se pro-
noncer sur ce qui a été dit à propos des Jésui-
tes.

M. Trudel:-Je dois le répéter: pendant que
l'on proférait ces injures, de l'assentiment ap-
parent du tribunal, j'ai douté que l'Eglise ca-
tholique fut libre en Canada. En France, après
que le concordat-eut déclaré que la Religion
catholique était la religion de la grande majo-
rité des Français, elle a été respectée et pro-
tégée. Il me semble qu'ici le catholiscime qui
est la religion de presqne la totalité des Bas-
Canadiens doit, n vertu des traités,,avoir droit;
pour le moins, à la môme protection.

Le Juge :-, 'on aura dit quelque cho-
se d'un peu de le d'un certain corps, il

n'en faudra pas conclure qu'on aura insulté la
religion du peuple canadien; car ce corps ne
peut-étpe considéré comme toute la religion.

M Trudel:-On a représenté ce corps com-
me un monstre hideux et on a été jusq'uà en
tonner une hymne de lodange en l'honneur des
Sauvages qui les avaient exterminés......

Le Juge ;-Je n'ai jamais compris que l'on
ait dit rien de semblable.

M. Doutre.-Je n'ai jamais dit cela. Les
journaux m'ont fait dii-e des choses que je n'ai
point dites.

M. Trudel.-Je ne sais ce que disent les
journaux. J'ai pris notes de vos paroles au
moment ou vous les prononciez : Vous avez
dit: <Hommage soit rendu aux sauvages de
l'Amérique qui ont fait disparaitre la semence
de la société de Jésus. > Je suis bien aise de
voir que vous sembliez désavouer ces expres-
sions ; car je ne crois pas que depuis Julien
l'apostat, un cri d'une aussi sauvage barbarie
ait retenti dans une société civilisée!!! Et le
tribunal n'a rien dit lorsq'on insultait ainsi
le clergé catholique.

Le Juge.- J'espère qu'aucun de vous ne peut
me reprocher de ne pas lui avoir donné ses
coudées fmnches : et puis, qu'importe que
l'on ait parlé ainsi du clergé ? Le tribunal
,n'a jamais eu le moindre doute touchant l'ho-
norabilité et le dévouement de notre clergé ca-
tholique. Et ces attaques ne peuvent atÇein-
dre la religion.

M. Trudel.-Je crois que l'hommage public
rendu ici par le tribunai au clergé catholique,
le venge amplement des injures qu'il a reçues.

Voyons maintenant qu'elle est la valeur, au
point de vue du droit et de la liberté, de ces
fameuses libertés de l'Eglise gallicane, qu'on
revendique pour le Canada.

C'est un fait digne de remarque, que tous
les auteurs gallicans les plus acrédités qui
ont l'habitude de citer une grande profusion
de textes des écritures et de canons de l'Egli-
selorsqu'il s'agit des doctrines en accord avec
celles de l'Eglise, ne trouvent plus à citer, lors-
qu'il s'agit de justifier l'immixtion du pouvoir
civil en matière religieuse, et de restreindre les
pouvoirs du St. Siége, que les textes de la
Pragmatique sanction de Bourges, du Concile
de Bâle, du Concile de Constance ou ýenfin, de
la Pragmatique de St. Louis. Or, nous alons
voir ce que valent ces autorités..

Je dis d'abord, que les auteurs gallicans,
pour appuyer leurs prétentions, ont remonté
jusqu'à St. Louis. Je ne pense pas que l'idée
soit jamais venue à aucun d'eux de remonter
plus loin. La demande a souvent invoqué la
Pragmatique Sanction de St. Louis. Malgré
le dédain qu'ils paraissent avoir pour l'autori-
té des Saints, ils seraient cependant. bien aise
d'en avoir un de leur côté. Cependant, il va
encore leur échapper. A l'heure qu'il est, la
Pragmatique Sanction de S Louis est recon.
nue comme une pièce fausse.

Le Juge.-Comme certaines décrétales.
M. Trudel.-Il y a des décrétales que l'on

appelle fausses décrétales. Non pas qu'elles
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soient absolument fausses; mais certain com-
pilateur a pris ça et là des extraits de lettres,
de discours, etc., des papes et des pères de
l'Eglise, et a réuni le tout pour le donner com-
me des décrétales,lorsque ces extraits n'étaient
pas des décrétales, et ne devaient pas en avoir
l'autorité.

Au sujet de la pragmatique sanction de St.
Louis, Tbomassy, savant critique du jour,
constate d'abord l'habitude que 1 on avait con-
tractée, dans le1.5esièele, de fausser les pièces,
et d'en forger de nouvelles,pour les besoins de
la discussion.

Il constate ensuite que dans les conciles
gallicans de 1394, 1398 et 1406, ainsi que dans
ceux de Pise et de Constance. ou le gallicanis-
me a commancé à se révéler d'une manière
formelle, et ou l'on décrète en substance le
contenu de cette pragmatique, il n'en est pas
du tout question. La 1ère fois qu'elle est men-
tionnée, c'est en 1438, à l'assemblée de Bour-
ges, et dans cette assemblée même, le cardi-
nal Bourdeille l'a qualifié de mensonge indigne
de réfutation.

Autre présomption qui indique que c'est une
pièce fausse: La Pragmatique commence par
ces mots : "Ad perpetuam rei memoriam,'"
tandis que aucun des actes sortis de la Chan-
cellerie du gouvernement de St. Louis, ne com-
mence autrement que par ces mots : "Louis,
par la Grdce de Dieu, roi de France." Or, si
l'on réfléchit au soin extrême que l'on a mis,
de tout temps, dans la Chancellerie Française,
à l'observation des formes particulières, con-
sacrées par l'usage, il est invraisemble que
l'ou y eut dérogé une fois seulement, surtout
lorsqu'il s'agissait d'un document aussi impor-
tant que la "Pragmatique."

La seule cause des difficultés qui pouvaient
surgir en ce temps, entre l'Egiise et l'Etat,
était La Régale. Or, la Pragmatique n'en
parle pas.

De son côté, le Père Stillîng remarque
avec surprise que les officiers du roi n'y
sont pas dénommés d'après l'usage du
temps : La Pragmatique se sert des termes:
" ofßciarios, jusiliarzios et localenentes, "
tandisque sous St. Louis, ils étaient nom-
més : Senescallos, villarum majores. " (2
Bouix, Revue des Sciences Ecclés. p. 114).
La Pragmatique, en parlant " d'exaction
ayant misérablement appauvri le Royaume, "
tient un langage outrageant, que St. Louis ne
peut avoir tenu vis-à-vis du Pape, qui était
son ami Intime, son ancien conseiller, qui le
protégeait contre les excommunications des
Evéques français, repoussait sévèrement les
plaintes de ces derniers, et l'aidait puissam-
ment par des bulles à lever les impôts néces-
saires à sa croisade, sans lequel aide, et sans
l'entente admirable qui.exisait antr le Pape
et lui, il-n'eût.pas réussi. Et:cela précisément
à la date de la Pragmatique, c'est-A-dire en
1268. Est-il vraisemblable qu'il eut précisé-
ment blâmé le Pape de prélever s=r le Clerg6
de son royaume -des impôts qu'il sollicit4it lui-
même ? Est-il vraisemblable encore qu'il ait

pu se mettre en guerre avec le St. SiAge, lors-
que son support lui était si nécessaire ? A la
même épolue, St. Louis défendait les biens de
l'Eglise contre les empiétements des seigneurs.
De plus, il y a deux versions de ette Pragma-
tique, dont l'une est plutôt favorable àA¶Eglise.
Enfin, au temps présumé de la Pragmatique,
il existait entre St. Louis et le Pape une cor-
respondance suivie qui n'en parle pas, et qui
respire la plus touchante confiance et la plus
franche amitié. Thomassy p. 12 à 32, etc.

Je conseille donc à la Demande de se rési-
gner à abandonner ce château fort, de la Prag-
matique de St. Louis.

Les auteurs sont à-peu-près unanimes à
trouver la première proclamation des libertés
gallicanes sous Philippe le Bel.

Ce roi, pour servir ses rancunes contre le
Pape Boniface VIII, fit croire, au moyen d'une
lettre forgée, que ce Pape voulait empiéter sur
les droits de sa couronne, *et le soumettre
même pour le temporel de son royaume. Il-
assembla et consulta sur cette question les
prélats de son royaume qui le persuadèrent du
contraire. Mais cion déclara publiquement
"que si quelqu'un paraissait d'un avis con-
"traire, il serait tenu pour ennemi du roi et
"du royaume. Telle était la liberté des suf-
" frages dans cette assemblée. On dirait un
" Concile Impérial du Bas-Empire, chez les
" Grecs de Byzance.

"Les Evêques, très embarrassés, ayant ré-
"pondu qu'ils assisteraient le roi de leurs
"conseils et des secours convenables pour la
"conservation de sa personne, des siens, de
"sa .dignité, de la liberté et des droits du
" royaume, le supplièrent de leur permettre
"d'aller trouver le Pape, suivant son niande--
"ment, à cause de l'obéissance qu'ils lui de-
" vaient; mais le roi et les barons déclarèrent
"qu'ils ne le souffriraient en aucune sorte.
"Voilà comment, dès lors, l'Eglise de France
"commençait à être libre: un peu moins que
"sous les Empereurs payens."

10 Rhorbacher, p. 293.
Il est intéressant de voir comment le protes-

tant Sismondi apprécie à leur naissance ces
libertés gallicanes: "C'est alors," dit-il, "que
"pour la première fois, la nation et le clergé
"s'ébranlèrent pour défendre les libertés de
" l'Eglise Gallicane. Avides de servitude, il?
" appelèrent liberté le droit de sacrifier jus-
" qu'à leur conscience aux caprices de leurs
" maitres, et de repousser la protection qu'un
" chef étranger et indépendant leur offrait
" contre la tyrannie. Aux noms de ces liber-
" tés de l'Eglise, on refusa au Pape le droit
" de prendre connaissance des taxes arbitrai-
" res que le roi levait sur le clergé, de l'empri-
" sonnement arbitraire de l'Evêque de Pa-
"miers, de la saisie arbitraire des revenus
"ecclésiastiques -de Reims, de Chàlons, de
" Laon;de Poitiers - on refûsa au Pope le droit
" de diriger la conscience duroi, delui faire
" des remontrances' sur l'administration de
" son royaume, et de le punir par les censures
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"ou l'excommunication, lorsqu'il violait ses
"serments.

.........<Il aurait été trop heureux pour les
<peuples, que des souverains despotiquesre-
< connussent encore au-dessus d'eux un pou-
< voir venu du diel qui les arrêtât dans la
<route du crime.,-

fistoire des Républ. Ital., Vol. 14 p. 141.
Ce n'est donc que sous Philippe LeBel, que le

pouvoir civil a commené à créer en sa laveur
de prétendues libertés- gallicanes. Mais ce
n'est que lors de la Progmatique Sanction de
Bourges, qu'on en est venu à dénier formelle-
ment la suprématie du Souverain Pontife. Et
sur quoi s'est-on appuyé pour cela ? Est-ce
sur les anciens canons des Conciles ? Nulle-
ment. C'est tout simplement sur certains dé-
crets du Concile de Bâle, qui alors était dégé-
néré en un conciliabule schismatique, que l'as-
semblée de Bourges s'est au~torisée pour as-
seoir les bases de la suprématie civile sur les
affaires religieuses, ou pour donner au roi
l'autorité qu'elle enlevait au Pape. Le Concile
de Båie, d'abord convoqué régulièrement, sié-
gea quelque temps sous la présidence des lé-
gats du St. Siège. Mais pour de graves raisons,
le Pape Eugène IV rappela ses légats, et leur
donna instruction de dissoudre le Concile ;
puis, le 18 decembre 1431, il le déclara formel-
lement lissous et transféré à Bologne. Dès
lors, le légat ne présida plus le Concile. En
dépit de cette dissolution, 14 prélats seule-
ment, tant Evêques qu'abbés, prétendirent
continuer le Concile, sans être présidés par un
légat du Pape. Or, il est de doctrine univer-
sellement reçue dans l'Eglise, qu'il ne peut se
tenir de Concile Scuménique sans le concours
du Pape ou de ses légats. De plus, ces 14 pré-
lats,. dont 6 seulement étaient Evéaues, pré-
tendirent représenter, malgré le At. Siège,
l'Eglise universelle, bien qu'il fût spécifié dans
la bulle de convocation, que le Concile n'aurait
lieu que quand il se trouverait un nombre et,
un concours de Prélats convenabe et suffi-
sant.

C'est ce Concile de 14 prélats qui déerète
solennellement, qu'il est <assemblé légitime-
< ment dans le St. Esprit, représentant l'Eglise
#Militante, tient immédiatément de Jésus-
< Christ une puissance à laquelle toute person-
e<ne de quelqu'état ou dignité qu'elle soit, mé-
<me papale, doit obéir en ce qui regarde la
<foi, M'extirpation da schisme et la réfornation
<de l'Eglise, tant dans le chef que dans les

membres.,I
<Autant vaudrait'dire, dit Rohrbacher.qu'un

troüpeau de 100 brebis est légitimement re-
présenté par cinq brebis fblies, et que c'est
àelles à conduire le pasteur. Parmâi ces

quatofze -prélats, siégeaient quelquies reprêsen-
taits des souverains, tout devoués à leurs
maitres, etM*téressés à faire prévaloir la su-
primaté'ds1rdis.fily vaft aussi quelques
membr déi'U ~nterm deParis, albrs dirla
pente de 'érésie, et ' avait constamment
prIs pi -pouilAng=le contre la rance.
Enfn, les-acteurs les plus actifsde ce concila-

bule, était le fameux Jean Beaupère, qui avait
trempé dans la condamnation de Jearne d'Arc,
et avait faussé certaines pièces d'apiocès pour
la faire condamner au bùcher. *C'était ces
gens là qui, comme le remarque le même his.
torien, n'étant pas évêques, n'étaient revêtus
d'aucune autorité légitime pour définir la doc-
trine de l'Eglise, et formaient une majorité tur-
bulente, qui faisait toujours pencher la déci-
sion de l'assemblée dans un sens hostile à
l'autorité ecclésîastique. Il est même constaté
que lors du vote pris s&, le décret ci-dessus,
les six évêques présents, c'est-à-dire, les seuls
qui eussent réellement mission pour pronon-
cer, se trouvent tous, excepté un, avoir voté

ýdans la négative avec la minorité!(Voir Rohr-
bacher, Vol. 10, p. 300 à 305.)

Bergier indique les conditions suivantes qui
sont essentielles à la validité d'un concile, con4
ditions qui ne se rencontraient certainement
pas dans ces cessions du Concile de BAle:

<b 1. Que tous les premiers pasteurs y soient
convoqués:

< 20. Qu'ils y soient en assez grand nombre
< pour représenter l'Eglise;

< 3o. Que le Concile soit présidépar le Pape
< ou ses légats: Sans son chef, l'Eglise uni-
« verselle ne peut être dans son intégrité.>#

.5e que...... les décisions du Concile
général soient confirmées par le Souverain-
Pontife. ,

2 Dict. de théologie dogmatique, Vo. Con-
cile P. 1000.

L'auteur ne donne le droit d'y siéger qu'aux
Evéques et non aux prétres. Aüi Concile de
Båle, on a maintenu le droit de ces derniers
d'en faire partie; c'est probablement là,la pre-
mière origine de l'Hérésie dirpreebytérianis-
me. L'Eglise anglicane même a toujours main-
tenu que les évêques tenaient leur jurisdiction
de droit divin.

Il est donc évident que en théologie, de
même qu'en droit et en raison, ces deerets du
Concile de Bdle n'ont aucune valeur quelcon-
que. On en sera d'autant plus persuadé, lors-
que l'on saura que ces prétentions ont été for-
mellement condamnées par le 5ième Concile
ocuméxique de Latran,-

J'ai déjà dit que tous les auteurs gallicans
n'appuient leur principe, que le pouvoir civil a
droit de décider en matières religieuses, que
sur les Pragmatiques, ou sur les canons des
Conciles de BAle et de Constance. Je puis dé-
fier nos adversaires de citer un seul texte des
écritures et des Conciles Scuméniques qui, de
près ou de loin, directement ou indirectement,
appuient leurs prétentions.

Mais, objectera-t-on, le decret du Concile de
Bàle, que vous répudiez comme erronné, ne
fait que consacrer le principe, que le Concile
ocuniénique de Constance avait luseême re-
connu. Et personne n'a amafis mis en ques-
tien la validité, des decrets du CoCile. de
Constance. Nous restons donc en'fawe de la
même difficulté.

«Or, cette difficulté s'appltnit facilbêent
dans le sens de nos prétentions; #t voici
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commentI: l est vrai que le Concile de
Constance a posé en principe (Decret de la 4e
session) que e toute personne; de quelque état
< quelle soit, et quelque dignitéquelle possède,
e fut-ce même celle de Pape, est obligée d'obéir
< au présent Concile, dans les choses apparte.
t nant à la foi, à l'extirpation du dit schisme,
e et à la réformation de l'Eglise dans son chef
t et dans ses membres.P

Or, voici l'explication des circonstances qui
avaient-motivé ce décret> et qui nous indique
-la portée qu'il devait avoir:

Le Pape Urbain VI avait été élu régulière-
ment et légitimement. Quelques cardinaux
français soulèvent des doutes sur la validité
de son élection, créent un nouveau Pape sous
le nom de Clément VII et donnent ainsi nais-
sance au grand schisme d'occident. Après une
succession de quelques papes qui partagent
l'Eglite en deux obédiences, la chrétienneté
se trouve partagée eu trois parties,-reconnais-
sant respectivement pour pape Jean XXIII
Grégoire XII, et Benoit XIII. Le concile de
Constance fut réuni pour décider qui, de ces
trois personnages, était le vrai pape, et mettre
par là fin au schisme. Or, pour réaliser ce but,
le concile commence par décréter, afin que les
deux papes qui seraient déposés, se soumet-
tent à la sentence de déposition, que toutes
personnes, fussent-elles revêtues de la dignit
de Pape, est obligé d'obéir au dit Concile.

Autrement, chaque partie se croyant légiti-
mement élue, aurait prétendu avoir seule le
droit de veto sur les décrets du concile, et au-
rait pu ne pas se soumettre.

-"Or" dit Monseigneur Jean Claude Sau-
mier, Archevêque de Césarée, dans son his-
toire dogmatiqne du St. Siège : "Il ne faut
"être que grammairien pour voir parfaite-

ment que le sens de ces décrets est restreint
"aux matières qui étaient alors agitées, sa-

voir, à ce qui 'serait décidé dans-le con-
cile touchant la foi, le schisme et la réfor-
mation à faire dans l'église, par rapport à
l'état où elle se trouvait."
Il est remarquable en effet que le décret ne

dit pas en termes généraux que toute per-
sonne, méme le Pape, y sera soumis, mais
toute personne, ftU-elle revêtue de la dignité
du Pape, expression.qui est évidemment choi-
sie pour s'appliquer a toute personne qui pour-
rait se trouver revétu de cette dignité, sans
être réellement Pape. D'ailleurs ,voici le té-
moignage de Rohrbacher qui confirme cette
interprétatiti:

< Ajoutons qu'on ne trouvera rien, dans la
« suite du Concile, qui autorise une autre ex-
< plication, (que ce décret ne s'app'ait
Squ'aux Papes douteux d'alors>, mais plutôt
4 qu'on y remarquera eh plusieurs endroits
«que, excep*lo cas dé Papes faux ou douteux,
4 la supérierté y est doinné au St. Siége sur
<les cóniles; ét non pas-tut conciles sur le
4 St. Siège.

<'êkt ce qu'on peut prover invaihciblement
t par la doctrine qui~fut reconnue touchant ce
t Siège Auguste, savoir, que l'Egltse Romaine

e est la maitraisieêde toutes les Eglises, comme
<les Saints-Canons l'enseignent, conformé-
<ment à la tradition venue de Jésus-Christ :
c que4ire le contraire serait une hérésie; qu'é-
< tant l&maitresse de toutes ces églises, elle en
i est aussi le chef, de même que des con-
< ciles généraux et de l'Eglise Universelle, qui
< est composée de l'assemblage de toutes les
< Eglises particulières; quelle tient ces préro-
< gatives de puissance et d'autorité non pas,
< tant des hommes que de Dieu même; qte-
t les autres Eglises ont leur partage dans
< le soin pastoral, mais qu'elle seule a la plé-
c nitude de la puissance; quelle peut juger
e toutes les autres, mais quelle ne peut être
c jugée de personne.

Conclusions Cardinalium apud Von der
Bard Tom 2
'Part 13 .287 etSeqq.
.i Rohrbacher fast, de l'Eglise p. i à 98.
Le Concile de Constance, sur lequel s'ap-

puient en défmitive toutes les préteutions 'du
gallicanisme, les condamne donc énergique-
ment. Les doctrines de tous ces grands légistes
reposent doue sur une base absolument fausse,
partent d'un principe erroné, et n'ont aucune
,valeur. Voilà sur quoi reposait la Pragmatique
Sanction de Bourges. Il n'est donc pas éton-
nant que les Papes aient constamment protes-
té contre cette concession indigne, faite par le
clergé français au despotisme de ses rois ; que
le Roi Louis XI l'ait revoquée, et qu'elleait été
solennellement condamnée par une bulle du
du, Pape Léon X et par le Concile ocuméni-
que de Latran. Avec elle, a été condamnéetou-
te la doctrine qui sefonde sur ces dispositions,
par conséquent, la doctrine Gallicane qui ad-
met l'ingérence des pouvoirs civils en matié-
res religieuses et leur supériorité sur l'Eglise,
c'est-à-dire, les doctrines sur lesquelles sont
fondées les prétentions de la Demande.

On conçoit que les rois de France e surtout
les parlements, aient préconisé cette doctrine,
qui flattait leur ambition, leur permettait de
rançonner l'fglise et le peuple, et était le plus
solide rempart derrière lequel leur absolutisme
se retranchait.

Je crois avoir donné une idée suffisante de
ce qu'est le gallicanisme; quelle est la valeur,
au point de vue de-l'Eglise, de cette jurispru-
dence de trois ou quatre siècles et de ces doc-
trines des grands légistes dont on a invoqué
le témoignage.

Mals, objectera-t-on, comment peut-il se
faire que des hommes aussi remarquables,
d'aussi grands j$seonsultes, d'aussi profonds
philosophes, ant- se tromper si longtemps
etsiunaimemeant, auseurs ugements et leurs
appréciations des droitse l'gise ? car 'est
toujours 1l1 grand arguaet, et favoue qu'il
est de quelque valeur. Volei sna réponse:
Nons apprécions et devons apprécier la ques-
tion actielle au point de vue catholique. Eh
bien! si dans lPappréciation du mkriteode toute
question catholique, on venait opposer & nos
auteurs ecclésiastIques catholiques, Popinion
d'auteurs .protestants, onealléguant que ca
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sont des hommes remarquables et même de
grands génis, tels qu'il en a surgi un grand
nombre dans les Eglises protestantes, les con-
sidérerions-nous, avec tout leurs génie, de
grandes autorités en matières religieuses?
Quelle qu'unanimité qu'aient montré tous les
grands génis protestants à condamner et com.
battre le catholicisme, nous n'y croyons pas
moins fermement, et nous n'y restons pas
moins attachés. Pourquoi? Parce que, sans
mettre en doute les grandes lumières et le
génie de ces hommes, nous nous disons qu'ils
ont été élevés dans la croyance protestante
qu'ils ont sucé avec le lait; qu'ils ont été
nourris;dès leur enfance, de préjugés contre le
catholicisme; que les faits de l'histoire ont été
faussés et interprétés pour eux dans un sens
anti-catholique; que les livies saints placés
dans leurs mains étaient altérés; que la plu.
part d'entre eux n'ont lamais étudié attentive-
ment la doctrine catholique; qu'Ils ont vécu
sous des gouvernements qui ne permettaient
pas à la vérité catholique de se faire jour chez
eux: Pour ces raisons et* cent autres, nous
croyons que leur doctrine est fausse, ce qui ne
nous empêche pas de leur reconnaitre du ta-
lent, du savoir, du génie même et de respecter
leurs convictions, lorsqu'on les croit sincères.
Or, il en est de même de la doctrine gallicane
et des jurisconsultes cités par la demande: je
vais faire voir que ces grands esprits étaient
nourris dans les erreurs gallicanes; qu'ils n'a-
vaient pas l'opportunité de connaitre la doc-
trine contraire qui était bannie du royaume,
et dont la profession était punie sévèrement.

En effet, avec les mesures oppressives aux-
quelles l'enseignement était soumis en France,
il y avait impossibilité matérielle, pour tout
sujet, d'arriver à la connaissance d'aucun en-
seignement qui aurait pu faire voir que le gal-
lîcanisme reposait sur des béses vicieuses. Si
de grands théolcgiens et des canonistes distin-
gués, de profonds Jurisconsultes, après s'être
livrés en toute liberté à l'étude de ces ques-
tions et à l'appréciation du mérite de ces doc-
trines, sans que l'Etat eut exercé auoune
pression sur eux pour les faire décider da'is un
sens marqué d'a'ance; si ces grands esprits
n'eussent pas été nourris dès leur enfance de
préjugés; si l'erreur gallicane ne leur eut pas
été profondément inculquée par leur éduca-
tion : sans partager leurs vuas, je reconnaîtrais
que leurs opinions ont une certaine valeur.
Mais tel n'est pas le cas. Les mesures de
rigueur employées par le pouvoir civil, 'depuis
le quatorzième siècle jusqu'à la révolution,
pour enraciner le gallicanisme dans tous les
esprits, devaient écessairement avoir produit
leurs effets danstoute la nation. Nous pouvons
en juger par nous-&Mêmes, nous qui,.en Cana-
da, avons à notre mçu été victimes d l'in-
fluence de ces fausses doctrines. Pour ceux
qui appartiennent aux professions légales, il
leur a fallu étudier leur droit français exclusi-
vement dans les auteurs gafliàns; et comme
nous nous sommes habitués à attacher un
grand poids à l'àutorité de leurs opinions en

matières légales, nous nous sommes habitués
à les entourer de notre vénération, et nous
avons accepté sans défiance et avec la plus
grande confiance, tous les faux principes, tous
les sophismes dont leurs esprits étaient imbus
sur la question des rapports de l'Eghée avec
l'Etat. N'ayant pas en occasion d'étudier le
système contraire, aucun auteur n'ayant eu le
droit d'écrire en France dans un sens hostile
aux idées gallicanes, nous nous sommes formé
des idées et des opinions qu'il est très-difficile
de déraciner de notre esprit. C'est cette édu-
cation faussée à notre incu, qui explique cer-
tains jugements rendus par nos tribunaux
civils. Je constate ce fait, sans qu'il diminue
en rien le respect que j'ai pour notre honora-
ble magistrature.

S'il en est ainsi pour nous, est-il surprenant
que le gallicanisme ait poussé en France de si-
profondes racines, lorsque l'on songe au
moyen de quelle pression tyrannique cet en-
seignement était imposé ?

En effet, aucun professeur ne pouvait occu-
per une chaire sans faire serment d'tnseigner
les quatres articles de 1682, qui étaient comme
le résumé de la doctrine gallicane. Aucun
élève ne pouvait obtenir ses degrés sans la sou-
tenir dans une thèse. Toute personne qui en-
seignait une doctrine ou soutenait une thèse
contraire, était puni. On rapporte qu'un pro-
fesseur,-pour avoir voulu énoncer des opinions
anitèigallicanes, fut considéré comme parjure
et déshonoré.

" Dans l'année même (de la déclaration
" 1682) un bachelier l'ayant combattue à la
"face de la faculté de Paris, fat chassé de
"l'assembléé comme un parjure sans pudeur,
"qui foulait aux pieds publiquement le ser-
"ment qu'il avait prété dans ses actes précé-
"dents. Il y avait donc un acte préliminaire,
"à l'entrée des grades, où le candidat prenait
"un engagement aussi sa:ré et plus solennel,
"s'il se peut, que les promesses de son bapté.
"me, puisque l'on rejetait avec ignominie
" celui qui y manquait."

3 Bergier Dictionnaire, vo. Dédclaraion, p.
42.

Voici le résumé de l'Edi de Louis XIV, du
23 mars 1682, au sujet de !'enseignement:

Io. Il est défendu d'enseigner ou d'écrire
quelque chose de contraire à la déclaration de
1682.

2o. Ordonné que tous ceux qui enseigneront
la théologie dans tous les coiléges de chaque
université, réguliers ou séculiers, souscrieront
la déclaration, avant de pouvoir enseigner.

3o. Dans chaque collége, un professeur sera
chargé d'enseigner la doctrine contenue en la
déclaration, chaque année, ou s'il n'y a qu'un
professeur, une fois tous les trois aps.

4o. Au commencement de chaque année,
les noms des professeurs qui devront ensei-
gner cette doctrine, seront envoyés auxprocu-
reurs généraux. Et si ces derniers l'exigent,
le cours à être enseigné leur sera soumi.î

50. Aucun Bachelier ne pourra tre licen-
cié, tant en théologie qu'en droit canoa, ni
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etre reçu docteur, qu'après avoir soutenu cette t fera un crime d'avoir suivi les sentiments de
.doctrine dans una de ses thèses. . mon métropolitain : ce sera lui qui sera cen-

plus 60. Enjoint à tous les Evêques dela faire t suré en mon nom. Puisqu'on pousse tout à
tons enseigner dans leur diocèse. 4 bout contre nous, c'est le temps d'attendre

us Un savant archevêque de Valence, du nom < le secours d'en Haut en faveur de l'Eglise
avec de Roccaberti, ayant publié la Grande Biblo- c opprimée......Que pour exercer nos fonctions

le thèque Potiecae, ouvrage en 21 volumes, réfu- < il nous faille prendre l'attache de M. le Chan-
n le tant la doctrine des prétendues libertés galli- < celier, et achever de mettre l'Eglise sous le
sle canes, cet ouvrage, comblé d'éloges par le St. c joug. Pour moi, j'y mettrais la tête. On va

é Siége et tout I'Episcopat, fut condamné par le c mettre tous les Evêques sous le joug, dans le
cile Parlement de Paris, confisqué, et banni du point qui les intéresse le plus, dans l'essen-

édu- Royaume ; et un exemplaire en fut br4lé par < tiel de leur ministère qui est la foi.> 7 Bos-
cer- la main du bourreau. suet, p. 416, 419, 442.
mux L'entrée dans le Royaume était interdite à Il fallait qu'il fut bien odieux ce despotisme
nue toute bulle ou décret du Pape condamnant gallican, pour arracher de telles plaintes à
ora- l'ereur gallicane. l'Aigle de Maux !

Pour compléter le tableau des mesures mi- Le Comte de Maistre apprécie d'une phrase
ant ses en usage pour assurer en France la pré- pleine de sarcasme ces prétendues libertés,qui
e s pondérance de cette erreur, il me suffit de ne sont, dit-il, < qu'un accord fatal, signé par
au rappeler tous les arrêts tyranniques cités par < l'Eglise de France, en vertu duquel elle se
ën. la demande. < soumettait à recevoir les outrages du Parle-

Voici comment le judicieux Fénélon appré- < ment, à la charge d'être déclarée libre de les
en- ciait ces fameuses libertés gallicanes : < renvoyer au Souverain Pontile. -De l'Egtlie
er < Le roi, dans la pratique, est plus chef de Gallicane, p. 294. .

< l'Eglise que le Pape en France ; liberté à Enfermés ainsi dans un raiseau de mesu-
cn « l'égard du Pape, servitude envers le Roi.- res oppressives et avec une telle pression ex-
sou- < Autorité du Roi sur l'Eglise dévolue aux ercée,par l'autorité civile,sur la conscience du
en- juges laïques ; les laïques dominent les Evé- peuple Français, et surtout sur celle des pro-
ése < ques. - Abus énormes de l'Appel comme fesseurs et des étudiants, comment l'éducation

pro. d'Abus et des cas à réformer. - Abus en France n'aurait-elle pas été toute imbue de
ions <de ne pas souffrir les Conciles provinciaux; Gallicanisme ? Comment les plus beaux gé-
jure «<nationaux dangereux.- Abus de ne laisser nies, même appartenant au clergé, n'en au-

< pas les Evêques concerter tout avec leur chef. raient.ils pas partagé les erreurs ? C'est ce
tion - -- Abus de vouloir que des laïques deman- qui explique les pitoyables contradictions

la < dent et examinent les bulles sur la foi.- dans lesquelles sont tombés tant de légistes
de < Maximes schismatiques des Parlements.- remarquables, au su;et des droits de l'autorité

eur, .4 Danger prochain de schisme par les Arche- ecclésiastique. Ainsije prendrai par exemple
ser- < vêques de Paris." un des Gallicans les plus remarquables parmi

Je réfère encore aux opinions du gallican ceux dont on a invoqué le témoignage, -De
Fleury, dans son recueil-Nouveaux opuscules Héricourt......

it p. 156, 157, 166, 167, 171, 173, 182 et 187. . La/lamme.-De Héricourt n'était pas Gal-
nel, De plus à Frayssinous, Ev. d'flermopolis, lican.
pté' dans ses rais Principes. M. Trudel.-Il l'était: et c'est ce dont on

e Bossuet lui-même, àgé de 75 ans, ressentit pourra se convainere dans un instant.
vivement le poids des fers dont l'Etat avait On verra dis-je quelles pitoyables contradic-

p. chargé l'Eglise. A la veille de publier un de tions ces auteurs commettent, pour justifier la
ces ouvrages qui ont immortalisé son nom, le prépondérance qu'ils donnent a l'Etat sur l'E-

du chancelier Pouchartrain lui ordonne de sou. glise. Ainsi De Héricnurt, après avoir parlé
mettre son ouvre à un censeur établi par lui. comme suit des Conciles Généraux :
Cette mesure tyrannique arrachait au grand " "Après l'Ecriture Sainte,il n'y a point dans

de évêque ce cri de douleur: c Il me serait bien " l'Eglise de décisions plus solennelles et plus
< rigoureux d'être le premier qu'on assujettisse " respectables que celles qui sont faites dans

lit t à un traitement si rigoureux ; mais le plus " les Conciles généraux, légitimement îssem-
0 -t grand mal est que ce ne sera qu'un passage " blés et reconnus pour ocuméniques par l'E-

nt < pour mettre les autres sous le joug...... C'est " glise Universelle. Ces assemblées, condui-
< une étrange oppression, sous prétexte qu'il "tes par l'Esprit Saint qui y preside, décident
< peut arriver qu'il y ait quelques évêques qui "infailliblement toutes les contestations sur la

la < manquent à leur devoir, pour le temporel, " foi. Ce qui faisait dire à St. Grégt ire qu'il
un <d'assujétir tous les autres et de leur lier les " respectait les quatres Conciles Généraux

< mains, en ce qui regarde la foi, qui est l'es- " comme les quatre Evangiles. Le méme Es-
<sentiel de leur ministère et le fondement de "prit qui anime sur les dogmes ces saintes as-
, l'Eglise..... Le Roi ne le souffrira pas. Mais "lsemblées,leur snspire lesèrgles qu'ils doivent

u- <il est à craindre que ce ne soit trop tard....., prescrire sur la discipline."
t, 4 J'ai le cour percé de cette crainte." Lois Eccl. p. 95.

Ailleurs, il disait : < Enfin on se déclare: ajoute trois pages plus loin :
<no% ordonnances seront sujettes à l'examen " Quelle que grande que soit par elle-méme

ni 4 comme tous nos autres ouvrages, et on me " l'autorité des Conciles Généraux, les Canons



i "qu's font sur la discipline n'ont point fo
ce de lo dats J'Eglis GaUicaner qu'in'aient été acceptés par les lats et Dear l
roi qui est protecteur de la plie ecl
sastique.i. 

9
id p 98.Et à la page suivante: Avant cette accep

tation, les Bois et les Prélats ont droit d'exa
tminer, si les décrets sur la discipline qui on
e été faits dans le Concile Scuménique, n
<donnent point atteinte aux droits itnporei
tdes souverains, si l'on ne change point, san
<nécessité, les usages anciens et légitimes d
tleurs Eglises; si les nouveaux rdglement
<conviennent et seront utiles aux trou
cpeaux.>......

<Les Rois et les Prélats, d'un royaume, et
caccceptant les decrets des Concile ocuméni
eques, peuvent y mettre des modißcations
esuivant qn'ils le jugent nécessaire pour con

server les droits de leurs souverains et d<
fleur Eghse. a

Id. P. 99.
< Les decrets du Concile de Trente, sur h

dogme. ont toujours été regardés en FrancE
comme des règles de foi. A l'égard des de

<crets de discipline, comme on y en a remar-< qué plusieurs qui 3ontiennent des clauses e
° memes des dispositions qui donnent atteinte<aux droits du roi, à ceux des Evéques, et aux
t<usages de l église gallicane, nos rois n'ont
S <pas jugé à propos, jusqu'à présent, de déférer
< aux instances qui leur ont été faites pour
< ordonner la publication du Concile dans lee<Royaume, même avec des réserves de leurs
< droits, et des libertés de l'Eglise Gallicane
< dont ils sont les protecteurs.»s

Id. P. 99.
Ainsi, les Conciles ocuméniques <sont con-

duits par le St. Esprit qui y préside. Le méme
Esprit leur inspire les règles qu'ils doivent
prescrire sur la discipline. Mais ces canons
n'ont pas force de loi dans l'Eglise gallicane,
s'ils ne sont pas acceptés par le Roi. De sorte
que l'autorité dit roi est supérieure à celle de
l'Esprit-Saint. En effet, pour que les inspira-
lions du St. Esprit soient reçues, il faut qu elles
ne donnent point atteinte aux droits temporels
des Souverains. Elle lui est d'autant supérieu-
re, que les rois et les prélats peuvent mettre
des modiflcations aux décrets des Conciles
ocuméniques. Il y a plus, les rois connaissent
mieux ce qui convient à l'Eglise que le St.-
prit, puisqu'ils ont droit d'examiner si les nou-
veaux règlements de diseipline, bien que ins-
pires par l'Esprit Saint, conviennent et serontutiles,.

On voit que ces Messieurs réduisent l'Es-
prit-Saint à un rôle bien modeste dans l'Egli-
se, et qu'après tout, ses inspirations ne valent
pas grand chose, puisque les rois ont droit de
ne pas les admettre, lorsqu'ils ne les jugent pas
à-propos, ri lorsqu'elles portent atteinte à
leurs droits.

Comment expliquer des contradictions aussi
absurdes, accumulées dans quelques pages,
par des hommes érudits et religieux, si ce

r- n'est par le fait que ceshommes étaient sous-
s l'empire de prépus iavïncibles, ou taient
e forcs, pour justifer une dêctrine fausse, de& mettre de côté les règles les plus élémntaign

de la logique et du bans sens ?Je me demande malnteanat de quelle si
. grande valeur est l'opmioa de ees légistes et
. de la jurisprudence qui a prévalu sous de tel-
t les circonstances ?
e C'est peut être la première fois que la ques-s tion de défaut de jurisdlction du tribunal civil,
s en matières religieuses, estsoulevée en ce pays,e surtout d'une manière aussi péremptoire.
- Quant il n'y aurait que les arrêts nombreux

cités par a demande,pour prouver que le tribu-
nal civil ne doit pas avoir jurisdiction en ma-

- tière religieuse, il y en aurait suffisamment. Ce-
pendant, je me permettrai d'ajouter à leur Ion-

, gue liste plusieurs autres jugements rendus
par les parlements de la France, notamment
par le parlement de Paris, et que l'historien
Rohrbacher rapporte au vol. XIV de la page
101 à 111, ou sont rapportés grand nombre

Sd'arrts allant jusqu'à condamner à la prison,
à l'exil et même à la mort, des prélats et des
prétres, pour avoir refusé l'absolution et la

SSte. Eucharistie à des Jansénistes obstinés.
A mon sens, nos savants adversaires ont jus-
tîfié le proverbe : <«qui prouve trop ne prouve
rien » et ils sont arrivés a l'absurde. Car, ces
jugements iniques ont montré la fausseté du
principe sur lesquels ils reposent. Rien ne
montre mieux la fausseté d'un principe que
lorsque le poussant dans ses conséquences
les plus eloignées, on arrive à en tirer logique-ment des conséquences absurdes. S'ils se
fussent bornés à rapporter quelques arrêts
empreints de modération, ils auraiept pu in-
cliner en leur faveur; mais en citant des ar-
rêts aussi tyranniques et aussi hostiles a la li-
berté de conscience, ils ont prouvé nos prétentions et plaidé notre cause.

Le Juge :-Si quelques uns de ces jugements
se sont trouvés mauvais, cela prouve tout au
plus que le juge s'est trompé; mais ce n'est
pas une raison pour conclure que tous les au-
tres jugements qui ont pu être rendus dans ces
occasions étaient aussi erronnés.

M. Trudel:-Je maintiens que tous ces ju-
gements étaient mauvais, en ce sens qu'ils
émanaient tous d'une jurisdiction usurpée et
illégitime; et je prétends en outre que les
jugements rendus contre les ministres du
Culte, pour refus de sacrements et autres cau-
ses de ce genre, étaient des jugements iniques.Et lorsque j'ai sous les yenx l'historique d'une
série d'environ 140 jugements qui respirent la
plus barbare tyrannie, je n'hésite pas à dire
que le système qu'~ produit de telles consé-
quences est mauvais et condamnable.

On a voulu parler des abus ui ont résulté
du.systéme contraire, savoir de l'immixtlon
des tribunaux ecclésiastiques dans les affaires
civiles. Il est vrai qu'il y a eu un temps ou
l'Eglise a exercé sa jurisdiction en matières.
temporelles............
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Le Jug a-Vous voulez dire le clergé; non piètement de la part du clergé. (André Vo ê/ß-&
pas l'Elise, car elle est divine. Cialds)

i. frudeL-Ben 'il n'y eut rien, dans Le Jug :-.qJ'espère qu'ou.n'essayera ,de
l'exercice d'une ction en matières tem- comparer les jugements qui sont re us de
patelles, qui put répugner a carctère divin nos jours aux décisions de ces barons igno-
de l'Eglise, si nous venions aujourd'hui récla- rants.
mer pour Pautarité ecclésiastique une jurisdic. M. udel :--Certainement non; maision
tion civile, je comprendrais que l'on pût l'ac- ne doit pas s'étonner après cela que le peuple-
caser de sortir de ses atttributions et crier à préférât la jurisdiction des tribunaux ecclé-
l'abus ; mais je considère que c'est une injus- siastiqes à l'autre jurisdiction.
tice que dé qualifier d'empiétements la juris- Le :.-.-La même chose s'est produite
diction qu'elle a exercée autrefois en matières chez tous les peuples. Les romains, à une
civiles, vu que cela avait été amené par la for- certaine époque n'étaient pas mieux partagés.
ce des circonstances. Cet état de chose a changé avec le temps, et

En effet, on sait que St. Paul lui-mème re- lorsque les tribunaux ont pu acquérir une
commandait aux chrétiens de ne pas soumettre j somme de connaissances suffisante, pour ad-
leurs diflrends aux juges payens, probable- ministrer la justice avec équité.
ment afin que leur refus de jurer par les faux 1, 'hudel:--Je ne veux nullement reven-
dieux ne les exposât pas à la persécution. La diquer pour l'Eghse une jurisdiction civile
société des chrétiens s'étant bientôt organisée dont elle ne veut pas. J'essaie tout simple-
regulièrement, avait adopté une foule de lois ment de la défendre contre les accusations
de la plus haute sagesse que les Evèques ap- qu'on lui a lancées, d'empiéter sur ledomaine
pliquaient, et que Constantin, après sa conver- civil. Tous les esprits libres de préjugés et
sion, s'empressa d'incorporer dans le corps des de passion ont reconnu les services immenses
pois de l'empire. Cet empereur ordonna aux que l'Eglise a rendu a l'humanité, en exerçant
clercs de ne pas recourir à une autre jurisdic- à certaines époques cette jurisdiction civile;
tion qu'à celle dé leurs pasteurs, et il donna et il est reconnu que certaines des disposi-
faculté aux laïques de recourir au tribunal ec- tions les plus sages et des règles de procé-
clésiastique quand ils le préféreraient, de sorte dures les plus parfaites que les légistes du
que lorsqu'une cause civile était portée devant jours admirent le plus, nous viennent des tri-
le tribunal ecclésiastique, les Evêques ne pou- bunaux ecclésiastiques, qui en ont enrichi la
vaient refuser de l'examiner et de la juger. science judiciaire.
Qu'on veuille bien le remarquer, ce n'était pas Je maintiens donc que, en cela comme en
le clergé qui empiétait: c'était le pouvoir civil d'autres matières, l'Eglise n'a agi que dans
qui jugeait à propos de déléguer une partie de l'intérêt des peuples. Votre honneur a remar-
son autorité judiciaire aux ministres de l'Egli- qué qu'il était arrivé une époque où les juges
se, et cela pour le bonheur de leurs peuples. civils avaient'acquis assez de connaissances

L'Empereur Gratien definit et régularisa légales pour pouvoir juger en matières civiles.
cette jurisdiction. Ce que fit aussi le Concile C'est à cette même époque que ces tribunaux
de Constantinople surtout par le canon 6e ont recouvré leur jurisdiction; Et l'histoire
(Labbe Tom II page 948). Justinien éten- constate une réaction très-forte contre 'exer-
dit encore la jurisdiction des Evêques (Novelle cice de la jurisdiction ecclésiastique. Cette
74, chap. I. Nov. 83 chap. 1§ê 2, Nov. 123, chap. réaction qui pouvait être juste en principe,
8, 21 et 23). et dans une certaine limite, qui a en pour

Dès l'enfance de la monarchie française, effet de débarasser l'Eglise d'une jurisdiction
le système féodal prévalant, la justice fut ad- qui ne faisait que l'embarrasser et détour-
ministrée, surtout depuis la fin du règne de ner ses miniistres de fonctions plus impor-
Charlemagnejusqu'au milieu dul3e siècle,con- tantes, ne s'est pas accomplie malgré elle.
curremment par les tribunaux ecclésiastiques Au contraire, les Conciles eux-mêmes ont les
et par les barons et autres seigneurs haut premiers signalé l'opportunité qu'il y avait,
justiciers. Mais comme ces seigneurs con- pour l'Eglise, de se débarrasser des causes ci-
naissaient mieux le métier des armes que l'art viles. C'est ce qu'à fait notamment le Concile
judiciaire, la plupart se glorifiant même < de de Constance. C'est pourquoi, on a eu grand
ne savoir signer leurs noms, en leur qualité de tort de procéder contre l'Eglise avec vio-
gentils-hommes P l'ignorance et l'arbitraire pré- lence et de vouloir lui arracher cette jurisdic-
sidaient à leurs jugements ; au lieu que les tion au moyen de mesures arbitraires; C'était
juges ecclésiastiques, outre qu'il avaient un un pouvoir légitimement exercé, et on a eu
grand amour de la justice, connaissaient à tort de traiter le clergé en usurpateur. La
fond les lois; et surtout à compter du dixième réaction a été d'autant plus injuste, que les
siècle, firent revivre dans tout son éclat l'an- juges civils,non contents de recouquérir la ju-
cien droit Romain. On comprend, dès lors, risdiction temporelle, se sont oppressivement
que les peuples préféraient s'adresser aux tri, rués sur le domaine religieux, et ont voulu
bunaux ecclesiastiques régulièrement recon- tout accaparer. L'excès de jurisdiction qu'ils
nus par le pouvoir civil et ou la justice leur reprochaient à l'Eglise et quelle avait exercée
coûtait rien ou à peu près, plutôt que de subir à la prière des souverains et pour le bonheur
les caprices ou les jugements arbitraires des de l'humanité, ils l'ont usurpée par violences
barons ignorants. Il n'y avait donc pas -em- et au profit du despotisme des souverains.
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L'Eglise avait travaillé à l'émancipation des
peuples; les parlements ont sanctionné l'as-
servissement des consciences. Il n'était donc
pas juste quaprés que l'Eglise eut rendu ces
immenses services dans le domaine civil,on lai
dépouillât violemment de ses droits et qu'on!
la chassât ignominieusement. Quoiqu'il en
soit de ces excès de jurisdiction,et de ces réac-
tions alternatives tantôt en faveur du pouvoir
ecclésiastique contre les juges civils, tantôt en
faveur de l'autorité civile contre le pouvoir ec-
clésiastique, nous qui pouvons profiter des en-
seignements de l'histoire, et qui sommes juges
désintéressés des inconvénients quepeut offrir
l'excés dans l'un ou l'autre sens, ne devons
nous pas conclure qu'il est de l'honneur de
notre époque et de la sagesse de nos tribu-
naux de nous tenir dans un juste milieu;
D'un côté, ne réclamops pas pour l'Eglise la
jurisdiction en matières civiles; mais de l'au-
tre côté, ne permettons pas non plus aux tri-
bunaux civils de juger en matières religieuses.

C'est la position prise par la Défense: Après
avoir justifié le Clergé de ses prétendus em-
piétements, nous reconnaissons sans difficulté
que le système d'attribuer au tribunal civil
les questions d'intérêts civils, est le seul juste,
le seul rationnel, parce que ces tribunaux pos-
sèdent la science nécessaire pour bien remplir
leur but. Mais, d'un autre côté, je me de-
mande pour quelle raison nous retournerions
à un système suranné, et dont nous déplorons
aujourd'hui les excès. Il est constant qu'en
vertu d'une réaction, le pouvoir civil a, non-
seulement reconquis le terrain qu'il avait
perdu, mais qu'il a franchi les justes limites,
et qu'il a empiété sur le domaine ecclésiasti-
que. Or, je le demande, pourquoi persister
dans les excès, éterniser ainsi les empiéte-
ments et les réactions, en implantant chez
nous les abus du pouvoir civil?

Le Juge.-Il faut donc s'en tenir à un juste
milieu, et, comme je l'ai fait remarquer, il s'a-
gît de fixer la ligne de démarcation entre les
deux pouvoirs.

M. 'Trudel.-J'espére que l'on ne prétendra
pas que la question actuelle est purement du
domaine civil. La Cour voudra bien remar-
quer que dans notre pays, la sépulture a un
caractère purement religieux. La preuve, c'est
que ce sont les Eglises diverses qui inhument
leurs fidèles; que ni l'Etat, ni les municipali-
tés, mais les églises seules ont des cimetières;
et que si l'Etat donne le titre de fonctionnaires
à ceux qui sont chargés de tenir les régistres
de l'Etat civil et-de constater les décès, il n'y
a aucun fonctionnaire civil spécialement char-
gé de donner la sépulture.

Même en admettant que la sépulture ait un
rapport direct avec le droit civil, et quelle soit
d'un caractère mixte, je maintiens que l'élé-
ment spirituel i'emporte stir le civil.

Lejuge.-Il n'y a pas de doute là-dessus;
mais c'est exactement ce qui est embarrassant
à décider, les deux éléments étant en cause.

M. 7kudel.-J'ai déjà eu l'honneur de le dire,
en matières mixtes, c'est à l'Egllse à détermi-

ner la ligne de démarcation. Voici, au reste,
quelle est la doctrine des canonistes sur ce
point. Maupied, qui me parait résumer très-
bien l'opinion de toin tes auteurs, car il n'y a
qu'une opinion sur ce point parmi les canonis-
tes, dit ; " ndmixtis rebus,, id est que sint
"simul et spirituales et temporales, primatum
"habetecclesia et pont1ife. deSquede bonis
"'ecclteiasticis et de persoms ecck¯îasticù ad
"solam ecclesam pertinet statuere. 2 juris
"canonici, P. 350.

Et ailleurs: "Cum igitur Pontifex Roma-
"nus Vicarius Christi, sit supremus legislator
"et judex omnium christianorum, et cuncta-
"rum populi christiani nationum, regum im-
"peratorum in rebus fidei, et morum, in jus-
" titia juxta legem naturalem, cujus est inter.
"pres infa:llibilis, sequitur: 1I. Quod sacri
"<car.ones praevaleant Legibus civiktbus in om-
"nibus qur sunt de jure naturali et divino
"positivo. 2o. Quod leges civiles debent imi-
"tari canones, sed non è converso. 3o. Quod
" jus civile interpretaridebet per jus canon!-
" cum huic que cedere."

Id. 2 Juris cononici, p. 347.
Nos adversaires ont paru confondre à dessein

les deux éléments: religieux et civil. Ils se
sont dit: "Quoi de plus matériel qu'un cada-
vre et qu'un cimetière," et, partant du principe
que tout ce qui est matériel est sous le con-
trôle du tribunal civil, ils ont conclu que le
tribunal civil était le seul compétent à juger
la préser te question. Or, voyons où nous
mènerait un pareil raisonnement: Nous pou-
vons dire éga.ement: Quoi de plus matériel
qu'une bâtisse de pierre, qu'une Eglise? Quoi
de plus matériel que les ornements et vête.
ments servant au culte, les vases sacrés? On
pourrait méme aller jusqu'à dire, (car le pou-
voir civil pourrait ne pas croire au dogme de
la transubstantiation) quoi de plus matériel
que les saintes espèces, à ce point de vue que
tout ce qui tombe sous les sens est matériel ?
Le St. Sacrement tomberait donc sous le con-
trôle du tribunal civil,ou du moins, les Eglises,
les vases sacrés et les ornements sacerdotaux.
Mgr. Parisis s'est demandé, comme je me le
demande moi-même, à quoi se réduirait donc
le pouvoir de l'Eglise ? Si l'Eglise n'avait de
propriété indépendante du contrôle civil que
sur ce qui est spirituel, il ne lui serait pas per-
mis de se manifester dans le monde extérieur
sous des formes sensibles. Il n'en peut être
ainsi; à ce compte. l'Eglise, dit le même pré-
lat, serait une chimère. Etant une société
d'hommes, devant exercer son action dans le
monde, son culte et ses cérémonies se tradui-
sant en des formes extérieures; bien plus, ses
sacrements étant même "des signes sensi-
bles," il lui faut une action extérieure; elle a
besoin de posséder les objets nécessaires à
l'exercice de'ses fonctions dans le monde. Au-
trement, elle n'aurait aucune existence dans
le monde et serait un mithe.

Je crois donc que pour diviser ce qui tombe
sous le cor trôle absolu de l'Eglise, d'avec ce
qui est du domaine de l'Etat, il ne fallait pas
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faire la division du spirituel avec le temoorel, supposons un cas de confit; supposons, par
car, l'Eglise a des biens temporels qui doivent exemplee ca proposé de vol de vasssacrés:
être en dehors du contrôle civil, tel que parjsi lautorité civile prétendaits'emprer des
exemple les vases sacrés. On aurait dù plutôt vasesacrès ou même des saintes es4es afin
établir la distinction, entre le domaine reli- de les produire comme pièces de conviction,
giet et le domaine civil......l'gielirpnat:Envuntotrue

Le Juge.- En vertu de quelle loi poursui- main profane sur cela, vous commettez un
vriez-vous un individu qui aurait volé des vases sacrilège. Vous voaiez donc me protéger
sacrés? Pas en vertu des lois ecclésiastiques, contre un sacrilége, en commettant un autre
n'est-ce pas, car elles n'ont pasla force coerciti- sacriléce. Je refuse votre protection..
ve pour punir un voleur, et le clergé est bien 7e Juge.-Il n'y a cependant pas le moindre
aise d'avoir à son service le pouvoir civil pour doute que l'autorité civile aurait le droit de
punir le coupable. Dans le cas du meurtre de demander la pièce de conviction, et de faire
l'Archevêque de Paris, par exemple, on a été emprisonner le sacristain s'il nobéissait pas à
bien heureux de trouver la justice civile. la cour.

M. 7rudel.-C'est bien vrai. Mais il ne faut M, Tudei.-Je crois que le sacristain n'au-
pas oublier que dans le cas de vol de vases sa- rat pas le droit de toucher aux vases sacrés
crés, le pouvoir civil punirait le voleur, non il devrait se laisser emprisonner.
parceque c'était des vases sacrés, mais parce- Le Juge.-Il faudrait cependant qu'ils fus-
que c'est le vol d'objets qui ont une valeur ap- sent produits.
préciable au point de vue civil, de même que M.7Del.-4e pense bien que, pour les va-
dans le meurtre en question, le pouvoir civil ses sacrés, le prêtre se ferait un devoir de les
n'a pas puni le meurtrier parcequ'il avait tué apporter lui-même en Cour, si rien ne s'y op-
un Evéque, mais parcequ'il avait tué un hom- posait; mais supposant qu'il ne le ferait pas,
me un membre de la société...... .l'autorité civile n'aurait certainement pas le

Le Juge.-Je me rappelle qu'aux Trpis-Ri- droit de profaner les vases sacrés, fussent
vières, on avait puni un homme qui avait blas même pour amener à conviction l'individu qui
phêmé. Le blasphème est une offense à la Di- les aurait dérobés.
vinité. Rien n'est plus complètement en de- Le Juge.-J'espére, M. Trudel, que vous ne
hors de l'action du pouvoir civil. C'est un ac- comparerez pas l'autorité civile à Baltazar.
te qui n'a de rapport intime qu'avec la Divini- M. Trudel.-Même avec les meilleurs inten-
té. Et je me demande de quel droit cet hom- tions, il pourrait arriver que,lans un cas de
me avait pu été condamné. cette nature. le tribunal civil pourrait com-

M 7rudel.-Le blasphème est un acte qui mettre une faute très-grave.
attaque la Divinité, un acte scandaleux, qui, Le Juge.-Mais si c'était un cas de nécessité,
affaiblissant le respect pour Dieu,porte atteinte ou les fins de la justice le requerrait
à la morale et attaque les bases de la société. M. 7>udel.-On sait que ««Oza" a été frap-
Sans compter qu'il existe une loi contre les pé de mort pour avoir touché larche d'alliance.
blasphamateurs. Cétait avec de bonnes intentions et pour

Quant à l'église, elle ne peut disposer que l'empêcher de tomber.
des peines ou censures ecclésiastiques...... Le Juge.On ne saurait dire si Dieu la puni

Le Juge.-C'est bien vrai. Mais ne pensez pour cela, ou s'il a simplement été frappé
vous pas que si un voleur de vases sacrés n'a- par une cause naturelle, comme la foudre,
vait que ces peines là à craindre, il se moque-
rait bien des censures et ne recommencerait- MTrudel.-On doit croire la Sainte Ecri-
il pas à la première occasion?Lure qui le dit en termes formels.

M. Trudel-Comme on l'a déjà dit: l'auto- Le Juge.-G'est l'habitude de dire que ceux
rité civile doit donner aide et protection à qui meurent subitement sont, morts par la vi-
l'autorité ecclésiastique lorsqu'il y a lieu de site de Dieu.
le faire. L'autorité civile a été préposée à la M. Trudel.- Ça vient toujours de Dieu.
garde de l'église, On l'a déjà dit: C'est la Quoiquil en soit-de cette question, nous pré-
garde qui veille,l'épée nue, aux portes du tem- tendons que les biens de l'Eglise, spirituels ou
pie, mais qui n'a pas le droit de troubler les temporels, doivent être sous le contrôle exclu-
cérémonies de l'intérieur. Prenons l'exemple sif e l'Eglise.
du meurtre de l'Archevêque de Paris; bien Le Juge.-Il est bien certain que jamais tri.
certainement que l'Eglise-ne serait pas inter- bunal civil ne s'arrogera le drot ne forcer un
venue pour empêcher le châtiment du meur- évue à accorer des indulgences.
trier, car ici,l'action du pouvoir civile se trou- M.Trudel.-On a' bien prétendu forcer à
ve.étre en harmonie avec l'action de l'autorité administrer les sacrements. Mais ce sont là
ecclésiastique. Celle-ci punit de peines spiri- des biens spirituels qui, de l'aveu de toussont
tuelles un sacrilége ; celle-là punit de peines la propriété absolue de l'Eglise. Il ne peut
civiles un crime social. Remarquons le bien: en être question ici.
ici, il n'y a pas conflit entre l'exercice des pou Le Juge.-Au sujet des cimetières, c'est bien
voirs civils et religieux, l'un seconde l'autre. différent.
Le pouvoir civil ne porte pas atteinte aux pré- M. Trudl.-La poursuite a prétendu que le
rogatives de l'autorité religieuse en punissant cimetière était une espèce de propriété com-
le meurtrier,, il ne fait que les défendre. Mais 1 mune, dans laquelle chaque citoyen catholi-



que avait droit à une part. Je crois que cette
prétention n'est pas tout-à-fait juste, et quoi-
qu'il y àat divergence dansl'esprit desauteurs,
je n'héste pas à dire que, pource qui concer-
ne la Fabrique de Notre- Dae de Montréal,
la prêtention de la Demande est inseutenable,
ear, si cette prétention peut être soulevée dans
les paroisses où ce sont tous lesý paroissiens
qui élisent les marguillers, à Montréal, il ne
peut en être ainsi, vù que l'élection d'un nou-
veau marguiller se fait par les anciens mar-
gui4ers seulement, sans le concours de tous
les paroissiens. Il est possible que dans un
bon nombre de paroisses, le contraire se pra-
tique.........

Le Juge.-C'est le cas dans très-peu de pa-
roisses. La Cour d'Appel a décidé que, à moins
que l'usage contraire ne fût très-ancien, l'é-
lection devait être faite par les anciens mar-
guilliers.

M. Trudel.-Quoiqu'il en soit, je constate
que pour la paroisse de Notre-Dame de Mont-
réal, elle est faite par les anciens marguilliers.
Par conséquent, à Montréal, ce que l'on ap-
pelle Fabriciens, ce ne sont pas tous les catho-
hques qui font partie de la paroisse, mais seu-
lement le corps des anciens et des nouveaux
marguilliers. Et en prétendant que le défunt1
Guibord était un fabricien, nos adversaires1
se sont gravement trompés.

Le Juge.-C'était. un paroissien. N'y a-t-ili
que les anciens et nouveaux marguilliers qui
soient propriétaires du cimetiére ?

M. Trudel.- Ma prétention est que c'est
l'Eglise, qui est propriétaire du cimetière. Si
le droit de propriété absolue du cimetière rési-
dait dans l'assemblée des fidèles ou dans tous
les paroissiens de la paroisse de Notre-Dame,
et que par hazard tous embrassassent le pro-
protestantisme, ils auraient donc le droit d'af-
fecter l'Eglise et le cimetière au culte protes-
tant ? Mais il n'en peut être ainsi. L'Eglise
ne peut pas perdre son droit absolu de proprié-
té sur des biens d'Eglise par l'abjuration d'un
certain nombre de fidèles.

Le Juge:-Le catholique n'est pas un être
imaginaire. Si les marguilliers anciens et
nouveaux ainsi que tous les -paroissiens en
général n'en sont pas les propriétaires, de quoi
composez-vous l'Eglise, alors ?

M. Trudel :--Le corps des anciens et nou-
veau marguilliers, qui composent la Fabrique,
ne sont qu'un corps d'administrateurs. La
question est de savoir pour qui ils adminis-
trent: Est-ce pour la communauté des fidè-
les? Est-ce pour l'autorité supérieure ecclé-
siastique ? Pour constater ce droit absolu de
propriété, il faut remonter à l'origine du chris-
tianisme et étudier la constitution de l'E-
glise»..-

Le Juge :-Il faut trouver cette propriété
quelque part.

I. T>udel :-Pour y arriver, je pose comme
principe que, dans l'église, l'autorité absolue
réside en la personne de son chef visible,
et que cette autorité est conférée directe-
ment par Dieu en sa personne. Sous ce rap-

port, la forme de la constitution de l'église se
rapproche le plus d'une monarchie absolue;
et c'est sur ce principe qu'on dloit se guider
pour arriver à la solution de cette n.

Dans les monarchies absolues, les Mmde
l'Etat sont censés appartenir au Roi: mime
sous nos gouvernements constitutionnels, on
a conservé l'expression de e<propriétés de la
Couronne P Avant le 13e siècle, aucun laïque
n'avait été immiscé dans l'administration des
biens de l'église.

Le Juge:-Cela ne souffi e pas de difficulté,
je le sais. Mais ayons quelque chose de prati-
que pour la cause. Je veux savoir ce que
c'est que l'église catholique à Montréal, quels
sont ceux qui la représentent, si les marguil-
liers et les paroissiens ne sont rien.

M. Trudel :-A mon sens, les biens d'é-
glise doivent être comparés, dans une certaine
mesure, aux propriétés des gouvernements
monarchiques. Qui à la propriété absolue de
ces biens? Le gouvernement, n'est-ce pas?
Je soumets donc, quoique la question soit diff-
cile a décider, et quelque étrange que paraisse
cette opinion, que la propriété absolue de ces
biens réside en la personne du chef de l'église,
comme représentant de Dieu. Jusqu'au sei-
zième siècle, cette propriété était reconnue par
tout le monde comme résidant en la personne
du chef, et personne:n'avait contesté ce prin-
cipe. Vers ce temps, et à plusieurs reprises
subséquemment, les rois de France ayant pré-
tendu taxer, au profit de l'Etat, les biens de
l'église sous prétexte que c'était la propriété
des peuples, et que les rois, représentant les
peuples et étant leurs chefs, avaient droit de
prélever ces impôts, le clergé de France pré-
senta, à plusieurs reprises, des mémoires au
roi où il représentait que ces biens, donnés
par les anciens rois et les fidèles, étaient don-
nés à Dieu lui-même. Que l'axiôme <nul
terre sans seigneur > dont se servait le roi
pour imposer une taxe, faisait exception en
ce cas, car les rois et les peuples ayant donné
à Dieu directement, ne pouvaient avoir retenu
aucun droit de seigneurie ni de propriété sur
ces biens; que la plupart des rois donnateurs
en avaient même fait une déclaration expresse
vu qu'ils donnaient à Dieu même.

Le Juge.-D'après la loi, quand les habi-
tants ont fait l'acquisition d'un cimetière, ce
doit être leur propriété, puisqu'ils en ont fait
l'achat de leurs deniers. l*Eglise est l'Eglise.

I mais il faut bien qu'elle soit représentée quel-
que part.

M Trudel.-Les souscriptions que font les
habitants pour leurs églises et cimetières ne
sont que des dons à Dieu comme ancienne-
ment. Le mode de prélever ces souscriptions
est seul différent. J'ai dit que jusqu'au sei-
zième siècle, l'église avait toujours été recon-
nue comme propriétaire absolue des biens ec-
clésiastiques et non l'assemblée des fideles.....

LeJuge.-Qui doit administrer le cimetière à
Montréal ?

M. udel.--J'arrive à cela. Je dis que le
principe de monarchie est reconnu dans l'é-
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glise et y est établi de Droit Divin. LAu seizi.
êine siècle, on a oommneacé & combaiga e
príncipe, Edmonde Rieber en PrasoegMarc
Antoine de Domi ns sen Espagae et Mereile de
Padoue en Portugal, nt prétendu qu'en pria-
cipe,l'autorité absolue de 'Eglise résidait dans
le corps des fidèles; que les chefs n'étaient
que leurs mendataires, et que s'ils tenaent
leur autorité de Dieu ce n'était pas immédi-
atement, mais par l'entremise des fidèles. Ils
voulaient faire de l'Eglise une société consti-
tutionnelle. Ces principes furent condamnés
formellement comme hérétiques, même par
des conciles. Les deux fameux jésuites Sua-
rès et Bellarmin furent les principaux adver-
saires de cette erreur. Nous avons vu qu'ils
n'étaient pas en odeur de Sainteté auprès de
nos savants adversaires. Ces messieurs de-
vraient pourtant se rappelr que ces deux jé.
suites ont été des premiers à admettre, pour
les gouvernements civilsle principe de la mo-
narchie constitutionnelle. Ils ont prétendu
que tout autorité venait de Dieu, mais que,
dans l'Etat rien n'empêchait qu'elle ne vint
au gouvernement par l'entremise du peuple.
Ils n'étaient donc pas hostiles, en principe,
aux idées politiques actuelles......

Le Juge.-Ils avaient trop d'esprit pour nier
ce principe.

M. 7rudel.-Il faut remarquer qn'il y a aus-
si de grands génies qui ont prétendu le con-
traire.

Le Juge.-Ceux-là avaient moins d'esprit.
M. 7rudel.-J'ai cité les noms de ces deux

fameux jésuites pour donner plus de poids à
mes prétentions, et démontrer que le principe
que je soutiens s'applique à l'Eglise,mais qu'il
n'est pas nécessaire de l'appliquer à l'état.
Dans l'Eglise, l'autorité vient directement de
Dieu en la personne de l'autorité supérieure :
dans l'état elle peut venir par l'entremise
du peuple, et dans l'un et l'autre cas, le droit
die propriété absolue suit l'autorité absolue, et
se trouve où elle réside. Ma prétention n'est
donc pas hostile à nos institutions politiques.

Le Juge.-Il me semble que vous allez plus
loin pour le cimetière que pour l'élection du
Pape. Là on voit un corps électif dans le
conclave : il y a quelque chose de tangible.
Jé déslrerais savoir qui représente l'église ca-
tholique à Montréal par rapport au cimetière?

M. 7hdel.-C'est la plus haute autorité ec-
clésiastique, c'est à dire l'Evéque, comme re-
présentant le Pape qui lui représente Jésus-
Christ. Je voulais avant cela dire comment il
agit comme représentant l'autorité ecclésiasti-
que, et comment les laïques n'administrent
que pour cette autorité......

Le Juge,-Cela nous ramène à la cause rela-
tivement au refus de la sépulture. M le curé
Rousselot a déclaré qu'il avait agi sur l'ordre
de son supérieur; et vous prétendez que c'é-
tait à ce dernier à décider, vu que la propriété
du cimetière réside.en la personne de l'autorité
ecclésiastique.

M, 7>udel.--C'est justement ; cela, et je dis
que la question e trouvant toute jugée par

cette autorité qui est la seule compétente, et
qui est supérieure et indépendante de 'aor--
té civile. Ce tribunal n'a îci aucune jurisdio-
tion à exercer.

Le Juge.-Je dois vous dire que vous abor-
dez carrément la question.

M. 7rude.-J'aborde la question de front,
car c'est toujours là la raisonddouter. Si l'on
ne touche de suite au point ou git la difficulté
pour la résoudre dans notre sens, je ne vois
pas que le juge soit obligé de bàtir lui-même
un système pour établir ce que je négligerais
d'établir moi-même. Je vais donc expliquer
comment j'arrive à cette conclusion :

Le Juge.-C'est la meilleure méthode de pro-
céder.

M 7rude.-Il est constaté par l'histoire,tous
les auteurs le reconnaissent, que jusqu'au 16e
siècle, il n'était jamais venu à l'idée de per-
sonne de dénier à l'autorité supérieure ecclé-
siastique la propriété absolue des biens tem.-
porels de l'Eglise, ce qui résulte évidemment
des preuves et témoignages réunis dans le
mémoire du clergé de France. Il est
vrai que vers le 14e siècle, des laïques sont
appelés à administrer ces biens : mais ce sont
les évêques qui les nomment. Ils restent eu
charge durant le bon plaisir de l'Evéque sous
le contrôle de qui ils aiministrent et, a qui ils
rendent compte. C'est un ou deux siècles
plus tard, que le pouvoir civil passe des règle-
ments pour donner une direction légale à cette
administration, et même en vertu de la loi ci-
vile,les marguillers continuent à rendre comp-
te à l'Eveque. Cet état de chose a été intro-
duit en Canada.

Je me demande maintenant, si au 16e siècle
l'autorité ecclésiastique était propriétaire ab-
solue des biens d'Eglise, à quelle époque sub-
séquente et par quels actes formels cette pro-
priété est-elle passée des supérieurs ecclési-
astiques en la personne des fidèles? Car, pour
la transmission d'un droit de propriété, il faut
un acte bien formel ? Quand l'autorité a-t-
elle cédé son droit de propriété et par quel
acte ? Rien ne nous le dit : Est-ce que les
fidèles ou les marguillers ont acquis par pres-
cription ? Les marguillers seuls possédaient
à titre précaire et l'Eglise continuait à jouir
de la propriété des biens. Ils n'ont donc pas
acquis par prescription. Cette propriété n'a
jamais été reconnue aux marguillers, car tous
les auteurs définissent ce droit: le droit de
disposer d'une chose de la manière la plus ab-
solue: uti et abuti. A mon sens, l'autorité su-
périeure a donc continué à posséder la propri-
été , et vu que je ne trouve pas l'acte qui a
mis un terme à cette propriété, je conclus
qu'elle est encore propriétaire absolue; d'au-
tant que la communauté d'origine du système
contraire avec une idée hérétique me le rend
suspect. J'envisage la quastion en dehors de
notre législation statutaire et plutôt au point
de vue historique, mais cependant, je ne com-
prends pas comment une disposition de nos
lois auroit pu faire perdre à l'autorité ecclési-
astique, la propriété absolue de ces biens,gu

1

v



que l'Eglise n'y a pas renoncé, et que pour prier l'ancien cimetière ou se trouve mainte-
transporter un droit depropriété v-g:,de l'aa- na&t béti son Evéché, et #n'il aété arrêté par
torité aux fidèles, il faudrait le consentement les marguilliers qui l'on empêché d'ériger sur
des denx parties contractantes, consentement ce terain un monument ihnéraire consacré à
que je ne trouve nulle part. la mémoire des personnes dont les corps

La vérité de ma propition a été reconnue avaient été relevés, pour être transportés au
dans une circonstance bién rema ble, lors cimetIère actuel.
de la rédaction du concordat de 1801. Au nom . 7udel.-J'aieul'hobmeur de dire déjà que
de la nation,legouvernement de la République l'opinion que je soutiens a été unanimement
Française s'était emparé d'une grande quan- professéejusqu'au 16e siècle. Depuis cette épo-
tité de biens d'Eglise,el les.avait vendus. Or, que, je sais que la doctrine contraire a prévalu
le premier consul crut devoir obtenir du Pape dans certains esprits, et que même, elle a été
régnant une renonciation à cette propriété. soutenue en France par des arrêts des parle-
Si la propriété de ces biens eut résidé,en prin- ments. Mais pour moi, mon opinion est, que
cipe, en la personne des fidèles, qui n'étaient cette doctrine est erronnée et que son
autres que la nation, ces fidèles se seraient origine commune avec les hérésies doit
trouvés à vendre leur propre propriété. Néan- la rendre pour le moins suspecte. Quel-
moins on a crut devoir en obtenir l'abandon que étrange que puisse nous paraître, au pre-
iu Souverain Pontife par l'article 17 du con mier abord, le prix4cipe que la propriété abso-
cordat. Il me semble que c'est là une preuve lue des biens d'église réside en la personne du
très-forte en faveur de ma prétention. supérieur ecclésiastique, a nous qui sommes

Le Juge.-Il ne faut pas perdre de vue qu'il imbus des idées constitutionnelles, et qui som-
en est d'un concordat comme d'un compro- mes naturellement portés à appliquer ces idées
mis. a toute organisation socialeje suis néanmoins

M. 7rudel.-Si ce n'avait pas été un prin- convaincu que c'est le seul vrai et le seul com-
cipe inculqué dans tous les esprits, on était patible avec la doctrine de l'Eglise. Je crois,

ssez disposé à restreindre les droits du catho en outre, que c'est le seul principe juste au
lîcisme, qu'on n'aurait pas pris la peine d'a- point de vue de la cause et que,si j'ai réussi à
jouter un article *au concordat pour les recon- l'établir, j'aurai rendu justice aux défendeurs.
naitre. En effet, l'autorité ecclésiastique étant proprié-

Le Juge.:-Napoléon savait faire justice des taire du cimetière et ayant refusé au défunt
préjugés comme des opinions. l'entrée de sa propriété, doit être maltresse

M. Trudet :-On sait que lorsqu'il a cru chez-elle. Je sais que les marguillers ont, en
avoir dés droits, il n'est pas al:é demander certains cas,réclamé la propriété des cimetières.
l'agrément du Pape. ............................

Le Juge:-Le concordat était un contrat. Le Juge:-Les Marguillers ne représentent
M. 7>udel:-Certainement. Mais le fait seul pas l'Evéque. •

de cette renonciation par l'une des parties M. Tudel :-Pour savoir qui ils représentent,
contractantes, implique l'idée du droit de pro- il faut étudier leur qualité et la nature de leurs
priété. fonctions, et comment ils ont été immicés dans

Le Juge.:-Le concordat n'était autre chose la gestion des biens d'église.
qu'un compromis; et l'Empereur, pour tran- Le Juge :-Au Canada, nous avons des lois
quiliser la conscience du peuple Français a qui ont établi la jurisdiction des laïques pour
cru devoir demander au Pape de faire une l'érection des Eglises.
renonciation. M. Trudel-:-Je ne crois pas qu'il y ait,dans

M. Tr'udel:-On n'hésitera pas, je l'espère, notre législation, de textes formels de nos lois
à admettre pour le moins que le Pape était un qui établissent que la propriété des biens d'E-
honnéle homme'; et que s'il reclamait un glise appartient aux marguillers. Je ne vois
droit, il croyait l'avoir. Le fait qu'il y re- pas comment les Evéques, en leq appelant à
nonce est une preuve qu'il avait reclamé l'administration des biens de l'Eglise, aient
ce droit et qu'il croyait l'avoir. Il a fait une renoncé par là aux droits de propriétéde l'E-
renonciation à ces biens qui étaient la pro- glise.
priété de l'égise, parce qu'il la crue néces- Je reprends mon argumentation ou je l'ai
saire au bien de l'église. Je ne pense pas que laissée. Je disais que les abus commis par les
l'on puisse reprocher à la Cour de Rome d'a- parlements, lorsqu'ils eurent usurpé une juris-
voir pour habitude de reclamer des droits diction en matières religieuses, étaient tels
quelle n'a pas et d'émettre des prétentions ou- qu'ils soulevèrent la réprobation universel-
trées. le. Aujourd'huion aurait bien tort de vouloir

Le Juge:-Vous dites donc, que le cimetière faire revivre leurs anciennes traditions, lors-
appartient à l'Evéque ? qu'ils sont unanimement condamnés par tout

M. Trudei:-Comme représentant l'autorité les esvrits judicieux. Voici comment les appré-
supérieure ecclésiastique. De même que dans cie l'Encyclopedie du 19e siècles:
une monarchie absolue lés biens de l'Etat .. <4Serviteurs les plus dévoués de la couron-
sont censés étre la propriété du roi, qui pos- c<ne, ils la servaient contre tous les pouvoirs...
sède dans les provinces par ses lieutenants. <contre Rome, ils firent valoir l'indépendance

Le Juge:-Il me semble qu'il y a quelques <de la France, les priviléges particuliers de
asnées, l'Evéque de Montréal a voulu s'appro- 1cl'Eglise gallicane... contre le clergé gallican,
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< ils inventèrent l'appel comme d'abus... qui
< en faisant passer la jurisdiction ecclésiasti-
<que à la jurisdiction royale,... fut certaine-
4 ment un des instruments les plus puis-
e sants de la sécularisation de la société. En
< 1420,il intervient dans les guerres civilesparl
l'arrêt de banissement du Dauphin Charles'
c VII, arrêt anti-national, qui avait été dicté
par la faction anglo-bourguignonne, mais que
< le peuple se chargea de reviser sur l'appel de
t Jeanne d'Arc... Habitué à lutter contre la
<papauté. Soutient le Jeansenisme, pousse
<loin l'audace de ses empiètements sur le Do-
<maine spirituel. Intervenant dans l'admi-
t nistration des sacrements, il osa plus d'une
a fois commander à des prêtres de donner l'Eu-
< charistie à des malades, malgré la défense
< de l'Evéque, et signifier solemnellement par
< des huissier, ses arrêts qui nous Femblent
e aujourd'hui aussi dérisoires que tyranni-
< ques. #

< La révolution renversa cette édifice ver-
< moulu,...... Sans que personne ne songeât à
a le regretter et à pleurer sur ses ruines.'s

Encyclop&diede 19e sîècle Vo. Parlement P.
558 à 562.

' Le Parlement," dit Rohrbacher, <'a été
protestant au 16e siècle, frondeur et Janse-

' niste au 17e, philosophe et Républicain au
" 18e. L'opposition à l'Eglise Romaine a sur-
" tout eu pour centre les Parlements, et en
" particulier celui de Paris.-Les Jansénistes
" sont soutenus par les Parlements de 1731 à
" 1756 ; les sacrements sont administrés de
l force." (Table analytique, Vo. Parlements
P. 368).

Voir 13. Rohrb. P. 552 et 553 et 14 Vol. P.
101 à 111 et P. 202, 204, 206, 208, 293.

Voici comment en parle le protestant Leib-
nitz:

" Les parlements, qui se conduisaient, non
" comme des Juges, mais comme des avocats,
" sans même sauver les apparences, sans
" avoir égard à la moindre ombre de justice,
" lorsqu'il était question des droits du Roi."

Voir aussi opinio*n deFLeury, 13 Rohrb. P.
662 e 2 Bergier Vo. autorié, P. 455.

Le socialiste Jules Simon n'est pas moins
sévère à leur égard :

s"vLe parlement, en poursuivant chaque jour
"des curés accusés de refus de sacrements,
"viola.la liberté de consciences, sous prétexte
"de la protéger. Le Roi et le Parlement, dans
"leurs conduites diverses, violaient la liberté
"de conscience, en s'arrogeant des pouvoirs
"spirituels, parce qu'il s'agissait de choses
'<qui relèvent le plus directement de la cons-
" cience, et qui sont plus étrangères aux de-
" voirs publics du citoyen."

Libert6 de Conscience: p. 134.
Tout ce qui précède doit nous édifier sui-

samment sur la valeur des libertés gallicanes.
Il me semble qu'il vaut bien la peine d'y ré-
fléchir, avant de soumettre à un tel esclavage,
la conscience des ettholiques du Canada.

Il est an fait impprtant que l'on constate foi:
c'est que ces grandes contetations entre

l'Eglise et l'Etat, n'ont été rien autre chose
que la lutte de l'absolutisme des souverains
contre les droits des peuples. Les parlemen-
taires étaient les créatures des Rois ; leur for-
tune dépendait de la volonté du monarque,
qui ne comprenait pas qu'une'autorité quelcon-
que pût exister ailleurs que dans ses mains.
Ils augmentaient donc sans-cesse la puissance
du Roi qui leur déléguait une grande partie
de son autorité, surtout son pouvoir judiciaire.

A l'appui des empiètements des pouvoirs ci-
vils, on a cité la grande autorité de Charlema-
gne, disant que ce sage législateur avait pro-
mulgué des lois en matières religieuses. Or,
je réfère aux capitulaires de ce grand Prince,
et je constate qu'en effet, il a légiféré, en ma-
tières religieuses, mals c'était pour comman-
der à ses sujets l'obéissance la plus complète
à l'autorité religieuse.

e Nous voulons et ordonnons, dit-il, que tous
<nos sujets, depuis le plus grand jusqu'au
<plus petit, obéissent à leurs supérieurs ecclé-
<siastiques, tant du 1er que du 2e ordre,et leur
< soient soumis comme à Dieu dont ils sont les
< embassadeurs auprès de nous ;• Capilulai-
res. Baluze, 7om 1, page 437. 6 Rohrbacher,
page 196, 197, 198.

J'ai dit que les libertés gallicanes n'avaient
jamais été en force en Canada. Il serait bien
intempetif de vouloir les y introduire, vu
qu'elles n'existent plus même en France. Si
elle y eussent été introduites, c'aurait été par
l'intermédiaire de la France, et elles ne pour-
raient exister qu'en autant qu'elles existeraient
en France. Or elles n'y existent plus. En
effet, lors du concordat de 1801, le Pape Pie
VII les a formellement abolies par la Bulle Qui
Christi, du Pape Pie VII, laquelle bulle a
reçu l'assentiment, au moins implicite, de la
Chrétienté, ce qui, comme nous l'avons établi,
est suffisant pour lier la foi des fidèles et avoir
force de loi dans l'Eglise. Cardinal Gousset-
Rep. àun mémoire sur l'Eglise gaUicane, page
40 et suiv.

Le Juge.-En admettant que les libertésgal-
licanes aient été abolies en France par le Con-
cordat, il faut savoir quelles étaient leslois de
la France en 1760, et voir sk ces lois n'ont pu
être modifiées ou abolies par le fait de la ces-
sion, et dans le cas présent, constater le fait
de leur application dans le cas présent.

M. .Tudel.-Mon savant collègue, M. Jeté,
a établi une proposition qui à mon sens est
parfaitement vraie : C'est que pour bien ap-
précier une loi, il faut remonter à sa source,
étudier les circonstances qui lui out* donné
naissance, la constitution politique" de l'Etat
où elle a été promulguée, les mours des peu-
pIes et.l'importance des causes qui lui ont
donné sa raison d'exister. Or, il y a certaines
institutions qu'il serait ridicule de vouloir re-
mettre en force dans le temps actuel.

La jurisdiction en matières religieuses des
parlements de France, dont j'ai déjà énuméré
quelques uns des actes tyranmques et des
abus de toutes sortes, est de ce nombre, et
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ne sauraient nous être imposée ou appliquée,
sous notre régime politique actuel.

Le Juge.-Mais si elles n'ont pas été abro-
gées par la cession, et qu'elles soient lois pour
nous, il faut bien les appliquer. Quoi de plus
tyrannique, ou du moins de plus arbitraire,
que les lois et arréts du Conseil spécial du Ca-
nada, et cependant, le peuple était tenu de
compter aver elles. Les lois, quelque tyran.
niques et absurdes qu'elles puissent être, im-
pliquent la soumission, tant qu'elles n'ont pas
été abrogées par l'autorité compétente.

M. Trudel.-Il n'existe aucun texte de loi
ou autorité légale qui établissent que les liber-
tés gallicanes ont été introduites dans ce pays.
Deux jugements que j'ai cités sous la domina-
tion Française, prouvent plutôt le contraire.
La défense, en outre, a prouvé qu'elles étaient
incumpatibles avec nos institutions politiques
actuelles. Elle a apporté à l'appui de cette
prétention le témoignage des hommes les plus
compétents à juger sainement et à apprécier
le fonctionnement des systèmes politiques mo-
dernes. On sait que tous les parlementaires
étaient obligés, en France, de prêter serment
de fidélité à la religion catholique; que la
grande chambre du parlement, qui jugeait des
appels comme d'abus, était composée d'un pré-
sident,de quatre présidents à mortier,de vingt-
cinq conseillers laïques et de douze conseillers
ecclésiastiques; (Encyclopédie du 19me secle,
vo. Parlement, p. 558) et de plus, que les rois
s'entouraient constamment de forts théolo-
giens. Avec un p&reil système, on comprend,
jusqu'à un certain point, que les Evêques pou-
vaient laisser porter devant ces Parlements
des questions du domaine ecclésiastique. Ces
tribunaux, tels que constitués, leur offraient
une certaine garantie.

Sans vouloir faire aucune réflexion malveil-
lante à l'adresse de notre magistrature, je dois
cependant constater que nos juges, pouvant
appartenir à toutes les religions et même n'en
avoir pas, n'offrent pas au pouvoir ecclésiasti-
que les garanties qui lui étaient offertes en
France ; en sorte que je puis dire : Si vous vou-
lez rétablir l'appel comme d'abus et faire re-
vivre l'anciensystème, faites entrer l'élément
ecclésiastique dang la composition du tribunal
et que les juges prétent serment de fidélité au
catholicisme. Mais sous notre constitution,
chaque culte pourrait réclamer les mêmes
droits etles tribunaux auraient àétudier mille
religions différentes. Bien plus, chaque culte
a les mêmes raisons que nous de demander
l'abstention du pouvoir civil. Car, supposons
qu'un pduvoir en ce pays veuille faire du pro-
sélitisme religieux au profit d'un culte, et per-
sécuter les autres, il serait encore plus danqe-
reux de reconnaltre à ce pouvoir le droit d'in-
terprèter les lois de ces cultes et de leur porter
atteinte. Le pouvoir civil et les cultes protes-
tants sont donc aussi intéressés que l'autorité
ecclésiastiqu, catholique à répudier ce sys-

.Le Juge.--Les juges, en ce pays jurent, de-
vaut Dieu, d'administrer la loi ; et sont parfai-

tement indépendants de toute influence quel-
conque. Ils n'ont rien à craindre aussi long-
temps qu'ils ne violent pas leur serment; et
toutes les classes de la société peuvent obte-
nir justice impartiale de leurs mains. Ils sont
indépendants de tout gouvernement et ne se
laisseraient influencer par aucun pouvoir civil.

M. 7rudel.-Les circonstances peuvent chan-
ger, et le pouvoir politique, qui nomme les ju-
ges,pourrait constituer le banc judiciaire d'une
manière regrettable. Si aujourd'hui nous avons
des juges de la plus haute intégrité, et parfai-
tement honorables, l'histoire est là pour cons-
tater qu'il n'en a pas toujours été ainsi.

Le Juge.-Le chapitre 15 de notre constitu-
tion, ne sera jamais rappelé ; du moins je l'es-
père. Tant qu'il sera là, les juges pourront
se moquer du gouvernement et de toute autre
influence qui voudrait contrôler leurs déci-
sions.

Mr. Trudel :-Mais c'est le Gouvernement
qui nomme les juges, et s'il fait de mauvaises
nominations, alors les principes posés inconsi-
dérément, dans des temps meilleurs, pour-
raient avoir des conséquences désastreuses.

J'ai dit que les libertés gallicanes avaient
été abolies par la bulle Qui Christi ; Bergier
confirme la doctrine que le Souverain Pontife
a toujours eu le pouvoir d'abolir à son gré les
libertés gallicanes. "Les libertés d'une église
"ne doivent nuire en rien aux droits du Sou-
"verain Pontife et du Concile général'"......
'Tout espèce de liberté est fondée sur le
"consentement, au moins tacite, duSouverain
"Pontife ; car le Pape jouit, sur l'Eglise Uni-
"verselle, d'une juridiction absolue qu'aucune
"église particulière ne peut limiter à. son gré.
"De là suivent plusieurs conséquences extré-
"mement importantes : 10 Que le Pape et le
"Concile général ont le droit d'abroger tou-
u tes les libertés de toutes les églises parti-
"culières. Ce pouvoir découle de la puis-
"sance législative qui lui appartient ; 2o Que
"toutes les églises partictlières, nonobstant
" leurs libertés, sont tentres d'obéir aux décrets
"des Souverains Pontifes" etc.

Bergier Dici. de Théologie dogmatique vo.
Libertés P. 282.

Lejuge :-Les Evéques n'obéissent pas au
Pape, dans ces occasions-là ; car on Oait que
les Evéques de France, à la tête desquels se
trouvait l'immortel Bossuet, ont, par la décla-
tion de 1682, restreint Lces. prétentions de la
Cour de Rome.

M. 7>-udel:-L'abbé Bonix, dans la revue
des sciences ecclésiastiques, établit d'une ma-
nière victorieuse, que l'assemblée de 1682 ne
représentait pas le clergé de France, du moins
pour la décision de questions religieuses, et
n'avait aucun droit de passer les résolutions
en question au nom du clergé. Cette assem-
blée avait été convoquée par le roi seul, dans
un but exclusivement financier ; et il n'avait
convoqué que ceux qui hij convenaient. La
procuration des Evèquesnts à ceuxqui
es représentaient, ne comportait autre chose

qu'une autorisation à consentir à la levée d'une
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contribution sur les biens du clergé. Cette as-
semblée n'était que de 32 Evêques, sur plus de
130 dont se comnposait l'Episcopat Français;
elle n'avait aucune valeur.

Le Juge :--Cette prétention n'est-elle pas un
peu forte? Supposons que l'on veuille mettre
telle ou telle de nos lois de côté et nier aux
juges le droit de les administrer, en se servant
de même raisonnement : que ceux qui les ont
passé n'avaient aucune autoritg pour le faire,
accepteriez vous une pareille prétention ?

Mr. 7Fudel:-Il est évident que cette assem-
blée était nulle et ne représentait pas le clergé,
vu que ce n'était pas le clergé qui l'avait délé-
guée. Le tout était l'ouvre du Roi de France et de
son ministre, qui avaient eu soin de n'appeler
que ceux qui étaient dévoués à leurs intérêts
avant tout. Cette assemblée n'était pas même
une assemblée du clergé, et tous ceux qui la
composaient, ou à-peu-près, étaient disquali-
fiés: 3étaient fils et proches de Colbert, l'auteur
de la déclaration, qui la faisait faire pour se
venger du pape ( 13 Rohrb. P. 670); plusieurs
avaient eu de leurs actes formellement con-
damnés par le Pape, entr'autres l'Archevê-
que de Paris dont Fénélon disait:1" Vous avez
" un archevêque corrompu, scandaleux, incor-
"rigible, faux, malin, artificieux, ennemi de
"toute vertu et qui fait gémir tous les gens de
"bien." ( 23 hénélon P. 340 ); En outre plu-
sieurs devaient leur élection par le roi à cet
archevêque et suivaient sa direction. Leibuitz
les appelle "une poignée d'Evêques de cour,
insolents et désobéissants au dernier point."
C'était un conciliabule de courtisans, choisis
par le roi, dont les lettres de cachet n'avaient
pas permis d'en élire d'autres; Colbert lui-
même dit d'eux qu'ils étaient : "Si dévoues à
"Sa Majesté, que si elle eu voulu substituer
"l'Alcoran à la place de l'Evangile, ils y au-
raient aussitôt donné les mains." ( Testamment
de Colbert, Eucyclopédie du 19e siècle, Vol. 13
P. 258.)

Bouiz, Revue des Sciences Eccl. Vol. 1 P. 228
à 238.

Le Juge:-Cela ne fait pas l'éloges des Evé-
ques de cette époque.

M. Trudel :-Il faut remarquer que c'était
le petit nombre; et ceux dont la conduite a
ainsi encouru le blame,. doivent seuls en por-
ter la responsabilité. C'était encore un des'
fruits du système de la prédominance du pou-
voir civil, préconisé par la demande.

Mais Bossuet, dira-t-on ? Bossuet, dit Lamen-
"nais, Bossuet, qu'on n'accusera pas d'avoir
"partagé ces viles passions, mais qui n'était
"pas tout-à-fait exempt d'une certaine fai-
"blesse de ,cour, essaya de modérer la chaà
"leur de ses confrres. Il les voyait prêts de
"s'emporter aux plus effrayants excèset il se je-
"ta comme médiateur entre eux et l'Eglise, ou-
"bliant ce qu'en toute autre rencontre, et
"plus maltre de lui-même, il aurait aperçu le
"premier, que l'Eglise n'accepte point de
" semblables médiations ; que n'ayant rien à
"c eder, élle ne traite jamais, et qu'à quelque
" dégré qu'on altèresa doctrine, si elle attend

"avec patience le repentir, le moment vient où
"la charité appelle elle-même la justice, et la
"presse de prononcer sa sentenee irrévocable...
"afin de laisser aux esprits le temps de se cal-
"mer, Bossuet traina en longueur...... Le roi,
"et ses ministres, voulant une décision promp-
"te; et les prélats, de leur côté, ne montraient
"pas moins de zèle à complaire au monarque.
"Des lors, Bossuet, ne songea plus qu'à éloi-
"gner le schisme imminent dont la France était
"menacée, en adoucissant au moins par les
'.formes de l'expression, les mesures qu'il ne
pouvait empêcher qu'on proclamât ".

3, Rergier, Vo. déclaration (Note) P. 33. 34
Voulons-nous de nouvelles preuves, que la

déclaration de 1682 n'exprimait pas l'opinion
du clergé de France?

Dès 1653, une assemblée d'Evêques Fran-
çais, réunis chez le Cardinal Mazarin, décla-
rent :

....... Que les jugements rendus par le Vi-
"caire de Jésus-Christ, pour affermir la règle
"de la foi, sur la consultation des Evêques,
"soit que leur avis y soit inséré ou qu'il n'y
"soit pas, sont appuyés sur l'autorite divine
" et souveraine u'il a sur toute l'Eglise, et à
" laquelle tous les chrétiens sont obligés de
soumettre leur raison. "

En 1626, le 20 janvier, une autre assemblée
du clergé avait fait une déclaration encore
plus formelle. Id P. 43 et 44

Dix-huit ans après l'assemblée de 1682, le Car-
dinal de Noailles, nouvel archevêque de Paris,
écrivant au Pape Clément XI, interprète ainsi
la déclaration : "Très-Saint Père, lorsque le
clergé a dit que les constitutions des souve-
"rains Pontifes, acceptées par le corps des évé-

ques, obligeaient toute lEglise, il n'a point
prétendu que la formalité d'une pareille ac-

"ceptation ut nécessaire pour qu'elles dussent
"tre tenues pour des règles de foi et de doc-
"trine. " En 1710, le même Cardinal, avec les
archevêques de Toulouse et de Bourges, si-
gnent, au sujet de l'assemblée du clergé,
une déclaration où se lit: " qu'elle n'a
" point prétendu que les assemblées du clergé
"eussent le pouvoir d'examiner les décisions
"dogmatiques des papes pour s'en rendre les
"juges et s'élever en tribunaux supérieurs."
id. P. 45.

Il est un fait important à noter, c'est que
Louis XIV lui-même désavoue la déclaration
de 1682, et abolit l'ordonnance lui donnant
force de lois. C'est ce que constate le Cardinal
Villecourt, évêque de la Rochelle, qui s'appuie
sur le témoignage du docteur Loardi, contem-
porain; autorité incontestable, qui écrivait :
"Ce prince, si chrétien et si religieux, déclara
"ouvertement, quelques années après, que sa
"volonté était que l'Edit Royal qui appuyait
"la fameuse déclaration n'eut point de suites,
"et que la détermination qu'il avait prise pour
"cela, avait pour but de faire connattre à
"tôut le monde,.par ce témoignage public, la
"vénération qu'di avait pour le souverain Pon-
"tife. "

Le Juge: - Est-ce en 1685, lorsque Louis

'



-56 -

XIV commença à avoir ses scrupules au sujet
de la veuve de Scarron ?

M 7udel :--La date n'est pas précisée par
l'auteur. Il est de fait que Louis XIV cédait
alora devant l'attitude unanime, non-seule-
ment du clergé de France et du monde entier,
mais enrore de tous les catholiques. "La dé-
"claration du clergé de.France, dit encore le
"dictionnaire de Bergier, fut reçue avec une
"sorte de stupeur par les églises étrangères.
"Le pape Innocent XI fut profondément af-

fligé, il parla vivement de cetteacheuse af-
"faire, la blåma; mais ilétaitréservé à Alexan-
"dre VIII de la condamner. Le 30 Janvier 1691,
"se voyant sur le point de comparaitre au tri;
"bunal du souverain juge, et comme il le dit
"lui-même, ne voulant pas être trouvé coupa-
"ble de négligence, il fit publier la bulle in-
"ter multiplices en présence de 12 cardinaux. "

L'auteur cite ensuite cette pièce importante
où il est dit entr'autres choses : "Nous décla-
"rons, après mure délibération et en vertu de
"la plénitude de l'autorité apostolique, que
"toutes les choses qui ont été, faites dans la
"susdite assemblée du clergé de France de
"1682.........ont été de plein droit nulles, in-
"valides, illusoires, pleinement et entiére-
"ment destituées de force et d'effet dès le
" principe......et que personne n'ést tenue de

les observer, fussent-elles mêmes munies du
"sceau du serment ;..... nous les annulons......
"et protestons devant Dieu contre elles et

leur nullite."
Je viéns de dire que le clergé de France

avait répudié la déclaration de 1682 ; voici la
déclaration qu'il fit solonnellement, au Pape à
ce sujet sur réception de la Bulle Inter multipli-
ces : " Prosternes aux pieds de votre béatitude
" nous professons et déclarons que nous
" sommes extrêmement fàchés, et au-delà de
"ce que l'on peut dire, de ce qui s'est passé
"dans l'assemblée susdite, qui a souveraine-
"ment déplu à Votre Sainteté et à vos pré-
"decesseurs. Ainsi tout, ce qui a pu étre
"censé ordonné dans cette assemblée, concer-
"nant la puissance ecclesiastiques et l'autorité
"pontifcale, nous le tenons et déclarons qu'on
"doit le tenir pour non ordonné." Bossuet
l'avait déjà condamnée en prononçant son fa-
meux " abeat quo libuerit. "

Voici un extrait de la lettre de Louis XIV
au même Pape-:..Ô...." Je suis aise de faire
"savoir à votre Sainteté que j'ai donné les or-
"dres nécessaires afin que les ordres conte-
"nues dans mon édit du 2 Mars 1682, con-
"cernant la déclaration du Clergé du roy-
"aume, à quoi les conjonctures d'alors m'a-
"vaient. obligé, n'aient point de suite.?' 3,.
Bergier, Vo. Déclaration (note) P. 34 et 35.
Comment peut-on maintenant venir invoquer
cette fameuse déclaration, condamnée par ses
auteurs eux-mêmes, par le Roi, par le Clergé,
par plusieurs Papes et reçue dans tout le
monde catholique avec un sentiment d'indi-
gnation ?

" L'Assemblée de 1682, dit encore le Cardi-
"nal de Villecourt,- fut un malheur, puis-

" quelle devient plus tard le germe funeste
" de la constitution dite civile du clergé d
" France. ' Un abime appelle un autre abime.
" La déclaration souleva l'indignation de
"toute l'Europe catholique. Ce seul fait
"prouve clairement que les 4 articles ne s'as-
" socient pas avec les sentiments que l'ortho-
" doxie proclame comme les siens. Les deux
"premiers écrits contre cette, déclaration
"étrange, partirent de l'Université de Lou-
"vain. Un concile national de Hongrie, ayant
"à sa tête son primat, flétrit les actes de l'as-
"semblée de France qu'il surpassait en auto-
" rité, sans aucune comparaison......Le Cler-
"gé de France...... comprimait son amère
"douleur; mais il eut un digne représentant
"de ses doctrines dans le Docteur Chartas
"dont la plume savante et la Dialectique ser-
"rée, forcèrent l'admiration de l'Evéque de
"Maux lui-même. Rome Darla par ses Pon-
"tifes ; l'Espagne par ses ~d'Aguirre, ses Gon-
"zalez et ses Roccaberti: l'Autriche par ses
"Sfondrate et les Pays-Bas, par ses Scheeles-
"trate.

Card. Villecourt : La France et le Pape, P.
465,466.

Avais-je tort de dire que la-déclaration de
1682 était nulle à tous les points de vue ? Sans
compter que le Pape, ayant aboli les libertés
de l'Eglise Gallicane, elles ne pourraient plus
avoir aucune force en France quand même
Louis XIV n'aurait pas aboli les 4 articles et
que le clergé ne les aurait pas désavoués.

Le Juge:-Comment le Pape s'y serait-il pris
pour abolir les libertés de l'Eglise Gallicane ?

M. 7rudel :-Ces libertés n'étaient que des
priviléges concédés par les anciens papes à la
France; le Pape avait droit de les révoquer à
volonté. J'ai déjà prouvé surabondamment
que le Pape avait ce droit.

Je crois avoir démontré ce qu'était la doc-
trine de l'Eglise Catholique sur la question de
l'exercice de l'autorité ecclésiastique. Je re-
viens à une autre proposition de la défense, et
je dis: Nous avons établi que, en vertu des
traités, du droit public de ce pays et de la
coutume invariable qui y a été suivie de tout
temps, l'Eglise Catholique est parfaitement
libre en Canada. Et après avoir démontré
quels étaient les principes constitutifs de cette
Eglise et ses dogmes fondamentaux sur la
question de des rapports avec l'Etat en ma-
tiére religieuse, je dis: C'est-là cette Eglise ca-
tholique que notre droit reconnait libre, et en
la reconnaissant libre, il la reconnait libre
d'exister et d'agir telle qu'elle est, avec ses lois
et ses dogmes. Et si l'un de ses dogmes dé-
clare qu'elle est supérieute à l'Etat et indé-
pendante de lui en matière religieuse, l'Etat
l'a admise libre avec ce dogme .comme avec
les .autres dogmes, et il ne doit pas y porter
atteinte,

J'ai compris que la plus eerieuse objection
que le tribunal pouvait avoir a admettre nos
prétentions, était dans l'interprétation qu'elle
donne à l'article VIII de l'acte de Québec.

Lejuge:-J'ai été mal compris: J'ai dit que
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le traité garentissant la liberté du culte, l'er-
ticle VIII donne la garentie que ce droit,
cemme tousautresdroits dessujets, sera placé
sous la sauvergarde de nos tribunaux. Ainsi,
cette clause se trouve favorable au:clergé.

M.:7raide:--J'ai comprispar des objections
faites à mes savante collègues, que le tribunal
interprétaÂt .ette clause comme attribuant
aux tribunaux eivils l pouvoir de redreéser
tous les griefs dont les sujets pouvaient avoir
à se plaindre, et par conséquent, leur donnait
le 4roit de redresser les griefs dont les sujets
pouvaient se plaindre au point de vue reli-
gieux.

Le Juge.--Oui: 1ai réfé à cela et je consi-
dère-ce point.le plus important de la cause.
U4 crêatian du Conseil supérieur en.1663 a été
une créaion- toutà-fait spéciale ; ce conseil
devait administrer les lois .de la France, et
l'article VIII del'acte de 1774 confère tous
les.doits qu'avait l'lntendant, et attribue à
la cour du banc de la Reine le- pouvoir de re-
médier à tous les maUtX pourvu que les lois le
permettent. Il s'agit maintenant de savoir
si mos avons hérite de celles dont il est ici
question, ou bien, si nous avons le droit de
la France tel qu'il existait avant la création
deslibertésgalicanes. Voilà la question lé-
gale qu'il s'agit d'établir.

Mr. Trude-;-Il est évident que lors de la
création du conseil supérieur, les quatres ar-
ticles del682 qui n'étaient pas en force.......

Mr. Laflamms :-Onn'avait pas besoin des
quatre articles de la déclaration de 1682 qui
n'ont pas introduit ,un droit nouveau, mais
n'ont faitqu'affirmer un droit préexistant.

M. TrudeL:--Eb .bien 1 quel était ce droit
préexistant ? On se trouve ramené £ la
progmatique sanction......

Air. LeMammeo-Au concordat......
Mr. 7bdedl:--C'est cela :On se trouve donc

ramené au concôrdat, de François I. Orje
maintiens que le concordat, fait par l'Eglise
avec -un royaume particulier, et ce concordat
dérogeant en quelques points au droit commun
de l'église catholique, ne pouvait affecter que
l'Eglise de France et non les Eglises séparées
et distinctes de l'Eglise de France. Dès que
l'Eglise du:atada est devenue distincte de
cele de France, le concordat à ceS de lui
étre applicable, vu qu'il n'affectait que cette
dernière église; et dès Iqrs, l'Eglise du>Canada
n'était plus une partie de.l'Eglise de France.

L'acte de Québec n'a-donc pu conférer aux
tribunauz de ce pays:les droits que le concor-
dat avait p& conférer au pouvoir-civiu4e la
France. 'Qu'on fassec donc àbstraclon des
quatre articles et qu'on remoute au concordat
pour -voir. ce quetait le droit de la France

tecette époque,· il est iqOessible de reller ce
drMit au Canada -ar'aato de 1774 ou ,ar
n'importe quel autr ucteo de' législatior6-
.nisuesesponvoirs -dqu B de la RAine tu
de n'import queltutan tribna-

alLs dno lmiemetiétabli que n4es nous
treuv0gaf iohis4edsdrb*tt l.Je prieletri.
bumna de remarner :que:les .dispositions de

l'acte de Québec peuvent se concilier parfaite-
ment .avec les prétentions de la défense ; et
que les attributions conférées à wos tribu-
naux, leur domant mission de otéger tout
droit:de citoyen qui adraient vis et de re-
dressertogrief, ne sauraient étre-interpré-
tées comme le fait la demande dons le cas
actuel. Si toutes les questionsqui afectent des
droits dé citoyens tombent sous la juridiction
de cette Cour, il 'fant remarquer qu'il y a des
droits de citoyen de nature différente et qu'il
y en a qui sont bien supérieurs à celui dont il
et ici question. Par laapituâtien de Mont-
réal, le Gouverneur de Vaudreuil,-avait stipulé
que : " Le libre exercise do la religion Catho-
lique, Apostolique, et Romaine, subsiseait
en son entime"

A quoi le Génégal Amherst avait répondu:
"Accordé pour le libre excrcice de leur reli-
gion." Et comme je l'ai dj fait remarquer,
le traité définitif de paix de 1763 contient la
disposition qni sait : "Sa majesté Britanique,
"dde .son côté, consent d'accorder ia -liberté
" de lareligion catholique aux habitants du
" Canada. Elle donnera en conséquence les
"ordres -les plus efficaces que ses nouveaux
"sujets ràatholiques Romains puissent pro-
"fesser le culte -de leur religion, *uivant les
"rites de l'Egliede Rome." De son côté, l'acte
de Québec, art. V. dit: quatbus les sujets de sa
majesté professant les rites de l'Elise de
Rome" pesIent avoir conser et jirdu
" libre exercice de la religion de rkglide
" Rome." *

Voici donc un droit bien formel acquis aux
catholiques du Canada, savoir: "-que leur
culte subsste en son mtier " et i livre exereice
en est garani suivant.les rites de l'Eglise de
Roe.

D'un autre côté, l'article VIII de:lacte de
Québec (1774) établit que:" dans toutes les
" affaires ea litige; qui concetneront leurs pro-
" priétés et leurs droits de citoyens, ils auront
" recours aux lois du eanada, comme les ma-
" ximes sur lesquelles elles deivent être déci-
" dées. " Je comprends que c'est sur cette-dis.
positions que l'on s'appuiepour prétendre que
le tribunal est compétent pour décider du pré-
sent refas de sépulture, en autant qu'il -peut
affecter un droit de citoyen. Maie il ne fanu
pas oublier que le tribunal est oubligé de pro-
téger tous les droits, et qu'udessus de
certains droits civils, il y i a des droits
beaucoup plus importants.et beaucoup supé-
rieurs qui existent en vertu du'droitnaturel. Je
dis donc que le tribunal*n'a pas seulanoent à
s'occuper de sauvegarder -un-druit: il! faut
qu'il examine si en veulnt Smn'9garder ce
droit Il-ne pote pas atteinte : un autre droit
plus précieux·; aek;Mitr droit. est supé-
rieur. au eMie eie pe*ler::eraéd-aer à
'a«Ue beiàooup i OWOÏ. "I t

ce principe à I'e acta s que
parrefus 4e -laD ~ ait

réjudcié ban oi ieß eng Mie ilse
ceaqueanous -n'adnidttsapt s,:tblsque lions
supposons seulement pour l'argument, elle ne
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l'a fait que pour sauvegarder à la Demande-
resse un drot infiniment plus précieux, savoir
se droit qu'elle a, comme catholique, à ce que
son eulte soit reconnu et -sauvegardé dans
toute son intégrité et dans toute sa plénitude.
Car si, pour redresser un grief résultant de I n-
jure que pourrait recevoir ta mémoire du Dé-
funt, ce qui est relativeçnent d'une bien mi-
nime.importan , ilfaut que les loisde l'Eglise
soient Méconues on ne reçoitient pas de sanc-
tions ; s'il faut porter atteinte au dogme de
I'anterilésouveraine et indépendante de-l'E-
glisé, jedq4esous t de-sauvegarder
un droit inrérieur de a demaudresse, on sa-
crifie un de ses droits bia superieuss, et par
conséquent, on lui porto prajudice att lieu de
la protéger. Car, pour tout homme de-oeur,
qu'y 4-il dp plus précieuxque sa religion? Les
lois civiles he font que régler certains rapports
civiques des hommes entre eux ; au- lieu que
la religio, règle les rapports, non-seuleme'nt
de-l'hoasge avec son Créateur, mais encore
s"s rapports moraux avec ses semblables; elle
fait son bonheur, non-seulement en ce monde,
mais encore dans une autre vie. La plénitude
des droits de son culte : voilà donc ce qu'un
citoyen a de plus précieuxà Cest parce que
cette. vérité n'a presque jamais été perdue de
vue,2que Histoire nous montre les guerres de
religion comme étant celles qui ont soulevé au
plus haut dégré l'enthousiasme des sommes, et
celles dans lesqueles ils ont combattu avec le
plus d'acharnement.

Tout droit d'une nature inférieure doit donc
céder devant le droit supérieur.

Ce principe est consacré et mis en pratique
lans touteorganisation sociales: Ls dits in-
f:rieurs doivent céder, en cas de conflit, aux
droits d'un ordre supérieur. Par exemple, leI
citoyen qui, abstraction faite de tonte idée de
societé organisée, a droit à la plénitude de sa li-
berté d'action et a ne subir aucun contrôle de
ses actes de la part de son semblable, qui a
droit de jouir de la totalté de ses biens, fait
néanmoins céder son droit de liberté , absolu
devant des lois, q»i en limitent l'action; et il
se dépossède, sous forme de taxes, d'une par-
t e de son bien, pour s'assurer l'exercice d'une
liberté supérieure et d'une propriété plus com-
plète de son patrimoine, celles que lui garen-
tit, l'existence d'un gouvernement parfaite-
ment organis. Le citoyen a même besoin
quelqueibis g"'on lui garentisse, contre lui-
nome, ce droit supérieur de liberté et de-pro-
prié4: Ains en est-il du voleu, etde celui
quiaurait frajpsn .sèmblable, et que la so-
ciéte punit.:Eales prvant de leur liberté et
la"r.in1igeont untimsent, même en les lo-
geant pinitoutier, pour lespuaird'un crime
contre lasjociété, le,tribunil protége leur li-
bert e m ars droits contre eua-mémes, en

sctiomnat la loi uùaaivegarde la propriété
ela lié auquelis ont portê atteinte, Gar
en ais4MakespeWç4r cette o, c'est au prolt de
touplsoembass de la société suswdisuetion;
par cons6qient ' t au pro t ;ds ooupables

eux-mêmes, que la loi sauvegarde comme les
autres......

Le Juge:-Tout hoMne a droit d'être logé
au pénitentier ; mais c'est un droit dont on ne
se prévaut pasgénéralement.

.fait que le coupable est pri-
vé de sa liberté newdétruit pas la verité du prin-
cipe, car cette privation de liberté Wess qulac-
cidentelle pour l'individu, et -n'empêche pas
que le.principe de sa liberté' -est sauvegardé
contré lui-même. .. ;1

Il en est de même dans l'Eglise : Aujour-
d'huijesuis catholique, et comme tel j'ai
droit à ce que mon culte existe en son entier,
et ait sa liberté d'action, 'est4&-dire, que ses
Dogmes et set.lois soient reconnus; et q uil ne
soit pas entravé dans la saetied'qu'il doit né-
cessairement apporter àses lois. Si, moi-m me,
je porte atteinte à quelques uns des droits de
mon culte, l'autorite religieuse de1r met pu-
nir, c'estéà-dire, dénuer àses lois ue danetion ;
et lé société citile, qirest- dépositsiare de la
force matérielle, ne doit 'pas entraver cette
punition. En lui laissant avoir son cours,
même au préjudice de ma liberté du moment,
même en supposant que cette punition me
note mal aux yeux dès citoyens, la société ci-
vile sauvegarde le plus précieux demes droits;
tout comme le voleur puni, doit convenir que
la loi, ei le punissant, a sauvegardèses droits
de propriétaire. 1

Le Juge:-G'est le raisonnement qu'un hon-
nète voleur doit toujours se faire. '

M. 7>'del:-Et c'est tin raisonnement logi-
que. De même que dans la société il faut quel-
quefois protièger la liberté du Citoyen, en sevis-
saat contre le citoyen ltunème ; de même,
dans l'Eglise, on doit quelquefois sauvegarder
les droits d'un Catholique contre ce catholi-
que lui-même. C'est ce qui-a été fait dans le
cas actuel. Le tribônal devraii don dire à
la demande : Vous demandez la sépulture ec-
clésiastique que l'autorité religieuse vous a
refusé et vous vous plaignez de l'injure que
vous souffrez par ce refts.-

Cette injure peut étre un grief réel.: Mais si
je renverse le décret de l'autorité religieuse,
je proclame par là, le principe de ta supéio-
rite du tribunal civil sur le tribunal ecclésias-
tique qui vous a condamné: de plus j'empè-
che la punition, qui vous est iinfligée, d'avoir
son effet; j'empche que les lois de votre Eglise
reçoivent leur sanction : Ce faisant, je porte
atteinte à la souveraineté indépendante de
l'Eglise; je nie le dogme de son autorité su-
prême. Par là, je;fonde aux pieds le plus pré-
cieux de vos droits, sous pretecte.duavous re-
connaltre un droit .elativement insignifant.
Vous qui me dentandez amine de méconnaltre
le-plus précieux do: vos drkoits, 'je sauvegarde
ce droit contre vousmême, on me déclarantin-
compétant à renverser la déctet de l'autorité
religieuse et conséquent on rearoyant
votre plaine. i, l'autorité civile su vegarde
la liberté du culte-emt'ahsannant :e* restant
pour faire la-gard àîla porte du ts p emais
elle porterait atteinteiàcett liberté en y en-
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Les traut et voulant contrôler les règlements de nie ? Nullement : il en est de même de tous les
l'intérieur. règlements de police, tous plus ou moins ar-

gé La dlemaide à fait des objections qui, au bitraires. Et l'on s'y snnet sans muurmurer:
ne premier abodl damt paru formiables: Elle a Car on cpend que toute siété doit avoir

ditque le déffl$ -était qathuolique, et n'avait le droit de faire observer ses lois afin que l'on
i- jamais ajuré.iqu'eno conséquences, vû qu'il ne puisse les violerimpuné#mb& Podrquoi, en-

in- êtpst encgrea .holi, Ji evait avoir la sé- core une fois, ce qui est -àrs toie société
c- pul4re catbolique au cimetière catholigne. ne serait-il pas percims à l'Eglim catholique,
es A cela ladéfense répond : L'Eglise, qui a le surtout lorque l'inobservation de ses lois peut
dé pouvoir delégiférer, a; dans sa sagesse, fait des avoir les plus funestes conséquences,

lois obligeant à etrtains devoirs et restrai- Lejup:-LA droit d'une corporation est re-
ir- gnani la liberté de ses membres, et elle a dé- connu par la loi ; ele peut faireoertains règle-

'ai crét* des punitions contre ceux de ses enfants ments. Mais-si, pour assurer. l'eéeution d'un
Br, qui méprisent ses lois et les enfreignent. Qu'y règlement quelconque, elle viole des droits in-
.eS a-t-il de si extrae4inaire à cela? La première hérents à l'état de citoyen, pensez-vous qu'on

ne société civle vezwe -pourra faire des lois res. la laisse faire impunément ? L'Eglise ou le
é- traignantla librté du citoyenet l'on trouvera clergé, eux auss, ont droit de faire des régle-

le, cela tout nuturel : Pourquoi l'Eglise ne pour- ments ; mais ces lois ne doivent pas dépasser,
de rait, elle pas en faire autant ? Pourquoi lui re-1 certaines limites ; et si elle lé font l'acte de
)U- fuser ce que l'on accorde méême à une société 1774 y pourvt.

i de jeux ? 1 Mr. 'rudel :--Il y a cette dif'éreme, que la
la Par exemple, je vals au théitre: j'y vais tsupposition que fait votre Honneur ne peut

ttc pour m'amuser et je paie pour cela. Mais si je pas s'appliquer au cas actuel : car il ti'y a
-s, manifests ma gaité d'une manière trop rien dans les lois'de l'Bgise, sur ce point, qui

ut, bruyante, da manière à troubler l'action de la soit contraires aux lois de l'Eiat. Mais le
ne scène, on me mettra à la porte smns cérémo- dis, qu'en supposant que les lois de l'Etat pa-
ci- nie. Pourtant, j'avais payé pour aller.nm'égayer ral-aient en contradiction avec les lois de

ts; et o ne peut que me reprocher dene 1 avoir l'Eglise pour le cas actuel, il ne' faut pas ou-
ue pas fait en coormité aux règlements. Autre blier que les traités et notre droit public nous
its comparaison qui lm. rapprqche plus du cas ac- garentissent le librexeiereice de Id religion a-

tuel : Je suis admis à pratiquer la profession £holique suvad les rites de ig'lise de Rome,
mn- d'avocat. C'est un droit acquis ; et de l'exer- et que cette religion doit subsiser en son en-

cice de ce droit, dépen4 mon avenir, mon exis- lier. Or, c'est là un droit qui ne le cède à
gi- tence même. Si je viole certaines règles de la aucun autre; et si la religion catholique sub-
et- profession, si méme je n'ai pas les moyens de siste en son enlie', elle subsiste avec le dogme
is- payer une contribution de quelques piastres, de son autorité souveraine et indépendante du
Me, ou me suspendra pour un, deux, quatre, six, pouvoir civil, et soS autorisé indépendante,
ter dix ans, au risque de mafaire mourir de faim? administrative, législative et judiciairre, ce

ili- Quelqu'un trouve-4il cela extraordinaire? qui fait que le pouvoir civil n'a pas le droit
le Nullement. Cependant, je suis encore membre d'entraver l'exécution de ses lois. Ce droit
à de la profession. Jecite un autre fait : CoMme est supéreur à des droits de citoyens tel que

citoyen.de la ville de Montréal, mon droit le celui dont il s'agit ici : Je prends ces deux dis-
a plus pr*ieux est peut-étre celui de participqr, positions diverses de notre droit 'public, qui

ue au moinspar mon vote, comme tous mes cm- existent intégralement en face l'une de l'autre,
citoyens, au gouvernement et à 'administra- et je leur donne une interprétation qui' les

si tion de nos affaires municipales. Sous un ré- concilie toutes deux. Il est de foi, dans l'E-
se, gime constitutionnel, ce droit est le droit par glise catholique, que l'autorité de ses chefs est,
io- excellence. Cependant, en vertu d'un règle- en matières religieuses, supérieur et indépen-
tr- ment de la corporatîon,je suis privé de mon dante du pouvoir civil. Rien dans notre droit

)è- droit de voter, si je ne paye pas mes taxes, par ne contredit cela. Et les catholiques ont
)ir exempe 4vant le IPr. de Décembre. Des rai- droit d'avoir l'exercice de la plénitude de leur
ise sons majeures, la gène, la maladis, un voyage culte, telle que leurs foi le leur fait connaltre.
'te imprévu m'empêchent de payer avant l'éo- C'est un droit qui doit être garanti, avant tout
de que fixée. Je paye le lendemain qt de très-r- autre, par notre droit public. Si on leur dénie

tes taxes encore. cela, on nie la liberté du catholicisme en Ca-
On me 've de mon droit de voter. Me voi- nada, et par là iéme, on~nie le Catholicisme;

là défranc sé, privé de mon droit le plus on nie les traités qui en garentissent le libre
it. précieux pourt une raison de force majeure, exercice; on viole ledroit naturel.
re et pour une infracton involontaire de laquelle -Aucune loi ne le dénie; mais s'il en exis-

e il qe résulte aucun inconvénient pour taient, je dis que celle garentissant la li-
a- personne. Pourtant, je suis encore citoyen; berté du culte est supérieure et que l'autre doit
té je n'ai-pas, moi non plus, abjurd ma qualitéde lui céder, comme appartenaat à un ordre infé.
nt citoyen ;-> n'ai pas quitté la ville, et bien que rieur, sans compter que la dernière serait une

le défranousaé, je.continuà payer les texe. Ce- loi inq e. Tous les grands es 'ta du jour que
nt pendant, j'aurais les plusgrands intérêts à v6- j'ai oités, et mes savants G0oUbgues en ot cités
is ter ou a, me faire élire. N'importe, le règlement en grand nombre, sont unanimes à Interpreer

Q- est là inilexible. Est-ce qu'on crie à la tran- la liberté du culte comme je le fais,
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J'ajouterai encore, à ces nombreuses cita.
tions, cele d'un ouvrage ebi, Pe'mcy.
clopédie du Droit de sébire et ret. Vo.
c'metires, P. 271, Vo. Appel co e d'Abus
549-50.

C'est l'interprétation qui prévaut aur
EItts-UBis. Deux fameux cas de sépulture y
ont été décidés dans le sens que nous soute'.
nons. Nous avons fait mander copie du dos-
sier de l'une de ces deux cases, laquelle ne
nous est pas encore parvemus, mais que nous
communiquerons à Votre Honneur et aux mes-
sieurs de la Demande, aussitôt 1Fems rep
tion. L'un de ces cas, arrîvédans PEtat du -
nesota, a déjà été rapponé par les journaux e
ce pays. Dans l'autre cas, les parents d'un dé.
funt avaient introduit un cadkvre dans le ci-

, metière catholique et ly avaient·inhumé sansa
la permsasion du Curé. Le jugementde la cour
les condamna à le faire exhumer et à payer
des dommages. Après sétre enquis de la
croyance du déftit, le juge demanda le t Com-
mon Prayer Bock " à lusage des catholiques,
et s'adressant au Curé, il lui demanda si le
Défunt avait droit, en vertu des lois delPEglIse,
à la sépulture. Sur réponse négative, le juge
donna gain de cause au Curé.

Lejuge :-Ici, on ne veut pas même en pas-
ser par Popinion dePl'é#que. Ily a un cas
arrivé aûxEtatedUW,dans le Ke,*ucky. Un
prêtré ayant ait 'déte-rer le cadavre d'un
mauvais catholique, ainsi Inhumé sans son
consentement, et Payant fait jeter pardessus
la clôture du cimetiêre, fut condamné à le
faire ré-enterrer. Son procédé était par trop'
somaire.

J. 71-det:-Il a puèêtre condamné à le
ré-enterrer parce qu'il n'est pas permis de se
faire justice soi-inmêe.

Je citerai encore un cas qui fait voir que
dans rempire d'Autriche on reconnait lin.
compètence des pouvoirs civils à reviser la dé-
cision de rautoité religieuse. Nicholas N.
célibataire, Agé de 59 ans, étant mort dans des
circonstances anafogues à celles où se trouvait
le défunt Guibord, et la sépulture lui ayant
été refusé..

». Lapomme :-Voulez-vous raconter les
circonstaoes de l'affaire, et la cause de lex-
communication de l'individu.

*. frwkl :-Son cas était plus favorable
que telui de Guibord. On ne lui reprochait
que d'avoir été plusieura années sans faire
ses Piques, au lieu que pour Guibord, il y a,
outre cette raison, la révolte obstinée contre
P'Bvêque et la condamnation de Rome comme
membre de Iinstitut. La famille s'adressa à
l'autorité civile pour fIre réformer cette déci-
sion. L/autorié civile me déclara incontpé-
tante, et la mIlle en appels au St. Siège.
Après enquete ordonnée sur les lieux, l'afîaire
fMt traitée devant la sacrée congrégation, le
26 février 1859.

QueIques tomps aþrès, intervint le juge.
muent en t venr de l'autorité eceléeastlque.
Le cas est rapporté à la date du 2$ fev. 1859

dans les Analecta J0ris Pontifie. Droit cano-
nique, liturgique et ecclésiastique.

On a soulevé la- question <êItatiertéOdes
Evéques, au sajet des ègles de flndex. Heu-
reusement que lesarlteurs gal1des vienneht
à notre-secours sures nujet, ar Ils n'avaient
pas les mêmes .T"so d'temêàtrir lautorité
des Evéques que- celle du Seleterala Potife.
Aussi, tous les auteursgallicats sOrti nani-
mes à reconnatre aux Evêques le droit de
faire des lois dans leur diocèse et de les faire
observer, pourvu que ces lois ne soient pas
en odntradiction avec celles de P'EgHse Uni-
velselle. Tous les auteurs sont inankine sur
cette question sur laquelle je'insisterai pas :
Il suffit de consulter parmi les auteurs galli-
cans Donat; de Héricourt, Geyet, Merlin, et
parmi les autret, André, le cardiïtf Séusset;
et les 7hIoogetu St. oMas; Gnort, Si. Li-
guori, Bonal, Jasrais, Suimis,Iiunern,
Maupied, Bergier, Mgr. Parisis et tous Wes au-
tres, pour constater ce droit.

L'Evéque aurait donc eu le drdit de faire,
peur son diocèse, des lois touchant les rsau-
vais livres, et d'en ordonner lPbservatlon sous
des peines canoniques. Son drOit de pro-
mulguer ici les règles de l'ndex et de leefaire
observer 'nelpeut être mit és quedtion. Bien
plus, c'était son devoir de le fite. L'institut,
en sition à ces ide* r dPEgnbe iét"d u
qfuilétait le seul jage'de la Mnoralité dé sa bi-
bliothèque, rejetait -ainsile contrôle que PE-
glise s'arroge en seMblables matières. On crie
beaecoup cortre Farbitraire et la ,régidité des
lois de I'ndew. Mais ta Soedété civile ne nous
offre-t-elle pas le speetaele de seaiblables

poibitions ? Ainsi,en Fraice, on défend aux
bijoutiers, sous peine de confiscation de tout
leur fond de boutique, doffir pour de lor des
objets qui ne sont pas d'or par. Ces régle-
ments sont acceptés -comme la chose la plus
naturelle du monde. Dans tous les pays, la
v§p±e des poisons est défendue si elle n'est
pcedée d'un permis obtenu par l'ebtedr,
d'un médecin ou d'un officier civil. Ce sont là
des réglements de prudence élémentaire. Les
lois de l'index remplissent un objet anologue
dans le domaine spirituel.

Le Juge :-Dans le cas d'un pharmaciep, sfp.-
posez qu'après avoir passé un réglemett pro-
hibantla vente des poisons, on vienne plus
tard condamne lun d'euX comme ayant des
poisons dans sd pharmacie, et qul n'en au-
rait jamais eu, pensez-vous que lacondamna-
tion serait bonne?

M. 1)nie:--Dans un cas douee celui-là,
on en appellerait à un tribunal p!us élevépour
faire renverser le jugement du juge de pre-
mière Instance, mais onuh'ireit pas Lin juge
spirituel pour faire renverser lé jugement du
tribunal civil.

Mais ou nous dit, cOUmat vInes-véUs e
les.membres des fbssions puisosmt étuier
leur art, feosque plupart de leurs auteurs
sont à thade ? A ela, la rêponsé est blen sim-
ple: qu'ils se procurent de leurs supérieurs
ecclésiastiques un permis qui ne se refuse ja-

mais4
grand
tels
n exi

stet
Votre
niai
conmu
cas&

bien
d'abst
cas d
gra
absur
sela
limea
Dans
pour
les r
d'emi
onnu

M.
dis

M.
blab

Je
être
ques%
trêle
sur 1
mite
de di
entre
tater
vu qi
qu'et
que '
n'a p
quie

Je

il Pom
intrei
dans
cath
de 1']
mie
cette
lois
s'adr
redn

la

née4
pas
une
na
stiom
de n

il
thot

de 1'
Opie



masdans de telles circonstances. Je connais
grand nombre de cituyens qui ont obtenu de
tels permis. Rien n'est plus lheile; et cela
n'exige qu'un acte de s1n im dont un ca-
thelique ne doitpas avoir hunte. On a voulu
solever ls préjugés centre ilnde et dire que
Votre Honneur ne pourrait prendre commu-
nication des auteurs cités sans encourir l'ex-
conimuniation; il est évident que dans les
cas de uécesité, cette autorisation s'infère.
L'Bglise n'est pas d&rasonnable. Elle défend
bien de manger gras les jours de jeune et
d'abstinence; mais il est évident que dans le
cas de nécessité, une personne peut manger
gr même sags avoir de dispense. Il serait
absurde de prétendre qu'un individu devrait
se laisser mourir de him s'il n'avait pas J'a-
liments maigres, plutôt que de manger gras.
Dans les cas ordinaires, il y a une autorité
pour donner ces permissions et pour juger1
les raisons de dispense, et l'Eglise a droitÎ
d'exiger que cette autorité ne soit pas mé-1
onnue.

M. Lefamme :--Ne faut-il pas obtenir cette
dispense de Rome.

M. Trtdel:-,'ai obtenu moi-même une sem-
blable permission à Montréal.

Je me suis efforcbd'exposer ce que je croyais
être la. Doctrine Catholique, notamment sur la
question de l'Indépendance de l'Eglise du con-
trôle Civil, sur la supériorité de son pouvoir et
sur le droit qu'elle a de âxer elle-même la li-
mite de sajurisdiction. J'ai déjà eu l'honneur
de dire que, vu qu'il s'agissait d'une difficulté
entre un catholique et son église, il fIllait cons-
tater seulement quels sont ces lois de l'Eglise,
vu que le catholique doit s'y soumettre quelies
qu'elles soient. Je crois avoir aussi démontré
que d'après les lois de l'Eglîse, un catholique
n'a pas droit d'exercer un recours tel que celui
qui est exercé en cette cause.

Je eomprends que s'il s'agissait d'un démèlé
entre le culte catholique et le culte protestant,
il pourrait être question de discuter le mérite
intrinsèque des lois de ces deux cultes ; mais
dans le cas actuella demandese posant comme
catholique, admet par là-même toutes les lois
de l'Eglise. Il s'aghoit donc seulement d'exa-
miner et de constater quelles sont les lois de
cette Eglise. 8i l'on constate que d'après les
lois delEg)lise catholique, un fidèle ne peut
s'adresser àu tribunal civil pour obtenir le
redretsment d'un grief, résultant d'une con-
damnation canoalgUe, nous aurons établi que
la prétention de la demande est mal fondée.

Orftliappu de l'interprétation que'ai don-
née deçWi oss, savoir, que le tribuna n'avait
pas jrinsdictiou e cette matière, je vais citer
une auterité d'une grande Importance, et qui
ne laimeraplus subsister de doute sur la qes-
stion ; c'est pourquoi elle ne sera pas du goût
de nos adversaires.

Il s'agit d'interpréter les lois*de l'Eglise ca-
tholique.

Or, si à l'appui de l'interprétation des fois
de l'Eglise, je produisais ici une consultation ou
opinion écrite et signée, non-seulement de tous

les cardinaux de la sainte Eglise Romaine,
non-seulement de plusieurs papes, mais encore
de tous les grands évèques de la France et du
monde entier, n'est-il pas vrai que cette opi-
nion, bien que n'étant pas la lettre de la loi, au-
rait cependant droit d'être considérée comme
l'interprétation la plus sûre et la plus vraie des
lois de l'Eglise catholique ? Qu'en serait-il, si
cette opinion, outre l'autorité de tant de grands
noms qui l'auraient signée, était encore ap-
puyée sut la doctrine de tous les pères de lE
gliise, des papes et de la plus grande partie
des évêques de tous les siècles? Il serait cer-
tainement absurde de prétendre que cette opi-
mon ne contiendrait pas une interprétation
vraie de la doctrine catholique. Eh bien!
Voicl un document qui, non-seulement a cette
valeur, comme interpretation de la doctrine
catholique, mais qui, de plus, a force.de loi dans
l'Eglise : Je veux parler de l'Encychque du
huit Décembre 1864 et du syllabus qui l'accom-
pagne. Promulgués et mis en force par le Gou-
vernement régulIer, c'est-à-dire par la plus
haute autorité adurinistrative, legislative et
judiciaire de l'Eglise catholique, le prétends
que cette encyclique a force de loi et que le s'yI-
labus a force de chose jugée, comme jugement
en dernier ressort du plus haut tribunal de
l'Eglise :vu, surtout, qu'ils ont été promul-
gués dans toute l'Egise, et acceptés comme
loi par lEpiscopat eier de tout vers ca-
tholique, dont la grnde majorité les a acceptées
et approuvées explicitement, et auxquels, dans
tous les cas, l'épiscopat entier a donne son as-
sentiment au moins implicite. D'ailleurs,j'ai eu
occasion de prouver plus haut que le pape,
comme chef souverain de l*Eglise, avait la plé-
nitude des pouvoirs administratifs, législatifs
et judiciaires, et que ces jugements obligeaient
la foi des fidèles. Je dis donc que ces deux do-
cuments, condamnant formellement.les erreurs
modernes, ont un poids immense comme inter-
prétation de la doctrine catholique; que de
plus, ils ont force de loi.

Or, voici qnelques unes des propositions con-
damnées dans le syllabus, d'ou nous pouvons
conclure avec certitude que les propositions
oppcsées ou contradictoires à celles-là, sont
vraies.

Propsitions condamnées:
"X ème. La puissancee cclésiastique ne

"doit pas exercer son autorité sans la permis-
"sion et l'assentiment du gouvernement ci-
viL"

"XXXIX. L'Etat, comme étant la source
"et l'origine de tous les Droits, jouit d'un
"droit qui n'admet pas de limites."

" XLL La puissance civile, -lors même
" quelle est exercée par un souverain infdèle,
"possède un pouvoir indirect, quoique néga-
"tif, sur les choses sacrées. Elle a, r conse-
"quent, non seulement le droit d'Riequatur,
«" mais encore celui que l'on désigne sous
" le nom d'ApI comne d'abs.

" XLII. En cas d'opposition entre les
t " deux puissances, c'est le Droit civil lui
S" l'emporte. "
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XLl ilL'autorité civile peut s'inuiscer

"dan le chsesqui regardent la -religion, qu'il ne le serat pa, ce n'eu seaitpasM on"les mourset le régime spirituels. De là il une grande autorité,commeu &rpéatnd
suit, quelle peut soumettre à son jugement la doctrine catholique.les instructions que les pasteurs de l'Eglhse Le Juge..-Autrefois, il a pu4tre en bonne",publient en vertu de leur charge)por a Odeur en Autriche, mi êetri q' r ésente
direction des consciences; elle peut même n faitpas fortqu'à présent
porter des décisions en ce qui concerne l'ad- Mr. Trdd '--Supposant queil en"sot Qni,"ministration des sacrements, et les dispsi. ce n'en est pas moins la doctrinenatsoliqe.tions requises pour les recevoir. i'es s ci, il s'agit de différents entreiun catholiqueLIV"diNon-seulement les Rois et les Prin- et son EglIse. Je cite nombre d'autorités, en.-"ces sont exempts de la Jnrisdiction de l'E.. tr'aWtres oGle du Syllabus, pour établir quelleglise ;ma ils dsot même supérieurs àl'E- est cette doctrine..

"glise, quand il s'agit de toucher les questions Le Juge :-Il ne peut pas être accepté par la"de jurisdiction "Pelletier, la Doctrine de l'en- cour. ilest néesi p u pst accepté par cyclique du 8 Déc. P. 95, 97, 105, 108, 125. e Concile.
Voilà donc autant de propositions condam- Mr. Z-udel :- Ce n'en est ps moins un ju-nées par plusieurs jugements solennels de L'E- gement de Fautorité suprême eeccésiastqueglise. qui a condamné ces erreurs.....En prenant l'inverse de ces propositions, Le Jue:..Lopinlon d'hommes très-istin-nous serons donc surs d'avoir la Doctrine de gués peut être fort respectable, mais elle neEglise.peut faire loi icLe juge :-Le Syllabus est-il en force en Ca- Mr. 'udel .- C'est la doctrine de l'Eglisenada ? et elle fait loi ici. Je crois que le Syllabus, fi-M. Trudel:- Je me demande pourquoi i sant loi dans toute la chrétienté, doit être ac-ne le serait pas ? Il a été publié dans toutes les cepté n C ae ea

Eglies d Canda. ilsvu qe cest 1 expreision- de la loi de l'E-Le Juge :-Un concile doit être une plus glise. Pour moi, je suis convaincu que c'est lagrande autorité que le Pape, et ses canons plus toi dess'cglise; etlon ne saurait nouoppu erue le syllabes; or, le conctle de Trente n'est une autorité spérieure à celle-Ià Tous lpsp.as reçu aux Etats-Unis. 1 evêques de l'univers catholique l'ont appréciéM. Trudepal-i le concilee de Trente n'est comme tel et l'ot promulgué, du moins lors-pas en force aux Etats-Unis, j'ai déjà eu 'hon- quils ont pu le ltire. En France, les autoritésneur de dire que c'est en vertu de l'autorité civiles se sont opposée à sa publication; maismême duConcile, qui adécrété quil ne serait les évêques l'ont publié quand môme,-au ris-en force que là ou il aurait été publié. ( Quant que d'encourir des peines très-sévèrea Mon-
seigneur Dupanloup, le seul peut-6tre que l'on«Novu Enrr.--Sur la question de savoir si pourrait soupçonner de ne 1 as avoir accepté lele Concile de Trente est en force aux Etats. Syllabus à démontré, dans un magniique ou-Unis, M. Trudel nous prie de publier la let. vrage que voici, que le Syllabus faisaitioi danstre suivante qu'il vient de recevoir d'une glise. D'un autre côté, les propositions con-haute autorité en matières théologiques et damnées dans le Syllabus ne sont pas nouvel-de droit canon: les; elles avaient toutes été condamnées dans4 Mai, 1870. des encycliques antérieures, qui toutes avaientMon cMer Mosieu'2'rudereçu l'assentiment unanime de l'Episcopa.len lisant es jours derniers votre plaidoyer sur Au reste, ces erreurs ont toujours été coudam-p'affaireUuu)ordj's.a grerettéqu'en parlant de la nées par l'Eglise à toutes les époques.promulgation du Coucile de Trente, certaines dis-tictions aient été omises, sans lesquelles le le- aaero,'mqui se trouv dans te=ou exmplairesteur est exposénàarester dans le vague et même à du Conci de Trente) et décar--.obltomber dans l'erreur: en vous communiquant ces pour le MonnicE BrTa,£artrdu 1er M[Iremarque suis assuré de vous faire plaisir. 4o. Les Evêques d e le comriut isile. Les decreta dogmnatiques obligeaient Ovldem- comme on le 'voit dans lu actes des Cocuspro-ment chaque cateoque ausmitôt qu'ils étalent v olux tenue.lmmadia mmt avme10Voaeileconnu&Sumnqe. 

omt =Wà u tCane.2. Le St. Concile ayant établi l'em mberent nl Si de DuË e oeSobil-de clandestinité par le fameux décrêt Zlmmeuafgatoie de ce ta a été oquéen doute,session 2t de Belon. Matzim. cap. 1er) voulut, c'était une cusquoce duprinched Ileapour des rai*ns excep«onnwues, que oe décret ne 50. LPfût ob que moyennant une certaine opo- tionsréitérées, ne ep-cemulgat 
-e,qeabeolum u deacSlntu dtao.Cette promlulgtonIitpar l'autrt ile, e est U e sswq" )wesar.fai -éd-atemen, dans toutsl.opmi.e. e soua n.---eoe d•s-de France t lgu entme~sanctionnée ar l'a- taitp«a reçu'en France.tenté royale qui trouvalt ce décrét trop lreet U .Atx EtaiMia1lm les Evkgewre1ar-e&tletrop peu Ce Dcrt a torce en -anada Concile de Trente anmmeaux yeux de l'autorIté "éué'M cmme & ceux du d océses & Ilexes du Décrit 2hicls dont lapouvoir ecclésasque, depuis e commenceent promulation nee u de la colonie. Il n'apa ét blié dans lamajpu- t ea n p

pj»le des e =asns(MConcle-n e me contente de noter rapidementusu.
3e. Quant toutes les autres lois disciplinaires de les étudierb 6y

du Concile de Ti entec, elles fturent solennellement """""""""""-Promulguées & Rome par Pie IV (Bulle sMouad """"""""-""'''''
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Le Juge:-Je suppose qu'à votre point de vue,
le syllabus n'est que la reproduction de la con-1
damnation d'erreurs qui existaient avant sa
publication, tout eomme vos adversaires pré-
tendent que les libertés gallicanes ne sont que
la réaffirmation de droits possédès antérieure-
met la France.

A• .- Jeprétends qu'au point de vue
mème des principes gallicans, le syllabus a for-
ce de loi, come loi de l'Eglise, en Canada, et
voici comment j'établis cette proposition:...

Le Juge:-Vis-à-vis de l'agmorité civile?
Mr. 7'udel :-Pour tout catholique.

Le Juge :--Il ne s'agit pas ici de savoir s'il
est la loi pour les tatholiques. La question
qui nous occupe ici est mixte: il y a un inté
rôt spirituel et un intérêt civil en jeu.

Mr. "udet :-Ce qu'il s'agit ici de savoir,
ce n'est autre chose qe ceci : quelles sont les
lois de 1'Eglise, afin de constater quels droits le
defunt peut reclamer et de quels droits le ju-
gement de l'Elise la privé en raison de sa ré-
volte. Or, je répète, que si le syllabus n'était
pas la loi de l'Eglise, il serait toujours l'inter-
prétation la plus autorisé, de la loi de l'Eglise.

Mr. Laßamme: Dans tous les cas, c'est une
exception déclinatoire.

Le Juge : Vous dites, Mr. Trudel, que vous
regardez le Syllabus comme une haute auto-
rité, bien qu'il ne soit pas loi en Canada ?

.r. Wedel : Voici ce que je dis: D'après
la doctrine universellement reçue dans l'Eglise,
par toutes les écoles quelles qu'elles soient,
d'après les principes de l'école gallicane
même, le Syllabas a force de loi en Canada.
Car pour une partie des Théologiens, il suffit
qu'il émane du St. Siège ofliciellement : Mau-
pied exprime comme s'it cette opinion " de
"potestaie abso(uta, summus pontifez potest
"constitutio esfacere, in universo orbe, etiam
"iste concito, cum furisdictio Papae non
"restringitur ad limites alicujus terrilorii"
Maupied P 377 ;pour d'autres, c'est-à-dire l'é-
cole qu'on appelle gallîiane, le jegement du
Souverain Pontife n'est infaillible que lors-
qu'il est confirmé, au moins tacitement, par le
plus grand nombre des Evéques. Voici com-
ment Bergier, qui est gallican, exprime cette
doctrine :

" Au resto, il ne faut pas oublier. que Bos-
" suet soutient hautement, comme tous les
" théologiens catholiques, que le jugement du
" Souverain Pontife, une fois confirmé par
" l'acquiescement exprès ou tacite du plus
" grand nombre des Evêques, a la même in-
" faiUibUfU que s'il avait été porté dans- un
" Conte q rai.........Jamais un théolo-
"gien eatholique, de quelque nation qu'il
" fat,.....n'est disconvenu que le jugement du
"Souverain Pontife, confirmé par l'acquiesce-
"ment du corps des pasteurs, mêmes dispersés
" n'eut la. même infa#ibité qu'un Concile
" général." -

3, Bergie&. diW. de 7éologie dogmatique
Vo. L'inaitbeiU é. P. 144. 1

D'un autre côté, voici un aveu semblable

de la part d'un Gallican renforcé, qui exprime
l'opinion des parlementaires:

" Les Décrets des Papes qui regardent la
"foi sont d'une grande autorité; mais comme
"ce n'est qu'à l'Eglise entière que Jésus-
"Christ a accordé le don de l'Infaillibilite,
"les Décrets que font les Papes sur ce sujet,
"ne deviennent des règles de notre foi, que
"quand ils ont éé acceptés erpressément ou
"aclenynl par l'Eglise."

De Héricouri, Lois Ecclésiasftiqies, P. 101
Ces auteurs et tous les Théologiens, mèmes

Gallicans, sont donc d'avis que les jugements
du Pape, dès qu'ils ont éte acceptés, même
tacitement, par le plus grand nombre des
Evéques, ont la même autorité que s*ils
avaient été promulgués dans un Concile Ecu-
ménique.

Or, je constate que le Sillabu's n'est rien
autre chose qu'un jugement du Souverain
Pontifé, condamnant les propositions erronées
y énoncées. Je constate, n outre, que ce juge-
ment a été, non-seulement conlirmé par l'ar-
q uiescem.ent facile de tout l'Episcopaf, mais en-
core, qu'il a reçu la confirmation formelle de
la plupart d'entre eux, puisqu'il a été publié
avec des commentaires élogieux par la plu-
part des Evêques. Et que dans tous les cas,
il a reçu l'acquiescemnl facile du reste de
l'Episcopat, puisque personne n'a reclamé
contre ce jugement. Il est donc contirme% par
toute l'Eglise, mème d'après les Gallicans ; et
comme tel il a " la même infaillibilité que s'il
arait été porté dans un Concile général" 1e
l'aveu meme des Gallicans, bien qu'il n'ait
pu être promulgué par tout en France.........

Mr. LaZaUmme :-Vous convenez donc qu'il
n'a pas été publié en France ?
. Mr. Irudel :-Plusieurs Evôques Fran-ais
l'ont publié, malgré la défense du Gouverne-
ment; dans d'autres parties de la Prance, l'au-
torité civile a réussi à en empêcher la publica-
tion. Dans l'ouvrage que je viens de citer (La
conrention (lu 15 septenre et l'encyclique du
8 décemhrc l'Ev"'que d'Orléans declare que le
syllabus est la loi de l'Eglise, et qu'il doit lier
la foi des tidèles. Un ouvrage sur le même sujet
qui a pour titre: La controcerse partfique, cite
le temoignage de presque tous les Evèques
de France, acquiesçant formellement à la doc-
trine de l'encyclique et au syllabus; entr'autres
les Cardinaux Mathieu, Gousset, De Bonne-
chose ; les archevêques de Cambray et de Tou-
louse; les Evèques de Poitiers, de Moulins, de
Nevers, de Nantes, le Metz, d'Arras, de Quim-
per, d'Amiens, de Versailles, de Langres, d'A-
gon, de Montauban, de Tarentaise, d'Autun,
d'Orléans, etc., dont les mendements et les
lettres pastorales se tirent surtout remarquer.
(La Contreverse Pacifque, P. I1 à 36.

Le Juge:-L'Archevèqùte Baillargeon a fait
une bien belle action, eo envoyant à chacun
de ses curés une copie de la magnifique lettre
de l'Evêque Dupanloup. Mais malgé tout le
respect que j'aie pour les Cardinaux et le Pape,
je dois dire que le sylabus ne fait pas loi en -
nada.



Mr. 'ude :-.-Le tribunal conviendra, je l'es-
père, que c'est toujours la plus haute autorité
possible comme interprétation de la doctrine
catholique ; et sous les circonstances, c'est
tout ce qu'il me faut.

Le Juge.-En fait de suprématie, le tribunal
ne peut accepter que la loi.

Mr. Trudel :-Pourquoi le SyIabus ne serait-
il pas considéré comme loi de l'Eglise, puis-
qu'il est accepté comme tel par l'Eglise ?

Voici la contraditoire des propositions citées
ci-dessus comme condamnées par le St. Siége :
On peut donc la considérer comme la vrai doc-
trine du St, Siège.

XX "La Puissance ecclésiastique n'a pas.
besoin de la permission et de l'assentiment

"du gouvernement civil, pour exercer son
autorité. "
XXXIX "Le Pouvoir civil n'est pas la

"source de tous les Droits, et ne jouit pas
"d'un Droit sans limites. Il a au-dessus de

lui un pouvoir supérieur qui ne vient pas
" de lui et qui est indépendant de lui:
" C'est le pouvoir religieux. "

XLI.4, La puissance civile, même quand
"elle est exercée par un prince intidèle, ne
"possède aucun pouvoir indirect négatif sur

les choses sacrée. Elle n'a, par conséquent,
ni le Droit d'E&equatur, ni le Droit d'Ap-
Spel commend'A bus.
ÀXLIl. i" En cas de conflit l'égal entre
les deux pouvoirs, c'est le Pape qui dé-
cide, eu qualité de juge supréme, de tous

" -les conflits ou cas de conscience."
XLIV. "L'autorité civile n'a pas le droit de

" bimmiscer dans les choses qui regardent la
" religion, les meurs et la direction des Ames.
" D'ou il suit, quelle ne peut juger les ins-
" tructions que les pasteurs de l'Eglise pu-
" blient d'aprés leur charge, pour la règle
" des consciences, et qu'elle est tout-à-fait
" incompétente sur l'administration des sa-
" crements et sur les dispositions nécessaires

o ur les recevoir.
LV "iLes rois et les Princes, non-seule-

" ment ne sont pas. supérieurs à l'Eglise,
" quand il s'agit de trancher les questions
" dejurisdiction, mais ils sont soumis eux-
" mêmes à cette jurisdiction. " .

(La con*reverse Pa4ique, P. 138 à 140.)
Telles sont les doctrines de l'Eglise, sur le

sujet qui nous occupe. Les dernières proposi-
tions ne sont que l'allirmation de toutes les pro-
positions que j'ai essayé d'établir dans le cours
de cette argumentation.

Mon argumentation a déjà-pris trois fois plus
de temps que je ne desirais y consacrer. Je
vais maintenant me résumer le plus succincte-
ment possible.

J'ai d'abord soumis au tribunal que, en Ca-
nada, l'Appel comme d'abus ne pouvait exis-
ter, étant incompatible avec nos institutions;
mais que i la cour était d'une opinion con-
traire, cet app1 ne pouvait tèe, dans tous les
cas, rendu plus onereux à l'autorité religieuse
qu'il n'était-ea France.

J'ai ensuite établi que l'Eglise catholique

était une société d'institution divine, et par-
faite ; que cetteaciété était revétue'un pou-
voir souverain assez éténdu pour lui parmettre
d'atteindre le but que lui avait assigné son di-
vin fondateur; que l'action de l'Eglisecatholi-
que s'étendant à toutes les nationse4 tous les
siècles, le pouvoir qui lui avait é conféré par
le Christ, devait être supérieur à celui des empi
res, et au-dessus des atteintes des révolutions
et des siècles ; que le droit qu'avait tout
homme venant en ce monde de connatre la
vérité apportée augenreanmainLpar-4., était
un droit supérieur aux lois de tous les empires
terrestres et que la vérité était supérieure à
tous les gouvernements, et indépendante
d'eux ; que l'Eglise ayant le dépôt delavérité
évangélique, et ayant reçu mission de l'ensei-
gner à toutes les nations, son pouvor sauve-
rain et indépendant s'exierçait de la même ma-
niére que le pouvoir de toute 'autre société
souveraine; c'estàdire, par l'exercice de la
puissance administrative, législative et ju-
diciaire; et que ce pouvoir était, dans son exer-
cice, toutàfait indépendant du pouvoir civil et
lui était sdpérieur.

J'ai appuyé ces propositions de l'autorité
des Pères de l'Eglise, et de leur doctrine cons-
tante et uniforme, sur ce sujet, pendant 18 siè-
cles, ainsi que du témoignage d'un grand nom-
bre de princes séculiers et de philosophes re-
marquables. Après avoir affrmé que l'Eglise
était souveraine et indépendante, j ai démon-
tré que c'était la doctrine des Sts. Père sétait
très-lo-gique ;et qu'au point de vue de la raison,
était impossible de supposer qu'il en fut au-
trement. J'ai aussi démontré que nos adversai-
res avaient eu tort de repousser l'emercice du
pouvoir suprême de l'Eglise, sous prétexte qu'il
pouvait ens ésulter des inconvénients: car les
abus atroces, les denis de justice, les actes ar-
bitraires, le fanatispe et la tyrannie qui
avaient allumé partout des bûchers, élevé des
échafauds, et fait périr des centaines de mille
victimes, que itous ces abus provenaient 'tout
simplement du 3syoéme de supematie des pou-
voirs civils sur l'autorité religieuse, système
qui dénie à Eglise son autorité souveraine,
tel que pratiqué dans les trois premiers siècles
de l'Eglise, et plus tard en Angleterre, en Rus-
sie, en Allemagne, enSuède, pendant tout le
temps des persécutions protestantes.

Je crois avoir apprecié a leur juste valeur
les fameuses libertés de l'Eglise gallicane, dé-
montré sur quels principes faux reposait tout
le système du gaflidnsme; combien il était
entaché d'erreur, conduisait à lhérésie, déve-
loppait le germe des révolutions, courbait la
consçience sous la verge de fer dudespotisme,
et ne se maintenait qu'au profit de .l'absolu-
tisme des rois, au détriment de a liberté,et ne
faisait que le malheur d.peuples. J'ai dé-
montré aussicombienpeude valeur et quelpeu
de poids avait l'opinion de tout ces auteurs
gallicans, qui tous ont écrit squs,l'empire de
préjugésinvincibles et sous un système si ar-
inrr qu'ildégraAit les consciences et fer-
mait les esprits les plus perspicaces à la véri-

a



or--

par- té. J'ai fait voir comment tout le drait g&lli- lequel tout autre s'effaçait. Enfin, m'appuyant
pou- can, qui favorisait l'immixtion des tribunaux sur la doctrine constane des Pères de I*Eg1ie,
Btre civils dans les matières *religieuses, reposait les décrets drs Conciles et les constitutions des
n di- sur la pragmatique sanction de Bourges, cette Souverins Pontifes, jecrois avoir réussi à éta-
boi- dernière sur le Concile de B4le, et le Concile blir quei est la vrai doctrine de l'Eglise, doc-I les de Bâle sur certain décret du Concile de Cons- trine qu'il ne s'agit que de constater, et à la-
par tance; et cômment tout ce droit ne reposait quelle la demande doit être soumise en trut
npi que sur des décrets d'une nulté absolue ou mal point, vu que c'est comme catholique quelle

ions nterprétés. prétend revendiquer ses droits. Après avoir
tout J'ai établi que la pragmatique sanction de démontré que l'autorité ecclésiastique était su-
'e la St. Louis était une pièce fausse ; et j'ai fait périeurc-à l'autorité civile, et qu'en cas de con-
tait voir comment le faux principe de la supréma fit entre les deux pouvoirs, lorsquil s'agit

)ires tie de l'état en matières religieuses, qui se tra- d*établir la ligne de division qui limite l'éten-
re à duisait par l'exercice de l'appel commun d'a- due de leur juridiction respective, c'est à

ante bus, avait produitdes résultats tellement tyran- l'Eglise à fixer elle-même cette limite, je mebté niques et tellement absurdes, qu'ils étaient la suis appuye sur l'autorité du syUabus, non-seu-
sei- condamnation la plus énergique et la plus lement comme étant la plus haute interpréta-

uve- peramptoire du système qui les a produit. tion que l'on puisse avoir des lois de l'Eglise,
ma- Après avoir dévoilé les- vices du Gailicanisme touchant la question qui fait le sujet de ce litige,
tiété parlementaire, je me suis efforcé d'établir que mais encore comme ayant force de loi danse la le Gallicanisme, dit du Clergé, n'avait jamais l'Eglise, ayant eté solennîlement promulgué
ju- dominé dans l'esprit du Clergé français ; que parle chef souverain de l'Eglise et ayant étézer- l'ass3mblée de 1682 etait nulle au point de reçu et confirme par tout l'Episcopat.

il et vue religieux et d'aucune autorité quelconque; Appuyé sur toutes ces raisons, et surtout sur
que le clerge français en avait toujours repu- les capitulations, les traités et les statuts qui

rité dié les principes qui avaient été condamnés nous garantissent le libre exercice de la reli-
Dns par Louis XIV lui-même; que l'énoncé de ces gion catholique dans toute sa plénitude, garen-

siè- principes avait soulevé la réprobation unanime te qui ne peut être effective qu'en autant que
om- de toute l'Europe catholique; et qu'après avoir le tribunal ne portera pas atteinte au dogme
re- été condamnés universellement, les libertés de de l'autorité souveraine et indépendante de l'E-

Oise l'Eglise Gallicane avaient été abolies par le glise, en renversant le jugement de lautorité
ion- Pape Pie VII. ecclesiastique en matière religieuse, je nhèsite
4ait Après avoir constaté que les catholiques du pas à conclure que laction de la demande-
son, Canada possédaient la liberté complète de leur resse doit étre déboutée.
au- culte, en vertu des traités et de notre droit pu- Le Juge :-Je dois vous direMr.Trudelaprès
sai- blic, du caractère de nos institutions et d'un avoir entendu votre plaidoyer, qu'il a dû vous
du usage séculaire, j'ai essayé de concilier cette coûter de nombreuses recherches et un travail

[u'il liberté complète et l'indépendance du culte considérable.
les de tout contrôle civil, avec les dispositions de Mr. Trudel :-Je puis assurer Votre Hon-
ar- nos lois, et d'établir que le droit à l'intégrité ueur que je n'ai rien négligé pour rendre jus-
qui et à la plénitude de l'exercice de notre culte tice à une cause aussi importante.
des était un droit supérieur à tout autre, et devant
ilîle
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RÉPLIQUE DE.M. DOUTRE
POUR LA DEMANDERESSE

PRONONCÉE LE 2 AVRIL 1870.

Je suis partagé entre un sentiment de re- curiosité. Et comment nos amis de la défense
connaissance envers nos amis de la défense auraient-ils pu épuiser notre curiosité, puisque
pour nous avoir rendu la réplique si facile et nous attendions toujours une défense, un argu-
si douce, et un peu de rancune contre eux pour ment sérieux, et que sept jours n'ont pas suffi à
avoir soulevé tant de questions, sans avoir l'in- 1 produire cette défense ou cet argument? Nous
tention de'les soutenir. Jugeant du débat par sommes restés comme abasourdis par le vide,
les plaidoieries écrites, nous avons été engagés découragés, énervés par cette vaine attente de
mon collègue et moi, à traiter vingt questions sept jours ! Tout cela devait aboutir à un pois-
de fait et de droit, soulevées par la défense, son d'avril! M. Cassidy nous a expliqué cette
tandis que nos adversaires convaincus de leur différence entre la plaidoierie écrite et la plai-
impuissance, avaient abandonné toutes les po- doierie parlée,-la première était pour le pu-
sitions moins une, sans nous en prévenir. Ces blic, mais non pour la Cour.-Voir La Minerve
fortifications massives, érigées par la défense du 31 mars.
écrite, les censures de 1858, l'excommunication Ne parlons donc plus de peine canonique,
du défunt, sa forfaiture des droits de catholi- d'excommunication, de mandements, d'inquisi-
que, la prétendue condamnation de l'Institut 'ltion romaine, d'index, de mauvais livres, de
par une congrégation romaine, l'annonce pas- rituel et tenons pour acquis que la défense
toraie fondée sur cet étrange document, exclu- écrite n'a parlé de tout cela que pour rire.
ant le défunt de l'église, les prescriptions et Trois avocats, notés pourleurs talents, n'ont
proscriptions du Concile de Trente, les rigueurs pas trouvé un mot à dire, durant les sept jours
de l'Index, les mauvais livres de l'Institut, les qu'ils ont en la parole, pour donner un sem-
dispositions du rituel,-tout cela n'était que blant de justification des procédés de l'évêque
chevaux de frise et retranchements de carton, à l'égard d'un corps public, composé d'hom-
ou plutôt des bulles de savon. Il a suffi de mes irréprochables. Ces peines canoniques,
bouffler sur tout cela pour n'en pas retrouver cette excommunication, décrétées dans les re-
de vestiges dans la plaidoierie parlée. Si nos lations secrètes de l'évêque aux curés, restent
savants adversaires appellent cela de l'habile- comme autant d'abus de l'autorité épiscopale..
té, je leur souhaite d'avoir au moins leur propre La Sainte Inquisition de Rome et l'Index
témoignage, car je doute qu'ils aient celui de restent sans autorité parmi nous. Le Concile
leurs amis. Ils ont contribué beaucoup plus de Trente lui-même, ce grand acte de la catho-
que nous-mêmes à mettre à nu et à faire tou- licité, que l'on nous avait appris à vénérer
cher par chacun l'arbitraire de ce refus de sé- comme l'évangile, on nous a forcés d'en
pulture. Certes ni le temps, ni l'argent, ni les apprendre la nullité, de la prouver et per-
livres, ni le talent ne leur ont manqué pour don- sonne ne l'a relevé. Les livres de l'Institut
ner au moins une fade couleur de légalité à ce que l'on avait signalés, pendant douze ans,
refus de sépulture. Les défendeurs qui sont comme immoraux, entachés d'hérésie, pros-
une riche corporation, n'avaient en leur pré- crits par l'Index, ces livres restent avec le
sence qu'une pauvre veuve, plaidant in formd caractère que nous leur avons imprimé par
pauperis. Il leur a fallu plus de sept jours nos affirmations non contredites et par la
pour épuiser l'arsenal des livres du barreau, du preuve, savoir: des livres moraux, propres à
Séminaire St. Sulpice, de l'Evêché et des Jé- former le cour et l'intelligence. Ce rituel,
suites, tandis que nous n'avions, nous, que que l'on avait soustrait à nos regards dans le
ceux du Palais de Justice. Ils avaient choisi, but de faire supposer qu'il donnait raison à la
dans le barreau, deux avocats rompus aux lut- défense,-ce rituel a enfin été exhibé en cour
tes les plus difficiles et une gloire naissante, et nous y avons trouvé%ce que tous les auteurs
nourrie dans la crème du casuisme, bercée de théologie et de droit canonique enseignaient,
dans la mousse des pères du désert, et appor- et nos amis de la défense y ont trouvé la con-
tant un fond inépuisable de foi ardente et damnation de toutes leurs prétentions,-au
grasse et l'enthousiasme de la jeunesse. Aussi point qu'ils ont renoncé à les soutenir de leur
nous avons tous été témoins de la variété éton- parole. Quand il s'était agi de mettre ces
nante de formes et de dialectique sous lesquel- prétentions sur le papier,-on y était allé bra-
les une seule et unique question a été présen- vement, attendu que le papier souffre tout.
tée plus de sept jours durant, sans lasser notre Mais quand il a faLu payer de sa dignité de-
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vAnt la cour, toutes ces prétentions ont pris la nations autour du Styx, M. Cassidy avait, par
fuite. ses saillies heureuses, par la jovialité de son

Pour en arriver à s'entourer de tant de caractère, par l'envergure dont son esprit est
ruines, pour se barricader derrière leurs char- susceptible, quand il n'entre pas dans la boite
riots de guerre aux essieux brisés, aux roues où se manufacture la foi grasse, M. Cassidy
déjafttées, pour tirailler derrière leurs montures avait partagé nos douleurs et nos joies. Notre
fourbues d'inaction, il ne faut pas croire que douleur quand nous voyions le crétinisme dé-
nos amis aient négligé les ficelles du métier. ployer le voile noir de l'ignorance sur nos
oh! non! Ces ficelles ont été tendues comme compatriotes! Notre joie quand la jeunesse
des toiles d'arraignée, sept jours durant, et je accourait avec enthousiasme boire aux sour-
ne doute pas que bon nombre de sottes mou- ces fécondes de l'instruction mutuelle qui
ches ne s'y soient laissé prendre. Deux fi- agrandissait l'âme, et puiser dans notre vie
celles principales ont servi de charpente à ces commune des exemples de vertu civique qui
toiles insidieuses. L'une consistait à poser assainissaient le cœur et le corps! M. Cassidy
nos amis de la défense comme la quintes- n'était pas seulement le compagnon du défunt.
cence de l'orthodoxie, de la religion, du dé- Il avait mérité par ses services et son labeur
vouement à l'église, au pape, aux évêques d'être deux fois nommé 'à la Présidence de
et aux curés,--dévotion du soldat qui obéit l'Institut-GanadiEn! Cela ne dit pas assez ce
sans comprendre, dévouement qui porte le que fut notre ami,_dans l'àge où les calculs
vrai fidèle à jeter son corps sans savoir pour- matériels n'avaient pas encore inspiré cette
quoi sous le char de Juggurnaut. L'autre Ocelle foi ardente dont cette enceinte a redit les chants
rejetait les avocats de la poursuite à l'anti- et les échos. Dans une courte biographie, in-
pode. On ne leur fesait grâce de rien et on sérée dans les annales de l'Institut, je vois que
les identifiait avec cette rébellion infernale, ce fut sous sa première Présidence, "en 1850,
vaincue par l'archange. Pour eux, il n'exis- "que- le Père Chiniquy tenta de faire faire à
tait plus de religion, plus d'autorité spirituelle. "lInstitut une profession de foi religieuse, en
Voltaire était dépassé et nous avions droit à "demandant l'expulsion des journaux qui
des statues équestres de la part des libres "combattaient r la puissance temporelle du
penseurs d'Europe. Ce n'est pas l'une de "Pape. L'Institut répondit, rapporte le bio-
nos moindres humiliations d'avoir à échiffer "graphe, qu'en dehors de la littérattire, des
cette ficelle. "sciences et des arts dont il encourageait la

L'orthodoxie de nos amis atteint de si 'culture. il n'exerçait aucun contrôle ni direc-
hautes sphères, que le calendrier romain sera "tion. C'est encore sous sa première prési-
à peine digne de porter leurs noms. On nous 'dence que la nationalité cess& d'être un titre'
a cité, avec approbation, des autorités qui " exclusif pour entrer dans l'Institut Canadien."
enseignent que le Pape est audessus de Dieu, Ces deux actes de l'Institut contiennent le
qu'il peut changer les lois de la nature et germe de tout le mauvais vouloir de l'Evéque,
celles de Jésus-Christ, sans sortir de ses attri- et de la guerre qui éclata au grand jour en 1858.
butions légitimes; que les évêques déléga- Le refus de profession de foi n'est que l'expres-
taires de cette autorité, priment toutes les sion condensée de la déclaration du mois de
pui'îsances qui les entourent; que la suprême mers 1864, que la défense a qualifiée comme
autorité, dans ce monde, est celle qui a seule une espèce d'athéisme. L'admission d'hom.
le don de l'infaillibilité, savoir les évêques mes appartenant à toutes les origines avait
d'abord, puis les métropolitains et en dernier déjà été consacrée en fait par l'élection d'un
ressort le Pape. Comme on le voit M. Veuil- protestant comme l'un des premiers présidents,
lot et ses oursons ne sont plus que _de mépri- et c'est M. Cassidy lui-même qui se sentant
sables agneaux, comparés aux lions de la dé- mal à l'aise avec un article de la constitution
fense.qui lexcluait de lInstitut, avait sollicité la ra-

L'hétérodoxie des avocats de la poursuite diation de cet article! Si ces actes étaient
n'est pas moins prouvée. Il est évident qu'ils mauvais, notre ami M. Cassidy, animé de la
nagent sans le savoir dans la fange des inté- ferveur dont il nous a donné le spectacle, au-
réts temporels. ra.t dù venir ici couvert de cendres et du cilice

Le plus fulgurant contempteur de nos misè- et se flageller en expiation de ses fautes, au
res mondaines a été notre ami, M. Cassidy. lieu de verser des larmes sur notre manque de
Emporté par les flots incontrôlés et torrentiels foi et de bons principes.
de l'improvisation, il en est arrivé jusque dans Mais ce n'est pas tout, M. Cassidy, tout jeu-
les bas-fonds de notre infidélité. Notre apos- ne qu'il nous paraisse, quand il joue le rôle
tasie des traditions religieuses et nationales d'enfant de chour, a du vieillir de huit ans de
datait de 1858. Douze longues annéep de 1850 à 1858.-cette date néfaste qui, d'après la
vagues et noires promenades dans les ombres défense, sépara Pinstitut de la communion de
infernales! Toutefois nous n'avions pas tra- l'Eglise. C'est alors qu'eurent lieu ces disons-
versé ce fleuve mythologique, qui enlève aux siens prolongées qui aboutirent à la retraite
âmes en peine la mémoire du passé, et ce n'é-dep-se15mmbsetqierrnte
tait pas sans consolation, que nous comptions prétexte au mandement de l'Evêque du mois
neuf années de tlamrlation, passées dans l'a- d'Avril 1858. Eh bien ceux qui ont entendu
gréable compagnie de notre ami M. Cassidy. les lamentations de ce moderne Jérémieen dou-
Bien plus, durant ces neuf années de pérégri terontmmaisnorai M. C assidyit é é sideant
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a pour la seconde fois durant toutes ces difficul-
S tés! Il fut élu en Mai 1857 et siégea jusqu'en
t Mai 1858. C'est donc sous sa présidence et à

d sa pleine et entière connaissance que l'Evêque
tre fulmina son mandement de 1858. A-t-il dès
te lors été convaincu de la justice de l'excommu-

Os nication ? Se hàta-t-il de sortir de ce que son
digne Evêque avait appelé le foyer de la pes-

r- tilence ? Pas du tout. Neuf ans encore, c'est-
à-dire, jusqu'en Mai 1867, il vécut dans cette
lèpre de l'impénitence qu'il a lui-même si éner-
giquement réprouvée l'autre jour.

dy Mais par une douce soirée de Mai 1867 il er-
rait, comme Saul, sur la route de Damas,

ur quand une voix mystérieuse pénétra l'écorce
d endurcie de son cœur d'Institut et il secoua
ce enfin ses sandales et sortit dé Babylone!

Ce qui étonne, quand on connait l'histoire
intéressante que je viens de refaire, c'est de
voir qu'il ait suffi de moins de trois années
pour creuser dans l'âme de notre ami le puits

e qui a submergé cette enceinte d'onction et de
0, religiosité pendant plus de deux jours!
à Je n'ignore pas que nos amis ne sont pas

en cause et que tout ce qu'ils disent doit être
considéré comme les idées de leurs clients;

u mais leurs immunités ne les couvrent pas
-: contre les répresailles d'attaques person-
Is nelles à notre adresse.- Certes qu'on le croie
la bien, je ne me plains pas de ces attaques, puis -

qu'elles m'ont fourni l'occasion de faire une
étude de sincérité comparée. Si M. Cassidy a
eu tort depuis 1850, s'il le confesse humble-
ment devant cette Cour, nos torts à nous n'ont
pas encore duré trois ans de plus que les siens
et ç'eût du être un motif pour lui de ne pas cour-
itser, aux dépens de notre modestie, les applau-
dissements des congrégations réunies ici pour
l'entendre. Passe pour M. Jetté qui s'humilia
dès 1858,dès avant la sommation abusive de son
évêque, passe pour M. Trudel qui ne mit jamais
le pied dans l'institut, passe pour eux de dé-
chainer les furies vengeresses de leur foi ou-
tragée par la rébellion du défunt! Mais s'il
fallait trois justes pour sauver les Défendeurs
d'une défaite, il est à craindre que, le nombre
manquant, la défaite ne manque pas.

Comment les Défendeurs pourraient - ils
échapper à la défaite, avec le seul moyen de
défense qu'ils opposent? Cette défense : c'est
que le pouvoir ecclésiastique n'est pas justi-
ciable des tribunaux. Nous sommes, disent-ils,
dans le temple et la justice humaine n'y péné-
tre pas; vous n'avez pas de juridiction -pour
nous atteindre. Si la défense est sérieuse,
quand elle parle de tribunal ecclésiastique,
d'une organisation propre à rendre la justice,-
il y a une raison péremptoire pour l'aire juger
in liine cette question de juridiction. Elle
eût dû décliner la juridiction de cette cour,
dans les délaiset la forme indiguée par le code
de procédure. Ne l'ayant pas fait, la défense
a accepté la juridiction' et elle ne peut plus s'y
soustraire.

Mais nous voulons bien que toutes les formes
de procédure soient mises de côté dans une
cause comme celle-ci; nous voulons bien que

pour étouffer, une fois pour toutes, les illusions
des Défendeurs et de tous ceux qui pensent
comme eux, on n'astreigne la défense à aucune
règle gênante et que s'il existe un doute, le
plus gazeux et le plus léger des doutes en
faveur des- prétentions de la défense, la cour
ne s'arrête a aucune irrégularité de procédure,
pour renvoyer les Défendeurs absous.

Je pense ne m'étre pas mépris sur la position
prise par les Défendeurs, non pas dans leurs
exteptions écrites, mais dans leur plaidoirie
verbale et, je ne puis le taire, un peu trop ver-
beuse.

Pour eux les lois et la jurisprudence fran-
çaises doivent être considérées comme non
avenues; les lois et la jurisprudence anglaises
non avenues,-le Canada a reçu, par le traité
de cession, congé de la France et de l'Angle-
terre, pour toutes matières religieuses ou
mixtes,-c'est le droit de Rome Catholique
qui est devenu la loi du Canada. Nos-savants
amis ont fait cette découverte en lisant dans
le traité de cession que l'exercice de la religion
catholique romaine serait libre!

Ils n'ont pas trouvé dans ce traité le nom
d'une religion gallicane!

En vérité il a falla toute la solennité com-
mandée par le respect du tribunal pour ne pas
accueillir cette espièglerie par une manifesta-
tion bruyante. Cet argument aurait dù être
réservé pour ceux qui admirent la logique du
procédé de la congrégation romaine à l'égard
de l'Institut et qui condamne ce qui lui était
soumis én 1864, non parce que cela est con-
damnable, mais parce qu'une autre chose arri-
vée en 1868, n'est pas irréprochable à ses
yeux!

Le sérieux apparent de nos adversaires, en
soumettant la proposition que les défendeurs
ne sont soumis à aucune loi appréciable par
nos tribunaux peut seul nous excuser de ré-
pondre à un aussi puéril argument.

Il n'y a que dans ce procès que l'on ait ja-
mais entendu parler d'une religion gallicane et
d'un droit gallican. Ce sont nos amis de la
défense qui ont inventé ces formules pour le
besoin impérieux, et embarrassant de leur posi-
tion. Après avoir feuilleté ce qu'ils ont appelé
nos bouquins, par rancune de s'y trouver par-
tout condamnés, après être passés avec déses-
poir d'un volume a un autre, retrouvant par-
tout l'affirmation des mêmes principes, de la
même jurisprudence, se heurtant partbut aux
constructions gothiques d'un droit public qui
n'était pas seulement celui de la France, mais
encore celui de l'Angleterre catholique,-nos
savants amis ont mis en commun leur imagina-
tion pour sortir de cette implacable jurispru-
dence.

Ecoutons l'accent de ce désespoir dans la
bouche de M. Jetté.

" Nous dirons donc de suite, dit M. Jgtté,
avec nos adversaires: rien de mieu.r établi que
l'intervention quotidienne des parlements dans
toutes les matières religieuses avant l'époque
de la révolution française. Il suffit d'ouvrir
les vieux auteurs pour y trouver en nombre

tÏl
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infini les arrêts les plus variés sur toutes les
questions de droit ecclésiastique soit en matiè-
res mixtes.............................

"INul doute, dit-il ailleurs, et nous le concé-
dons sans arrière pensée, que lors de la cession
du pays à l'Angleterre, les tribunaux civils
français n'eussent légalement juridiction pour
connaltre de la matière qui nous occupe .........

"dNous l'avons dit déjà, ajoute-t-il encore, les
tribunaux civils en France avaient juridiction,
légitime ou non, nous n'avons pas à nous en
enquérir, pour juger la matière qui nous occu-
pe.''

Il fallait donc'renoncer complètement et sans
retour au droit de la France à l'époque de la
cession.

Pour préparer les voies à l'étrange interpré-
tation que l'on allait donner au traité de ces-
sion, M. Jetté nous a fait l'éloge des diploma-
tes qui avaient du peser la valeur de toutes
leurs expressions et qu'en concédant le libre
exercise de la religion catholique romaine, on
avait voulu la distinguer d'une religion galli-
cane, comme s'il avait jamais existé une reli-
gion gallicane! Comme si l'église gallicane
s'était jamais séparée de l'égliée de Rome, à
l'exemple de l'église anglicane! Mais on ou-
blie donc entre qui ce traité était fait ? On ou-
blie donc qu'il avait lieu entre des Français
qui ne séparaient jamais dans leurs concep-
tions le catholicisme des franchises gallicanes
et que si l'idée a germé quelque part d'un ca-
tholicisme ultramontain, les français, partie au
traité, eussent été les derniers à songer à ce
genre de catholicisme. Il faudrait donc croire
que ce serait les Anglais protestants, eux qui
réservaient la suprématie du souverain et des
lois de l'empire dans tous les articles de ce
traité, il faudrait croire, dis-je, que ce sont eux
qui ont eu pour les idées de Bellarmin et des
futurs Veuillot la tendre sollicitude de re-
pousser le gallicanisme qui avait avec leur
forme de christianisme certains points de sym-
pathie, pour implanter en Canada le genre de
catholicisme, qui leur était le plus antipathi-
que!

Eh bien, mes savants amis me pardonne-
ront l'expression, mais l'absurde n'a jamais
atteint que je sache d'aussi colossales propor-
tions! Pourtant je me trompe! Ce genre d'ar-
gumentation pullule dans les discours des re-
présentants de la défense. Mais avant d'en
signaler de nouvelles preuves, terminons avec
ce point.

Nos savants amis n'ignorent pas qu'à l'é-
gard de nos cours civiles, le droit ecclésias-
tique romain est un droit étranger et que les
lois étrangères doivent être prouvées, non
pas par des pères et des légendes, mais par
des documents authentiques ou par témoins.
Eh bien, où est la preuve que le droit qu'ils
invoquent difière du notre? Nulle part.

On nous dit que la demanderesse a accepté
le décrét de l'administrateur par ses repré-
sentants!

Mais que signifie les protêts verbaux, le pro-
tét notarié, répétés l'un après l'autre, que signi-

fie' cette action ? Nous avons accepté comme
celui que l'on décapite accepte son sort! M.
Cassidy demande si les cours civiles offrent
plus de garantie que les cours ecclésiastiques!
Le décret de l'inquisition à l'égard de l'Ins-
titut est certes une forte preuve des garanties
qu'offrent les tribunaux ecclésiastiques ! Et
les cent arrêts cités et qui sont acceptés
comne existant sans contradiction, sont en-
core autant de preuves des garanties qu'of-
fraient des tribunaux que l'autorité civile était
obligée de contenir sans cesse dans le devoir.

On s'est demandé ce qu'étaient devenues les
libertés gallicanes devant le torrent de 1789,
sans songer beaucoup à la portée de cette ques-
tion. En premier lieu ce torrent est passé au-
dessus ou à côté de nous sans nous affecter en
quoique ce soit, sous les rapports qui intéres-
sent cette cause. Si l'on a voulu parler de
l'effet de la révolution sur la France elle-même,
nos amis de la défense connaissaient assez l'his-
toire pour ne pas demander ce que sont deve-
nues les libertés gallicanes. L'histoire a dû
leur apprendre que là où la révolution a pu at-
fecter ces libertés, ça été pour les remplacer
par de plus grandes libertés. Ce serait la pre-
mière fois que l'on entendrait dire que la révo-
lution a supprimé en France les libertés d'au-
cun genre.

On s'est demandé si la suprématie spirituelle
du souverain anglais avait été un des effets de
la conquête. C'est un parti pris chez la dé-
fense de vouloir scinder ce qui n'est pas sus-
cepLible de division. Quand on leur demande
la sépulture, ils nous apportent des distinctions
et nous parlent de sépulture civile et de sépul-
ture ecclésiastique, de même quand il est ques-
tion de la suprématie du souverain, ils veulent
que cette suprématie se divise en autant de
classes qu'il y a d'ordres dans la société. Ainsi
il y aurait suprématie spirituelle, suprématie
civile, suprématie militaire, &c. Le souverain
est un et il a en mains la suprême autorité sur
tous ses sujets indistinctement, et il ne permet
pas qu'on y échappe par des subtilités. Ce que
nous invoquons c'est la suprématie de la loi
sans la qualifier, et personne n'a le droit de
l'accepter ou de la récuser à son gré. Elle
s'impose à tous. Aucun de nous n'invoque ici
des lois passées contre les catholiques; nous
invoquons au contraire celles qui ont été pas-
sées pour les catholiques contre les usurpations,

-de ceux qui, sous le manteau de la religion,
voudraient confisquer toutes les libertés de la
population catholique.

L'une des plus étranges prétentions de la
défense, pour repousser l'application des
libertés gallicanes, dans ce pays, c'est qu'elles
seraient incompatibles avec les institutions
politiques qui nous régissent. Voici comment
s'exprime à ce sujet M. Jetté :

" Nous avons dit tout à l'heure aue le droit
gallican n'avait pu nous être conservé à cause
de son incompatibilité radicale avec les institu-
tions politiques anglaises; ce que nous venons
d'énumérer fortifie encore cette première pro-
position."
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Cette incompatibilité disparaît, je suppose, n'a pas reçtu tette sentence des membres de
quand il s'agit de marier ensemble les institu- l'Institut.
tions anglaises, et les prescriptions des curies Le nommé Leblanc se marie aux Etats-Unis
romaines1 Les institutions parlementaires et et apres une annee ou deux d un mariage par-
le self government ont été, je suppose, faits faitement assorti, il revient au pays. Le curé
tout exprès pour protéger et mettre en vi- de sa paroisse découvre qu'il existe un lien de
gueur les décrets de l'indes et de l'Inquisition! parenté entre lui et sa femme; ils étaient cou-
Ces choses se discutent-elles? sins ou issus de cousins, sans le savoir ; il lui

Ces distinctions de fantaisie sont faites, dans dit que son mariage est nul et qu'il vit en con-
le but de reléguer le souverain et le magistrat cubinage. Il refuse à tous deux les sacrements
qui le représente entre quatre murs où il exer- et il établit autour d'eux un lazaret qui leur
cerait la suprématie en théorie et, dans la pra- rend la vie insuportable. Il fallait payer $100 à
tique, chacun se couperait à son gré un man- l'évêque pour une licence. Il se soumet à un
teau de souveraineté réelle à même les plis du labeur sans trêve pour trouver cette somme et
manteau royal, en sorte que ces ucurpations conserver sa femme. Après plusieurs mois, il
diverses laisseraient nues les épaules du sou- a réussi à former $50; il va trouver l'évêque,
verain. C'est par ce procédé que l'on arrive se jette à ses pieds et le supplie d'accepter
à parler ensuite avec emphase de l'indépen- cette soime. Mais on est sourd à ses prières,
dance du culte, qui absorberait en quelques an- il faut les $100, pas de marché. Il revient dé-
nées tous les pouvoirs sociaux, si les ministres sespéré, embrasse sa femme et ils se séparent.
étaient admis à définir sans contrôle les limites Quellues mois après l'ennui lui fait chercher
de cette indépendance. Ce que je dis là n'est- des distractions, il se marie avec une jeune
il pas amplement prouvé par les arrêts nom- fille. Traduit devant la Cour Criminelle, a
breux et par ce qui se passe dans notre propre Montréal, pour bigamie, il fonde sa défense sur
pays? les démarches et les efforts qu'il avait faits

Cette excommunication qui isolait de tous pour conserver sa première femme. Le curé
rapports sociaux celui qui prêtait à intérêt, le qui l'a démarié et remarié prouve toutes ces
prêtre qui n'otait pas son étole avec assez de démarches et plaide l'indépendance de son

précipitation devant son évêque, l'officier de évêque. Cela n'empêche pas le jury, et un
justice qui arrêtait un ecclésiastique coupable jury catholique encore, de le trouver coupable,
d'un crime infâme, une femme qui refusait de et la Cour de le condamner à 21 mois de pri-
cohabiter avec un mari qui la rouait de coups, sonDe l'un de ces deux mariages il y aura cer-tous les religieux d'une église pour avoir ad- tainement des batards, qui seront privés demis à l'église un ambassadeur de France, des tainemertàdleurstpèreetumèrer;ncesrbatards
juges qui exerçaient leurs fonctions suivant la succéder à leurs père et mère; ces batards
loi et leur conscience, tous les officiers des seront l'ob jet du mépris et des humiliations de
cours qui exécutaient les ordres de ces juges, leur entourage toute leur vie,-et l'on dira,
lcurs qui euaient leudres ée es juges, comme dans le cas actuel, que l'autorité civileles curés qui refusaient leurr vque les pro- n'a rien à voir dans le bouleversement de la so-duits de leurs cures, un prêtre parcequ il ne ciété qui s'opère ainsi sous ses yeux?
payait pas ce qu'il devait à un confrère ou a un On dira même, comme nous l'avons enten-marchand, un laïque qui ne payait pas ce qu'il On dira Je, que nous L'vons enten- u
devait à un prêtre; cette excommunication du de M r. Jetté, que Mad. Guibord réclame un
quivjit à lntrit, fermitt omutes lise privilége! C'était sans doute un privilège quequi, jointe a l'interdit, fermait toutes les églises'.rclamait aussi la première femme de Leblanc ,'d'une province ou d'une ville et en vouait tous' ruait ausi lag prm ièr été cd an
les habitants a la privation de toutes ressour- quand elle se plaignait d'avoir été condamnée
ces spirituelles et condamnait leur corps à la par ce second mariage de son mari, à une vie
sépulture du grand chemin, quoi ce serait en trepfemme avec se nmntsonàmar e au-
cela que consisterait l'indépendance du culte? tre femme porter le nom de son mari et tenir
Si l'on appelait les choses par leurs noms on da place au lit et au foyer de celui qui la con-
qualifierait ce régime de l'omnipotence tyran- damnait au célibat, si elle était vraiment chré-
nique des interprètes du culte. Et c'est là le tienne!

sysèmedon onvante les garanties de sagesse La Cour voit donc que pour donner raison
système dont ov la défense il faut tout déplacer dans le
et d'équIté! monde, jusqu'à la signification des mots les

Mais restons dans notre pays ; nous trou- plus usités. Le privilège ne serait pas chez
vons assez de traces des tentatives faites pour celui qui prétendrait gouverner tout ce qui
y implanter ce système. l'entoure à sa guise, baptiser à son gré, ma-

On a cité le cas du Curé Rouisse, condamné rier et démarier les gens comme le fait Brig-
par le Juge Rolland à l'amende pour avoir re- ham Young chez les Mormons, sans s'occuper
fusé de baptiser l'enfant d'un de ses paroissiens. des parents s'il s'agit de marier une mineure
Ce curé essayait aussi de se couvrir du bou- de quinze ans, sans tenir compte d'un mariage
cher de son évêque. Le Juge Rolland n'était existant, si l'on ne paie pas le prix de la chair,
pourtant pas un membre de l'Institut. comme dans le drame de Shakespear,-le pri-

Le Curé Michon condamné par l'unanimité vilège n'est pas chez celui qui marque les fa- ,

des cinq juges de la Cour d'Appel à $400 de milles de déshonneur, au décès d'un de leurs
dommages pour avoir marié un mineur, en membres, oh non! Le privilège est chez celui
consultant son évêque, mais non les parents, qui se plaint de ces choses, et sur le principe
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que le privilége est odieux, il lui faut prouver glise fait un exemple; elle punit le mort pour d'él
qu'il a droit à ce privilége, c'est-à-dire au re- "l'enseignement des vivants." Nous n'avons le
dressement dza ces abus. jamais voulu prouver plus que cela, et cela reve

Oui certes! le privilége est odieux et l'un ressortait si évidemment de la contestation, me
des plus odieux est bien celui que veulent ex- que la motion devra nécessairement être reje- pou
ercer les Défendeurs. Et nous tournons les tée et le témoignage de M. Cassidy ajouté à bri,
tables sur eux et nous leur demandons d'où ils celui de nos témoins. ci
tirent leur titre à ce privilège? Ils nous ré- Je ne puis résister à la tentation de repro- con
pondent par les rêveries de moines toqués, cher à mon savant ami M. Cassidy, l'épouvante «
dont les noms ont pour la première fois l'hon- qu'il m'a inspirée dans un de ses fréquents ac- ne
neur d'une mention dans une cour de justice, cès de lyrisme. Sa voix avait emprunté cette tre
Quand nos amis sortent de ces hautes autori- sonorité terrifiante que la tradition attache à doc
tés ils nous font entendre de grands mots la trompette de Jéricho. pLi
comme ceux-ci: "Ce droit de punir, nous cria-t-il, que lEgli-

"Ah! ce texte de loi n'est pas long, mais il se possède incontestablement peut-il être res-
est immense, et il est gravé en traits ineffaca- treint par une loi civile? On ne saurait l'affir- am
bles sur ce sol de la patrie, couvert partout mer sans méconnaitre l'origine respective de
d'églises, de monastères, de collèges, de mo- la société religieuse et de la société civile. Les
numents religieux de toutes sortes, qui se sont Lorsque Saint Pierre a reçu de Dieu l'ordre rai
élevés, ont grandi et prospéré ici, à l'ombre de d'aller prêcher lEvangile, la mission dont il a pre
cette liberté dont nous jouissons sans conteste eté revêtu était générale. Jésus-Christ lui rE
depuis un siècle." donnait .urisdiction sur le monde entier, et En

La liberté qui a créé tout cela, n'est pas la- pour élever la voix au sein des empires il n'a ran
débauche d'oriinipotence que l'on réclame en pas demandé permission aux souverains. Il pas
cette cause et qui détruirait bientôt tout ce tenait son autorité de Dieu même, toute puis- ten
que la vraie liberté a édifié. sance était inférieure à la sienne. Or Saint na

On assume des airs de candeur pour nous Pierre est encore au millieu de nous; il vit, il te.
dire que la flétrissure spirituelle que l'on tentQ parle, il commande: obéissez, puissances tem- un
d'infliger au défunt n'affecte pas ses droits porelles ! Faites place à l'envoyé d'en haut, et
civils. Eh bien, voyons: Guibord ou tout protégez son ceuvre, permettez-lui dans sa 50

autre membre de l'Institut contribue de cent, sagesse d'établir ses lois, aidez-le ensuite, s'il eu
deux cents ou cinq cents piastres, comme le faut, à faire respecter son autorité. Ah! vos la
beaucoup l'ont fait, pour accumuler 10,000 services seront payés.',"a
volumes de littérature, d'histoire, de science, Je ne révoque nullement en doute qu'il faut di.
etc., et une collection constante de 75 à 100 être bien payé, pour exécuter une aussi bril- n'e
journaux, mis à sa disposition. Pour avoir à lante fioriture; et j'en comprends toute la
lui une bibliothèque de cette importance et portée. Au reste si nous avions l'esprit assez
pouvoir lire autant de journaux, il lui fau- étroit pour ne pas comprendre, le principal ddrait dépenser annuellement ce qu'il paie une organe de la défense, le Nouveau-Monde du 24ad
fois pour toutes. A peine a-t-il payé ses $100 mars 1870, décrète ex cathedrd la récompense a
ou $500 que l'évêque publie un mandement et la punition. Je demande la permission de
qui le contraint à renoncer à tous les béné- citer; c'est aux avocats de la poursuite d
fices de sa mise, à peine de flétrissure, à peine principalement que s'adresse l'apostrophe sui- rad'être enterré comme un chien et de jeter vante, mais beaucoup d'autres peuvent en enl'opprobre sur toute sa famille. Mais comme profiter: enl'Institut Canadien est la seule des huit à dix "Après cela, qu'on les laisse jamais occuper lic
associations de bibliothèque qui existent, qui des charges de député du peuple, de ministre, PO
soit sous le coup de l'anathème, Guibord sort de juge, et on verra si la religion aura beau de
de l'Institut et il s'aggrège à une autre société, jeu, si l'éducation restera longtemps catho-
où il recommence ses sacrifices. L'évêque, lique, si les communautés religieuses vivront qu
qui a les yeux plus grands que l'esprit, ap- longtemps, si le culte sera libre, si les plus Poi
prend cela, ilfulmine un autre anathème contre odieuses entraves tarderont à opprimer les nèl
cette autre association et c'est à recommen- croyances de la nation, et cela sous le pre-
cer. Et les droits civils ne reçoivent aucune texte de la liberté de penser! La loi civile, on qu
atteinte de la flétrissure! sait aujourd'hui l'usage qu'ils veulent en faire

Au nombre des pierres jetées par M. Cassidy et la place usurpée qu'ils lui donnent; la jus-
sur les membres de l'Institut, pour me servir tice, à quoi servira-t-elle dans leurs mains? q
de son expression, il en est plusieurs qui ont Le pouvoir politique à quel usage l'emploie- ta
rebondi sur sa défense avec un effet désastreux. ront ces hommes qui font, en plein tribunal et s
On a jugé à propos de faire une motion pour sans que le Juge, hélas! songe à intervenir, Pl
faire rejeter cette partie des témoignages qui l'apothéose des persécuteurs de l'Eglise, des
caractérisait l'endroit où les Défendeurs vou- bourreaux de nos saints martyrs ?" n
laient inhumer le défunt, sous prétexte que ce J'aurai l'occasion de revenir sur ce texte
point n'avait pas été formellement invoqué. significatif; mais je tiens à suivre de près mon
Or M. Cassidy s'est donné la peine d'affirmer ami M. Cassidy.P
ce que l'on veut faire retrancher des déposi- Une question lui avait été posée quatre fois rl
tions des témoins. Je cite ses paroles: L'E- par le tribunal et quatre fois le poisson avait q
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réussi à glisser dans la main, par ces artifices roi, qui à eux deux réussissent à empècher les
d'élocution dont notre adversaire possède si bien catholiques de se dévorer entre eux.
le secret; mais la question était si nette qu'elle Quand M. Cassidy voyait :décroitre les
revenait une cinquième fois, comme le problè- congrégations convoquées ici pour l'entendre,
me du Sphynx devant (Edipe, et M. Cassidy ne il sentait le besoin de sortir de cette enceinte
pouvant se frayer la voie par une solution, il pour en appeler au bon vouloir d'un million
brisa la porte par l'éclat de sa voix, en nous de catholiques. Les circonstances changeant,
citant une partie de l'art. 129 du Code Civil, il s adressait à'deux millions.
conçue dans ces termes: Je le crois trop modeste; il sera entendu

" Cependant aucun fonctionnaire ainsi autorisé par plus de deux millions; car le bruit de ce
ne peut être contraint à célébrer un mariage con- scandale sortira du pays. Mais j'ai l'espoir
tre lequel il existe quelqu'empêchement, d'après les que nous serons entendus aussi, partout où il
doctrines et'croyances de sa religion, et la disci- le sera. Et j'ai assez bonne opinion des ca-
pline de l'Eglise d laquelle il appartient." tholiques, qu'ils soient Canadiens, Irlandais,

"£Le tribunal est-il satisfait ?" s'ecria-t-il! Américains, Français, Allemands, Espagnols,
Le Nouveau Monde ajoute que cette saillie pour m'arrêter à la conviction que les applau-

amena une hilarité genérale. dissements ne seront pas pour le succès de
Il y avait lieu de' rire de deux manières. la défense. Quelle est la doctrine de la

Les ignorants qui prepnent le bruit pour du défense ?
raisonnement devaient rire. Ceux qui com- Un catholique meurt, son évêque lui refuse
prenaient la question et qui voyaient dans la la sépulture; il peut en appeler au métropoli-
reponse une sortie par effraction riaient aussi. tain, dont le siége peut être à 500 lieues de dis-
En sorte que tout le monde riait. Les igno- tance; après six mois, le métroþolitan approu-
rants rient peut-être encore, ne les troubions vera son diocésain;-On va à Rome, 3,000
pas. La question pour le reste de l'auditoire, lieues; on arrive au commencement d'un
tendait à savoir si, dans le cas où le fonction- concile où tout le monde est occupé, où cha-
naire de l'art 129, crée de son cru, et sous pré- cun dit: votre homme est mort, il peut atten-
texte des doctrines et croyances de sa religion, dre. Cela peut aller aussi loin que l'appel de
un empêchement désavoué par ces <octrines l'Institut et celti du séminaire, qui durent de-
et ces croyances, il existe un remède contre puis cinq à six ans. Et le mort est là, un
son caprice? Et la question n'a pas encore père, un frère, un ami, dont la voix vous pour-
eu de réponse, nonobstant la satisfaction que suit dans le silence de la nuit et qui dit: Jet-
la découverte de l'art 129 parait avoir donnée tez sur moi, je vous en prie, un peu de terre.
à mon savant ami et à ceux qui l'ont applau- Et tu mihi terram injice!
di. La réponse triomphante de M. Cassidy Et tout cela pour arriver à un décret comme
n'est qu'une pétition de principe et je crois celui que nous avons dans la cause, qui con-
qu'il n'est pas fâché de n'avoir pas l'occasion damnerait Guibord, parceque son grand-père,
d'essayer d'en donner une autre. mort avant sa naissance, aurait mangé'gras

Une des pierres à ricochet de M. Cassidy un vendredi!
devra servir à réconcilier un bon nombre des A l'encontre de la jurisprudence uniforme
adversaires de l'Institut. Je cite de l'imprimé: que nous avons trouvée e, France et en Cana-

Le juge :-Tous les Evêques de France pen- !da, on nous oppose le jugement rendu entre-
dant quatre siècles ont donc été hérétiques! l'Evêque Lartigue et le curé Naud, par lequel

M. Cassidy :--Je demande pardon à l'hono- le tribunal s'est récusé lui-même dans une
rable juge, il y a une distinction essentielle question de discipline purement cléricale. On
entre le gallicanisme des parlements et le gal- était si heureux de cet oasis, dans le désert où
licanisme du clergé. Les libertés gallicanes se perd la défense, que M. Rousselot pouvait
pouvaient favoriser les empiètements des parle- à peine répondre une phrase sans rappeler
,nents; elles ne consistaient pas a reconnaître cette inappréciable décision, avec l'énuméra-
de fait leur juridiction en matières ecclésiasti- tion chaque fois répétée du no. de la cause, du
ques. Les Evêques niaient jusqu'à un certain nom des juges et de la date du jugement. Et
point la juridiction du Saint Siége sur leurs dio- qu'est-ce que prouve ce jugement dans cette
ceses dans les choses de discipline, mais ils cause ? Absolament rien. Le prêtre devient
n'ont jamais cessé de protester contre le pouvoir soldat et l'Evêque est son général. Quand
que s'attribuaient les juges civils de Wformer l'évêque dit à ses prêtres d'aller à droite ou à
leurs décisions. gauche, ils n'ont pas plus le droit de résister

Quoi! les Evéques de France contestaient que le soldat en service actif. Les tribunaux
quelque chose au Pape! Les Evêques, déléga- civils n'interviendraient pas plus dans la disci-
taires du Pape, oints par le Pape, récusaient pline militaire que dans la discipline cléricale;
son autorité, même dans des affaires de disci- pour dire à un officier supérieur qu'il ne com-
pline ! mandera pas-son subalterne.

Et nous n'aurions pas le droit de protéger Une autre décision, dont on n'a parlé qu'a-
nos corps et nos tombes contre l'opprobre! vec une louable hésitation, est celle de la Cour

Les Evéques de France, comme celui de des Trois-Rivières qui, étant sollicitée d'annu-
Montréal, voulaient aussi l'infaillibilité. C'est ler un mariage, sur le motif que la femme n'é-
pour cela qu'ils repoussaient la suprématie du tait pas conformée de manière à remplir les
roi, comme celle du Pape. C'est pour cela fonctions conjugales, ordonna qu'avant de faire
que nous sommes reconnaissants au pape et au droit, les parties se pourvoieraient devant
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l'évêque diocésain pour faire annuler le sacre- la lecture d'un livre à l'nd&r. Je livre donc
ment du mariage. Cette décision n'ayant don- les avocats de la défense aux foudres épisco- aussifoisné lieu à aucun débat, il faut la -ranger dans pales, et leurs corps sont voués à la voirie,
la catégorie des jugements appeles d'expédien- s'ils ne se hâtent d'aller à Rome se faire rele-
ce qui ne font jurisprudence nulle part. Mais ver de l'excommunication. Ne voit-on pas veni
supposons que l'évêque envers lequel le juge dans quel cercle de puérilités la défense vou-
exerçait cet acte de courtoisie n'eut pas voulu drait faire mouvoir le monde catholique? e
annuler le sacrement, croit-on que le juge se On nous a dit Trudel, je crois) que la fois
serait déclaré incompétent ? L'honorable juge question de jurisdiction navait pas été soule
qui a voulu donner à l'évêque cette preuve de vée dans les causes de Rouisse, Michon et la re
déférence, est trop connu pour la rectitude de Leblanc; c'est une erreur, elle la été avec
son jugement et l'étendue de ses connaissances autant d'énergie que dans cette instance, si- y a i
pour que la défense ait le droit de voir là autre non avec le même acharnement, états
chose qu'une politesse. Il n'y a pas eu lieu On nons affirme que le curé ne saura pas à
pour lui de faire prévaloir la suprématie de son qui obéir quand son évêqe lui commander a c
autorité, et l'on ne peut rien arguer de ce qu'il une chose et l'autorité civile une autre chose.
a fait dans ce cas ou de ce qu'il aurait fait sous Le jugement que nous sollicitons apprendra que i
d'autres circonstances. pour longtemps au curé à qui il doito etson

Les conversations que la demanderesse a il est probable que si nous obtenons gain de
rapportées, comme ayant en lieu entre elle et cause, le curé ne recevra pas de sitôt l'ordre et ri
son défunt mari sur ce qui pourrait arriver t de refuser la sépulture ecclésiastique. Les de 1'
lors de son décès ne témoignent que d'une connaissances théologiques qui manquaient qu'il
chose, c'est que le défunt connaissait l'opinia- aux ecclésiastiques et dont 1'absnce explique
treté de son évêque; il savait que pour parve- c6 débat, ces connaissances vont ressortir en sem
nir à ses fins, il était homme à passer à travers lettres de feu de cette cause. Cest bien ce
la loi, ainsi qu'il venait de le faire, à l'égard qui intriguait le plus les avocats des-deuxà
d'un corps aussi puissant que le séminaire parties, d'avoir à faire une si longue étude,
de St. Sulpice; il avait jugé sainement son pour n'avoir pas à s'en serir davantage de nêm
évêque quand il anticipait Pacte de tyrannie leur vivant. Men
que l'on a en effet tenté d'exercer contre ses Le motif expliqué si savamment par M. Tru- arm
restes. Le défunt vovant le dénuement dans del, pour faire prévaloir l'autorité ecclésias- voi
lequel il allait tlaisser sa veuve, considérait tique, est qu'elle seule possédant là don de
comme impossible une lutte entre elle et l'au- l'infaillibilité, elle seule peut rendre des déci- de 1'
torité ecclésiastique. Tant de lachetés s'é- sions parfaites. Je ne sais si l'infaillibilité que mon
taient commises sous ses yeux que le pauvre l'on invoque ici est la même que celle qui fait
homme doutait même de ses amis de l'Insti- tant de bruit en ce moment et si c'est de cette
tut. infaillibilité que nous tenons le décret de l'In-

Mais ses amis eussent été indignes de leur quisition à l'egard de l'Institut. Si o'est la de 1
association avec un homme de l'énergie et de même, Dieu nous garde de jamais tomber sous et d
l'intégrité de Guibora, s'ils eussent toléré cette le régime de linfaillibilité, qui serait à en lieu
odieuse profanation de ses restes. juger par ce décret, la-négation du plus simple ou

Dans la série de contradictions que parcourt bon sens. trio
la défense, il en est une qui a du choquer l'or- Certes si ce décret eut pu être défendu ou le p
thodoxie des fidèles, qui ont assisté a ce débat. même expliqué, nos savants amis de la défense elle
Tout ce bruit autour des restes du défunt est ont eu tout le temps et toute la latitude voulus
causé par le fait qu'il appartenait à une cor- pour le faire. Quand on place le pape au-dessus nou
poration dont la bibliothèque contenait quel-
ques livres à l'Index. Or nous voyons nos hardi dans l'affirmation, pour s'autoriser de bus
amis de la défense citer à la cour plusieurs li- mauvaises raisons, à défaut de bonnes, pour me
vres à l'index et inviter l'honorable juge qui expliquer ce décret. Eh bien, l'on n'a pas ch
préside à cette cour de parcourir ces même tenté de donner de mauvaises raisons; dre
mêmes livres. Or je les réfère à la l'imagination collective de nos adversaires a
lettre pastorale de l'évêque du mois été impuissante à trouver un mot d'explication n'i
d'avril 1858, qui se trouve au dossier, pour ou d'excuse.ma
leur apprendre le fait déplorable qu'ils sont Mais que dis-je? Il ne nous a manqué qu'une
tous trois sous l'effet de l'excommunication chose pour comprendre ce mystérieux décrût: ave
kia senlenix, tout comme le défunt et nous C'est la grâce ou la foi grasse. C'est aussi ce rep
mêmes. M. Trudel nous a informés qu'il avait qui nous a manqué pour comprendre les pro- ans
obtenu la permission de l'administrateur, de grès qu'avait faits la religion etspécialement.roi
faire usage de ces livres; mais a-t-il obtenu marqués par ce refus de sépulture. Nos trois pa
cette permission pour le juge? Au reste, de adversaires nons ont successivement reproché des
deux choses l'une: ou l'évêque ne connait pas de ne pas marcher avec le progrès et de renier av
sa théologie, ou M. Trudel n'est pas sauvé de la liberté! Quel est donc le bandeauqi cou- &m
l'excommunication par cette 'autorisation devrnosyuxànteiuEaosd'viti
l'administrateur. A la page 7 de son mande- L iet!Nato a ned enmc
ment de 1858, l'évêque enseigne en propressarponcprlerprstnsdea

teres ue e Ppe eu a e doitdeermttes avocansequ deU la défen e a fodrsépisco- va



aussi bien qe la religion, cette essence trois que l'épiderme et ne causaient que le désa-
fois sainte de nous mêmes, qui accomplit de- grément du bourdon près de nos oreilfes. La
puis dix siècles le miracle de survivre aux mouche de l'intolérance n'avait pas encore osé
intrigues et aux profanations de ceux qui en s'arrêter sur l'un de nous. A sa piqûre, nous
veulent faire leur servante! nous éveillons en sursaut et nous écrasons la

La religion est ici hors de cause, malgré les mouche!
efforts de la défense pour la mettre encore une La liberté! Autre profanation dans la bou-
fois au service d'un système qui a été de tout che de nos adversaires! Ah! nous la connais-
temps la maladie et la plaie de la religion. Si sons la liberté que vous invoquez! Ce fut peu-
la religion était ce qu'en veulent faire les ex- dant longtemps la liberté de bruler ceux qui
ploiteurs et brocanteurs de choses saintes, il ne trouvaient pas que la religion dont vous
y a longtemps qu'elle serait bannie de tous les vous fesiez les interprètes fut celle de Jésus-
états policés. C'est parcequ'elle est supérieure Christ, qui envoyait ses bénédictions et sa paix
à ces manipulations qu'elle git au fond du aux hommes de bonne volonté.
cœur de l'humanité entière. Ce fut la liberté de massacrer vos amis avec

La religion est aussi nécessaire à l'homme vos ennemis, sous l'excuse que Dieu saurait
que l'air qu'il respire, que le mouvement de bien distinguer les siens,4ani devaienttout na-
son cœur; et ceux qui, frappés d'un genre turellement être les vôtres, mai& que vous as-
particulier d'aliénation, s'imaginent que Dieu sassiniez sous prétexte de mépriser la vie,.....
et l'immortalité de l'âme sont des inventions pour les autres.
de l'homme, n'en sont arrivés là que parceque Ce fut la liberté d'asservir, non-seulement
qu'ils ont, dans l'égarement de leurs facultés, les peuples, mais les empereurs, les rois et les
cru trouver un autre Dieu que celui de leurs républiques! Ce fut celle de déposer les sou-
semblables. verains et de ne reconnaître chez les hommes

Qui donc serait assez insensé pour contester de fidélité qu'à vous-mêmes.
à son semblable le droit d'adorer Dieu à sa Ce fut, dans cette terrible guerre servile et
manière, puisque chacun a Dieu dans son cœur, fratricide que le président Grant a si heureu-
même lorsqu'il oublie de lui vouer publique- sement close et presqué fait oublier, par sa
ment tout le culte qu'il lui doit ? Et si chacun, grandeur d'âme et 'celle de ses conseillers et
armé de sa croyance, veut l'imposer à son de son parti -ce fut la liberté des blancs ar-
voisin, par des moyens qui n'arrivent pas à sa rogants, sanguinaires et inhumains contre la
raison, la religion au lieu d'être la consolation rédaction des noirs à l'état de la bête de som-
de l'homme, le refuge contre les déboires du me. Là encore nous avons trouvé les bro-
monde extérieur, devient une occasion cons- canteurs de religion et de liberté, invoquant
-tante de conflits d'homme à homme, de guerres des textes bibliques, détournés de leur sens et
civiles et de luttes nationales. le nom sacré de la liberté, pour maintenir les

La religion qui passe de l'action du cœur et images de Dieu dans la condition du mulet et
de la raison à celle de la propagande brutale de la cavale!
et dans les faits extérieurs, cette religion au Ah! nous connaissons le sYsTEME qui usur-
lieu d'être entre les hommes un lien d'amour pe le nom divin de la religion et qui salit le
ou de bienveillante tolérance devient l'inspira- nom de la liberté. Le monde chrétien est
trice du crime, san's en excepter le fratricide et plein des monuments de sa haine contre la ci-
le parricide, ainsi que l'enseigne l'histoire,- vilisation chrétienne; les cinq parties du mon-
elle devient le fléau de l'humanité. de saignent encore des atroces cruautés qui

A cette religion de haine et de proscription ont marqué ses triomphes et son règne.
nous n'appartenons pas. Nous sommes au L'on m'a reproché d'avoir félicité les sau-
contraire de cette religion qui a ditpax homini- vages du Canada d'avoir voulu chasser de
bus bono voluntatis, paix et amour aux hom- leur sol les Jésuites; c'était disait-on non-seu-
mes de bonne volonté, ce que tant de gens lement les absoudre des tortures qu'ils avaient
chantent tous les dimanches sans le compren- fait subir à des missionnaires, mais encore les
dre. en féliciter. Je sais combien est fertile l'imagi-

Nous sommes de cette religion de piix qui nation des industriels de choses saintes et com-
n'invoque pas le pouvoir civil pour opprimer> -. bien ils, sont peu scrupuleux, quand ils ont la
mais pour protéger contre l'oppression. chance de substituer le produit de leur imagi-

Quoi! parce que pendant quinze ans, nous nation à la place des faits réels et surtout
avons subi tous les genres d'aggression, sans combien il leur en coute peu de faire parler
repousser l'attaque ; parce que pendant quinze leurs adversaires à leur manière afin de se
ans, confiants dans les enseignèments de cette donner l'occasion de les injurier.
religion de paix et dans les institutions de notre Quand f ai parlé de la.suppression des Jé-
pays, nous avons dédaigné les exagérations suites par les sauvages je n'ai par recherché
des commerçants de religion, on croyait nous si les sauvages auraient dû opérer cette élimi-
avoir réduits à la condition d'ilotes et de l'a- nation au moyen d'une bulle comme le Pape,
gneau qui tend le cou pour le sacrifice de l'in- ou par des -décrets d'expulsion comme les
tolérance! Erreur! Nous dormions dans le princes. Tous et chacun exécutent cette ouvre
calme de la force. par le mode reconnu par leurs gouvernements

Nous laissions l'air ambiant se charg'er de et leurs moeurs respectifs.
vapeurs malsaines, parce qu'elles n'effleuraient Ce qui est certain c'est que les causes doe



-10 -

l'expulsion étaient les mêmes partout,--c'est hstoriqne, Michelet parle de Lahontan comme faire
que partout, sous prétexte de religion, les Jé- d'un témoin digne de toute créance sur ce qu'il dans
suites se faisaient les perturbateurs de l'ordre a observé en Canada de 1683 a 1692. A son ainsi
et du repos publics. retour en Europe, Lahontan publia en Hoi- de

4 Qu'est-ce dit un publiciste contemporain lande le résultat de ses observations. Or voici tien
que le catholicisme Jésuitique? quelques unes de ces observations, et l'on dan

"Une conception grossière de la religion, qui croirait que ce n'est écrit que d'hier: nir."
la réduit à n'être qu'un instrument de gouver- "Les prêtres persécutent jusque dans le do- Je
nement et dont l'idéal est une dévotion machi- mestique et lintérieur des maisons. Ils ont écri
nale ou mécanique, de laquelle les habiles toujours les yeux ouverts sur la conduite des d'ex
font jou 3r à leur gré les ressorts." femmes et des filles. Pour être bien dans Net

Les sauvages n'ont pas eu d'historiens pour leurs papiers, il faut communier tous les mois.
raconter les vexations intolérables qui les Chacun est obligé de donner à Pâques un bil- tels
poussaient au désespoir. C'est à peine s'il let à son confesseur. Les prêtres font la guerre Ap
existe d'autres archives historiques que celles aux livres; il n'y a que les volumes de dévo- char
des relations des Jésuites eux-mémes,-c'est- tion qui vont tête levée; tous les autres sont juge
à-dire.histoire écrite à la manière du père Lo- défendus et condamnés au feu. etc.,
riquet, où ils ne manquent pas de se donner "Les gouvernements, politique, civil, ecche C'
toujours le beau rôle. Mais on peut facile- siastique et militaire ne sont, pour ainsi dire, teu
mentsupposer ce qui se passait ici, par ce qui qu'une même chose en Canada, puisque les Mo
s'est fait dans l'Amérique du Sud, au Brésil, procureurs généraux les plus rusés ont soumis met
au Pérou, au Mexique, au Paraguay, en Es- leur autorité à celle des ecclésiastiques. Ceux leu
pagne, en France, en Italie et partout enfin. qui n'ont pas voulu prendre ce parti s'en sont C
Pourtant il y a un petit coin de leur histoire trouvés si mal qu'on les a rappelés heureuse- fou
que l'on trouve dans des documents authenti- ment. J'en pourrais citer plusieurs qui, pour
ques, mais non publiés, que j sche. Dès n'avoir pas voulu adhérer aux sentiments de
l'installation du gouvernement angais, en Ca- l'évêque et des Jésuites, etc., ont été destitués tabl
nada, les Jésuites tentèrent de dépouiller les de leurs emplois, et traités ensuite à la Cour fair
sauvages de la seigneurie du Sault St. Lpuis comme des étourdis et des brouillons. sero
et deles en7expulser. Le Procureur-Général d'a- 1"Les gouverneurs généraux qui veulent L
lors, un M. Walker, si je me rappelle bien, fit s'avancer ou thésauriser, entendent deux mes- ces
un rapport qui faisait ressortir en termes clai- ses par jour et sont obligés de se confesser une inÇé
res et précis cette tentative de spoliation et la fois en 24 heures. Ils ont des ecclésiastiques avo
reprouvait dansun langage empreint d'indi- à leurstousses qui les accompagnent partout, ami
gnation. Ce rapport fait pax tie des archives et qui sont à proprement parler ses conseillers. eh
publiques et une copie en est demeurée entre Alors les intendants, les gouverneurs particu- du
les mains deb chefs de Caughnawaga, pour liers et le conseil souverain n'oseraient mordre si
établir leurs droits à la possession de cette sei- sur leur conduite, quoiqu'ils en eussent assez ma
gneurie. Quand une tentative de ce genre de sujet, par rapport aux malversations qu'ils est
était faite, dans un temps où les sauvages font sous la protection des ecclésiastiques, qui ric
étaient protégés par le gouvernement anglais les mettent à l'abri de toutes les accusations
et à une époque.où l'expulsion des Jésuites de qu'on pourrait faire contre eux. me
la plupart des contrées de l'Europe, prouvait «"On nomme les gens par leur nom à la pré-
qu'ils s'étaient rendus odieux aux gouverne- dication; on défend sous peine d'excommuni- tio
ments les plus attachés à la foi catholique, on cation la lecture des romans et des comédies. fie
n'a guère besoin d'historiens pour raconter "Les conseillers du conseil souverain ne
leurs faits et gestes, lors' de la colonisation du peuvent vendredonnerou laisser leurs charges t
Canada. a leurs héritiers ou autres, sans le consente- qu

L'histoire du Canada n'a jamais été écrite ment du roi. Ils consultent les prêtres ou les, no
sérieusement, surtout ses origines. On sait jésuites, lorsqu'il s'agit de rendre des juge-
que notre estimable Garneau a été abreuvé de ments sur des affaire délicates; mais lorsqu'il
reproches pour avoir voulu laisser entrevoir s'agit de quelque cause qui concerne les inté- ou
quelques lueurs de vérité et que pour se sous- rêts de ces bons pères, s'ils la perdent, il faut M
traire à ces déboires, il a mutilé son œuvre, que leur droit soit si mauvais, que le plus sub- av
dans la seconde édition. Dans un temps où til et le plus rusé jurisconsulte ne puisse lui té
le travail littéraire semble en faveur parmi no- donner un bon tour. Plusieurs personnes M
tre jeunesse, il est bien à désirer que quelque m'ont assuré que lesjésuites faisaientun grand p
piocheur d'antiquités surgisse au milieu de commerce de marchandises d'Europe et de
nous. pelleteries du Canada. Les gentilhommes él

Dans les histoires que nous avons et qui ne ont bien des mesures à garder avec les ecclé- se
sont que des panégériques copiés les uns sur siastiques, pour le bien et le mal qu'ils peuvent su
les autres, on trouve à peine la mention d'un recevoir indirectement. (J'attire l'attention ni
homme qui a laissé de précieux documents des garçons, et particulièrement de mon ami
pour servir à notre histoire. Michelet, qui a M. Cassidy sur ce qui suit.) 1IE
mérité le nom de photographe de l'histoire et "L'évêqe et les jésuites font trouve des
qui, suspecté par les Jésuites dans ses appré- parties avantageux aux filles noblesla
ciations, n'a jamais été suspect pour la vérité "Un simple curé doit être ménagé,car il peuts

E
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faire du bien ou du mal aux gentilhommes à ce niveau, nous serons députés et ministres
dans les seigneuries desquelles il n'est pour au premier caprice et sans en demander lin-
ainsi dire que missionnaire, n'y ayant point vestiture aux Jésuites.
de cures fixes en Canada. Les officiers entre- Mon savant ami, M. Cassidy, a failli aller en
tiennent aussi avec eux de bonnes correspon- prison, pour n'avoir pas compris le qstèm,
dances, sans quoi ils ne pourraient se soute- mais je suis rassuré, dans ma sincère amitié
nîr." pour lui et pour son -avenir, quand je vois que

Je disais que cette citation avait lair d'être non seulement il le comprend aujourd'huimais
écrite d'hier et l'on va voir qu'il n'y a là rien qu'il s'y plie comme Parc pour lancer des fiè-
d'exagéré. Rappelons-nous ce que je citais du ches ou des pierres chez le voisin.
Nouveau Monde Gare à ceux ne seront pas touchés de la

"Oui les voilà tels qu'ils ont toujours été, grâce! On a déja insinué qu'il était bien étran-
tels qu'ils sont et tels qu'ils veulent être. ge quun officier public eût laudace d'avoir
Après cela, qu'on les laisse jamais occuper des une opinion, même sur l'index et l'infaillibilité
charges de député du peuple, de ministre, de du Pape! S'il sen trouve dans notre société.
juge, et on verra si la religion aura beau jeu je les invite à lire Lahontan et à faire le plutôt
etc., etc. possible profession de foi -grasse, dussent-ils

C'est dire assez carrément que: Nous élec- sabir le stage de la boîte, étroite à la tête et
teurs de députés du peuple, Nous qui nom- large au ventre.
mons les ministres et les juges, Nous ne per- Mais dans l'intérêt de ceux à qui je fais ici
mettons ni à M. Laflamme ni à M. Doutre ni à l'honneur d'une réponse, je reviens à*Lahon-
leurs pareils de parvenir à ces fonctions! tan, qui nous a ouvert une page de notre his-

C'est la paraphrase de ce que M. Cassidy toire primitive.
nous avait dit Je n'avais rien dit des martyrs de ceux qui

"Faites place à l'envoyé d'en haut, protégez me prêtent une phrase ridicule et qui la main-
son ouvre, permettez-lui dans sa sagesse d'é- tiennent malgré le témoignage contraire de
tablir ses lois, aidez-le ensuite, s'il le faut, à leurs amis; mais ils veulent absolument que
faire respecter son autorité. Ah ! vos services J en dise quelque chose.
seront payés! Michelet parlant des contentions puériles

Lahontan vient de dire comment l'on payait qui existaient entre les Récollets.et les Jé-
ces services. S'il s'agit d'un juge d'une cour suites, continue:
inférieure, on le fait monter. S'il s'agit d'un 'Sur tout cela Lahoutan déchira le rideau.
avocat sans pratique, on lui en fait une. Mes "Les fameuses retions de, Jésuites (16 1l-
amis de la défense n'ayant pas besoin de cela, 1672) lettres qu'ils envoyaient du Canada pres-
eh bien, ils seront, s'il leur en tient, députés que de mois en mois, avaient été un demi
du peuple ou ministres et à coup sûr juges! siècle l'édifiant journal de l'Europe, journal
Si l'on est garçon, on nous marie. Si l'on est intéressant, mêlé de bonnes descriptions, de
marié, on marie nos fils et nos filles. Si l'on touchants actes de martyrs, de miracles, de
est pauvre, on donne l'espérance de nous faire conversions. Tout cela très habile, et fort
riche! bien combiné pour émouvoir les femmes, pour

Ce sYSTÈME, qui fonctionnait si harmonieuse- attirer leurs dons, pour les faire travailler, à
ment du temps de Lahon'tan a éprouvé de nom- la Cour et partout, dans lintérêt des Pères.
breux échecs, en venant se frotter aux institu- Le brave Capitaine Champlain montre déjà
tions de notre époque, et il faudra le modi- comment les commerçants avaient dans les
fier. Jésuites leurs dangereux rivaux, et comment

Pour faire des députés du peuple, aussi les- les Dames (de Sourdis, de Quercheville, etc.,)
tement qu'on le dit, il a fallu faire deux choses travaillaient à donner la direction exclusive à
que le rituel romain n'a pas encore placées au ces religieux, plus fins qu'habiles, et qui tou-
nombre des bonnes oeuvres. Io. Il a fallu cor- jours firent manquer tout.
rompre les électeurs en leur payant une poule "Les Relations des Jésuites n'ont garde
$20, quand ils avaient un reste de conscience, d'expliquer ce que c'étaient que leurs martyrs;
ou en leur mettant la même somme dans la I c'étaient des martyrs politiques. Alliés des
main ou dans celle d'un enfant quand ils en Hurons, auxquels ils fournissaient des armes
avaient moins. L'enfant apprenait ainsi le sys- contre les Iroquois, dans la terrible guerre de
tème électoral. 2o. Après avoir éclairé de cette frères que se firent ces deux peuples, les jé-
manière la conscience de l'électeur, on lui ap. suites surpris dans les villages hurons étaient
prenait à se parjurer, lors du vote. traités en ennemis."

Il est résulté de ce louable agencement des Je voudrais citer une page entière, mais je
élections, que pour un peu d'argent l'électeur sortirais du sujet.
se moque de l'Evéque et du Nouveau-Monde, Cela suffit pour savoir comment et pourquoi
son organe, et que pour devenir députés et mi- les Jésuites missionnaires, mais en même
nistres, les avocats de la défense et leurs amis temps trafficauts et politiques, ont éprouvé
n'ont qu'une chose à faire, et singulièrement des mécomptes avec les Iroquois. Il leur est
ils ne veulent pas la faire, c'est de donner un arrivé d'être tués, lorsqu'ils avaient tout pré-
quart de fleur a un voteur, quand les amis de paré pour tuer les autres. Ils ont été traités
la défense en offrent deux et de le faire ensuite suivant la loi de Moïse; oil pour oil, dent
se parjurer. Quand notre morale se sera élevée pour dent.
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Et si ce n'est pas suffisant pour ceux qui ne
veulent rien apprendre,n'avons,-nous pas assez
de ce procès pour embrasser, comme un
sombre panaroma, la période primitive de
notre histoire? Quoi I en plein 19ème siècle;
lorsque l'éducation déborde tout autour de
nous; lorsque la vapeur permet en un mois
de comparer la civilisation d'un pôle avec celle
de l'antipode; lorsque le télégraphe .nous
transporte en quelques minutes d'une extré-
mité à l'autre du globe et nous rend citoyens
du monde; lorsque le journal, cette sève vivi-
fiante de notre époque, circule comme le vin,
le thé et le café, dans toutes les classes; lors-
que toutes ces choses réunies écrasent, pulvé-
risent et jettent aux quatre vents les décep-
tions, les fantasmagories, les superstitions, les
jongleries, aussi bien que les jetteursde sorts,
les endormeurs, les mystificateurs, les thau-
maturges et les faiseurs de miracles des âges
primitifs ;.--lorsque s'accomplit cette transfor-
mation du passé ;-quoi! dis-je, lorsque ce
craquement universel éclate, comme un trem-
blement de terre sous nos pieds, nous retrou-
vons devant nous la figure livide, avide et car-
nassière quoiqu'édentée du Jésuite, auteur de
tant de maux, et l'on croit que j'hésiterais à
prédire ce qu'ils feront, d'après ce qu'ils ont
fait partout où ils sont passés?

Eh! qu'ont-ils donc fait au milieu de nous,
pour racheter leur passé nauséabond? Il y a
25 ans que nos familles riches y envoient leurs
enfants, et qu'en ont-ils fait? Que l'on nous
montre leurs ouvres ! Je montrerai leurs
ruines.- Où sont les médecins, les avocats, les
ingénieurs, les écrivains, les commerçants, les
isdustriels sortis de leurs mains et qui appor-
tet:tu miel à la ruche de la famille humaine.

Ilexiste quelques rares évadés de leur pri-
son morale et ceux là peuvent répéter ce que
les jésiuites leur font traduire: Bari nates!

Je vois duliel partout orje les trouve; je le
sens suinter par les pores de notre société et
je le vois éclater dans ce refus de sépulture.

Jene déguise pas l'indignation que j'éprouve
de voir notre population se jeter à cœur joie
dans une expérience dont tous les peuples
éclairés sont sortis avec dégoutl!

Je savais d'avance les colères que j'allais
soulever, j'en ai pesé les conséquences et je les
accepte. Je sais l'art du Jésuite dans la ca-
lomnie et dans la persécution, et c'est avec la
perspective de ce qu'il peut contre ma person-
ne, que je mets mes concitoyens en garde con-
tre le serpent qu'ils réchauffent dans leur sein.
Je- leur e donc, avec l'expérience d'études
qu'ils n'ont pas tous faites, qu'ils ont tort de
confier, pour un jour, leurs enfants aux mani-
pulations morales des Jésuites. Certes, l'éduca-
tion religieuse ne manque pas dans ce pays!
Tout ce que nous avons su d'illustre dans nos
parlements, dans notre magistrature, dans le
clergé, 4dans les professions, dans l'industrie,
avait échappé à la contamination du jésuitis-
me, et j'adjure mes compatriotes de comparer
maintenant et dans l'avenir les élèves des Jé-
suites avec les hommes qu'ils sont habitués à

honorer, et iUs verront que ce qui a fait la force
et le mérite de ces gloires du passé et du temps
actuel, n'existe pas chez les élèves des Jésui-
tes. Dans deux procès célèbres que l'autorité
publique à faits l'année dernière, en France,
a deux de leurs maisons, les Jésuites ont di-
vtlgué le secret de leur instruction paternelle.
Des enfants avaient été maltraités au point de
faire craindre pour leur raison, et les Saints
Pères ont tenté de se justifier en disaut que ce
qu'ils avaient trav'aillé à éteindre chez ces en-
fants, c'était l'orgueil. Or, qu'est-ce que cet
orgueil de l'enfant, sinQn ce sentiment de di-
gnité, cet aiguillon d'initiative, cette persévé-
rante fermeté qui font le véritable homme fort.
Quand ce sentiment est étouffé chez l'enfant, il
est mort chez l'homme mûr, - et cet homme
peut être déjà classé parmi les esclaves ou les
nullités. Est-ce bien une population de cas-
trats intellectuels qui luttera soit dans la poli-
tique, soit dans les professions, soit dans l'in-
dustrie avec ces vigoureux anglo-saxons, chez
lesquels 19%stime d'eux-mêmes est cultivée dès
l'enfance ?

Certes, le danger de l'éducation jésuitique
est un danger national, et je crois être plus
utile à mes compatriotes en les mettant sur
leurs gardes à ce sujet, qu'en les servant dans
un parlement d'eunuques, qui tombera chaque
jour plus bas, à mesure que ce genre d'éduca-
tion fera plus de victimes.

Maintenant disons le: si le cour est pénible-
ment affecté au souvenir des procédes som-
maires des sauvages, il faut tenir compte de
leur état de civilisation qui les faisait traiter
de la même manière tous leurs ennemis. Ils
n'avaient ni tribunaux pour juger ceux qui
violaient leurs lois ou troublaient leur société,
ni prison pour les contenir ni procédure pour
en purger leur territoire.

Au reste, est-ce bien à ceux qui, ayant de
l'éducation, appartenant au moins de nom
à la civilisation chrétienne, ayant reçu des
romains tout un système de lois sages et de
tribunaux pour les appliquer,-est-ce bien,
dis-je à ceux-là, qui ont couvert l'Espagne de
buchers, assassiné deux rois de France et or-
-ganisé la St. Barthélemi, est-ce bien à eux
qu'il appartient de reprocher aux sauvages
quelques faits isolés de cruauté? Ces quelques
cas rares ne formeraient qu'une goutte dans la
mer de sang creusée par les exploiteurs de la
religion.

Quand on entend le concert de récrimina-
tions du fanatisme qui nous entoure; quand
.on voit cette maladie de la religion s'identi-
fier avec la religion, on ne peut se lasser de
répéter l'apologue d'un - écrivain contempo-
rain :

Les petits Veuillots s'adossent à l'église etl1%
là ils lancent des pierre aux passants inoffensifs.
Les passants ramassent s pierres et les ren-
voient aux provocateurs. Grands cris de ces
derniers. Quoi 1 disent-ils, vous osez insulter
votre mère l'église ! Vous lancez des pierres
sur le sanctuaire! Profanateurs, hommes sans
religioi!
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N'est-ce pas là l'histoire de ce procès?
Ceux qui ont si fructueuserrent usé et abusé
de la religion, pour parvenir à la domination
temporelle, rencontraient encore un point de
résistance. Un bataillon carré serrait ses
rangs, et n'attaquant personne, il repoussait
victorieusement tous les assauts.

Les vexations de tous genres, les abus de
pouvoir, la calomnie, la propagande abjecte,
avaient essayé en vain de pénétrer cette pha-
lange. Il restait un dernier moyen d'attaque,
c'était de refuser la sépulture aux restes de
ces vaillants défenseurs de la liberté de pen-
ser, de parler et de lire. Eh bien. ce sont ceux
qui portent le corps de leur ami au champ de
repos' de ses ancêtres, de sa famille et de ses
amis et co.religionnaires qui violent la liberté,
tandis que ceux qui repoussent les restes :e ce
citoyen vénéré de sa dernière demeure, ceux
qui ont préparé la flétrissure pour le corps
et la mémoire de Guibord, eh bien, ce sont
ceux-là qui, adossés à l'église qu'ils profanent,
se constituent les victimes et nous accusent
d'attaquer l'Eglise!

Ce renversement des rôles, qui opère si bien,
lorsque l'ou est seul à parler à une masse igio-
rante, n'était pas destiné au même succès,
dans un débat à armes égales. Aussi malgréle
talent dont ont fait prouve les avocats de la
défense, il n'est pas probable que les défen-
deurs sortent de ce procès avec la physiono-
.mie de victimes, - il n'est guère probable en-
core qu'ils aient réussi à escamoter la religion
et l'église, et je ne pense pas que les hommes
éclaires les acclament comme les représentants
du progrès et de la liberté. Le. défendeurs
resteront qualifiés par ce que Durand de Mail-
lane fdit de leur acte: "Ce refus de sép'ultu-
re est una telle injure, et même un tel crime,
que chaque fidèle, pour l'honneur de la reli-
gion et la mémoire et le bien de son frère en
Jésus-Christ est recevable à s'en plaindre."

Ce sentiment, la population catholique !e
partage. E.le a vu avec stupeur d'abord, puis
avec un profond chagrin cet acte odieux d'in-
tolérance, cette violation les lois et de la dé-
cence,.-et toutes les njuances religieuses de
la population accueilleront un jugement favo-
rable à la demanderesse comme une répara-
tion nécessaire, comme une réhabilitation du
catholicisme dont on semble avoir juré la perte
par ces désolantes exagérations.

Oa m'a reproché d'avoir consolé les mem-
bres de l'Institut-Canadien de n'avoir pu ob-
tenir les sympathies de l'Inquisition en com-
mun avec le Courrier de St. Hyacinthe et l'Insti-
tuit-Canqdien-Français; on m'a reproché surtout
d'avoir rappelé le souvenir du sort malheureux
qu'ont eu les bénédictions comme celles adres-
sées à cette association, et des bonnes fortu-
nes qui ont si souvent suivi les malédictions
lancées par la môme autorité. C'est peut-être
là une de ces vérités que l'on n'aime pas à en-
tendre ; alors on ne se met -as dans le cas de
se les faire dire. Il n'y a, hélas! que quelques
$ours que je rappelais ces souvenirs et depuis
lors un drapeau a été vu se déployant àla 'f-
otre de l'Institut.Canadien-Français. Etait-ce

pour célébrer quelque grande fête conciliaire
ou annoncer le retour des zouaves? Je ne le
sais pas exactement, mais c'est un officier de
la justice, un huissier, qui livrait au vent l'ori-
flamme!

Qu'il me soit permis, en fernMant ce long dé-
bat, de dire à la jeunesse de mon pays et de
mon temps, que la tombe de Guibord, qui
n'est pas encore ouverte, aura servi aussi élo-
quemment q'une bouche d'or. à lui indiquer
ses droits, ses devoirs et son rôle. Elle sait à
quel ordre d'idées et le principes identifier
ce refus de sépulture et vers quel corps de doc-
trines, l'exemple de ce simple mais bon ou-
vrier, la dirige. Dans le premier camp, la
jeunesse peut ce dispenser du trouble de pen-
ser et souvent d'agir par elle-même: elle peut
jouir du far niente et du loisir oriental où le
corps et la pensée assnment par avance les
conditions de la momie. S4.a jeunesse de ce
camp s'ennuie de ce rôle,---elle peut devenir
forte au billard.

Si, au contraire, l'exemple de Guibord et de
ceux qui réclament sa sépulture ne leur inspi-
rent pas la répulsion que nos savants amis de
la défense ont mànifestée dans cette enceinte,
l'avenir entier leur tend les bras pour toutes
les carrières où l'intelligence et la v6lonté de
bien faire comptent pour qelque chose. Les
destinées de notre pays tendent à s'identifier
rapidement avec celle de notre continent. L'a-
venir appartiendra aux àmes fortes et non à
ceux qui font rouler leur tête iur une table de
jeu ou qui la perdent dans la dissipition.

Le temps est arrivé où il faut opter entre
l'ignorance on l'éducation mise à la portée de
tous ; entre l'ignorance qui relèguerait une race
intelligente et pleine de cour au niveau des
aborigènes qui s'éteignent auprès de nous, et
l'éducation, mais une éducation virile, qui fera .
table rase, dans les limites de la morale, de
tout ce qui fait obstacle au développement in-
tellectuel de l'enfant, de l'homme mur et de la
emme.

Cette cause ne sera pas étrangère aux amé-
liorations qui s'introduiront dans la routine
que nous subissons depuis si longtemps.

L'honorable juge, qui nous a donné l'occa-
sion de soumettre tous les aspects de nos pré-
tentions respectives, aura associé son nom et
sa mémoire à un débat qui délimitera le passé
de l'avenir, quelle que soit la décision, qu'il
rende.
o L'une des parties sera inévitablement et pro-
fondément blessée par cette décision ; mais
tous ceux qui ont assisté à cette lutte prolon-
gée se réuniront pour témoigner de l'extrême
indulgence, de la bienveillance inaltérable,
avec lesquelles l'honorable magistratVà présidé
à ce procès.

(Fin de la réplique de M. Doutre.)
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JUGEMENT
RENDU PAR

SON HONNEUR LE JUGE MONDELET
IN RE

GUIBORD.

LUNDI, LE 2 MAI, 1870.

Cette cause célèbre, sous nombre de rap-
ports, arrive enfin à sa dernière phase. Elle
marquera dans les annales judiciaires, par son
importance, elle ne marquem pas moins par
les débats auxquels sont associés les noms
de cinq des membres du Barreau de Montréal.
Quelque soient les opinions que la Cour,
aussi bien que les confrères de ces messieurs,
ont formées quant au mérite des nombreuses
et intéressantes questions qui ont été traitées,
il ne peut y avoir qu'un sentiment pour le
zèle, les recherches et le talent que les uns et
les autres ont déployés. Le Barreau de Mont-
réal n'avait pas besoin pour le placer à la
haute position qu'il occupe, et pour l'y mainte-
nit-, du travail herculéen, et de l'habileté dont
on vient de faire une si éclatante preuve, mais
enfin, là est la nouvelle gloire -acquise à nos
confrères individuellement, et à l'ordre col-
lectivement. Je m'honore d'avoir à remolir
mes hautes fonctions en présence d'un Bar-
reau comme celui de Montréal, qui a acquis
une réputation que la lutte qui vient de s'en-
gager ne peut que rehausser; lutte que le
public anxieux a paru regarder comme d'un
intérêt sans exemple. En effet, il ne s'est
jamais présenté dans ce pays, depuis son heu-
reuse cession à la Couronne d'Angleterre, une
cause d'un aussi brulant intérêt que celle-ci.
Il y va de ce que peut attendre le catholique
durant la vie, et de ce qui pourra lui survenir,
ou plutôt à ses cendres, après sa mort. Sa
pensée se porte naturellement à ce qui arri-
vera à ses restes au-delà de la tombe; s&
famille n'est pas étrangère à ce sentiment, et
l'honneur des siens se rattache à ce sentiment
qui a existé chez tous les peuples, et que
toutes les erreurs imaginables des puissances,
quelles qu'elles soient, et tous les actes arbi-
traires et les empiètements, ne détruiront

jamais. La société chrétienne y a le plus
grand intérét, aussi bien que la Religion Di-
vine qui nous a été apportée du ciel, par celui
dont la naissance a été proclamée par les an-
ges, au chant de "Hosanna, paix aux hommes
de bonne volonté !" Il importe, au plus haut
degré, que cette paix règne sur la terre, au
lieu d'être troublée, presque anéantie par
ceux qui ne comprennent pas, je me trompe,
qui feignent de ne pas comprendre, quelle a
été la mission du Rédempteur, et qui, aveuglés
par l'ambition et la soif du pouvoir, oublient
leurs devoirs envers leurs semblables, comme
ils méconnaissent ce qu'ils doivent à la Reli-
gion, en s'exagèrant leur puissance.comme ils •

le font.
J'ai apporté à l'examen de cette'cause, toute

l'attention, le soin et le travail dont j'ai été ca-
pable. Ce travail a été considérable, mais il a
été consciencieux. 11 ne s'agissait ici ni de
sympathies, ni de sentiment j'ai déjà eu occa-
sion de le dire, mais bien de la loi, et de la loi
seule. Le jugement qui va être rendu ne ren-
contrera pas les opinions de l'une des parties,
cela est tout clair. Heureusement que nous
avons des tribunaux d'appel. On ne condam-
ne pas, dans ce pays, les gens sans les enten-
dre, et tous les moyens raisonnables sont don-
nés à ceux qui se pensent lésés, de faire recti-
fier les décisions dont ils se plaignent. Ce pro-
cédé vaut mieux que les déclamations indécen-
tes de certaines parties de la presse qui ne
savent pas respecter les tribunaux plus qu'el-
les ne se respectent elles-mêmes. Voici briè-
vement l'exposé de la demande et de la dé-
fense.

La demanderesse s'est pourvue par une re-
quête libellée, et a obtenu l'émanation d'un
Bref de Mandamus, pour contraindre les dé-
fendeurs, la Fabrique de Notre Dame de Mon-



tréal, dont le curé fait partie, d'accorder aux
restes de son mari, feu Joseph Guibord, de son
vivant, typographe de la cité de Montréal,
décédé en cette ville le 18 novembre dernier,
la sépulturedans le cimetière catholique de la
Côte-des-Neiges, conformément aux usages et
à la loi.

La requête expose que Joseph Guibord était,
à l'époque de sa mort, en possession de son état
de catholique romain; que le curé et les mar-
guilliers défendeurs sont les administrateurs
et gardiens du seul cimetière catholique de la
paroisse de Notre-Dame de Montréal, et char-
gés du devoir d'y inhumer les catholiques et
de tenir les régistres; qu'ils ont été duement
requis et sommés d'accomplir ce devoir pour
les restes du dit Guibord, et qu'ils ont refusé
de le faire.

A cette demande, les défendeurs ont d'abord
opposé des exceptions préliminaires dont il est
inutile de s'occuper maintenant.

Leur défense au fond est formulée distinc-
tement dans leur troisième exception, par la-
quelle ils allèguent, qu'en vertu des traités et
franchises constitutionnelles et du droit public
du pays, le culte de la religion catholique ro-
maine a toujours été reconnu comme libre,
sans immixtion et en dehors de tout contrôle
civil ou municipal quelconque. Pour assurer
cette fin, la loi reconnaît les défendeurs comme
propriétaires de l'église et du cimetière, et ils
sont préposés par l'autorité catholique romaine
à l'inhumation des catholiques, et responsables
à cette seule autorité. Que d'après la loi et la
coutume invariables dans toutes les paroisses
catholiques, une partie du cimetière est assi-
gnée à l'inhumation des personnes de dénomi-
nation et croyance catholique qui sont inhumées
avec les cérémonies religieuses; et une autre
pour l'inhumation de celles qui sont privées de
la sépulture ecclésiastique. Que lors de son
décès, Joseph Guibord était membre de l'Ins-
titut Canadien, et comme tel, soumis notoire-
ment et publiquement à des peines canoniques
résultant de sa qualité de membre, et compor-
tant entre autres résultats, la privation de la
sépulture ecclésiastique. Qu'aussitôt après son
décès, le curé en informa l'administrateur du
diocèse qui.lui intima l'ordre de refuser la sé-
pulture ecclésiastique. Que les défendeurs
ont notifié les représentants de la demande-
resse de cet ordre, qffrant en même temps d'ac-
corder la sépulture civile. Et qu'en consé-
quence, la demanderesse ne pouvait réclamer
pour son mari que la sépulture civile, et ce,
dans les conditions réglées par les lois ecclé-
siastiques de la dite église catholique romaine,
ce que les défendeurs n'ont jamais refusé.

Ces moyens, accompagnés d'une dénégation
de faits, constituent les seuls motifs légaux que
les défendeurs offrent comme défense pour re-
user la sépultureldemandée.

A cette troisième exception, la demanderesse
opposa une défense en droit, fondée sut' l'in-
suffisance légale des moyens contenus dans
cette exception, attendu que par la loi, l'auto-
rité judiciaire représentant le Souverain a droit

d'empêcher, corriger et réprimer les abus de
l'autorité religieuse, parce que les défendeurs
sont justiciables des tribunaux réguliers, parce
qu'admettant que Joseph Guibord appartenait
au culte catholique, ils n'énoncent aucune
cause on aucun fait qui, légalement, puisse le
priver de ses droits, comme catholique. Que
supposant qu'aucune peine canonique puisse
entrainer pareille conséquence, les défendeurs
en devaient mentionner la cause, le caractère,
la forme et l'époque à laquelle elles avaient été
prononcées. Qu'ils admettent que le dit Joseph
Guibord était membre de l'Institut, société in-
corporée, et que ce seul fait ne pouvait en loi
justifier un refus de sépulture, sans par là ac-
corder à l'évêque diocésain, le droit de restrein-
dre et altérer des droits et franchises garantis
par la loi, et constituer une entreprise contre
l'autorité souveraine, et une violation du droit
public.

En vue de cette réponse en droit, la De-
manderesse produisit une Réponse Spéciale
contenant les mêmes moyens, et de plus, un
historique des difficultés de l'Evéque avec
l'institut.

Les Défendeurs obtinrent la permission de
produire une Réplique Spéciale à cette Ré-
ponse Spéciale. Comme les parties ne jugè-
rent pas à propos de provoquer une audition
en droit sur ces plaidoyers, la contestation
élevée se trouvait liée de manière à empêcher
le Juge d'intervenir à l'Enquête, et modifier
cette contestation comme il l'eût fait sur une
audition en Droit, attendu que la Demande-
resse, par sa Réponse Spéciale, avait déplacé
la question, et que les Défendeurs, par leur
Réplique Spéciale à la Réponse spéciale, en
avaient fait autant.

Les parties donc s'engagèrent dans une
Enquête dont la longueur et l'irrégularité doi-
vent être mises à la charge de tout autre, que
de la Cour. Cela est évident.

La première question dont il importe de
s'occuper est celle de la jurisdiction de ce tri-
bunal. Cette Cour a-t-elle, pour décider la
cause telle qu'elle se présente, les attributions
légales indispensables pour l'y autoriser?
Pour arriver à un résultat certain, il faut aller
à la source.

La Cour Supérieure ayant remplacé l'an-
cienne Cour du Banc du Roi, et celle-ci ayant
été revêtue des pouvoirs que possédait le Con-
seil Souverain de Québec, (sauf ce qui était
du législatif) allons de suite à l'Edit du mois
d'Août 1663, créant le Conseil Supérieur.

Nous avons cru, dit le Roi, ne pouvoir
prendre une meilleure résolution, qu'en éta-
blissant une justice réglée en un Conseil Sou-
verain dans le dit pays, pour faire fleurir'les
loix, maintenir et appuyer les bons, châtier
les méchans, et contenir chacun en son droit,
y faisant garder autant qu'il se pourra la
même forme de justice, qui s'exerce dans no-
tre.royaume...... .......................

"avons en outre, au dit Conseil Souverain,
donné et attribué, donnons et attribuons le
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de pouv.ir de connaitre de toutes causes civiles
urs et criminelles, pour y juger souverainement et
rce en dernier ressort, selon les loix et ordonnan-
ait ces de notre royaume, et procéder autant

me qu'il se pourra en la forme et manière qui se
> le pratique et se garde dans le ressort de notre
ue Cour de Parlement de Paris............

sse N. B.-Il n'est pas hors de propos de re-
ars marquer que cet Edit, lors de son enregistre-
re, ment à Québec, est igné par François, Evé-
ité que de Pétrée-(V. Ed. et Ord. 3. 1. Ed. 40.)
ph p. 21,22,23 et 24.
in- Passons au Statut Provincial de 1794, c. 6.
loi §. 8. qui crée la Cour du Banc du Roi:
Le- I"Et que les dites Cours du Banc du Roi,
n- respectivement, dans les Termes Supérieurs
tis susdits, auront plein pouvoir et jurisdiction,
re et seront compétentes à entendre et détermi-
>it ner toutes plaintes, procès et demandes de

nature quelconque, qui pourraient être enten-
e- dus et déterminés dans les Cours de Prévôté,
le Justice Royale, Intendance ou Conseil Supé-
in rieur, dans le Gouvernement de cette Province,
Bc avant l'année mil sept cent cinquante-neuf,

touchant tous droits, remèdes et actions d'une
le nature civile, eyqui ne sont pas spécialement
-_ pourvues par les loix et ordonnances de cette,

Ù- Province, depuis la dite année mil sept cent
n cinquante-neuf ; et que les dites Cours du Banc
n du Roi seront respectivement compétentes à
r donner et accorder tout remède nécessaire
r pour effectuer et mettre à exécution le ou les
e jugements d'icelles qui pourront être entendus
- dans les matières susdites, ainsi que la loi et
é Mla justice en ordonneront."
r Par la 12me Vict. c. 38, sec. 8, tous les pou-

i voirs de la Cour du Banc du Roi sont attribués
à la présente. Cour Supérieure qui la remplace.

Ainsi dônc, les articles de la capitulation,
du traité, et du traité définitif, auraient-ils eu
(ce qu'il est insoutenable de prétendre) l'effet
que les défendeurs leur attribuen,t voilà que
notre parlement a solenellement conféré à -la
Cour du Banc du Roi en 1794 tous les pou-
voirs du Conseil Supérieur et de l'Intendant,
sauf ce qui est du Législatif; aujourd'hui la
t2me Vic.t, c. 38, attribne à !a Cour Supérieure
tous les mêmes pouvoirs. Rien de plus clair,
le doute n'est pas possible.

Rien de plus certain donc que la jurisdic-
tion de la Cour Supérieure dans la présente
cause.

Avant d'aborder les graves questions qui
se présentent,'au mérite, il convient de se
rappeler à l'égard du Mandamus, tel qu'il se
pratique maintenant en cette Province, que
c'est à la Requête libellée qu'il faut plaider.
Comme l'a bien correctement observé le Juge
Rolland, en Cour d'Appel, dans la cause de
Wuriele vs. The Bishop of Quebec, jugée le 17
janvier 1852. (Dec. des Tribunaux t. 2, p. 68,)
en parlant du Statut:

ciAnd it directs that the Defendant shal
not be allowed to show cause otherwise
than by answering or pleading to such Decla-
ration or Petition, &c. Le savant Juge ajouta:

" That.the Defendant shall not be allowed

to show cause otherwise than by answer and
pleadings, and that the like proceedings shall
be had on ail -such applications for a writ of
Mandamus, as are provided in that Act, for the
determination of other cases ; a contrary in-
terpretation nullifies the statute."

Le procédé adopté dans cette cause, est non
seulement suivant l4 loi, mais il était le seul
valable, légal; et en plaidant à la Requête
Libellée, les Défendeurs ont suivi à la lettre le
statut "the Defendant shall not be allowed to
show cause otherwise than by answer and
pleadings."

Avant de nous enquérir quelle est la loi qui,
nous régit à l'égard de la question principale
soulevée en cette cause, examinons si les pré-
tentions des défendeurs relativement à l'effet
qu'ils attribuent aux articles de la capitulation
et des traités, sont fondées sur l'acte impérial
de 1774, (l'acte impérial de Québec c. 83)
et si cet acte appuie ces prétentions.

Et d'abord, par les articles de la capitulation
de Montréal, du 8 septembre -1760, le libre
exercice de la religion catholique est accordé
dans les termes suivants:

ART. 29.

'-Le libre exercice de la religion catholique,
apostolique et romaine subsistera en son en-
tier, en sorte que tous les états et le peuple des
villes et des campagnes, lieux et postes éloi-
gnés, pourront continuer de s'assembler dans
les Eglises, et de fréquenter les sacrements
comme ci-devant, sans être inquiétés d'aucune
manière, directement ou 1 indirectement, etc.,
"Accordé pour le libre exercice de leur
religion."

Par le Traité de 1763, qui fut rédigé et fait
par les autorités souveraines, l'on régla défi-
nitivement le sort du Canada. Entre autres
choses on y trouve que " Sa Majesté Britan-
nique consent d'accorder la liberté de la reli--
gion catholique aux habitans du Canada, et
leur permet de professer le culte de leur reli-
gion, autant que les lois de l'Angleterre le
permettaent."

Je déclare, sans hésitation. que je n'attache,
à l'heure qu'il est, aucune importance à ces
dernières expressions, autant que les lois d'An-
gleterre le permettent, car s'il est un pays au
monde oû l'exercice de la religion catholique
est libre,c'est le nôtre. Quant aux termes " sui-
vant le rite romain," il faut bien prendre
garde de ne pas leur attribuer une significa-
tion exagérée, pas plus qu'à "ll'Eglise Ro-
maine ;" c'est purement indicatif. "Le Clergé
de l'Eglise Romaine dans la Province de Qué-
bec," tout cela indique non pas le clergé ca-
tholique de 1gme, mais le clergé de l'Eglise
Catholique, Apostolique et Romaine, dans la
Province de Québec.

Et quant aux termes "suivant le rite ro-
main," cela se comprend, c'est relatif; et com-
ment les appliquerait-on, s'il fallait le faire à la
lettre? Le rite (non pas le dogme) varie beau.
coup suivant les différents pays catholiques, et
l'on est loin de l'observer ici, en toutes choses,
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comme à Rome.
Passons à l'acte de Québec(1774 ch. 83 sec.

5.) "Et pour la plus entière sûreté et tran-
quillité des esprits des habitants de la dite pro-
vince, il est par ces présentes déclaré, que les
sujets de Sa Majesté professant la religion de
l'Eglhse de Rome, dans la dite Province de
Quebec, peuvent avoir, conserver et jouir du
libre exercice de la religion de l'Eglise de
Rome, soumise à la suprématie du Roi, décla-
rée et établie par un acte fait dans la première
année du règne de la reine Elizabeth, sur tous
les domaines et pays qui appartenaient alors,
ou qui appartiendront par la suite, à la cou-
ronne impériale de ce royaume; et que le cler-
gé de la dite Egl:se, peut tenir, recevoir et jouir
de ses dûs et droits accoutumés, eu égard seu-
lement aux personnes qui professent la dite
religion."

Vient la sec. VIII, section bien importante,
puisqu'elle est la loi des tribunaux :-" Il est
aussi établi par la susdite autorité, que tous
les sujets canadiens de Sa Majesté en la dite
Province de Québec (les Ordres Religieux et
Communautés seulement exceptés) pourront
aussi tenir leurs propriétés et possessions et en
jouir, ensemble de tous les usages et coutumes
qui les concernent, et de tous leurs autres
droits de citoyens, d'une manière aussi ample,
aussi étendue et aussi avantageuse, que si les
dites proclamations, commissions, ordonnances
et autres actes et instruments n'avaient pas
été faits, en gardant à Sa Majesté, la foi et fidé-
lité qu'ils lui doivent, et la soumission due à
la Couronne et au Parlement de la Grande
Bretagne, et que dans toutes affaires en litige
qui concerneront leurs propriétés et leurs droits
de citoyens, ils auront recours aux lois du Ca-
nada, comme les maximes sur lesquelles elles
doivent être décidées; et que tous procès qui
seront à l'avenir intentés dans aucunes des
cours de justice qui seront constituées dans la
dite province par Sa Majesté, ses héritiers et
successeurs, y seront jugés, eu égard à telles
propriétés et à tels droits, en conséquence des
dites lois et coutumes du Canada, jusqu'à ce
qu'elles soient changées ou altérées par quel-
ques ordonnances qui seront passées à l'appui
dans la dite province, par le gouverneur, lieu-
tenant-gouverneur ou commandant en chef, de
l'avis et consentement du Conseil Législatif
qui y sera constitué de la manière ci-après
mentionnée."

Il est donc évident que ces garanties données
pour le libre exercice de la religion catholique
en Canada, embrassent toutes les classes, "aux
habitants du Canada," cela est de la dernière
évidence, et voilà pourquoi, il importe de s'as-
surer de l'état "des habitants du Canada," et
de leurs droits à l'époque de ces traités, et de
la promulgation du Statut Impérial de 1774,
car tout dépend de cela. Cette considération
nous amène directement à la grande question
de savoir quel était alors le droit commun en
faveur non-seulement du pouvoir spirituel et
religieux du clergé, mais aussi quels étaient
les droits "des habitants du Canada.?

Je ne comprends pas qu'on puisse être sé-
rieux, lorsque l'on soutient que les expressions
dans la capitulation et le traité, qui garantis.
sent le libre exercice de la religion catholique,
apostolique et romaine, ont eu l'effet magique
de détruire et faire disparaitre le droit com-
mun. Une pareille idée a du moins le mérite
de la nouveauté, si elle n'a rien autre chose
pour la recommander. S'il était le moindre-
ment nécessaire de s'occuper sérieusement
d'une prétention aussi exagérée, ne suffirait-il
pas de demander s'il est à supposer, que le
Roi français aurait eu rintention, (car le droit,
il ne l'avait pas), d'effacer d'un coup de plume
tout le droit commun ecclésiastique qui, non
seulement en France, mais au Canada, existait
depuis plusieurs siècles ? Est-il à supposer que
ses ministres lui auraient conseillé une tenta-
tive aussi déraisonable ? et l'aurait on laissé
faire, s'il en eût eu la folle pensée? Ne voit on
pas de suite que c'eut été ramener le Canada
plusieurs siècles en arrière, d'un état de cho-
ses qu'on n'avait pas voulu tolérer en France?
N'eût-ce pas été effacer toute la jurisprudence
française de plusieurs siècles, et la jurispru-
dence existant alors en Canada? Le roi seul
n'avait aucun droit de le faire, et supposer
qu'il en ait eu l'idée, dépasse toute vraisem-
blance. Et quant à la Grande Bretagne, la
supposition dans le même sens, est tout au
moins aussi déraisonable! Quoi! le roi d'An-
gleterre, un roi constitutionel, aurait mis la
main à un acte qui aurait fait disparaître les
libertés d'un peuple, qui résultaient d'un corps
de droit, d'une jurisprudence de plusieurs
siècles et aurait de propos délibéré, accordé
au pouvoir ecclésiastique catholique, des privi-
léges sans bornes, que le clergé anglican ne
possèdait pas! Le roi constitutionel d'Angle-
terre, qui n'en avait pas plus le droit que le
roi français absolu, aurait consenti à mettre
" les habitans du Canada," sans restriction,
au pouvoir absolu de la cour de Rome, et à
les replacer au moyen âge, sans qu'ils pûssent
s'adresser aux tribunaux civils pour se proté-
ger contre les abus dont ils auraient à se
plaindre! Je n'ose continuer, car plus on
donne de raisons, pour établir ce qui se con-
çoit de suite, et plus on court le risque d'affai-
blir ce qui se prouve de soi-même. Un mot
de plus et j'en finis, sur ce point : indépendem-
ment de ce qn'on ne fait pas, de cette manière,
disparaître le droit commun d'un pays ;
que dirait le clergé, le pouvoir religieux, si
par de faux raisonnements, sur de simples sup-
positions, on tentait de lui ravir. au moyen de
quelques expressions isolées, générales, et s'ap-
pliquant à un peuple entier, ce qui de fait,
aurait été le droit commun en leur faveur?
Ils crieraient au vandahsme, et ils auraient
raison!

Ainsi, pour en finir, le droit commun ecelé-
siastique français, comme l'a franchement ad-
mis M. Jetté, était, avant la cession du Pays à
l'Angleterre, celui du Canada. Rien ne'ra
détruit, pas méme altéré, ni modifé ; ni capu-
tulation, ni Traités, ni l'acte de 1774. Ait
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contraire, cet acte fait une loi aux Tribunaux en doute, ce qui n'en est pas susceptible : je
de décider les litiges, d'après les lois du Cana- me trompe, qu'on nie avec autant d'assurance
da. qu'on le fait, ce que l'Evêque, de Montréal a

Nous sommes, maintenant, à voir quel est expressément déclaré, par Mgr. Désautels,
le droit commun ecclésiastique en Canada, être le droit coinmun ecclésiastique du Bas
c'est-à-dire quel était le Droit commun ecclé- Canada! Dans la cause de Varennes, Jarret ,et
siastique, en France, lors de la cession du Senénal, en appel, en Mars 1860 - Le juge en
Canada, à l'Angleterre. chef Sir Louis H. Lafontaine. en parlant du

Rien de mieux établi. Nous n'avons pas à dé- factum du savant conseil de l'appelant M.
cider si, invariablement, les parlements en Cherrier, s'exprime comme suit (L. L. Jurist,
France qui étaient, sous le régime de ce pays, 4. p. 213 et surtout p. 233.)
ce que sont nos cours, nos tribunaux, nous "Je les approuve les raisonnement d'au-
n'avons pas, dis-je, à décider si, invariable- tant plus, que je vois avec plaisir, qu'il a pui-
ment, ils se sont tenus dans les limites de la sé tous les principes qu'il a énoncés et soute-
loi et de leurs attributions. Jé pourrais, sans nus, exclusivement dans l'ancien droit ecclé-
hésiter, avançer qu'en plusieurs occasions, ils siastique de la France, qui est celui du Bas-
ont commis des abus de pouvoir révoltants. Canada, et par conséquent, celui d'après le-
Et cela, c'est comme qui dirait avec vérité, que quel, nous avons fait serment de juger.
parfois nos tribunaux rendent des -jugements Aussi uos tribunaux fidèles à leur devoir
qu'on ne peut faire corriger que par les cours nos juges n'oubliant pas que c'est d'apès le
d'appel. Mais ces observations ne détruisent droit commun qu'ils ont fait serment djuger
pas le fait de l'existence d'un droit commun ont ils reconnu ce droit commun, et jugé
quelconque. Or dans le cas de la France, il comme ils le devaient.
était de droit commun,que les tribunaux étaient Prenons d'abord, la cause de Harnois et
en droit de s'occuper des appels comme d'abus, Messire Toussaint Rouisse curé de St. Paul de
des actes du pouvoir religieux. Les autorités la Valtrie. Le curé avait refusés, de baptiser
fourmillent et les arrêts sont par centaines qui l'enfant du demandeur. Poursuivi, il plaida
l'établissent. Cela est si bien établi, c'est si que son évêque diocésain Mgr. de Mon tréal,
peu douteux, que la défense n'a pu le nier, l'a lui avait défendu de baptiser l'enfant, vu que
admis même, et a eu à se retrancher derrière le père n'était pas paroissien de la paroisse du
les articles de la capitulation, pour se débar- défendeur. Il parait que l'évêque avait fait
rasser de ce droit commun qui a existé durant un démembrement canonique, sans ensuite
des siècles en France, et qui, va sans dire, était appeler l'intervention de l'autorité civile. Voi-
le droit commun du Canada, lors de la cession ci le jugement que rendit le juge Rolland le
du pays à l'Angleterre. Ce serait une perte de 7 décembre 1844 :

-temps, que d'insister sur une vérité qui n'est "La Cour ayant entendu les parties, par
pas même contestée. Mais ce qui rend la chose leurs avocats, examiné la procédure et les
plus sensible, c'est que tout récemment, nous preuves, et sur le tout délibéré, sans égard
avons la déclaration formelle de Mgr. Désau- aux exceptions et défenses plaidées par le dé-
tels, dans son "Manuel des Curés," publié en fendeur, que la Cour déclare mal fondées,
1864, quant à ce qu'est le droit commun ecclé- considérant que le défendeur n'a pu se refuser
siastique en Canada. Et comme Sa Grandeur de donner le baptême à l'enfant nouveau-né'
l'Evêque de Montréal a approuvé et recomman- du demandeur son paroissien, sans manquer
dé par écrit, (au commencement de l'ouvrage,) a son devoir comme curé, suspendant à faire
ce manuel, l'on peut sans difficulté, affirmer droit sur la demande en dommages et intérêts.
que ce qui suit est l'opinion de l'Evêqu& de et voulant donner au défendeur, l'occasion de
Montréal: reparer en autant que cela se peut, la faute

" Nous ne saurions douter quo le Droit Com- par lui commise, ordonne que le demandeur
mun Ecclésiastique qui était celui de la Fran- présente au plutôt et en temps convenable,
ce, avant la cession du Canada à l'Angleterre, aux fonts baptismaux, en l'Eglise Paroissiale,
est le Droit Ecclésiastique particulier au Cana- son dit enfant, requérant le défendeur de par
da. En effet, l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi, lui, son vicaire ou autre prêtre par lui commis,
pour la création du Conseil Supérieur de Qué- conférer le baptême à son dit enfant, et
bec (1663) donne au dit Conseil, ''Le pouvoir denrégistrer suivant la loi sa naissance, ainsi
de juger souverainement et en' dernier ressort, que son baptême ès-Registres de la paroisse,
selon les lois et coutûmes du Royaume de dont il est le dépositaire légal. Et de ce qui
France " - Nous ne devons regarder comme aura été fait en obéissance au présent juge-
obligatoires en Canada, que ce qui était recon- ment, sera fait preuve devant cette Cour, le
nu être, jusqu'à 1663, le droit commun ecclé- dix-sept de février prochain, pour alors être
siastique de France - Nous ne devons pas procédé à condamnation du défendeur, aux
nous arrêter à tous les arrêts de Règlement, dommages soufferts par le demandeur, suivant
mais seulement prendre pour règle, disons- les circonstances, et condamne le défendeur à
nous, ce quiétait le droit commun de France, tous les dépens."
avant 1663- Je ne m'étonne pas qu'en 1864, A l'occasion des tentatives de l'Evêque de
Monsg. Dèsautels, et sa grandeur Monsg de Montréal de subdiviser la Paroisse de Notre
Montréal, fussent de cet avis, mais ce qui doit Dame de Montréal, Sir George E. Cartier Bf
nous surprendre, c'est qeu 1870, l'on mette fut consulté, et voici une partie de la consul-
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tation applicable à la question des pouvoirs
des tribunaux de ce pays, de contraindre le
clergé, d'administrer même les sacrements de
baptême et de mariage, et de donner la sépul-
ture.

Opinion de Sir George Cartier, extraite de
la réplique des Marguiliers de Notre Dame de
Montréal, p. 34.

"Quant à la cinquième question, le curé
de la Paroisse de Notre Dame de Montréal,
peut être contraint, par jugement, de procéder
aux baptêmes, mariages et sépultures dansî
toute l'étendue de sa paroisse, et partant, tout
paroissien de la Paroisse de Notre Dame de
Montréal, résidant sur le territoire compris
dans la paroisse canonique d'action contre le
curé de la Paroisse de Notre Dame de Mont-
réal, si ce dernier refuse son ministère, pour
le forcer,"à procéder à tout baptême, mariage
et sépulture, dans lesquels ce paroissien est
intéressé, et à en faire les entrées nécessaires
dans les' régistres tenus par la Paroisse de
Notre Dame de Montréal. Ainsi jugé, il y a
plusieurs année s, par feu L'Honorable Juge
Rolland, dans une cause où Messire Rouisse
était défendeur. Dans cette cause, le Défen-
deur a été condamné à des dommages intérêts
pour s'être refusé de procéder au baptême
d'un enfant né dans l'étendue de sa paroisse,
et d'en faire l'entrée dans les régistres. L'en-
fant était né dans un rang ou concession que
l'on voulait démembrer de la paroisse, pour
l'annexer à une paroisse voisine. et le défen-
deur articula comme moyens de défense, que
l'Evêque lui avait défendu d'exercer les fonc-
tions curriales envers les habitans de ce rang.
La défense n'a pas prévalu, et jugement a été
rendu contre lui. J'occupais pour le deman-
deur dans cette cause. Il y a d'autres déci-
sions .maintenant le même principe dans des
cas analogues.-Cette opinion est datée:"
Ottawa, 19 Octobre 1866, et signée, Geo. Et.
Cartier, avocat."

Dans la cause de Laiocque et vir vs. Messire
Michon, il y eut en cour de Ire Instance à Mont-
real un jugement que prononça le juge Chabot. Il
fut jugé que le mariage d'une fille mineure, sans
publication, en conséquence d'une dispense de
l'Evêque Diocésain, et sans le consentement de
ses parents, ne donne lieu à aucune action en
dommages, contre le curé qui l'a célébré. (1 Ju-
rist p. 181--l'action fut déboutée.

Va sans dire qu'appel fut interjeté de ce juge-
ment.

Le 1er Mars 1868, Sir L. H.Lafontaine Bart J.
en chef, Aylwin, Duval et Caron J. J., il fut dé-
cidé:•

Que la célébration par un Prêtre, du mariage
d'une mineure, sans le consentement de ses pa-
rents, est illégal, et donne lieu à des dommages
contre le Prêtre,"

Le Plaidoyer du défendeur était qu'il n'avait
célébré le mariage qu'en vertu d'une dispense
accordée par son Supérieur Ecclésiastique,
l'Evêque du Diocèse, et que les Demandeurs ne
peuvent exercer la présente action contre le Dé-

fendeur.''
"Les Demandeurs ont répliqué "que le Dé-

fendeur n'est pas recevable a invoquer, comme
justification de la célébration du mariage en
question, les instructions de ses Supérieure Ec-
clésiastiques.'

A l'enquête, le défendeur a produit une ad-
mission que lui a donné l'autre partie "lque
le mariage dont il est question en cette cause,
a été célébré avec le consentement et autorisa
tion et instruction de Monseigneur Prince,
Evéque du diocèse de St. Hyacinthe, dans les
limites duquel le dit mariage a été célébré."

La Cour d'Appel a été unanime à renverser
le jugement de la Cour de première instance.
La défendeur curé a été condamné à £100. Le
juge Caron observa "Je n'aurais pas hésité à
porter les dommages à la somme de £500,
si j'avais cru que les moyens du défendeur,
lui eûssent permis de payer cette somme, tant
je désapprouve sa conduite, tant il me parait
nécessaire de donner un exemple qui puisse
à l'avenir, empêcher la répétition d'un abus de
pouvoir aussi condamnable."

Le juge Duval s'exprima très-fortement, en
disant qu'il ne pouvait pas croire que le défen-
deur eût agi de bonne foi, qu il devait savoir
qu'il violait les lois de l'église, aussi bien que
celles de l'Etat; que ces vérités étaient élé-
mentaires et q«'aucun prêtre ne doit ignorer."

A Chateauguay, une difficulté s'étant, à la
suite de plusieurs années de querelles, élevée
entre le curé, M. Thomas Caron et M. Nar-
cisse Malette, marchand du lieu, il fut ques-
tion d'élire ce monsieur marguillier. Le curé
s'y opposa, et finalement, dans une assemblée
publique, il dénonça Malette comme insolva-
ble, et déclara qu'il avait une lettre de l'Evê-
que de Montréal, (Mgr. Bourget) lui ordonnant
dans le cas où il manquerait des argens à la
fin de l'administration de Malette, de refuser
les sacrements à la vie et à la mort à ceux qui
auraient voté pour Malette.Malette intenta une
action en dommage contre le curé, à raison
des injures qu'il avait proférées à son adresse.
Malgré tout, il fut élu à la grande majorité des
électeurs dont il avait la confiance. Le curé
ulaida entre autres choses, qu'il avait agi
d'après les ordres de l'évêque, et il produisit la
lettre de l'Evêque. La lettre, en effet, ordonnait
au curé, comme dit plus haut, de refuser les
sacrements, à la 'vie et dla mort, à ceux qui
auraient voté pour Malette. La Cour n'eut
aucun égard pour la défense, et sur la preuve
concluante que fit Malette, condamna le curé
à $100 de dommages et aux dépens. Ce juge-
ment de la Cour Supérieure de Montréal est du
29 septembre 1854.

Dans la cause même du curé Naud contre
l'Evêque Lartiguequ'a citée la défense, la
cour a statué au fond, bien que très correcte-
ment elle se soit déclarée incompétente quant
aux raisons qui avaient induit l'Evéque à sus-
pendre M. Naud de ses fonctions sacerdotales.
Cela, en effet, regardait l'Evéque et le curé
seuls, et la Cour n'avait rien à y voir. L'Bvê-
que est et doit être seul juge de l'opportunité

de c
dan
de.
ne
am
col
titr
et
au
ex
sa
eu
d'
at

tic
sie
tr
M,



-7--

de changer de cure, un curé on missionnaire que toute l'Eglise même, n'ont reçu de puis-
dans l'intérêt même des curés, et souvent pour sauce de Dieu, que pour les choses spirituelles
de graves causes et raisons,l importe qu'on et qui concernent le salut, et non point sur les
ne connaisse pas les circonstances qui ont choses temporelles et civiles ; Jésus-Christ
amené ce déplacement. Mais, au fond, la nous apprend lui-même que son royaume n'est
Cour bien loin de s'abstenir, s'est enquise du pas de ce monde; qifil faut rendre à César ce
titre de curé, et loin de regarder, comme finale qui est à César, et qu'il faut s'en tenir à ce pré-
et inattaquable la décision de l'Evéque quant cepte de l'Apôtre St. Paul, que toutes person-
au déplacement du curé de sa cure, la Cour a nes soient soumises aux puissances des rois,
examiné le titre du curé et l'a trouvé insuffi- car il n'y a point de puissance qui ne vienne
sant; et de même qu'elle eût pu maintenir le de Dieu; c'est pourquoi celui qui s'oppose à
curé dans sa possession s'il y eût eu droit, la puissance des souverains résiste à l'ordre
d'après son titre, elle a déclaré le contraire, de Dieu, en conséquence, poursuit la dite dé-
attendu que ce titre était révocable. claration du clergé, nous déclarons que les

Il est donc bien établi que les tribunaux du rois ne sont soumis à aucunes puissances ecclé-
pays, tant en première instance, qu'en cour siastiques par l'ordre de Dieu, dans les choses
d'appel à chaque fois que la question leur a qui concernent le temporel.

Mé soumise, n'ont eu aucun égard aux préten- Voici, en résumé, l'odre qui fut donné par
tions soulevées que l'ordre du supérieur ecclé- l'Intendant :
siastique était une défense légitime; au con- "£Leur faisons de très expresses défenses de
traire, les7cours ont examiné, se sont enquis célébrer en leur église aucun service solennel
quant à ces ordres ou ces défenses, et disant qu'après que leurs différends, surlesquells ils
qu'ils étaient bien ou mal fondés, ont rendu ont refusé de comparaître au dit Conseil, au-
leurs jugements. ront été jugés par le Conseil Supérieur sur la

Après tout, nos Cours n'ont rien fait de nou- question de savoir qui y officiera, et sans en
veau. Il suffit de jeter un coup d'œil snr l'Or- avertir le dit conseil, dont lintention est de se
donnance de l'Intendant Dupuis, du 4 janvier trouver en corps au service solennel qui sera
1728 (Ed. et Ord. Et. en 3 vol. T. 3, p. 322 et chanté dans la dite Eglise cathédrale, et faute
suiv.) pour comprendre combien alors l'on par le dit chapitre et chanoines de se trouver
était ferme à faire observer la loi qui avait été demain, lundi au Conseil supérieur:
comme elle était alors, le droit commun du "Nous ordonnons par provision, qu'ils y se-
Canada. ront contraints par saisie de leur revenu tem-

J'éviterai de rappeler les détails scandaleux porel, tant ce qui consiste en revenu, soit en
de la lutte à Québec, à cette époque, entre France, soit en Canada........
l'autorité judiciaire et le chapitre et les cha- Je n'entends pas discuter sur ces ordonnan-
noines de la Cathédrale, à l'occasion des ob- ces, non plus que sur leurs effets, je ne les
sèques de feu Monseigneur St. de Vallier. Cette cite que pour établir qu'au Conseil Supérieur
Ordonnance fit promptement et carrément jus- de Québec, et chez l'Intendant, l'église*.étant
tice des prétentions des Chapitre et Chanoines, dans l'état, et non l'état dans l'église, l'auto-
de ne reconnaître aucun juge capable en Ca- rite judiciaire alors, exerçait d'après le droit
nada de juger leur différends, pas même le commun de la France, qui l'était du Canada,
Conseil Supérieur de Québec. Ces prétentions la jurisdiction à l'égard des autorités ecclési-
étaient non seulement exhorbitantes, mais un astiques, que nos propres cours ont affirmée
attentat à l'autorité du Roi. Or le Roi était et exercée chaque fois qu'on a réclamé leur in-
représenté par le Conseil et l'Intendant. tervention et leur protection, contre les abus

Entre autres observations dignes d'atten- de pouvoir des autorités ecclésiastiques, sans
tion, l'Intendant fait la suivante: .'"L'Eglise égard à leurs prétensions de se soustraire à
étant dans l'Etat et non l'Etat dans l'Eglise, cette jurisdiction que les tribunaux tiennent
faisant partie de l'Etat sans lequel elle ne peut de la loi.
subsister; les Ecclésiastiques d'ailleurs étant Il est bon de faire, de suite, justice d'une
.si peu les maltres de se soustraire un seul mo- objection un' peu spécieuse, mais qui ne peut
ment à la Justice du prince, que Sa Majesté soutenir un examen sérieux. Allez-vous, a-t-on
enjoint à ses juges, par les Ordonnances du ro- dit, obliger un prêtre de faire des prières au
yaume, de les y contraindre par la saisie de cimetière, et préter son ministère contre ses
leurs revenus temporels........." Ce qui pré- convictions? Cela est purement spirituel, les
cède immédiatement est extrait de l'Ordon- tribunaux n'ont rien à y voir. Mais remarquez
nance du 6 Janvier 1728. Cette dernière Or- donc que les tribunaux, non seulement en
donnance "ldéfend aux prétendus Vicaires France, et c'était le droit commun ecclésiasti-
Généraux du Chapitre de Québec, et à tous que et la Jurisprudence constatée par des ar-
curés de publier aucun mandement et mani- rêts sans nombre, mais en Canada, les cours
feste qui émane des dits prétendus Vicaires ont été bien plus loin que dordonner ce dont
Généraux." il est question ici, la'simple sépulture ecclé-

Entre autres remarquables déclarations que siastique, laquelle n'est pas un sacrement,
comporte POrdonnance du 4 Janvier 1728, se mais simplement une cérémonie, les tribunaux
rencontre la suivante: ont contraint le prêtre d'administrer le sacre-

"4Les évêques de France, assemblés à la ment de baptême. Or ce sacrement est bleu
tête du clergé ont déclaré que Saint Pierre et une chose spirituelle, religieuse. La même dé-

ses ucceseurViaire deJésu-Chrstgtacdion leus s'éenprsionttele, suerairen.à
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.due si un prêtre refusait, sans ràison, de con-
férer le sacrement de mariage. Ainsi qui peut
le plus peut le moins. La sépulture ecclé-
siastique n'est pas un sacrement, et peut et
doit être ordonnée, si le prêtre, sous le pré-
texte qu'il a l'ordre de son supérieur ecclésias-
tique de ne la pas faire, s'y refuse. Il doit y
être contraint.

C'est ici le lieu de dire, que s'il s'agissait du
refus d'absolution et de la communion, il en
serait autrement. Non seulement le prêtre est
tenu au secret et ne doit compte à personne
de son refus, mais le contraindre à accorder
l'absolution serait l'acte le plus injuste et le
plus révoltant qu'on pùt imaginer, vû que le
prêtre tenu au secret de la confession n'aurait
aucun moyen de se défendre et de se protéger.
Aussi n'ai-je pas d'expression pour qualifier
l'acte de ceux qui, au moyen de gendarmes,
contraignirent un prêtre. en France, de porter
le saint Viatique à un malade!

Dans la cause qui noua, occupe, nous avons
le motif du refus de la sépulture ecclésiastique
aux restes de feu Joseph Guibord, bien et
distinctemeut articulé.

Nous voici donc, tout naturellement, arri-i
vés à nous enquérir de ce qui est véritable-
ment la question en cette cause. L'Evêque
de Montréal avait-il droit, dans l'espèce, d'or-
donner qu'on refusât la sépulture ecclésiasti-
que, aux restes de feu Joseph Guibord; et
l'Administrateur du Diocèse, en l'absence de
l'Evêque, a-t-il donné au curé de la Paroisse
de Notre Dame de Montréal, une défense va-
lide de procéder à telle sépulture: enfin le
Curé et les Défendeurs sont ils aux yeux de
la loi justifiables d'avoir refusé de donner
cette sépulture dans le cimetière catholique de
la Côte des Neiges.

Ce motif, voici comment il est articulé par
la Défense:

"Que lors de son décès et pendant au moins
douze ans avant, le dit Guibord était et avait
été membre d'une certaine société littéraire
connue et incorporée sous le nom de "l'Insti-
tut Canadien," existant en la Cité de Mont-
réal, et que cette société est la seule de ce
nom qui ait jamais existé en la dite Cité de
Montréal."

" Que lors de son décès, le dit Joseph Gui-
bord était, comme membre du dit Institut, et
avait été pendant environ les dix années qui
ont immédiatement précédé son dit décès, sou-
mis notoirement et publiquement, à des peines
canoniques résultant de sa dite qualité de
membre du dit Institut, lesquelles peines ca-
noniques comportaient entre autre résultats,
la privation de la sépulture ecclésiastique."

Il estàregretter, que la Demanderesse Gui-
bord, par sa Réponse spéciale à la 3me Excep-
tion des Défendeurs, en déplaçant la question
toute simple ui se présentait, ait pr ovoqué la
Réplique spciale des Défendeurs. Ils s'a-
dressèrent, moi pour être admis à produire
une Réplique spéciale, c'était un acte de
justice qu'ils réclamaient: je n'hésitai pas un
instant, je le leur permis. Eux aussi, dé-
placèrent de beaucoup la question. Je dois

de suite, observer que ce ne fut que dans cette
réplique spéciale, que les Défendeurs se re-
tranchèrent sur ce qu'ils prétendirent que feu
Joseph Guibord était "un pécheur-pubUc."

Au lieu de provoquer une audition en droit
sur ces plaidoyers, laquelle m'aurait fourni
l'occasion, en tranchant à droite et à gauche,
de réduire la contestation à sa plus simple ex-
pression, les savants avocats préférèrent s'en-
gager dans une longue et irrégulière enquête.
C'est à cette occasion que la malveillance et
l'ignorance ont attribué au juge ce qui était le
fait de l'une et l'autre partie. Survint donc la
preuve, et là encore l'ignorance la plus impar-
donnable, et la mauvaise foi la plus indigne,
tentèrent de rendre le juge solidaire des pro-
cédés qu'il n'avait à l'enquête aucun droit
d'empêcher. La connaissance la plus superfi-
cielle des principes de la procédure leur aurait
appris qu'a l'enquête,Je juge n'a aucun pouvoir
de qualifier, modifier ou restreindre'la contes-
tation telle que liée, et quelqu'en dehors
de la cause que soit la preuve offerte à l'en-
quête, le juge ne peut en arrêter le cours si
cette preuve est en accord avec la contestation
telle que liée. Cela se pratique tous les jours
dans nos cours; il fallait toute l'ignorance et le
mauvais vouloir de certaines natures -malveil-
lantes pour tenter de faire jouer un rôle au
juge, et déverser sur lui la responsabilité qui
se rattachait aux avocats des parties en litige.

C'est à peu près, comme le mensonge insi-
gne que certaine partie de la presse n'a pas
rougi de publier, savoir : que j'avais dit à M. le

1 curé Rousselot qui refusait de répondre à une
question: "vous aimeriez bien a être envoyé
en prison, M. le curé, mais je ne vous procure-
rez pas ce plaisir," assertion fausse, et que
notre estimable curé, en pleine cour, sur mon
interpellation, lors de l'audition de la cause, à

1 ouvertement démentie.
Une autre imputation également fausse et

malveillante, a été celle que j'avais permis à
M. Dessaulles, témoin entendu en cette cause,
de faire dans sa déposition, un cours d'histofe
ecclésiastique. Mensonge éhonté, mensonge
honteux, venant d'un quartier où devraient
se rencontrer l'honneur, la vérité, la modéra-
tion, et la charité. ,M. Dessaulles avait, par
une question qu'on lui posait, été attaqué:
on lui demandait si depuis nombre d'années,
il ne s'était pas posé comme l'adversaire dé-
claré du clergé, et l'on continuait les incul-
pations en mettant à sa charge de très gra-
ves accusations, Il est en preuve que M.
Dessaulles avait prévenu celui qui posait la
question qu'il ferait mieux de la retirer,
qu'elle amènerait peut être des réponses plus
amples qu'on ne s'y attendait. On insista, et
M. Dessaulles eut à répondre et répondit.
Cette réponse se rédigeait dans une chambre
séparée, où l'on procédait à l'enquéte, hors de
la présence du juge qui, par conséquent, n'a-
vait aucune connaissance de ce que déposait
M. Dessaulles.

Lorsque survint une objection, je fis à l'égard
de M. Dessaules, ce que j'aurais fait envers Mr.
'l'Admlinistrateur du Diocèse et envers M. le Curé
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re- Rousselot, leur eût-on demandé s'ils ne s'étaient Evêché, 18 Novembre 1869.
eu pas posés comme les ennemis déclarés des liber- Monsieur,

tés constitutionnelles du peuple ; et si on les eût • En réponse a votre lettre, je dois vos dire
en outre accusés de graves faits comme on se le per- E re sàoe lettrede oinvu de
mettait vis-à-vis de Mr. Dessaulles. Ces mes- quhier, je reçus une lettre de Monseigneur de
sieurs auraient eu leurs coudées franches pour se Montiéal qm me dit que l'on doit refuser

e, défendre. Voilà pourquoi la déposition de M. Des- l'absolution, même à l'article de la mort, à
saulles demeurera en entier, comme elle Pest, une ceux qui appartiennent à l'Institut Canadien,
partie intégrale du dossier. Peut être aurait on eu et qui ne veulent pas cesser d'en être mem-

te. le soin d'imprimer leurs réponses, leurs explica- bres. Monseigneur venait de connaitre tout
et tions, au lieu de les supprimer comme on l'a fait ce qu'avait fait l'Institut Canadien, depuis les
le du témoignage et des explications de M. Dessaulles deux Décrets venus de Rome. D'après une
la dont la déposition entièe fait partie du dossier, pareille instruction de la part de l'Evéque vous

ir- tout en laissant, comme on a eu la mauvaise foi devez conclure que je ne pourrai pas permettre
e, dimprimer, la question injurieuse que l'on fait la sépulture ecclésiastique à ceux des mem-
o- apparaître comme si au lieu d'y répondre, M. bres qui mourront sans s'en être retirés
uit Dessaulles aurait fait "un cours d'histoire ec- Vous me dites que M. Guibord 6tait mem-
i- clésiastique."1 C'est non seulement un acte de bre de l'Institut, et qu'il est mort subitement
it mauvaise foi, mais c'est un procédé dont ceux sans y avoir renoncé; donc il m'est impos-
ir qui s'en sont rendu coupables, n'ont proba- sible de lui accorder la sépulture ecclésias-
9- blement pas calculé les conséquences. Il est à tique.
s espérer qu'ils appelleront à leur aide le sim- iJ'ai l'honneur d'être,

ple bon sens, et que, prenant conseil de la pru- Monsieur,
dence, ils ne s'exposeront pas plus longtemps Votre très humble serviteur,
à des résultats que l'acte de morceler, de la [Signé] A. T. TRUTEAU, Vic. Genl.8 sorte. les dossiers d'une cour de justice, pour- [Amini .
ra:etaîepreled Administrateur.rait entrainer.

Je ne me serais pas permis une pareille di-M. Rousselot, Pre., etc.
gression, si je n'avais pas vu dans ces attaques
déloyales, une tentative de me compromettre Il est bien remarquable que M. l'adminis-
et de faire naitre et nourrir des préventions trateur ait pris sur lui de refuser la sépulture
contre la cour. Personne plus que moi ne re- ècclésiastique, d'après la lettre de l'Evqe,
connait sans arrière pensée la liberté de la dans laquelle il n'est question que du refus
presse. J'ai toujours invité la surveillance sur de l'absolution. Le donc de M. l'Administra-
les actes et les décisions des juges. Qu'on cri- teur ne découle pas bien clairement des
tique mes jugements, si on le juge convena- premices.
ble ; mais quand on attaquera mes motifs et Et sur quoi se fonde Mgr. de Montréal pour
mon caractère comme juge, je ne répondrai ordonner qu'on refuse l'absolution aux membres
pas dans les journaux, nous ne pouvons le de l'Institut? S'il ne donnait pas la raison de ce
faire, mais preuve en mains, comme ici, je dé- refus, nous n'en saurions rien, mais puisqu'il la
masquerai les ignorants et les fourbes, et je ne donne, il est permis de se demander si d'être
permettrai à personne de me calomnier impu- membre d'un Institut littéraire incorporé par acte
nément. Mon caractére est plus précieux à mes du Parlement, est un grand mal, un péché qui as-
yeux que ma vie. La devise écossaise, nemo sujétit ceux qui font partie de cet Institut, à être
impunè me lacessit, doit toujours être celle privés des sacrements 1
d'un honnête homme. Oh! dira-t-on, lInstitut Canadien a été con-

damné par lEglise, par la sainte Inqnisition! Il
J'étais donc à dire que nous étions naturelle- n'y a aucune preuve de cela. Il est bien vraigue

ment arrivés à la véritable question en cette lEvêque de Montréal qui n'est ni l'Eglise, ni le
cause, le refus de la sépulture ecclésiastique, Pape, ni la Sacrée Congrégation, a manqué de
aux restes de feu Joseph Guibord. dignité au point de se prendre corps à corps avec

PInstitut Canadien. Il est vrai aussi que l'An-
Ce refus ordonné, prétend la défense, par nuaire de lInstitut Canadien pour 1868 a été

l'Evéque de Montréal, ensuite par l'adminis- condamné par un décret du St. &ce du 7 'uillet
trateur du diocèse le représentant en son 1869, et paraît avoir été le 12 du même mois mis
absence, et enfin par M. le curé et la fabrique, à l'Index, et on ajoute que le Pape a approuvé ce
les défendeurs, il est justifié par la loi, par les décret, Mais ce décret qui condamne lPAnnuaire,
Vanons et par les faits? comporte ce dont il n'y avait devant le St. Oece

orsquil fut question de l'inhumation de aucune preuve, c'est+-dire acne preue d'an
uiorqul ut qudesonde u nhma de saveuv enseignement par et dans l'Institut Camden, deGuibord, et queon demanda au nom de saveuve doctrines pernicieuses. Et que conclut cette

que ss restes fussent enterés au eimetière de condamnation (non pas de lInstitut anadien) dela Côte des Neiges, M. le curé de la paroisse Pannuaire i Laissons parler Mgr. de Monrdal,
de Notre Dame de Montréal, très prudemment, dans a lettre pastorale du mois d'aoêt1860. Pas
s'adressa à M. l'administrateur du diocèse un mpt de e c n motde
représentant lévêque diocésain en'son absence, refus d'absolution, enepre momsd ,e refu, de la
afin dle savoir ce qu'il devait faire. Suit la sépulture ecclésiastique dass le décret de RLpo,
lettre qu'il reçut de l'administrateur, M. le mais une simple recommandation à l'EvAque de
grand vicaire Tfruteau. s'entendre avec son clergé.
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" Les susdits Eminentissimes et Révéren-
tissimes Pères, remarquant de plus qu'il est
fort à craindre que par de telles mauvaises
doctrines, l'instruction et l'éducation de la
jeunesse chrétienne ne tombent en péril, ils
ont exprimé qu'il fallait louer votre zèle et la
vigilance dont vous avez usé jusqu'à présent;
et ils ont ordonné que votre Grandeur elle-
même devait être exhortée à s'entendre avec
le clergé de votre diocèse pour que les catho-
liques, et surtout la jeunesse, soient éloignés
du susdit institut tant qu'il sera bien connu
que des doctrines pernicieuses y sont ensei-
gnées."

Ne voit-on pas en quoi ce décret pêche ?
D'abord, point de preuve que l'Institut ensei-
gne des doctrines pernicieuses; secondement,
la recommandation à l'Evêque, n'est pas d'em-
ployer des moyens rigoureux pour en éloi-
gner les catholiques, et surtout la jeunesse,
mais purement et simplement, de s'entendre
avec le clergé, pour le faire, "ltant qu'il sera
bien connu que des doctrines pernicieuses y
sont enseignées." Tout cela n'est que condi-
tionnel, ce n'est rien autre chose qu'une ex-
hortation de s'entendre avec le clergé,- ce
n'est pas même un ordre. Mais Monseigneur
de Montréal, par un procédé dont il n'est pas
facile de comprendre la logique, convertit la
recommandation qu'on lui fait, en un ordre de
refuser d la vie et d la mort, l'absolution à ceux
qui persistent à faire partie de l'institut. De
là, Sa Grandeur arrive, avec la même logique,
à ordonner, dit-on, le refus de la sépulture ec-
clésiastique. Dans la lettre pastorale sus-
mentionnée, il n'y a pas un seul mot de refus
de la sépulture ecclésiastique.

Sur quoi donc se fonde-t-on, pour refuser la
sépulture ecclésiastique aux restes de feu Jo-
seph Guibord ?

On se fonde sur ce qu'il était, lors de son dé-
cès, sous le coup de censures ecclésiastiques,
comme membre de l'Institut.

Je le demande, où trouve-t-on cela? et s'il
était intervenu telle chose, que des censures
ecclésiastiques qu'on ne spécifie pas, qu'on
n'indique pas même, quel en était le motif?

L'annuaire? Mais la condamnation de l'an-
nuaire, sans avoir entendu l'accusé, n'est pas
une condamnation de l'institut. Le saint offi-
ce n'a pas placé l'Institut sous le coup de pei-
nes ou censures. Quelles sont donc ces peines
ou censures ? Comment ceux qui ont appelé
au Saint-Siège, pour se faire protéger contre
l'arbitraire de l'évêque de Montréal, et dont
l'appel n'est pas encore décidé, peuvent-ils
être sous le, coup de peines ecclésiastiques,
pour le fait d'un annuaire publié 4 ans plus
tard? A-t-on jamais vu une cour de justice
saisie d'une plainte, au lieu de condamner
sur cette plainte, le faire sur ce qui serait
arrivé quelques années plus tard? Non,l'Ins-
titut n'est pas même, de fait, sous le coup de
peines ou censures lancées par les autorités de
Rome 1-C'est tout au plus, une assertion de
l'Evêque de Montréal, aussi pei fondée que
l'est le rétexte qui aurait donné,lieu à la

faire.
En effet, qu'entend-on par censures ecclé-

siastiques ?
Rituel de Québec Art. X, p. 122.
" La censure est une peine ectlésiastique par

laquelle les chrétiens, pour quelque péché no.
toire extérieur et'Scandaleux, sont privés des
biens spirituels que Dieu a laissés à la dispo-
sition de l'Eglise. Elle suppose nécessairement
péché considérable. Ainsi celui qui n'aurait
commis qu'un péché véniel ne peut-être puni
de censures, si ce n'est de l'excommunication
mineure qu'on peut encourir pour une faute
légère.

Aucun homme sensé ne prétendra que déso-
béir à l'Evêque, surtout lorsqu'il a tort, est un
péché considérable: ce n'est pas même un
péché véniel. Et quant à la forme de ces
censures ecclésiastiques, l'on trouve au mAme
Rituel, qu'il faut garder la même forme que
l'on garde dans une sentence judiciaire, dans
laquelle on explique le nom du coupable et
la peine à laquelle il est condamné.

Il semble que sans se donner la peine de
tirer des Décrèts de la Sacrée Congrégation de
l'Index, des inférences que ces Décrets ne jus-
tifient pas plus que ne font la raison, la logique
et la justice, 1Evéque de Montréal aurait
trouvé dans le Rituel, une règle bien simple,
dont l'application était toute facile, et au mo-
yen de laquelle, il aurait évité de se placer
dans une fausse position. Peut-être que l'E-
véque de Montréal se serait moins laissé em-
porter par son zèle ou son hostilité contre l'Ins-
titut Canadien, et qu'il se serait demandé, si
dans aucune partie des Actes des Apôtres, et
jusqu'à une certaine époque, on a la moindre
trace de pareille prétention de a part de l'Au-
torité ecclésiastique? La réponse était facile,
et de nature à ralentir un peu la marche hâtive
de Sa Grandeur. Elle se serait probablement
aperçue, que l'annuaire dont elle a obtenu ta
condamnation à Rome, avait été mal compris
ici, et représenté à Rome comme soutenant la
tolérance en fait de doctrine et de dogme, tan-
dis qu'il n'y est question que de tolérance entre
personnes de différentes nuances religieuses, ce
qui est une nécessité, et une affaire de charité et
de simple bon sens, dans une société mixte
comme l'est celle dans laquelle nous vivons.
Au reste, condamné ou non, l'annuaire n'est
pas l'Institut Canadien, et l'Institut Canadien,
uon plus qu'aucun de ses membres, n'est
nommément sous le coup 'de censures ecclé-
siastiques lancées par la Cour de Rome. Il
est tout au plus sous le coup de l'arbitraire de
l'Evêque de Montréal, qui s'est imaginé des
torts dans l'Institut Canadien, et qui a abusé de
son autorité, pour soumettre arbitrairement, et
sans l'entendre, cette institution, à ce qu'il lui
plait d'appeler des censures ecclésiastiques, sans
que qui que ce soit sache en quoi elles consistent.
On se demande tout naturellement, pourquoi
toutes ces fulminations de l'Evêque de Montréal;
sont elles lancées contre l'Institut Canadien?
Poùrquoi Sa Grandeur est-elle indulgente au point
d'ére nombre d'autres Institutions, dans les
bibliothèques desquelles, se rencontrent des mil-
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liers de livres et d'ouvrages qu'on dit étre à Vin-
dex ? Est-ce partialité ou arbitraire de la part
de P'Evêque, ou autres motifs 1 Je l'ignore.

Mais cet ordre de l'Evêque, aux prêtres de
son Diocèse, n'est pas une premiére tentati-
ve. Sa Grandeur en avait agi de même,
vis-à-vis les paroissiens de la Paroisse de

ut Chateauguay, "refusez leur (ordonnait-il par
lit une lettre au curé, laquelle fut produite et lue

ni en Cour, dans la cause contre le curé)les sacre-
n mens d la vie et d la mort " et simplement, par

ce qu'usant de leurs droits de citoyens, ils
persistaient à élire comme Marguiller, un in-
dividu qui n'était pas du goût du curé.

Pareille mesure arbitraire a été suivie à
Beaubarnois; cela est de notoriété publique,
et annoncée et proclamée en chaire, à l'occasion
des hoops ou ballons comme les appelait le
curé du lieu, que portaient les femmes ! Refus
d'absolution et de sacremens, par ordre de
l'Evèque de Montréal ! Je ne discute aucune-
mentlesraisons qui engageaient l'Evêque à agir
de la sorte, pas plus que je n'ai à les chercher :
dans l'un et l'autre cas, on les donnait publi-
ment, en chaire. Maintenant, si de bonnes et
honnètes femmes et filles, de bonnes chré-
tiennes étaiènt mortes, sans sacremens, parce-
qu'elles refusaient de se soumettre à de telles
exigences de l'Evêque; et à Chateauguay, si
aucun des Paroissiens auxquels on refusait
l'absolution "à la vie et à la mort," fussent de-
cédés, étant sous le coup, comme on le disait,
de pareils ordres de Sa Grandeur Monseigneur
Bourget, prétendra-t-on que ces fulminations
intempestives pouvaient leur porter préjudice?
Peut il y avoir deux opinions à cet égard?
Nous verrons plus tard, si on aurait été justi-
fiable de leur refuser la sépulture ecclésiasti-
que.

Si l'on poussait plus loin les questions, ne
serait-il pas permis de demander si les dignes
messieurs du séminaire de Montréal, ont en-
couru les censures ecclésiastiques, par leur
opposition au: projets de Sa Grandeur, d'ériger
des paroisses, par le démembrement de celle
de Notre-Dame de Montreal? Si la réponse est
affirmative, il faut, pour être logique et consé-
quent, admettre qu'on pouvait, qu'on devait
leur refuser les sacrements ! Il suffit de signa-
ler un pareil état de choses pour en faire com-
prendre la portée! Leur aurait-on ensuite re-
fusé la sépulture ecclésiastique ? Cela eût mis
le comble aux tracasseries qu'on fait depuis
plusieurs années à cette maison si vénérée!
Cette maison qui a rendu et rend, tous les jours,
de si grands services, et est l'honneur de la re-
ligion?

Abordons maintenant, de front, la question
du refus de la sépulture ecclésiastique. On se
fonde sur le Rituel Romain, dit-on, mais lors-
que nous le comparerons avec le Rituel de
Québec, que l'on a toujours suivi en Canada,
l'on ne trouvera pas ce qu'on dit y être, pour
justifier la prétention de l'évêque. A propos,
par qdelle autorité et pourquoi, l'évêgue de
Montréal a-t-il substitué ici, le Rituel Romain
au Rituel de Québec ? Monseigneur de St.

Vailier, evêque du diocèse de Québec, dans
son adresse "aux curés,missionnaires et autres
prêtres séculiers ou réguliers, employés à la
conduite des âmes de notre diocèse," que l'on
trouve en tête du Rituel de Québec, termine
par les remarquables paroles qui suivent:

" Or, afin que personne ne prétende cause
d'ignorance de nos intentions, Nous défendons
l'usage de tout autre Rituel. Ordonnons à tous
prêtres séculiers et réguliers, approuvés pour
catéchiser, prêcher et administrer les sacre.
ments dans ce diocèse, d'observer les règles
que nous leur prescrivons, dans ' celui-ci,
d'en faire leur principale étude, et de se con-
former en toutes choses à nos statuts et à nos
règlemens. Donné à Québec, en notre Palais
Episcopal, sous notre seing et celuy de notre
secrétaire, le 8 octobre 1700."

Quel était l'objet de l'Evêque de Montréal,
en introduisant le Rituel Romain, on ne le
sait, mais ce changement me rappelle ce que
disait le juge en chef Sir Louis Lafontaine en
rendantjugement dans la cause de Varennes
(4. L. C. Jurist, p. 233). "lD'un autre côté, si le
droit n'est pas, dans cette circonstance, en
faveur de ceux qui ont contesté la présidence
du curé, et voulu par là, opérer un change-
ment dans ce qui s'était pratiqué jusqu'ici,
sans que les paroissiens en eussent souffert,
il ne faut pas non plus faire tomber sur eux
un blàme trop sévère. L'exemple de change-
ments dont la tendance est d'établir, dans le dio-
cèse de Montréal, des usages différents de ceux
qui existent dans les autres diocèses du Bas-Ca-
nada, leur a été donné de plus haut. Les oppo-
sants de Varennes ont malheureusement cherché d
imiter cet exemple.

I* bien, d'après le Rituel de Québec, et me-
me d'après le Rituel Romain, dont nous allons
donner le texte, il est impossible de ne pas arri-
ver à une seule conclusion.

Commençons par le Rituel de Québec p.
425.

"On doit refuser la sépulture ecclésiastique,
1o aux juifs, aux infidèles, aux hérétiques, aux
apostats, aux schismatiques, et enfin à tous ceux
qui ne font pas profession de la religion catholi-
que. 2o. Aux enfants morts sans bapteme, ge.
A ceux qui auront été nommément excommuniés
ou interdits, si ce n'est qu'avant de mourir, ils
ayent donné des marques de douleur, auquel
cas, on pourra leur accorder la sépulture ecclé-
siastique, après que la censure aura été levée
par nos ordres. 40. A ceux qui se seraient tués
par colère et par désespoir, s'ils n'ont donné
avant leur mort des marques de contrition ; il
n'en.est pas de même de ceux qui seseraient tués
par frénésie ou accident, auxquels cas on la doit
accorder. 5o .A ceux qui ont été tués en duel,
quand même ils auraient donné des marques de
repentir avant leur mort. 6o A ceux, qui sans
excuse légitime n'auront pas satisfait à leur de-
voir pascal, à moins qu'ils n'ayent donné des
marques de contrition. 70 A ceux qui sont
morts notoirements coupables daquelque péché
mortel, comme si un fidèle avait refu de se
confesser, et de recevoir les autres sacrements
avant que de mourir ; s'il était mortsans vouloir
pardonner à ses ennemis, s'il avait été assez impio
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Et si ce n'est pas suffisant pour ceux qui ne
veulent rien apprendre,n'avons,-nous pas assez
de ce procès pour embrasser, comme nu
sombre panaroma, la période primitive de
notre histoire ? Quoi!1 en plein 19ème siècle ;
lorsque l'éducation déborde tout autour de
nous; lorsque la vapeur permet en un mois
de comparer la civilisation d'un pôle avec celle
de l'antipode; lorsque le télégraphe nous
transporte en quelques minutes d'une extré-
mité à l'autre du globe et nous rend citoyens
du monde; lorsque le journal, cette sève vivi-
fiante.de notre époque, circule comme le vin,
le thé et le café, dans toutes les classes; lors-
que toutes ces choses réunies écrasent, pulvé-
risent etjettent aux quatre vents les décep-
tions, les fantasmagories, les superstitions, les
jongleries, aussi bien que les jetteurs de sorts,
les endormeurs, les mystificateurs, les thau-
maturges et les faiseurs de miracles des àges
primitifs ;-lorsque s'accomplit cette transfor-
mation dû passé ;-quoi ! dis-je, lorsque ce
craquement universel éclate, comme un trem-
blement de terre sous nos pieds, nous retrou-
vons devant nous la figure livide, avide et car-
nassière quoiqu'édentée du Jésuite, auteur de
tant de maux, et l'on croit que j'hésiterais à
prédire ce qu'ils feront, d'après ce qu'ils ont
fait partout où ils sont passés?

Eh! qu'ont-ils donc fait au milieu de nous,
pour racheter leur passé nauséabond? Il y a
25 ans que nos familles riches y envoient leurs
enfants, et qu'en ont-ils fait? Que l'on nous
montre leurs ouvres ! Je montrerai leurs
ruines.- Où sont les médecins, les avocats, les
ingénieurs, les écrivains, les commerçants, les
industriels sortis de leurs mains et qui appor-
tent du miel à la ruche de la famille humaine.

Il existe quelques rares évadés de leur pri-
son morale et ceux là peuvent répéter ce que
les jésuites leur font traduire : Bari nantes!

Je vois du fiel partout où je les trouve; je le
sens suinter par les pores de notre société et
je le vois éclater dans ce refus de sépulture.

Jene déguise pas l'indignation que j'éprouve
de voir notre population se jeter à cœur joie
dans une expérience dont tous les peuples
éclairés sont sortis avec dégout !

Je savais d'avance les colères que j'allais
soulever, j'en ai pesé les conséquences et je les
accepte. Je sais l'art du Jésuite dans la ca-
lomnie et dans la persécution, et c'est avec la
perspective de ce qu'il peut contre ma person-
ne, que je mets mes concitoyens en garde con-
tre le serpent qu'ils réchauffent dans leur sein.
Je- leur affirme donc, avec l'expérience d'études
qu'ils n'ont pas tous faites, qu'ils ont tort de
confier, pour un jour, leurs enfants aux mani-
pulations morales des Jésuites. Certes, l'éduca-
tionreligieuse ne manque pas dans ce pays!
Tout ce que nous avons eu d'illustre dans nos
parlements, dans notre magistrature, dans le
clergé, dans les professions, dans l'industrie,
avait échappé à la contamination du jésuitis-
me, et 'adjure mes compatriotes de comparer
maintenant et dans l'avenir les élèves des Jé-
suites avec les hommes qu'ils sont habitués à

honorer, et ils verront que ce qui a fait la force
et le mérite de ces gloires du passé et du t 's
actuel, n'existe pas chez les élèves desJi-
tes. Dans deux procès célèbres que l'autorité
ublique à faits l'année dernière, en France,£ deux de leurs maisons, les Jésuites ont di-

vulgué le secret de leur instruction paternelle.
Des enfants avaient été maltraités au point de
faire craindre pour leur raison, et les Saints
Pères ont tenté de se justifier en disaqt que ce
qu'ils avaient travaillé à éteindre chez ces en-
fants, c'était l'orgueil. Or, qu'est-ce que cet
orgueil de l'enfant, sinQn ce sentiment de di-
gnité, cet aiguillon d'initiative, cette persévé-
rante fermeté qui font le véritable homme fort.
Quand ce sentiment est étouffé chez l'enfant, il
est mort chez l'homme mûr, - et cet homme
peut être déjà classé parmi les esclaves ou les
nullités. Est-ce bien une population de cas-
trats intellectueis qui luttera soit dans la poli-
tique, soit dans les professions, soit dans l'in-
dustrie avec ces vigoureux anglo-saxons, chez
lesquels lYstime d'eux-mêmes est cultivée dès
l'enfance ?

Certes, le danger de l'éducation jésuitique
est un danger national, et je crois être plus
utile à mes compatriotes en les mettant sur
leurs gardes à ce snjet, qu'en les servant dans
un parlement d'eunuques, qui tombera chaque
jour plus bas, à mesure que ce genre d'éduca-
tion fera plus de victimes.

Maintenant disons le : si le cour est pénible-
ment affecté au souvenir des procédes som-
maires des sauvages, il faut tenir compte de
leur état de civilisation qui les faisait traiter
de la même manière tous leurs ennemis. Ils
n'avaient ni tribunaux pour juger ceux qui
violaient leurs lois ou troublaient leur société,
ni prison pour les contenir ni procédure pour
en purger leur territoire.

Au reste, est-ce bien à ceux qui, ayant de
l'éducation, appartenant au moins de nom
à la civilisation chrétienne, ayant reçu des
romains tout un système de lois sages et de
tribunaux pour les appliquer,-est-ce bien,
dis-je à ceux-là, qui ont couvert l'Espagne de
buchers, assassiné deux rois de France et or-
-ganisé la St. Barthélemi, est-ce bien à eux
qu'il appartient de reprocher aux sauvages
quelques faits isolés de cruauté? Ces quelques
cas rares ne formeraient qu'une goutte dans la
mer de sang creusée par les exploiteurs de la
religion.

Quand on entend le concert de récrimina.
tions du fanatisme qui nous entoure; quand
.on voit cette maladie de la religion s'identi-
fier avec la religion, on ne peut se lasser de
répéter l'apologue d'un - écrivain contempo-
ran :

Les petits Veuillotss'adossent kàl'église etlIt
là ilslancent des pierre aux passantsinoffensifs.
Les passants ramasen 4,. s pierres et les ren-
voient aux provocateurs. Grands cris de ces
derniers. Quoi I disent-ils, vous osez insulter
votre mère l'église ! Vous lancez des pierres
sur le sanctuaire! Profanateurs, hommes sans
religion!
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N'est-ce pas là .Phistoire de ce procès?
Ceux qui ont si fructueuseirent usé et abusé
de la religion, pour parvenir à la domination
temporelle, rencontraient encore un point de
résistance. Un bataillon carré serrait ses
rangs, et n'attaquant personne, il repoussait
victorieusement tout les assauts.

Les vexations de tous genres, les abus de
pouvoir, la calomnie, la propagande abjecte,
avaient essayé en vain de pénétrer cette pha-
lange. Il restait un dernier moyen d'attaque,
c'était de refuser la sépulture aux restes de
ces vaillants défenseurs de la liberté de pen-
ser, de parler et de lire. Eh bien. ce sont ceux
qui portent le corps de leur ami au champ de
repos' de ses ancêtres, de sa famille et de ses
amis et co-religionnaires qui violent la liberté,
tandis que ceux qui repoussentles restes :e ce
citoyen vénéré de sa dernière demeure, ceux
qui ont préparé la flétrissure pour le corp s
et la mémoire de Guibord, eh bieh, ce sont
ceux-là qui, adossés à l'église qu'ils profanent,
se constituent les victimes et nous accusent
d'attaquer l'Eglise!

Ce renversement des rôles, qui opère si bien,
lorsque V'on est seul à parler à une rmasse igîo-
rante, n'était pas destiné au même succès,
dans un débat à armes égales. Aussi malgré le
talent dont ont fait preuve les avocats de la
défense, il n'est pas probable que les défen-
deurs sortent de ce procès avec la physiono-
mie de victimes, - il n'est guère probable en-
core qu'ils aient réussi à escamoter la religion
et l'église, et je ne pense pas que les hommes
éclaires les acclament comme les représentants
du progrès et de la liberté. Le- défendeurs
resteront qualifiés par ce que Durand de Mail-
lane edit de leur acte: "Ce refus de sépultu-
re est una telle injure, et même un tel crime,
que chaque fidèle, pour l'honneur de la rei-
gion et la mémoire et le bien d son frère en
Jesus-Christ est recevable à s'en plaindre."

Ce sentiment, la population catholique !e
partage. E.le a vu avec stnpeur d'abord, puis
avec un profond chagrin cet acte odieux d'in-
tolérance, cette violation les lois et de la dé-
cence,,-et toutes les nuances religieuses de
la population accueilleront un jugement favo-
rable à la demanderesse comme une répara-
tion nécessaire, comme une réhabilitation lu
catholicisme dont on semble avoir juré la perte
par ces désolantes exagérations.

On m'a reproché d'avoir ,consolé les mem-
bres de l'Institut-Canadien de n'avoir pu ob-
tenir les sympathies de l'Inquisition en com-
mun avec le Courrier de St. Hyacinthe et l'Insti-
tWi-Canadien-Français; on m'a reproché surtout
d'avoir rappelé le souvenir du sort malheureux
qu'ont eu les bénédictions comme celles adres-
sées à cette association, et des bonnes fortu-
nes qui ont si souvent suivi les malédictions
lancées par la même autorité. C'est peut-être
là une de ces vérités que l'on n'aime pas à en-
tendre ; alors on ne se met vas dans le cas de
so les taire dire. Il n'y a, hélas! que quelques
Jurs-,que je rappelais ces souvenirs et depuis

un drapeau a été vu se déployant à la fe-
åtre'de l'Institut-Canadien-Français. Etuit-ce

c
s

pour célébrer quelque grande fête conciliaire'
ou annoncer le retour des zouaves? Je ne le
sais pas exactement, mais c'est un officier de
la justice, un huissier, qui livrait au vent l'ori-
flamme!

Qu'il me soit permis, en fermant ce long dé-
bat, de dire à la jeunesse de mon pays et de,
mon temps, que la ,onbe deGuibord, qui
n'est pas encore ouverte, aura servi aussi élo-
quemment qu'une bouche d'or. à lui indiquer
ses droits, ses devoirs et son rôle. Elle sait à
quel ordre d'idées et de principes identifier
ce refus de sépulture et vers quel corps de doc-
trines, l'exemple de ce simple mais bon on-
vrier, la dirige. Dans le premier camp, la
jeunesse peut se dispenser du trouble de pen-
ser et souvent d'agir par elle-même: elle peut
jouir du far niente et du loisir oriental où le
corps et la pensée assument par avance les
conditions de la momie. Sila jeunesse de ce
camp s'ennuie de ce rôle,-elle peut devenir
forte au billard.

Si, au contraire, l'exemple de Guibord et de
ceux qui réclament sa sépulture ne leur inspi-
rent pas la répulsion que nos savants amis de•
la défense ont manifestée dans cette enceinte,
l'avenir entier leur tend les bras pour toutes
lee carrières où l'intelligence et la volonté de
bien faire comptent pour q'elque chose. Les
destinées de notre pays tendent à s'identifier
rapidement avec lIe de notre continent. L'a-
venir appartiendra aux ames fortes et non à
ceux qui font rouler leur tête sur une table de
jeu ou qui la perdent dans la dissipation.

Le temps est arrivé où il faut opter entre
l'ignorance on l'éducation mise à la portée de
tous; entre l'ignorance qui relèguerait une race
intelligente et pleine de cœur au niveau des
aborigènes qui s'éteignent auprès de nous, et
l'éducation, mais une éducation virile, qui fera
table rase, dans les limites de la morale, de
tout ce qui fait obstacle au développement in-
tellectuel de l'enfant, de l'homme mur et de la
emme.

Cette cause ne sera pas étrangère aux amé-
liorations qui s'introduiront dans la routine
que nous subissons depnis si longtemps.

L'honorable juge, qui nous a donné l'occa-
sion de soumettre tous les aspects de nos pré-
tentions respectives, aura associé son nom et
sa mémoire à un débat qui délimitera le passé
de l'avenir, quelle que soit la décision qu'il
rende.

L'une des parties sera inévitablement et pro-
fondément blessée par cette décision ; mais
tous ceux qui ont assisté à cette lutte prolon-
gée se réuniront pour'témoigner de l'extrême
indulgence, de la bienveillance inaltérable,
avec lesquelles l'honorable magistrat à présidê
à ce prccès.

(Fin de la réplique de M. Doutre.)
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JUGEMENT
RENDU PAR

SON HONNEUR LE JUGE MONDELET
INI*E

GIBOIRD.

LUNDI, LE 2 MAI, 1870.

-Cette cause célèbre, sous nombre de rap-
ports, arrive enfin à sa dernière phase. Elle
marquera dans les annales judiciaires, par son
importance, elle ne marquera pas moins par
les débats auxquels sont associés les noms
de cinq des membres du Barreau de Montréal.
Quelque soient les opinions que la Cour,
aussi bien que les confrères de ces messieurs,
ont formées quant au mérite des nombreuses
et intéressantes questions qui ont été traitées,
il ne peut y avoir qu'un sentiment pour le
zèle, les recherches et le talent que les uns et
les autres ont déployés. Le Barreau de Mont-
réal n'avait pas besoin pour le placer à la
haute position qu'il occupe, et pour l'y mainte-

- nil-, du travail herculéen, et de l'habileté dont
on vient de faire une si éclatante preuve, mais
enfin, là est la nouvelle gloire -acquise à nos
confrères individuellement, et à l'ordre col-
lectivement. Je m'honore d'avoir à remolir
mes hautes fonctions en présence d'un Bar-
reau comme -celui de Montréal, qui a acquis
une réputation que la lutte qui vient de s'en-
gager ne peut que rehausser; lutte que le
public auxieux a paru regarder comme d'un
intérêt sans exemple. En eflet, il ne s'est
jamais présenté dans ce pays, depuis son heu-
reuse cession à la Couronne d'Angleterre, une
cause d'un aussi brulant intérêt que celle-ci.
Il y va de ce que peut attendre le catholique
durant la vie, et de ce qui pourra lui survenir,
ou plutôt à ses cendres, après sa mort. Sa
pensée se porte naturellement à ce qui arri-
vera à ses restes au-delà de la tombe; sa
famille n'est pas étrangère à ce sentiment, et
l'honneur des siens se rattache à ce sentiment
qui a existé chez tous les peuples, et que
toutes les erreurs imaginables des puissances,
quelles qu'elles soient, et tous les actes arbi-
traires et les empiètements, ne détruiront

jamais. La société chrétienne y a le plus
grand intérêt, aussi bien que la Religion Di-
vine qui nous a été apportée du ciel, par celui
dont la naissance a été proclamée par les an-
ges, au chant de " Hosanna, paix aux hommes
de bonne volonté!" Il importe, au plus haut
degré, que cette paix règne sur la terre, au
lieu d'étre troublée, presque anéantie par
ceux qui ne comprennent pas, je me trompe,
qui feignent de ne pas compr.endre, quelle a
été la mission du Rédempteur, et qui, aveuglés
par l'ambition et la soif du pouvoir, oublient
leurs devoirs envers leurs semblables, comme
ils méconnaissent ce qu'ils doivent à la Iteli-
gion, en s'exagèrant leur puissance.comme ils
le font.

J'ai apporté à l'examen de cette'cause, toute
l'attention, le soin et le travail dont j'ai été ca-
pable. Ce travail a été considérable, mais il a
été consciencieux. Il ne s'agissait ici ni de
sympathies, ni de sentiment j'ai déjà eu occa-
sion de le dire, mais bien de la loi, et de la loi
seule. Le jugement qui va être rendu ne ren-
contrera pas les opinions de l'une des parties,
cela est tout clair. Heureusement que nous
avons des tribunaux d'appel. On ne condam-
ne pas, dans ce pays, les gens sans les enten.
dre, et tous les moyens raisonnables sont don-
nés à ceux qui se pensent lésés, de faire recti-
fier les décisions dont ils se plaignent. Ce pro-
cédé vaut mieux que les déclamations indécen-
tes de certaines parties de la presse qui ne
savent pas respecter les tribunaux plus qu'el-
les ne se respectent elles-mémes. Voici bril-
vement l'exposé de la demande et de la dé-
fense.
ý La demanderesse s'est pourvue par une ie-
gu'ête libellée, et a obtenu l'émanation d'un
Bref de Mandamus, pour contraindre les dé-
fendeurs, la Fabrique de Notre Dame de Mon-
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tréal, dont le curé fait partie, d'accorder aux d'empêcher, corriger et réprimer les abus de pouvrestes de son mari, feu JosephGuibord, de son l'autorité religieuse, parce que les défendeurs et crivivant, typographe de la cité de Montréal, sont justiciables des tribunaux réguliers, paeen &idécédé en cette ville le 18 novembre dernier, qu'admettant que Joseph Guibord appartenait cesla sépulturedans le cimetière catholique de la au culte catholique, ils n'énoncent aucune qu'ilCôte-des-Neiges, conformément aux usages et cause ou aucun fait qui, légalement, puisse leCprà la loi. priver de ses droits, comme catholique. Que CourLa requête expose que Joseph Guibord était, supposant qu'aucune peine canonique puisse N.à l'époque de sa mort, en possession de son état entrainer pareille conséquence, les défendeurs marcde catholique romain; que le curé et les mar- en devaient mentionner la cause, le caractère, meniguilliers défendeurs sont les administrateurs la forme et l'époque à laquelle elles avaient été queet gardiens du seul cimetière catholique de la prononcées. Qu'ils admettent que le dit Joseph P.21paroisse de Notre-Dame de Montréal, et char- Guibord était membre de FInstitut, société in- Pýgés du devoir d'y inhumer les catholiques et corporée, et que ce seul fait ne pouvait en loi §. 8.de tenir les régistres; qu'ils ont été duement justifier un refus de sépulture, sans par là ac- "Srequis et sommés d'accomplir ce devoir pour corder à l'évêque diocésain, le droit de restrein- resples restes du dit Guibord, et qu'ils ont refusé dre et altérer des droits et franchises garantis suscde le faire. par la loi, et constituer une entreprise contre et sA cette demande, les défendeurs ont d'abord l'autorité souveraine, et une violation du droit neropposé des exceptions préliminaires dont il est public. natiinutile de s'occuper maintenant. En vue de cette réponse en droit, la De- dusLeur défense au fond est -formulée distinc- manderesse produisit une Réponse Spéciale Justement dans leur troisième exception, par la- contenant les mêmes moyens, et de plus, un rietquelle ils allèguent, qu'en vertu des traités et historique des difficultés de l'Evéque avec avafranchises constitutionnelles et du droit public l'institut. toudu pays, le culte de la religion catholique ro- Les Défendeurs obtinrent la permission de natmaine a toujours été reconnu comme libre, produire une Réplique Spéciale à cette Ré- potsans immixtion et en dehors de tout contrôle ponse Spéciale. Comme les parties ne jugè- Prccivil ou municipal quelconque. Pour assurer rent pas à propos de provoquer une audition cincette fin, la loi reconnait les défendeurs comme en droit sur ces plaidoyers, la contestation dupropriétaires de l'église et du cimetière, et ils élevée se trouvait liée de manière à empêcher doisont- préposés par l'autorité catholique romaine le Juge d'intervenir à lEnquéte, et modifier Polà l'inhumation des catholiques, et responsables cette contestation comme il l'eût fait Sur une ju;à cette seule autorité. Que d'après la loi et la audition en Droit, attendu que la Demande- dalcoutume invariables dans toutes les paroisses resse, par sa Réponse Spéciale, avait déplacé lacatholiques, une partie du cimetière est assi- la question, et que les Défendeurs, par leurgnée à l'inhumation des personnes de dénomi- Réplique Spéciale à la Réponse spéciale, en vonation et croyance catholique qui sontinhumées avaient fait autant. 1avec les cérémonies religieuses; et une autre Les parties donc s'engagèrent dans unepour l'inhumation de celles qui sont privées de Enquête dont la longueur et l'irrégularité doi- dtla sépulture ecclésiastique. Que lors de son vent être mises à la charge de tout autre, que (cdécès, Joseph Guibord etait membre de l'Ins- de la Cour. Cela est évident. -qititut Canadien, et comme tel, soumis notoire- La première question dont il importe de Uiment et publiquement à des peines canoniques s'occuuer est celle de la jurisdiction de ce tri- Crésultant de sa qualité de membre, et compor- bunal.' Cette Cour a-t-elle, pour décider la VItant entre autres résultats, la privation de la cause telle qu'elle se présente, les attributions s9sépulture ecclésiastique. Qu'aussitôt après son légales indispensables pour l'y autoriser?- tdécès, le curé en informa l'administrateur du Pour arriver à un résultat certain, il faut aller tdocèse qui li intima l'ordre de refuser la sé- à la source. hpulture ecclésiastique. Que les défendeurs La Cour Supérieure ayant remplacé l'an-ont notifié les représentants de la demande- cienne Cour du Banc du Roi, et celle-ci ayant tresse de cet ordre, offrant en même temps d'ac- été revêtue des pouvoirs que possédait le Con- Ccorder la sépulture civile. Et qu'en consé- seil Souverain de Québec, (sauf ce qui étaitquence, la demanderesse ne pouvait réclamer du législatif) allons de suite à l'Edit du moispour son mari que la sépulture civile, et ce, d'Août 1663, créant le Conseil Supérieur.idans les conditions réglées par les lois ecclé- Nous avons cru, dit le Roi, ne pouvoirsiastiques de la dite église catholique romaine, prendre une meilleure résolution, qu'en éta-ce que les défendeurs n'ont jamais refusé. blissant une justice réglée en un Conseil Sou-Ces moyens, accompagnés d'une dénégation verain dans le dit pays, pour faire fleurir lesde faits, constituent les seuls motifs légaux que loix, maintenir et appuyer les bons, châtierles défendeurs offrent comme défense pour re- les méchans, et contenir chacun en son droit,user la sépulture demandée. y faisant garder autant qu'il se pourra laA cette troisième exception, la demanderesse même forme de justice qui s'exerce dans no-opposa une défense en droit, fondée sur l'in- tre-royaume............
suffisance légale des moyens contenus danscette exception, attendu que par la loi, l'auto-. <"vons enoutr-e, au dit Consei Suverain,rité judiciaire représentant le Souverain a droit donné et attribué, donnons et attribuons le



e pouvoir de connaitre de toutes causes civiles
et criminelles, pour y'juger souverainement et
en dernier ressort, selon les loix et ordonnan-

it ces de notre royaume, et procéder autant
e qu'il se pourra en la forme et manière qui se

le pratique et se garde dans le ressort de notre
e Cour de Parlement de Paris. ............
e N. B.-ll n'çst pas hors de propos de re-

marquer que cet Edit, lors de son enrégistre-
e, ment à Québec, est signé par François, Evé-

que de Pétrée-(V. Ed. et Ord. 3. 1. Ed. 40.)
h p. 21,22,23 et 24.

Passons au Statut Provincial de 1794, c. 6.
§.8. qui crée la Cour du Banc du Roi:

"IEt que les dites Cours du Banc du Roi,
respectivement, dans les Termes Supérieurs

s susdits, auront plein pouvoir et jurisdiction,
et seront compétentes à entendre et détermi-

t ner toutes plaintes, procès et demandes de
nature quelconque, qui pourraient être enten-
dus et déterminés dans les Cours de Prévôté,

e Justice Royale, Intendance ou Conseil Supé-
n rieur, dans le Gouvernement de cette Province,
c avant l'année mil sept cent cinquante-neuf,

touchant tous droits, remèdes et actions d'une
e nature civile, et qui ne sont pas spécialement

pourvues par les loix et ordonnances de cette
- EProvince, depuis la dite année mil sept cent

cinquante-neuf ; et que les dites Cours du Banc
1 du Roi seront respectivement compétentes à

donner et accorder tout remède nécessaire
pour effectuer et mettre à exécution le ou les
jugements d'icelles qui pourront être entendus
dans les matières susdites, ainsi que la loi et
la justice en ordonneront."

Par la 12me Vict. c. 38, sec. 8, tous les pou-
voirs de la Cour du Banc du Roi sont attribués
à la présente. Cour Supérieure qui la remplace.

Ainsi donc, les articles de la capitulation,
du traité, et du traité définitif, auraient-ils eu
(ce qu'il est insoutenable de prétendre) l'effet
que les défendeurs leur attribuent voilà que
notre parlement a solenellement conféré à la
Cour du Banc du Roi en 1794 tous les pou.
voirs du Conseil SupérieNr et de PIntendant,
sauf ce qui est du Législatif; aujourd'hui la
t2me Vic.t, c. 38, attribue à !a Cour Supérieure
tous les mêmes pouvoirs. Rien de plus c!air,
le doute n'est pas possible.

Rien de plus certain donc que la jurisdic-
tion de la Cour Supérieure dans la présente
cause.

Avant d'aborder les graves questions qui
se présentent, au mérite, il convient de se
rappeler à l'égard du Mandamus, tel qu'il se
pratique maintenant en cette Province, que
c'est à la Requête libellée qu'il faut plaider.
Comme l'a bien correctement observé le Juge
Rolland, en Cour d'Appel, dans la cause de
Wurtele vs. The Bishop of Quebec, jugée le 17
janvier 1852. (Dec. des Triburgux t. 2, p. 68,)
en parlant du Statut:

CiAnd it directs that the Defendant shall
not be allowed to show cause otherw;ise
than by answering or pleading to such Decla-
ration or Petition, &c. Le savant Juge ajouta :

"iThat the Defendant shall not be allowed

to show cause otherwise than by answer and
pleadings, and that the like proceedings shall
e had on all such applications for a writ of
[andanws, as are provided in that Act, for the

determination of other ,cases ; a contrary in-
terpretation nullifies the statute."

Le procédé adopté dans cette cause, est non
seulement suivant la loi, mais il était le seul
valable, légal; et en plaidant à la Requête
Libellée, les Défendeurs ont suivi à la lettre le
statut "the Defendant shall not be allowed to
show cause otherwise than by answer and
pleadings."

Avant de nous enquérir quelle est la loi qui
nous régit à l'égard de la question principale
soulevée en cette cause, examinons si les pré-
tentions des défendeurs relativement à l'effet
qu'ils attribuent aux articles de la capitulation
et des traités, sont fondées sur l'acte impérial
de 1774, (l'acte impérial de Québec c. 83)
et si cet acte appuie ces prétentions.

Et d'abord, par les articles de la capitulation
de Montréal, du 8 septembre -1760, le libre
exercice de la religion catholique est accordé
dans les termes suivants:

ART. 29.

",Le libre exercice de la religion catholique,
apostolique et romaine subsistera en son en-
tier, en sorte que tous les états et le peuple des
villes et des campagnes, lieux et postes éloi-
gnés, pourront continuer de s'assembler dans
les Eglises, et de fréquenter les sacrements
comme ci-devant, sans être inquiétés d'aucune
manière, directement ou 1 indirectement, etc.,
",Accordé pour le libre exercice de leur
religion."

Par le Traité de 1763, qui fut rédigé et fait
par les autorités souveraines, l'on régla défi-
nitivement le sort du Canada. Entre autres
choses on y trouve que "Sa Majesté Britan-
nique consent d'accorder la liberté de la reli-'.
gion catholique aux habitans du Canada, et
leur permet de professer le culte de leur reli-
gion, autant que les lois de l'Angleterre le
permettaent."

Je déclare, sans hésitation. que je n'attache,
à l'heure qu'il est, aucune importance à ces
dernières expressions, autant que les lois d'An-
gleterre le permettent, car s'il est un pays au
monde où l'exercice de la relig'on catholique
est libre,c'est le nôtre. Quant aux termesI" sui-
vant le rite romain," il faut bien prendre
garde-de ne pas leur attribuer une significa-
tion exagérée, pas plus qu'à "l'Eglise Ro-
maine ;" c'est purement indicatif. "Le Clergé
de l'Eglise Romaine dans la Province de Qué-
bec," tout cela indique non pas le clergé ca-
tbolique de INme, mais le clergé de l'Eglise
Catholique, Apostolique et Romaine, dans la
Province de Québec.

Et quant aux termes "suivant le rite ro-
main," cela se comprend, c'est relatif; etcom-
ment les appliquerait-on, s'il fallait le faire à la
lettre? Le rite (non pas le dogme) varie beau-
coup suivant les différents pays catholiques, et
l'on est loin de l'observer ici, en toutes choses,
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comme à 'Rome. Je ne comprends pas qu'on puisse être sé. contraPssoS àr lacte de Québec (1774 ch. 83 sec. rieux, lorsque l'on soutient que les expressions de'déc5.)il'Et Pour la plus entière s aret ettran- dans la capitulation et le traité, qui garantis- da.quillité des esprits des habitants deladite pro- sent le libre exercice de la religion catholique, Nolvince, il est par ces présentes déclaré, que les apostolique et romaine, ont eu Peffet magique le drcsujets de Sa Majesté professant la religion de de détruire et faire disparaitre le droit com- c'est-àl'Eghse de Rome, dans la dite Province de mun. Une pareille idée a du moins le mérite siasticlibébec, peuvent avoir, conserver et jouir du de la nouveamé, si elle n'a rien autre chose Canadlibre exercice de la religion de l'Eglise de pour la recommander. S'il était le moindre. RieRome, soumise à la suprématie du Roi, dcla- ment nécessaire de s'occuper sérieusement ciderrée et établie par un acte fait dans la première d'une prétention aussi exagérée, ne suffirait-il Francannée du règne de la reine Elizabeth, sur tous pas de demander s'il est à supposer, que le ce qules domaines et pays qui appartenaient alors, Roi français aurait eu lintention, (car le droit, n'avoou qui appartiendront par la suite, à la cou- il ne l'avait pas), d'effacer d'un coup de plume ment,ronne impériale de ce royaume; et que lecler- tout le droit commun ecclésiastique qui, non loi etgé de la dite Eglse, peut tenir, recevoir et jouir seulement en France, mais au Canada, existait hésit9de ses d s et droits accoutumés, eu égard seu- depuis plusieurs siècles ? Est-il à supposer que ont Clement aux personnes qui professent la dite ses ministres lui auraient conseillé une tenta- Et cereligion." tve aussi déraisonable ?et l'aurait on laissé par7oVient la sec. VIII, section bien importante, faire, s'il en eût eu la folle pensée? Ne voit on qu'orpuisqu'elle est la loi des tribunaux --- Il est pas de. suite que c'eut été ramener le Canada d'apIaussi établi par la susdite autorité, que tous plusieurs siècles en arrière, d'un état de cho- Pas 1les sujets canadiens de Sa Majesté en la dite ses qu'on n'avait pas voulu tolérer en France? queliProvince de Québec (les OrdrestReligieux et N'eût-ce pas été effacer toute la jurisprudence étaitCommunautés seulement exceptés) pourront française de plusieurs siècles, et la jurispru- en daussi tenirleurs propriétés et possessions et en dence existant alors en Canada? Le roi seul des ijouir, ensemble de tous les usages et coutumes n'avait aucun droit de le faire, et supposer fourqui les concernent, et de tous leurs autres qu'il en ait eu l'idée, dépasse toute vraisem- létadroits de citoyens, d'une manière aussi ample, blance. Et quant à la Grande Bretagne, la peuaussi étendue et aussi avantageuse, que si les supposition dans le même sens, est tout au adidites proclamations, commissions, ordonnances moins aussi déraisonable! Quoi! le roi d'An- les iet autresactes et instruments n'avaient pas gleterre, un roi constitutionel, aurait mis la rassété faits, en gardant Sa Majesté, la foi et fidé- main à un acte qui aurait fait disparaître les deslité qu'ils lui doivent, et la soumission due à libertés d'un peuple, qui résultaient d'un corps le dla Couronne et au Parlement de la Grande de droit, d'une jurisprudence de plusieurs du:Bretagne, et que dans toutes affaires en litige siècles et aurait de propos délibéré, accordé tezm(lui concerneront leurs propriétés et leurs droits au pouvoir ecclésiastique catholique, des privi. pasde citoyens, ils auront recours aux lois du Ca- léges sans bornes, que le clergé anglican ne plunada, comme les maximes sur lesquelles elles possèdait pas! Le roi consùutionel d'Angle- avcdoivent être décidées; et que tous procès qui terre, qui n'en avait pas plus le droit que le telseront à lavenir intentés dansaucunes des roi français absolu, aurait consenti à mettre i8(cours de justice qui seront constituées dans la "les habitans du Canada," sans restriction, siadite province par Sa Majesté, ses héritiers et au pouvoir absolu de la cour de Rome, et à l'Esuccesseurs, y seront jugés, eu égard à telles les replacer au moyen àge, sans qu'ils pûssent dépropriétés et à tels droits, en conséquence des s'adresser aux tribunaux civils pour se proté- cedites lois et coutumes lu Canada,jusqu'à ce ger contre les abus dont ils auraient à se ququ'elles soient changées ou altérées par quel- plaindre! Je n'ose continuer, car plus on Mcques ordonnances qui seront passées àel'appui donne de raisons, pour établir ce qui se con-dans la dite province, par le gouverneur, lieu- coit de suite, et plus on court le risque d'affai- mitenant-gouverneur ou commandant en chef, de lir ce qui se prouve de soi-même. Un mot cel'avis et consentement du Conseil Législatif de plus et j'en finis, sur ce point :indépendem- esiqui y sera constitué de la manière ci-après ment de ce qn'on ne fait pas, de cette manière, damentionnée." disparaître le droit commun d'un pays ; PCIl est donc évident que ces garanties données que dirait le clergé, le pouvoir religieux, si bipour le libre exercice de la religion catholique par de faux raisonnements, sur de simples sup- den Canada, embrassent toutes les classes, "aux positions, on tentait de lui ravir. au moyen de sehabitants du Canada," cela est de la dernière quelques expressions isolées, générales, et s'ap- Fiévidence, et voilà pourquoi, il importe de s'as- pliquant à un peuple entier, ce qui de fait, olSeurerde l'état "ldes habitants du Canada," et aurait été le droit commun en leur faveur? nide leurs droits à l'époque de ces traités., et de Ils crieraient au vandalisme, et ils auraientla promulgation du Statut Impérial de'1774, raison! ncar tout dépend de cela. Cette considération Ainsi, pour en finir, le droit commun ecclé-nous amène directement à la grande question siastique francais, comme l'a franchement ad. nde savoir quel était alors le droit commun en mis M.Jetté, étit, avant la cession du Pays à afaveur non-seulement du pouvoir spirituel et l'Angleterre, celui du Canada. Rien ne l'algeuxrot du ergé habins uss quels é'aient détruit, pas même altéré, ni modié ; ni capu-le dois de hbians uand." tuation, ni Traités, ni l'acte 4e 1774. A4t
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contraire, cet acte fait une loi aux* Tribunaux
de'décider les litiges, d'après les lois du Cana-
da.

Nous sommes, maintenant, à voir quel est
le droit commun ecclésiastique en Canada,
c'est-à-dire quel était le Droit commun ecclé-
siastique, en France, lors de la cession du
Canada, à l'Angleterre.

Rien de mieux établi. Nous n'avons pas à dé-
cider si, invariablement, les parlements en
France qui étaient, sous le régime de ce pays,'
ce que sont nos cours, nos tribunaux, nous
n'avons pas, dis-je, à décider si, invariable-
ment, ils se sont tenus dans les limites de lal
loi et de leurs attributions. Je pourrais, sans
hésiter, avançer qu'en plusieurs occasions, ils
ont commis deseabus de pouvoir révoltants.
Et cela, c'est comme qui dirait avec vérité, que
parfois nos tribunaux rendent 'des -jugements
qu'on ne peut faire corriger que par les cours
d'appel.' Mais ces observations ne détruisent
pas le fait de l'existence d'un droit commun
quelconque. Or dans le cas de la France, il
était de droit commun,que les tribunaux étaient
en droit de s'occuper des appels comme d'abus,
des actes du pouvoir religieux. Les autorités
fourmillent et les arrêts sont par centaines qui
l'établissent. Cela est si bien établi, c'est si
peu douteux, que la défense n'a pu le nier, l'a
admis même, et a eu à se retrancher derrière
les articles de la capitulation, pour se débar-I
rasser de ce droit commun qui a existé durant
des siècles en France, et qui, va sans dire, était
le droit commun du Canada, lors de la cession
du pays à l'Angleterre. Ce serait une perte de
temps, que d'insister sur une vérité qui n'est
pas même contestée. Mais ce qui rend la chose
plus sensible, c'est que tout récemment, nous
avons la déclaration formelle de Mgr. Désau-
tels, dans son "Manuel des Curés," publié en
1864, quant à ce qu'est le droit commun ecclé-
siastique en Canada. Et comme Sa Grandeur
l'Evêque de Montréal a approuvé et recomman-
dé par écrit, (au commencement de l'ouvrage,)
ce manuel, l'on peut sans difficulté, affirmer
que ce qui suit est l'opinion de l'Evèque de
Montréal:

" Nous ne saurions douter quo le Droit Com-
mun Ecclésiastique qui était celui de la Fran-
ce, avant la cession du Canada à l'Angleterre,
est le Droit Ecclésiastique particulier au Cana-
da. En effet, l'arrêt du Conseil d'Etat du Roi,
pour la création du Conseil Supérieur de Què-
bec (1663) donne au dit Conseil, ''Le pouvoir
de juger souverainement et en' dernier ressort,
selon les lois et coutûmes du Royaume de
France " - Nous ne devons regarder comme
obligatoires en Canada, que ce qui était recon-
nu être, jusqu'à 1663, le droit commun ecclé-
siastique de France - Nous ne devons pas
nous arrêter à tous les arrêts de Règlement,
mais seulement prendre pour règle, disons.
nous, ce qui était le droit commun de France,
avant 1663 - Je ne m'étonne pas qu'en 1864,
Monsg. Dèsautels, et sa grandeur Monsg de
Montréal, fussent de cet avis, mais ce qui doit
nous surprendre, c'est qu'eu 1870, l'on mette

en doute, ce qui n'en est pas susceptible : je
me trompe, qu'on nie avec autant d'assurance
qu'on le fait, ce que l'Evêque, de Montréal a
expressément déclaré, par Mgr. Désautels,
être le droit coxmimun ecclésiastique du Bas
Canada ! Dans la cause de Varennes, Jarret ,et
Senénal, en appel, en Mars 1860 - Le juge en
chef Sir Louis H. Lafontaine. en parlant du
factum du savant conseil de l'appelant M.
Cherrier, s'exprime comme suit (L. L. Jurist,
4. p. 213 et surtout p. 233.)

"Je les approuve les raisonnement d'au-
tant plus, que je vois avec plaisir, qu'il a pui-
sé tous les principes qu'il a énoncés et soute-
nus, exclusivement dans l'ancien droit ecclé-
siastique de la France, qui est celui du Bas-
Canada, et par conséquent, celui d'après le-
quel, nous avons fart serment de juger.

Aussi uos tribunaux fidèles à leur devoir
nos juges n'oubliant pas que c'est d'après le
droit commun qu'ils ont fait serment dejuger
ont ils reconnu ce droit commun, et jugé
comme ils le devaient.

Prenons d'abord, la cause de Harnaois et
Messire Toussaint Rouisse curé de St. Paul de
la Valtrie, Le curé avait refusés, de baptiser
l'enfant du demandeur. Poursuivi, il plaida
que son évêque diocésain Mgr. de Mon tréal,
lui avait défendu de baptiser l'enfant, vu que
le père n'était pas paroissien dela paroisse du
défendeur. Il parait que l'évèque avait fait
un démembrement canonique, sans ensuite
appeler l'intervention de l'autorité civile. Voi-
ci le jugement que rendit le juge Rolland le
7 décembre 1844:

"La Cour ayant entendu les parties, par
leurs avocats, examiné la procédure et les
preuves, et sur le tout délibéré, sans égard
aux exceptions et défenses plaidées par le dé-
fendeur, que la Cour déclare mal fondées,
considérant que le défendeur n'a pu se refuser
de donner le baptême à l'enfant nouveau-né
du demandeur son paroissien, sans manquer
à son devoir comme curé, suspendant à faire
droit sur la demande en dommages et intérêts.
et voulant donner au défendeur, l'occasion de
réparer en autant que cela se peut, la faute
par lui commise, ordonne que le demandeur
présente au plutôt et en temps convenable,
aux fonts baptismaux, en l'Eglise Paroissiale,
son dit enfant, requérant le défendeur de par
lui, son vicaire ou autre prétre par lui commis,
conférer le baptême à son dit enfant, et
d'enrégistrer suivant la lei sa naissance, ainsi
que son baptême ès-Registres de la paroisse,
dont il est le dépositaire légal. Et de ce qui
aura été fait en obéissance au présent juge-
ment, sera fait preuve devant cette Cour, le

1 dix-sept de février prochain, pour alors atre
procédé à condamnation du défendeur, aux
dommages soufferts par le demandeur, suivant
les circonstances, et condamne le défendeur à
tous les dépens."

A l'occasion des tentatives de l'Evêque de
Montréal de subdiviser la Paroisse de Notre
Dame de Montréal, Sir George E. Cartier Bt.
fut consulté, et voici une partie de la consul-
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due si un prêtre refusait, sans ràison, de con- de suite, observer que ce ne fut que dans cette Rou
férer le sacrement de mariage. Ainsi qui peut réplique spéciale, que les Défendeurs se re- -le plus peut le moins. La sépulture ecclé- tranchèrent sur ce qn'ils prétendirent que feu lés
siastique n'est pas un sacrement, et peut et Joseph Guibord était "un pécherpuic. enou
doit être ordonnée, si le prétre, sous le pré- Au lieu de provoquer une audition en droit ^Mettai
texte qu'il a l'ordre de son supérieur ecclésias- sur ces plaidoyers, laquelle m'aurait fourni sieurs
tique de ne la pas faire, s'y refuse. Il doit y l'occasion, en tranchant à droite et à gauche, défe
être contraint. de réduire la contestation à sa plus simple ex- sauli

C'est ici le lieu de dire, que s'il s'agissait du pression, les savants avocats préférèrent s'en- partie
refus d'absolution et de la communion, il en gager daqs une longue et irrégulière enquête. le
serait autrement. Non seulement le prêtre est C'est à cette occasion que la malveillance et tions,
tenu au secret et ne doit compte à personne l'ignorance ont attribué au juge ce qui était le duté
de son refus, mais le contraindre à accorder fait de l'une et l'autre partie. Survint doncla dont
l'absolution serait l'acte le plus injuste et le preuve, et là encore l'ignorance la plus impar- tout e
plus révoltant qu'on pût imaginer, vû que le donnable, et la mauvaise foi la plus indigne, d'imp
prêtre tenu au secret de la confession n'aurait tentèrent de rendre le juge solidaire des pro- ap
aucun moyen de se défendre et de se protéger. cédés qu'il n'avait à l'enquête aucun droit Des
Aussi n'ai-je pas d'expression pour qualifier d'empêcher. La connaissance la plus superfi- c
l'acte de ceux qui, au moyen de gendarmes, cielle des principes de la procédure leur aurait maui
contraignirent un prêtre. en France, de porter appris qua l'enquête, le juge n'a aucun pouvoir qui
le saint Viatique à un malade! de qualifier, modifier ou restreindre-la contes- hie

Dans la cause qui nous occupe, nous avons tation telle que liée, et quelqu'en dehors esPé
le motif du refus de la sépulture ecclésiastique de la cause que soit la preuve offerte à l'en- pie
aux restes de feu Joseph Guibord, bien et quête, le juge ne peut en arrêter le cours si den
distinctemeut articulé. cette preuve est en accord avec la contestation a d

Nous voici donc, tout naturellement, arri- telle que liée. Cela se pratique tous les jours SO
vés à nous enquérir de ce qui est véritable- dans nos cours; il fallait toute l'ignorance et le mit
ment la question en cette cause. L'Evêque mauvais vouloir de certaines natures rmalveil- J
de Montréal avait-il droit, dans l'espèce, d'or- lantes pour tenter de faire jouer un rôle au gre
donner qu'on refusât la sépulture ecclésiasti- juge, et déverser sur lui la responsabilité qui dél
que, aux restes de feu Joseph Guibord; et se rattachait aux avocats des parties en litige. et d
l'Administrateur du Diocèse, en l'absence de C'est à peu près, comme le mensonge insi- con
l'Evêque, a-t-il donné au curé de la Paroisse gne que certaine partie de la presse n'a pas con
de Notre Dame de Montréal, une défense va- rougi de publier, savoir : que j'avais dit à M. le plide de procéder à telle sépulture: enfin le curé Rousselot qui refusait de répondre à une les
Curé et les Défendeurs sont ils aux yeux de question: "vous aimeriez bien a être envoyé tiq
la loi justifiables d'avoir refusé de donner en prison, M. le curé, mais je ne vous procure- ble
cette sépulture dans le cimetière catholique de rez pas ce plaisir," assertion fausse, et que mo
la Côte des Neiges. notre estimable curé, en pleine cour, sur mon pa

Ce motif, voici comment il est articulé par interpellation, lors de l'audition de la cause, à fai
la Défense: ouvertement démentie. ma

"Que lors de son décès et pendant au moins Une autre imputation également fausse et pe
douze ans avant, le dit Guibord était et avait malveillante, a été celle que j'avais permis à ne
été membre d'une certaine société littéraire M. Dessaulles, témoin entendu en cette cause, ye
connue et incorporée sous le nom de "lInsti- de faire dans sa déposition, un cours d'histore i
tut Canadien," existant en la Cité de Mont- ecclésiastique. Mensonge éhonté, mensonge d'
réal, et que cette société est la seule de ce honteux, venant d'un quartier où devraient
nom qui ait jamais existé en la dite Cité de se rencontrer l'honneur, la vérité, la modéra-
Montréal." tion, et la charité. M. Dessaulles avait, par m

" Que lors de son décès, le dit Joseph Gui- une question qu'on lui posait, été attaqué: ca
bord était, comme membre du dit Institut, et on lui demandait si depuis nombre d'années, at
avait été pendant environ les dix années qui il ne s'était pas posé comme l'adversaire dé-
ont immédiatement précédé son dit décès, sou- claré du clergé, et l'on continuait les incul-
mis notoirement et publiquement, à des peines pations en mettant à sa charge de très gra-
canoniques résultant de sa dite qualité de ves accusations, Il est en preuve que M.
membre du dit Institut, lesquelles peines ca- Dessaulles avait prévenu celui qui posait la
noniques comportaient entre autre résultats, question qu'il ferait mieux de la retirer, h
la privation de la sépulture ecclésiastique." qu'elle amènerait peut être des réponses plus

Il est à regretter, que la Demanderesse Gui- amples qu'on ne s'y attendait. On insista, et
bord, par sa Réponse spéciale à la 3me Excep- M. Dessaulles eut à répondre et répondit'
tion les Défendeurs, en déplaçant la question Cette réponse se rédigeait dans une chambre
toute simple qui se présentait, ait pr ovoqué la séparée, où l'on procédait à l'enquête, hors de
Réplique spéciale des Défendeurs. Ils s'a- la présence du juge qui, par conséquent, n'a-
dressèrent, à moi pour être admis à produire vait aucune connaissance de ce que déposait
une Réplique spéciale, c'était un acte de M. Dessaulles.
justice qu'ils réclamaient: je n'hésitai pas un Lorsque survint une objection, je fs à l'égard
instant, je le leur permis. Eux aussi, dé- de M. Dessaulles, ce que j'aurais fait envers Mr.
placèrent de beaucoup la question. Je dois l'Admrinistrateur du Diocèse et envers M. le Curé
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Rousselot, leur eût-on demandé s'ils ne s'étaient Eveché, 18 Novembre 1869.
pas posés comme les ennemis déclarés des liber- Monsieur,
tés constitutionnelles du peuple ; et si on les eût Ej
en outre accusésde graves faits comme on se le per- En réponse à votre lettre, je dois vous dire

..mettait vis-à-vis de Mr. Dessaulles. Ces mes- qu'hier, je reçus une lettre de Monseigneur de
sieurs auraient eu leurs coudées franches pour e Montréal qui me dit que l'on doit refuser
défendre. Voilà pourquoi ladépositionde M. e labsolution, même à l'article de la mort, à
saulles demeurera en entier, comme elle l'est, une ceux qui appartiennent à l'Institut Canadien,
partie intégrale du dossier. Peut être aurait on eu et qui ne veulent pas cesser d'en être mem-
le soin d'imprimer leurs réponses, leurs explica- bres. Monseigneur venait de connaltre tout
tions, au lieu de les supprimer comme on l'a fait ce qu'avait fait l'Institut Canadien, depuis les
du témoignage et des explications de M. Dessaulles deux Décrets venus de Rome. lYaprès une
dont la déposition entière fait partie du dossier, pareille instruction de la part de l'Evêque vous
tout en laissant, comme on a eu la mauvaise foi î devez conclure que je ne pourrai pas permettre
d'imprimer, la question injurieuse que l'on fait la sépulture ecclésiastique à ceux des mem-
apparaitre comme si au lieu d'y répondre, M. 1 bres qui mourront sans s'en être retirés
Dessaulles aurait fait "un cours d'histoire ec- Vous me dites que M. Guibord était pem-
clésiastique.", C'est non seulement un acte de bre de l'Institut, et qu'il est mort subitement
mauvaise foi, mais c'est un procédé dont ceux sans y avoir renoncé; dono il m'est impos-
qui s'en sont rendu coupables, n'ont proba- sible de lui accorder la sépulture ecclésias-
blement pas calculé les conséquences. Il est à tique.
espérer qu'ils appelleront à leur aide le sim- J'ai l'honneur d'être,
ple bon sens, et que, prenant conseil de la pru- Monsieur,
dence, ils ne s'exposeront pas plus longtemps Votre très humble serviteur,
à des résultats que l'acte de morceler, de la [Signé] A. T. TREAU, Vic. Geni.
sorte. les dossiers d'une cour de justice, pour- Administrateur.
rait entrainer.

Je.ne me serais pas permis une pareille di- M. Rousselot, PIre., etc.gression, si je n'avais pas vu dans ces attaques
déloyales, une tentative de me compromettre Il est bien remarquable que M. l'adminis-
et de faire naitre et nourrir des préventions trateur ait pris sur lui de refuser la séplture
contre la cour. Personne plus que moi ne re- ècclésiastique, d'après la lettre de I vque,
connait sans arrière pensée la liberté de la dans laquelle il n'est question que du refus
presse. J'ai toujours invité la surveillance sur de l'absolution. Le donc de M. l'Administra-
les actes et les décisions des juges. Qu'on cri- teur ne découle pas bien clairement des
tique mes jugements, si on le juge convena- premices.
ble ; mais quand on attaquera mes motifs et Et sur quoi se fonde Mgr. de Montréal pour
mon caractère comme juge, je ne répondrai ordonner qu'on refuse Pabsolution aux membres
pas dans les journaux, nous ne pouvons le de l'Institut? S'il ne donnait pas la raison de ce
faire, mais preuve en mains, comme ici, je dé- refus, nous n'en saurions rien, mais puisqu'il la
masquerai les ignorants et les fourbes, et je ne donne, il est permis de se demander si d'être
permettrai à personne de me calomnier impu- membre d'un Institut littéraire incorporé par acte.
nement. Mon caractére est plus précieux à mes du Parlement, est un grand mal, un péché qui as-
yeux que ma vie. La devise écossaise, nemo sujétit ceux qui font partie de cet Institut, à être
impunè me lacessit, doit toujours être celle privés des sacrements 1
d'un honnête homme. Oh! dira-t-on, PInstitut Canadien a été con-

damné par P'Eglise, par la sainte Ingnisition ! Il
J'étais donc à dire que nous étions naturelle- n'y a aucune preuve de cela. Il est bien vraique

ment arrivés à la véritable question en cette lEvêque de Montréal qui n'est ni P'Eglise, ni le
cause, le refus de la sépulture ecclésiastique, Pape, ni la Sacrée Congrégation, a manqué de
aux restes de feu JosephGuibord. dignité au point de se prendre corps à corps avec

Pinstitut Canadien. Il est vrai aussi çue l'An-
Ce refus ordonné, prétend la défense, par nuaire de l'Institut Canadien pour 1868 a été

l'Evêque de Montréal, ensuite par l'adminis- condamné par un décret du St. Office du 7j.uillet
trateur du diocèse le représentant en son 1869, et parmit avoir été le 12du même mois mis
absence, et enfin par M. le curé et la fabrique, à lIndex, et on ajoute que le Pape a approuvéce
les défendeurs, il est justifié par la loi, par les décret. Mais ce décret qui condamne l'Annuaire,
canons et par les faits ? comporte ce dont il n'y avait devant le St. OLfice

une preuve, c'est"à-dire aucune ns-uve d'an
Lorsqu'il fut question de l'inhumation de e m td te

Gubret qo ead au nom de sa veuve, enseignement pa et dan -s lintttanade, de
Guibord, equ'ondemanda doctrines pernicieuses. Et que conclut cette
que ses restes fussent-enterrés au cimetière de condamaon (non pas de lInstitut Cnaden) de
la Côte des Neiges, M. le curé de la paroisse l'annuaire1 Laissons parler Mgr. de Montrzal,
de Notre Dame de Montréal, très prudemment, dans sa lettre pastorale du mois d'août I869. Pas
s'adressa à M. l'administrateur du diocèse, un nt de peines eeléiastiquoe, a un mot de
représentant l'évêque diocésain enson absence, refus d'absolution, encore moi. de refus de la
afin de savoir ce qu'il devait faire. Suit la sépulture ecclésiastique da» le décret de RSe,
lettre qu'il ut de l'administrateur, M. le mais une simple recommandation i l'Evêque de
grand vicaire teau. 'entendre avec son clergé.
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" Les susdits Eminentissimes et Révéren-
tissimes Pères, remarquant de plus qu'il est
fort à craindre que par de telles mauvaises
doctrines, l'instruction et l'éducation de la
jeunesse chrétienne ne tombent en péril, ils
ont exprimé qu'il fallait louer votre zèle et la
vigilance dont vous avez usé jusqu'à présent;
et ils ont ordonné que votre Grandeur elle-
même devait être exhortée à s'entendre avec
le clergé de votre diocèse pour que les catho-
liques, et surtout la jeunesse, soient éloignés
du susdit institut tant qu'il sera bien connu
que des doctrines pernicieuses y sont ensei-
gnées."

Ne voit-on pas en quoi ce décret pêche ?
D'abord, point de preuve que l'Institut ensei-
gne des doctrines pernicieuses; secondement,
la recommandation à l'Evêque, n'est pas d'em-
ployer des moyens rigoureux pour en éloi-
gner les catholiques, et surtout la jeunesse,
mais purement et simplement, de s'entendre
avec le clergé, pour le faire, "Itant qu'il sera
bien connu que des doctrines pernicieuses y
sont enseignées." Tout cela n'est que condi-
tionnel, ce n'est rien autre chose qu'une ex-
hortation de s'entendre avec le clergé,. ce
n'est pas même un ordre. Mais Monseigneur
de Montréal, par un procédé dont il n'est pas
facile de comprendre la logique, convertit la
recommandation qu'on lui fait, en un ordre de
refuser d la ve et d la mort, l'absolution à ceux
qui persistent à faire partie de l'institut. De
là, Sa Grandeur arrive, avec la même logique,
à ordonner, dit-on, le refus de la sépulture ec-
clésiastique. Dans la lettre pastorale sus-
mentionnée, il n'y a pas un seul~mot de refus
de la sépulture ecclésiastique.

Sur quoi donc se fonde-t-on, pour refuser la
sépulture ecclésiastique aux restes de feu Jo-
seph Guibord ?

On se fonde sur ce qu'il était, lors de son dé-
cès, sous le coup de censures ecclésiastiques,
comme membre de l'Institut.

Je le demande, où trouve-t-on cela? et s'il
était intervenu telle chose, que des censures
ecclésiastiques qu'on ne spécifie pas, qu'on
n'indique pas même, quel en était le motif?

L'annuaire? Mais la condamnation de l'an-
nuaire, sans avoir entendu l'accusé, n'est pas
une condamnation de l'institut. Le saint ofli-
ce n'a pas placé PInstitut sous le coup de pei-
nes ou censures. Quelles sont donc ces peines
ou censures ? Comment ceux qui ont appelé.
au Saint-Siège, pour se faire protéger contre
l'arbitraire de l'évêque de Montréal, et dont
l'appel n'est pas encore décidé, peuvent-ils
être sous le cotup de peines ecclésiastiques,
pour le fait d'un annuaire publié 4 ans plus
tard? A-t-on jamais vu une cour de justice
saisie d'une plainte, au lieu de condamner
sur cette plainte, le faire sur ce qui serait
arrivé quelques années plus tard? Non, l'Ins-
titut n'est pas même, de fait, sous le coup de
peines ou censures lancées par les autorités de
Rome1 C'est tout au plus, une assertion de
l'Evèque de Montréal, aussi peu fondée que
l'est le prétexte qui aurait donné lieu à la

faire.
En effet, qu'entend-on par censures ecclé-

siastiques ?
Rituel de Québec Art. X, p. 122.
" La censure est une peine ecclésiastique par

laquelle les chrétiens, pour quelque péché no.
toire extérieur et scandaleux, sont privés des
biens spirituels que Dieu a laissés à la dispo-
sition de l'Eglise. Elle suppose nécessairement
péché considérable. Ainsi celui qui n'aurait
commis qu'un péché véniel ne peut-être puni
de censures, si ce n'est de l'excommunication
mineure qu'on peut encourir pour une faute
légère.

Aucun homme sensé ne prétendra que déso-
béir à l'Evêque, surtout lorsqu'il a tort, est un
péché' considérable : ce n'est pas même un
péché' véniel. Et quant à la forme de ces
censures ecclésiastiques, l'on trouve au même
Rituel, qu'il faut garder la même forme que
l'on garde dans une sentence judiciaire, dans
laquelle on explique le nom du coupable et
la peine à laquelle il est condamné.

Il semble que sans se donner la peine de
tirer des Décrêts de la Sacrée Congrégation de
l'Index, des inférences que ces Décrets ne jus-
tifient pas plus que ne font la raison, la logique
et la justice, l'Evêque de Montréal aurait
trouvé dans le Rituel, une régle bien simple,
dont l'application était toute facile, et au mo-
yen de laquelle, il aurait évité de se placer
dans une fausse position. Peut-être que l'E-
vêque de Montréal se serait moins laissé em-
porter par son zèle ou son hostilité contre l'Ins-
titut Canadien, et qu'il se serait demandé, si
dans aucune partie des Actes des Apôtres, et
jusqu'à une certaine époque, on a la moindre
trace de pareille prétention de a part de l'Au-
torité ecclésiastique? La réponse était facile,
et de nature à ralentir un peu la marche hàtive
de Sa Grandeur. Elle se serait probablement
aperçue, que l'annuaire dont elle a obtenu la
condamnation à Rome, avait été mal compris
ici, et représenté à Rome comme soutenant la
tolérance en fait de doctrine et de dogme, tan-
dis qu'il n'y est question que de/tolérance entre
personnes de différentes nuances religieuses, ce
lui est une nécessité, et une affaire de charité et

e simple bon sens, dans une société mixte
comme l'est celle dans laquelle nous vivons.
Au reste, condamné ou non, lannuaire n'est
pas l'Institut Canadien, et l'Institut Canadien,
uon plus qu'aucun de ses membres, n'est
nommément sous le coup de censures ecclé-
siastiques lancées par la Cour de Rome. Il
est tout au plus sous le coup de l'arbitraire de
1'Evêque de Montréal, ui s'est imaginé des
torts dans l'Institut Canadien, et qui a abusé de
son autorité, pour soumettre arbitrairement, et
sans l'entendre, cette institution, à ce qu'il lui
plait d'appeler des censures ecclésiastiques, sans
que qui que ce soit sache en quoi elles consistent.
On se demande tout naturellement, pourquoi
toutes ces fulminations de lEvêque de Montréal;
sont elles lancées contre l'Institut Canadien ?
Poùrquoi Sa Grandeur est-elle indulgente au point
d'épargner nombre d'autres Institutions, dans les
bibliothèques desquelles, se rencontrent des mil-
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liers de livres et d'ouvrages qu'on dit être à l'Un-
dez ? Est-ce partialité ou arbitraire de la part
de l'Evêque, on autres motifs ' Je Pignore.

Mais cet ordre de 1'Evêque, aux prêtres de
son Diocèse, n'est pas une premiére tentati-
ve.. Sa Grandeur en avait agi de même,
vis-à-vis les paroissiens de la Paroisse de
Chateauguay, "refusez leur (ordonnait-il par
une lettre au curé, laquelle fut produite et lue
en Cour, dans la cause contre le curé)les sacre-
mens d la vie et d la mort " et simplement, par
ce qu'usant de leurs droits de citoyens, ils
persistaient à élire comme Marguiller, un in-
dividu qui n'était pas du goût du curé.

Pareille mesure arbitraire a été suivie à
Beaubarnois; cela est de notoriété publique,
et annoncée et proclamée en chaire, à l'occasion
des hoops ou ballons comme les appelait le
curé du lieu, que portaient les femmes ! Refus
d'absolution et de sacremens, par ordre de
l'Evèque de Montréal ! Je ne discute aucune-
ment les raisonsqui engageaient l'Evéque à agir
de la sorte, pas plus que je n'ai à les chercher :
dans l'un et l'autre cas, on les donnait publi-
ment, en chaire. Maintenant, si de bonnes et
honnêtes femmes et filles, de bonnes chré-
tiennes étaient mortes, sans sacremens, parce-
qu'elles refusaient de se soumettre à de telles
exigences de l'Evéque; et à Chateauguay, si
aucun des Paroissiens auxquels on refusait
l'absolution "à la vie et à la mort," fussent de-
cédés, étant sous le coup, comme on le disait,
de pareils ordres de Sa Grandeur Monseigneur
Bourget, prétendra-t-on que ces fulminations
intempestives pouvaient leur porter préjudice?
Peut il y avoir deux opinions à cet égard?
N us verrons plus tard, si on aurait été justi-
$'able de leur refuser la sépulture ecclésiasti-
que.

Si l'on poussait plus loin les questions, ne
serait-il pas permis de demander si les dignes
messieurs du séminaire de Montréal, ont en-
couru les censures ecclésiastiques, par leur
opposition aux projets de Sa Grandeur, d'ériger
des paroisses, par le démembrement de celle
de Notre-Dame de Montreal? Si la réponse est
affirmative, il faut, pour être logique et consé-
quent, admettre qu'on pouvait, qu'on devait
leur refuser les sacrements ! Il suffit de signa-
ler un pareil état de choses pour en faire com-
prendre la portée! Leur aurait-on ensuite re-
fusé la sépulture ecclésiastique ? Cela eût mis
le comble aux tracasseries qu'on fait depuis
plusieurs années à cette maison si vénérée!
Cette maison qui a rendu et rend, tous les jours,
de si grands services, et est l'honneur de la re-
ligion?

Abordons maintenant, de front, la question
du refus de la sépulture ecclésiastique. On se
fonde sur le Rituel Romain, dit-on, mais lors-
que nous le comparerons avec le Rituel de
Québec, que l'on a toujours suivi en Canada,
l'on ne trouvera pas ce qu'on dit y être, pour
justifier la prétention de l'évêque. A propos,
par quelle autorité et pourquoi l'évégue des
Montréal a-t-il substitué ici, le Rituel Romain
au Rituel de Québec ? Monseigneur de St.

Vallier, evêque du diocèse de Québec, dans
son adresse "aux curés,missionnaires et autres
prêtres séculiers ou réguliers, employés à la
conduite des Athes de notre diocèse," que l'on
trouve en tête du Rituel de Québec, termine
par les remarquables paroles qui suivent:

« Or, afin que personne ne prétende cause
d'ignorance de nos intentions, Nous défendons
l'usage de tout autre Rituel. Ordonnons à tous
prêtres séculiers et réguliers, approuvés pour
catéchiser, prêcher et administrer les sacre-
ments dans ce diocèse, d'observer les règles
que nous leur prescrivons, dans celui-ci,
d'en faire leur principale étude, et de se con-
former en toutes choses à nos statuts et à nos
règlemens. Donné à Québec, en notre Palais
Episcopal, sous notre seing et celuy de notre
secrétaire, le 8 cctobre 1700."

Quel était l'objet de l'Evéque de Montréal,
en introduisant le Rituel Romain, on ne le
sait, mais ce changement me rappelle ce que
disait le juge en chef Sir Louis Lafontaine en
rendantjugement dans la cause de Varennes
(4. L. C. Jurist, p. 233). " D'un autre côté, si le
droit n'est pas, dans cette circonstance, en
faveur de ceux qui ont contesté la présidence
du curé, et voulu par là, opérer un change-
ment dans ce. qui s'était pratiqué jusqu'ici,
sans que les paroissiens en eussent souffert,
il ne faut pas non plus faire tomber sur eux
un blâme trop sévère. L'exemple de chane-
ments dont la tendance est d'établir, dans le dio-
cèse de Montréal, des usages différents de ceux
qui existent dans les autres diocèses du Bas-Ca-
nada, leur a été donné de plus haut. Les oppo-
sants de Varennes ont malheureusement cherché d
uniter cet exemple.

4I bien, d'après le Rituel de Québec, et mé-
me d'après le Rituel Romain, dont nous allons
donner le texte, il est impossible de ne pas arri-
ver àune seule conclusion.

Commençons par le Rituel de Québec p.
425.

"On doit refuser la sépulture ecclésiastique,
10 aux juifs, aux infidèles, aux hérétiques, aux
apostats, aux schismatiques, et enfin à tous ceux
qui ne font pas profession de la religion catholi-
que. 20. Aux enfants morts sans baptême, 3e.
A ceux qui auront été nommément excommumés
ou interdits, si ce n'est qu'avant de mourir, ils
ayent donné des marques de douleur, auquel
cas, on pourra leur accorder la sépulture ecclé-
siastique, après que la censure aura été levée
par nos ordres. 40. A ceux qui se seraient tués
par colère et par désespoir, s'ils n'ont donné
avant leur mort des marques de contrition ; il
n'en.est pas de même de ceux qui se seraient tués
par frénésie ou accident, auxquels cas on la doit
accorder. 5 .A ceux qui ont été tués en duel,
quand même ils auraient donné des marques de
repentir avant leur mort. 6o A ceux, qni sans
excuse légitime n'auront satisfait à leur de-
voir pascal, à moins qu'ils n'ayent donné des
marques de contrition. 70 A ceux qui sont
morts notoirements coupables deqe pch
mortel, comme si un fidèle avait r de se
confesser, et de recevoir les autres sacrmnts
avant que de mourir ; s'il était mort ass vouloir
pardonner à ses ennemis, s'ilavaitétéasseSimpie
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pour blasphèmer sciemment et volontairement
sans avoir donné aucun signe de pénitence. Il
ne faudrait pas user de la même rigueur envers
celui qui aurait blasphémé par folie ou par la
violence du mal, car en ce cas les blasphemes
ne seraient pas volontaires, ni par conséquent,
des péchés. So Aux pécheurs publics qui se-
raient morts dans l'impénitence, tels sont les con-
cubinaires, les filles ou femmes prostituées, les
sorciers et les farceurs, usuriers etc. A l'égard
de ceux dont les crimes seraient secrets ; comme
on ne leur refuse pas les sacrements, on ne doit
pas aussi leur refuser la sép*ulture ecclésiastique.
Pour ce qi est des criminels qui auront été con-
damnés à mort, et exécutés par ordre de la
justice, s'ils sont morts pénitens, on peut leur
accorder la sépulture ecclésiastique ; mais sans
cérémonie. Le curé ou vicaire y assistent sans
surplis, et disent les prières à voix basse. Quand
il y aura quelque doute sur ces sortes de choses,
les curés nous consulteront ou nos grands vi-
caires."

Vo ons maintenant quantau Rituel Romain, Pa-ge 186:
RITUALE ROMANUM.

DE Exaquis

Quibu non licet dare ccleMaatitcam Sepulturam.
" Negaturigitur Ecclesiastica Sepultura, paga-

"nia, judets et omnibus InfldelibniE hœeretlcis et
" eorum utoribus;-ap tOs& ChristianA fde;
"senhiamatcl, et publcis mmunicatis mliajo-

re excommunicatione; Interdictis nomtinatm,
"et els qui stînt ln loco interdicto, eo durante.

" Se -ip occidetitibus ob desperationem vel"lracndtam, non tamen si exinanis Id occidat,
"nisi ante mortem dederint pænitentiS signa.

"Manifestls, et publicis peccatoribus, qui sine
" poultêntift perlerunt.

"Si de quibus publicé constat, quod semel ln
"anno non suace runt iSectamenta Coueeaànla,
"et communionln Paschà, et abaque ullo Ugno
" contritionis oblerunt.

"Infntibs mortuis absque Baptismo.-Ubi
"vero ln proedictis casibus dubium occurerit,
"Ordinarius consultatur."

Comme l'on voit, il n'y a entre le Rituel de
Q.uébec, et le Rituel romain qu'une seule différen-
ce. Elle mérite d'être mentionnée, bien qu'elle
n'affecte aucunement la cause actuelle c'est lo-
mission dans le Rituel Romain, de règles quant

• aee qui doit être observé à Pégard des "criminelsni sont condamnés A mort et exécutés par or-
de la Justice, s'is sont morts pénitents."

Le Rituel de Québec rmet qu'on leur accorde
la sépurttireecléslstfque"mais sans cérémonie,
le cure ou vicaire y assistant sans surplis et di-
sant IpriiAres A voixbasse."

Serit-cé donc l'omission dans le Rituel Romain
dé cé que rem e le Rituel de Québee, qui nous
aurait ValSde la part de l'Evéque de Montréal,
l'introduetion dam ce Diocèse, an nombre des
changeMents dont parlait le juge en chef Lafon-
talus, celui de chanter, aux obsques de l'infame
Marie taet de son paramour, qui ont exé
81ek- P âà*d le Mteuirtre horrible qu'ils avaient
côraum s=n uervice solennel comme noimbre de

t repectablesn'en obtiennent pas?
91's'eBt m la défensedu Ritue de

OMbéb "nuiedé fe l'uae de tout autre
£Ms5à.t=Prétrès sécuniers et réguers, % e.
jemaintanant, cormment peut-on

J"Aèël xefgde la eutneclésiastique aux
feu M r? Y u4.1 unseul

Itdet*baS itmlelde ("ebec, et Même dans le
Itihuel Bnain qui péts, je ne dirispajusti.
fier, da mé servir prétexte a ce refus?

eav l bien compris, qiedans
a-ilIes défendeu ,par leur

rulms pedr é ce refus, si os n'est que

Guibord faisait partie de l'Institut-Canadien, lors
de sa mort, ont eu recours A un moyen que les
rituels, les canons et les faits répudient, e'est-A-
dire que Guibord était un pécheur publi. Tout
absurde que soit ce subterfuge, tout Impossible
qu'il serait à la Cour d'y avoir égard,ft-il
même autorisé pai les Rituel, les Canons et
les faits, attendu qu'il n'a pas été Invoqué dans
la défense, maiS seulement dans la Réplique
Spéciale, laquelle ne peut pasplus servir aux
défendeurs, que la Réponse Spéciale de la de-
rmanderease ne peut être utile à la demande, il
importe de ne pas passer sous silenee, la question
de savoir ce que c'est qu'un pécheur public. -

Commen ns par le Rituel de Québec: Ce sont
les concubi aires, les usuriers les ivrognes et au-
tres de cette sorte, les blasphUnateurs, ceux qui
ne veulent pas pardonner leurs ennemis, ouse
réconcilier avec eux, ceux qui ont coutume de
violer scandaleusement les fêtes et les dimancbes,
encore faut-il, suivant le Rituel, que ces gens
soient reconnus pour tels pécheurspublics.

Quels sont les termes du Rituel Romain, "Ma.
mfestis, et publics peccatoribu, qui sine peaien-
tidperterunt."

Le Rituel Romain, et en cela Il diffère du Ri-
tuel de Québe, n'énumère pas les pécheurs pu-
blics, et c'est, je suppose, ce qui donne occasion A
nos théologiewsqui ont avisé la défense de préten-
dre que l'Evéquepeut, A sa volonté ouson capri-
ce, disons plutôtmême de la meilleure foi du
monde, définir, au prudice des uns et des autres,
ce que c'est qu'un pécheur public.

Mals heureusement, que l'Evèque ne possède
pas un tel pouvoir. Consultons quelques autorités.

Art. 2, des cas de conscience de PontaVo Sépul-
ture:

" Un homme en France, n'est point sensé
chur public, e ne peut être traité comme t,à
moins qu'ils n'y ait une sentence déclaratoire,
rendue par le juge ecclésiastique contre le coupa-
ble."

" A propos d'wI-cocubinaire public pendant
près de dix ans, rci dans le crime, sans
avoir voulu se confesser, Ponta. décide que le
Curé doit enterrer cet homme, en observant tou-
tes les formalités pratiquées par P isan pou-
voir ni s'absenter, ni feindre de refuser la sépul-
ture ecclésiastique, sous prétexte d'intimider les
autres pécheurs semblables, ni enfin ordonner à
un autre prêtre de l'enterrer sans observer les cé-
rémonies ordinaires."

Durand de Mailanne, Droit Canonique, t. 5. p.
442

" On ne reconnait pour véritables excommu-
niés à fuir, que les Palens et les Juifs ou les Hé-
rétiques condamnés et séparés ainsi totalement
du corps des fidèles. Les autres coupables de dif-
férents crimes qu'ils n'expient point avant leur
mort, ne sont privés de la sépultureque lorsqu'ils
sont dénoncés excommuniés, ou que leur impéni-
tence finale est tellement notoire, qu'on ne peut
absolument s'en déguiser la connaiance. Le
moindre doute tire le défunt hors du cas de la pri-
vation, parceque chacun est présumé penser à son
salut."

" Suivant les maximes du Royaume, on ne pri-
"ve de la sépulture ecclésiastique, que les héréti-
"ques séparés de la communion de l'Eglise, et
"les excommuniés dénoncés. La notoriété sur
"cette matière n'est pas absolument requise par-
" cequ'il y a des cas où il est très nécessaire de
" faire respecter A cet égard les saintes lois de
"lEglise; mais elle n'est pas aisément reçue, à
" cause des inconvénients qui pourraient en ré-
"sulter; car le refus de sépulture est regard r
"mi nous comme une telle Injure, ou même
"comme un tel crime, que chaque fidèle, pour
"l honneur de la religion et la mémoire ou même
"le bien de son frère en Jésus-Christ, est receva-
"ble à s'en plaindre. Cette plainte se porte de-
"vant desjuges sécuersparcs qu'elle Intéresse,
"en quelque sorte, le boa ordre dans la société, et
"lPhonneur même de ses membres."

On pourrait accumuler les autorités, s'il le fal-lait, pour établirune chose aussi évIdente que Plest
la nature du pécheur public.

S'il fallait en passer parles définitions de lEvê-
que de Montréalnoua aurions en accepter des
p #cbetraopit ioV L'évèque, celui-ci, ou un autre,
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par caprice, ignorance on même de bonne foi, lan-
cerait impunément des censures ou des excom-
munications contre les membres d'aucun corps,
d'aucune institution qu'il dèsapprouverait, et
parceque ceux contre lesquels, il aurait ainsi fui-
miné ses censures ou ses excommunications au-
raient trop de bon sens et trop de respect pour
eux-mêmes, que d'en tenir compte et de s-'yso-
mettre; de suite, PEveque les classerait parmi les
pécheurs publics, leur refuseraitles sacremens, et
aurait la prétention de leur refuser la sépulture
ecclésiastique. Où en serions nos! mais rassu-
rons nous, nous vivons sous l'égide des lois, pro-
tégés par la constitution Britanniqueet sur le sol
de l'Amérique. Sans ces moyens de protec-
tion, personne ne serait en sureté. Le sort de Gui-
bord catholique et honête homme, serait celui de
bien d'autres.

Plaignez vous A l'Evêque, nous dit la défense,
delPEvêque allez A l'Archevêque, et de PArche-
vêque au Pape ! Certes, si on est sous le coup des
censures de PEvêque, comme l'étaient les Parois-
siens de Chateatguay, avec le refus des sacremens
d la vie, à la mort; on comme les filles et les fem-
mes de Beauharnois, qui pensalent,avec assez de
raison, que ni l'Evêque ni les prêtres, n'ont d'af-
faire à se mêler du jupon des femmes, et qu'il en
soit de leur appel à Ron2ýe, comme de celui de plu-
sieurs membres de l'Instut, y compris Guibord,
qu'on tienne l'appel en délibéré sans le décider,
ilfaudra mourirsanssacrementsetêtre privé de la
sépulture ecclésiastique, selon i'opinion de M.
l'Aministrateur Truteau, qui nous t gravement
dans sa déposition, que la privation des sacre-
ments, entraine la privation de la sépulture ecclé-
slastique,qu'il ne manque p d'appliquer à Gui-
bord, "par ue, dit-il, slon continue à être
membre de l'Institut V'on est privé de la partici-
pation aux sacrements, ce qui entraine la priva-
tion de la sépulture eccléiastique." On peut ima-
giner où nous conduiraient de pareilies préten-
tions de la part de PEveque et de son clergé au-
quel il ordonnerait de les faire prévaloir!

,Uannuaire est à L'Indez, autre moyen !..
Mals comment savons-nous cela? On ne sait

pas même, Al'Evéché, ce que comprend cet Index,
témoin la franche réponse de M. L'Administra-
teur qui dit n'avoir jamais vula liste des livres qui
sont à L'Indez et qu'il ne sait pas même, si cette
liste se trouve à l'Evêché.

Mais bien qu'il soit évident qu'il n'y a en cette
cause, aucune preuve juridique de l'existence de
l'index, et du fait allégué, que l'annuaire de 1868
de l'Institut Canadien soit à l'Index, admettons

urle moment qu'en effet, comme le dit M.
ssaulles,dans son témoignage,que cet annuaire

soit & l'index, qu'est ce que cela prouverait, sinon
qu'il y est en bonne compagnie; car Pothier,
Montesquien, Fénélon, et des centaines d'autres,
y compris des Evêques, y ont été Inscrits. En sorte
que les étudiants, les avocats, les juges seraient
excommuniés, ou sous le coup de censures ecclési-
astiques, s'lls s'avisaient de lire ces ouv es,
sans la permission del'Evêque, ou du Curé. Mais
Il arrivera, en nombre d'occasions que le Curé,
qui n'a jamais vu le catalogue des livres qui sont
à l'Indez, et qui n'en sait pas plus long la-dessus
que ce nous endit M. l'Administrateur qui ignore
même, si ce catalogue est à l'Evéché, aura une
tache assez difficile a remplir lorsqu'on le consul-
tera. Que fera-t-I, surtout si l'Evêque de ce
diocèse est à Rome, consult3ra-t-ilM. l'Adminis-
trateur, mais Il n'en sait pas plus que le Cure,
d'après sonpropre aveu! L étudian, l'avocat, le
juge, danle doute auraient às'abstenir de lire ces
ouvrages! Ridice prétention, ridicule position!

Et voici, dans cette cause, que l'Annuaire de
l'Institut est une des pièces du dossier! Le Juge
est tenu de lire toutes les pièces du dossier. Faut-
Il que le juge suspende son délibéré et obtienne du
Grand vinaire qui dit n'avoir jamais lu cet An-
nuairela permission de le lire? Je marrête, jepou ceux qui émettentd lerougis ucexqi nmttende pareilles préten-
tions! I-Ren est sans doute qui doivent, s'is sont
conséquents avec eux-mêmes, r er le juge
commeexcommuniél!Quantêmojetseraisplutôt
prêt de dire, que si aucune autorité ecclésiastique
agissait sous ce prétexte, l'excommunication ou
du moins la censure ecclésiastique, retomberait
sur elle, pour avoir violé les canons.

Il y a dans les dénonciations lancées par l'Eve-
que de Montréal, surtout dans sa lettre pastorale
du 30 avril 1858, quelque chose de bien étrange:

"Celui qui ura ou gardera des livres défendus,
pour quelque autre cause outre le péché mortel
dont il se rend coupable, il sera puni sévèrement,
au jugement de l'vêque."

L'Evêque ajoute :
" Que si bélasils venaient à s'oplniàtrer dans la

mauvaise vole qu'ils ont choisie (c'est-à-dire per-
sister A demeurer membres de l'institut Cana-
dien) ils encourraient des peines terribles, et qui
auraient les plus déplorables résultats."

Quelles sont ces peines terribles qui auraient les
plus déplorables résultats? Les voici:-

" En effet, continue Sa Grandeur, il s'ensuive.
rait qu'aucun catholique ne pourrait plus appàr-
tenir à cet Institut, que personne ne pourrait
plus lire les livres de sa bibliothèque, et qu'aucun
ne pourrait à l'avenir assister à ses séances, ni
aller écouter ses lectures."

Assurément Monseigneur ne se doutait pas en
écrivant ces lignes, que tous les membres de l'In-
stitut feraient écho à sa prédiction, car chacun
d'eux regarderait "comme de bien déplorables ré-
"sultatsde ne pouvoir plus lire les livresde la Bi-
"bliothèque de, ne pouvoir assisterauxséances, ni
aller écouter les lectures." Si ce serait un si déplo-
rable résultat que d'être privé de tout cela, ces
choses là ont donc du prix,tet quel mal y-a-t-il
donc de participer à de tels avantages ?

On ne pourrait plus lire les livres de la Biblio-
thèque de l'Iustitut, pas même les bons! Mais
les bons seraient-ils par hazard, à l'Indez? Qu'en
savons nous? Le Grand Vicaire Administrateur
du Diocèse lui-même ne connait pas l'Indez; il
ne l'a jamais vu! Cet JIndex, s'il est à l'Evéché,
est-il sous cadenas? Il est plus raisonnable de
présumer qu'il n'est pas à l'Evêche. Quel singu-
lier état de choses!

Encore si à l'Evêché, on se bornait A Interdire
aux Catholiques seuls la lecture des livres de la
bibliothèque de l'Institut Canadien, mals on ré-
clame juridiction même sur la conscience des
Protestants!

Je considère, dit M.l'Administrateur dans son
témoignage, que le corps entier de l'institut était
tenu de se conformer aux exigences de l'Egllse,
sans tenir compte si ces personnes sont Catholi-
ques ou Protestantes."

Mais M. le Grand Vicaire Truteau prétend il
que la Congrégation de l'Index, l'Evêque, un Curé
ou Prêtre quelconque, sont l'Eglise ?

Au reste, Sa Grandeur, au for intérieur, à la
confession, peut agir à cet égard comme sa cons-
cience lelui dicte. iLes Grands Vicaires et les prè-
tres en peuvent faire autant; les autorités civiles
n'ont rien à y voir. Mais ni l'Eveque, ni qui que
ce soit n'a le droit, au moyen de l'Inde, de por-
ter la plus légère atteinte A l'exercice public, libre
des droits que la loi a conférés aux membres de
l'Institut Canadien.

Laissons là l'Index, et examinons une partie de
la cause, dont je n'ai pas encore parlé. Les Defen-
deurs tout en prétendant avoir offert et conti-
nuant d'offrir la sépulture civile, et se déclarant
prêts de l'accorder, la qualifient en la soumet-
tant aux exigences imposées par l'autorité ecclé-
siastique. C'est toujours l'autorité ecclésiastique
que t'on invoque qu'on mêle à tout, et qu'on ten-
te de faire prévaloir sur l'autorité de l'Etat. Tou-
jours confusion des deux idées, religieuse et civi-
le. Cette sépulture que vous offrez, n'est donc
pas purement la sépulture civile, puisque vous
prétendez avoir le droit de repousser le cadavre
du cimetière, et le mettre en dehors de la clôture
de séparation, plantée par l'autorité civile plet
du tout, mais bleu par l'autorité ecclésiastique,
c'est-à-dire la voirie, ce qui veut dire, comme le
comporte le dicton vulgaire "enterré6; comme un
chien dans le cimetière des pendus." Mals réflé-
chissez donc un peu! Le cimetière dont. vous, les
Défendeurs, êtes comme vous le dites avec vérité,
les administrateus a été acheté pour y enterrer
les catholiques de-la paroisse de Montral, qui
sont tous co-propriétaires de ce ter et QUI'ont
le droit d'y ètre enterrés tout aussi logmps
qu'ils sont catholiques, et qu'il n'y a A cel aucun
empêchement valable et légitime, comme dans
le cas de Guibord, cela est établi. SI vous êtes en
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droit de ne donner et de n'offrir qu'une sépulture1
civile, soyez donc conséquents avec vous-mêmes,
et offrez une sépulture civile. Au lieu de cela, vous
joignez l'insulte à l'injustice, et vous dites à ceux
qui représentent votre coreligionaire, c'est la

"voirie q ut convient à ces restes, et nous sommes
autorisés par les règles de l'Eglise de vous refuser
aucune autre sépulture! Et vous appelez cetté
sépulture, une sépulture civile ! Une telle préten-
tion est incompréhensible, A moins que l'applica-
tion n'en soit ce que l'un des savants avocats de
la défense alaissé échapperad terrorem, a-t-il dit;
c'est pour faire un exemple, s'est écrié l'autre!
Mais d'abord oû prenez vous le droit d'eu agir
ainsi? N'est-il pas vrai que tout aussi longtemps
qu'un catholique n'a pas abjuré, et n'est pas ex-
communié, et excommunié pour cause autorisée
par les canons, Il est reconnu, réclamé comme
catholique. Le Clergé a bien su faire consacrer
ce principe, par les Cours de Justice, en ce pays,
à l'occasion de la dîme. En vain le Défendeur sou-
tenait-il qu'il n'était pas tenu de payer la dîme au
curé, attendu qu'il n'allait plus à iI'Efise et n'était
plus catholique. Le jugement de a Coura fait
justice de cette défense, et attendu que ce parois-
sien n'avait pas abjuré, il devait être condamné A
payer la dîme au curé Demandeur, et Il le fut.

Ce serait une singulière position pour un curé,
si toute sa paroisse était sous le coup d'une ex-
communication, et que les habitants fussent alors
regardés par l'autorité ecclésiastique comme re-
tranchés du sein de lEglise. Le clergé serait-il
d'avis que ces paroissiens seraient exemptés de
payer la dîme ?9

Eh bien, si pour être exempt de payer la dime,
il faut avoir abjuré, par quel raisonnement prive-
ra-t-on un catholique qui n'a pas abjuré, du droit
qu'il a de se faire enterrer dans le cimetière dont
Il est co-propriétaire ?

On en revient toujours à dire que Guibord était
excommunié, ou sous le.coup de censures ecclési-
astiques. Quant .A l'excommunication celà n'est
pas ,laidé; l'on n'en a parlé que dans la Réplique
spéciale laquelle ne peut aider à refaire la défen-
se, et ne peut rien supplémenter; mais on est
si peu arrêté à cet égard, .que lorsqu'on
demande à M. l'Adminisirateur du diocèse, si
l'excommunicaton peut être prononcée sans qu'il
soit fait usage du mot, il répond. "Je ne suis pas
prêt à répondre & cette question "! Il parait
que M. l'Administrateur n'est pas mieux rensei-
gné sur ce point que sur lIndex.

L'on a beaucoup parlé des libertés de lEglise
Gallicane, et si Pou en croit la défense, ces libertés
de lEglise Gallicane n'étaient autre chose que des
empiètements sur les droits du clergé. Etrange
prétention. Bossuet et nombre d'Archevêques
et Evêques, en-souscrivant aux quatre proposi-
tions de la déclaration de 1682, auraient de propos
délibéré commis des empiètements sur les droits
de Pouvoir Eccléssastique ! Il està peu près Inutile
de répéter ce que tous les gens le moinorement
instruits savent; cette déclaration de 1682 n'a -as
créé les libertés de l'église Gallicane, elle n'a it
qu'affiriner quelles elles étaient alors, et avaient
été. Une ou deux citations A cet égard trouveront
A propos leur place ici;

Ouvrons Merlin, Répertoire de jurisprudence,
verbo: libertés de l'église Gallicane, et;isons en-
semble ce qui suit:

" Libertés de léglise Gallicane. Le mot liberté;
qui annonce aux esprits serviles des ultramon-
tain des privilèges exhorbitantsne désigne ce-
pendant que l'ancien droit commun de toutes les
églises, droit commun que les Français ont su
conserver et défendre contre les entreprises de la
Cour de Rome avec plos de constance que les
magistrats et les docteurs des autres nations ca-
tholiques.

"Les églises étrangères, en laissant prévaloir
chez elles une nouvelle discipline opposée à celle
des premiers siècles, ont insensibement subi
lescve de cette Cour.

" Mas l'attachement de nos pères pour les vrais
principes et pour les règles primitives, ont au
moins conservé au milieu de nous quelques restes
de l'ancienne dlsc Iine. Ce dont ces vestiges du
droit public e Igque des premiers siècles
auxquels on a donne le nom de Libertés del'église
Gallicane.

" Pour s'en faire une Idée juste, il faut dir
qu'elles consistent non en ce que 'Eglise de
France est aussi ibre aujourd'hui que l'étaient
toutes les Eglises dam les cinq ou six premiers
siècles de l'ère chrétienne, mai en ce qu'elle est
moins asservie que les autres églises catholiques."

" Cependant, toutes les nations catholiques ad-
mettent aujourd'h comme nous, les deux ma-ximes fondamentales de nos libertés; elles
croient également que la puissance temporelle
est absolument indépendante du pouvoir spiri-
tuel; elles croient que le Pape ne doit point ex-
ercer chez elles d'autre autorité que celle qui est
conférée par les canons anciens, par les régies de
discipline, ou par des usages qu'elles ont en quel-

ue sorte consacrés: mais excepté dans les Etats
e l'Empéreurd'Allemagne, ces nations n'ont pas

encore compris l'étendue de ces grandes maximes.
" Le fondateur de i'Eglise catholique n'a donnéA ses ministres, qu'un pouvoir purement spirituel

sur les consciences; il a annoncé que son rQyau-
me n'est pas de ce monde, qu'il n'-a -pas éte établi
juge et arbitre entre les hommes, qu'il faut rendre à
César ce qui appartient à César.

"Telle est la doctrine que les Apôtres, et tous
les Pères de l'Eglise ont enseignée aux nations:
la religion qu'ils annonçaient, ne devait que
resserrer les liens qui unissent les peuples et les
rois; ils faisaient de lobéissance envers la puis-
sance temporelle un précepte rehgieux.........

Il est dit plus loin: "L'excommunication, cette
Institution salutaire dans les beaux siècles 'de
"l'église, était devenue, dans les siècles de la bar-
"barie, l'instrument de l'agrandissement tempo-
"rel des ecclésiastiques. On pensait quelle ren-
"dait ceux qui en étaient atteints incapables de
"tousles effets civils; qu'elle séparait les époux
"des épouses, les pères des enfants, les maitres
"des esclaves, les monarques de leurs sujets. Un
"canon inséré dans le décret de Gratien voulait
"même qu'on ne régardàt pas comme homicides
"ceux qui, par zèle pourlEglise tuaient un excom-
"munié. Les excommuniés étant par là retran-
"chés, son-seulement de la classe des citoyens,
"mais en quelque sorte privés de tous les droits
"de l'homme; les dépositaires des foudres redou-
"tablesde l'excommunication, étaientles arbitres
"de la foule des citoyens. La crainte d'une excom-
"munication, même injuste, dissipait les armées
"que les empereurs et les rois osaient opposer aux
"prétentions des pontifes et pouvait imposer silen-
"ce à la fermeté des tribunaux les plus éclairés."

"......'Uexcommunication injuste ou non, n'est
qu'un lien spirituel, qui n'ôte aucun des droits de
la nature et de la société, et ne fait plus fermer a
personne l'accès des tribunauX."

L'on pourraft poursuivre les citations, mais ce
serait superflu. lime'suffit de renvoyer au Réper-
toire de Jurispradence dé Guyot; vo. Libertés de
i'Eglise Gallicane.

Ces libertés n'étaient-et n'ont jamais été autre
chose que le droit commun ecclésiastique de la
France. Ce ne sont pas les articles de la déclara-
tion de 1682, adoptés et proclamés par les plus
illustres archevêques et évêques de la France, qui
ont introduit ou établi ces libertés de lEglise Gal-
licane,elles existaient depuis des siècles. Affirmées
en partie, et c'étaittléjà beaucoup de fait, par St.
Louis qui confirma, par sa pragmatique sanction,
les liberté franchis Immunités. prérogatives,
droits et piviléges accordés par les rois de France
aux Eglises, aux monastères, aux lieux pieux et re-
ligieux, ainsi qu'aux personnes ecclésiastiques du
Royaume. Si l'on conAidère les préjugés de ces
tempslA,cette pragmatiqueétait un dpas veré
la raison. Relever P'autorit¢d 1 tur, que les
Evêques avaient foulée aux ; se constituer
pour juge entre eux, c'était constater ouverte-
ment que, malgréleurs usurpations, Ils étaient
restés soumis àla puissance publique. St. Louis
sut en effet rendre les Ecclésiastiques justiciables
des cours civiles, dans les cas(e délitsoules ques-
tions de droits itigieux. De ce point de départ,
les principes une fois reconnus et affirmés, tra-
versèrent les siècles, et malgré les violences du
pape Boniface VIII qui s'emporta au point de ne
p lus garder aucune mesure, et qui ne craignit pas
de pousser Pextravagance jusqu'A annoncer ou-
vertement dans sa Bulle Unam sanctam, que la
pnissance temporelle était soumise 9a la spirituel-
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La Motion de la Demnanderesse, du 17 Inmder-- A laFabrique dont il estun des membrey mai i

nier, a l'effet d'obtenir, vu l'urgence du l'xLasiil eomandaio de Quvèqec: 0Mns

cuilipovsire du jugemenit sous lelélid A, être zeur de St. Valuier, au RitueldeQbc
m rntié no stn tot révsio ouApelgo
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Ainsi donc, la responsabilité de toute cette
affaire, les mauvaises passions, fruit de l'igno-
rance et du fanatisme, soulevées et activées tant

les rétentions de P'Evque que par les sorties
osidérées et inconvenantes d'une coterie qui

semble se donner comme l'organe et le reflet deses volontés, cette responsabilité ce n'est pas,
encore une fois, ce n'est pas à notre die clergé
du séminaire nià nos estimables concityensles

rs4 qu'elle se rattache prinipalement,
mai blen aux prétentions exagérées de l'évêque
ie ontrél et à son entourage Immédiat.

L'on aurait beaucoup plus à er sur les mas-
ses, par la douceur, et en insp t comme le fe-
saltle Sauveur, et commel'ontfait, Ason exemple,
un aidgrand nombre d'Evêqueset d'Ecclésiatiques
distngués Plamour de Dieu, qu'en essayant d'ef-
1rayer les gens, et les contraindre non pas d'aimer
Dieu, on ne communique pas l'amour par la crain
t e, mais de jouer le rôle d'hypocrites auxquels l'on
pourrait appliquer les paroles du poëte, Oderunt
peccare Malisforapande

Ce ne sera pas de lamour, il n'y aura pas decontrition parfaite. Ce procédé "ad lerrorese,"
comme l'a exprimé un des avocats de la défense,
"o ur faire un exemple'" a dit un autre, meva-
rsùt bien irréfléchi et inéfficace vis-à-vis de eu
qt'on doit s'abstenir d'offenser, non par la crainte
de l'enfer, mais par l'amour de celui qui est l'a-
m our même et la perfection, et qu'on doit tou-
jours regretter d'avoir offensé. Il me demble
qu!on aurait tout A gagner si on se conformait
au. précepte de St. Pierre "que l'on ne doit pas
conduire le troupeau par une contrainte forcée.
Et sans doute l'on aurait agi plus prudemment
en se rappelant ces paroles du grand PapeSt. Gré-
go Ire le Grand, "nous ne sommes pas des violents,
mais des pasteurs." J'ai avec peine entenduAdi-
ve rses reprisesdurant laplaidoirie en Cour, le mot
"é glise " proféré en parlant de l'Evêque ; c'est un
dé plorable abus de mots. Il en est de même de
la confusion que l'on se permet de la religion avec
sei i ministres. Dans tous les temps, les hommes
sa ;es et réfléchis ont déploré cette erreur, et ont
prauni les fidèles contre ces imprudences. La
rel igion est.divine, ses ministres sont des hom-
mi %s. C'est cette confusion volontaire et Inten-
tio nnelle souvent, et insensée dans tous les cas
qu L a produit tant de maux! Les masses en ont
été i les victimes. Prenant au mot, ces -mals,.
drcoltes confusions,ells ont Injustement conclu des
eri'eurs et des vices du ministre à l'erreur d'une
Re ligion divine comme son fondateur. On en a
vu une application terrible lors de la révolution
Fr: nçaise. Si l'on n'y prend pas garde nous pour-
rio ns bien avoir à déplorer de pareils résultats
sus•notre propre sol. Si nous echappons à ce mal-
he' ar nous le devrons à ce que nous avons le bon-
het ur d'avoir à Montréal et dans la grande majori-
té (le notre clergé tant d'exemples de vertus et de
dév ouement.

T ous les honnêtes gens doivent rougir de la con-
duie de certains personnages qui se sont permis
de f aire des menaces contre ceux qui, dans l'exer-
ce d e leur noble profession d'avocat, ont réclamé
ici c hqu'ilsont généreusement accordé A lemts ad-
vers iresdans l lutte. Indirectement, le juge a
reçu -certaines admonitions. De pareils manèges
sont disgracieux pour ceux Eui y ont recours, et
une insulte au gouvernement auquel cet indigne
appelestfait, eIlestA:pe.aine
que ce: bassesses nous donnent la mesure u r
gime q ue nous aurions à subir de la part de quel-
ques ec clésiastiques, si nous ne vivions pas sur
le sol de l'Amérique, sous 'égidede la glorieuse
constitution Britannique, et des lois au moyen
desquelles chacun doit être mis et tenu àsa place,
" chacun à son droit," comme -e comporte l'Edit
de créatlon du Conseil Souverain de Québec, de
1663. Teruinons en disant avec Durand de Mail-
lane.

" Le refu's de sépulture est regardé parmi nous
comme un e telle Iiuine ou même comme un
tel crime, iue chaque le, pour honneur de la
religion et La mémoire ou même le bien de son
frWe en J3êus-OCrist, est recevable à s'en plain-
dre. Cette plainte se porte devant les Juges
sèculers, atee qu'elle intéresse en quelque sorte,le -bon orden la société, et Phonneur même
de ses mem pres."

il ne me reste plus qu'à exprimer mon étonne-
ment, qu'un des savants conseila.des défendeurs
aient poussé ses prétentions jusqu' €lter & la
Cour le &jllabtu et à s'en étayer pour réduireen
propositinque "la compétence de ce tribu-
nai dan lespèce actuelle, est condamnée par
l'Egl"se il suffit de sigler une telle prétenion
pour en apprécier la valeur.

La Demanderesse a porté sa plainte devant ce
tribunal qui n'a plus qu à prononcer le lugement:

HENRIETTE BROWN,
Demanderesse.

vs.
LES CURES Ev MARGUILLIER8

de l'ouvre et Fabrique de la
Paroisse de Notre-Dame de
Montréal.

Défendeurs.

La Cour ayant entendit les parties par leurs'
avocats, 10 sur la Réponse en Droit à la 1ère
Exception des défendeurs, 2o sur la RéPnse en
Droit à la 3ème Exception des défendeurs; 3o
sur le mérite de la cause; aussi sur la motion de
la demanderesse, du 17 mars dernier, et sur les
deux Motions des défendeurs, de la même
date, examiné la procédure, les pièces du dossier
et la preuve, et sur le tout mûrement délibéré;
procédant d'abord à adjuger sur la motion de la

.demanderesse du 17 mars dernier, à leffet d'ob-
tenir, vû Purgence du cas, l'exécution provi-
soire du jugement, sous le délai à y être men-
tionné, nonobstant toute révision ou appel qui
pourrait être poursuivi ou interjeté par les dé-
fendeurs, renvoie la dite motion.

Quant à la motion des défendeurs, aussi du 17
mars dernier, demandant que partie de la déposi-
tion de l'Hon. Louis A. Dessaulles, témoin en-
tendu en cette cause, soit supprimée, biffée et
rejetée du dossier, et considérée comme nulle
et non avenue, cette Cour rejette la dite motion.
, A l'égard de l'autre motion des défendeurs,
de la méthe date que les précédentes, pour
faire déclarer illégale, partie de la preuve de
la demanderesse, en conformité aux objections
offertes par les défendeurs, cette cour renvoie
cette motion.

Et procédant à la considération de la Répon-
se en droit de la demanderesse à la ire excep-
tion des Défendeurs, la cour déclare bien fon-
dée la dite Réponse on droit, et, renvoie la dite
Ire exception des défendeurs. Cette cour décla-
re également bien fondée, la Réponse en droit
de la demanderesse, à la 3ème Exception des
défendeurs laquelle 3me Exception est ren-
voyée.

Et sans égard à la réponse spéciale de la de-
manderesse,aussi bien qu'à la réplique 'pécia-
le des défendeurs, lesquels ont déplacé, mal
à propos la contestation qui s'élève légitime-
ment en cette cause, et à l'occasion desquelles
les parties ont eu tort de ne pas provoquer une
audition en droit; la Cour procédant à adjuger
la cause au mérite:

Considérant que la Demanderesse a fait
preuve des allégués essentiels de sa requête
libellée, et nommément, que les Défendeurs
ont mal à propos, et sans aucun droit, mais en
contravention aux usages et à la loi, refusé
d'accorderet donner, aux restes-de feu Joseph
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s dle laDeman eresse, décéd
fo ~1e18 Novembre 86e9, la sépult
nqwiftailent etont par la loi et les usa

tenus eobLigs de leur donner dans le- ci
tière catholique de. la Côte-dies-Neige, d
la Paroisse de M&ttréal, suivaiít qu'il est a
gué en la dite Requête libellée:
- Considérant quP- les défendeurs sont mal
dés en leur dite 3me exception et nommém
à faire valoir la prétention que la sepdlture,
clésiastique a dû et doit être refusée aux re
du dit Joseph Guibord, attendu qu'il était'
de son décès le 18 novembre 1869, memb-
l'Institut Canadien de Montréal, et au dire
défendeurs, sous le coup de censures et pel
ecclésiastiques, prétention injuste de la 1
des défendeurs dont ie refus d'accorder, c
me dit est a dite sépulture est une viola
des'lois civiles et ecclesiastiques et des
nons :

Considérant que les Défendeurs ne peuv
pas s'affranchir de leur obligation de don
aux restes du dit Joseph Guibord, la sépilt
réclamée par la Demanderesse, en s'appuyî
comme ils le font, sur une delense de 'ad
nîstrateur du Diocèse de Montréa!, artice
dans une lettre adressée par ce dernie
Messire Rousselot Prêtre, Curé, l'un des'.
fendeurs en cette cause, d itée, "Evéché,
Novembre 1869«' produite par les Defende
au dossier, laquelle défense de l'ad minis
teur, est iilégale, injuste, et se-ns fon-lemet

Considérant que le dit Administrateur
diocèse de Montréal est mal fondé en ce q
prétend s'appuyer sur ce que Sa Grand
l'évêque diocésain lui a commandé ou enj(
de refuser la sépulture susdite, tandis qu'il
pert. par la dite lettre du 18 novembre 18
de l'Administrateur, à Messire Rousselot, l
des défendeurs, qu'il n'est mention que

*"Trefus de l'absolution même à l'article d
mort, à ceux qui appartiennent à l'Instii
Canadien, qui ne veulent pas cesser d'en ê
membres,"-et qu'il n'est pas dýt un mot
refus de la sépulture ecclésiastique :

Considérant que si Sa Grandeur l'Evê
iiocésain, en se servant des mots "l'on d
refuser l'absolution même à l'article de
mort," a par cela seul, donné à l'administ
teur du Diocèse, l'ordre de refuser la sép
ture dont il est question, ij s'est, comme
fait l'Administrateur du Diocèse, rendu c
pable d'un abus de pouvoir que répudi
les lois ecclésiastiques.
. Considérant que i4offre des défendeurs,d'acc

é à der'et donner aux resteqduttit3oseph Guibordtnef
Lure sépulture par eux arbitrairement, illégalemeu
ges, -et injustement qualifiée, est inadmissible, en
me- autant que cette sépulture qualidiée, ne serait
lans= rien moins que de jeter à la vóiere, le corps du
llé- dit Joseph Guibord, au lien de lui donner, comme

de droit, place au cimetière catholique susdit de
fon- côte des Neiges :
ent, , Considérant qu'àson décès, le dit Joseph Gui-,
ec- bord était en possession de son état de catholique

stes Romain et de paroissien de la dite paroisse de
lors Notre-Dame de Montréal, et de tous les droits
e de que les lois y attachent ;
des CetteCour, considérant enfin, que les Défen-
ines deurs ont entièrement failli en- leur défense la-
part quelle est imjute, et sans fondements, déboute
om- la dite lerense, savoir la 3me exception des

tindéfendeurs.ca Et ce qui précède étant dûment considéré,
la Cour adjuge et ordonne, que la demande-

ent rezse présentera ou fera au plutôt présenter,
ner en temps convenable, avec offres légales de ce
ire que sera'à cet egard, dû à la dite fabrique, au-

ant, cimetière susdit de la Côte des Neiges, le corps
Lim- de son dit mari feu Joseph Guibord, requérant
ulée les défendeurs le par eux,savoir par le dit curé
r, à de la dite paroisse (le Notre-Dame de Montréal
- ou par tel.prètre qui sera à ce dément com-
18 mis et prepose,de cotiferer et donner aux restes

8rs de son dit mari, la sépulture voulue par les
tra- usages et par la loi dans le cimetière susdit.
nts: En conséquence de ce, cette Cour ordonne
du qu'il émane de suite, un bref de llaniamus pé-

u'il remptoire, commandant aux défendeurs et
eur curé, de donner aux restes du dt feu Joseph
)int Guibord, la sépulture susdite, suivant les usa-
apz ges de la loi, dans le dit cimetière, sur la de--
169, mande qui leur en sera faite comme dit est, et
'un tel que la sépulture est accordée aux restes de
du tout paroissien qui, comme lui, meurt en pos-
e la session de son état d- catholique romain; et
tut- aussi d'eoregistrer, suivant la loi, ès-régistres
ltre de la dite paroisse de Notre-Dame de Montréal,

lu dont les défendeurs sont les dépositaires, le
décès du dit feu Jose 'h Guibord, suivant.

que qu'il est prescrit par la loi.
oit Et de cc qui aura été fait, en obéisance au
la présent jugement et au dit bref de Mandamus

tra- Péremptoire, sera fait rapport devant cette
ul- Cour Vendredi le sixième jour de Mai courant,
l'a à onze heures de la matinée, pour, en cas de

ou- refus de la part des Défendeurs, d'e.ecuter ce
ent qui est ordonné par le présent jugement, être

procédé à telle conJamnation que de droit.
or- La Cour condamne les Défendeurs aux dépens.


